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MABUSE (Jean D E ) , peintre. Voir 
GOSSAERT. 

MACAGGE (Louis-Joseph), en religion 
le Père Herman, né à Furnes, le 19 avril 
1751, décédé à Ypres, le 3 mai 1828. 
Entré dans l'ordre des Eécollets, au 
couvent d'Ypres, le 3 octobre 1771, 
il fit, l'année suivante, sa profession 
religieuse à Audenarde, et changea, à 
cette occasion, son prénom de Louis-
Joseph en celui de Herman. Ordonné 
prêtre àGand, le 10 juin 1775, ildevint 
successivement professeur de philosophie 
au couvent de son ordre à Courtrai, en 
1778, lecteur de théologie à Dixmude, 
en 1784, à l'abbaye de Zonnebeke, en 

' 1786, et enfin à Ypres, en 1788. Au mo
ment de la suppression des maisons re
ligieuses par les Français, il remplissait 
les fonctions de gardien dans le dernier 
de ces monastères. Arrêté, le 19 novem
bre 1798, par ordre de la Eépublique, 
parce qu'il refusait de prêter le serment 
de haine à la royauté, il fut conduit à 
Rochefort (France), où il arriva exténué 
et malade à la suite des sévices qu'il 
endura pendant le trajet, au point qu'on 
fut obligé de le transporter à l'hôpital 
de la marine. Un séjour de plusieurs 
mois dans cet établissement répara ses 
forces. Il fut alors déporté à l'île d'Olé-
ron, et y débarqua, avec deux autres 
prêtres belges, le 18 octobre 1799. Remis 
en liberté, le 21 février 1806, il revint 
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en Belgique, et fut nommé vicaire de 
Saint-Martin, à Ypres. Il conserva cette 
humble position jusqu'au moment de sa 
mort, arrivée le 3 mai 1828, bien que 
ses supérieurs ecclésiastiques lui eussent 
offert, à plusieurs reprises, des places 
plus importantes, que le P. Macagge 
refusa toujours, trouvant au milieu de 
ses occupations vicaria les plus de loisir 
pour s'adonner aux lettres. Ses amis 
lui érigèrent une pierre tumulaire, sur 
laquelle ils firent graver l'épitaphe 
suivante : D. o. M. ET PIÆ MEMORIÆ 
R. D. LUDOVICI JOSEPHI (IN RELI
GIONE HERMANNI A S. FRANCISCO) MA
CAGGE, NATI FURNIS 19 APRILIS 1751. 
OBIIT IPRIS 3 MAH 1828, ANNOS 
N A T U 3 7 7 . V L C E P A S T O R P R I M A R I U S S . 

M A R T I N I A N N I S 2 2 , P R I U S L E C T O R E T 

GÜARDIANUS IN SUO R E C O L L E C T O R U M 

CŒNOBIO, VATE3 INSUPER ET ORATOR 
NON INFIMUS. 

Le P. Macagge cultivait la poésie 
flamande. Il a publié : 1. Une traduc
tion en versflamands des Trislia d'Ovide, 
avec le titre de Treur-Gedigten, impri
mée à Ypres, chez Annoy-Vande Vyver, 
en 1814 et 1815; in-80 .— 2. 'T Ge
wezen Roomen (Ypres, chez le même 
éditeur, 1818; in-8»), description de la 
Rome moderne, comparée à la Home 
ancienne. 

Désintéressé et charitable envers les 
pauvres, il composa et imprima ces deux 
ouvrages pour en laisser le bénéfice au 
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profit des indigents. Nous transcrivons
ici les derniers vers de ses Treur-Gedig-
ten, dans lesquels il explique les motifs
qui l'ont porté à entreprendre cette pu-
blication :

//; heb getragt
Pîacr myne magt

Om Nasoos sclioone Treur-Gezangen
Uyt het lalijn
Te brengen in

JI/J/H mocderïael. Om tuât belangen
Niet om of eer of eygen baet
Maer op dal ook dit werk v'erstact
Alwie niet hceft lalyn gcleerd
En evcnwel de digt-koiist eert

'K heb 't ook gedaen
Om by te staen

Met 't gène d'mjting mtj zal geven
Waere arme ïiin
Die 'k niet kan zien

Met een stuk brood en ivaler leven.
E -H -J. Iteuscns.

Biographie des hommes remarquables de la
Flandre occidentale, t. IV, p. 89. — Annuaire
ecclésiastique de l'archevêché de Malines, 1860,
2° partie, p. 431. — J .-B. Van Bavegem, Het Mar-
telaarsboek der belgische geesielijkheid, t. IV,
p. 66. — S. Dirks, Histoire littéraire et biblio-
graphique des Frères-Mineurs de l'Observance de
Saint-François en Belgique et dans les Pays-Bas,
p. 408.

MACAIRE (Saint). En 1011, un pè-
lerin disant s'appeler Macaire et être
archevêque d'Antioche, en Arménie, vint
frapper à la porte du monastère de
Saint-Bavon, à Gand et y fut recueilli.
11 y avait déjà longtemps qu'il allait de
monastère en monastère : avant d'arriver
à Gand, il avait séjourné successivement
à Malines, Maubeuge, Cambrai et Tour-
nai. Saint-Bavon devait être sa dernière
étape : le 10 avril 1012, il y mourut de
la peste. Son austérité, ses vertus le
firent considérer comme un saint par les
moines gantois. En 1014, l'abbé Erem-
bold fit rédiger sa biographie : ce texte
est très court et son auteur ne connaît
aucun détail sur son héros avant l'arri-
vée de celui-ci à Gand. Au contraire, un
second biographe, qui écrivit en 1067,
nous raconte longuement la vie de saint
Macaire : son éducation, son élévation
au siège archiépiscopal d'Antioche, son
pèlerinage à Jérusalem et ses voyages à
travers l'Europe. Malheureusement, le
second biographe mérite fort peu de con-
fiance. Henschen, qui l'a édité dans la
collection des Acta Sandorum, laisse en-
tendre (p. 865, col. 1) qu'il le con-

sidère comme très suspect. Quant à
Mr Holder-Egger, il rejette décidément
tout son récit. On voit que l'on sait bien
peu de chose sur saint Macaire. L'année
qu'il passa à Gand est la seule époque de
sa vie qui nous soit bien connue. Quant à
sa dignité d'archevêque d'Antioche, en
Arménie, elle est au moins douteuse :
il n'existe pas, en effet, en Arménie de
ville appelée Antioche.

H. Pircnnc.

Vilœ S. Macharii, éd. Henschen {Acta sanc-
torum Boll., avril I, p. 8C4 suiv.). — O. Holder-
Egger, Zu den Heiligennescliichten des Grnter
St Bavoskloslcrs (Historische A ufsülze an G. Waitz
gewidmet, Hanovre, 1886), p. 631.

MACAIRE (lancelot Havermans,
dit). Voir HAVERMANS {Lancelot).

MACAR (Jean D E ) , ou MACAEIUS,
polygraphe. Voir LHEUREUX.

MACHAIRE (Barthélemy), ou MA-
CHARII, poète latin, né à Tongres, flo-
rissait au XVe siècle. Valère André dit
qu'il était commùsarius de sa ville natale.
Il cite de lui un poème léonin sur les
guerres de Charles le Téméraire contre
le pays de Liège : Bella xuo tempore in
patria Leodiensi {/esta potissimum per
Carolum Burgundum, dont le manuscrit,
vraisemblablement perdu aujourd'hui,
se trouvait jadis chez les chanoines ré-
guliers de Tongres. Il faut sans doute
l'identifier avec les Poemata de Ludovico
episcopo Zeodiensi, que Sanderus men-
tionne dans cette bibliothèque. L'évê-
que dont il s'agit ici est Louis de Bour-
bon, qui fut priuce-évêque de Liège de
1456 à 1482.

Paul Uergranns.

Valère André, Bibliotheca belgica (1643), p. 108.
— A. Sanderus, Bibliotheca belgica mamiscripta
(1641-1G44), t. H, p. 189. — Cli.-M.-T. Thys, le
Chapitre de Notre-Dame à Tongres (1887-1889),
1.1, p. 16b, note 1.

MACHEREN (Jean VON), ou Joan-
nes Theodorici MACHERENTINUS, écri-
vain ecclésiastique, né à Grevenmacher,
sur la Moselle (Luxembourg), vers 1540,
mort à Trèves, le 7 janvier 1610. selon
Sotwel, le 3 janvier, selon une Historia
collegii Fuldensis manuscrite, attribuée
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au P. Christophe Brouwer. Admis BÜ
noviciat des Jésuites à Trêves, le 8 mars
1568, il enseigna les humanités, puis
la philosophie et la théologie dans
cette ville et se livra ensuite à la
prédication à Cologne, à Fulda, à Aix-
la-Chapelle et à Spire. Il a laissé
les deux ouvrages suivants t 1. Pia ac
solides ex Francisco Costero, Fetro de
Soto, et auctore Methodi confessionis ca-
téchèses. Trêves, Henri Bock, 1590;
in-8o. Réédité sous des titres variant
assez sensiblement: Trêves, 1610; Co-
logne, 1611; Trêves, 1611 et 1612.
Toutes ces éditions sont anonymes, sauf
la dernière, dont voici le titre : Expla-
natio catechismi catkolici una cum praxi
Catechislica. Trêves, Henri Bock (pour
P. Henning, libraire à Cologne), 1612 ;
in-8°, 637 pages. — 2. Qui» dives Sal-
vus Salviani Massiliensis presbvteri ad'
versus avariliam sue nomine Timothei,
ad Ecclesiam catholicam epistolares libri
quatuor. Trêves, H. Bock, 1609 j pet.
in-4°.

Paul Bergmans.

Paquot, mémoires pour servir à l'histoire litté-
raire des Pays-Bas (1763-4770), t. XU, p. 388-394.
— C. Sommervofçel, Bibliothèque de la Com-
pagnie de Jésus (3« éd.), t. V (-1894), col. 261-

MACQUE (Jean DE), compositeur du
XVIe siècle. Mr Edmond Vander Strae-
ten, l'érudit musicologue, le dit Fla-
mand, et prétend qu'il doit être origi-
naire du Brabant. Il parle des membres
de la famille de Jean de Macque comme
3i cette famille était connue, mais n'ap-
puie ses assertions d'aucune preuve. Ses
suppositions au sujet de l'orthographe
du nom de notre compositeur sont fort
sujettes à caution. Nous préférons avouer
que nous n'avons rien trouvé concernant
l'origine de Jean de Macque. Les quali-
fications de Mander et Beiga indiquent
seulement qu'il appartenait BUX Pays-
Bas. Mander ne signifie pas flamand.
En Italie et en Espagne, on appelait
Mander tout habitant des provinces mé-
ridionales des Pays-Bas. Nous savons
dono uniquement que la Belgique peut
placer Jean de Macque parmi ses en-
fanta.

Il était né dans les premières années
du xvi" siècle. Il est certain qu'il fut
l'élève de Philippe de Mons. Le titre du
premier livre de ses madrigaux à six
voix, publié à Venise en 1576, dit t
Di Giovanni de Macque, discipulo di
M. Fi/ippo de Monte. Fétis en a conclu
que » de Macque reçut son éducation
• musicale comme enfant de chœur de
« la collégiale de Soignies, où Philippe
• de Mons était chantre dans les premiers
• temps de sa carrière ». C'est avec rai-
son que Mr Vander Straeten a fait ob-
server que rien ne prouve ce fait.

En 1521, le vice-roi de Naples fit
recruter des chantres aux Pays-Bas.
On ne sait pas si Jean de Macque fut
chantre avant d'être organiste. S'il le
fut, il ne serait pas impossible qu'il eût
quitté nos provinces lors du recrutemeut
de 1521. Quoi qu'il en soit, dès 1540,
Jean de Macque était organiste du
vice-roi de Naples, et nous savons, par
de nombreux témoignages des plus élo-
gieux, qu'il fut un artiste de premier
ordre. Cerone le classe parmi les meil-
leurs compositeurs de madrigaux, parmi
ceux qu'on peut imiter sans danger,
et le met à côté des meilleurs maîtres
du genre, tels que Thomas Crequillon,
Adrien Willaert, Cyprien de Eore, Pedro
Vincio, Philippe de Mons, Orland de
Lassus. Cerreto aussi le range parmi les
plus fameux compositeurs et organistes
de la ville de Naples et Pitoni rappelle
ces précieux témoignages. Fabio Colonna
nous apprend que Jean de Macque était
encore au service, de la cour de Naples
en 1592, en qualité de maître de cha-
pelle, et Cerreto affirme qu'il vivait en-
core en 1601.On publia de lui: en 1540,
à Naples, Litanie a otto voci; en 1555,
dans la même ville : Canzonette alla
Napoletana a sei voci; pendant la même
année et dans la même ville : 11 primo
libro de' Madrigali a sei voci. Ce qui
parut de 1555 à 1576 semble perdu.
En cette dernière année, Angelo Gar-
dano publia à Naples le premier livre
d'une véritable série de madrigaux à
quatre, cinq et six voix de notre compo-
siteur. Le titre qu'il lui donna prouve
qu'il s'agissait décompositions nouvelles
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et non pas d'une réimpression de celles 
qu'on avait éditées en 1555. Ce titre 
porte : Di Giovanni de Macque, discvpulo 
di M. Filippo de Monte, il primo libro 
de' Madrigali a sei voci, novamente da lui 
composti e dati in luce. Ce premier livre 
d'une série qui en eut six, fut suivi, en 
1587, du second, publié à Venise par 
Giaccomo Vincenti et dédié, par une 
épître datée de Naples, le 20 mai 1587, 
à Don César d'Avalos d'Aragona. Il est 
intitulé : Il secondo libro de' Madrigali a 
cinque voci, novamente composti e dati in 
luce, et contient vingt et un madrigaux. 
Nous ne connaissons pas l'année de 
l'apparition du troisième livre, mais 
nous savons que celui-ci fut réimprimé 
deux fois à Naples, par la maison Gar-
dano, en 1604 et en 1610, sous ce 
titre : Madrigali a quattro voci, libro 
terzo. On ne sait pas davantage quand 
les livres quatre, cinq et six de la série 
virent le jour pour la première fois, mais 
nous connaissons une réimpression du 
sixième livre, faite à Venise par les héri
tiers de Bartolomeo Magni, en 1613, et 
intitulée : Il sesto libro de' Madrigali a 
cinque voci. A Anvers, de Macque avait 
fait paraître, chez Pierre Phalèse, en 
1600, une collection de Madrigaletti 
a sei voci. Des compositions de Jean de 
Macque furent reproduites dans plu
sieurs recueils importants dont les édi
tions se multiplièrent. Quand Hubert 
Waelrant, auteur lui-même de si char
mants madrigaux, publia sa collection 
intitulée : Symphonia Angelica di diversi 
eccellentissimi musici a IIII. V et VI voci, 
nuovamente raccolta per Huberto Wael
rant, et data in luce. Nella quale si con
tiene una scielta di migliori Madrigali che 
hoggidi si cantino, c'est-à-dire un recueil 
des » meilleurs » madrigaux, composés 
par » les plus excellents « musiciens, 
il y inséra des compositions de Jean de 
Macque. Cette collection fut publiée à 
Anvers, en 1565, par Hubert Waelrant 
lui-même, associé, comme typographe 
musical, avec JeandeLaet, et réimprimée 
trois fois dans la même ville, par Pierre 
Phalèse et Jean Bellère, en 1585, 1590 
et 1594. Elle ne contenait pas moins de 
cinquante-huit compositions. Une pu

blication italienne, qui parut à Rome en 
1582 et à Venise en 1585 : Dolci affetti. 
Madrigali a cinque voci di diversi eccel
lenti musici di Roma. Novamente posti in 
luce, contient aussi des compositions de 
Jean de Macque. Faut-il conclure du 
titre de ce recueil... di diversi eccellenti 
musici di Roma... que notre compositeur 
a aussi résidé à Eome? Nous n'avons 
aucune indication à ce sujet. Quand 
André Pevernage réunit soixante-six 
compositions prises parmi les » plus ex-
» cellents » madrigaux des » plus excel-
• lents « musiciens de son temps, pour 
en faire un recueil intitulé : Éarmonia 
Celeste di diversi eccellentissimi musici a 
IUI. V. VI et VII voci, nuovamente 
raccolta per Andrea Pevernage, et data 
in luce. Nella quale si contiene i piu eccel
lenti Madrigali che hoggidi si cantino, il 
n'oublia pas non plus son compatriote 
établi à Naples depuis un demi-siècle, 
mais dont les productions étaient fort 
connues aux Pays-Bas. Les éditeurs an-
versois Pierre Phalèse et Jean Bellère 
publièrent quatre éditions de ce recueil, 
qui virent le jour en 1583, 1589, 1593 
et 1605. Pendant la même année 1583, 
Vittorio Baldini publiait à Eome un 
recueil intitulé : Il Lauro Verde. Madri· 
gali a sei voci da diversi autori, et y insé
rait des compositions de Jean de Macque. 
Cette collection fut réimprimée à An
vers, chez Pierre Phalèse et Jean Bellère, 
en 1591, sous le même titre, excepté 
que les diversi autori de l'édition de 
de Eome devinrent à Anvers des di
versi eccellentissimi musici. Encore la 
même année 1583 vit paraître, chez les 
célèbres imprimeurs anversois Phalèse 
et Bellère, la première édition d'une 
collection d'oeuvres de dix-neuf compo
siteurs « illustres », recueil qui eut 
un grand succès et fut réimprimé plu
sieurs fois. Pierre Phalèse avait choisi 
lui-même les compositions à insérer dans 
son recueil; parmi les dix-neuf auteurs 
» illustres « auxquels il empruntait des 
œuvres, figure Jean de Macque, entre 
Philippe de Mons et Palestrina, le 
prince de la musique. Le recueil est 
intitulé : Musica Divina di XIX autori 
illustri, a UH. V. VI et VII voci, 
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nuovamente raccolta da Pietro Pha-
lesio, et data in luce. Nella quàle si con-
tengono i piv, eccellenti Jüadrigali ehe
hoggidi si cantivo. Six éditions en pa-
rurent chez Phalèse et Bellère et chez
les descendants de Pierre Phalèse, en
1583, 1588, 1591, 1594, 1595 et
1623. On trouve aussi des compositions
de Jean de Macque dans la superbe
publication de l'Anversoîs Emmanuel
Adriaensen, le luthiste le plus célèbre
de son siècle, intitulée : Pratum musi-
cum longe amœnusimum, qui ne contient
pas moins de cent quatre-vingt-quinze
compositions d'Orland de Lassus, Phi-
lippe de Mons, Palestrina, Cyprieu de
Rore et d'autres grands maîtres du
x'vi« siècle. C'est encore chez Pierre
Phalèse et Jean Bellère, à Anvers, que
ce recueil vit le jour en 1584 et qu'il fut
réimprimé en 1592 et en 1600. Angelo
Gardano ayant imprimé à Venise, en
1596, son recueil intitulé : II Trionfo
di Dori, descritto da diver si, et posto in
musica, da altretanti autori, a sei voci,
Phalèse le réimprima à Anvers, la
même année, et en donna d'autres édi-
tions en 1601 et en 1614; son exemple
fut suivi à Nuremberg en 1612 et en
1613. Le Trionfo contient aussi des
compositions de Jean de Macque. Celui-
ci ne fut pas oublié non plus quand
PierrePhalèse publia, en 1596, à Anvers
son Paradiso Musicale di Mudrigali et
Canzoni a cinque voci, di diversi eccel-
lentissimi autori, et, en 1597-1598, son
Rossignol musical des chansons de diver-
ses et excellens autheurs de nostre temps, à
quatre, eine et six parties. Nouvellement
recueille et mises en lumière. Ici, il le
plaça entre George de La Hèle, Claudin
Le Jeune, Renaud de Meile, Philippe
de Mona et Swelinck, le précurseur du
grand Bach. Jean Rudenius se souvint
aussi de notre habile compatriote quand
il publia, en 1600, chez Voegel, à Hei-
delberg, ses Flores Musica. En 1605,
parut à Leyde, dans la succursale de
l'imprimerie plantinienne, dirigée par
les Van Raphelingen, une collection de
quatre-vingt-sept compositions de diffé-
rents auteurs, intitulée : Nervi d'Orfeo,
di eccéllentiss. autori, a cinqne et sei voci;

Jean de Macque y est représenté, ainsi
que les meilleurs compositeurs de l'épo-
que. Enfin, quand en 1607, Pierre Pha-
lèse, d'Anvers, publia un recueil de
Canzonetle alla Romana de diversi eccél-
lentissimi musici romani a tre voci, il tint
à y insérer, en môme temps que des œu-
vres de Nanino, d'Anerio, de Soriano,
de Palestrina et de Renaud de Meile,
des compositions de notre Jean de
Macque.

Alphonse Goovaerls.

Becker,flie Tonwerke desXVI.undXVIt. Jahr-
hunderts. — Cerone, De la Musica theorica u
practica, p. 89. — Cerone, Mclopejo, livre XJIi,
chap. 61. — Cerrelo, Practica musicale, livre III,
p. 186. — Fabio Colonna, Histoire des plantes,
2e partie. — Robert Eitner, Bibliographie der
Musik-Sammehoerke des XVI. und XVII. Jahr-
hunderts. — Félis, Biographie universelle des
musiciens, 2° éd. — Goovaerts, Notice bioqra-
phique et bibliographique sur Pierre Phalèse,
imprimeur de musique à Anvers au XVIe siècle.
— Goovaerts, Histoire et bibliographie de la
typographie musicale dans les Pays-Bas. — Léo-
naref Nicodemo, Additions à la liiblioteca Napo-
litana de Toppi, p. 72. — Edm. Vander Straeten,
La Ulusique aux Pans-Bas avant le XIXe siècle.

MACQUEREAU (Robert), ou MACQUÉRIAU,
historien, né à Valenciennes,

mort vers 1530. Il est l'auteur d'une
chroniquedont lapremière partie s'étend
de 1500 à 1527,et la seconde, de 1527
à 1529. La première partie a été mise
au jour par Paquot, en 1765, sous ce
titre : Histoire générale de V Europe depuis
la naissance de Charle-Quint jusqu'au
cinq juin M.DXX.VI1 ; composée par Ro-
bert Macquereau, de Falenciennes, sous
le titre de Traicté et recueil de la maison
de Bourgoigne, en forme de chronicque.
Louvain, impr. académique, 1765; pet.
in-4°. La seconde a été publiée en 1841,
par J. Barrois, qui l'a intitulée : His-
toire générale de l'Europe durant les an-
nées 1527, 1528 et 1529, composée par
Robert Hacquériau, sous le titre de Ce est
la maison de Bourgongne pour trois ans.
Paris, Techener, 1841; in-4°, avec un
fac-similé du manuscrit.

Léop. Dcvillers.

Foppons, liibliothcca belgica, t. II, p. 1077
Brunet, Manuel du libraire, t. III, p. 1284 (édi-
tion de d862).

MACROPEDIUS (Georges), connu
également sous le nom de LANGHVELDT
ou LANKVELDT, humaniste et poète dra-
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matique latin, né à Gemert, près de 
Bois-le-Duc, vers 1475, mort à Bois-le-
Duc, en 1558. Macropedius appartenait 
à l'ordre des Frères de la vie commune 
ou Hiéronymites. Nous ne connaissons 
rien de sa vie avant son entrée chez ces 
religieux; depuis lors elle se passa tout 
entière dans les collèges qu'ils avaient 
institués dans les villes de Bois-le-Duc, 
Liège et Utrecht; notre personnage y 
fut professeur et directeur, mais nous 
manquons à cet égard de détails bien 
précis. Il enseignait spécialement les 
humanités; il fit aussi des cours de ma
thématiques, notamment en 1528. 

Il dirigea en premier lieu l'école de 
Bois-le-Duc, qui sous lui ne compta pas 
moins de douze cents étudiants. Cette 
maison possédait à Liège une succur
sale. Macropedius y fut envoyé proba
blement au commencement du xvie siè
cle et mis à la tête de l'établissement. 
A cette époque, le collège de Liège, de 
création récente (il fut fondé en 1495; 
la première pierre fut posée le 21 juillet 
1496), se distinguait déjà parmi ses 
émules. Macropedius nous apprend lui-
même, dans son Epistolica, que dès l'âge 
de sept ans, les écoliers y parlaient le 
latin couramment, et qu'àmoins de qua
torze ans, ils écrivaient si bien la prose 
et les vers, qu'ils auraient pu rivaliser 
avec les meilleurs littérateurs. En der
nier lieu, Macropedius fut recteur à 
Utrecht. Il s'y trouvait déjà en 1537 ; 
c'est de cette ville du moins qu'il date 
l'épître dédicatoire de son Andrüca. I l 
remplit ces fonctions jusqu'à ce que la 
maladie et surtout la goutte le forcè
rent à prendre du repos : il se retira 
dans la maison de Bois-le-Duc à un âge 
fort avancé, nous ne savons exactement 
à quelle date. Ce fut probablement vers 
1554; le 25 mai 1558, il figure encore 
en qualité de recteur sur un acte de 
rente en faveur de seize écoliers pau
vres du collège. (Dodt, Arch. VII, 387, 
cité dans Ekker, op. cit.). 

Macropedius enseigna avec le plus 
grand succès. Il compta parmi ses élèves, 
dit Burmann, presque tous les hommes 
remarquables de la Hollande à cette épo
que. Citons Guillaume Canter ; Henri 

Sedulius; Guillaume Cuyckius, évêque 
de Euremonde; Guillaume Estius, pro
fesseur et chancelier de l'université de 
Douai; l'historien François Harseus; 
Jean Saskerides ou Sasgert, professeur 
de théologie et chancelier de l'université 
de Copenhague; Jean Heurnius, profes
seur de médecine à Leyde; Godefroid 
Montanus, doyen d'Eindhoven; Jean 
Lentius, conseiller à Utrecht, etc. 

Tout en remplissant ses fonctions, 
Macropedius écrivait les ouvrages qui 
lui donnèrent tant de réputation auprès 
de ses contemporains et firent passer son 
nom à la postérité. Son œuvre com
prend deux parties bien distinctes : 
lo théâtre ; 2° livres d'enseignement. 

Le théâtre de Macropedius se com
pose des comédies suivantes : Rebelle», 
Aluta, Petriscus, Asotus, Andrisca, He-
castus, Bassarus, Lazarus, Josephus, 
Adamus, Hypomone. Ces onze pièces 
furent réunies en 1552-1553 sous le 
titre : Omnes Georgii Macropedii fabulæ 
comica. Utrecht, H. van Borculo; 2 vol. 
On en cite, en outre, quatre que nous 
n'avons pas vues : Susanna (?); Passio 
Christi (vers 1540); Jesus Scholasticus 
(Utrecht, 1556); Dimulla(?). La plupart 
furent jouées parles élèves; Macrope
dius n'admettait pas, toutefois, que le 
Christ parût sur la scène. 

Il est un adepte fervent du théâtre et 
est pleinement convaincu de son excel
lente influence. 

Quid enim, dit-il dans la dédicace 
de Aluta et Rebelles, plus pueris ad 
eruditionem, plus adolescentibus ad honesta 
studia, plus provectioribus, imo omnibus 
incommune ad virtutem conducat, quam 
docta comœdia ? Et dans le prologue de 
Andrisca : Inter tot, interque adeo dis-
crepantia scholaria exercitia, nullum (ut 
arbitrer) maioribus mihi prosequendum 
laudibus, quam scœnicus ludus (mudo absit 
fœditas) actusque comicus. Alii versus 
canant, alii legant scribantoe crebro epis-
tolas, alii aliud exercitium honestum 
tractitent, comœdia una facile præstat 
omnibus. 

C'est sur les exhortations de Reuch-
lin que notre auteur se mit à écrire. 
Macropedius produit des personnages 
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vivants; il choisit ses types dans la vie 
réelle et les dessine d'après nature. 
Cet amour de la vérité le mène parfois 
un peu loin. Comme il est d'avis qu'il 
faut montrer le vice à la jeunesse pour 
lui apprendre à l'éviter, certaines de ses 
comédies renferment des passages fort 
risqués. Il avertit, du reste, le specta
teur, dans le prologue de Joseph, et lui 
dit de ne pas se scandaliser des paroles 
et des gestes de la femme de Putiphar : 
ils ne sont là que pour faire ressortir le 
mérite du jeune homme. La peinture est 
achevée dès les premières scènes et le 
principe persona sibi constet est appliqué 
dans toute sa rigueur, ce qui n'est pas 
toujours le cas à cette époque. Macro-
pedius ne pèche pas non plus par l'en
flure. Il est vif, concis, pittoresque ; 
peu de longueurs, pas de répétitions. 

Son latin, qui est souvent peu coulant 
et incorrect dans les œuvres de sa jeu
nesse (il le reconnaît dans la dédicace de 
son Asotus), s'améliore beaucoup dans 
la suite. Les emprunts aux comiques 
latins sont aussi plus fréquents au dé
but. Les réminiscences de Plaute sont 
nombreuses ; l'Asotus renferme des vers 
entiers de cet auteur, une scène imitée 
de la Mostellaria, une autre des Captifs. 
Le comique ne procède pas seulement 
des situations qu'amènent les farces et 
les mauvais tours de certains acteurs, 
l'esprit consiste souvent enjeux de mots. 
Parfois aussi, Macropedius parodiale 
tragique : le fils prodigue célèbre le 
chaste mariage d'après la Médée d'Eu
ripide; son esclave lui répond par les 
vers de la traduction d'Erasme. 

Les pièces " de Macropedius sont en 
cinq actes, précédés d'un prologue dont 
la forme est empruntée à Térence. Une 
légère modification se manifeste dans 
Rebelles et Aluta : un personnage nommé 
Morio (Rebelles) ou Morus (Aluta) ac
compagne et interrompt à diverses re
prises le Prologus et finit par quitter la 
scène avec lui. Le chœur est conduit 
avec art; il se chante d'après une mé
lodie déterminée. La musique du pre
mier verset est notée dans le recueil de 
1552. Mr R. von Liliencron a reproduit, 
avec des observations, plusieurs de ces 

chœurs (die Chorgesänge des latein. deut
schen Schuldramas im XVI Jahrh. dans 
Vierteljahrschr. ƒ. Musik- Wissensch., VI, 
1890, 3 ; p . 309-387). 

On trouve dans ses vers, comme le 
reconnaît la préface de Y Aluta, toutes 
les licences de la métrique des anciens 
comiques. 

D'autre part, Macropedius publia 
des ouvrages qui se rapportent d'une 
manière plus directe au développement 
intellectuel de ses élèves : grammaire 
latine, grammaire grecque, syntaxe, 
rhétorique, prosodie, manuel épisto-
taire, ainsi qu'un calendrier suivi de 
chronologie et de règles de calcul. 

Dans sa retraite, il fit encore paraî
tre, en 1555, le texte des Epîtres et 
Evangiles lus dans les églises de Liège, 
Utrecht et Cologne, avec des notes gram
maticales. Ce fut sa dernière œuvre; il 
mourut en juillet 1558. Il fut inhumé 
dans l'église de la communauté; sur son 
monument funéraire, on grava l'épi-
taphe : 

COELO POTITUS POST LABORES PLURIMOS 

GEORGIUS MACROPEDIUS, 
SCIIOLASTICI MODERATOR OPTIMUS GREGIS, 

TOTO ORBE NOBILIS SENEX, 
CORPUS RELIQUIT HOC P0DAGRICUM LOCO, 

LONGO LABORE EXERCITUM. 
HUMANITAS, STUDIUM JUVANDI MAXIMUM, 

BENIGNITAS AMABILIS, 

CANDOR ANIMI, PIETAS & ERUDITO), 

H U N C REDDIDERE CŒLITEM. 

CO D L V m . MENSE JULIO. CORNELIUS VALERIUS AMICO 
P O S . I V L I V s E X P I R A N S S I L V Æ D V C I S O C C V P A T 

A R T V S M A C R O P E D I T E N V E S : S P I R I T V S ASTRA TENET. 

COMICO D0CTISSM0, PRÆCEPTORI SUO ΡIEΤΑΤIS ERGO, 

JOANNES LENTIUS, REGIUS SENATOR, POSUIT GEORGIO 

MACROPEDIO, GRAMMATICO & POETÆE. 

IVLIVs ÆSTIVO COLLVSTRANS NVBILA PIIOERO 
MACROPEDI EXTINCTOS VEXIT AD ASTRA DIES. 

Maoropedius jouissait chez. ses con
temporains d'une grande réputation ; il 
passait pour un homme d'un très grand 
savoir, pour le plus grand grammai
rien de son époque. Il est encore fort 
estimé de nos jours ; Gœdeke le cite 
comme le plus remarquable dramaturge 
latin du xvie siècle. Suivant l'habitude, 
ses admirateurs le chantèrent en leurs 
vers. Chr. Vladeraccus, qui lui succéda 
à Bois-le-Duc, lui consacra avec quel
ques autres poètes : Apothesis, sive 
Carmen funebre in Georgii Macropedii 
obitum (Anvers, (T. Silvius, 1565). On 
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trouvera son portrait dans Ph. Gallei 
virorum âoctorum effigies. Antv., 1572 ; 
dans Foppens, p. 338. 

Les critiques cependant ne lui man
quèrent pas de son vivant. On lui repro
cha d'attaquer le clergé en ses comédies 
et de corrompre la jeunesse par la re-
présentaton de travers et de vices qu'il 
eût mieux valu passer sous silence. 

Voici la liste et l'analyse des ou
vrages de Macropedius avec l'indication 
du titre des éditions les plus anciennes. 

A. — PIÈCES DE THÉATRE. 

1. Comicarum Fabular um Georgii Ma-
cropedii duce, rudibus adhuc et tenellis 
Traiectinæ scholæ auditoribus nuncupate, 
quorum altera Rebelles, altera Aiuta 
inscribitur, Bois-le-Duc, Hatard, 1535; 
in-8°, 40 if. Ces pièces furent publiées 
plus de vingt ans après leur composi
tion. Dans la première, deux jeunes 
gens quittent le collège des Hiérony-
mites; ils y ont été frappés par le direc
teur, alors que leurs mères avaient mis 
pour condition de leur entrée qu'ils ne 
recevraient point de coups. Ils mangent 
et jouent leur argent et finissent par 
voler un paysan endormi. Ils sont arrê
tés, jugés et condamnés à être pendus. 
Ils ne doivent leur salut qu'à l'interven
tion du directeur qui, sur les instances 
des deux mères, les revendique comme 
ses écoliers, non justifiables privilegiis 
scholæ. On a fait plus tard à l'auteur 
le reproche de plagiat : il avoue avoir 
vu une pièce avec le même argument, 
mais écrite en prose fort brièvement. 
D'autre part, la comédie des Rebelles a 
inspiré Wickram (Knabenspiegel, 1554); 
Hayneccius (Almansor, 1578 et 1582); 
Mauricius (1606), et Schonæus {Dyscoli, 
1666), Elle fut traduite deux fois en 
allemand, notamment par Simon Eoth 
(1557). 

2. L'Alula roule sur des sujets popu
laires : ce sont les mésaventures d'une 
femme adonnée à la boisson. Deux ha
biles fripons lui dérobent la volaille avec 
laquelle elle s'est rendue au marché et lui 
promettent de revenir payer. En atten
dant leur retour, la naïve campagnarde 
se rend au cabaret, elle s'y grise et 

tombe, en rentrant chez elle, sur le che
min. Les fripons la rejoignent, la désha
billent jusqu'à la chemise et la mettent 
dans un filet à poisson, etc. La pièce 
est menée avec beaucoup d'entrain, Ma
cropedius l'a écrite en quatre jours sans 
même interrompre ses classes. Le pre
mier épisode ressemble à la farce vingt-
neuvième de Tiel Uylenspiegel (aven
tures publiées par Delepierre. Bruxelles, 
1840, p. 111). Le second est fondé sur 
un conte qui se retrouve, entre autres, 
dans Grimm {Kinder und Hausmârchen, 
n° 34 : Die Kluge Else). Il se retrouve 
également dans Corn. Schonæus, Vitu-
lus; ici seulement, il s'agit d'un homme 
ivre, volé, déshabillé et cousu dans une 
peau de veau. Dans Reynaert de Vos 
(Ed. J . -F. Willems) au vers 297, est 
mentionné Vrouwe Ahnten goeden haene. 
Il ne nous paraît pas que l'on puisse y 
voir une allusion à la farce d'Aluta. 

La pièce de Macropedius a été tra
duite en allemand par Simon Roth 
(1557) et a inspiré Jacques Ayrer : 
Possenspiel, von einer versoffenen Bäurin, 
wie sie umb ihren kram vnd Heider be· 
trogen undjhren Mann fast nacket heim
geschickt ward (Ayrer, Bram. hggb. v. 
v. Keller, IV, n° 40). 

3 . Petriscus Georgii Macropedii, fa
bula iucundissima. Bois-le-Duc, Hatard, 
1536; in-8°, 32 ff. Dédié au jeune 
Adrien van Krimpen. C'est le sujet des 
Rebelles traité d'une autre façon ; la co
médie est bien conduite et mêlée d'épi
sodes plaisants; elle renferme des vers 
assez libres que l'auteur met dans la 
bouche des mérétrices. Imitée plus tard, 
en Allemagne, par Hayneccius. 

4. Asotus Evangelicus, seu evangelica 
de filio prodigo parabola, a Georgia Ma-
cropedio comice descripta. Bois-le-Duc, 
Hatard, 1537; in-8°, 40 ff. C'est la pre
mière œuvre de notre poète; il l'écrivit 
vers 1507, ainsi qu'il ressort de l'épître 
dédicatoire adressée à Godefroid Bollius, 
conseiller à Utrecht. La parabole de l'en
fant prodigue avait été mise en scène par * 
Gnapheus dans son Acolastus (editio prin-
ceps, Anvers, juillet 1529), mais le tra
vail de Macropedius est indépendant de 
celui-ci. C'est de cette dernière oeuvre 
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et non de l'Asotus, comme on l'a souvent 
répété, que parut à Anvers, une tra
duction littérale sous le titre : L'His
toire de l'Enfant prodigue, reduitte et 
estendue en forme de comédie, et nou
vellement traduitte de latin en françois, 
par Antoine Tiron (Anvers, J . Waes-
berghe.1564). Des imitations de l'Aso-
tus ont été faites en Allemagne par 
Nicolas Risleben de Salzwedel, et peut-
être par Chr. Schön. La pièce fut jouée 
en 1566 par les étudiants de Prague. 

5. Georgii Macropedii Andrisca Fabula 
lepidissima. Anvers, Hillenius, 1538; 
in-8°, 24 ff. Dédié à Jean Hillenius, 
Utrecht, 12 kal. nov. 1527 (peut-être 
une faute pour 1537). La première édi
tion de cette comédie est perdue. Le 
poète raconte la façon dont deux paysans 
font entendre raison à leurs épouses, ou
blieuses de leurs devoirs. On y rencontre 
de grossières plaisanteries; les injures 
dont s'accablent les deux femmes sont 
du goût le moins fin. L'action a lieu au 
temps du carnaval. Un des chœurs est 
composé de bacchantes ; l'autre déjeunes 
gens : un d'eux stigmatise la luxure en 
termes énergiques.Traduit en allemand. 

6. Hecastus Macropedii, Fabula non 
minus pia quàm iucunda. Anvers, Hil
lenius, 1539; in-8°, 36 ff. Macropedius 
dédie cette pièce, représentée par ses 
élèves l'année précédente, à l'un de 
ses anciens élèves, Godefroid Montanus, 
doyen d'Eindhoven (Utrecht, pridie 
cal. April. 1539). Hecastus, qui accom
plit extérieurement les devoirs du chré
tien, mène une vie assez licencieuse. Le 
messager de l'Eternel vient le sommer 
de comparaître au grand tribunal et 
lui donne lecture d'un écrit renfermant 
des textes hébraïques (Macropedius sa
vait l'hébreu, chose rare à cette époque); 
ni lui ni son fils, bien que lettrés, 
ne peuvent les comprendre. En vain le 
malheureux accusé supplie-t-il les siens 
de lui servir d'avocat, seule la vertu 
naguère négligée vient à son aide, et 
malgré les efforts du démon le récon
forte en ses derniers moments. Ekker 
(pp. cit.) rapproche l'Hecastus du sujet 
d'un mystère intitulé : Den Spiegel der 
salicheyt van elckerlyc, hoe dat elckerlyc 

mensche wert ghedaecht gode rekening/te te 
doen. Macropedius a travaillé d'après 
une pièce latine de Ischyrius : Hamulus 
laquelle était déjà inspirée par d'autres. 
Renvoyons à ce sujet à l'édition avec in
troduction du D r Logeman : Elcker-
lijk, etc. (Gand, 1892); à Boite, Ein
leitung zu J. Strickers Schlömer (1889, 
p. 15 et 45); enfin, à G. Kalff : 
Elckerlijk, etc. (dans Taalk. Tijdschr., 
IX, I , p. 12-20). L'œuvre de Macro
pedius qui est bien conduite et ren
ferme de fort belles parties, a eu un 
grand succès; elle fut traduite en alle
mand par Hans Sachs (1549), Rappolt 
(1552), Spangenberg (1564), Reben-
stock (1566), Schreckenberger (1589); 
en danois même, au commencement du 
xviie siècle. En 1540, une version alle
mande de Y Hamulus, avec fragments de 
YHecastus, fut publiée à Cologne par 
l'imprimeur Jaspar von Gennep ; enfin, 
en 1681, parut à Göthenborg une tra
duction suédoise de la traduction de 
Rappolt. 

7. Georgii Macropedii Bassarus, Fa
bula festivissima. Anvers, Hillenius, 
1541; in-8°, 24 ff. Dédicace à Georges 
Albertus, datée d'Utrecht, I I I kal. sep-
temb. Cette comédie mérite pleinement 
son qualificatif de festivissima par la suc
cession plaisante des mauvais tours que 
joue un sacristain fort rusé à son curé et 
au bourgmestre (præses) de son village 
quod sordidi essent et tenaces plurimum. 

8. Lazarus Mendicus, Bois-le-Duc, 
Schoeffer, 1541; in-8o, 32 ff. C'est 
l'histoire de Lazare, tirée du chapi
tre XVI de l'Evangile selon saint Luc ; 
elle fut représentée avant sa publication. 
Dédiée à Georges Brunon. 

9. Josephus Macropedii, Fabula sacra, 
pietatis et pudicitiæ cultoribus perlegenda. 
Anvers, Hillenius, 1544; in-8°>, 40 ff. 
Dédié à Jacq. Delfius, Utrecht, 16 août 
1544. C'est l'histoire de Joseph chez 
Putiphar, selon l'Ancien Testament; 
mais Joseph finit par épouser la fille de 
son maître qu'il avait instruite au culte 
du vrai Dieu. Rien pendant l'action ne 
fait présager ce dénouement. Macrope
dius mit à profit pour cette pièce le Fils 
perdu de Gnapheus et le drame de Cor-
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nelius Crocus sur le même sujet (1537). 
Son Joseph fut traduit en français par 
Antoine Tiron : l'Histoire de Joseph, ex-
traicte de la saincte Bible et reduitteen 
forme de comédie. Anvers, J. Waes-
berghe, 1564. 

Les deux pièces qui suivent ne se 
trouvent" que dans le recueil des pièces 
de Macropedius. 

10. Adamus Macropedii Fabula Chris
tiana Pietatis picena. Macropedius dédie 
cette œuvre (Utrecht, 14 octobre 1551), 
et laisse le soin de décider si elle mérite 
l'impression, à Lambert Ganter, docteur 
ès lois et conseiller à Utrecht. Il tient à 
le remercier de sa générosité à l'égard 
des élèves du collège. L''Adamus offre 
une succession de tableaux dans lesquels 
Adam et Eve, personnifiant l'humanité 
souffrante, sont mis, après leur chute, 
en présence des événements de l'Ancien 
Testament, prédisant la venue du Mes
sie. Au dernier acte, Marie, Elisabeth, 
Siméon et Gabriel annoncent la nais-
sance du Rédempteur. 

11. Hypomone seu Patientia Macropedii 
Tabula sacra; dédié à Jean van Lent, 
conseiller à Utrecht (Utrecht, novembre 
1553), et représentée en faveur des 
élèves pauvres des Hiéronymites dont 
il s'est toujours montré le protecteur. 
Hypomone et l'Ecriture consolent suc
cessivement de leurs infortunes Job 
couvert d'ulcères, David cherchant à se 
soustraire aux fureurs de Saul, Héli 
dans son exil, Tobie frappé de cécité et 
les élèves pauvres des Hiéronymites. 
Les espérances qu'ils ont fait naître 
sont réalisées au cinquième acte. 

Nous avons déjà parlé des quatre 
autres pièces de Macropedius que nous 
n'avons pu voir ; il nous reste à men
tionner encore, avec ses œuvres litté
raires, deux odes latines sur la nais
sance de Jésus-Christ : Cantilena Schola 
Hieronimianæ Vltraiecti pro anno 51. 
Utrecht, Borculous; in-8°, 4 ff. — 
Id. pro anno 52. Utrecht, ibid. 

Β . — L I V R E S D E C L A S S E . 

1. Gracarum Institutionum Rudi-
menta Hieronymiani Traiecto gymnasij 
tyrunculis, per tabulas, compendiosius 

aliguanto quam ante perstricta, autore 
Georgia Macropedio eiusdem gymnasij 
archididascalo. Bois-le-Duc, Hatard, 
1535 ; in-4°, 16 ff. Une première édi
tion avait paru en 1530; l'ouvrage a été 
fort abrégé dans celle-ci. 

2. Syntaxeos Pracepta autore Georgia 
Macropedio denuo recognita, et plerisque 
in locis castigata, in quibus pene nihil eo-
rum, quæ ab alijs fusius latiusque tractata 
sunt, pretermissum est, Traiectina schola 
tyrunculis dedicata. Accesserunt huic pos
trema aditioni gracarum constructionum 
annotationes breviuscula & exempta, sin
gulis fere canonibus adiecta, ex quibus 
studiosus puer facile animadvertet, in 
quibus gracus nobiscum conueniat, aut non 
conueniat. Bois-le-Duc, Hatard, 1538; 
in-4°, 16 ff. Ce titre est, comme on le 
voit, toute une table de matières. La 
première édition parut vers 1533, elle 
est ici considérablement remaniée. 

3. Simplex disserendi Ratio à Georgia 
Macropedio Traiectina iuventuti pra-
scripla. Bois-le-Duc, Hatard, 1536; 
in-8 ° , 56 ff. Simple résumé dédié aux 
élèves. Macropedius veut combler une 
lacune ; les ouvrages analogues péchant 
par l'obscurité, la prolixité ou l'excès 
contraire, ou ne pouvant être mis en 
usage par suite des opinions de leurs 
auteurs. Une nouvelle édition considé
rablement abrégée parut en 1549. 

4. Fundamentum Scholasticorum, au
fhore Georgia Macropedio. (Utrecht), Ber
nardi, 1538; in-4°, 16 ff. Premiers élé
ments de la grammaire latine renfermant 
les lettres, l'indication des parties du 
discours avec leurs divisions et acci
dents, les paradigmes des déclinaisons et 
conjugaisons, neuf règles principales de 
syntaxe et quatre règles pour faciliter 
les conjugaisons. Cet ouvrage fut édité 
avec une traduction néerlandaise inter
linéaire par Jean-Henri Scoenderword. 
Anvers, Loëus, 1552; in-4°, 24 ff. Le 
privilège est daté de Bruxelles, 7 mai 
1548. 

5. Institutiones Grammatica. Bois-le* 
Duc, Hatard, 1538; in-4°, 36 ff. Dans 
sa préface, Macropedius nous apprend 
qu'il avait préparé cet ouvrage en latin 
et en grec; mais les détracteurs de cette 
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dernière langue sont nombreux, et force 
lui est de céder momentanément à leurs 
exigences. Quelques règles sont en vers 
contrairement à l'usage ; les élèves les 
retiendront plus facilement. L'auteur 
traite d'une façon assez brève les parties 
indéclinables du discours; il se réserve 
d'y revenir avec plus de détails quand il 
pourra donner suite à son premier pro
jet. Un vocabulaire latin-flamand a été 
dressé pour les Instiiutiones Grammaticæ, 
par Jean-Henri Scoenderword. Anvers, 
Loëus, 1552; in-4°, 18 ff. Le privilège 
est daté de Bruxelles, 7 mai 1548. 

6,. Prosodia Georgii Macropedii... An
vers, Loëus, 1550, in-4°, 49 ff. C'est 
un bon traité. Il est divisé en trois sec
tions : la quantitédes syllabes, les pieds, 
la composition, tous les genres de vers 
latins y sont passés en revue. Une pre
mière édition parut probablement en 
1541 ; celle-ci, recognita denuo et qui-
busdam in locis correcta renferme une 
dédicace du 5 id. April. 1541. Mais si 
Macropedius pense qu'il faut louer ceux 
qui connaissent parfaitement la gram
maire, peuvent réciter de mémoire des 
poésies, des pages entières de Cicéron et 
composer des vers, il est d'avis qu'il faut 
avant tout savoir écrire élégamment une 
lettre. Il a publié à ce sujet un traité 
renfermant d'excellents préceptes et des 
exemples pour tous les genres : 

7. Epistolica Georgii Macropedii ste
diosis Traiectinæ scholæ tyrunculis nun· 
capata. Anvers, Hillenius, 1554; in-8°, 
80 ff. L'ouvrage fut réimprimé après la 
mort de l'auteur avec un appendice, de 
paranda copia verborum et rerum, sous le 
titre : Methodus de conscribendis épis· 
tolis, a Georgio Macropedio secundum 
veram artis rationem tradita. Dillingen, 
Mayer, 1565; in-8°, 119 ff. Parmi les 
seize éditions et réimpressions que l'on 
cite du traité de Macropedius, signalons 
celle qui parut à Cologne en 1570, 
suivie de l'art épistolaire de Hegendorf. 

8. Textus Evangelicarum et Apostolica-
rum Lectionum. Bois-le-Duc, Schœffer, 
1555; in-4°, 48 ff, Comme l'indique 
une exhortation, sous forme de préface 
de l'imprimeur, recommandant à toutes 
es écoles la lecture des évangiles, cet 

ouvrage est un livre de classe : il ren
ferme le texte des épîtres et évangiles 
lus pendant la messe dans les églises de 
Liège, Utrecht et Cologne, avec de 
courtes explications des mots difficiles 
en latin et en flamand. Un index ter
mine le livre. 

9. Kalendarius Georgii Macropedii 
chiro metricus (sic). Utrecht, Borculous, 
1541; in-8°, 32 ff. Renferme pour 
chaque mois deux séries en vers, signa
lant les fêtes religieuses aveo courtes 
explications, — des règles en prose et 
en vers pour trouver.divers renseigne
ments de chronologie ; le tout terminé 
par des préceptes de calcul, usage de 
l'abaque et règle de trois. 

Alphonse Roersch. 

Les ouvrages de Macropedius. — Paquot, Mém. 
litt., t. II, p. 612 (éd. in-fol.). Bibliotheca bel
gica (ouvrage capital). — A llgemeine Deutsche 
Biographic, t. XX, p. 19 (article sur Macropedius, 
par Daniel Jacoby). — Georg Macropedius von 
D. Jacoby; Beilage ζ. Programm d. Königstäd
tischen Gymnas. Berlin, 1886; 31 p. (analyse des 
trois pièces). — Ekker, de Hieronymusschool te 
Utrecht, 1ste ged. 25, 43. — Gulielmus Gnapheus, 
Acolastus, hggb. von J. Boite. Berlin, 1891. — 
0. Francke, Terenz und die Lat. Schulen. Wei
mar, 1877. — Alphonse Roersch, Une Description 
de la ville de Liège au xvIe siècle (d'après Ma
cropedius), dans Annales de la Soc. liégeoise de 
Bibliog., 't. I, fasc. 2, Liège, 1892. — Mr le doct. 
1. Bolte, à Berlin, qui prépare une édition de 
Rebelles et de Aluta, nous a très obligeamment 
permis de profiter des notes qu'il a recueillies à 
cet eff'et. 

MADELBERTE (vierge), fille de saint 
Vincent Madelgaire etde sainte Waudru. 
La date de sa naissance est controversée: 
on doit la placer, en tout cas, dans la 
première moitié du VIIe siècle. Entrée 
de très bonne heure, semble-t-il, ainsi 
que sa sœur Aldetrude, au monastère de 
Maubeuge, fondé par sa tante sainte 
Aldegonde, elle y devint plus tard ab-
besse. Elle est morte vraisemblablement 
vers l'année 706. Saint Hubert, quel
que temps après, transporta ses reliques 
à Liège. 

H. Pirenne. 
Acta sanctorum Boll., sept. ΠΙ, p. 103-111 (Pe-

rierus). — Ghesquière, Acta sanctorum Belgii, 
t. Y, p. 490-803 (Smelius). 

MADELGAIRE (saint).Voir VlNCENT 
DE SoIGNIES. 
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MADOT (Jehan), poète et copiste artésien,
florissait au XIIIe siècle. Il a
écrit une bonne partie du volumineux
manuscrit de la Bibliothèque nntionale,
n» 6987, qui renferme le roman du Hou,
diverses branches du roman d'Alexan-
dre, et d'autres pièces moins impor-
tantes. Les principaux morceaux de sa
main sont : le Roman de ï/ièbes (fo 36),
le Roman de Troyes, de Benoît de Saint-
Maure (f<> 68), et le célèbre Congé, de
Jean Bodel (fo 162). Madot a encore
écrit la chanson de geste d'Alexandre,
œuvre commune d'Alexandre de Bernay
et Lambert le Cort (fa 164), mais, à
partir du feuillet 182, sa tâche a été
continuée par Perrot de Neele, qui lui
est inférieur comme scribe.

A la suite de sa copie du roman de
Troyes, Madot a mis quelques vers qui
sont du plus haut intérêt pour l'histoire
littéraire, parce qu'ils nous fournissent
des renseignements précis sur le célèbre
trouvère artésien Adam de La Halle,
dont notre copiste était le neveu ; c'est
de ce passage qu'on a tiré la seule date
sûre de la biographie de l'auteur du
Jeu de Robin et Marion. Comme ces vers
sont la seule production de Madot con-
nue jusqu'à ce jour, nous croyons utile
de les publier ici ; on verra que, pour
des vers de copiste, ils sont loin d'être
dénués de mérite :

Devant, vous ai dit et retrait
Qui premiers ot trové et fait
Le dit rimé et la matere,
Qui prisié doit estre en tere.
Mais eis qui c'escrist, bien saciés,
N'estoit mie trop aaisiés.
Car sans cotele et sans seurcot
Estoit, par un vilain escot
Qu'il avoit perdu et paie
l'ar le dé qui l'ol engigniéj(l).
Cis Joanes Mados ot non,
Q'on tenoit à bon compaignon.
D'Arras esloit. Bien fu connus
Ses oncles, Âdans li boçus,
Qui pour revol (2) par compaignie
Laissa Arras. Ce fut folie ;
Car il est cremus (3) et amés.
Quant il moru, ce fu pités,
Car onques plus engiger hon
Ne moru, pour voir le set on.
Si, prions à Dieu bonement
Que s'arme mete à sauvement,
Et gart Madot de vilonnie
Qui l'escriture a parfurnie,

(1) Séduit.
(2) Rébellion.
(3) Redouté.

Ensi com vos oi Pavés.
Ces livres fu fait et fines
En l'an de l'incarnacion
Que Jhesus soufri passion
Quatre vins et mil et deux cens
Et wit. Biaus fu li tans et gens,
Fors tant que ciex avoit trop froil
Qui seurcot ne cote n'avoit.

Il en résulte que, comme son oncle,
Jehan Madot avait les habitudes déré-
glées des trouvères et jongleurs de son
temps. Dans cette joyeuse société de
poètes qu'Arras réunissait alors, on le
tenait pour bon compagnon, et il fré-
quentait, avec eux, les tavernes, aimant
les ripailles, s'adonnant au jeu et y
perdant jusqu'à ses vêtements. C'est,
sans doute, pour avoir de quoi se payer
un nouvel habit, qu'il acheva la trans-
cription du Roman de Troyes, car il
s'apitoie si profondément sur les pau-
vres gens qui n'ont ni svreot ni cote, par
cette froide journée de la Chandeleur,
que l'on y devine aisément la conviction
personnelle (1).

Dans ses Trouvères Artésiens, Arthur
Dinaux a commis une singulière mé-
prise à l'égard de Madot. Prenant le
mot escrire dans son sens moderne de
composer, au lieu de lui laisser le sens
matériel d'écrire, il lui a attribué l'in-
vention des poèmes qu'il n'avait fait que
copier, et en a fait l'auteur du Roman
de Thèbes et du Roman de Troyes.

Paul Bergmans.

Paulin Paris, les Manuscrits français de la Bi-
bliothèque du Roi, t. III, p . -190-199. — Histoire
littéraire de la France, t. XX, p, G66-667. —
Arthur Dinaux, les Trouvères Artésiens, p. 321-
324. - Gaston Paris, la Littérature française au
moyen dqe (1888, p. 190.

MADOU (Jean-Baptiste), peintre et
dessinateur, une des sommités de l'école
belge moderne, naquit à Bruxelles, le
14 pluviôse an IV (3 février 1796), et
fut présenté au baptême dans l'ancienne
église Saint-Géry comme fils de Jean-Baptiste-Matthias

Madou, employé à la
mairie, et d'Anne-Marie Vander Gucht,
l'un et autre natifs de Bruxelles. Le

(1) La langue de Madot a été étudiée par
C.-A. Windahl, dans l'introduction de son édi-
tion de Li Vers de le Mort, poème artésien ano-
nyme du milieu (?) du xme siècle, qu'il a publié
pour la première fois (Lund, Malmstone et C'°,
1887 ; in-8°, p. xxx-xxxm).
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futur artiste reçut une éducation soi
gnée, si l'on a égard â la modeste situa
tion de sa famille. Même ses parents 
veillèrent à cultiver le vif penchant 
pour le dessin dont l'enfant avait donné 
des preuves, en quelque sorte dès ses 
premiers pas dans la vie. Il eut d'abord 
pour maître Antoine Brice (1752-1817), 
peintre de peu de notoriété, qui profes
sait à l'Académie un cours de principes. 
Ce fut à l'Académie même que Madou 
remporta ses premiers succès. En 1810, 
il perdit son père. Aîné d'une famille 
de cinq enfants, dont trois filles, il 
connut les préoccupations d'avenir à 
un âge où d'autres sont tout entiers 
à leurs jeux. Par l'intervention de la 
comtesse d'Allegambe, Madou, à dater 
de 1811, fut admis dans l'atelier de 
Pierre-Joseph-Célestin François (voir ce 
nom), faveur alors très appréciée. Dans 
le même atelier se trouvaient Navez, 
Decaisne, les frères Boëns. Madou par
ticipa au Salon de 1813 avec un dessin 
de l'Apollon du Belvédère, jugé digne 
d'être acquis par la commission au prix 
de soixante francs. Ignace Brice (1795-
1866) ayant repris le cours de son père, 
Madou fut son assistant, et grâce, en 
outre, à un joli talent de calligraphe, 
put se créer quelques ressources par des 
leçons d'écriture. C'était précaire, aussi 
le jeune homme accepta-t-il de grand 
cœur un poste d'expéditionnaire, au dé
partement des finances, à la constitution 
du royaume des Pays-Bas. Sa nomina
tion porte la date du 31 août 1814. 

Exempt de la conscription, comme 
soutien de veuve, Madou ne put se ré
soudre à quitter Bruxelles quand surgi
rent en sa faveur des propositions d'a
vancement; il devint alors copiste dans 
les bureaux d'un fabricant de savon, 
Mr Coûteaux dont, chose curieuse, le 
fils devait, un demi-siècle plus tard, être 
l'acquéreur des meilleures productions 
de l'artiste. Enfin, après avoir occupé 
les fonctions de teneur de livres chez un 
marchand de nouveautés, Mr 'Waerseg-
gers, Madou sollicita et obtint d'être 
attaché comme dessinateur calligraphe à 
la division topographique placée sous la 
direction du colonel van Gorcum et 

chargée de la confection de la carte des 
frontières des Pays-Bas.Ce service, dont 
le siège était à Courtrai, comptait déjà 
parmi ses employés civils les frères 
Boëns, anciens condisciples de Madou. 
Tout en s'acquittant de ses fonctions à 
l'entière satisfaction de ses chefs, Madou 
ne cessa de s'adonner à l'étude du des
sin et de la musique. Il se fit à Courtrai 
une notoriété suffisante pour obtenir, 
dès le mois d'août 1818, le titre de 
membre honoraire de la Société des 
Beaux-Ans, avec faculté de participer 
aux expositions. Les travaux de la carte 
topographique touchant à leur fin, Ma
dou fut envoyé à Mons pour les travaux 
du canal, alors en voie de construction. 
Le changement fut tout à son avantage. 
L'ancienne capitale du Hainaut était 
un centre intellectuel vivace, et le jeune 
employé du Waterstaat se trouva bien
tôt membre actif du cercle dont le bi
bliothécaire Delmotte était l'âme et où 
figuraient des hommes fort distingués 
par leurs talents et leur intelligence. 
Il existe des romances écrites par 
Jean-Baptiste Stevens, un compositeur 
montois loué par Fétis, sur des paroles 
de Delmotte, illustrées de frontispices 
dessinés par Madou. Notre artiste ex
posa à Mons ses premières aquarelles, 
très influencées par Charlet et Vernet; 
il y dessina des portraits remarquables 
par leur précision ; ce fut à Mons, enfin, 
que, sur les conseils mêmes du colonel 
van Gorcum, vint le chercher Jobard 
(voir ce nom), alors en quête de des
sinateurs pour l'établissement litho
graphique qu'il montait à. Bruxelles 
avec Weissenbruch. Madou s'engagea 
pour trois années, à dater de 1820. 
C'est donc en cette dernière année que 
débute, à proprement parler, la carrière 
artistique du maître. 

L'association de Jobard et de Madou 
donna naissance à un nombre énorme 
de travaux d'une surprenante variété. 
Mal rétribuées, souvent d'une nature 
infime, ces œuvres eurent cependant 
l'avantage de mettre rapidement leur 
auteur au courant des ressources de la 
lithographie et, par la force des choses, 
de donner l'évidence de ses aptitudes. 
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Il serait aujourd'hui difficile, pour ne 
pas dire impossible, de rassembler les 
premières œuvres de Madou. Beaucoup 
sont anonymes. Cartes, plans, titres de 
livres et de romances, portraits, vignet
tes se suivaient, au hasard de la com
mande. Jobard se préoccupait peu de 
mettre en relief le nom de son collabo
rateur; le sien seul était mentionné dans 
les pompeuses réclames qu'il adressait 
aux journaux, ce qui n'empêchait pas 
ses planches d'être imprimées le plus 
médiocrement du monde. Mais les pro
grès de Madou furent extraordinaire-
ment rapides. Il est aisé de s'en con
vaincre par le rapprochement de ses 
premiers dessins sur pierre insérés dans 
le Voyage en Circassie, de Taitbout de 
Marigny, avec les planches de la Vie 
de Napoléon, ensemble dont il put se 
montrer toujours très légitimement fier. 
Le Voyage pittoresque dans le royaume 
des Pays-Bas, de De Cloet, est, pour les 
deux premiers volumes, presque exclu
sivement son œuvre. Bien que les plan
ches soient exécutées d'après les dessins 
du général de Howen, la mission de 
Madou ne consistait pas seulement dans 
leur mise sur pierre, mais aussi dans la 
rectification des perspectives (en quoi il 
était aidé par Kreins), surtout dans un 
étoffage qui en décuple l'intérêt et an
nonce le futur peintre de genre. Pour ce 
qui concerne la Vie de Napoléon, accom
pagnée d'un texte de M. Gréban de 
Saint-Martin, il s'agit, à proprement 
parler, d'une réduction des planches du 
recueil de d'Arnault. Pourtant Madou y 
a ajouté diverses planches de sa propre 
composition et deux portraits fort re
marquables, l'un de Bonaparte, premier 
consul, l'autre de Napoléon, empereur. 
L'ensemble est de cent quarante plan
ches, exclusivement dessinées par notre 
artiste, dont, cette fois, le nom fut porté 
sur le titre et le talent loué dans le 
prospectus. Madou avait préludé à ce 
recueil par plusieurs lithographies il
lustrant les épisodes de la mort et des 
funérailles de Napoléon, planches au
jourd'hui très rares, comme le sont 
également quatre vues de la rue de la 
Madeleine, à Bruxelles, dessinées par 

Schouten, et auxquelles notre artiste 
ajouta de petits épisodes de la vie locale 
touchés avec un esprit remarquable. 

Madou aspirait à la liberté, et quelque 
avantageuses que fussent les offres nou
velles de Jobard et des nombreux con·» 
currents que lui avait suscités la vogue 
de la lithographie, il né voulait avoir 
pour guide désormais que sa propre fan
taisie. Il tenait surtout à pouvoir s'inspi
rer de la nature. L'avenir des siens était 
assuré. Habile illustrateur jusqu'alors, 
il voulait s'élever au rang d'artiste. Le 
premier fruit de ce louable effort fut 
le Costume du peuple de toutes les pro
vinces des Pays-Bas, recueil entrepris 
pour Vanden Burggraaff, lithographe de 
l'Académie, et dans lequel J.-J. Eeck-
hout intervint pour quelques planches. 
Madou y apporta non seulement la cons
cience qui était le fond de son carac
tère, mais la finesse d'observation qui 
donne un si grand prix à ses moindres 
travaux. Toutes les figures du Costume 
des Pays-Bas sont dessinées d'après na
ture. Madou fit même un séjour en 
Hollande pour y recueillir les types 
des provinces septentrionales. Jobard, 
menacé par le succès de l'œuvre nou
velle de son ancien collaborateur, s'em
pressa de solliciter le concours de celui-
ci pour les Costumes belgiques anciens et 
modernes, militaires, civils et religieux, 
publication qui ne fut achevée qu'en 
1830, et qu'il faut se garder de con
fondre avec le recueil de Burggraaff, 
rapidement épuisé, et dont Madou 
donna une réduction plus rare encore 
que l'édition-type. Il y a une différence 
notable entre les planches du livre de 
Jobard et celles de la publication de 
Burggraaff. Madou, en 1825, était mé
diocrement versé dans la connaissance 
des époques que Jobard avait voulu 
ressusciter. Ses costumes anciens sont 
de pure fantaisie. Remarquons, au sur
plus, que sur les cent vingt-quatre plan
ches dont se compose le recueil, un 
quart tout au plus procède de son 
crayon et ce ne sont point les meilleures, 
par la raison que la partie moderne de 
l'ouvrage fut confiée à d'autres artistes : 
De Loose, Bertrand, Linati, enfin Yan 
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Hemelryck. Ce dernier l'acheva, et avec 
un incontestable talent, influencé déjà 
par l'exemple de Madou. 

Les Coutumes de l'armée des Pays-Bas 
suivirent de près la collection des Cos
tumes du peuple. Commencé par Schou-
ten-Carpentier, avec le concours de 
Courtois et de Léopold Boëns, cet 
important recueil fut poursuivi par 
Madou, d'abord pour Schouten, ensuite 
pour Delfosse, son successeur. Madou 
refit pour ce dernier les planches déjà 
parues, tout en respectant la disposition 
générale de l'œuvre de ses devanciers. 
Il existe ainsi des exemplaires dispa
rates dont, jusqu'à ce jour, les biblio
philes n'ont pu s'expliquer la forma
tion. L'ouvrage complet se compose 
de cinquante-trois planches. Les douze 
premières, redessinées par Madou pour 
Delfosse, parurent sous l'adresse de 
celui-ci (1). Les planches 13 à 26 ont 
conservé l'adresse de Schouten-Carpen-
tier. Enfin, les planches 27 à 53 ne por
tent plus que celle de Delfosse. A tous 
les points de vue le recueil des uniformes 
de l'armée des Pays-Bas mérite de compter 
pour une œuvre de premier ordre. La 
fidélité la plus scrupuleuse s'y trouve 
mêlée à une tendance humoristique dont 
seuls, jusqu'alors, les dessinateurs mili
taires français avaient donné l'exemple. 
Sans avoir porté le fusil, Madou adorait 
le soldat. Il avait tenu à donner place 
dans son ouvrage à ceux de ses amis 
qui étaient sous les drapeaux : de Mar-
neffe, le capitaine Outies, le capitaine 
Roloff, Pletinckx, etc. Lui-même donna 
le modèle des planches coloriées. Deve
nue rare, la collection a, aujourd'hui, 
une importance historique considé
rable. Il y a moins de bien à dire de 
deux grandes planches de la Bataille de 
Waterloo et de la Bataille des Quatre-
Bras, exécutées pour l'éditeur Van 
Bever. Il est vrai que ces deux vastes 
ensembles, toujours recherchés, ont été 
gravés assez gauchement par Gibèle. 

En 1826, parurent chez Dero-Becker 
les portraits en pied de David et de 
Talma, que la mort avait frappés l'uu et 

(1) La planche 10 seule fut respectée. 

l'autre en l'espace de quelques mois. 
L'image de David est une œuvre exquise 
et le meilleur portrait du personnage, 
de l'avis même de son petit-fils et bio
graphe. Debout, dans sa longue redin
gote, les mains derrière le dos, le pein
tre des Horaces est représenté comme, 
chaque soir, Madou le voyait au café et 
comme, d'ailleurs, il l'a montré une 
seconde fois dans une grande planche 
de la Place de la Monnaie, publiée par 
Van Bever. Talma, Madou le connais
sait non seulement pour l'avoir vu dans 
ses rôles, car il fut toujours un passionné 
du théâtre, mais dans les lieux publics. 
Le grand tragédien, pensionnaire du roi 
Guillaume, se sentait absolument chez 
lui à Bruxelles. Madou l'a figuré en cos
tume de ville, drapé dans son ample 
manteau et coiffé du bolivar, mais tou
jours imposant. Après un séjour des 
plus productifs à Paris, Madou fit pa
raître, avec le concours de Dero-Becker 
et de Vanden Burggraaff les Souvenirs de 
Bruxelles, inspirés d'une œuvre simi
laire, les Souvenirs de Paris, dus au 
crayon d'Eugène Lamy. Les Souvenirs 
de Bruxelles eurent un grand nombre 
d'éditions. La première est de 1827. 

A l'époque où fut décidé le licencie
ment des troupes suisses au service des 
Pays-Bas (1828), les officiers des régi
ments 29 et 31 , cantonnés respective
ment à Anvers et à Namur, voulant 
perpétuer le souvenir de leur fraternité 
d'armes, firent appel au crayon de 
Madou. Cette manifestation touchante 
donna naissance à une double suite, l'une 
de trente-deux, l'autre de trente-quatre 
portraits du format in-4° et tous litho
graphies par Madou. Remarquables par 
leur consciencieuse exécution, ces images 
ne sont pas signées. Elles sont extrême
ment rares. 

Les éditeurs de la Hollande, non 
moins que ceux de la Belgique, se dis
putaient les œuvres du vaillant dessi
nateur. Appelé à La Haye, il y exécuta 
quelques dessins d'après les tableaux 
du musée, pour le recueil de Last, 
ainsi que les portraits du roi, du baron 
Vander Cappelle et de diverses autres 
notabilités; enfin une planche capitale 
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des nouveaux uniformes de l'armée néer
landaise, estampe des plus rares. Rentré 
à Bruxelles, il donna à l'éditeur Tencé 
des planches pour le recueil de la gale
rie d'Arenberg, accompagné du texte 
de Sprnyt, conservateur de la galerie. 
L''Histoire de la Toison d'or, de de Reif-
fenberg, parue en 1830, estégalement en
richie de planches de Madou, notamment 
d'un beau portrait du prince d'Orange 
dans le costume de l'Ordre. Nous avons, 
sous la même date, une vue de la mé
morable exposition de peinture, avec la 
foule massée devant le Vander Werf, de 
Wappers, point de départ, comme l'on 
sait, de la rénovation de l'école belge. 
Madou participa au Salon avec un por
trait d'homme exécuté à la sépia, en 
collaboration avec Kreins. 

Les événements de 1830 ont laissé 
leur trace dans l'œuvre de l'artiste. 

Divers épisodes des journées de sep
tembre ont été perpétués par son crayon : 
Lafeuillade, dans le rôle historique de 
Mazaniello; les funérailles de Jenneval, 
la Jambe de bois, les grenadiers dans le 
Parc, etc., se rencontrent dans divers 
recueils édités, non seulement en Bel
gique, mais à l'étranger. Pendant plu
sieurs années, en effet, l'éditeur Motte, 
à Paris et à Amsterdam, fit paraître, 
sous le titre d'Etrennes, des séries de 
planches dont le débit fut considérable. 
Madou déployait dans les œuvres de 
cette catégorie une verve, une ingénio
sité d'invention, un naturel, un bon 
goût absolument remarquables. Ses pe
tites scènes tour à tour rustiques, bour
geoises, militaires, ne brillent pas seu
lement par une entente fort rare de la 
composition, elles sont également remar
quables par leur exécution soigneuse et 
approfondie. Ce sont, peut-on dire, des 
petits tableaux achevés, car, en réalité, 
Madou fut peintre avant même d'avoir 
manié le pinceau. Les grandes planches 
de l' Inauguration de Léopold Ier, les 
Uniformes de l'armée belge, publiés par 
Dero-Becker, et lithographiés pendant 
un séjour de Madou à Paris, furent l'oc
casion d'un nouvel et magnifique en
semble de productions dédiées au roi. 

Observateur pénétrant, dessinateur 

habile, Madou devait être un portrai
tiste distingué. Il ne se fit pas toutefois 
du portrait une spécialité. Nous nous 
bornons à citer en passant, comme des 
œuvres parfaites, les portraits du com
positeur F.-J. Fétis et de ses parents 
(1831), et celui du bourgmestre van 
Crombrugghe, de Gand, le plus déve
loppé des portraits exécutés par Madou. 

Après avoir dessiné pour Mr Mo
deste Rottermund, ancien officier po
lonais, les Souvenirs de l'émigration 
polonaise, destinés à garder la mémoire 
de l'accueil fait aux réfugiés dans les 
divers pays de l'Europe (1834), Madou 
s'appliqua bientôt tout entier à un 
ouvrage qui devait mettre le sceau à 
sa réputation : la Physionomie de la 
société en Europe, depuis 1400 jusqu'à 
nos jours (1836), quatorze planches de 
grand format, illustrant par des épi
sodes appropriés le Moyen âge, la Re
naissance et les temps modernes. Le 
caractère des époques est rendu avec 
une précision entière, non seulement 
par le costume des personnages, mais 
par l'ensemble des motifs appartenant à 
la scène choisie. La Physionomie de la 
société est donc une véritable iconogra
phie du costume. Edité conjointement 
à Bruxelles, à Paris et à Rotterdam, 
l'ouvrage porte une dédicace à la reine 
Louise dont le portrait figure au fron
tispice. Il est accompagné d'un texte de 
Collin de Plancy. Son succès fut con
sidérable et mérité. Exposé au Salon de 
1836, il valut à son auteur la médaille 
d'or, accordée en même temps à Gallait. 
• La collection de dessins originaux qui 

• ont servi de modèles pour la litho-
• graphie formera, »dit Alvin, dans son 
compte rendu du Salon «, un précieux 
» monument qui fera certainement beau-
» coup d'honneur à l'art belge. « Ces 
dessins, après avoir fait partie de la col
lection du chevalierde Koninck, à Gand, 
devinrent, en 1 856, an prix de dix mille 
francs, la propriété de Mr Fodor, d'Ams
terdam. Ils ornent aujourd'hui le musée 
fondé par ce célèbre amateur. Madou, 
grâce au judicieux emploi des matériaux 
patiemment rassemblés dans les collec
tions de Belgique et de France, avait à 
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ce point fait œuvre d'archéologue érudit 
que trente-cinq ans après l'apparition de 
son ouvrage, Mr Henry Havard a pu, 
avec l'aide des esquisses de ce même re
cueil, illustrer une étude nouvelle, étude 
intitulée Les Quatre Derniers Siècles 
(Harlem, Schalekamp, 1879). Madou 
avait, pour caractériser l'année 1836, 
montré une société élégante feuilletant 
un album d'aquarelles. Aquarelliste dis
tingué lui-même, l'auteur est apprécié 
dans les termes les plus chaleureux par 
Mr Schœlcher, dans la Bevue de Paris, 
précisément en cette même année 1836. 
« Un artiste vraiment supérieur et dont 
« le nom résonnera bientôt « , écrit le 
critique français, c'estM. Madou. Nous 
« avons vu deux dessins de lui dans le 
« célèbre album du Dr Roger, d'une 
« beauté si complète que nous les re-
• gardons comme deux chefs-d'œuvre «. 
Les aquarelles de Madou sont, en effet, 
remarquables; elles n'ont pas cependant, 
au même degré que ses lithographies, 
résisté à l'épreuve du temps. 

La Physionomie de la société en Eu
rope fut suivie, à peu d'années d'in
tervalle, d'un ouvrage plus importiint 
encore, les Scènes de la vie des peintres 
de l'école flamande et hollandaise. Ce 
nouvel ensemble fut achevé en 1842, 
et l'on peut, à certains égards, le con
sidérer comme supérieur encore à son 
devancier. Vingt grandes lithographies 
retracent les principales époques de 
l'école néerlandaise de peinture par 
autant d'épisodes empruntés à la vie de 
ses plus glorieux représentants, depuis 
Hubert van Eyck jusqu'à Vander Meu-
len. Chaque planche est accompagnée 
d'un texte illustré de gravures sur bois 
également dessinées par Madou, et signé 
Van Hasselt, P. De Decker, J. de Saint-
Génois, M.-L. Polain, Barth. Dumor-
tier, Alvin, Ad. Deschamps, Quetelet, 
A. Baron, de Reiffenberg, Ad. Mathieu, 
Octave Delepierre, Ν. Cornelissen, 
Félix Bogaerts, Aug. Voisin, Ernest 
Buschmann, Théodore Juste, Moke, 
baron de Stassart et Philippe. Lesbrous-
sart, les noms les plus distingués de la 
littérature belge du temps. Madou ne 
s'est pas contenté de donner à chaque 
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scène l'exacte physionomie du temps où 
elle se passe, il a su s'inspirer encore, 
d'une manière extrêmement heureuse, 
du style de chaque maître. Vander Mculen 
au siège de Valenciennes, Teniers à une 
kermesse, Ostade dansune tabagie, sont 
autant d'oeuvres conçues dans le style de 
ces peintres typiques, bien que parfai
tement originales et vivantes. Ce grand 
ouvrage fut aussi le couronnement de la 
carrière de Madou comme dessina
teur. La lithographie,de créatrice qu'elle 
avait été jusqu'alors, crut trouver une 
nouvelle vogue dans la traduction des 
œuvres peintes. Elle perdit des représen
tants illustres pour acquérir en échange 
de praticiens habiles, et, peu à peu, le 
public se désintéressa de ses travaux. 
Madou lui devait des succès signalés. 
Professeur de dessin à l'école militaire, 
dès l'origine de la constitution de cet 
établissement, il s'était vu, en 1839, 
accorder la croix de l'ordre de Leopold. 
Se vouer à la peinture constituait pour 
un homme de son âge et de sa notoriété 
une épreuve quelque peu périlleuse; il 
en triompha en maître. « M. Madou, tel 
» qu'il est aujourd'hui », écrit Ch. Eo-
bin dans la revue du Salon de 1842, 
« brille déjà au premier rang des pein-
« tres de genre; lorsque le temps et 
» l'expérience auront mûri son pinceau 
« et vivifié un peu son coloris, le pays 
« sera fier de posséder une spécialité 
» rivale de l'immortel Wilkie qui fait la 
« gloire et l'orgueil de la nation an-
« glaise ». Ces lignes étaient écrites à 
propos du Croquis, tableau commandé 
par le gouvernement pour la loterie 
de l'exposition et ensuite lithographie 
par Ghémar. Les tableaux de Madou 
furent bientôt aussi populaires aussi 
recherchés que l'avaient été ses litho
graphies. Amateurs et marchands se 
disputaient ses œuvres dont le remar
quable esprit d'observation et la sincé
rité faisaient aisément oublier le coloris 
quelque peu terne et froid. Lorsque, en 
1851, fut exposée pour quelques jours, 
au muséede Bruxelles, la Fête au château, 
composition de plus de cent cinquante 
figures, exécutée pour le baron de Man 
de Lennick, l'œuvre ne trouva que des 

2 
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admirateurs. Même à Paris, à l'exposi
tion universelle de 18 5 5, elle fut jugée de 
la manière la plus favorable. « La Fête 
au Château, de M.Madou, écrivait Ed
mond About, « est peinte avec autant 
« d'esprit, de recherche et de curiosité 
• que les meilleurs tableaux de l'école 
» anglaise ». Suit une longue analyse 
du tableau; elle se termine par cette 
phrase : » Il faudrait un volume pour 
« décrire ce tableau et une journée pour 
» le voir · . C'est à la suite de l'exposi
tion universelle que Madou obtint la 
croix de la Légion d'honneur. Le Cercle 
artistique et littéraire de Bruxelles alla 
en corps le féliciter. Passée dans la 
galerie d'un grand amateur de Berlin, 
la Fête au château ne parut à aucun 
Salon belge. Le gouvernement belge 
en acquit l'esquisse, après la mort du 
peintre, au prix de trente-trois mille 
francs ; cette esquisse figure au musée 
de Bruxelles. Un amateur bruxellois 
en possède une réduction. 

Ce futen 1851, à l'occasion de la fête 
artistique et pour décorer la salle érigée 
dans la cour du Palais ducal (actuelle
ment le palais des Académies), que fut 
peint le tableau connu par la gravure de 
Calamatta et Biot, sous le titre de Oh! 
Il s'agit d'un groupe de campagnards 
ébahis que l'auteur suppose admis à 
visiter la salle de fête. Les figures, 
d'assez grandes dimensions, sont trai
tées, cette fois, avec une vigueur dont 
jusqu'alors les travaux de Madou n'an
nonçaient guère la possibilité. Dès le 
mois de janvier 1844, sous le ministère 
Nothomb, le gouvernement avait chargé 
notre artiste d'interpréter un épisode de 
l'histoire nationale pour en décorer le 
Sénat. Madou, ne se sentant pas les apti
tudes d'un peintre d'histoire, ne crut pas 
devoir donner suite à la commande. Le 
jury du Salon de 1851 proposa au gou
vernement de reprendre les négociations 
en chargeant cette fois l'artiste d'une 
œuvre importante pour le musée de 
l'Etat. Accueillie avec empressement 
par Eogier, cette proposition donna 
naissance au Trovble-féte, une des meil
leures créations du maître, en même 
temps qu'une des plus développées. 

Dans la vaste salle d'une hôtellerie de 
campagne, décorée pour la fête, deux 
muscadins font preuve auprès des gra
cieuses villageoises d'un empressement 
médiocrement agréable à leurs rustiques 
adorateurs. Grand émoi. Averti par le 
garde champêtre, le bailli, très pénétré 
de son importance, s'apprête à tancer 
vertement les perturbateurs. Ailleurs, 
de placides bourgeois sont tout entiers 
à leur partie de piquet, tandis que, déjà, 
au fond de la salle, ont lieu les prépa
ratifs de la danse. Tout cela est compose 
avec un goût parfait et peint dans une 
gamme fort agréable. Peu d'oeuvres 
donnent une idée plus avantageuse du 
talent de Madou. 

Nous sommes arrivés au point culmi
nant de la carrière du peintre. Ses pro
ductions subséquentes, pour nombreuses 
et distinguées qu'elles pourront être, ne 
feront plus que confirmer un renom 
désormais européen. La Chasse au rat, 
peinte en 1857, pour le duc de Brabant, 
et qu'une excellente gravure de Meu
nier rendit populaire; l'Arquebusier, 
reproduit par le burin du même artiste 
et commandé par le Cercle artistique de 
Bruxelles pour servir de grand prix 
au Tir national de 1860, de même que 
le Coup de Vitrier (galerie Brugmann), 
comptent parmi les meilleures produc
tions de Madou. Telle était sa ver
deur, qu'en 1864, âgé de soixante-huit 
ans, il entreprenait pour décorer l'une 
des pièces de son habitation, une série 
de grandes peintures dont les sujets, 
empruntés aux fables de La Fontaine : 
le Meunier, son fils et l'âne; l'Huître et 
les Plaideurs; les Compagnons et l'Ours; 
les Temmes et le Secret, sont traduits 
avec une puissance d'analyse et une 
justesse d'expression peut-être uniques 
dans l'école belge moderne. Et dix ans 
plus tard encore, à soixante dix-huit ans, 
Madou fit, à la demande du roi, une 
série analogue de six grandes peintures 
pour décorer son château de Ciergnon. 

Président de la Société belge des 
aquarellistes à la fondation même de 
cette société (1855), Madou ne cessa de 
lui prêter sa très active et précieuse coo
pération, que la société reconnut, d'ail-
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leurs, en 1860, par la frappe d'une mé
daille à l'effigie de son vénérable prési
dent. Ce fut au Salon de 1877 que parut 
la dernière œuvre de Madou, le portrait 
de Mlle Derivis, cantatrice au théâtre de 
la Monnaie, dans le rôle de l'Ombre. Le 
31 mars, faisant au roi les honneurs de 
l'exposition, le grand artiste s'affaissa, 
frappé d'une attaque de paralysie. Trois 
jours après il avait cessé de vivre. · Ses 
« funérailles », dit Félix Stappaerts, 
« furent célébrées le 6 avril 1877, au 
» milieu d'une foule émue et silen-
» cieuse, composée de personnes apparte-

nant à toutes les classes de la société. 
» Le représentant de l'Académie, le 
« secrétaire des Aquarellistes, le bourg-
« mestre de Saint-Josse-ten-Noode, — 
» MM. Alvin, Pinchart et Jottrand, — 
« y rendirent un touchant hommage aux 

• vertus de celui qui n'était plus. Le 
« bourgmestre annonça que la place 
» publique habitée'par le défunt pren-
» drait dorénavant le nom de place 
« Madou, honneur rendu non seule-
« ment à la supériorité de l'artiste, 
» mais au caractère de l'homme, aux 
» généreux sentiments du patriote et 
• du citoyen ». Doyen de l'école belge, 
Madou avait eu ce rare bonheur de 
fournir une carrière exceptionnellement 
longue sans lasser un instant l'attention 
du public. Peu d'artistes belges ont, du 
reste, possédé au même degré l'esprit 
d'observation, servi par un goût plus 
sûr, par une compréhension plus juste 
des exigences d'un sujet. Inférieur à 
Wilkie comme peintre, Madou ne le lui 
cède ni en distinction ni en délicatesse 
de sentiment. Comme Wilkie, encore, 
homme d'excellente compagnie, esprit 
cultivé, il aborde les scènes rustiques et 
populaires, les tabagies sans s'abaisser 
jamais jusqu'à la trivialité. Souvent, en 
revanche, il émeut par la pénétrante 
simplicité de ses scènes de famille, ins
pirées, semble-t-il, de quelque souvenir 
personnel et lointain. 

Madou fut, à dater do 1850, profes
seur de dessin des enfants royaux. Parmi 
les artistes, il n'a point, que nous sa
chions, laissé d'élèves. Son fils unique, 
Adolphe, promettait de donner à l'école 

belge un peintre digne du nom qu'il 
portait. La mort l'enleva à l'âge de 
vingt ans, en 1854; il avait donné des 
preuves d'un talent remarquable. « Cette 
» perte irréparable resta », dit Stap
paerts, « comme une plaie saignante 
• au fond du cœur de l'artiste et ne se 
« cicatrisa jamais». Madou avait épousé, 
en 1832, Mlle Lannuyer, sœur utérine 
de Quetelet, douée, elle-même, d'un joli 
talent d'artiste. Elève de Navez, elle 
figura à divers Salons avec des tableaux 
de genre remarqués. Une des filles de 
Madou épousa le peintre Alexandre 
Eobert. Membre de la classe des beaux-
arts de l'Académie royale de Belgique 
depuis sa constitution, en 1845, membre 
des académies d'Amsterdam et d'An
vers, membre honoraire des deux célè
bres sociétés de peintres à l'aquarelle de 
Londres, Madou occupait dans l'ordre 
de Leopold le rang de commandeur. 
Chevalier du Lion néerlandais et de la 
Légion d'honneur, il avait été créé 
commandeur de l'ordre de François-
Joseph à la suite de l'exposition univer
selle de Vienne, en 1873. 

L'œuvre de Madou est fort considé
rable; ses peintures, ses aquarelles, ses 
lithographies se chiffrent à un millier de 
créations. Nous ne citons ici que les 
principales de ses publications impri
mées. Une liste des peintures du maître 
a été donnée par Félix Stappaerts, dans 
la notice insérée dans l'Annuaire de 
l'Académie des sciences, des lettres et des 
beaux-arts de 1879. Cette notice, d'ail
leurs fort intéressante, n'est pas, sur
tout en ce qui concerne les débuts de 
Madou, d'une exactitude scrupuleuse. 
Elle est accompagnée du portrait gravé 
de notre artiste. Baugniet a laissé éga
lement de Madou un portrait de grand 
format, lithographié d'après nature en 
1840, et inséré dans les Artistes contem
porains. Au musée d'Anvers, dans la 
galerie des Académiciens, figure un por
trait de Madou, peint par son gendre 
Robert. Son buste se trouve au musée 
de Bruxelles. 

Voici la liste des recueils publiée 
par Madou, ou avec sa collaboration : 
1. Taitbout de Marigny, Voyage en 
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Circassie, fait en 1818. Bruxelles, 1821; 
in-folio.— 2. Charles Le Cocq et F. ba
ron de Reiffenberg, Nederlands Groot
heid ; 'Fastes belgiqnes. Bruxelles, 1822; 
in-folio. — 3. De Cloet, Voyage pitto
resque dans le royaume des Pays-Bas. 
Bruxelles, 1825; 4· vol. in-folio. — 
4. Costumes du peuple de toutes les pro
vinces des Pays-Bas, lithographies par 
J.-J. Eeckhout et J. Madou. Bruxelles, 
Vanden Burggraaff, 1825; 50 p. in-4°. 
5. Militaire costumen van het koninckryk 
der Nederlanden. Bruxelles, Schouten-
Carpentier; 53 planches in-4°.— 6. Sou
venirs de Bruxelles, dessinés par Madou. 
Bruxelles et Amsterdam, Jobard; titre 
et 12 planches in-4°> (1827). — 7. Vie 
de. Napoléon, rédigée pour une société de 
gens de lettres, ornée de planches litho-
graphiées d'après les premiers peintres de 
l'école française, par Madou. Bruxelles, 
Jobard, 1827; 144 planches, 2 vol., 
petit in-folio. — 8. Costumes belgiques 
anciens et modernes, militaires, civils et 
religieux. Bruxelles, Jobard, 1830; 
1 vol. in-4o. — 9. [Evénements de 
Bruxelles, Anvers, etc.], en collabo
ration avec Lauters, Sturm, Cooper et 
autres; petit in-fol. sans date. — 
10. Etrennes pour 1831 ou Album litho
graphique composé de 12 sujets, par Ma
dou. Bruxelles, Dewasme-Pletinckx, 
petit in-folio. — 11. Collection de re
bus, 40 planches lithographiées. Paris, 
Fourquemin. Bruxelles, Dcro-Becker 
(1831?); in-folio. — 12. Douze sujets 
composés et dessinés sur pierre, par Ma
dou. Paris, Charles Motte, lithographe 
du roi et du duc d'Orléans, 1832; petit 
in-folio. — 13. Album pittoresque, par 
Madou, Verboerkhoven, Lauters et Four-
mois. Bruxelles, Dewasme-Pletinckx, 
1832; 10 p. in-folio. — 14. Croquis de 
Bruxelles, Album par Madou, Bruxelles, 
Société des beaux-arts, Dewasme et 
Laurent, 1840 (réimpression de l'album 
de 1832). — 15. Album lithographique, 
par Madou. 1832, Imprimé et publié 
par Dero-Becker, Bruxelles et Paris; 
12 pages in-fol. — 16. Collection des 
costumes de l'armée belge en 1832 et 
1833. Paris et Bruxelles, Dero-Becker; 
22 planches gr. in-fol. — 17. Douze 

sujets composés et dessinés sur pierre par 
Madou. Paris, Motte, 1833; pet. in-fol. 
— 18. Douze sujets composés et dessinés 
par Madou. Paris, Ch. Motle, 1834; 
petit in-fol. — 19. Souvenirs de l'émi
gration polonaise, cinq tableaux dessinés 
par Madou, dédiés aux amis des Polo
nais. Bruxelles, "Vanden Burggraaff, 
1834; grand in-4<°. — 20. Album de 
onze sujets composés et lithographiés par 
Madou et Fourmois. Paris, Aubert; 
Bruxelles, Rotterdam, 1835; in-fol.— 
21 . Sujets composés et dessinés sur pierre 
par Madou, professeur de dessin à l'école 
militaire belge. Paris, Ch. Motte, 1835; 
12 planches in-fol. — 22. Le Keepsake 
des enfants, en collaboration avec Lau
ters, Tavernier, W. Le Roy, Dero-Bec
ker fils, F. et L. Stroobant, Lacoste et 
Verboeckhoven. Bruxelles, Dero-Bec
ker; Paris, Aubert, sans date (1836 ?); 
50 planches petit in-fol. — 23. Por
traits des principaux auteurs du livre in
titulé Paris ou les Cent et un. Bruxelles, 
Th. Lejeune (vers 1836); in-8°, 1 r e li
vraison. Nous ignorons s'il y en a eu 
davantage. — 24. Physionomie de la 
société en Europe, depuis 1400 jusqu'à 
nos jours. Bruxelles, 1837; 1 vol. gr. 
in-fol. — 25. Voyage à Surinam, par 
P.-J. Benoît. Bruxelles, Société des 
beaux-arts, 1839; 1 vol. grand in-folio 
(en collaboration avec Lauters). — 
26. Scènes de la vie des peintres de l'école 
flamande et hollandaise. Bruxelles, 1842; 
1 vol. grand in-folio. — 27. les Quatre 
Derniers Siècles, par Henry Havard. 
Harlem, Schalekamp; 1 vol. in-folio 
(1879). 

Henri Hymans. 

Presque tous les dictionnaires biographiques 
contiennent des notices sur Madou Des études 
de sa vie et de son œuvre figurent dans l'Art 
journal, de Londres. 1866, p. 37 et sqq.; dans la 
Commune, de Saint-Josse-ten-Noode, n° du 20 no
vembre 1870 ; dans la Zeitschrift für Bildende 
Kunst, 1877, p. 531, dans la Gazette des Beaux-
Arts, de Paris, -1879, t. XIX, p. 385-394 (par 
M* Camille Lemonnier), et dans l'Annuaire de 
l'Académie royale de Belgique, pour 1879 (par 
F. Stappaerts); cette dernière a été tirée à part. 
C'est à nos informations personnelles que nous 
avons eu recours pour la rédaction de la pré
sente notice. 

MAELCAMP (Jean-Baptiste-Séraphin), 
baron, seigneur de Vlienderbeke, fils de 
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Jacques-Fortuné Maelcamp, et de Sa
bine-Jeanne Du Bois, né à Gand, bap
tisé à Saint-Bavon, le 14 novembre 
1730. Il entra en 1754 comme volon
taire dans le régiment wallon d'infan
terie Los Rios (actuellement régiment 
d'infanterie n° 9), et obtint avec l'auto
risation du conseil aulique de la guerre, 
en date du 15 février 1755, et par 
achat, une place de capitaine dans le 
régiment de Guillaume, prince de Saxe-
Gotha (plus tard régiment d'infanterie 
Prince de Ligne, et actuellement régi
ment d'infanterie n° 30). Ce régiment 
prit part, ou du moins certaines de ses 
fractions, à différentes affaires de la 
guerre de Sept ans, et le capitaine 
Maelcamp y participa. A la suite d'une 
autorisation du conseil aulique de la 
guerre, datée du 23 mars 1768, notre 
compatriote acquit par achat, et pour la 
somme de 10,000 florins, la charge de 
major dans le môme régiment de ligne, 
dont le prince Charles déclara, le 12 sep
tembre 1775, ce qui suit : · Nous cer-

• tifions par la présente, pour toute 
« justice, que le premier commandant 
« Maelcamp a servi avec le plus grand 
« zèle et avec la plus grande gloire 
» pendant vingt-quatre années, savoir : 
« deux années comme cadet volontaire, 
< quatorze années comme capitaine et 
« huit années comme commandant; que, 
« pendant la dernière guerre, il a pris 
• part, avec notre régiment, à six ex-
• péditions militaires, et que nous ne 
• demandons rien de mieux que devoir 
» que Sa Majesté Impériale et Royale 
« daigne nommer lieutenant-colonel le 
» dit commandant de notre régiment, 
» attendu qu'il s'est acquis l'estime gé-
« nérale de tous les officiers, ensuite eu 
« égard aux qualités qu'il possède pour 
« maintenir la discipline et le bon or

dre, ainsi que la qualité qu'il possède 
• d'éveiller chez autrui l'amour de la 
« gloire dans le service de Votre Majesté, 
« et qu'il considère comme une chose 
« principale de toujours maintenir le 
« bon esprit «. 

Le baron de Maelcamp occupa pen
dant deux ans l'emploi de lieutenant-
colonel en second, avec le traitement 

de major. Le 18 octobre 1777, il fut 
nommé lieutenant-colonel effectif et, le 
17 novembre suivant, second colonel. 
Par lettre autographe de l'empereur, en 
date du 13 mai 1784, il fut promu com
mandant du même régiment. Mis à la 
retraite le 6 septembre 1786, avec le 
grade de général-major, le baron Mael
camp, après avoir vécu jusqu'en 1794 
dans les Pays-Bas, se réfugia, après 
le départ des troupes autrichiennes, 
d'abord à Dusseldorf, puis à Duisbourg 
(en Westphalie), où il mourut en avril 
1797, laissant dans les rangs de l'armée 
autrichienne son fils Gustave, mort le 
31 mars 1799, comme major du régi
ment Benjovsky n° 3, à la suite de bles
sures contractées au service de l'empe
reur. 

Général Bernaert. 

De Stein, Annuaire de la noblesse belge. — 
Documents officiels des archives de Vienne. 

MAELCOTE (Jean VAN), fils de Lau
rent et de Gertrude van Griecken, juris
consulte, naquit à Louvain, en 1536, 
selon un acte de 1553, ou en 1539, 
d'après son épitaphe. Il mourut à Bru
xelles, le 13 août 1616. Entré à l'uni
versité de Louvain aumois d'août 1552, 
il fit ses études d'humanités dans la 
pédagogie du Château. Il suivit ensuite 
le cours de droit en cette université, et 
fut élu, à deux reprises différentes, doyen 
des bacheliers. Au mois de mars 1565, 
il prit le grade de licencié, fut nommé 
président du collège Winckelius, à Lou
vain, en 1569, et devint docteur en 
droit, le 5 juin 1570. Ce grade lui per
mit d'enseigner le droit à l'université 
en qualité de professeur extraordinaire. 
Il ne resta pas longtemps dans cette 
position. Par lettres patentes du 27 août 
1571, Philippe II le nomma conseiller 
ordinaire surnuméraire au conseil de Bra
bant. Pendant l'année 1576, des trou
bles très graves ayant éclaté à Bruxelles, 
siège du conseil, les Espagnols furent 
obligés d'abandonner la ville. Van Mael-
cote, partisan dévoué de Philippe I I , 
les suivit. Rentré à Bruxelles en 1578, 
il reprit ses fonctions au conseil de Bra
bant en vertu d'une nouvelle commission 
du roi, signée le 10 décembre 1577, 
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qui le nomma définitivement conseiller 
ordinaire. Il resta en cette ville jusqu'en 
1582, époque à laquelle il suivit tous 
les conseillers restés fidèles au roi. 11 
reçut de nouvelles lettres patentes, le 
21 mai 1582. Par rang d'ancienneté, 
il parvint au grade de vice-chancelier, 
poste qu'il conserva jusqu'à la fin de 
ses jours. Lorsque, par suite de la 
trahison de Guillaume Simple, com
mandant des Ecossais au service des 
Etats généraux, la ville de Lierre fut 
livrée aux Espagnols, le 2 août 1582, le 
gouverneur général des Pays-Bas chargea 
Van Maelcote et Vuesels, son collègue 
au conseil de Brabant, de réorganiser 
la justice dans cette ville. En remplis
sant cette mission, Van Maelcote cons
tata que cette place était à peu près 
inhabitée : un tiers des maisons étaient 
abandonnées. Il intercéda auprès du 
gouverneur général pour obtenir un par
don général en faveur de cette malheu
reuse population. Il intervint aussi dans 
la réconciliation de Bruxelles avec Phi
lippe I I , et, à ce titre, il signa, le 10 mars 
1585, l'acte de soumission de cette ville 
présenté par Alexandre Farnèse. Il fut 
enterré dans l'église des Dominicains, à 
Bruxelles. Son épitaphe est reproduite 
dans le Grand Théâtre sacré du Brabant. 

On a de lui : Joannis Malcoti ad titu-
lum XFII1, lib. cod. de juris et facti 
iffnorantia, prælectio academica, extra 
ordinem habita. Louvain, 1682, etLiège, 
1699. Il avait épousé la fille d'Odon 
de Viron. 

Cb. Piot. 

Molanus, Historiæ lovaniensium. — Paquot, 
Mémoires pour servir à l'histoire littéraire. — 
Archives de la Chambre des comptes et de l'uni
versité de Louvain, au dépôt du royaume, à 
Bruxelles. — Archives de l'audience, ibid. 

MAELCOTE (Odon VAN), fils de Jean 
et de Marie de Viron, naquit à Bruxelles, 
le 28 juillet 1572. Il fut reçu au novi
ciat des Jésuites, à Tournai, le 12 fé
vrier 1590, et devint, pendant quelque 
temps, professeur au collège de son 
ordre à Anvers. Plus.tard, il enseigna 
les mathématiques et l'hébreu à Rome. 
Il revint d'Italie au commencement de 
l'année 1607, comme il résulte de la 
dédicace, datée du 1er mars 1607, de 

son Astrolabium æquinoctiale. Son sé
jour à Bruxelles ne fut pas long : en 
1609, nous le retrouvons à Rome; il 
était alors l'un des quatre astronomes 
attachés à l'observatoire du collège ro
main. En possession d'un télescope que 
lui avait apporté de Belgique un de ses 
anciens élèves, Pierre Scholiers, il put, 
dès cette époque, en compagnie d'un de 
ses compatriotes appelé à de hautes des
tinées, Grégoire de Saint-Vincent, ob
server les singulières apparences que 
présente Saturne (lettre de Grégoire de 
Saint-Vincent à Huygens; Correspon
dance de Huygens, t. I I , p. 489-491), et 
constater le mouvement de Vénus autour 
du soleil. Aussi, lorsqu'un an après l'ap
parition de son Nuncius sidereus, en 
mars 1611, Galilée vint à Rome, les astro
nomes du collège romain purent-ils re
connaître la réalité des phénomènes ob
servés par l'illustre professeur de Padoue. 
Vers cette époque, Odon van Maelcote 
revint dans sa patrie, car c'est de Bru
xelles, lelldécembrel612, qu'est datée 
une lettre qu'il adressa à Kepler (Kep-
pleri Epistola, 1718). Dans cette lettre, 
le savant Bruxellois se montre bien au 
courant des recherches de l'astronome 
allemand et manifeste surtout son en
thousiasme pour ses travaux sur la pla
nète Mars. Il ne tarda pas à retourner à 
Rome, d'où il écrivit à Kepler une se
conde lettre datée du 8 février 1614, 
quelques semaines avant sa mort, arri
vée le 14 mai. 

Van Maelcote s'était occupé de la 
théorie de l'astrolabe et avait appliqué 
une idée ingénieuse à la construction de 
cet instrument qui a pour principe, 
comme on sait, la projection stéréogra-
phique de la sphère : c'est de projeter les 
deux hémisphères de deux pôles diamé
tralement opposés. Cette idée est expo
sée dans les deux ouvrages suivants : 

1. Astrolabiorum seu utriusque planis-
pharii universalis et particularis vsus, 
per modum compendii traditus aValeriano 
Regnartio Belga. Illmo et Excm° D. Ώ. 
Francisco Per etto, principis Venafrifilio. 
Bruxelles 1607. (Je cite cette édition 
d'après le P. De Backer, mais je ne l'ai 
jamais rencontrée et je doute qu'elle 
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existe.) Id. Rome, Barthélémy Zanetti,
1610; in-4o, 60 pages, 8 pli. — 2. As-
trolabium JEquinoctiàle, Odonis Malcotij
Bruxellensis e Soc. Jesu. Fer modum com-
pendij a Leonardo Damerio Leodiend in
lucem editum. Bruxelles, Rutg. Velpius,
1607; in-8« de 8 ff." n. eh., 1 pi. Le
père de Léonard Damry, Lambert, avait
publié une planche gravée, représentant
l'astrolabe; je n'en connais aucun exem-
plaire. L'existence de cette planche est
attestée dans la dédicace de l'ouvrage
précédent. — 3. On attribue souvent
à Van Maelcote des Opuscula mathema-
tica, d'après un passage, mal compris,
de la géométrie de Clavius.

C. LePnige.

Paquot, Mémoires, t. XI, p. 149. — Quetelet,
Histoire det sciences math, en Belgique, p. 498.
— C. Sommervogel, Bibl. des écrivains de la
Compagnie de Jésus, t. V, col. 281. — C. Le
Paige, Notes pour servir à l'histoire des mathé-
matiques dans l'ancien pays de Liège, p. 4S. —
G. Monchamp, Galilée et la Belyique, p. 23-23.

MAELCOTE (Robert VAN), ou MALCOTIUS,
écrivain ecclésiastique, frère de

Jean (voir plus haut), né à Louvain, en
1533 ou 1534, mort dans cette ville, le
2 juillet 1578, selon Molanus, le 3 juillet,

selon Paquot. Après avoir achevé ses
études de théologie, il fut chargé d'en-
seigner cette science à l'abbaye duParc,
comme successeur de Jean de Lens. Il fut
nommé chanoine du premier rang de la
collégiale Saint-Pierre, le 22 novembre
1566, et passa son doctorat en théologie
le 1er juin 1568. Elu, trois mois après,
président du Petit Collège, en remplace-
ment de Corneille Reyneri, il succéda,
en 1569, à Cunerus Pétri en qualité de
pléban de Louvain. Ce titre lui donnait
le droit de professer la théologie à l'uni-
versité, dont il devint recteur en 1573.
On connaît de lui trois ouvrages restés
manuscrits :

1. Tractalvs de Ecclesia. — 2. Trac-
tatus de veneratione sanctorum. — 3. De
haresibu8. Les deux premiers étaient
jadis conservés à l'abbaye de Parc, le
troisième à celle des Dunes.

P.iul Bcrgmans.

Paquot, Mémoires pour servir à l'histoire litté-
raire des Pays-Bas (1703-1770), t. XI, p. -143-146.
— J. Molanus, Historiés lovaniensium libri XIV,
ed. P.-F.-X. de Ram (1861), p. 821-8«!.

MAELCOTE (Thierry VAN), ou MALCOTIUS,
écrivain ecclésiastique, parent

des précédents, né à Louvain vers 1533,
mort dans cette ville, le 3 mai 1568,
âgé de trente-cinq ans seulement. Son
père, Libert van Maelcote, qui lui sur-
vécut de dix années, fut plusieurs fois
bourgmestre de la ville de Louvain.
Thierry étudia successivement la philo-
sophie et la théologie. Après avoir été
reçu licencié dans cette dernière science,
il en devint lecteur, en 1562 et 1563,
au couvent des Célestins d'Héverlé.
Puis, il fut élu président du collège
Sainte-Anne, en 1567; mais il aban-
donna bientôt cette charge pour devenir
principal du collège du Lys. Il est l'au-
teur de quelques petits écrits de polé-
mique religieuse, rédigés en flamand,
et dont voici les titres :

1. Ben christelyck onderwys ende ins-
tructie van den dienst der missen. Lou-
vain, J. Boogaerts, 1567; in-8°. Ecrit
sous forme de dialogues. — 2. Ben
warachtich bewys van Martinus Lulherus
wanckelbaerheyt ende onstantafticheyt int
gheloove. Louvain, J. Boogaerts, 1567;
in-8°. Egalement écrit sous forme de
dialogues entre un catholique et un lu-
thérien. Une traduction allemande, due
à François Agricola, en parut à Cologne
en 15 8 3. — 3. Refutaiie van een hettersch
boeck glienaemt : horte belydinge des ge-
loofs. Louvain, J. Boogaerts, 1567;
in-8». — 4, Eefutatie' van een Jcettersch
boecxken ghenaemt : 't oudt Christen ge-
loove. Louvain, J. Boogaerts,15 67; in-8°.

Paul Bergman».

J.-F. Foppens, Bibliotheca belgica, (1739), 1.1,
p. 281, et t. II, p. 1117. — Paquot, Mémoires
pour servir à l'histoire littéraire des Pays-Bas
(1703-1770), t. XI, p. 180-152. - N. De Le Ville,
Annales cœnobii Heverlant (ms. à la Bilil. royale,
a Bruxelles).

MAELDERGEM (Adrien VAN), ou
VAN MALDEGEM, curé à Ursel (Flandre
orientale), plus tard ministre calviniste,
mort à Bruges le 5 novembre 1568.
Vers 1566, on voit, à la suite de l'exem-
ple donné par Jean Castelius, curé de
Somergem, les curés de quatre autres
villages voisins, Ursel, Vinderhaute,
Sleydinge et Oostwinkel, passer en même
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temps à la Réforme et devenir ministres 
calvinistes. Lea trois premiers s'appe
laient Adrien van Maeldergem, Gilles de 
Meyer et Martin Smetius (ou de Smet). 
Le nom du quatrième nous est resté in
connu, parce que seul il échappa à l'in
quisition. 

Après son abjuration, Adrien van 
Maeldergem se retira en Angleterre, où 
s'étnit formé un centre de propagande 
calviniste, composé exclusivement de 
réfugiés néerlandais. Ce consistoire se 
tenait à Londres. Il semble que les pros
crits nient,dès 156S, formé le projet de 
faire triompher leurs doctrines dans les 
Pays-Bas par l'emploi de la force. Ce 
but fut atteint, quatre années plus tard, 
par un effet du hasard ; mais les consis-
toriens de Londres espéraient arriver 
à leurs fins par la conspiration. Mael
dergem fut un de ceux qui furent en
voyés en Flandre pour engager le peuple 
à préparer ses armes en vue d'un soulè
vement général entrepris de commun 
accord avec les calvinistes d'Angle
terre : on incendierait les églises et les 
couvents, on tuerait les moines et les 
prêtres, ainsi que les magistrats et offi
ciers catholiques. 

Les émissaires ne furent pas heureux. 
Adrien fut arrêté, vers le 26 septembre 
le la même année, presque en même 
temps qu'un de ses compagnons, Pierre 
de Hase. Le premier fut jugé à Bruges, 
le second à Ypres. Celui-ci fut brûlé vif 
dans cette ville dès le 23 octobre. Adrien 
ne subit le même supplice à Bruges que 
le 5 novembre. Ses juges, craignant 
l'effet de son éloquence sur un peuple 
trop porté à se laisser séduire, ordon
nèrent qu'on lui mît une bride dans la 
bouche pour le conduire au bûcher. Le 
peuple murmura, puis poussa des cris 
d'indignation, à tel point que les prêtres 
crurent devoir se mettre eu lieu sûr. 
Avec Adrien périrent encore quelques-
uns de ses coreligionnaires, peut-être 
d'autres ministres, dans tous les cas 
des membres du consistoire. 

J. Frederichs. 

A.-C. van Haemstede, Historie der Martelaren 
(Amsterdam, 1671), fol. 390, b. — H.-Q. Janssen, 
De Kerkhervorming in Vlaenderen (Arnhem, 

1868), t. I, p. 427. — H.-Q. Janssen, De Kerkher
vorming te Brugge (Rotterdam, 1856), t. I, p. 444-
146, 436; t. H, p. 233-286. — F. Vander Haeghen, 
Th.-I.-J. Arnold et R. Vanden Berghe, Biblio-
theca belgica, Martyrologes, p. 221, 96. 

MAELE (Siger VAN), ou VAN MALE, 
chroniqueur flamand, né à Bruges, en 
1504, mort dans sa ville natale, le 7 juil
let 1601. Elu gouverneur de l'hôpital 
ten Bogaerde, en 1550, puis conseiller 
de la ville en 1555, il resta attaché au 
magistrat brugeois jusqu'à l'époque des 
troubles. Il rentra alors dans la vie 
privée et se consacra à recueillir les 
événements dont il était témoin. Lorsque 
la tranquillité fut rétablie, il revint 
aux affaires publiques et fut nommé 
échevin de la ville. Il s'était marié deux 
fois et avait eu dix-huit enfants, comme 
le montre un ex-voto peint par Pourbus, 
et qui se trouve encore actuellement 
dans l'église Saint-Jacques, à Bruges. 

On lui doit les deux ouvrages sui
vants : 1. Den Spieghel memoriael, spre
kende van het gouvernement van de Gods-
huyse, ten Bogaerde, geschreven ter 1555. 
Histoire, restée manuscrite, de l'hôpital 
dont Siger van Maele fut gouverneur.— 
2. Een kort verclaers ende deerlicke la
mentatie ende beclach van de destructie 
ende groote decKnatie, sonderlinghe van de 
stede van Brugghe. Composée à l'âge de 
quatre-vingt-sept ans comme l'indique 
ce quatrain : 

Och beminden leser! hoort hier een droef beclach 
Van de groote declinatie der Brugsche stede, 
Die Zeeghere van Maele in 't leven sagh, 
Oud 87. jaeren. Godt gheve hem vrede. 

Cette « lamentation » sur la décadence 
de Bruges, à la suite des troubles 
religieux, contient le récit des événe
ments qui se sont passés à Bruges de 
1577 à 1591, et renferme des détails 
intéressants et fort précis.On en connaît 
plusieurs copies, dont une, notamment, 
à la Bibliothèque nationale, à Paris. 
P. Beaucourt a inséré une partie de la 
chronique de Siger van Maele dans son 
histoire du commerce de Bruges (1775), 
et le chevalier de Schietere de Lophem 
l'a résumée dans les Annales de la Société 
d'Emulation de Bruges (1845). Enfin, 
elle a été publiée en entier, en 1859, 
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par le chanoine Carton pour la Société
des bibliophiles flamands.

Paul BergmatiB.

P. Beaucourt de Noortvelde, Beschryving van
den opgank, voortgank en ondergank der brug-
tclien koophandel (Bruges, 1775), p. 195 et suiv.
— F.-V. Gocthals, Lectures relatives à l'histoire
des sciences, etc., en Belgique (Bruxelles, 1837-
•1838), t. I, p. 90-91. — Annales delà Société
d'émulation, 2e série, t. M (Bruges, 4843), p.276-
308 (aussi paru en brochure à Bruges, en 18161.—
Lamenlalie van Zeqher van Maie (Garni, 1839;
in-8°, IV el 130 p.). Publication de la Société des
bibliophiles flamands, 3° série, n° 3. — G. Huet,
Catalogue des manuscrits néerlandais de la Bi-
bliothèque nationale (Paris, 4868), p. 84, n° 69.

MAELEN (Philippe-Marie-Guillaume
VANDER), géographe, mort en 1869,
Philippe Vander Maelen naquit à Bru-
xelles, le 23 décembre 1795, de Guil-
laume Vander Maelen et de Barbe-Anne
de Raymaeker, tous deux de Louvain,
et décédés à Bruxelles, Guillaume Van-
der Maelen le 12 décembre 1816, et
Barbe-Anne de Raymaeker le 11 février
1837. Ses ancêtres avaient,pendant plu-
sieurs générations, exploité la ferme de
Diependael, aujourd'hui démolie et qui
appartenait à l'abbaye de Vlierbeck;
son père, avant son mariage, pratiqua
l'art de la médecine et devint ensuite
maître savonnier, à Bruxelles, rue Rem-
part-des-Moines (no 76), au coin de la
rue de Boulet.C'est là qu'est né l'homme
qui devait tant contribuer au progrès de
la science géographique dans son pays
natal. Pour obéir aux désirs de ses pa-
rents, qui avaient accumulé une fortune
considérable, il exerça d'abord la même
profession qu'eux, mais il laissa son
frère François continuer son industrie
après la mort de leur père, et il se livra
tout entier à l'étude de la géographie,
vers laquelle il s'était senti entraîné dès
sa jeunesse. On rapporte à ce propos
que, en 1805, pendant la campagne qui
se termina par la journée d'Austerlitz,
il suivait sur les cartes les mouvements
des armées et en représentait les mar-
ches et les contre-marches; les luttes
gigantesques dont l'Europe centrale fut
le théâtre jusqu'en 1815, ne purent
qu'exciter et développer en lui ce goût
caractéristique.

Il entreprit d'abord de comparer entre
elles les différentes méthodes de projec-

tion et se forma ainsi lui-même. Sa résolu-
tion et sa passion favoritelui permirent de
surmonter tous les obstacles et d'entre-
prendre avec succès la publication de
grands travaux de géographie, publica-
tion pour laquelle il possédait d'ailleurs
un moyen presque immanquable de réus-
site, c'est-à-dire une fortune considéra-
ble qui le garantissait contre la mau-
vaise chance. A cette époque, Charles
Senefelder, le frère de l'inventeur de la
lithographie ou gravure sur pierre, se
trouvait à Bruxelles et y avait exécuté
différents travaux qui répandirent le
goftt de ce procédé. Vander Maelen
comprit le parti que l'on pouvait en
tirer et n'hésita pas à l'appliquer en
grand à la fabrication des cartes géo-
graphiques, qui ne s'était exécutée jus-
qu'alors qu'à l'aide du travail lent et
coûteux de la gravure sur cuivre. Ses
parents avaient acheté, le 9 décembre
1815, à l'entrée du faubourg de Molen-
beek-Saint-Jean, hors de la porte de
Flandre, une blanchisserie de coton. De
concept avec son frère Jean-François,
grand amateur de fleurs, il y fit construire
de vastes ateliers, formant un carré
et encadrant une cour, et de grandes
serres longeant la Senne. Les caves du
bâtiment princip.nl reçurent des presses
lithographiques et le rez-de-chaussée et
l'étage, où furent installés des bureaux
et des ateliers, se virent peu à peu
occupés par des collections de livres, de
cartes géographiques, d'objets d'histoire
naturelle. Un grand jardin, bien des-
siné et s'étendant jusqu'à la chaussée de
Bruxelles à Gand, et une longue avenue
de peupliers, commençant au riouveauca-
nal vers Charleroi, rehaussèrent encore
la beauté de ces bâtiments, qui prirent
le nom A'Etablissement géographique de
Bruxelles. Ce local devint bientôt po-
pulaire, grâce à l'aménité avec laquelle
on y était accueilli et grâce au soin que
PhilippeVander Maelen prit toujours de
le rendre accessible et utile à la foule.
Plus tard, vers 1840, on construisit
sur la partie de ce terrain qui longe la
chaussée de Gand deux beaux hôtels,
dont l'un est encore habité par Mr Jo-
seph Vander Maelen, fils de Philippe,
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après avoir été occupé par François 
Valider Maelen. 

Deux publications d'une importance 
capitale valurent à Vander Maelen de 
grands encouragements. La première est 
l'Atlas universel de géographie physique, 
politique, statistisque (6 vol. in-folio, 
1827), à l'échelle de 1/1,641,886, ou 
d'une ligne sur 1,000 toises, et com
posé de 400 feuilles, qui ne tarda pas 
à être épuisé; la seconde, l'Atlas de 
l'Europe (1829-1830), à l'échelle de 
1/600,000, composé de 165 feuilles. 

Aujourd'hui que d'heureuses explora
tions ont permis d'achever la reconnais
sance du sol de l'Amérique et d'entre
prendre celle du sol de l'Afrique presque 
entière, aujourd'hui que le développe
ment des connaissances géographiques a 
provoqué la création d'autres instituts 
s'occupant exclusivement de cette bran
che des connaissances humaines, et per
mis la publication incessante d'atlas, de 

• cartes, de plans exécutés avec le dernier, 
soin, ces essais, grandioses pourtant, 
peuvent paraître imparfaits ou arriérés. 
A leur apparition, ils furent salués par 
d'unanimes applaudissements. Un écri
vain hollandais, le baron de Derfelden 
de Hinderstein appelle l'Atlas universel 
« un des monuments les plus considéra-
« bles que l'on ait érigés aux sciences 
« géographiques «. L'achèvement de 
l'Atlas de l'Europe coïncida avec la ré
volution de 1830, ce qui en rendit le 
débit et la diffusion plus difficiles ; 
mais le soin qui avait présidé à cette 
publication, l'exactitude des détails 
qu'elle présentait en répandirent peu à 
peu la connaissance et l'usage. 

Les événements de 1830 mirent fin 
aussi à un autre projet, qui aurait singu
lièrement relevé la position de Bruxelles 
comme centre scientifique. Le gouver
nement hollandais avait formé le projet 
d'organiser à Bruxelles un grand musée, 
scientifique et industriel à la fois, et de 
lui donner plus de relief en y annexant 
des cours publics. Ce plan reçut un com
mencement d'exécution : les cours s'or
ganisèrent et s'ouvrirent au Musée ; les 
collections se formèrent dans un bâti
ment de la petite rue des Longs-Cha

riots. Il fut aussi question alors de 
réunir à l'Etablissement géographique 
les richesses du musée de Leyde, et des 
négociations s'ouvrirent dans ce but 
avec Mr Canzius. Le divorce complet 
qui s'opéra entre le nord et le midi du 
royaume des Pays-Bas anéantit ces beaux 
projets et, pendant plusieurs années, 
il plongea dans le marasme l'industrie, 
si florissante à cette époque, de la Bel
gique. 

Loin de se laisser décourager par ces 
circonstances défavorables, le fondateur 
de l'Etablissementgéographique persista 
dans ses projets avec plus de ténacitéque 
jamais et donna à ses publications un 
plus grand attrait, en les rattachant, 
plus étroitement que précédemment, à 
la Belgique, qui se constituait alors en 
Etat indépendant et dont la population 
affirmait de toute manière son caractère 
particulier. Il avait entrepris une série 
de cartes spéciales de différents pays, tels 
que l'Allemagne, les Iles-Britanniques, 
l'Espagne, la France, l'Italie, laTurquie 
d'Europe, la Grèce, la Pologne, l'île de 
Java, Sumatra; il aborda bientôt un 
autre terrain. En 1832, il réédita, à 
grandeur égale et en gravure sur pierre, 
la belle carte des Pays-Bas autrichiens 
de Ferraris, au 86,400e, bien entendu 
en y substituant aux anciennes délimi
tations des divisions nouvelles et con
formes à ce qui existait à l'époque de 
la publication; il donna à cet atlas 
quarante-deux feuilles, dont six consa
crées aux villes principales. A l'est de 
la Sambre et de la Meuse, Ferraris 
s'était contenté d'assemblages à la plan
chette, évidemment insuffisants lors
qu'il s'agit de provinces entières; Vander 
Maelen, faute de temps, ne put alors 
corriger ce défaut. Son œuvre, gravée 
sur pierre, resta inférieure au modèle, 
admirablement gravé sur cuivre; mais, 
par la modicité du prix et l'opportunité 
de l'apparition de la carte, il rendit un 
véritable service au pays, qui était ab
solument dépourvu d'une représentation 
graphique, à la fois exacte, complète et 
d'un prix modéré. 

Parallèlement à cette entreprise, Van
der Maelen en commença une autre, 
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qu'il conduisit presque à bonne fin. Je 
veux parler de sa publication du Dic
tionnaire géographique des provinces 
belges, qui devait se composer de 
douze volumes, mais dont il n'a paru 
que buit volumes, un par province (le 
Brabant seul n'a jamais été terminé). La 
Belgique ne possédait sous ce rapport 
que des travaux en quelque sorte rudi-
mentaires, tels que ceux d'Oudiette et 
de Dewez, le premier presque entière
ment administratif, le second plutôt his
torique. La publication de Vander Mae-
len, plus complète, fut surtout précieuse 
comme réunissant dans un cadre bien 
déterminé des notions nombreuses sur 
la topographie, les productions naturel
les, l'industrie et l'importance, d'abord 
de toute la province, puis de chaque 
commune considérée isolément. Ces vo
lumes parurent dans l'ordre suivant : 
Liège en 1831, Namur en 1832, le 
Hainaut en 1833, la Flandre orientale 
et Anvers en 1834, le Limbourg en 
1835, la Flandre occidentale en 1836, 
le Luxembourg en 1838. Nothomb, qui 
joua un rôle influent dans le gouverne
ment de la Belgique pendant les pre
mières années du règne de Leopold 1er, 
ajouta un grand nombre de notes his
toriques à ce dernier volume, qui se 
distingue avantageusement, sous ce rap
port, des autres parties de la collection. 
L'histoire y étant en général sacrifiée 
ou traitée avec peu de développements, 
il en résulte que l'œuvre a perdu 
beaucoup de son intérêt, car les détails 
de statistique ont également beaucoup 
varié et n'ont plus la même importance 
que précédemment. 

C'était cependant sur ces derniers dé
tails que Vander Maelen comptait pour 
le succès de son œuvre. C'est même pour 
les réunir qu'il s'adressait à toutes les 
autorités, à toutes les associations, à 
toutes les individualités dont il désirait 
la collaboration. Faire de son établisse
ment un centre d'informations de tout 
genre, c'est le but qu'il se proposait 
surtout, c'est la tâche à laquelle il vouait 
tous ses efforts. Il s'était associé le doc
teur Meisser, à l'aide duquel il noua de 
très actives correspondances avec des sa

vants des différentes parties du monde, 
correspondances dont une faible partie 
a été imprimée en tête du Dictionnaire 
géographique de la province de Liège 
(p. ν à Lxxxvn). Il aurait voulu fonder 
à Bruxelles une société cosmopolite, dans 
le but de recueillir, de centraliser et 
ensuite de répandre sur tous les points 
du globe les renseignements utiles, les 
nouvelles découvertes sur tout ce qui est 
de nature à augmenter-lesconnaissances, 
la moralité et le bien-être. 

La notoriété qui s'était attachée au 
nom de Philippe Vander Maelen lui 
avait valu de nombreuses distinctions. 
Il était membre de l'Académie royale de 
Bruxelles depuis le 10 janvier 1829, et 
il entra successivement dans de nom
breuses sociétés scientifiques (près de 
80); il ne prenait, d'ailleurs, aucune 
part à leurs travaux, car, absorbé par 
la direction de l'Etablissement géogra
phique, il n'avait guère le temps d'as
sister à leurs séances. Il participa aux 
expositions de l'industrie qui eurent 
lieu à Bruxelles en 1830, en 1835 et 
en 1841. Celle de 1835 lui valut une 
médaille d'argent, outre la croix de 
chevalier de l'ordre de Leopold qui lui 
fut accordée le 23 octobre 1836; celle 
de 1841 lui valut la médaille d'or. Mais 
depuis, aucune promotion ne récom
pensa son activité et son dévouement. 
Quant à lui, il trouvait sa récompense 
dans la popularité qui l'entourait et 
dont il recevait à chaque instant de 
nouveaux témoignages. L'Etablissement 
géographique était constamment visité 
par des personnages de haut rang, 
parmi lesquels figurèrent le roi Leo
pold Ιer, la reine Louise, les princes 
français et, en général, tous les étrangers 
de distinction, tous les savants et lettrés 
qui visitaient Bruxelles. Dans les an
nées qui suivirent 1830, plus d'un exilé, 
et dans ce nombre, nous citerons l'Italien 
Gioberti et le Polonais Lelewel, devin
rent des hôtes assidus de la bibliothèque 
de l'Etablissement, et y trouvèrent 
d'excellents matériaux pour les travaux 
auxquels ils s'étaient voués. 

Un monde de projets, d'essais, de ten
tatives de toute espèce surgit à cette 
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époque de l'Etablissement géographi
que, qui joua un rôle important dans le 
développement des sciences dans notre 
pays. Aidé par son frère François, qui 
s'était spécialement consacré aux pro
grès de l'horticulture, Vander Maelen 
envoya au Mexique Galeotti, qui résida 
pendant plusieurs années dans cette 
contrée, d'où il envoya en Belgique une 
grande quantité de plantes inconnues et 
peu connues, qui, depuis lors, se sont 
multipliées à l'infini dans nos jardins et 
nos serres. Peu de temps après, se forma 
à l'Etablissement géographique la So
ciété des Missions belges de l'Océanie, 
qui avait pour but de rechercher et de 
faire connaître les productions naturelles 
de la Nouvelle-Hollande et des pays voi
sins. Si cette dernière entreprise échoua, 
ce fut, non la faute de ses promoteurs, 
mais le peu de conscience que les agents 
apportèrent à remplir leur mission. 

Vander Maelen ouvrit chez lui des 
cours, cours qui étaient gratuits et 
pour lesquels il fournissait tous les ins
truments nécessaires. C'est ainsi que 
Louyet, dont j 'ai écrit la biographie 
dans le volume précédent, y enseigna la 
chimie ; Scheidweiler, depuis directeur 
de l'école vétérinaire, enseigna la bota
nique et Alexandre Delhasse la géolo
gie; Warzée, l'auteur, encore vivant, 
de travaux sur les journaux et les al-
manachs de la Belgique, y remplit 
plusieurs années les fonctions de biblio
thécaire; Eassiaux, secrétaire général 
du ministère des travaux publics, et 
moi y avons commencé notre carrière. 
Bientôt naquit l'idée d'utiliser les res
sources dont disposait l'établissement 
pour y fonder un établissement d'ins
truction. On y organisa une école nor
male, à laquelle fut annexé un pension
nat. Mais, ici encore, l'œuvre échoua, 
sans que le moindre reproche pût être 
adressé à Vander Maelen. 

Avec le concours de plusieurs hommes 
de grand mérite et d'un personnel dé
voué, celui-ci ne discontinuait pas la 
série des publications importantes qui 
avaient fait sa réputation. Il serait su
perflu d'énumérer les atlas, cartes, vo
lumes, etc., qui sortirent de l'Etablisse

ment, à cette époque d'une fécondité 
exceptionnelle. I l en est cependant 
quelques-unes qui méritent une men
tion particulière. Tel est le Nouveau 
Plan géométrique de la mile de Bruxelles 
avec ses faubourgs et ses communes limi-
trophes, à l'échelle de 1 à 2,500mes, dressé 
et publié par W.-B. Craan, ancien in
génieur vérificateur du cadastre de la 
province de Brabant (1835), compre
nant quatre feuilles format grand-aigle 
et deux vastes tableaux synoptiques. Ce 
plan , dont l'exécution topographique 
et la gravure pouvaient soutenir la com
paraison avec ce qui se faisait de mieux 
en ce genre, fournit la preuve frappnnte 
des améliorations qui se réalisaient dans 
les productions de l'Etablissement géo
graphique. A partir de cette époque, le 
travail matériel de la gravure sur pierre 
y fit d'immenses progrès, et quelques-
uns de ceux qui y furent employés, 
tels que Pierre Doms et Jean-Baptiste 
de La Iloese, ont réalisé de véritables 
prodiges. Dans des œuvres exécutées 
exceptionnellement, ils ont atteint, on 
peut le dire, par la netteté et la beauté 
du travail, la gravure sur cuivre. Il 
existe du dernier, notamment, une 
petite carte de l'île de Corse qui est un 
véritable bijou. 

Vander Maelen avait introduit l'usage 
de dépouiller chaque jour les renseigne
ments scientifiques et surtout géogra
phiques répondus dans les journaux, 
revues, bulletins, mémoires et autres 
publications périodiques arrivant à 
l'Etablissement. Ces notes atteignirent 
bientôt le chiffre énorme de plusieurs 
millions. Elles étaient classées les unes 
par ordre alphabétique, les autres par 
province ou contrée, quand elles en 
concernaient spécialement une, les der
nières enfin par science. Elles étaient 
destinées surtout à servir à la publica
tion d'un grand dictionnaire géogra
phique, mais une partie seulement en 
a été utilisée et publiée sous le titre 
d''Epistémonomie, tables générales d'indi
cations des connaissances humaines (Bru
xelles, 1840, in-8°). Vander Maelen 
édita, de concert avec le Dr Meisser, la 
liste des annotations sans nombre déjà 
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recueillies à cette époque sur les chemins 
de fer et qui occupent quatre-vingts co
lonnes, précédées d'un prospectus et 
d'un tableau général des connaissances 
humaines adopté pour la publication des 
sections de l'ouvrage. Ce spécimen seul, 
par son étendue même, témoigne des 
difficultés qu'aurait rencontré l'entre
prise; à l'heure qu'il est, s'il avait été 
tenu au courant de tout ce qui se publie, 
il serait devenu un volume énorme, qui, 
en peu de temps, deviendrait incomplet. 
L'activité d'un homme, fût-elle prodi
gieuse, serait impuissante à tenir au 
courant une œuvre pareille, gigantesque 
et extrêmement utile, mais irréalisable, 
et dont la pensée n'en honore pas moins 
le nom de celui qui l'a conçue et qui a 
essayé de la réaliser. 

Vander Maelen désirait beaucoup 
doter son pays d'une carte nouvelle, 
mieux en rapport que celles qui exis
taient avec l'état actuel de la contrée, 
ses subdivisions, son réseau de routes et 
d'autresvoies de communication. Le pre
mier, il comprit les ressources immenses 
qu'il pourrait puiser dans les plans du 
cadastre, levés à l'échelle de 25,000 mes, 
et qui présentent les moindres détails 
topographiques, tant sous le rapport 
des routes, chemins et cours d'eau 
qu'en ce qui concerne les grandes masses 
de culture, les hameaux et jusqu'aux 
habitations isolées, chaque commune 
reposant sur les points trigonométri-
ques de petites triangulations canto
nales, calculées par les procédés de la 
géométrie plane et déduites de bases à 
la chaîne de plusieurs kilomètres. Eé-
duire ce travail pour en former les dé
tails d'une carte, telle fut l'idée que 
conçut Vander Maelen ; il compléta la 
triangulation de nos provinces, autant 
qu'il le put, en s'aidant des travaux 
entrepris tour à tour par le gouverne
ment autrichien et le gouvernement hol
landais et par les travaux similaires 
entrepris sur notre frontière orientale 
par Tranchet et sur notre frontière du 
midi par le département de la guerre de 
France. C'est de la sorte qu'il parvint à 
corriger 'le travail de Ferraris dans ce 
qu'il avait d'incomplet. Pour achever 

son œuvre, Vander Maelen fit opérer 
un nivellement général de la Belgique, 
par P.-F. Dekeyser, qui aida égale
ment Dumont à tracer, sur les feuilles 
de sa carte géologique, les limites que 
ce savant assignait à chaque formation, 
et dont Dumont parlait souvent avec 
les plus grands éloges. 

Il entreprit aussi de reproduire le 
cadastre du pays, sans s'effrayer de 
l'importance de cette entreprise, devant 
laquelle un gouvernement aurait reculé. 
Avec l'autorisation du baron d'Huart, 
ministre des finances, il en fit copier les 
plans pour les reproduire textuelle
ment, et il en fit graver quatre-vingt 
quinze à l'échelle de 5,000mes; quarante-
deux autres furent gravés ou autogra
phies à l'échelle de 5,000mes. On sait 
que, depuis, cette tentative qui fut peu 
encouragée par le public, a été reprise 
par Popp, de Bruges, qui a publié 
une grande partie du cadastre du pays, 
sans avoir achevé cette entreprise gran
diose, pour laquelle il n'a guère reçu 
d'encouragements. 

Les données accumulées à l'Etablis
sement géographique servirent d'abord 
à l'exécution de la carte de la Belgique 
en vingt-cinq feuilles, publiée à l'échelle 
de 80,000mes de 1837 à 1853, œuvre 
remarquable sous tous les rapports et 
qui, comme le plan de Bruxelles de 
1835, atteste les immenses progrès 
réalisés à l'Etablissement. Cette carte 
devait représenter en quelque sorte la 
Belgique dans le réseau européen, et 
c'est pourquoi Vander Maelen accorda 
tant de soin à son exécution matérielle, 
ainsi que le suppose Houzeau. Quant à 
la topographie, le fondateur de l'Eta
blissement fut aidé par les lumières de 
Gérard, inspecteur du cadastre dans la 
Flandre orientale, qui apporta à ce tra
vail un soin tout particulier. Peu de 
temps après, toujours infatigable, il fit 
exécuter dans ses ateliers l'Atlas des 
chemins vicinaux au lO,OOOme, travail 
immense qu'il entreprit pour le gouver
nement et auquel il employa les années 
1841 et suivantes. 

Il était en ce moment préoccupé par 
le grand projet qu'il ne tarda pas à réali-
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ser et auquel il travailla de 1846 à 1854. 
Il Toulait employer les plans du cadas
tre à la confection d'une carte de la 
Belgique au 20,000me en deux cents 
cinquante feuilles, travail immense qu'il 
entreprit sans le concours de personne, 
sans la moindre aide du gouvernement, 
sans que qui que ce soit ait paru jamais 
lui savoir gré de l'énormité de la tâche 
qu'il s'imposait. » Nulle part, on peut 
« l'affirmer », dit Houzeau, « on n'est 
» encore entré d'une manière aussi large 
» dans la voie de la publicité · ; aucun 
pays, ajouterai-je, ne possède une carte 
pareille, à l'aide de laquelle on peut 
parcourir la contrée, sans avoir besoin 
de demander son chemin, sans courir 
jamais le risque de s'égarer. Pour arriver 
à ce résultat, il fallait marcher rapide
ment, achever environ, par mois, trois 
feuilles de 70 centimètres sur 50. Tout 
cela fut exécuté, et quelques-unes de ces 
feuilles, celles des environs de Bruxelles 
et des bassins houillers, devinrent rapi
dement d'un usage tellement fréquent, 
qu'elles furent reproduites jusque trois 
fois et chaque fois avec des changements 
et additions notables. 

On a pu faire autrement, on a pu don
ner aux cartes une valeur nouvelle en y 
introduisant des courbes de nivellement; 
mais si l'on songe que Vander Maelen 
était un simple particulier, qu'il n'avait 
pas à sa disposition un corps éprouvé 
d'officiers de mérite, on s'émerveillera 
de ce qu'il a osé entreprendre et de ce 
qu'il a eu la gloire d'avoir réalisé. 

Citons encore les Cartes hypsométri-
ques des provinces, au 100,000me, for
mant neuf grandes feuilles, une par pro
vince, publiées de 1851 à 1861; la 
Carte des concessions houillères de la Bel
gique, au 100,000me, publiée en 1862 ; 
la Carte archéologique, ecclésiastique et 
nobiliaire de la Belgique, en quatre 
feuilles, publiée dans la même année 
1862, et qui fut dressée par Mr Joseph 
Vander Maelen, qui suivait avec beau
coup d'intérêt les travaux historiques 
publiés dans le pays. » En dehors de 
• ces travaux principaux, il faudrait 
• rappeler«, dit avec beaucoup de jus
tesse Mr le colonel Hennequin, « qu'il 

• a fait tout cela en produisant nombre 
de cartes d'application, dont chacune 

« révèle une entente aussi remarquable 
• du but à atteindre que des moyens à 
» employer, et en exerçant autour de 
« lui une influence bienfaisante dont 
• nous constatons encore les effets «. 
Enumérer ses publications, reproduire 
les titres des atlas, des cartes, des vo
lumes auxquels il attacha son nom, se
rait une œuvre fastidieuse ou inutile, 
car il existe des catalogues spéciaux des 
productions de l'Etablissement géogra
phique, et nous croyons avoir assez fait 
pour la mémoire de Ph. Vander Maelen 
en rappelant celles d'entre elles où il fit 
preuve d'initiative. Ses presses, ses ate
liers de gravure étaient constamment 
occupés par des publications de tout 
genre. On aimait à traiter avec lui, car 
il était d'un commerce sur, d'une loyauté 
à toute épreuve. Jusqu'à la fin de sa vie 
on le vit constamment au travail, se 
levant tôt et ne quittant son établisse
ment que vers les quatre heures, pour 
passer sa soirée en famille; toujours 
simple dans sa mise, on ne le voyait ja
mais ni dans le monde, ni dans les réu
nions officielles, à moins que sa présence 
ne fût nécessaire. S'il était économe de 
ses deniers, c'est que, engagé dans de 
grandes entreprises, il voulait être prêt 
à faire face aux avances qu'elles lui im
posaient et qu'elles ne couvraient par
fois qu'avec difficulté ; il était, en effet, 
bienfaisant, généreux et aimait à recon
naître les services rendus. En somme, un 
homme d'initiative et un beau caractère. 

En 1848, Vander Maelen reçut du 
gouvernement russe une proposition qui 
montre à quel point ses talents étaient 
appréciés à l'étranger. On avait réuni, 
dans ce pays, un certain nombre de 
canevas géodésiques, de levés partiels, 
d'itinéraires. On songeait a coordonner 
tous ces éléments pour doter l'empire 
d'une nouvelle carte basée sur des don
nées certaines, et on proposa à notre 
géographe la direction de ce travail, 
aveo une position scientifique et les 
avantages matériels qu'elle devait en
traîner. Cette brillante proposition fut 
déclinée par Vander Maelen, qui, d'ail-
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leurs, n'aurait ni su quitter son pays 
natal, auquel il était étroitement atta
ché, ni aller vivre sous le froid climat 
de Saint-Pétersbourg; il lui aurait fallu 
rompre mille liens, changer ses habitudes, 
abdiquer son franc parler, renoncer à 
diriger son établissement. 

L'assiduité au travail de Vander Mae-
len, sa vie un peu trop sédentaire, car 
on ne le voyait guère hors de l'établis
sement, finirent par lui être funestes. 
A l'âge de soixante-quatorze ans il fut 
emporté par une inflammation intesti
nale, qui ne dura qu'une semaine. Il 
mourut le 19 mai 1869, et fut enterré 
trois jours après au cimetière de Laeken. 
Des discours furent prononcés à la mai
son mortuaire par Charles Piers, éche-
vin de la commune, au nom de la 
commission des hospices; par Olivier 
Demets, au nom du personnel de l'Eta
blissement, et sur sa tombe, par J. Mo-
reau, professeur de mathématiques à 
l'athénée royal et à l'Académie des 
beaux-arts de Bruxelles. D'autres voix 
plus autorisées auraient peut-être dû 
se faire entendre dans cette circons
tance et proclamer hautement les ser
vices importants que le défunt avait 
rendus. Mais, modeste autant que labo
rieux, Vander Maelen n'avait jamais 
réclamé de distinctions. Il était mem
bre d'un très grand nombre de sociétés 
savantes; mais, ces titres, il les avait 
conquis tout simplement par ses rela
tions, par ses échanges de publications 
ou de documents. Il était chevalier de 
l'ordre de Léopold depuis trente-trois 
ans : il resta chevalier. On avait souvent 
eu recours à son établissement quand il 
s'agissait de dresser des projets, de se 
procurer des cartes ; il n'avait jamais 
marchandé ses services et s'était cru 
payé de ses peines par le seul empresse
ment que l'on mettait à recourir à lui. 

La même indifférence accueillit la 
nouvelle de la fermeture de l'établis
sement et la vente des collections qui y 
étaient réunies. Son fils, Mr Joseph Van
der Maelen, avait maintenu d'abord ses 
ateliers en activité et acheva plusieurs 
publications de son père, notamment sa 
Carte de la Belgique en vingt feuilles, 

mais les négociations ouvertes avec 
l'Etat pour la reprise totale ou partielle 
de l'Etablissement ayant. échoué, tout 
fut mis aux enchères. La bibliothèque, 
riche surtout en ouvrages de géographie 
générale ou locale, de statistique, d'éco
nomie politique; la splendide mappo-
thèque, une des plus belles qui exis
taient, les collections de tout genre 
furent vendues les 16 novembre 1880 
et jours suivants. J'y ai vu débiter des 
ouvrages utiles au mètre cube. Une 
partie de l'établissement géographique 
fut alors aliénée, et la belle avenue qui y 
conduisait a été transformée en une rue, 
à laquelle l'édilité communale a donné le 
nom de rue Vander Maelen. Une des 
gloires les plus incontestées de la Bel
gique, Houzeau, a consacré à Vander 
Maelen une notice pleine d'intérêt et 
admirablement écrite dans l'Annuaire 
royal de Belgique pour 1873 (p. 111 à 
142). Un double hommage a été rendu 
par la science à la mémoire des frères 
Vander Maelen; on a donné leur nom 
patronymique à un lac voisin de la source 
du Mississipi et à un genre de fleurs de 
la nombreuse famille des orchidées, 
qu'ils ont tant contribué à répandre et 
à multiplier. 

Le directeur de l'Etablissement géo
graphique avait épousé une dame issue 
d'une vieille famille flamande, Thérèse-
Louise van Goethem, qui mourut le 
12 novembre 1876, âgée de soixante-
dix-neuf ans. Il avait eu deux fils Félix, 
mort jeune, et Joseph, qui vit encore, 
etdeux filles, Barbe-Léopoldine-Thérèse, 
femme de Leopold Maertens, président 
de la Banque de Flandre, et Clémence, 
femme du chevalier Auguste de Wouters 
de Bouchout. Son frère, François Vander 
Maelen, qui avait pris une part active à 
plusieurs de ses entreprises, est mort le 
2 septembre 1872. Ses médailles an
ciennes et ses chinoiseries furent ven
dues en mars 1878, en la salle de ventes 
de Billen. Il existe de Philippe Vander 
Maelen un bon portrait photographié, 
au bas duquel on lit ces mots qui 
le peignent tout entier : « L'homme au 

• lit de la mort attache peu de prix à 
• la gloire, à la réputation, aux vaines 
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» distinctions dont il a été l'objet, mais
« s'il a été utile à ses semblables, il es-
» père dans la miséricorde de Dieu ».
C'est d'après cette photographie qu'a
été exécuté le portrait qui se trouve
dans l'annuaire de l'Académie.

Alphonse Waulcrs.

Drapiez, Notice sur l'Etablissement géogra-
phique de Bruxelles. Bruxelles, 1833, in-16 ;
10c édition, 186a. — Jomard, Rapport à la So-
ciité géographique de Paris, dans le Bulletin de
celle société pour 1836. — Maldau, Happort à la
Société impériale d'horticulture de Paris, dans le
Bulletin de celte société, décembre 1832 et jan-
vier 1853. — Alphonse Wauters, Histoire des
environs de Bruxelles, t. I, p. 338. — Tarlier,
Description de la Belgique, p. 131 et suiv. —
Goucel, Biographie de P.-M.-G. Vander Maelen,
dans VHistvire générale (partie comprenant les
hommes de science et les fondateurs de grands
établissements). Genève, 18B3 (lithographie à
Bruxelles, en 1860. en une feuille in-fol.). — Dis-
cours prononcés â la maison mortuaire et à Lae~
ken (lithographies en une feuille in-fol.). — Hou-
zeau, Xolice citée plus haut. — Hennequin,E(«rfe
historique sur l'exécution de la carte de Ferraris
et l'évolution de la cartographie topographique
en Belqique. Bruxelles, 1891, in-8o (p. 83-80 et
•115-H'9).

MAELSAECKE (Jacques VAN), lecteur
en théologie, écrivain ecclésiastique,

vivait à Gand au milieu du
XVIIIe siècle. Frère mineur récollet, il
remplissait les fonctions de provincial
de la province de Saint-Joseph, en
Flandre, quand il publia à Gand un
petit traité flamand sur l'oraison men-
tale et la méditation, adressé aux reli-
gieuses de son obédience : F. Jacobin
van Maelsaecke, lector jubilatus der
H. Godtsgeleertheyt, minister promneiael
der Paters Minderbroeders Recolletten
van de provincie van Si-Joseph in het
Graefschap van Viaenderen, aen alle in
den Heere seer beminde religieusen van
aile de vrouw-klooslers aen onse sorge be-
volen...(Gtind, Michel de Goesin, 1758);
petit in-8", 28 pages. Daté du 15 jan-
vier 1758. Nous n'avons pu trouver
aucun renseignement sur cet auteur qui
présida, le 20 avril 1751, la thèse de
Damase Reyngoudt : TIteologia practica
serapAico-sublilis qnam... prœside F. Ja-
cobo van Maelsaecke defendet F. Damasus
Reyngoudt... Bruges, PierreVande Cap-
pelle, 1751; petit in-8».

Paul Bergmans.

F. Vander Haeghen, Bibliographie qantoise
(1858-1869), t. III, p. 237, no 3011.

MAERE (Wauthier VAN), artiste
brugeois, à la fois décorateur et peintre
de tableaux et de statues, comme tous
ses contemporains qualifiés du titre de
pictores ymaginum. C'est un des premiers
peintres laïques coûtais en Flandre. Il
occupait dans l'art encore rudimentaire
du commencement du xtve siècle une
place assez importante pour mériter
d'être choisi, par les échevins de Bruges,
pour exécuter des travaux d'ornemen-
tation dans la maison scabinale de cette
ville. Si ce choix indique un homme
d'une capacité certaine, l'entreprise elle-
même qui nécessita le concours de plu-
sieurs élèves, avait à cette époque une
valeur artistique plus sérieuse qu'on ne
le croirait aujourd'hui, le métier de dé-
corateur étant alors aussi bien rémunéré
que celui de maître es œuvres.

E. Duel.

Comptes de la ville de Bruges. — Annales de
la Société d'Emulation de Bruges, 2e série, t. VIII,
p. 182.

MAERLANT (Jacques VAN), l'un des
plus grands poètes flamands du moyen
âge, est né dans le Franc-de-Bruges,
d'après la tradition, à Damme. La date
de sa naissance n'est pas exactement
connue ; mais, si l'on considère qu'il
composa son premier ouvrage entre
1257 et 1260, et qu'il était encore re-
lativement jeune à ce moment, on peut
admettre qu'il naquit entre 1230 et
1240 (d'après la tradition, en 1235).

Les quelques détails qu'il donne sur
lui-même dans ses divers ouvrages cons-
tituent à peu près tout ce qu'on sait
sur l'histoire de sa vie.

Dans le prologue de son Tstorie van
Troyen (Histoire de Troie), Jacques van
Maerlant énumère les différents romans
de chevalerie qu'il avait déjà composés :
Hier toe voren dickten hy Merlyn | ende
Allexander uytten Latyn, \ Toerecke ende
dien Sompniarys | Ende den cortten Lapy-
darys. Mais ce n'est évidemment pas là
l'ordre chronologique de ses écrits; car
le roman à'Alexandre, nommé en second
lieu, se trouve cité dans le Merlin (voir
vs. 37-39), nommé d'abord, et doit
donc avoir été écrit avant celui-ci.

Ce roman à'Alexandre est une traduc-
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tion très précise, presque littérale, de 
l'Alexandreis, épopée en hexamètres 
virgiliens écrite vers 1178, par Gautier 
de Chastillon. A chaque hexamètre de 
l'original correspondent chez Maerlant 
presque régulièrement deux vers néer
landais. 

On peut déterminer approximative
ment quand cet ouvrage fut écrit. L'em
pereur Frédéric l I et le pape Inno
cent IV étaient déjà morts, lorsque 
Jacques van Maerlant y travaillait (voir 
Alexander, VII, vs. 657-661). Or, le 
dernier mourut le 7 décembre 1254. 
D'un autre côté, le roi de France, 
Louis IX, de retour de sa croisade 
d'Orient en septembre 1254, se voit 
exhorté par notre poète à entreprendre 
une nouvelle croisade, et le duc de Bra
bant, à empêcher les » brigands à Ru-
« pelmonde » de lever des droits sur 
l'Escaut (V, vs. 1223-1284), ce que le 
duc ne pouvait faire qu'après le 13 oc
tobre 125 6, lorsqu'il eut été choisi 
comme arbitre entre les Flamands et les 
Hollandais. Le duc en question ne peut 
être que Henri I I I , qui mourut le 
12 février 1261. Il est donc certain que 
notre poète composa son roman d'Alexan-
dre entre 1257 et 1260. 

Gautier de Chastillon avait dédié son 
Alexandreis à Guillermus, archevêque 
de Reims, en commençant chaque livre 
par une lettre du nom de son protec
teur. Maerlant imita son original, en 
commençant chacun des six premiers 
livres de sa traduction par une lettre du 
nom de la femme en l'honneur de la
quelle il avait entrepris l'ouvrage. Cette 
femme s'appelait Gheile. Il est difficile 
de se faire une idée exacte des relations 
qui ont existé entre cette Gheile et l'au
teur. Quand on considère froidement 
les différents endroits où Maerlant parle 
d'elle dans son Alexandre, il ne semble 
guère possible d'être de l'avis de ceux 
qui croient que Gheile était une per
sonne aimée du poète. Ses paroles témoi
gnent d'un profond respect plutôt que 
d'amour. (Voir Alexander I, vs. 23-25 ; 
IV, vs. 1719-1720; V, vs. 1236-1238; 
X, vs. 1236-1238.) 

A la fin du quatrième livre, Jacques 
BIOGR. NAT. — T. XIII. 

van Maerlant déclare que son ouvrage en 
aura encore six autres, bien entendu si 
« la belle qui le fait peiner « y donne 
son adhésion. Ce n'est pas sans raison, 
me semble-t-il, qu'on a déduit de ce 
passage que Gheile prenait connaissance 
de certaines parties du roman, avant 
qu'il fût complètement achevé, et qu'elle 
résidait donc dans le voisinage du 
poète. 

Le roman d''Alexandre se trouvant 
cité dans le Merlin, et tous deux, avec 
le roman de Torec, dans l'Histoire de 
Troie, on admet que le Torec fut écrit 
après le Merlin. 

Jacques van Maerlant dédia son se
cond ouvrage à Albert, seigneur de 
Voorne, le conseiller intime du comte 
de Hollande, Florent V (Merlin, vs. 14-
16). Ce prince succéda à son père entre 
le 22 mars 1258 (date à laquelle on 
trouve un diplôme signé par celui-ci) 
et le 1« mai 1261, lorsque lui-même 
dota le seigneur de Naaldwijk de plu
sieurs fiefs. Le roman de Merlin doit 
donc avoir été écrit vers 1260 ou 1261. 

En réalité, le titre de Merlin est 
inexact, car l'ouvrage consiste en deux 
romans bien distincts : Die Historie van 
den Graie (l'Histoire du Saint-Graal, 
Merlin, vs. 1118), allant jusqu'au 
vs. 1926, et d Boec van Merline (le Livre 
de Merlin) allant du vs. 1927 jusqu'à 
la fin. C'est une traduction, au com
mencement très libre et' très abrégée, 
du Joseph d'Arimathie (qu'on nomme 
aussi le Petit Saint Graal) et du Merlin, 
deux romans en prose du cycle breton, 
œuvres du poète franc-comtois Robert 
de Boron, ce que le poète néerlandais 
mentionne d'ailleurs lui-même (vs. 20-
24 et 1878-1881). 

lì Histoire du Graal commence par un 
récit très succinct de la vie et de la pas
sion du Christ. Joseph d'Arimathie re
çoit de Pilate, comme prix de ses ser
vices, le corps de Jésus et le vase dans 
lequel celui-ci a » sacrifié » pour la 
première fois (daer... Jhesus die eerste 
misse in sanck, Merlin, vs. 345). Après 
que Joseph a ôté le corps de Jésus de la 
croix avec l'aide de Nicodème, il s'aper
çoit que les plaies du Seigneur saignent, 

3 
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et il reçoit ce sang dans le vase. Mais 
les juifs voient tout bela d'un mauvais 
œil, et jpttent Joseph eu prison, d'où il 
est délivré par le Christ lui-même, le 
jour de sa résurrection. 

Vers ces temps-là, l'empereur Tibère 
souffrait d'une maladie incurable. Ott 
finit par lui conseiller de faire chercher 
Jésus de Nazareth, qui, disait-on, gué
rissait tout le monde sans drogues, par 
sa Seule parole. L'empereur envoie donc 
un messager en Judée, à la recherche de 
Jésus. Pilate, qui avait laissé tuer Jésus 
sans l'assentiment du sénat romain, par
vient à se disculper devant l'envoyé de 
l'empereur, qui jure que les juifs paye
ront cher leur crime. Il retourne à 
Rome, emportant une toile, sur laquelle 
se trouve empreint le visage du Christ. 
Le messager avait reçu cette toile, non 
sans beaucoup de peine, d'une vieille 

' femme qui, souffrant depuis dix-huit ans 
de la jaunisse, avait été guérie par Jésus. 
L'empereur Tibère guérit à la seule vue 
de ce portrait. 

Dans sa miséricorde, Dieu veut don
ner aux Juifs le temps d'expier leur 
crime ; mais ils persistent dans le mal. 
Quarante-deux ans seulement après la 
mort de Jésus, la vengeance céleste des
cend sur eux (1) : [la ville sainte est dé
truite par Titus, et le peuple juif dis
persé. Joseph d'Ariinathie aussi doit se 
rendre dans des contrées étrangères ac-

(1) On trouve ensuite dans le Merlin, vs. 637-
641 : « Les Juifs étaient très fâchés (de ce que 
« Titus vînt assiéger Jérusalem), car ils s'étaient 
« réunis tous dans leur ville sainte au jour de 
t Pâques, parce qu'ils voulaient d'après leur 
ι coutume... » Après ces mots, il manque au 
seul manuscrit qu'on possède du Merlin deux 
feuillets, soit 312 vers, contenant probablement 
un récit détaillé de la destruction de Jérusalem, 
et aussi du départ de Joseph d'Arimathie, ceci 
apparemment d'après la version donnée par Ro
bert de Boron, car le texte moyen néerlandais 
reprend au milieu de l'allocution du Saint-Esprit 
à Joseph, qui est traduite fidèlement par Jacques 
van Maerlant d'après l'auteur français. 11 est 
probable que le poète néerlandais fait intervenir 
aussi Vespasien dans le châtiment des Juifs, car 
le chapitre est intitulé : Hoc God gewroken wart 
van Tytus ende van Vaspasianus (comment Dieu 
fut vengé par Titus et vespasien). La partie du 
résumé entre crochets [...] est donc faite par 
conjecture: celle entre parenthèses (...) d'après 
le roman de Robert de Boron. Il est probable 
que Jacques van Maerlant avait commencé un 
nouveau chapitre quand il reprit l'histoire de 
Joseph d'Arimathie, 

compagné de ses amis qui, comme lui, 
aimaient Jésus-Christ]. 

(Pendant longtemps, Joseph et lessiens 
furent très heureux; mais, dans la suite, 
ils n'eurent plus que des malheurs. 
C'était un châtiment de Dieu, parce 
qu'ils s'adonnaient à la luxure. C'est ce 
que Joseph apprend, lorsqu'il invoque le 
Sauveur, craignant d'avoir fait lui-même 
quelque action qui eût courroucé le Sei
gneur. Mais la voix du Saint-Esprit se 
fait entendre à Joseph et lui dit : » Jo-
• seph, tu feras l'épreuve que voici, afin 
« de distinguer les bons des méchants. 
• Tu mettras mon sang et moi-même en 
« épreuve devant les pécheurs. Rappelle-
» toi que lorsque je fus à la Cène, chez 
• Simon, je dis que) celui qui me trahi-
« rait, mangeait avec moi. Alors Judas 
» se retira, et depuis il ne se retrouva 
« plus dans la compagnie de mes disci-
it pies. Ceux-ci en prirent un autre à sa 
« place. Rappelle-toi aussi la table à la-
« quelle j'étais assis : tu en feras une 
» pareille; tu appeleras Brons, ton beau-
» frère, qui est sage et de qui maints 
« hommes sages naîtront. Dis-lui qu'il 
» aille à l'eau que tu lui indiqueras, et 
« qu'il y pêche Un poisson; qu'il t'ap-
» porte le premier qu'il prendra. Pré-
» pare la table dans l'entre-temps, 

mets-y une nappe, prends ce vase et 
« mets-le au milieu de la table; cou-

• vre-le d'une toile, et mets à côté le 
» poisson que Brons t'apportera. Puis 
« convoque ton peuple, et dis-lui qu'on 
« va voir qui sont ceux qui ont péché. 

» Alors assieds-toi en mon nom; 
« ainsi que je le faisais à la Cène, place 
» Brons à la droite; tu verras qu'il se 
• retirera en arrière et laissera une 
» place vide entre toi et lui, ce qui si
li gnifiera que Judas perdit sa place. Ce 
• vide ne sera rempli tant qu'un petit-
« fils de Brons ne s 'en rendra digne. 
• Appelle alors toh peuple et dis-leur 
» que s'ils croient en Dieu, à la Trinité 
• etàmes commandements, ils s'asseyent 
» à la grâce · . 

Joseph fit comme Dieu le. lui avait 
commandé, et l'épreuve réussit. Les 
bons s'assirent ; les méchants ne l'osè
rent point, et finirent par s'en aller. 
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Ainsi fut institué le service du Saint-
Graal, car les bons revinrent chaque 
jour à tierce. 11 n'y avait qu'un seul 
parmi les méchants qui voulut absolu
ment rester auprès des bons : il s'appe
lait Moïse. En apparence, il était sage 
et consciencieux. Il montra pendant 
longtemps une grande douleur, au point 
que tous ceux de la grâce prièrent Jo
seph de lui permettre de s'asseoir à la 
table du Saint-Graal. Joseph leur fait 
observer que ce n'est pas à lui à donner 
la grâce, mais au Seigneur. Il promet 
cependant de consulter Dieu. Lorsque 
Joseph, agenouillé devant son vase, prie 
Notre-Seigneur de lui dire la vérité au 
sujet de Moïse, la voix du Saint-Esprit 
se fait de nouveau entendre et lui dit : 
» Le temps est venu où tu vas faire 
« l'épreuve du lieu vide entre toi et 
« Brons. Si Moïse aime tant la grâce 
» comme il en fait semblant, qu'il se 
• présente et s'asseye à la table et tu 
« verras ce qu'il deviendra. « 

Lorsque Moïse vint alors à la grâce, 
il courut autour de la table et ne trouva 
place ' où s'asseoir ailleurs que près de 
Joseph. Il s'y mit, mais à peine fut-il 
assis, qu'il disparut soudain, car la terre 
s'ouvrit sous lui, l'engloutit, et se re
ferma tout de suite. 

Tous furent très effrayés; et, à la 
prière de ses gens, Joseph invoqua de 
nouveau le Seigneur et lui demanda ce 
que Moïse était devenu. Il apprit alors 
que le méchant était précipité dans un 
abîme, et qu'on n'en parlerait plus 
avant que celui qui remplira le lieu vide 
ne l'aurait trouvé. 

Sur l'ordre de Dieu, les fidèles du 
Graal se divisent à présent en quatre 
sections: à la tête de l a première se trouve 
Alein, le plus jeune fils de Brons ; 
Pierre, à la tête de la seconde, se dirige 
vers l'Occident; Brons lui-même com
mande la troisième, après avoir reçu de 
Joseph, qui reste avec la quatrième, le 
vase du Saint-Graal, afin de le remettre 
plus tard au plus méritant de ses petits-
fils. 

Tel est le contenu de l'Histoire du 
Graal. On n'apprend rien du sort des 
différentes sections, pour la bonne rai

son que Jacques van Maerlant n'en 
trouva rien chez Robert de Boron. Le 
poète néerlandais promet de traduire 
cette suite, dès qu'il la trouvera « en 
« roman », ce qui n'a apparemment pas 
été le cas. 

Le Livre de Merlin raconte comment 
les diables, fâchés de ce que Jésus avait 
délivré des enfers ses amis, font plaider 
leur cause devant Dieu, par leur procu
reur Mascaron. Celui-ci perd le procès, 
car la Vierge a pris la défense des hom
mes. Les diables cherchent à présent un 
moyen pour perdre l'humanité, qui leur 
échappe depuis la constitution du chris
tianisme. Un des diables engendre un 
fils, par incubation, à une pauvre fille. 
Cet enfant est Merlin. Dans la pensée 
des diables, il doit devenir l'antipode 
du Christ, mais ils sont frustrés dans 
leur attente. Merlin possède, comme 
eux, la connaissance complète du passé; 
mais la piété de sa mère le pousse 
à employer sa science surnaturelle à 
rendre les hommes heureux. Dieu lui 
donne encore le don de prévoir l'avenir. 
Quand Merlin a atteint l'âge de sept 
ans, il est recherché par le roi Vertegier, 
qui avait chassé Uter et Pendragon, les 
héritiers légitimes de son prédécesseur. 
Vertegier faisait notamment bâtir une 
tour, qui s'écroulait chaque fois qu'on 
voulait la reconstruire, et ses sages pré
tendaient que la tour ne resterait de
bout que quand on arroserait ses fonde
ments du sang d'un certain enfant qui 
n'avait pas de père. Quand Merlin est 
trouvé, il confond les sages de ce roi, 
en faisant retourner le terrain où se 
trouve la tour. On y trouve deux dra
gons, l'un blanc et l'autre rouge, qui 
secouaient la terre et rendaient ainsi la 
construction impossible.Quand les deux 
monstres sont délivrés, ils s'attaquent 
l'un l'autre. Le dragon rouge est tué, 
ce qui signifie d'après Merlin que Ver
tegier sera battu par Uter et Pendragon. 
Cette prophétie est bientôt réalisée. 
Mais Pendragon aussi perd la vie, dans 
un combat contre les Saxons. Alors 
Uter ajoute le nom de son frère au sien, 
et règne seul sur le pays de Logres. 
Merlin devient son conseiller intime; il 
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fait nombre de prophéties et institue, 
pour le roi, la Table Eonde. Il aide 
aussi Uter dans ses relations adultères 
avec Ygerne. Sa science magique lui 
donne le pouvoir de donner à Uter la 
forme du duc de Tintavel, le mari 
d'Ygerne. De cette façon, le roi devient 
le père d'Artur. Après la mort du duc, 
le roi épouse Ygerne. Artur est choisi 
comme successeur d'Uter, lorsqu'il a 
retiré un glaive d'une enclume, sur la
quelle était inscrit en lettres d'or que 
celui' qui pouvait retirer le glaive, de
viendrait roi. Artur est couronné, et 
pendant longtemps il règne en paix. 

Le prologue du Merlin contient en
core un renseignement précieux sur 
notre poète. Il s'y nomme notamment 
Jacob die coster van Merloni (Jacques le 
sacristain de Merlant). Notre poète avait 
donc quitté sa patrie, et s'était fixé à 
Maerlant, qui, au xive siècle, était une 
paroisse très florissante située dans l'île 
de Oost-Voorne (comté de Hollande), et 
qui fut plus tard réunie au village voisin 
de La Brielle. Il n'y a donc rien d'éton
nant à ce que le poète dise : In West-
Voorne te waren \ Ne mach ghene ratte 
leven : \ Dat weet hi, die dit heeft 
bescreven (Naturen Bloeme I I , vs. 2952-
2954). Quand Maerlant alla-t-il se fixer 
en Hollande et pourquoi? On ne le sait. 
Peut-être y résidait-il déjà, lorsqu'il 
traduisit l'Alexandreis de Gautier de 
Chastillon; car, quand il parle du blason 
de son héros, il décrit les armoiries de 
Hollande, et non celles de Flandre. 

Son séjour à Maerlant explique en 
même temps ses relations avec Albert 
de Voorne, avec le seigneur Nicolas 
van Cats, qui l'amena plus tard à com
poser son poème des Naturen Bloeme, et 
surtout avec Grave Florens, coninc Wil
lems sone, sur l'invitation duquel il en
treprit, à un âge relativement avancé, 
la traduction du Speculum historiale, de 
Vincent de Beauvais. Où mieux qu'à la 
cour de Voorne, Jacques van Maerlant 
aurait-il pu faire la connaissance du 
futur Florent V, qui y passa toute sa 
minorité? 

Le troisième ouvrage de Jacques van 
Maerlant, le roman de Torec, ne nous 

fournit pas autant de renseignements. 
Le poète lui-même n'en parle qu'une 
seule fois, notamment dans le prologue 
de l'Histoire de Troie, cité plus haut. 
Le Torec ne nous est parvenu que sous 
une forme très mutilée. Il est compris 
dans la grande compilation connue dans 
la littérature néerlandaise du moyeu 
âge sous le titre de Lancelot (III , 
vs. 23127-26964). Nous ne possédons 
donc plus le prologue, qui renfermait 
peut-être quelque indication intéres
sante. 

Le récit s'ouvre par une aventure qui 
concerne les parents du héros. Le roi de 
l'Ile Eouge, Briant, poursuivant à la 
chasse un sanglier, se hasarde si loin 
qu'il se voit séparé de sa suite. A un mo
ment donné, il aperçoit, assise entre les 
branches d'un arbre, une belle jeune 
fille, ceinte d'un cercle (c'est-à-dire une 
couronne) d'or. Charmé par sa beauté, 
le roi veut l'aider à descendre, ce que 
la jeune fille accepte, à condition que 
Briant l'épouse. Etant descendue de 
l'arbre, la jeune fille raconte alors com
ment elle est venue là, qu'elle a nom 
Mariole, et qu'à son diadème sont atta
chées des vertus merveilleuses : à qui
conque le possède ne manqueront ja
mais les richesses ni les honneurs. Le 
roi et Mariole ne sont mariés que de
puis peu, lorsque cette couronne est 
ravie à la reine par Bruant de la Mon
tagne, qui agit sur l'instigation de sa 
maîtresse, dans l'espoir que celle-ci 
deviendra sa femme. Pour comble de 
malheur, le roi Briant meurt encore la 
même année. Désespérée, Mariole met 
au monde une fille dont la naissance lui 
coûte la vie. Avant de mourir, elle l'ex
pose sur la mer, enfermée dans un ton
neau avec une lettre qui raconte toutes 
ses infortunes.On recueille l'enfant dans 
le royaume de Basse-Eivière, où il est 
porté au roi, appelé Idor, qui la baptise 
du nom significatif de Tristouse. Deve
nue grande et belle, elle devient la 
femme de son père adoptif, et elle 
donne bientôt le jour à Torec. A la 
naissance de son enfant, Tristouse, qui 
jusque-là, songeant toujours aux infor
tunes des siens, n'avait jamais eu un 
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moment de joie, rit pour la première 
fois de sa vie, et retombe ensuite dans 
sa mélancolie. Quand Torec a vingt ans 
et qu'il vient d'être armé chevalier, 
Tristouse lui montre la lettre qui ra
conte les malheurs de sa famille. Le 
jeune chevalier jure aussitôt de venger 
les siens et de reprendre à Bruant le 
cercle d'or. Il obtient de son père la 
permission de partir à l'instant; Tris
touse le voyant s'éloigner rit encore une 
fois, heureuse de se savoir vengée, et 
pleure en même temps, parce qu'elle 
doit se séparer de son enfant bien-aimé 
(Dat sceden maect mi tongemake, \ Ende 
ic lahge om die wrake, Torec, vs. 269-
270). 

Après divers exploits, Torec arrive au 
château deBruant, qui est gardé par deux 
lions et deux géants. Il tue d'abord les 
deux géants à coups de flèches, puis les 
deux lions, et se présente devant Bruant, 
qu'il trouve occupé à jouer aux échecs. 
Torec somme Bruant de lui rendre le 
cercle d'or. Ils combattent, et Bruant, 
vaincu et repentant (Torec lui coupe la 
main avec laquelle il avait ravi le cercle 
d'or), devient l'ami de son adversaire, 
mais il ne peut lui livrer la couronne : 
lui-même avait dû la céder à Mirande, 
sa belle-sœur, laquelle est la plus belle 
» pucelle » du monde, et qui seule peut 
guérir Torec de la blessure empoisonnée 
qu'il a reçue dans le combat. En outre, 
elle ne donnera le cercle d'or, avec sa 
main, qu'à un chevalier qui aura vaincu 
tous les compagnons de la Table ronde. 
Torec jure de n'épouser qu'elle et se met 
en route à l'instant pour le château de 
Mirande, où il arrive après plusieurs 
aventures, les unes aussi extraordinaires 
que les autres. Mirande, qui l'aimait 
déjà depuis trois ans, rien que sur la 
renommée de ses exploits, lui fait de
mander s'il se sent la force et le courage 
d'abattre tous les chevaliers de la Table 
ronde. Torec répond affirmativement, et 
l'on prie Artur d'envoyer ses quarante 
meilleurs chevaliers. Ils arrivent bien
tôt, Gauvain à leur tête. Ayant appris le 
téméraire engagement de notre héros, 
ils tiennent conseil. Le courtois Gauvain 
est d'avis qu'il serait bien dommage que 

Torec perdît son amie à cause d'eux, 
et propose qu'on coupera secrètement 
les sangles des chevaux, de façon que 
Torec puisse les désarçonner facilement. 
Le sénéchal Kêu ne veut pas consentir, 
de sorte que vingt chevaliers se refusent 
à adopter le généreux subterfuge de 
Gauvain. A la joute, Torec renverse 
d'abord Keu et ses amis; le lendemain, 
les vingt chevaliers qui avaient suivi le 
conseil de Gauvain. Après cette épreuve 
victorieuse, la belle Mirande est prête à 
épouser Torec; mais Keu fait observer 
qu'elle ne tient pas son serment, puis
qu'il y a encore d'autres chevaliers à la 
cour du roi Artur, avec lesquels Torec 
n'a pas combattu. » J'irai les chercher», 
s'écrie le héros, · et je les désarçon-
« nerai à leur tour ». Tout le monde 
accompagne Torec qui abat maintenant 
tous les chevaliers qui restaient, et dont 
une partie d'ailleurs, incitée par Gau
vain, lui a, cette fois encore, facilité la 
victoire de la même manière. Mais 
Artur, voyant la déconfiture de toute 
sa » maisnie », entre lui-même en lice, 
ce qu'il ne fait jamais. Torec est à son 
tour désarçonné par le roi, mais il a 
cependant rempli son engagement; il 
épouse Mirande, et il ceint le cercle 
d'or. Ses parents viennent à la noce. 
Tristouse rit pour la troisième et der
nière fois : elle meurt peu après, ainsi 
que le roi Idor, et Torec va prendre 
possession de ses Etats; 

Telle est l'action principale du récit ; 
nous avons passé sous silence les nom
breux épisodes qui en retardent la mar
che; nous aurons, d'ailleurs, à nous 
occuper plus loin de la plus importante 
de ces digressions. 

De même que le Merlin, le roman de 
Torec est traduit du français. C'est le 
poète lui-même qui nous l'apprend (To
rec, éd. Te Winkel, vs. 2378). L'origi
nal français est perdu, mais l'existence 
en est attestée. La librairie du Louvre 
possédait, au xive siècle, un volume 
contenant « Torrez, rimé, bien historié 
« et escript ». La reine Isabeau de 
Bavière l'avait entre les mains le 12 no
vembre 1392, et en 1411 on constata 
qu'il manquait. On ne l'a plus re-
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trouvé depuis (DELISLE, Le cab. des Ma
nuscrits de la Bibl. nat., I l l , p. 168). 

Lea deux autres ouvrages pités dans 
le prologue de l'Histoire de Troie sont 
perdus. Le Sompniarys traitait sans lp 
moindre doute de l'explication des 
songes, et le Lapidarys des merveil
leuses vertus curatives et talismaniques 
des pierres précieuses. Il est très pro
bable que le Lapidarys de Jacques van 
Maerlant était une traduction d'une des 
nombreuses versions françaises qui fu
rent faites, dès le commencement du 
xiie siècle, du poème latin (en hexa
mètres) de Marbode, évêque de Eennes. 
Les allégories religieuses appliquées aux 
propriétés fabuleuses des pierres pré
cieuses, qu'on trouve dans ces tradup-
tions françaises, étaient bien faites pour 
tenter le poète néerlandais. 

Jacques van Maerlant écrivit ensuite 
son Histoire de Troie, énorme poème de 
près de quarante et un mille vers, dont 
il se nomme l'auteur à différentes re
prises (Tstorienv. Troyen, éd. de Pauw 
et Gaillard, vs. 53 et suiv. ; 1932; 
6579; 2776; Rijmbijbel, 7778-7780; 
7915-7918; 7923-7926; Spiegel Histo-
riael I2, 16, vs. 21-26). Vu le peu 
d'étendue du Merlin, il est impossible 
que Maerlant y ait mis beaucoup de 
temps ; de sorte qu'on peut admettrp 
que l'Histoire, de Troie date d'environ 
1264. 

C'est une traduction du Roman de 
Troie, composé vers 1160 par Benoît de 
Sainte-More, qui avait puisé largement 
dans deux écrits très goûtés au moyen 
âge : l'Ephemeris belli Trojani de Dictys 
Cretensis, et YHistoria de excidio Troia 
de Dares Phrygius. 

Jacques van Maerlant n'était ni le 
seul ni le premier poète néerlandais qui 
traduisit le Roman de Troie. Avant lui, 
Segher Dengotgaf avait traduit une 
partie, environ 1,300 vers, auxquels il 
en ajouta encore mille autres de son 
invention. Cette partie originale est 
désignée sous le titre de tPrieel van 
Troyen; la partie traduite sous celui de 
tParlement van Troyen. 

Maerlant a connu la traduction de 
son compatriote ; il l'a même intercalée 

dans la sienne, en indiquant très hon
nêtement où commencent et où s'arrê
tent ses emprunta. 

Notre poète a élargi beaucoup l'ori
ginal de Benoît de Sainte-More, en 
traduisant et en intercalant dans son 
ouvrage des morceaux assez étendus 
de l'Achilleis de Papinius Statius, un 
résumé de l'Æneis de Virgile, et quel
ques parties du treizième Jivre des Me
tamorphoses d'Ovide. 

C'est probablement vers l'année 1266 
que Jacques van Maerlant traduisit les 
Secreta Secretorum, attribués générale
ment à Aristote pendant tout le moyen 
âge. Maerlant dit lui-même, dans le 
prologue, qu'il est l'auteur de cette tra
duction (vs. 9). L'ouvrage, destiné à 
initier un jeune prince dans l'art difficile 
de régner, est composé de quarante-trois 
chapitres, se suiyant d'une façon très 
peu systématique, tandis qu'un bon 

tiers des 2150 vers traite d'hygiène au 
lieu de politique. 

Il est admis de nos jours que Jacques 
van Maerlant traduisit les Secreta Secre
torum à l'intention du jeune prince hol
landais Florent, qui fut déclaré majeur 
en 1266, ce qui détermine évidemment 
la date approximative de la Heimlicheit 
der Heimlicheden. Puisque le comte Flo
rent n'avait alors que douze ans, il n'y a 
rien d'étonnant à ce que Maerlant l'in
terpelle comme son » cher petit-fils, » 
(lieve neve, vs. 8). 

On n'a absolument pas d'indication 
quant à Ja date du premier Martijn. 
Peut-être fut-il écrit avant, peut-être 
après la traduction des Secreta Secreto
rum. Une chose est certaine, c'est que 
le premier Martijn est un des derniers 
ouvrages que le poète composa à Maer
lant en Oost-Voorne ; car, au commen
cement du second Martijn, il fait dire 
à son interlocuteur : 

Jacob, du woens in den Dam 
' Ende ic tUtrecht; dies ben ic gram, 

Dat wi dus sijn versceden. 

(Jacques, tu demeures à Damme, et 
moi à Utrecht. Je suis bien fâché que 
nous vivions séparés.) 

Partant de Voorne, Jacques de Maer
lant était allé se fixer à Damme, où il 



77 MAERLANT 78 

devint, d'après la tradition, greffier 
du banc des échevins (scepenclerc). En 
quelle année ce retour au pays natal 
eut-il lieu? Nous n'en savons rien, 
de même que nous ignorons les raisons 
qui peuvent avoir déterminé notre poète 
à quitter Maerlant. On admet générale
ment que ce fut vers 1267. 

Une question restée jusqu'ici sans 
réponse certaine est celle qui concerne 
la date des deux autres Martins. Nous 
venons de voir qu'ils sont sans aucun 
doute écrits à Damme, non à Maer
lant. Mais faut-il en placer la com
position avant ou après les Naturen 
Bloeme? 

On est unanime à admettre que 
Maerlant rima ses Naturen Bloeme à 
Pamme. On se fonde sur le fait que le 
poète dit, à différentes reprises, qu'en 
pays flamand on appelle tel animal de 
tel nom, auquel il oppose alors le nom 
employé dans la langue commune ou 
littéraire qu'il appelle dietsc (Naturen 
Bloeme, I I , vs. 1769 et suiv.; vs. 2111; 
vs. 357-359; I I I , vs. 399 et suiv.; 
V, vs. 635-637; etc.). 

D'aucuns attachent à cette particu
larité trop d'importance. Jonckbloet 
prétend que Maerlant avait désappris 
son dialecte maternel, et voulait ainsi se 
rendre plus compréhensible pour ses 
compatriotes. Te Winkel, de son côté, 
en déduit que le poète aurait composé 
son ouvrage peu après son retour en 
Flandre, puisque, dans cette mention 
de noms d'animaux propres à sa pro
vince, percerait la joie du poète de se 
retrouver dans sa patrie. 

Ce que Jonckbloet dit est absolument 
impossible, en ce sens que Maerlant a 
toujours écrit la même langue (notam
ment le dietsc), aussi bien avant qu'après 
son retour, et cette langue écrite diffé
rait notablement du patois west-flamand 
du poète. Il n'est pas absolument im
possible que Maerlant ait désappris 
quelque peu son patois ; mais c'est une 
chose qu'on ne peut constater. 

Quant à l'assertion de Te Winkel, 
elle me semble dénuée de tout fonde
ment, car le poète donne ces noms dia
lectiques sans laisser percer le moin

dre enthousiasme. Ce sont de simples 
mentions comme la suivante, où il' est 
question de Yeracinus .· Een eghel heet-
ment in Bietscher taie; \ In Vlaemsche, 
een heerts. On ne trouve, d'ailleurs, 
nulle part che? Maerlant la moin
dre allusion au bonheur qu'il aurait 
éprouvé de se retrouver en Flandre. 

L'explication de la particularité en 
question est tout autre et, comme on 
verra, bien simple. 

Vander Naturen Bloeme est une tra
duction, quelquefois assez libre, du 
traité De Natura rerum, sorte d'histoire 
naturelle en vingt livres, attribué très 
souvent, au moyen âge, à Albert le 
Grand, notamment aussi par Jacques 
van Maerlant lui-même, dans le pro
logue de sa traduction (Naturen Bloeme, 
prol. vs. 112-115, et I I I , vs. 1504-
1506). C'est à tort cependant. Le véri
table auteur du livre Be Natura rerum 
est Thomas de Cantimpré, écrivain actif 
et fécond, originaire du Brabant, élevé 
dans les écoles de Liège, d'abord cha
noine régulier de l'abbaye de Cantimpré, 
au diocèse de Cambrai, puis religieux 
de l'ordre des Frères Prêcheurs à Co
logne, à Paris et à Louvain. Lui-même 
dit, au commencement de son ouvrage 
Bonum universale de proprietatibus apum: 
Rogatus instantissime a quibusdam fami-
liaribus mets, librum de prælatis et sub-
ditis multa sollicitudine et labore con· 
scripsi. Revolvi autem librum illum « De 
« natura rerum ·, quem ipse multo labore 
per annos quindecim de diversis autoribus 
utilissime compilavi... 

Que trouve-t-on maintenant dans le 
livre de Thomas de Cantimpré? Les 
noms vulgaires sous lesquels différents 
oiseaux, différents poissons, étaient 
connus dans les différents pays où l'au
teur a résidé ; par exemple : De auci-
pitre qui vulgariter dicitur OSTORS ; 
Borbothæ pisces sunt fluviales sic in Gal
liis vulgariter appellati, cum anguilla 
similitudinem habere videntur... ; BOR-
BOTE gallice, LUMBE vel QUAPPE theuto-
nice vocantur, secundum idiomala diversa; 
RAITHE Vel RAIS aut ROCHEN, ut eas 
vulgus diversis Unguis appellat, pisces 
maris sunt; VEUTH piscis est sic vulgariter 
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dictus, qui Ialine aristosus dicitur (His-
toire littéraire de la France, t. XXX, 
p. 375). 

Voilà ce qui explique suffisamment, 
me semble-t-il, les noms dialectiques 
dans la traduction de Maerlant : celui-
ci n'a fait que suivre, en y apportanl 
les changements que comportaient les 
circonstances, l'exemple qui lui avail 
été donné par son original. 

Le poète néerlandais a probablement 
intercalé dans le douzième livre de ses 
Naturen Bloeme, du moins partiellement, 
son traité sur les pierres précieuses, 
qu'il avait composé quelques années au
paravant. 

Maerlant traduisit le livre De Natura 
rerum dans un but bien déterminé, qu'il 
nous fait connaître dans son prologue, 
notamment afin d'en faire don à un 
noble de Zelande : 

Jacob van Maerlant, die dit dichte 
Ornine te scndene tere ghichte, 
Wille dat men dit boec noeme 
In dietsche der naturen bloeme... 
Dit dicht ie dor sinen wille, 
Dien ics an lude ende stille. 
Dats mijn here Nyclaes van Cals. 
Omdat mi gebrect scats ; 
Bi dien biddic, dat hem ghename si 
Dit juweelkijn van mi. 
{Naturen Bloeme, prol. vs. 1-4 el 147-152.; 

Ce Nicolas van Cats a été un chevalier 
très influent en Zélande, un conseiller 
intime du comte Florent V. Il fut armé 
chevalier en 1272. Il n'y a donc rien 
d'étonnant à ce que notre poète l'appelle 
» noble jeune homme » (edel jong/teline, 
Naturen Bloeme, I I I , vs. 2654), puis
qu'il devait être encore assez jeune, 
lorsque Maerlant lui dédia son ouvrage. 

On a voulu déduire des trois derniers 
vers cités, que Maerlant avait des obli
gations envers le seigneur Van Cats. Ce 
n'est pas impossible; mais ces vers sont 
trop peu précis, me semble-t-il, pour 
essayer d'en tirer un renseignement 
utile. 

Probablement après les Naturen 
Bloeme, dans tous les cas entre l'époque 
de son retour en Flandre et le 25 mars 
1271, Jacques van Maerlant entreprit 
de traduire l'Historia Scolastica de 
Petrus Comestor, proprement Petrus 
Trecensis, c'est-à-dire Pierre de Troyes, 

en Champagne, qui avait acquis, grâce 
à cette œuvre, une très grande renom
mée. C'est une compilation de tout ce 
qu'il y a d'historique dans les livres de 
l'Ancien Testament, y compris les livres 
apocryphes, ainsi qu'un Nouveau Tes
tament; on y trouve aussi çà et là de 
courtes mentions d'événements contem
porains de l'histoire profane, et quel
ques annotations sur la géographie. 

Dans son Rijmbijbel, Jacques van 
Maerlant n'en a pas fait une traduction 
complète. Très souvent il a laissé de 
côté des passages fort étendus, par 
exemple l'histoire de Ruth ; d'autres 
'fois, il n'en traduit pas la dixième par
tie, » parce que c'est trop long et trop 
« fatigant. (vs. 4885-4887). D'un autre 
côté, il y ajoute des interprétations 
mystiques de l'histoire biblique, le plus 
souvent en l'honneur de la Vierge, et il 
y intercale aussi fréquemment de viru
lents passages sur les vices du clergé. En 
tout l'ouvrage comprend 27102 vers. 

Le Rijmbijbel à peine achevé, Jacques 
van Maerlant se met de nouveau au tra
vail, pour lui donner une suite; il dé
clare le faire à la prière d'un ami in
connu. · Ce ne serait ni gentil ni juste «, 
dit le poète, · si je le lui refusais, 
« car il l'a bien mérité · (Rijmbijbel, 
vs. 27105-27118). Cette espèce de sup
plément, connu sous le titre de Die 
Wrake van Jherusalem, est une traduc
tion très abrégée (» parce que c'était 
• trop long », dit encore Maerlant) du 
Bellum Judaicum de Flavius Josephus. 
Le tout fut terminé le 25 mars 1271 
(c'est-à-dire le jour du nouvel an), 
comme le. poète le rapporte à la fin de 
son ouvrage. 

Le Rijmbijbel ne semble pas avoir 
porté bonheur à son auteur. Déjà dans 
son prologue, le poète déclare qu'il veut 
entreprendre cette rude besogne, « en 
« dépit de ceux qui sont toujours prêts 
« à critiquer ses œuvres · (voir vs. 73-
77). Il trouve des paroles pleines d'in
dignation pour leur reprocher leur mé
chanceté et leur injustice. Plus tard, 
dans le prologue du Spiegel Historiael, 
il raconte que des prêtres jaloux lui en 
voulaient beaucoup, parce qu'il avait 
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révélé aux laïques les secrets de la 
Bible, ce que confirme un poète du 
siècle suivant, Jean de Weert d'Ypres, 
dans son Wapene Rogier (vs. 70-74). I l 
existe même une tradition, d'après la
quelle Jacques van Maerlant aurait dû 
se justifier auprès du pape d'avoir traduit 
la Bible en langue vulgaire. Il aurait ce
pendant été acquitté. On lit notamment 
dans l'Historia dogmatica d'Usserius 
(Londres, 1689, p. 165) : Auditum est 
a Germano quodam fide digno, olim Bel-
gam, cui nomen erat Jacobus Merland, 
integram bibliam belgice vertisse. Prop-
terea interpres magno a quibusdam odio 
habitus, sese coram papa judicandum sis-
tere jussus est, liberque examine submis
sus; qui tandem magnopere approbatus 
Uli in manus remissus est ad inimicorum 
confusionem. Mais c'est là le seul en
droit où il soit question de cette affaire. 
On ne sait pas, d'ailleurs, à quelle 
source Usserius a pu puiser ce rensei
gnement , ce qui commande encore 
plus de réserve. On s'est demandé s'il 
y avait une relation quelconque entre 
cette tradition et ce que l'on trouve 
dans l'épitaphe du poète : Quem laus 
dictandi rhytmos, proverbia fandi, trans-
alpinavit. Ce n'est pas impossible ; mais 
si Jacques van Maerlant s'est rendu 
réellement à Rome, il est étonnant qu'il 
ne parle jamais de ce voyage, pas même 
dans son Spiegel Historiael, où il cite très 
souvent la Ville sainte, sans qu'on y 
trouve un seul mot d'où l'on pourrait 
conclure que le poète la connaissait 
pour l'avoir visitée en personne. 

Afin de tirer parti de cette tradition, 
on a supposé, d'autre part, que Jacques 
van Maerlant serait allé se justifier, non 
pas devant le pape, mais devant l'évêque 
d'Utrecht, Jean de Nassau, dans le dio
cèse duquel Damme était situé. Nous 
savons que le poète a fait un voyage à 
Utrecht, mais nous ne savons absolu
ment rien quant aux circonstances qui 
ont nécessité ce déplacement. Ce voyage 
nous est connu par le prologue de St-
Franciscus leven (la Vie de saint François), 
que Jacques van Maerlant déclare avoir 
traduit parce que ses amis d'Utrecht l'en 
avaient instamment prié (Franciscus, 

vs. 74-77). Parmi ces amis, Maerlant 
cite le frère Allard, probablement le se
cond supérieur du couvent des Francis
cains à Utrecht, monastère qui existait 
déjà en 1246. » 

Ce poème sur la vie de saint François 
était une traduction, comme presque tou
tes ses œuvres; mais contre l'habitude de 
notre poète, elle était tout à fait litté
rale, sans additions ni abréviations. 
Elle doit avoir été composée avant 1278, 
car Maerlant appelle l'auteur de son 
original frère Bonaventure ; or, celui-
ci devint cardinal en cette année et 
mourut en juillet 1274. Il n'y a pas 
moyen de préciser davantage la date du 
St.-Franciscus. Généralement on admet 
qu'il fut composé après le Rijmbijbel, 
donc en 1271 ou 1272; je ne vois pas 
trop bien pour quels motifs. 

Nous ne sommes pas mieux rensei
gnés sur une vie de sainte Claire, que 
Maerlant déclare avoir traduite (Fran
ciscus, vs. 1785), mais qui n'est pas 
parvenue jusqu'à nous. 

Maerlant a encore écrit plusieurs 
autres poèmes, dont la date est absolu
ment inconnue. D'abord, Die Clausule 
vander Bible (545 vers, traitant de la 
maternité de la Vierge), dont il dit être 
l'auteur en termes exprès. En second 
lieu, le poème Der Kerken Clage (la 
Complainte de l'Eglise), qui nous est 
conservée avec la mention placée en 
tête : Dit dichte oec Jacob van Maerlant. 
Ce n'est pas une traduction, mais une 
imitation assez fidèle des deux Com
plaintes de Sainte Eglise de Rutebœuf. 
Der Kerken Clage est pleine de repro
ches adressés au clergé, à cause de la 
vie mondaine et corrompue des prêtres, 
toujours avides d'argent. Ce poème a 
certainement été composé par Maerlant 
à la fin de sa vie; car il y dit (vs. 105-
107) : · Que vois-je dans le miroir clair? 
« Ma vieillesse, mes cheveux gris ! » 

On attribue encore unanimement à 
Jacques van Maerlant trois autres petits 
poèmes, quoiqu'il ne soit nommé nulle 
part comme leur auteur; on les trouve, 
en effet, dans les manuscrits, ensemble 
avec d'autres de ses ouvrages, et ils ont 
une ressemblance frappante avec les 
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Martins, aussi bien ρομr le fond que 
pour la forme, qui est presque tout à 
fait identique. Ce sont : 1. Van den vijj 
vrouden, six strophes (72 vers), où le 
poète chante les cinq joies de la Vierge ; 
c'est sans le moindre doute une tra
duction d'une des nombreuses hymnes 
De gaudiis beatœ Maries que le moyen 
âge a connues. — 2. Fan ons Heren 
wonden, 10 strophes (120 vers), parve
nues jusqu'à nous dans un état lamen
table; elles sont traduites du latin : De 
passione Domini, vexillo crucis et vulne-
ribus Christi. — 8. Ene disputane van 
onser Vrouwen ende van den heiligen 
Cruce, discussion entre la Vierge et la 
Croix sur leurs mérites respectifs envers 
l'humanité. Ce poème est probablement 
en partie traduit et en partie original. 
Les strophes 16 à 32 n'ont de lien ni 
avec ce qui précède ni avec ce qui suit. 
Le poète fait parler le Christ lui-même, 
se plaignant de la corruption qui règne 
dans son Eglise, et de l'indifférence des 
chrétiens pour la Terre Sainte. Ces 
strophes sont d'un lyrisme touchant. 

On a attribué à Maerlant, mais à tort, 
un ouvrage sur la Croix du Christ (dboec 
vanden houte). D'aucuns croient, mais 
sans preuves suffisantes, qu'il a traduit 
séparément les chapitres de Vincent de 
Beauvais relatifs aux miracles de la 
Vierge, avant d'entreprendre la, traduc
tion de l'ouvrage entier. 

Cette traduction de la troisième partie 
du Speculum majus de Vincent de Beau
vais, intitulée Spiegel Historiael, est 
l'œuvre capitale de Jacques van Maer-
lant. Nous ne savons pas au juste quand 
le poète a mis la main à l'œuvre ; ce fut 
probablement vers 1282 ou 1283, car 
la première partie comprend trente-trois 
mille vers, et au commencement de la 
troisième, il déclare vouloir passer l'his
toire sainte, parce qu'il en a traité, 
treize ans plus tôt, dans sa Scolastica ou 
Rijmbijbel. Or, nous savons que la suite 
du Rijmbijbel fut achevée en 1271. On 
peut donc admettre que le Spiegel His
toriael fut commencé vers 1284, proba
blement vers la fin de cette année. Vu 
l'étendue de la première partie, on peut 
supposer avec raison qu'il commença le 

tout au moins un an auparavant, sinon 
davantage. Maerlant rapporte lui-même 
qu'il finit la troisième partie en 1286. 
On ne sait pas pourquoi le poète passa 
la seconde partie. Prévoyait-il qu'il ne 
pourrait pas achever son œuvre? En 
effet, parvenu, en 1288 ou 1289, au 
trente-quatrième chapitre du troisième 
livre de la quatrième partie, Jacques 
van Maerlant dut déposer la plume. 
Etait-il tombé malade? On le dirait, 
car il déclare avoir besoin de repos, 
jusqu'à ce que Dieu lui permette de re
prendre son travail. 

Maerlant raconte, dans son Spiegel 
Historiael, l'histoire du monde, depuis 
la préation jusqu'en 1250, le tout divisé 
en trente et un livres, contenant ensem
ble plus de quatre-vingt-dix mille vers. 
Ce n'est pas une traduction littérale de 
l'ouvrage de Vincent de Beauvais, car 
Maerlant n'a pas traduit la moitié de 
son original. Il abrège très souvent ce 
qui lui semble trop long ou trop prolixe; 
il laisse de côté tout ce dont il a déjà 
traité dans sa Scolastica; enfin, il nous 
donne dans son Spiegel Historiael envi
ron dix mille vers, dont on ne trouve 
pas la moindre trace chez Vincent de 
Beauvais : ces parties relatent des faits 
historiques empruntés par notre poète 
à toutes espèces de sources. Vincent de 
Beauvais, par exemple, n'avait parlé 
qu'en passant de LA Flandre, du Bra
bant et de la Hollande. Maerlant a bien 
soin de combler cette lacune, en usant 
largement, pour l'histoire de la Hol
lande, de la Rijmkronijk de Melis Stoke; 
pour raconter en détail la première 
croisade, il s'aide de l'Historia Hie-
rosolymitanœ expeditionis de Thomas 
Aquensis, etc. 

Le vœu du poète, de pouvoir un jour 
reprendre son travail, n'a jamais été 
exaucé. Ce fut un autre qui composa la 
seconde partie, Philippe Utenbroeke, et 
encore un autre qui acheva la quatrième 
et écrivit la cinquième : Louis de Vel-
them. Ce dernier nous apprend que 
Maerlant mourut pendant qu'il travail
lait à sa quatrième partie. 

Cette assertion ne peut pas cependant 
être prise au pied de la lettre; car lors-
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que la nouvelle parvint en Flandre que 
Saint-Jean d'Acre était tombé au pou
voir des musulmans, Jacques van Maer-
lant eut encore la force de composer son 
beau poème strophique Van den lande 
van Oversee (du Pays d'outre-mer). 

Quand mourut-il? Nul ne le sait. 
Buckelare qui, au xiiie siècle, traduisit 
les trois Martins en latin, rapporte que 
Maerlant fut inhumé à Damme (in Barn 
fossa tui leeti sub campants), sous la tour 
de l'église, du côté gauche de l'entrée. 
Beaucoup plus tard, au moins après 
1350, on plaça sur la tombe une plaque 
de marbre, qui y resta jusqu'au moment 
où elle fut vendue, en 1829, avec une 
quantité d'autres pierres tumulaires de 
l'église de Damme. Elle fut brisée en 
1830. Déjà en 1584, l'épitaphe qui s'y 
trouvait inscrite était devenue à peu 
près indéchiffrable, comme le rapporte 
maître Van Belle, greffier de ]a ville de 
Bruges, au commencement du xviie siè
cle. Ce ne fut qu'avec beaucoup de peine 
qu'il parvint à lire les vers suivants : 

Hic recubat Jacobus a Mellant, ingeniosus, 
Trans homines gnarus, rhetor, astuque disertili, 
Quem laus dictandi rhytmos, proverbia fondi, 
Transalpiuavit, famaque perenne donavit. 
Huic miserere, Deus, cujus sextus jubilæus 
Post summum nomen numeri, proli! abslulilomen. 

Van Belle ajoute : Constat sepultum 
oliisse anno 1300 ex ultimis duobus ver
sibus. Paquot et d'autres, de nos jours 
encore C.-A. Serrure, ont accepté cette 
date comme basée sur les deux der
niers vers de l'épitaphe. Jonckbloet le 
premier, plus tard De Vries ont, au 
contraire, émis l'avis que ces derniers 
vers ne donnent pas de sens convenable, 
et ces savants ont évidemment raison. 
11 est, en effet, difficile de comprendre 
comment on peut traduire cujus... abs-
tulit omen, par : a enlevé de ce monde, 
comme le fait Paquot. Le greffier Van 
Belle aura probablement mal lu plu
sieurs mots, ce qui n'a, d'ailleurs, rien 
d'étonnant, car lui-même nous apprend 
qu'il n'a pu déchiffrer l'épitaphe qu'en 
devinant le sens probable et en se fon
dant sur la mesure des vers (tandem ex 
sensu et pedum carminum numero earn 
[circumscriptionem] assequuti sumus). Le 
parti le plus sage est d'admettre que le 

poète mourut dans les dernières années 
du xiiie siècle. 

Considérons à présent de plus près 
l'œuvre grandiose de Jacques van Maer
lant. 

Ce qui frappe tout d'abord, c'est la 
grande différence qui existe entre les 
ouvrages du commencement de sa car
rière et ceux de son âge mûr : notre 
poète suit d'abord la mode de son temps, 
en traduisant ou en imitant des romans 
de chevalerie français de l'epoque. De 
là son Roman de Torec, son Histoire du 
Saint Graal, son livre de Merlin, et, à 
un certain point de vue, son Alexandre 
et son Histoire de Troie. Tout ce que 
Maerlant écrit après ce dernier ouvrage 
appartient à un tout autre genre; il 
crée en Flandre le genre didactique. 
Non seulement il cesse de rimer des 
romans de chevalerie, mais il répudie 
tous ses écrits de jeunesse. Au début 
de son Rijmbijbel il invite tous ses lec
teurs à prier avec lui pour que Dieu 
lui pardonne, par égard pour le digne 
ouvrage qu'il entreprend à présent, de 
s'être souillé autrefois en écrivant des 
histoires mensongères, égaré qu'il était 
alors par un esprit étourdi et un cœur 
léger, et surtout par l'amour des choses 
de ce monde. Quand il mentionne , 
dans le Spiegel Historiael, la naissance 
d'Alexandre le Grand, il dit que la ver
sion qu'il donnera à présent des faits et 
gestes de ce monarque · est la seule vé
ritable, quoiqu'il ait relaté dans son 
Alexandre beaucoup d'épisodes faux, 
qu'il ne veut plus répéter (Spiegel His
toriael I3, 56, vs. 39-55). Il fait la 
même déclaration par rapport à son 
Histoire de Troie (Spiegel Historiael I s , 
14, vs. 35-56). Mais c'est son Merlin, 
principalement LA première partie, cou-
tenant l'Histoire du Saint Graal, qui lui 
causa apparemment le plus de chagrin : 
à part la mention qu'il en fait dans le 
prologue de l'Histoire de Troie, il n'en 
parle plus nulle part; l'occasion ne lui 
en fit cependant pas défaut, puisque, 
dans son Spiegel Historiael, il dénonce 
comme faux plusieurs événements qu'il 
avait relatés lui-même dans son Merlin. 
Il est même notoire qu'il ne croit plus 
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du tout à l'existence du Graal, et il ne 
craint pas d'appeler les auteurs de l'his
toire du Saint Graal des menteurs [Spie
gel Historiael, I7 , 39, vs. 61-64 : Van 
desen Joseph van Arimathien, \ Maken 
hare favelien | Die loghenaren van den 
Graie, | Bat ic vor niet houde alternale). 
Toute cette histoire, dit-il ailleurs, n'est 
qu'une farce, une plaisanterie (Spiegel 
Historiael, prol. I1 , vs. 55 : Die boerde 
van den Graie), une niaiserie (II2, 42, 
vs. 15 : Truffen van den Graie). 

Ce revirement dans la manière de voir 
du poète n'est pas dû à un caprice per
sonnel, mais est en rapport direct avec 
la situation politique et économique de 
la Flandre au xIne siècle. La société 
était bouleversée de fond en comble. La 
féodalité s'écroulait, pour faire place à 
un pouvoir nouveau ; dans nos contrées 
surtout, c'étaient les communes, dont le 
développement matériel et intellectuel 
allait toujours grandissant; elles devien
nent un Etat dans l'Etat. La haute 
bourgeoisie, toute-puissante alors, était 
déjà menacée à son tour. En face de la 
féodalité qui ne connaissait que des pri
vilèges, en face du prince et du patriciat 
des villes qui affirmaient leurs droits 
absolus, naît, dans la seconde moitié du 
siècle, un parti démocratique dont le 
mot d'ordre est l'égalité et la fraternité, 
et qui réclame avant tout pour la masse 
populaire un bien-être matériel plus 
grand et une part plus sérieuse dans la 
gestion des affaires publiques. 

C'est en Flandre que ces aspira
tions se firent jour avec le plus de 
force et furent satisfaites dans la plus 
large mesure. Il n'y a donc rien d'éton
nant à ce que les romans de chevalerie, 
reflétant l'idéal d'une classe privilégiée 
qui s'affaiblissait, idéal qui, au surplus, 
était loin d'être en harmonie avec l'es
prit pratique des communiers flamands, 
il n'y a rien d'étonnant, disons-nous, 
à ce que ces romans ne satisfissent plus 
les goûts de la société flamande du 
XIIIe siècle. Et le grand mérite de Jac
ques van Maerlant est précisément 
d'avoir senti et compris les exigences de 
son temps. Mais s'il a été inspiré par 
les circonstances, il a contribué puis

samment au plus grand développement, 
à la propagation et au triomphe des 
idées démocratiques. Tellement il est 
vrai que le siècle fait les hommes, et que 
les hommes à leur tour font le siècle. 

D'ailleurs, même dans les romans de 
Jacques van Maerlant, on trouve déjà 
les germes de sa seconde manière; au 
milieu du fatras des légendes chevale
resques percent déjà son amour de la 
vérité et son désir d'instruire, qui font 
pressentir ce que l'auteur deviendra un 
jour. On s'en rend parfaitement compte 
en étudiant de près la façon dont Maer
lant traduit ses originaux. Ses ouvrages 
ne sont rien moins que des versions 
serviles; ils portent tous l'empreinte 
d'un génie personnel et original. Jac
ques van Maerlant ne traduit pas parce 
que le génie et le talent pour faire œuvre 
originale lui font défaut, mais parce 
qu'il veut populariser la science qui 
s'exprimait alors exclusivement en la
tin. Traduire était donc sa seule res
source; tout ce qu'il pouvait faire de 
plus, c'était de soumettre ses originaux 
à une critique sévère, et c'est un nou
veau titre de gloire de n'y pas avoir 
manqué. Il laisse de côté, ou ce qui lui 
semble ne pas avoir assez d'importance 
pour son public, ou ce qu'il estime être 
faux ; il met à la place sa conception, 
son interprétation à lui, ou ce qu'il 
estime convenir mieux à ses lecteurs. 

On le remarque déjà dans son Alexan
dre. Au livre II , il raconte en 142 vers 
des épisodes de l'histoire de Babylone, 
depuis la tour de Babel jusqu'à la mort 
de Cyrus, alors que Gautier de Châtillon 
n'y consacre que 35 vers; au livre IV, 
nous trouvons un résumé de l'histoire 
des Juifs, comprenant 700 vers: Gautier 
en a à peine 90. Au cinquième livre, le 
poète néerlandais consacre une bonne 
centaine de vers à l'histoire de Jules 
César, résumée en trois vers dans l'ori
ginal; au livre VIII , vs. 547 à 614, on 
trouve le récit détaillé du combat pour 
les armes d'Achille, raconté en quatre 
vers par Gautier; au livre V, vs. 699 à 
738, Jacques van Maerlant s'étend sur 
Crésus, Cyrus et Xerxès, alors que le 
poète français ne leur consacre que 
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quatre vers L'Alexandre contient en
core, un grand nombre de digressions 
pareilles, soit que notre poète croie 
utile de développer les données de son 
original, soit qu'il profite d'une oc
casion favorable pour y intercaler du 
sien. Un exemple remarquable, c'est la 
digression géographique bien connue, au 
livre VII, vs. 837-1776, c'est-à-dire 
939 vers de Maerlant remplaçant les 
cinq vers qu'on trouve chez Gautier de 
Chastillon. Cette digression est une 
adaptation, fidèle dans ses grandes li
gnes, d'un écrit de Honorius Augusto-
dunensis De Imagine mundi. La descrip
tion de l'Europe, surtout de la Gaule, 
en est la partie la plus personnelle. 

Passons au Merlin. Le système suivi 
par le poète néerlandais est le même 
que pour l'Alexandre, mais déjà avec 
quelque chose en plus : non seulement 
Jacques van Maerlant y met du sien, 
mais il combat ouvertement son original; 
à tel point, qu'il est presque inexact, 
pour ce qui regarde la première partie, 
contenant l'Histoire du Saint Graal, de 
dire que le poète néerlandais a traduit 
le texte français. Les vers 155 à 641 
ne sont qu'une longue polémique diri
gée contre Robert de Boron. Lorsque 
celui-ci appelle Joseph d'Arimathie un 
chevalier de Pilate, nous apprenons de 
Maerlant qu'il n'a lu cela nulle autre 
part qu'ici. · La vérité «, dit il, » c'est 
« que Pilate et tous ses chevaliers étaient 
» païens, c'est-à-dire pas même juifs ». 
Jacques van Maerlant combat ainsi 
continuellement les assertions erronées 
de Robert de Boron, en y opposant la 
version de l'Evangile selon saint Jean ; 
à chaque instant il convainc l'auteur 
français d'inexactitude ; il ne se gêne 
même nullement pour employer le mot 
mensonge. Aux endroits qu'il ne peut 
contrôler, il traduit l'ouvrage français, 
presque toujours en le résumant, et en 
prévenant son lecteur qu'il ne le fait 
que sous toute réserve, parce qu'il n'a 
pas d'autres sources à sa disposition. 
Voici, du reste, les autres sources em
ployées par le poète néerlandais chaque 
fois que le secours du quatrième Evan
gile lui fait défaut. « Le poète français 

« rapporte », dit Maerlant, » que Joseph 
» d'Arimathie resta emprisonné jusqu'à 
» ce que Vespasien vînt le délivrer; 
» mais c'est là un mensonge, car alors 
« Joseph serait resté en prison pendant 
• quarante-deux ans ». Notre poète 
donne ensuite le récit de la délivrance 
de Joseph d'après le chapitre XV des 
Gesta Filati (Merlin, vs. 415-426), aux
quels il emprunte aussi le chapitre XIII 
(Merlin, vs. 450-472), dont on ne trouve 
pas de traces du tout chez Eobert de 
Boron. Pour la légende de sainte Véro
nique (vs. 473-581), Maerlant a fait 
usage du petit traité Mors Pilati. Au
tant cet écrit diffère des Vindicta Salva-
toris, autant Maerlant diffère de Robert 
de Boron. On trouve, en outre, chez le 
poète néerlandais certaines particulari
tés qu'il a empruntées aux Epistola 
Filati. 

Personne ne s'étonnera à présent de 
trouver chez Jacques van Maerlant un 
contresens tel que le suivant : Eobert de 
Boron dit que Joseph d'Arimathie reçut 
son vase de Pilate, et raconte ensuite 
que Jésus, lorsqu'il apparut à Joseph 
dans sa prison (une tour dans laquelle 
il était scellé), le lui rapporta. Il faut 
donc supposer que Joseph n'avait pas 
eu le temps de prendre l'objet précieux 
avec lui, lorsqu'il fut emmené par les 
juifs, où bien que le vase avait été égaré 
d'une autre façon quelconque, de sorte 
que Dieu seul pût le' retrouver. Dès 
cette apparition du Christ, le vase ne 
sort plus des mains de Joseph d'Arima
thie; aussi le Saint-Esprit lui dit-il 
plus tard : « prends ion vase ». Or, Jac
ques van Maerlant admet comme Eobert 
de Boron, que Joseph a reçu la vase de 
Pilate, mais il rejette tout ce que son 
original raconte de l'emprisonnement 
de Joseph et tout ce qui s'y rattache; 
de sorte que, lorsqu'il traduit d'après 
Eobert de Boron la première harangue 
du Saint-Esprit, il se voit obligé d'y ap
porter un seul changement : « prends ce 
« vase », ce qui est en contradiction 
avec le commencement de son récit. 

Mais Jacques van Maerlant ne se 
contente pas de combattre l'auteur de 
son original. A chaque instant il at-
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taque un poème moyen néerlandais Van 
Ons Seren Wraken, qui ne nous est pas 
parvenu, et qui traitait très probable
ment de la destruction de Jérusalem. 
» C'est un ouvrage », dit Maerlant, 
» très connu en Flandre, qu'on dit 
« avoir été traduit eri flamand par un 
» curé ; mais «, ajoute-t-il, » je puis à 
• peine le croire, tellement il est rempli 
« de mensonges » (Merlin, vs. 25-35). 
Cette critique continue de deux ou
vrages, mélangée aux idées de l'auteur 
lui-même, ne laisse pas de rendre très 
fatigante la lecture de cette partie du 
Merlin. 

Notre poète ne procède pas autrement 
que dans son Merlin, lorsqu'il traduit 
plus tard l' Histoire de Troie, de Benoît 
de Sainte-More. Arrivé aux prophéties 
de Cassandre, emprisonnée par Priam, 
Maerlant prévient son lecteur qu'il 
abandonne Benoît pour suivre le poète 
Stace, afin de pouvoir parler longue
ment d'Achille (vs. 4479 et suiv.) : 
Hier moet ic laten Benoyts (texte : bij 
noets) werek, \ Ende volghen Stathius den 
clerck, | Mule van Achilles teilen langhe 

| Eer io aen tRomaens weder vanghe. 
C'est l'Achilleïs de Papinius Statius, 
que notre poète intercale alors complè
tement (voir vs. 189-198) dans son ou
vrage (vs. 4783-6575). Lorsqu'il a men
tionné là mort d'Hector, Jacques vari 
Maerlant fait des emprunts continuels 
à Virgile et à Ovide, pour compléter le 
récit de son original ; et il combat éner-
giquement Benoît de Sainte-More sur 
la question des causes de la perte de 
Troie. L'auteur français raconte notam
ment, à l'exemple de Darès,' qu'Anténor 
et Enée ont trahi leur patrie, en livrant 
le palladium à Ulysse, tandis que, 
d'après les auteurs classiques, le palla
dium a été enlevé pat Ulysse et Dio-
mède. Ce qu'il considère comme une 
inexactitude de son original importune 
tellement notre poète, qu'il revient à la 
charge jusqu'à cinq fois, pour convain
cre son lecteur(voir vs. 23546 et suiv.; 
vs. 2370Ö et suiv.; vs. 81233 et suiv.; 
vs. 31426 et suiv.; vs. 33405 et suiv.). 

Un autre point sur lequel Jacques 
van Maerlant se déclare en désaccord 

avec Benoît de Sainte-More, est la façon 
dont le fameux cheval de bois a été in
troduit dans la ville de Troie. D'après 
l'auteur français, Anténor et Enée y 
auraient eu la main, ce que Maerlant 
déclare être parfaitement faux. Lui-
même suit la version de Virgile, qui est 
pour lui, comme pour tout le moyen âge, 
un oracle. Presque toute l'Enéide a été 
intercalée par notre poète dans son His
toire de Troie, afin de compléter son 
récit; Maerlant a fait, en outre, de 
larges emprunts aux Métamorphoses 
d'Ovide. 

Pour la question qui nous occupe, le 
Torec est d'une plus grande importance 
encore. Nous avons là une œuvre de 
pure imagination; il n'y avait donc 
pas lieu de se livrer à des polémiques 
sur la vérité ou l'exactitude de tel ou 
tel fait historique. Et cependant ce 
roman de Maerlant se caractérise pat 
un esprit foncièrement critique et bour
geois. Le récit est interrompu à chaque 
instant par des spéculations morales; 
le chapitre XI, en particulier, n'est 
qu'un long réquisitoire contre les vices 
de ce monde. Le héros Torec arrive, 
après diverses aventures également bi
zarres, dans uh château, où il est con
duit dans une chambre de sagesse. C'est 
une salle magnifique, où des vieillards, 
des chevaliers, des dames discutent sut 
divers sujets. Un des vieillards accuse 
les grands seigneurs d'avoir abandonné 
le chemin de la vertu et de corrompre 
le monde, alors qu'ils devraient servir 
d'exemple au peuple. Un second dé
montre que c'est réellement là la source 
de tout mal ici-bas; quand les grands 
sont méchants, comment les petits ne 
le seraient-ils pas? De plus, il n'y a plus 
de bravoure nulle part. Cette dernière 
plainte donne lieu à une question d'un 
troisième vieillard. Il désire savoir ce 
qui vaut mieux : le savoir-vivre (ho-
vescheit), la bravoure ou la libéralité. 
Chacune de ces qualités trouve ses dé
fenseurs. Ce que l'on dit à propos de la 
troisième est caractéristique : la libéra
lité est recommandable, pourvu que l'on 
tienne le juste milieu. Il n'est pas bien 
de donner trop; mais donner trop peu 
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est pit e; ce dernier défaut n'est que trop 
cdinmun de nos jours, ajoute le vieil
lard. Un quatrième renchérit encore sur 
les précédents. Le monde, d'après lui, 
est plein d'imposture; autrefois les arts 
étaient honorés ; à présent c'est l'argent 
qui règne. Le riche est bien1 reçu par
tout, on loue tout ce qu'il dit. Si le 
pauvre hasarde la moindre parole, ou 
lui répond qu'il ne dit que des sottises. 
La pauvreté est devenue une honte. Si 
le pauvre fait quelque chose de louable, 
on n'y fait pas attention. La pauvreté 
cache ses qualités, sa beauté, sa jeunesse, 
sa libéralité. Veut-il faire la charité, 
il ne lb peut. Que de fois ne doit-il pas 
se dire : Je voudrais être riche ! Et s'il 
l'était, il ne serait certainement pas 
avare. Il vivrait et laisserait vivre ! 
L'avarice, c'est le vice le plus répandu 
à présent. 

L'original français étant perdu, on 
ne peut savoir si Jacques van Maer-
lant a trouvé ce chapitre dans son mo
dèle; mais ces débats entre les vieil
lards, ces controverses ont un caractère 
de gravité qui nous autorise à croire 
qu'elles ont été ajoutées par le poète 
néerlandais, surtout si l'on considère 
que les sentiments énoncés dans ce cha
pitre ont une ressemblance frappante, 
indéniable avec certains passages d'au
tres ouvrages de Maerlant, entre autres 
du Martin. 

Ces quelques détails montrent suffi
samment que la tendance didactique ap
paraît déjà nettement, quoique n'y étant 
pas encore l'essentiel, dans les premiers 
ouvrages de Jacques van Maerlant. 
Notons, en outre, que le Lapidaire et le 
Somniaire étaient, sans le moindre doute, 
purement didactiques. 

L'Histoire de Troie a été le dernier 
ouvrage du poête néerlandais dans ce 
qu'où peut appeler son premier genre. 
Tous ceux qui suivirent ont été écrits 
dans le but bien déterminé de contri
buer au développement intellectuel et 
moral de ses concitoyens. Dans le pro
logue de ses Naturen Bloeme, par exem
ple, Maerlant déclare avdir entrepris Cet 
ouvrage » pour procurer du profit et la 
» connaissance dela vérité à ceux qu'en-

« nuient les romans et que fatiguent les 
» mensonges, et cela, quoiqu'un homme 
« de mérite,Willem Utenhove, prêtre à 
« Aerdenbuch, eût déjà entrepris urie 
» besogne semblable. Mais celui-ci s'était 
« fourvoyé; bar il avait traduit du fran-
» çais et avait abandonné la vérité, taudis 
« que lui, Maerlant, traduisait du latin » 
(Naturen Bloeme, prol., vs. 85-88 et vs. 
101-116). L'ouvrage d'Utenhove cité ici 
par notre poète n'est pas parvenu jus
qu'à nous. C'était très probablement une 
traduction ou du Bestiaire de Philippe 
de Thaon, prêtre anglo-normand du 
commencement du xIIe siècle, ou du 
Bestiaire de Guillaume le Clerc, écrit 
Un siècle plus tard. L'essentiel dans ces 
deux poèmes romans est l'interprétation 
allégorique des renseignements donnés 
sur les animaux, tandis que le but de 
Jacques tan Maerlant est avant tout de 
répandre des connaissances utiles sur la 
nature. 

Le reproche que Maerlant adresse à 
Willem Utenhove, d'avoir traduit du 
français, est bien caractéristique. Nous 
avons vu sa polémique contre Robert de 
Boron, qui n'a pas peu altéré le carac
tère romantique de son Merlin. Sa mé
fiance à l'égard des romans français n'a 
fait que croître avec les années, de telle 
sorte qu'à un âge plus avancé, il rejette 
absolument tout ce qui est écrit en 
français, comme le montre sa critique 
du Bestiaire de Willem Utenhove. Il 
ne laisse passer aucune occasion pour 
mettre ses lecteurs en garde contre ce 
genre d'ouvrages {Spiegel Historiael, 
I I P , 31 , vs. 71-72; 32, vs. 77-90; 
48,VS. 59-62; 54, vs. 51-60; I I P , 60, 
vs. 89-94). Les livres « romans « ne 
méritent que des malédictions {Spiegel 
Historiael, IV1, 29, vs. 41 et siiiv.); à 
un moment donné, Jacques van Maer
lant écrit même un chapitre entier, tien 
que pour combattre les marchands de 
bourdes,» borderers « {Spiegel Historiael, 
IV1, 29), die scone Walsche valsche poeten 
die meer rimen dan si weten [lob. cit., 
vs. 27). Wat walsch is valsch is, telle 
est sa devise en matière de science. 

Faut-il en conclure que Jacques tan 
Maerlant ait été un ennemi de la France Ρ 
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Loin de là. En dehors de sa propre na
tion, il n'y a pas de peuple qu'il estime 
plus que le peuple français. Déjà dans 
son Alexandre, il avait dit à deux 
reprises que la noblesse de France 
était la fine fleur de la chevalerie du 
inonde entier (Alexander, VII, vs. 1797 
et suiv.; X, vs. 1143); plus tard, dans 
son Spiegel Historiael, il vante plus 
d'une fois la Prance comme le pays de la 
science, de la clergie par excellence {Spie
gel Historiael, III1, 8, vs. 35-39 ; IV1, 
30, vs. 67-70), et cela de son propre 
mouvement, et non comme traducteur 
de ce qu'il trouvait chez Vincent de 
Beauvais. La vérité est que Jacques van 
Maerlant ne se méfiait pas de ce qui 
était écrit par des Français, mais bien 
de ce qui était écrit en français. Les 
livres français lui sont suspects, parce 
qu'il y trouve, à son gré, trop peu de 
sérieux et d'esprit de vérité, ce qui est 
pour lui le point capital. Il leur oppose 
les livres écrits en latin, parce qu'il est 
persuadé que leurs auteurs sont des 
hommes de science auxquels on peut 
se fier, tandis qu'il estime que le but de 
ceux qui écrivent en français est plutôt 
de plaire que d'instruire. Or, Maerlant 
veut instruire avant tout. Faisons, d'ail
leurs, remarquer que ses deux ouvrages 
principaux, le Rijmbijbel et le Spiegel 
Historiael, sont des fruits de la science 
française, à laquelle, en général, il 
est redevable de la plus grande partie 
de son savoir, comme au XIIIesiècle 
presque tout l'Occident, dont Paris et 
la France étaient le centre scientifique. 

L'œuvre didactique de Maerlant se 
divise naturellement en deux parties : 
une partie éthique et une partie scienti
fique. Passons-les rapidement en revue, 
en commençant par la première. La 
transition de sa première à sa seconde 
période se montre le mieux dans ses 
dialogues célèbres, les trois Martins, 
que nous examinerons donc d'abord. 

On pourrait diviser le premier Mar
tin en dix chapitres, correspondant res
pectivement aux dix questions qui y 
sont traitées. Il n'y a pas toujours un 
rapport bien évident entre le sujet des 
différents quodlibets, comme on disait au 

moyen âge, mais la méthode est toujours 
la même : Jacques ou Martin pose une 
question, à laquelle l'autre donne la 
réponse; l'interlocuteur finit toujours 
par adhérer à la solution donnée par 
son ami, en y ajoutant par fois encore 
quelques nouveaux arguments. 

Jacques commence, en guise d'intro
duction, par une plainte sur le peu de 
progrès que fait le monde. « Est-ce que 
• Dieu souffrira encore longtemps », 
demande-t-il, » que l'honnête homme 
» doive céder le pas aux vils flatteurs ? » 
Il invite son ami'à rechercher avec lui 
la cause du mal. La première question 
qu'il pose à Martin est celle-ci : Autre
fois, d'aucuns ont été élevés au-dessus 
de leurs semblables à cause de leurs 
vertus; mais d'où vient que ceux qui 
sont devenus seigneurs ont exilé la vertu 
(Ver Ere)? Martin reconnaît que la 
noblesse devient de plus en plus cor
rompue : « De la même façon que les 
« nuages empêchent le soleil de ré-
« pandre ses rayons, de même les mé-
» chants et les trompeurs corrompent 
« les honnêtes gens : car le mensonge 
« est pour eux la plus haute sagesse. 
» On ne se demande plus d'où vient le 

• profit, et l'on ne s'occupe que de ce 
» qui rapporte de l'argent. A quoi ser-
• vent encore le cachet et la cire du 
» seigneur, si ce n'est à faire illusion, 

puisqu'il n'y a plus de bonne foi? » 
Jacques est tout à fait de cet avis. 
» Mais comment se fait-il alors, « telle 
est la seconde question, « que, s'il y a un 
« Dieu qui gouverne tout l'univers, le 

méchant ait tout ce qu'il désire, tan-
» dis que l'honnête homme tombe dans 
» la misère? Il faut bien que Dieu ait 
« confié notre vie au destin aveugle, qui 
» change à chaque instant ! » Ces der
nières paroles irritent Martin : « Es-tu 
« fou, es-tu devenu hérétique? » s'écrie-
t-il. » Dieu ne s'est jamais fatigué de 
» veiller sur nous tous. S'il permet que 
» le méchant amasse des trésors et 
« qu'on l'appelle sage, tant pis : il tom-
» bera d'autant plus bas dans l'enfer, 
« qu'il aura été élevé plus haut, car le 
« plus court chemin vers l'enfer, c'est 
« le bonheur dans le péché, surtout si 
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« l'on ferme son cœur aux misères du 
« pauvre ». Jacques reconnaît que son 
ami a raison. Dorénavant sa confiance 
en Dieu ne faiblira plus. Il désire savoir 
cependant pourquoi Dieu est tellement 
irrité contre les pécheurs, qu'il les fait 
souffrir perpétuellement pour ce qu'ils 
ont fait pendant leur courte vie. Est-ce 
que la punition n'est pas trop forte? 
Non, répond Martin, car Dieu ne 
punit pas le péché lui-même, mais la 
volonté, l'intention de faire le mal. 
« Est-il vrai », telle est alors la qua
trième question, » que si je me suis 
• rendu coupable de beaucoup de pé
li chés capitaux, il ne servirait à rien de 
» distribuer tous mes biens aux pauvres 
• ou de me soumettre à de grandes ma
il cérations ? « Martin répond : « Jac-
« ques, il y en a plus d'un qui croit 
• comprendre les livres saints, et qui ra
il conte aux laïques ce qu'il croit y avoir 
» trouvé, alors qu'il ne fait que défigurer 
» la parole de Dieu. Dire que le Sei-
» gneur ne tiendra pas compte de nos 
« bonnes œuvres, c'est dire qu'il est 
» sans miséricorde. Or, le contraire est 
» vrai : Dieu récompense le moindre 
» bienfait, comme il punit le moindre 
• péché. La justice et la miséricorde de 
» Dieu sont indivisibles. Le Seigneur 
« ne dépend de personne, quoi qu'en 
» disent les sots. Conserve ta foi! Plus 
« d'un de ces porcs tonsurés est parvenu 
» à la prêtrise, mais il n'entrera pas au 
« ciel · . 

Jacques, très satisfait de cette expli
cation, passe à un autre ordre d'idées : 

On dit communément que l'amour est 
• aveugle ; mais si cela est vrai, il doit 
« occasionner beaucoup de chagrin et 
» de misère; et cependant c'est par 
« amour pour nous que le fils de Dieu 
» s'est fait homme. — «Tu me demandes 
» des choses bien difficiles », répond 
Martin. « Sache donc qu'il y a trois 
• espèces d'amour : d'abord, l'amour 
« de Dieu, la charité; en second lieu, 
« l'amour des biens et des plaisirs mon-

daini; enfin, l'amour qui nous de-
• mande les plus belles années de notre 
» vie. L'amour de Dieu est ce qu'il y a 
» de plus grand. Si Dieu n'était pas la 
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» charité en personne, aurait-il consenti 
« à verser son sang pour nous? Celui 
• qui connaît cet amour ne se sent jamais 
« malheureux. Mais ce ne sont que les 
» véritables amis de Dieu qui goûtent 
» ce bonheur; on peut leur prendre la 
• vie à ceux-là, mais leur âme reste 
« intacte. Le second est un amour mon-
» dain, qu'on reconnaît à la cupidité et 
• à l'ambition. Il conduit les nobles 
» chez les usuriers. Tel perd corps et 
» biens pour acquérir de la gloire ; tel 
« autre ne serait pas encore satisfait, s'il 
• possédait tout l'or du monde entier. 
» Or, pour atteindre à la véritable re-
» nommée, il faut éviter ce qui afflige 
• Dieu; il faut s'évertuer à faire ce qui 
• lui est agréable et ce qu'il nous or
li donne. Vieux ou jeunes, nous devons 
• toujours étouffer notre orgueil. Les 

éloges d'un flatteur sont sans valeur 
• aucune, soyez donc sourd à tel par
li leur. D'un autre côté, si nous fai-
• sons un bon usage de nos richesses, 
» nous nous procurons une vie heu-
» reuse. Quant à la troisième espèce 
» d'amour, c'est le plus grand plaisir 
» qui existe, pourvu qu'il soit accom-
» pagné de fidélité et de modestie. C'est 
« une force qui joint deux cœurs dans 
» un seul et même sentiment. Si l'on ac-
• cuse l'amour d'être aveugle, c'est parce 
« qu'il y a beaucoup d'hommes qui ne 
« savent pas résister à leurs passions, 
« ou qui sont inconstants comme le vent. 
• I l n'y a pas plus d'amants fidèles que 
• de cygnes noirs «. Jacques est tout à 
fait d'accord avec son ami : » Tous les 
• poètes nous chantent sur tous les tons 
« que l'amour les tient prisonniers, 
» mais on ne s'en aperçoit guère «. 

A ce moment du dialogue, Martin 
devient à son tour simple interlocuteur. 
« Penses-tu », dit-il à Jacques, * que 
» tu me fasses plaisir en me poursuivant 
« ainsi de tes questions? Tu me répon-
» dras à présent à ton tour «. Jacques 
accepte et Martin lui dit : « Puisque 
» nous descendons tous d'Adam, com-
« ment se fait-il que l'un est gentil-

homme, l'autre homme libre, un troi-
« sième serf? Pourquoi, dit-on, au vi
li lain : » Fi, va-t'en ! Dieu te confonde ! 

i 
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» Tu es le scandale du monde ! » tandis 
» que le noble est partout et toujours 
« le bienvenu? Voilà ce qui m'irrite · . 
Jacques répond d'une façon très détail
lée. Il commence par rappeler à Martin 
que si un usurier parvient à soutirer 
beaucoup d'argent au monde, il sera 
bien vite considéré comme gentilhomme : 
« Richesse oste l'ordure «. » C'est à 
« tort · , continue-t-il, » qu'on croit 
« que les serfs descendent de Caïn ou 

de Cham, car la Bible nous rapporte 
» que toute leur race a trouvé la mort 
• dans le déluge. Le servage provient 
» d'un pouvoir illégitime : les prison-
• niers de guerre, que le vainqueur a 
» fait vendre, furent les premiers serfs. 
» Dieu veut que les générations naissent 
• et disparaissent. Personne ne connaît 
« ses décrets; mais la postérité de celui 
» qui l'a aimé le plus, sera élevée au-
» dessus des autres. Le véritable gentil-
» homme, quels qu'aient été son père ou 
» sa mère, c'est celui qui est fidèle, ver-
» tueux et chaste. On peut le vendre 
» comme esclave si l'on veut, mais on 
» ne peut lui ravir ses vertus. La véri-
» table noblesse est celle qui part du 
» cœur : celui qui veut s'élever jusqu'à 

elle, doit être diligent, dédaigner les 
» richesses et aimer la vérité ». « C'est 
» bien vrai «, répond Martin, · Allain 
» de Lille a beau dire que la noblesse 
» est jadis sortie des richesses, il n'en 
» est rien. Cette noblesse-là, on peut 
» l'effacer; si l'on devient pauvre, c'en 
« est fait ; tandis que la véritable no-

• blesse nous vient de Dieu ». 
Martin pose à présent une nouvelle 

question (la septième) : » Comment se 
« fait-il, puisque nous descendons tous 
» de même père (Adam), que les liens de 
» parenté se soient à tel point relâchés, 
» qu'on ne fait que s'entre-tuerP — 
» L'envie et l'orgueil sont nés dans 
» le ciel », telle est la réponse de Jac
ques , « depuis que Lucifer voulut 
» être l'égal de Dieu. Jeté dans l'enfer. 
» il envoie depuis lors son poison, la 
» cupidité, dans le monde. Il y a ici-bas 
» deux mots néfastes : mien et tien; si 
« l'on parvenait à les bannir, la tran-
» quillité, la paix seraient assurées; 

« tous seraient libres, personne ne 
« serait serf, hommes aussi bien que 
« femmes. Tout serait en commun; et 
« par-delà l'Océan comme sur le Rhin 
» on ne verrait plus d'homicide. Mal-
« heureusement, chacun n'a qu'un seul 
» désir : celui de posséder tout à lui 
» seul. Voilà pourquoi l'on verse du 
« sang et pourquoi l'on bâtit des châ-
« teaux forts qui font verser tant de 
» larmes «. La réponse· de Martin n'est 
pas moins significative que l'explication 
de son ami : » Je vois bien que vous 
• avez raison. Il y a assez de richesses 
• dans ce monde, pour qu'elles puissent 
» servir à tous, et surtout pour qu'on 
» en donne aux pauvres ; et au lieu de 
» guerroyer, on devrait s'occuper du 
• salut de son âme ». 

Suit la huitième question, par laquelle 
les deux amis passent brusquement à un 
tout autre ordre d'idées : « Quand on 
« est pris d'amour, à qui la faute : à 
« l'œil ou au cœur? — Tu es un drôle 
« d'homme, » répond Jacques. « Tu 
• parles comme un Frison qui n'a jamais 
» aimé. Le cœur et l'œil se querellent 
» déjà de toute éternité à ce propos, et 
» se font l'un à l'autre des reproches 
• plus ou moins fondés. La raison nous 

dit cependant, que tous les deux sont 
» coupables. La faute du cœur est plus 
' grande que celle de l'œil; celui-ci 
• n'est que la cause accidentelle ; le 
» cœur n'a donc qu'à être sur ses 
» gardes ». La conversation à bâtons 
rompus continue et Martin demande à 
présent : ce qui est plus sûr, la pau
vreté ou la richesse. Il lui semble que 
tout le monde, clerc et laïque, vieil et 
jeune, est avide au même degré. » Pais», 
telle est la réponse de Jacques, « ce que 
» les successeurs de Moïse t'ordonnent. 
» Il est vrai qu'ils ne mettent générale-
« ment pas leur morale en pratique : ils 
» ne sont ni bienfaisants ni pauvres. 
» Mais il y a des exceptions : ce sont 
» ceux qui ne recherchent pas les biens 

• de ce inonde; ils souffrent tout pour 
« ne pas arriver dans l'enfer. Cette voie 
• est la plus sûre, C'est le Christ lui-
• même qui nous a montré que la pau-
« vreté est la route qui mène au ciel. Il 
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» n'est pas possible d'y entrer bien vêtu, 
• gros et gras, alors que Jésus, tout nu, 
• souillé de sang, blessé au côté droit, 
• fut cloué à la croix. Ce n'est pas à 
» dire que le riche n'aille au ciel. Loin 
» de là, s'il emploie utilement son 
« argent. Mais il vaut toujours mieux 

éviter la tentation, car les richesses 
• aveuglent l'homme de telle façon, 
« qu'il ne connaît plus Dieu, et qu'il 
» finit par tomber au pouvoir du diable. 
« — Tu dis bien vrai «, répond Martin, 
• mais le chemin que tu m'indiques 
• est si étroit, si difficile, si mal tracé. 

Tu n'as qu'à t'occuper du pauvre «, 
est la réponse. » Partage avec lui ce 
» que tu possèdes, honore l'Eglise, sois 
• miséricordieux ! « 

Arrive enfin la dixième question de 
Marti α : » Est-il vrai qu'Eve fut la 
» cause première de notre vie coupable? 
« N'est-ce pas elle qui a commis le pre-
» mier péché, à cause duquel nous nous 
• trouvons ici, et non en paradis ter-
» restre ? Jacques répond catégorique
ment : » Personne n'a le droit d'impu-
• ter à un autre le mal qu'il a fait. Les 
» femmes ne sont pas des aimants : on 
« peut fort bien se soustraire à leur in-
« fluence. La femme est bonne d'ins-
• tinct : elle ressemble à la flamme et 
» au vin qui réjouissent le monde; il 
» s'agit seulement de ne pas trop boire 

de vin, ni d'approcher de trop près du 
• feu. Si la femme est inconstante, la 
• faute en est à l'homme, qui lui fait la 
» cour d'une façon indigne. Quant à 
« Eve, ce fut précisément sa faute qui 
• fit notre bonheur, car elle fut la cause 
« indirecte que Jésus devint homme, 
• pour apaiser la colère de Dieu. Si ce 
• fut une femme qui oommit le premier 
• péché, ce fut une autre femme qui em-
• pêcha la ruine de l'espèce humaine ». 
En manière de conclusion, Martin re
prend : · Jacques, tu es favorable à la 
• femme, tu mets toute la faute sur 

l'homme. Je suis du même avis. Par 
« amour pour la Vierge, je pardonne aux 
• femmes tout le mal qu'elles engen-
» drent. Qu'elle soit louée mille fois 
« celle qui a nourri notre Sauveur de 

son lait » » 

Il est très difficile, sinon impossible, 
de rendre, par une traduction résumée 
comme celle qui précède, toute la force 
et l'intensité de sentiment qu'on admire 
dans l'original; mais ce résumé suffira 
certainement à montrer l'élévation et 
l'indépendance de caractère du poète 
néerlandais : homme du tiers état, il 
n'épargne personne, ni seigneur, ni 
prêtre; les grands qui corrompent le 
monde possèdent en trop ce qui manque 
aux petits. Le poète, sous l'influence 
de son mysticisme, va même jusqu'à 
prêcher la communauté des biens qui 
engendrerait la félicité universelle. 

On doit certainement considérer le 
premier Martin comme l'ouvrage le plus 
important de Jacques van Maerlant, non 
seulement parce qu'on y voit mieux que 
partout ailleurs que notre poète était 
avant tout moraliste, mais aussi et sur
tout parce qu'il y développe d'une façon 
expresse ses principes de morale. La 
critique des mœurs de l'époque est ici 
l'essentiel, tandis que dans ses autres 
ouvrages le poète n'en traite que plus ou 
moins accidentellement. Cette critique 
chez Maerlant est dirigée avant tout 
contre le clergé. Ceci n'est, d'ailleurs, 
que naturel. Puisque le prêtre prêchait 
la morale chrétienne, on était en droit 
d'attendre de lui une observation ri
goureuse de ces mêmes principes qu'il 
recommandait comme les seuls vérita
bles. Mais le clergé du xiiie siècle 
était loin de prêcher d'exemple. Nous 
ne devons donc pas nous étonner si 
le poète n'a pour lui que des paroles 
dures et sévères. Partout et toujours, · 
il se range du côté des laïques, et ceci 
par conviction. A la fin de sa carrière, 
dans son Spiegel Historiael ( I I I ' , 43, 
vs. 39-46), il s'est défendu énergique-
ment de toute prévention ou rancune 
contre les gens d'église. Cette défense 
n'est pas superflue, car on pourrait prê
ter aisément à Maerlant des sentiments 
pareils, puisqu'on sait qu'il avait mé
contenté le clergé par plusieurs de ses 
ouvrages, surtout par son Rijmbijbel. 

Cependant Maerlant ne se laisse pas 
intimider. Sa critique ne devient que 
plus sévère avec le temps, Au com-
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mencement du second Martin, il se 
plaint, par la bouche de son ami, que 
toutes leurs discussions n'aident à rien. 
C'est pourquoi il revient à la charge. 
Dans ses Naturen Bloeme, et surtout 
dans son Rijmbijbel, il ne laisse échap
per aucune occasion pour dénoncer la 
corruption du clergé. A là fin de sa vie, 
son indignation était si grande, qu'il 
composa exprès son poème der Kerken 
Clage (la Complainte de l'Eglise). 

» On dirait bien », dit le poète, · que 
le règne de l'Antéchrist a commencé. 
Un vilain peut être parjure : s'il a de 

» l'argent, il siégera dans le conseil des 
« seigneurs. Et à quoi sert-il qu'un fou 
» soit pourvu d'une tonsure large jusque 
» derrière les oreilles ? Il n'en devient 
« pas plus sage. Les temps sont loin 
« où cette tonsure fut pour saint Pierre 
• un signe de déshonneur ! A présent, 
» ils vivent de ce qu'elle leur rapporte, 
« ces cupides que rien ni personne ne 
» peut satisfaire, tellement ils sont 
» avides de lucre. Ils devraient servir 
» d'exemple au peuple ; mais quand les 
« pasteurs sont fous et se baignent dans 
« le luxe et les voluptés, comment les 
« brebis ne seraient-elles pas récalci-
» trantes, haineuses et cupides à leur 
« tour? 

« Plus d'un loup est devenu pasteur 
» à présent! Si l'on ose dire la vérité, on 
» n'a pas lieu de s'en réjouir. Les prê-
« tres montent à cheval, portant des 
» habits magnifiques et indécents, des 
« épées larges; ils font bonne chère et 
« s'informent où l'on vend le meilleur 
» vin, sans penser qu'à Jésus, mourant 
• de soif, on a donné du fiel et du vi-
» naigre. Est-ceque des hommes pareils, 
« qui ont leur garde-robe bien fournie, 
» alors que leur maître était dénué de 
» tout, peuvent nous montrer le chemin? 
« Est-ce qu'une main salie peut laver le 
» visage d'autrui ? 

» Mais les prêtres vont encore plus 
» loin : ils n'osent plus dire la vérité 
» devant les seigneurs. Leur propre in-
« térêt leur est cher avant tout. Ils ne 
» tiennent absolument pas à souffrir le 
» martyre, pas même ceux qui semblent 
» vivre comme des saints. Leur but 

» principal, c'est d'imiter les seigneurs, 
» d'être les premiers partout ! Si un bour-
» geois arrive à la prêtrise, et se voit 
» admis à la table des grands, une fois 
» qu'il s'est mis en tête de ne poursuivre 
« que son profit, il ne connaît plus de 
« modération. Tant que le bonheur lui 
» sourit, il suit le mauvais chemin, 

Nous ne devons donc pas nous occu-
» per de lui lorsque nous l'entendons, 
• plus tard, pleurer ses pertes, puisque 
» le luxe lui a fait oublier tout bon 
» sens. Et pendant que des gens pareils, 
» qui doivent enseigner le bien au peu-
« pie, vivent dans l'opulence, le pauvre 
» s'en va transi, malade, nu, se lamen-
« tant et mendiant de quoi apaiser sa 
» faim. Eux, les prêtres, restent à leur 

aise assis près du foyer qui flambe, et 
» chassent ceux qu'ils devraient secou-
» l'ir et protéger. 

« Mais ils n'échapperont pas à leur 
« punition. Un jour viendra où ils se-
« ront humiliés, comme le riche qui 
» persécutait le malheureux Lazare ». 

Telles sont les principales accusations 
que Maerlant lance contre le clergé, et 
qu'il répèle dans tous ses ouvrages, en 
insistant tantôt sur l'une, tantôt sur 
l'autre. 

Il ne faut pas en conclure que notre 
poète était un ennemi de l'Eglise ou 
de la foi. Loin de là. S'il dénonce 
les prêtres indignes, ce n'est pas parce 
qu'il n'en connaît pas d'autres, mais 
parce qu'il juge inutile de parler des 
bons (Kerken Clage vs. 1-5). Maerlant 
était un chrétien très orthodoxe; il 
croyait sincèrement aux différents dog
mes de l'Eglise et allait même plus loin 
qu'elle. Nous trouvons des preuves 
multiples de son orthodoxie dans ses 
divers ouvrages. Dans son Spiegel His-
toriael, par exemple, il condamne éner- . 
giquement les différentes hérésies contre 
lesquelles l'Eglise avait déjà eu à lutter, 
surtout l'arianisme, le pélagianisme et 
le nestorianisme. Plus concluant encore 
est son troisième Martin, qui porte aussi 
le titre : De la Trinité. On pourrait 
appeler ce poème le symbole de saint 
Athanase en beaux vers néerlandais. En 
effet, le poète y traite absolument les 
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mêmes questions : la Trinité et les deux 
natures du Christ, avec les mêmes argu
ments que l'Eglise. Il proclame que la 
raison humaine est insuffisante pour 
comprendre ces questions, et il finit par 
dire que s'il y a quelqu'un qui contre
dise à ce mystère de la Trinité, il sera 
damné pour toujours. 

Jacques van Maerlant est, en outre, 
un défenseur ardent du culte des images, 
comme le prouve la façon fort peu obli
geante dont il parle de l'empereur Cons
tantin Copronyme (Spiegel Eistoriael, 
III 8 , chap. 70 et 81), qui avait convo
qué, en 754, un concile à Constanti
nople, où l'iconolâtrie avait été con
damnée. 

Il est aussi partisan fervent des in
dulgences (Spiegel Eistoriael, III7, 46, 
vs. 1-14), mais il ne néglige pas de 
prévenir ses lecteurs qu'on ne doit pas 
trop s'y fier. Il vaut mieux travailler 
soi-même à son salut (Spiegel Eistoriael, 
I I P , 51, vs. 57-66). Les indulgences 
dégénèrent trop souvent en simonie, 
contre laquelle notre poète élève la 
voix avec une grande indignation et 
une rare énergie. Il reconnaît le droit 
du pape d'accorder des indulgences, 
mais seulement à condition que celui 
dont les péchés seront pardonnés, se 
rende digne de ce pardon par le re
pentir et l'expiation. Dans ses Naturen 
Bloeme, on trouve la comparaison d'un 
oiseau de passage (glutis) appliquée aux 
pèlerins qui se rendent en Terre Ssainte; 
le poète les divise en deux classes : 
les vrais et les faux. Ceux-ci, lorsqu'ils 
rencontrent des obstacles, retournent 
chez eux, et tâchent d'obtenir des dis
penses en faisant accroire à leur con
fesseur qu'ils ne peuvent supporter le 
voyage. Puis vient une plainte amère 
sur la facilité avec laquelle de pa
reilles dispenses sont accordées, pourvu 
que l'on paye. « Quel bonheur », dit 
le poète, · de se voir soulagé ainsi 
« de tous ses péchés, avant de mourir ! 
» Mais combien d'ermites et de moines 
« n'y a-t-il pas qui passent une longue 
« vie à prier, à chanter, à veiller, sans 
» avoir même la nourriture nécessaire, et 
» qui ne reçoivent jamais d'indulgences ! 

» Heureusement que Dieu a promis qu'il 
« jugera chacun d'après ses mérites ! · 
(Naturen Bloeme, I I I , vs. 1929-1954). 

Nous ne pouvons enfin passer sous 
silence la vénération extraordinaire que 
Maerlant a professée pour la mère du 
Christ. Déjà, à la fin de son Alexandre, 
il déclare mettre tout son espoir en 
elle; nous avons vu, à la fin du pre
mier Martin, qu'il voulait pardonner 
tout aux femmes, pour l'amour de la 
Vierge. Lorsqu'il commence ses Natu
ren Bloeme, le poète supplie Dieu et 
Marie de l'inspirer; de même, pour le 
Rijmbijbel, il prie la Vierge de lui ac
corder les lumières du Saint-Esprit. 
Dans la première partie du Spiegel Eis
toriael on trouve mentionnés un grand 
nombre de miracles de la Vierge. Le 
poète traduisit, en outre, les légendes 
relatives aux dernières années de la vie 
de Marie, à son inhumation et à son 
assomption, le tout d'après un petit 
traité (attribué erronément par Maer
lant à Melito, évêque de Sardes), De 
transitu Virginis Maria. Il est à remar
quer que l'assomption corporelle de la 
Vierge n'était pas encore un dogme 
au xiiie siècle. Le poète a soin d'atti
rer là-dessus l'attention de ses lecteurs. 
» Quoique l'Eglise ne tienne pas à cette 
» tradition, on doit cependant y croire, 

car elle n'est pas du tout contre la foi » 
(Spiegel Eistoriael, P , 52, vs. 1-14). 
Enfin, Maerlant a composé trois poèmes 
séparés en l'honneur de la Vierge : 
Une Disputacie van onser Vrouwen ende 
den heilegen Cruce, Van den vijf Vrouden, 
et die Clausule van der Bible. 

Dans le premier de ces poèmes, 
Jacques van Maerlant nous dépeint la 
Mater dolorosa au pied de la croix. 
Elle se plaint amèrement de retrou
ver sur cette croix le même fruit 
qu'elle a porté comme mère et vierge, 
son fils, souffrant quoique innocent, 
» entre deux chiens » , et mourant, 
alors qu'il est lui-même la source de 
toute vie. La croix répond que l'huma
nité ne peut être sauvée que par cette 
iniquité. Comme homme mortel, le 
Christ doit mourir, mais il reviendra 
immortel, à l'instant même où il aura 
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ouvert le9 portes de l'enfer. Il faut que 
Marie montre la croix à tous ceux qui 
cherchent son fils, et leur fasse com
prendre que celui qui veut le suivre, 
portera sa croix à Son tour. A qui donc 
s'adresser? ainsi finit le poète : à Marie 
ou à la croix ? Ni à Marie seule, ni à la 
croix seule, telle est la réponse ; mais 
à la Vierge au pied de la croix, à la 
Mater dolorosa. 

Le poème Van denrvijf Vrouden est, 
comme le titre l'indique, une digression 
sur les cinq joies de la Vierge : le mes
sage de l'archange, la naissance dû 
Christ, sa résurrection, son ascension, 
et enfin sa propre assomption. Et c'est 
parce qu'elle est montée au ciel que le 
poète croit fermement qu'elle peut dé
tourner des hommes la colère divine 
et qu'elle obtient l'absolution de leurs 
péchés. 

Die Clausule van der Bible, enfin, est 
une glorification de la virginité et de la 
maternité de Marie, surtout par l'ex
plication allégorique et mystique de 
toutes espèces de récits du Vieux Testa
tament qui Sont considérés comme des 
prototypes de la vie de la Vierge. C'est 
dans ce poème que Jacques van Maer-
lant montre le plus d'amour et de véné
ration pour la mère du Christ. 

L'orthodoxie de notre poète est telle, 
qu'on a pu dire avec raison qu'il a de
vancé son temps. C'est ainsi qu'il a pris 
la défense de l'Immaculée Conception, 
combattue par son célèbre contempo
rain, Thomas d'Aquin. Par deux fois, 
Maerlant raconte en résumé la vie de la 
Vierge, d'abord dans la Clausule vander 
Bible, selon Johannes Damascenus ; en
suite dans le sixième livre de la pre
mière partie de son Spiegel Historiael 
(chap. 29 et suiv.), cette fois d'après 
deux traités que l'Eglise avait déclarés 
apocryphes et même hérétiques : l'Evan
gelium de Nativitate St. Maria et le 
Protoevangelium Jacobi. C'est dans cette 
seconde version que le poète prêche 
l'Immaculée Conception (Spiegel Histo
riael, l6, 80, vs. 35-51). On voit par là 
combien il est absurde de prétendre, 
comme d'aucuns ont fait, que Maerlant 
fut un précurseur de la .Reforme. 

Moins souvent, mais non avec moins 
de force et d'indignation, la critique de 
Jacques van Maerlant se tourne contre 
les seigneurs. On a pu voir plus haut 
que le poète prétend, dans son premier 
Martin, que la corruption toujours crois
sante du monde est l'œuvre des nobles ; 
et il ne laisse pas de flageller leurs ra
pines et leur corruptibilité en matière 
de justice. Ce qui est avant tout remar
quable, c'est la façon dont il oppose 
constamment l'homme du tiers état au 
seigneur. Partout où l'occasion s'en pré
sente, Maerlant se déclare le défenseur 
du pauvre et du petit. C'est un point 
de vue absolument personnel, un de ses 
meilleurs titres de gloire : il n'estimait 
pas plus le noble que le vilain ; la no
blesse du cœur est la seule véritable, 
démontre-t-il dans son premier Martin. 
Déjà, dans son Alexandre (I, vs. 545-5 64) 
et dans son Torec (vs. 2445-2451), à 
une époque où il était donc encore rela
tivement jeune, il avait émis le même 
principe. Il était fermement convaincu 
que devant Dieu tous les hommes sont 
égaux (Rijmbijbel, vs. 24872-'76), une 
idée qui l'a poussé probablement plus 
que toute autre à se demander quelle 
pouvait bien être l'origine de la diffé
rence entre les diverses classes de la 
société (voir plus haut) et à prêcher le 
communisme. 

Un des traits caractéristiques de la 
foi ardente de Maerlant fut sa véné
ration passionnée pour les croisades. I l 
parle avec enthousiasme de ces temps 
passés, où tant de héros versèrent leur 
sang dans les contrées qui virent le 
martyre du Sauveur. Arrivé, dans son 
Spiegel Historiael, à l'époque des croi
sades; Maerlant entame un nouveau 
livre parce que, dit-il, un âge d'or com
mence avec elles. La comparaison de ces 
temps glorieux avec le siècle où il 
vivait devait attrister profondément le 
poète, comme nous le voyons dans ses 
poèmes Ene Disputacie van onser Vrou
wen et Vanden Lande van Oversee. 

Dans le premier deces deux ouvrages, 
le Christ apostrophe tout à coup les mem
bres de son Eglise, se plaignant de ce 
que la Palestine est complètement per-
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due. Il demande à l'homme : » Que 
« pouvais-je faire plus que te sauver de 
« l'enfer Ρ Et que fais-tu pour me récom-
» penser? Tu ne me sers qu'en appa-
» rencet alors que le monde ne devrait 
» pas exister pour toi. Tu ne recherches 
« que l'argent; tu oublies ton Seigneur, 
« qui fut crucifié tout nu ! La faute en 
» est au clergé : les prêtres vivent au 
» milieu du luxe et de l'abondance, 
« font bonne chère et ont leur garde-
« robe remplie de beaux habits, tandis 
« que moi je dois mendier mon pain à 
» haute voix; on me chasse tout nu de 

la société. Les moines ne se com-
» portent pas mieux ; l'hypocrisie se 
« cache sous leur robe de poil; la si-
t monie est pratiquée partout; les prê-
• tres s'approprient l'argent qui revient 
« aux pauvres · . Le Christ finit par un 
appel à son peuple : » Ayez pitié de la 
» Terre Sainte, que j 'ai donnée à mon en-
» nemi pour vous punir de vos péchés. 
» Aucun prince n'a voulu étendre la 
» main; c'est pourquoi je l'ai donnée 
« aux chiens. Arrachez-vous au péché; 
» prenez mon blason; rendez-vous en 
« Syrie ; vous battrez bien vite les bar-

bares ». 

Lorsque la nouvelle de la prise de 
Saint-Jean d'Acre par les Turcs parvint 
en Flandre, en 1291, le poète fut un de 
ceux qui en furent profondément affligés. 
Pour la dernière fois il saisit la lyre , et 
chante ses plus belles strophes : Vanden 
Lande van Oversee. « Chrétiens, dormez-
« vous? · s'écrie-t-il, » pourquoi ne ser-
« vez-vous pas votre Seigneur ! La Terre 
» Sainte est perdue sans avoir été dé-
» fendue : les enfants de Satan y sont 
« les maîtres. Les chrétiens ont oublié 
• leur Dieu ; ils nagent dans l'opulence 
» et ne songent qu'à obtenir des biens 

• terrestres. Ils ne s'en inquiètent pas, 
« si l'office divin est troublé, les monas-
« tères pillés, les religieuses violées, la 
» croix traînée dans la rue. L'Eglise est 
« corrompue à tous ses degrés. A quoi 
» a-t-il servi de combattre les musulmans 
« en Tunisie et en Aragon? Ce n'était 
» pas la pitié, mais l'avidité du lucre 
• qui animait les combattants · . Le 
poète continue à se plaindre, sur ce ton 

véhément, de la corruption de l'Eglise, 
qu'il considère comme la cause des dé
faites infligées aux chrétiens en Orient. 
I l ne néglige pas de réprimander les 
seigneurs qui s'amusent à la chasse au 
lieu de prêter l'oreille aux plaintes de 
l'Eglise, et qui ne peuvent plus se van
ter du nom de chrétiens. Il se reporte 
avec douleur vers cet âge d'or, où Gode-
froid de Bouillon s'empara de Jérusalem. 
Cependant, il ose espérer que son appel 
ne sera pas fait en vain. Que les princes 
flamands et français prennent les armes ! 
Que l'Eglise elle-même tire l'épée et 
s'assure que sa lame n'est pas émoussée, 
et qu'elle en fasse forger une meilleure 
si la vieille épée ne peut plus servir ! 

Il est facile de reconnaître, dans plus 
d'une des particularités que nous venons 
de rapporter, l'influence du mysticisme, 
qui avait atteint son apogée à l'époque 
où Maerlant vivait. 

L'exégèse allégorique de la Bible, 
dont on trouve de nombreux exemples 
dans les ouvrages de notre poète, est de 
même un produit du mysticisme. Dans 
son poème Van ons Heren Wonden, Jac
ques van Maerlant applique ce système 
d'explication aux plaies du Christ. Cha
cune des blessures que Jésus reçut à la 
crucifixion, a une signification spéciale; 
le sang, coulant des mains et des pieds, 
est dit avoir son origine dans le pa
radis céleste, dont le Christ est la per
sonnification, tout comme les quatre 
fleuves Pison, Géhon, Heddikel et Prath 
avaient leur origine dans le paradis ter-
restre. De même dans le Rijmbijbel, on 
trouve un grand nombre d'explications 
allégoriques des récits bibliques, appli
quées toujours à la naissance surnatu
relle de Jésus. On retrouve les mêmes 
allégories dans Die Clausule van der 
Bible; mais ici elles servent à illustrer 
la vie de la Vierge. On trouve de même 
un grand nombre d'explications allégo
riques de miracles. 

Le cinquième quolibet du premier 
Martin, où le poète enseigne que l'es
sence de la Divinité est l'amour (caritas), 
est une autre preuve que le mysticisme a 
exercé une grande influence sur Jacques 
van Maerlant. De même son second Mar-



111 MAERLANT 112 

tin, où il démontre que l'amour est la 
plus grande force et la plus grande vertu, 
au moyen d'une allégorie empruntée à 
l'amour mondain. Le poète pose notam
ment à son ami Martin la question sui
vante : » Une femme m'a charmé au point 
« que je voudrais tout sacrifier pour 
» elle ; mais elle ne m'aime pas, et, ce 
» qui pis est, ne veut m'aimer à aucun 
» prix. Cependant une autre femme 
» m'aime par-dessus tout, tandis que 
« moi je ne suis pas du tout sensible à 
» ses charmes. Supposons que ces deux 
» femmes soient sur le point de perdre 
» la vie. Je suis en état d'en sauver une, 
« mais je dois laisser périr l'autre. La-
» quelle des deux dois-je sauver ? « 

Martin prétend qu'il faut suivre la 
voix du cœur et sauver celle qu'on aime. 
La nature le veut, comme le prouve 
l'exemple de Narcisse et de Médée. 
Partout et toujours la passion l'emporte 
sur la raison. 

Cette réponse ne satisfait pas le 
poète. » Comment trouver une solution 
« quelconque », objecte-t-il, « sans 
» consulter la raison? Des exemples 
« comme Martin en cite un ne prou-
» vent rien. Au contraire, si l'on con-
• suite la Bible, on s'aperçoit que les 
• hommes saints ne se laissaient pas 
» aveugler par l'amour. Ils aimaient 

avec intelligence. Abraham renvoya 
» sa concubine par amour pour sa 
» femme. Ne serait-ce donc pas insensé 
« de ma part, de sauver celle qui 
» me dédaigne ? » Martin est d'avis 
qu'on trouve des exemples de l'amour 
aveugle aussi bien dans la Bible qu'ail
leurs, par exemple l'histoire de Sam-
son, de David, de Salomon. De plus, le 
mot » amour « ne signifie-t-il pas une 
passion en opposition avec la raison (1)? 

Maerlant ne se laisse pas encore 
persuader, car il ne faut pas imiter les 
fautes des sages. L'amour de Dieu a été 
si grand qu'il a voulu verser son sang 
pour nous sauver. « Et moi je laisserais 
« périr celle qui m'affectionne plus que 
» tout autre? » Martin se déclare 

i) Amor = Animi Motus Obstans Rationi, ce 
que Maerlant traduit par : « Porringe die den sin 

ontiet entie redene te gemoetene pliet, » 

vaincu et reconnaît que sa conception de 
l'amour était criminelle. 

Mais le mysticisme ne s'occupait pas 
exclusivement de théories abstraites et 
de contemplations ; il avait un côté 
éminemment pratique, en ce sens qu'il 
poussait à bien vivre età bien faire. De 
même pour notre poète, qui est avant 
tout un moraliste bien plus qu'un mys
tique. 

Maerlant est aussi un vulgarisateur 
opiniâtre de toutes les connaissances 
humaines de son époque. Dans sa tra
duction des Secreta Secretorum, il veut 
apprendre aux hommes de quelle façon 
ils doivent soigner leur corps, afin de 
pouvoir se passer de médecins. Le corps 
de l'homme, dit Maerlant, se compose 
des quatre éléments, dans une propor
tion déterminée.. Il faut avant tout que 
cette proportion ne soit pas détruite, et 
à cette fin il faut tenir en tout la juste 
mesure, principalement pour le manger 
et le boire. 11 faut entendre par là, non 
qu'il faut boire et manger le moins pos
sible, mais qu'on mange et boive préci
sément ce qui vaut le mieux pour sa 
constitution, et ce que la saison exige. 
Suit une explication étendue des divers 
mets et boissons qui conviennent aux 
diverses saisons. Le poète traite ensuite 
des principaux membres : la tête, la 
poitrine, les yeux, les parties génitales, 
pour s'étendre ensuite sur les avantages 
et les désavantages de la viande, du 
poisson, de l'eau et du vin. 

De plus d'importance est son ouvrage 
des Naturen Bloeme, une véritable his
toire naturelle en vers. Dans le premier 
livre, Jacques van Maerlant traite de 
l'homme ; dans le second, très étendu, 
des quadrupèdes, dans l'ordre alphabé
tique de leurs noms latins (le poète avait 
adopté cet ordre, dit-il, parce qu'il y 
avait tant d'animaux dont il ne connais
sait pas le nom flamand). Le troisième 
livre traite des oiseaux; le quatrième, 
des monstres marins; le cinquième, des 
poissons ; le sixième, des serpents (c'est-
à-dire des reptiles); le septième, des in
sectes. Le huitième livre est consacré 
aux arbres; le neuvième, aux épices 

qui croissent en Orient « ; le dixième, 
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aux plantes médicinales; le onzième, 
aux sources ; le douzième, aux pierre
ries de toutes espèces; et enfin le 
treizième, aux sept métaux : l'or, l'ar
gent, l'electrum (un mélange d'or et 
d'argent), le cuivre, l'étain, le plomb et 
le fer. 

Maerlant donne la description de la 
forme extérieure de tous ces animaux et 
objets, et, pour les premiers, leurs ha
bitudes caractéristiques et les avan
tages qu'ils' procurent à l'homme, soit 
par le travail qu'ils sont aptes à faire, 
soit par la nourriture qu'ils fournissent, 
soit enfin et surtout pour les remèdes 
dont ils donnent les ingrédients. Les 
Naturen Bloeme contiennent, en réalité, 
toute la pharmacopée du moyen âge. 
C'est à ce même point de vue que sont 
traitées les pierres précieuses; ce qu'on 
entend à présent par minéralogie et géo
logie n'est l'objet que du douzième livre, 
mais il y expose les vertus occultes des 
pierres, surtout des pierres gravées, qui 
servaient de talismans, non seulement 
contre les malheurs, mais aussi contre les 
maladies. Une place importante est prise 
par la médecine vétérinaire : nous trou
vons, par exemple, des remèdes contre 
la rage dans le second livre, et dans 
le troisième, le traitement des oiseaux 
malades. Au commencement du dixième 
livre (vs. 1-52), on trouve la théorie 
des quatre éléments : l'eau est humide, 
la terre lourde, l'air sec, le feu chaud. 
Ces quatre éléments se retrouvent dans 
tous les corps ; un élément ne peut pas 
se trouver seul ; et la nature des choses 
dépend de la proportion dans laquelle 
chaque élément est représenté. Selon 
que l'un d'eux prédomine, plus ou moins 
que chez l'homme, dans un produit de la 
nature, celui-ci est appelé humide, sec, 
lourd ou chaud à un certain degré. Si, 
par exemple, une plante renferme moins 
de chaleur que l'homme, elle est dite 
chaude au premier degré; si elle renferme 
autant de chaleur que l'homme, chaude 
au second degré ; si un peu plus, au 
troisième; enfin, si beaucoup plus, au 
quatrième (c'est-à-dire au plus haut 
degré). 

Quel que soit le renom de Maerlant 

comme moraliste et comme vulgarisateur 
scientifique, ce sont avant tout ses ou
vrages historiques qui l'ont rendu célè
bre, particulièrement son Spiegel His-
toriael, par lequel il est devenu au 
moyen âge l'historien populaire des 
Pays-Bas par excellence. Nous avons vu 
plus haut que le poète n'a pas traduit 
le Speculum Historiale de Vincent de 
Beauvais d'une façon servile, mais qu'il 
fit œuvre personnelle. Mieux encore, 
il fit aussi œuvre critique pour autant 
qu'on puisse parler de critique au 
Xiiie siècle. Il s'efforce à rassembler des 
renseignements complets, en s'assurant 
soigneusement de leur probabilité in
trinsèque. Il va de soi qu'il ne considère 
pas comme invraisemblables ni impro
bables les miracles et ce qu'il rapporte 
de surnaturel de ce genre. Il s'assure si 
ses auteurs sont dignes de foi; il veut 
savoir s'ils sont assez impartiaux pour 
dire la vérité et suffisamment au cou
rant pour la connaître; les témoins 
oculaires ont pour lui le plus d'auto
rité. Cette critique est, sans doute, bien 
souvent insuffisante et imparfaite. Notre 
poète admet comme vraies bien des 
choses que nous savons être fausses ; 
mais il n'est, à ce point de vue, en 
rien inférieur à ses contemporains. 
Comme eux, il est trop porté à admettre 
comme vrais des récits moraux et édi
fiants, et à rejeter ceux dans lesquels le 
héros ne joue pas lé plus beau rôle, 
surtout lorsque ce héros est Charle
magne. De là sa colère contre les auteurs 
de romans chevaleresques. 

On peut dire, sans exagérer, que la 
quantité de connaissances dont Jacques 
van Maerlant fait preuve dans ses ou
vrages est même réellement prodigieuse 
pour l'époque. Il entendait parfaitement 
le français et le latin : il s'est rarement 
mépris sur le sens de ses originaux. 
Les ouvrages dont on sait avec certitude 
qu'il s'est servi pour composer ses pro
pres œuvres, sont au nombre de trente-
huit; et c'est là un nombre respectable 
pour l'époque. De plus, n'oublions pas 
que les sources de plus d'un de ses 
poèmes nous sont encore inconnues. 
Ajoutons à cela la quantité innombrable 
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d'auteurs et d'ouvrages, tant français et 
latins que néerlandais, qu'il cite soit en 
passant, soit pour les combattre avec 
plus ou moins de développements, et 
l'on devra reconnaître que Jacques van 
Maerlant était un grand savant pour 
le xiiie siècle. 

Il fut en outre un grand poète. On 
pourrait en douter à ne considérer que 
ses premiers romans de chevalerie et ses 
grands traités de vulgarisation scienti
fique, qui sont écrits en prose rimée. 
Mais, pour le voir dans toute sa force, 
il faut lire ces poèmes à moitié lyriques, 
à moitié didactiques, qui suffiraient déjà 
à sa gloire : les trois Martins, Die Dispu
tane van Onser Vrouwen ende den beilegen 
Cruce, Die Clausule vander Bitte, et sur
tout Ber Kercken Clage et Vanden Lande 
van Orersee, sont des œuvres de toute 
beauté, qui font de leur auteur le plus 
grand poète néerlandais du moyen âge. 
On est frappé tour à tour par l'éléva
tion de la pensée, par la profondeur des 
sentiments, par la fraîcheur de l'im
pression, par la virulence des apos
trophes mordantes du poète, par l'âpreté 
de son sarcasme; enfin, on ne sait ce 
qu'il faut admirer le plus : le fond ou la 
forme, qui brille d'un éclat, d'une viva" 
cité et d'une force qu'on ne trouve que 
chez les plus grands poètes. On est bercé, 
entraîné par l'harmonie de cette strophe 
de treize vers, pleine de difficultés, à 
trois rimes seulement, riches souvent, 
pures toujours (aabaabccbccb); on est 
étonné de rencontrer si peu de ces che
villes et de ces hémistiches parasites 
qu'amènent trop souvent chez tous 
ses contemporains les nécessités de la 
rime. En un mot, on sent que le poète 
se joue de cette langue poétique dont il 
est pour ainsi dire le créateur. 

Par le fond comme par la forme, 
Jacques van Maerlant a exercé une 
grande influence sur la littérature néer
landaise. Pendant deux siècles, il est 
resté le plus célèbre des poètes flamands. 
Non seulement il a été le père de l'école 
didactique, mais celle-ci a tellement 
pris le pas sur tous les autres genres, 
qu'au xive siècle on a pu proclamer 
Maerlant » le père de tous les poètes 

néerlandais · . Ses Martins ont été 
les modèles d'après lesquels Jean van 
Boendale et Jean de Weert ont composé 
au xive siècle l'un sa Teesteye, l'autre 
son Wapene Rogier ; il en est de même 
pour le poème connu sous le titre de 
Quatrième Martin. Le premier Martin 
eut même les honneurs de la parodie : 
nous possédons encore huit strophes qui, 
avec les mêmes rimes et partiellement 
avec les mêmes mots, recommandent 
précisément le contraire de ce que Jac
ques van Maerlant enseigne dans les 
huit premières strophes de son premier 
Martin. On les appelle le Verkeerde 
Martijn (Martin à rebours). Dans un 
poème du xive siècle, Ben lof van Maria 
ghemaect op drie staven (Middelneder-
landsche Gedichten en Fragmenten, édit, 
par Ν. de Pauw [Gand, 1893], p. 1-10), 
il est dit que Jacques van Maerlant sut 
faire le meilleur éloge de la Vierge, 
ce qui se rapporte sans doute à son 
poème Bie Clausule van der Bible. 

Par deux fois, les trois Martins fu
rent traduits en latin dans la première 
moitié du XIVe siècle. Vers 1480, une 
traduction en vers français, très bien 
faite, dans le même mètre que l'origi
nal, fut publiée à Bruges, par Jean 
Briton. L'original lui-même fut im
primé à Anvers en 1496, par Henrick 
die Lettersnider, de Rotterdam. A. 
ce moment, la langue du poète avait 
déjà vieilli : aussi l'éditeur anversois 
s'était-il permis quelques changements. 
En 1515, un autre Anversois, Claes de 
Grave, publiant le Spiegel Historiael 
remanié en prose, qui fut réimprimé en 
1556, déclare au lecteur que la traduc
tion versifiée de l'ouvrage de Vincent de 
Beauvais est devenue incompréhensible, 
ce qui prouve que l'œuvre de Maerlant 
ne lui était pas inconnue. Il la connais
sait même si bien, que cette traduction 
en prose n'est, en grande partie, que 
le texte de Maerlant, modernisé et sans 
rimes. 

Ce qu'il y avait de suranné et d'in
compréhensible dans la langue du poète 
n'aura pas peu contribué à le faire tom
ber dans l'oubli. Meyerus, dans ses 
Annales (1561), en savait si peu, qu'il 
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l'appelle, à l'année 1206, l'auteur du 
Reinaert. Marcus van Vaernewyck est 
cependant mieux informé : il rapporte, 
dans son Historie van Belgis (1574), 
livre I I I , chapitre 26, que « Jacques de 

Meerlant » est enterré à Damme, sous 
le clocher, et qu'on a de lui, entre autres 
ouvrages * subtils «, un livre nommé 
der Naturen Bloeme. 

C'est la dernière mention qu'on trouve 
de notre poète. A Damme même, on ne 
le connaissait pour ainsi dire plus. La 
pierre qui recouvrait son tombeau était 
salie et usée ; l'inscription était devenue 
à peu près illisible. Heureusement que 
le greffier de Damme, J.-B. van Belle, 
à son retour d'exil en 1584, sut se rap
peler que cette inscription était encore 
lisible en 1556. I l fit nettoyer la pierre 
et déchiffra l'épitaphe tant bien que 
mal. 

Au xvIIe siècle, l'oubli devint com
plet. Il n'y a plus que Sanderus, Sweer-
tius, Foppens et Usserius (voir plus 
haut) qui mentionnent le nom du poète. 
Le seul ouvrage qu'ils connaissent est le 
Rijmbijbel, qu'on trouve cité une seule 
fois dans les provinces du Nord, notam
ment par Zuerius van Boxhorn, qui en 
avait vu un exemplaire. 

C'est par ce même Rijmbijbel qu'a 
commencé la résurrection de Jacques 
van Maerlant. Le savant Huydecoper en 
possédait deux manuscrits dont il usait 
largement pour son édition de la chro
nique de Melis Stoke. Isaac Le Long en 
possédait plusieurs autres et projeta 
même une édition de luxe. A mesure que 
l'étude de notre littérature du moyen 
âge progressait, on s'occupa de plus en 
plus de Maerlant. L'intérêt et l'admira
tion allèrent toujours grandissant jus
qu'à ce qu'on ait pu mesurer toute la 
valeur de cet homme. On a vu que l'his
toire des Pays-Bas du Sud au XIVe siècle 
n'est, en grande partie, que l'histoire 
de l'influence de Jacques van Maerlant 
sur son peuple ; qu'en particulier, l'his
toire de notre littérature de cette époque 
n'est que l'histoire de son école; que la 
Teestye n'aurait probablement pas été 
écrite sans lui. On a vu, enfin, que 
Jacques van Maerlant a été un instruc

teur et un bienfaiteur de son peuple; 
qu'il a aidé ses concitoyens à avoir cons
cience de leurs droits et de leur force, 
et on est bien près actuellement de 
donner raison au poète moderne Jean 
van Beers qui a présenté la victoire de 
1302, dans les champs de Groeningue, 
comme le premier grand résultat de 
l'oeuvre de Jacques van Maerlant. 

W. de Vreese. 

Voir, pour les différentes éditions des œuvres 
de Jacques van Maerlant : L.-D. Petit, Bibliogra
phie der Middelnederlandsche Taal- en Letter
kunde (Leiden, 1888), biz. 101-122, et ajouter : 
Dit is die Islory van Troyen van Jacob van Maer
lant, naar het vijfliendeeuwsche handschrift van 
Wessel van de Loe, met al demiddelnederlandsche 
fragmenten, diplomatisch uitgegeven door Jhr. 
Mr. Napoleon de Pauw en Edward Gaillard. Gand, 
1889 et suiv., gr. in-8» (en cours de publi
cation). — Karel Slallaert, Verslag aan de Be
stendige Commissie over hel handschrift onlangs 
door net Belgisch Staatsbestuur aangekocht te 
Cheltenham, dans Verslagen en Mededeelingen 
der Kon. Vlaamsche Academie, 1888, p. 241 et 
suiv. — J. Verdam, Nieuve Aanwinsten voor de 
kennis van onze Middelncderlandsche Taal en in 
het bijzonder voor de critiek van Maerlant, dans 
Verslagen en Mededcelingen der' koninklijke Aca
demie van Wetenschappen, afd. Letterkunde, 
3° série, l. VI (1889), p . 88-133. - Le même, 
Nieuwe lezingen in Maerlant's Spiegel Historiael, 
ire partie, ibid., t. VII (1890), ρ'. S-32. — Le 
même, Nieuwe aanwinsten voor de kennis van 
het Middelnederlandsch; ibid., t. V I I I (1891), 
p.14-40. — Κ. De Flou, Een fragment van Jacob 
van Maerlants Spiegel Historiael, dans Neder-
landsche Dicht- en kunsthalle, 1891. 

Pour la vie de Jacques van Maerlant : J.-F. Wil
lems, Jacob van Maerlant, dans Belgisch Mu
seum, t. II (1838), p. 438-464. — C. Carton, 
Rapport sur les fouilles faites sous la tour de 
l'église de Damme, pour retrouver le tombeau de 
Jacques van Maerlant, dans Annales de la Société 
d'Emulation pour l'histoire de la Flandre occi
dentale, t . I 1839), p. 273-286. — W.-A.-J. Jonck-
bloet, Geschiedenis der Middennederlandsche 
Dichtkunst (La Haye, 1853-1835), t. Ill, p . 1-163. 
— J. van Beers, Jacob van Maerlant (Gand, 
1800. — M. de Vries, Rede uitgesproken aan 
den voet van het standbeeld van Jacob van 
Maerlant, dans Handelingen van het VIe Neder
landsch Taal- en Letterkundig Congres (1860), 
p . 197-200. — C.-A. Serrure,' Jacoli van Maer
lant (Gand, 1861 ; 2e éd., ibid. 1807); inséré aussi 
dans C.-A. Serrure, Letterkundige Geschiedenis 
van Vlaanderen Gand, 1872), p. 2Ö9-333et 440-416. 
— Κ. Versnaeyen, Jacob van Maerlant en zijne 
werken (Gand, 1801). W.-A.-J. Jonckbloet, Rede 
over Jacob van Maerlant, dans Handelingen van 
hel VIle Taal- en Letterkundig Congres (1862, 
p. 38-74; cf. ibid. p . 74-77. — M. de Vries, In
troduction à son édition du Spiegel Historiael 
(Leiden, 1863-1879). — Max Ronses, Jdcob van 
Maerlant, dans Een drietal Verhandelingen orri
de geschiedenis der Letterkunde (1803), p. 37-93. 
— J. van Vloten, Jacob van Oostvvorne. Bijdrage 
lol toelichting van verschillende Maerlants-vra-
gen, dans Taal- en Letterbode , t. 1 (1870), 
p . 83-93. — Eelcö Verwijs, Jacob van Maerlant 
en Jacob van Oostvoorne, dans Taal- en Letter-
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bode, t. II (4871), p. 73-88. — J. van Vloten,
Jacob van Oostvoorne, dans De Levensbode,
t. IV (1871), p. 614-018. — J. Verdam, intro-
duction à son édition des Episodes uit Maerlant's
Historie van Troyen 1873 .— J. te Winkel, intro-
duction à son édition du Torec (1878). — Le
môme, Macrlanls werken, beschouwd als Spiegel
van de dertiende eeuw (Leiden, 1877; 2e édition
à Gand, 18112 ; cf. les critiques importantes de
J. Franck, dans Anzeiger ßr deutsches Alter-
tlmm, IV (1878), p. 183-Ï56; et, pour la 2" édit.,
de B(uitenrust) H(eltema), dans Taal en Lederen,
t. III (1893), p. 83-H6. — Eelco Verwijs, Van
enen manne, die glterne cnollen vcrcoopt, eue
goede boerde (1878. — Le môme, introduc-
tion à son édition des Naturen Btneme (1878).
— F. von Hellwald, Jacob von Maerlant ein
Cnlturbild des XIII Jahrhunderts, dans Allge-
meine Zeitung, 1878, supplém. 13-14. — J. te
Winkel, De Borron's Joseph d'Arimathie en
Merlin in Maerlant's vcrtaliny, dans Tijdschrift
voor iSederlamlsche Taal- en Leiterkunde, 1.1
(1881), p. 303-303. — J. Franck, introduction à
son édition de l'Alexandre (1882). — E. Martin,
Jacob van Macrlant, dans Allgemeine deutsche
Biographie, t. XX (188i, p. 41-40. - F. von
Hefhvald und Lina Schneider, Geschichte der
Niederländischen Literatur (Leipzig, 1887), p. 102-
119.—J. Stecher, Histoire de la Littérature néer-
landaise en Belgique (Bruxelles, s. d. [1887]),
p. 93-114. — J. te Winkel, Geschicdcnis der
Ncdcrlandschc Lctterkunde, t. I (1887), p. 311-
353. — W.-J.-A. Jonckbloet, Geschiedenis der
Nederlandsche Letlerkunde, 4« édition, t. II
(1889, p. 17-14S. — Bélhune de Villers, le Tom-
beau de Jacob van Maerlant à Damme, dans
les Bulletins des commissions royales d'Art et
d'Archéologie de Belgique, 1889, n'° 12. — J. te
Winkel, Niederlindische Literatur, dans Paul,
Grundriss der GermanischenPhiloloqie,\l (1889-
1893 , p. 453-493: chap. IV, Jacob van Maerlant.

MAERTELAERE (Louis DE), peintre,
né à Gand, le 4 décembre 1819, mort
dans sa ville natale, le 24 mars 1864.
Il eût pu acquérir une brillante renom-
mée dans le paysage, si les déboires de
la vie n'avaient pas, à chaque instant,
enrayé sa carrière et si la mort, enfin,
ne l'avait enlevé à la fleur de l'âge.
Il a laissé quelques paysages avec ani-
maux, et surtout de nombreuses études
qui témoignent d'un amour ardent de la
nature et d'un souci absolu de la vérité.

II. Heins.

Annales de la\Société royale des Beaux-Arts
et de Littérature de Gand, t. IV, p. 137. — Siret,
Dictionnaire historique des peintres. — Catalogue
du Musée de peinture de Gand.

MAERTENS (J. ) , négociant, vivait
à Gand à la fin du XVIIIe siècle. II est
l'auteur d'un traité d'arithmétique pra-
tique dont voici le titre : AritJimetica,
ofklaere en verlichte reken-konst, waerin
op eene nieuween duidelyke wyzegéleerd

worden aile de deelen der reken-konst,
zoo in 'tgeheeï als in 'tgebroken. Bruges,
J.Bogaert, 1792; pet. in-8<>, 287 pages.

Paul Bcrgmaui.

MAES (André), ou MASIUS, naquit à
Lennick, le 30 novembre 1514. Comme
le village de Lennick est rapproché de
Bruxelles, Masius, sans doute pour cette
raison, s'est appelé Bruxellatms dans le
titre de sa traduction du Traité de Moïse
Bar-Cépha sur le Paradis terrestre. Après
avoir achevé ses humanités, il suivit les
cours de philosophie à la pédagogie du
Lys, à Louvain, et fut proclamé primus
sur cent sept concurrents au concours
général de 1533. Masius étudia à Lou-
vain, non seulement la langue latine,
qu'il écrivait avec pureté et élégance,
mais les langues grecque et hébraïque
qu'il connaissait à fond, comme le té-
moignent, du moins pour la langue hé-
braïque, les deux savants hébraïsants
d'alors, Sébastien Munster et Fagius.
Il alla ensuite prendre le titre de doc-
teur in utroque jure on ne sait dans
quelle université. Peu de temps après,
il devint secrétaire de Jean de Wèze.

Après la mort de ce prélat, arrivée en
1548, Masius résolut de ne plus accep-
ter d'emploi, afin de consacrer tout son
temps à l'étude particulièrement des
sciences bibliques. Masius possédait un
patrimoine qui n'était pas sans impor-
tance et jouissait en outre de plusieurs
bénéfices ecclésiastiques. Occasionnelle-
ment cependant il remplit les fonctions
d'agent et de conseiller pour le duc de
Clèves,Guillaume, et pour le princeélec-
teur Frédéric I I . C'est ainsi que nous le
voyons à Rome en 1547-1549 et 1551-
1552.

Ce fut en cette ville qu'il rencontra
un prêtre syrien, nommé Moïse, origi-
naire de Soba ouNisibe,près de Mardin,
en Mésopotamie, venu à Rome comme
légat du patriarche Jacobite Ignace.
Masius prit Moïse pour son maître de
syriaque et fit des progrès si rapides en
cette langue, qu'il put bientôt corres-
pondre avec son guide. André Müller
nous a conservé deux lettres de cette
correspondance syriaque, et il a indiqué
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le contenu de six autres. Masius était 
alors le seul savant européen qui connût 
suffisamment le syriaque pour servir 
d'interprète. C'est pour cette raison 
qu'il fut chargé, en 1552, de traduire 
en latin la profession de foi de Moïse et 
celle de Siud ou Soulaca, catholique des 
nestoriens, arrivé à Eome sur ces entre
faites. Masius étudia aussi l'arabe et 
eut pour maîtres le célèbre Guillaume 
Postel et ce Moïse de Mardin dont nous 
venons de parler; mais il se plaint, 
dans une lettre de 1554, de ne pouvoir 
qu'avec difficulté comparer le texte arabe 
des Evangiles avec le texte grec. 

Masius quitta Rome au commence
ment d'avril 1553; sa santé avait souf
fert, à plusieurs reprises des fièvres de 
la ville éternelle. De 1553 à 1558 ses 
lettres nous le montrent à Bruxelles, à 
Anvers, à Waldsassen, à Eome, traitant 
ses propres affaires ou celles du duc de 
Clèves, et entretenant une correspon
dance active avec plusieurs humanistes 
et savants de l'époque. 

En 1558, il se maria à Clèves et fut 
fait conseiller en titre du duc Guillaume, 
qui était un prince éclairé et protecteur 
des lettres. Il occupa cette charge jus
qu'à sa mort, qui arrivale 7 avril 1573. 
Durant ce temps, Masius écrivit les 
ouvrages que nous énumérons plus loin 
et continua sa correspondance avec plu
sieurs des savants d'alors. Nommons 
Antoine Augustin, archevêque de Tar-
ragone, dont il fit la connaissance à 
Rome; Jules Pflugg, évêque de Naum-
bourg; Arias Montanus; Lævinus Tor-
rentius, évêque d'Anvers ; Gérard Mer
cator, notre géographe; Augier Busbeck, 
et Sébastien Munster, au dire duquel 
Masius savait si bien le latin et l'hébreu 

• qu'il semblait avoir été élevé dans 
» l'ancienne Rome ou dans l'ancienne 
• Jérusalem. « Masius était, dit Paquot, 
« un homme de bien et d'une candeur 
» admirable, qui mettait du choix dans 
• ses amitiés, et qui rendait à ses amis 
» tous les services qu'ils pouvaient at-
» tendre de lui. Il était infatigable au 
• travail; aussi avait-il acquis des con-
• naissances très profondes et très éten-
• dues. Outre sa langue maternelle et 

» l'allemand, il entendait le français, 
« l'italien et l'espagnol. Il possédait à 
« fond le latin, le grec, l'hébreu, le 
» chaldéen et le syriaque (et même 
« l'arabe), et était très versé dans le 
» droit public et en particulier dans 
» l'histoire et la géographie ancienne, 
« et nul, de son temps, ne le surpassa ou 

peut-être ne l'égala dans la critique 
« sacrée ». 

On a de lui : 1. In» obitum Rmi prin-
cipis Joannis a Wetza, episcopi Constan-
tiensis et archiepiscopi Lundensis carmen, 
tricolon tetrastrophon. Dans la Chro-
nologia monasteriorum Germania, auct. 
G. Bruschio. Sulzbach, 1682. — 2. De 
paradiso commentarius, scriptus ante an-
nos septingentos a Mose Bar- Cepha Syro... 
omnia ex syriaca lìngua nuper translata 
per Andream Masium Bruxellanum. An
vers, Christ. Plantin, 1569;in-12. Moïse 
Barcepha, évêque jacobite de Beth-Ra-
man(f 903), est aujourd'hui bien connu. 
Son Traité sur le Paradis terrestre est 
assez remarquable pour l'époque. C'est 
un commentaire littéral et mystique 
sur les chapitres II-ΙΙΙ de la Genèse. 
Moïse cite, dans cet ouvrage, non seule
ment les écrits de saint Basile, de saint 
Cyrille d'Alexandrie et de saint Jean-
Chrysostome, dont il possédait une ver
sion syriaque, mais encore les écrits des 
anciens hérétiques que nous ne possé
dons plus. Il cite aussi les écrivains de 
sa nation, nommément : S. Ephrem, 
Philoxenus, évêque de Maboug, Sévère 
d'Antioche, Jacques d'Edesse ( 708) 
que Masius a confondu avec saint Jac
ques de Nisibe. On ignore ce qu'est de
venu le texte syriaque. La version de 
Masius a été insérée dans la Bibliothèque 
des Pères de Margarin de la Bignè et 
dans la Patrologie grecque de Migne au 
tome CXI et dans les Critici sacri, 2e éd., 
t. I I , 2e p . , p. 387-495. A ce traité sont 
joints quelques opuscules : YAnaphore 
de saint Basile, d'après un manuscrit 
syriaque très ancien ; la Profession de foi 
de Moïse de Mardin, publiée à Rome, 
en 1552; la Profession de foi de Soulaka, 
catholique des Nestoriens, émise en 1553, 
avec deux lettres, adressées au souverain 
Pontife, par la communauté nestorienne, 
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pour se réunir au siège romain, enfin 
une courte Contemplation, de Moïse de 
Mardin sur la Trinité. Tous ces opus
cules traduits du syriaque par Masius 
sont reproduits dans la Bibliothèque des 
Pères et dans les Critici sacri. — 3. Sy-
rorum peculium, hoc est, vocabula apud 
Syros scriptores passim vsurpata :· targu-
mistis vero ant prorsus incognita, aut in 
ipsorum vocabulariis adhuc non satis ex-
plicata, Andreas Masius sibi, sua memo
ria juvanda causa colligebat. Antv., 
Chr. Plantin, 1572; in-fol. C'est le 
premier essai de dictionnaire syriaque 
publié en Europe. Moïse de Mardin en 
avait apporté un en Europe qu'il avait 
voulu vendre à Masius. Masius l'avait 
refusé. Dans cet essai, Masius emprunte 
à Moïse l'explication d'un certain nombre 
de mots. Il tire le reste de saint Ephrem, 
de Moïse Bar-Cepha et d'autres sources 
qu'il ne nomme pas. L'année précédente 
il avait publié également chez Plantin, 
la première Grammaire syriaque, écrite 
par un Européen.Comme le dictionnaire, 
elle a été composée à la demande de 
Philippe IT et d'Arias Montanus pour 
la polyglotte d'Anvers, dont elle fait 
partie avec le Syrorum peculium. Elle a 
aussi été éditée séparément dans le vo
lume qui contient le dictionnaire, sous 
ce titre : Grammatica lingua syriaca in
ventore atque auctore Andrea Masio. 
Antv., Christ. Plantin, 1573; in-fol. 
Masius s'excuse de ce que le temps lui a 
manqué pour rendre sa grammaire aussi 
complète qu'il l'aurait désiré. Mais il a 
dû céder à l'impatience des éditeurs de 
la Polyglotte, quine pouvaient attendre. 
La préface de la grammaire et celle du 
dictionnaire sont datées de l'an 1570. 
Ce premier essai de grammaire syriaque 
ne contient pas de syntaxe, il se borne 
aux formes grammaticales des verbes et 
des substantifs avec et sans affixes. Il 
traite d'abord des lettres et des points 
voyelles. Il n'oublie pas les pronoms 
qu'il joint au verbe et les particules 
qu'il met à la fin. Ce premier essai est 
fort remarquable. Masius a écrit une 
grammaire syriaque plus complète, que 
l'on conserve manuscrite à la Bibliothè
que royale de Bruxelles. — 4. Josue 

imperatoris historia, illustrata atque ex-
plicata ab Andrea Masio. Antverp., Chr. 
Plantin, 1574; in-fol. Reproduit dans 
les Critici sacri, t. I I . C'est l'œuvre 
principale de Masius : elle est divi
sée en deux parties; Masius donne 
d'abord la critique du texte, ensuite 
l'explication. La critique du texte com
prend le texte hébreu masorétique avec 
une traduction littérale en regard, le 
texte des Septante avec une traduction 
littérale; au bas des pages, la version 
latine de saint Jérôme dont l'Eglise se 
sert. Masius ajoute une seconde fois la 
version des Septante, traduite d'après le 
Codex Vaticanus, puis le texte de la poly
glotte de Compiute et les Hexaples d'Ori
gène que Masius avait retrouvés dans la 
version syriaque faite à Alexandrie, en 
616, par Paul, évêque de Téla, sur un 
exemplaire provenant de la bibliothèque 
d'Eusèbe de Cesaree et de saint Pam-
phile. Cette version syriaque est faite 
mot pour mot. On a cru que Masius 
s'était servi d'un manuscrit de l'an 616, 
mais c'est la version contenue dans ce 
manuscrit qui a été faite en cette année. 
Le manuscrit de Masius contenait encore 
une partie du Deutéronome, les Juges, 
les Rois, les Paralipomènes, Esdras, To-
bie, Judith. On ne sait ce qu'il est de
venu. Le commentaire de Masius est un 
peu long ; il fait ressortir le sens littéral 
qu'il accompagne d'observations théolo
giques, morales, historiques, politiques 
et géographiques. Il eut une contro
verse avec Mercator au sujet de l'em
placement des monts Hébal et Garizim. 
Les découvertes récentes lui ont donné 
raison contre le savant géographe. Ma
sius montre surtout une grande con
naissance des commentaires rabbiniques. 

— 5. On a inséré dans les Critici sacri, 
t. I I , les Notes de Masius, sur les cha
pitres XVII-XXVIII du Deutéronome. 
Elles sont surtout tirées de la version sy
riaque hexaplaire. — 6. Disputatio de 
cænaDomini apposita calvinistarum impiis 
corruptelis. Anvers, Chr. Plantin, 1575. 
— 7. La correspondance de Masius a été 
recueillie récemment et éditée par le 
dr Max-Losson sous ce titre : Briefe 
von Andreas Masius und seinen Freunden, 
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1638-1573. Leipzig, 1886. Ses lettres
à Moïse de Mardin sont reproduites en
syriaque aveo traduction latine dans
Andrea Mulleri symboles syriacœ. Bero-
lini, 1673. On trouve une lettre du
80 octobre 1B68 aux jeunes Taxis dans
Clarissimorum virorum Epistolœ de Jean
Brant (Amst., 1702); trois lettres à
Georges Cassandre, datées de Clèves,
1564, dans Sylloges Epistolarum collecii
per P. Burmannwm. I.eidœ, 1727, I I ,
284, sqq.j une lettre à Busbeck sur
l'ordination de Soulaka dans J.-S. Asse-
mani, BibliotJieca orient., I , 523. Les
autres lettres imprimées sont indiquées
par Max Loason.

T.-J. Lamy.

Henri de Weze, Epislola de morte Slasii, à la
suite du Commentaire sur Josué. —Dr Max Los-
son, Ouvr. cit. — Paquot, Mémoires litt., t. II,
p. 274-278. éd. in-fol.

MAES (Alexandre), professeur, philosophe
et théologien, de la Compagnie

de Jésus, né à Anvers le 26 mai 1649,
mort à Bruxelles le 15 mai 1710. Il
commença son noviciat à vingt ans, le
3 novembre 1669, et occupa successive-
ment les chaires d'humanités et de phi-
losophie, puis de théologie à Anvers et
à Louvain. Il a laissé l'ouvrage suivant :
De lectione Scriptura sacrée dissertatio,
qua illustrissimorum Belgii episcoporum
decreti indicatur equitas et urgetur obser-
vantia débita. Mayence, veuve Nicolas
Heyl, 1692; in-16 (sous le nom de
P.-M. de Reuire). Il a présidé, en outre,
la soutenance de nombreuses thèses énu-
mérées dans la Bibliothèque de la Com-
pagnie de Jésus.

Fcrd. Loise.

P. Sommervogel, Bibliothèque de la Compa-
gnie de Jésus, t. V, col. 288-290.

MAES (Bernardin), écrivain ecclésiastique,
nommé aussi parfois Masius, né

à Louvain, le 4 août 1656, et décédé à
Amersfoort (Pays-Bas), le 26 décembre
1729. Son père, qui portait le même
prénom que lui, était le frère de Jean
Maes, abbé de Parc, dont nous don-
nons ci-dessous la notice. Après avoir
Buivi les cours de philosophie à la péda-
gogie du Lis, et obtenu, en 1674, la
vingt-quatrième place sur cent trente-

trois concurrents à la promotion géné-
rale de la faculté des arts, il s'appliqua
à l'étude de la théologie, probablement
au collège du pape Adrien VI, sous la
direotion du président Gommaire Huy-
gens et de l'ex-président François van
Vianen; car, le 29 janvier 1681, il dé-
fendit publiquement, sous la présidence
de ee dernier, des thèses théologiques
De diaritate et internis ejus aclibus. Ce
fut sans doute, à cette époque, qu'il
s'inféoda à la secte janséniste, dont
Huygens était un des coryphées à Lou-
vain, et dont lui-même resta un des
adeptes les plus fervents jusqu'à la fin
de sa vie. En plusieurs circonstances, il
manifesta sans détours son attachement
aux erreurs condamnées par l'Eglise,
notamment, le 4 avril 1696, en souscri-
vant, avec cent quatorze autres signa-
taires, la délégation illimitée donnée à
VandenNesse, curé de Sainte-Catherine,
à Bruxelles, pour traiter, au nom de tous,
avec la cour au sujet des controverses
jansénistes. Le 17 octobre 1682, Ber-
nardin Maes fut nommé vicaire du grand
béguinage de Louvain. 11 remplit ces mo-
destes fonctions jusqu'au commencement
de l'année 1729, époque à laquelle il
fut obligé, à cause de son refus d'adhé-
rer à la constitution Unigenitus de Clé-
ment XI, de se réfugier en Hollande,
avec plusieurs autres jansénistes obsti-
nés. Il se fixa à Amersfoort; mais, à
peine y était-il arrivé de quelques mois,
qu'il y mourut.

Bernardin Maes a publié les ouvrages
suivants : 1. Christelyke waerheden met
godtvruchtige oeffeningen voor de Sonda-
gen en Feestdagett van de Mysterien van
Christus. Cet ouvrage, dont l'approba-
tion est datée du 5 mai 1703, et le pri-
vilège d'impression du 9 juin 1705, eut
plusieurs éditions. La troisième, publiée
à Anvers, en 1709, par Jean van Soest,
forme un volume in-12 de 541 pages.
2. Met leven van de H. Theresia door
haer selve beschreven, en in dese niemoe
oversettinghe op verscheyde plaetsen ver-
hört. Anvers, Chrétien Verraey, 1707;
in-16, 360 pages. — 8. Kort begryp
van de boecken en brieven van de S. The-
resia, behebende de voornaemste zedelee-
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ringen en stich tende exempélen die er in
besloten zyn. Anvers, Pierre Jouret,
1714 j in-16, 432 pages. — 4. De
Kloeckmoedigheyt der Heylige Martelaers
en Martelaressen met eenige godvrucktige
Bemerckingen en gJiebeden, verdeylt in
dry deelen voor aile dagen van het jaer.
Anvers, Van Soest, 1708; 3 vol. in-16
de CLXXII-516, 517-1300, et 1301-
2099 pages. Il existe aussi des exem-
plaires de cette même édition distribués
en 4 volumes de CLXXII-393, 394 à
944 pages, etc. — 5. De Penitentie der
Heylige Moniken, Eremyten en andere die
in de eenigheyt geleeft hebben, met eenige
godvruchtige Bemerckingen, en verdeylt in
vier deeltjens, voor alle dagen van het
jaer. Anvers, Van Soest, 1711; 4 vol.
in-16 de 594, 482, 483-1218 et 643 p.
— 6. De Godtsdienstiglieyt der Heylige
Belyders en Belydslers, soo geedelyke als
werelyke die buyten de eenigheyt geleeft
Jiebben, met eenige, enz. Anvers, Jean van
Soest, 1715; 6 volumes : I - I I I (1710 pa-
ges), IV-TI (1890 pages). Les ouvrages
mentionnés sous les numéros 4, 5 et 6
sont une traduction libre de l'ouvrage
Vies des Saints du janséniste français
A. Baillet, dont les Bollandistes ont, à
bon droit, signalé la critique outrée, en
lui appliquant l'épithète A'hypercriticus.

On doit probablement aussi à Maes
les traités suivants : a. Manieren om met
Godt en de Heyligen te verkeeren en te
handelen. Anvers, Jean van Soest, Iß99;
in-16, 71 pages; e tb . Dagelyksche oeffe-
ningen rakende de voornaetnsie Fliehten
van ieder Christen mensch, met eenige Be-
merkingen, enz. Anvers, J.-B. Jouret,
1726; in-16, 69 pages.

E.-H.-J. Iteusens.

MAES (Boniface), écrivain ecclésiastique,
naquit à Gand dans la première

moitié du XVIIe siècle, et y mourut en
1706. Il entra en religion chez les Ré-
collets, en 1648, enseigna la théologie
dans le couvent de son ordre à Gand,
devint définiteur, puis gardien du cou-
vent des Récollets à Ypres, fut élu à
différentes reprises ministre provincial,
et dut accepter dans sa vieillesse la
charge de commissaire général des cou-

vents des récollets. C'était un mys-
tique ; parmi les ouvrages qu'il a laissés,
il en est un où il expose ses principes,
et qui est en quelque sorte le catéchisme
de sa doctrine ; d'autres sont des espèces
de manuels à l'usage des religieux ou du
public. Ils jouirent d'une grande vogue
à la fin du xviie siècle et eurent plusieurs
éditions. Le style du P. Maes est simple,
clair, et respire une certaine bonhomie.

Voici la liste de ses ouvrages : 1. Mys-
ticke théologie ofte verborghen Godts ghe-
leertheyt. Seer nuttich voor alle devote
zielen, om hunnen Godt volmaechtelyck
te beminnen ende met hem inwendich
vereenicht te worden..., door een pater
recollect. Gand, Maximil. Graet, 1668;
in-32, 156 pages. L'approbation est
de 1687. Cet ouvrage publié en fla-
mand, en français et en latin eut en
tout treize éditions que voici : b. An-
vers, Fr. Crabbens, 1669; c. Anvers,
Fr. Crabbens, 1669; d. Gand, Pr.
d'Ercle, 1672; e. idem, 1673 ; / . Colo-
gne, J . Priessem, 1677; ^.Cologne,
Priessem, 1677; h. Gand, hér. de Jean
Vanden Kerchove, 1687; in-12, 188
pages;«. Col., Priessem, 1677;/ . Ypres,
P. de Eave, 1687; h. Innsbruck, 1704 ;
in-16, en allemand; l. Cologne, 1712;
m. Louvain,VanLinthout et C'e, 1854;
cette dernière édition a été publiée par
le professeur Ubaghs. — 2. Praxis
serapltica qua docetur quomodo per bona
opéra quis posait eeternam cœli coronam
intendere; nec non animas in Purgatorio
detentasjuvare. Impriméd'abordàGand,
en 1671, ce traité fut joint dans la suite
à toutes les éditions de la Theologia viys-
tica. — 3. Corte uytlegginghe der op-
rechte devotie, ende brant der Ließe.
Gand, Fr. d'Ercle, 1672. — 4. Soele
beweghingen uyt de aendachtigheydt, op
den ghecruysten Christus. Gand, Franc.
d'Ercle, 1672. — 5. Consolatoriumpio-
rum sive resolutio qua exponitur qualiter
sub gravi peccato homo christianus et
prœsertim religiosus in pressenti hoc vita
teneatur esse perfeclus. Gand, Franc.
d'Ercle, 1672; in-12. Le Père carme
Herman de Saint-Norbert, réfuta ce
traité dans une brochure : Responsio
brevis ad àliquam doctrinam libelli cui
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titulus : Consolatorium, etc. (Anvers, 
1672). Maes riposta par : 6. Con
solatorium piorum, ac ejusdem confirma-
torium a quondam Faire S. theologia 
lectore provincia comitatus Flandria 
S. Joseph ff. Minorum recollectorum ad 
consolationem piorum omnium pracipue 
religiosorum concinnata. Gand, vve et hér. 
de Jean Vanden Kerchove, 1672; in-12, 
71 pages et 7 pages d'approbations. 
— 7. Conjirmatorivm consolatorii sive 
demonstratio qua... eodem doctrina ab 
ipso Consolatorii auctore stabiliter, ac 
luculentius demonstratur. Gand, vve et 
hér. J. Vanden Kerchove, 1672; in-12, 
vI-99 et 7 pages d'approbation. — 
8. Beuglide jacht waer alle christenen, 
soo weerlijcke persoenen, als religieusen 
naer het betrachten der volmaecktheijt 
voorsichtelijck aengejaecht worden. Gand, 
Fr.d'Ercle, 1673; in-12.—9. Wynckel 
der deughden waer alderhande soorten 
van deughden in haer eyghen naturelick 
wesen op- en ten tooghe voorgelegt worden. 
Gand, Fr. d'Ercle, 1673; in-12, 8 ff. 
lim., 210 pages et 2 p. non cotées. — 

10. Instrncliones pro dominis syndicis 
fratrorum Minorum juxta decreta summo-
rum Pontificum Nicolaii HI, Clemen
tis V, Martini IV et V, et Pauli IV. 
Lille, Ignace de Rache, 1675, in-18.— 
11 . Resolutiones quomodo fratres Minores 
sese gerere debeant vel possint quoad 
expensionem eleemosyna pecuniaria in 
necessitates ipsorum per personas idoneas. 
Lille, Ignace de Rache, 1675; in-18. 
Cet ouvrage et le précédent ont été pu
bliés ensemble avec titres séparés ; ils 
parurent également en flamand, en 
1676, à Gand, chez les héritiers de Jean 
Vanden Kerchove.— 12. Officina virtu-
tum in qua diversa virtutum species, 
quaque juxta propriam natnram se es-
sentiam per definitionem, vel descriptio-
nem clare proponuntur, et dilucide expli-
cantur. Cologne, Jean Utruy, s. d. ; 
les approbations sont de 1680. — 
13. Focabularium psalterium [sic] Davi· 
dici.Gand, MauriceVander Ween, 1705; 
in-fol., 2 ff. lim., 486 pages et 4 de 
table. Le titre fautif fut changé l'année 
suivante. 

Il existe au sujet du P. Maes un 
BIOGR. NAT. -- T. XIII 

opuscule fort curieux, c'est une pièce 
qui lui fut adressée à l'occasion de son 
jubilé de cinquante années de profession 
religieuse et dont voici le titre : Ecloga 
Epinicia qua Lycidas (representons provin-
cias Germania superiores Belgii, Eiber-
niæ, etc., FF. Minorum recollect.) et Ti-
tyrus (representatie provinciam comitatus 
Mandria S. Joseph eorumdem FF. Min. 
recoil.) reverendissimo in Christo Patri 
F. Bonifacio Maes... post 50 annos in 
religione tot tantisque in muniis summa 
cum laude peractos, solemniter jubi
läum celebranti... Gandavi in conventu 
FF. Min. Bec. 28 Julii 1698. Gand, 
Jean Danckaert, 1698; in-8°>, 8 ft. 

Emile Varcnbergh. 
Blommaert, Kederduitsche schrijvers van Gent. 

— Ferd. Vandei' Haeghen, Bibliographie gan
toise. — Servais Dirks, Histoire littéraire et bio
graphique des Frères Mineurs de l'observance de 
S. François en Belgique et dans les Pays-Bas. 

MAES (Charles), évêque d'Ypres, puis 
de Gand, fils de Jacques, conseiller au 
conseil de Brabant, et d'Adélaïde de 
Tassis, naquit à Bruxelles, en 1559, et 
mourut à Gand, le 21 mai 1612. Après 
avoir embrassé l'état ecclésiastique, il 
fut nommé (10 mai 1590) doyen de la 
cathédrale d'Anvers, puis grand aumô
nier des archiducs Albert et Isabelle, 
souverains des Pays-Bas espagnols. Cette 
position et le dévouement que sa famille 
avait toujours montré à la cause des 
archiducs lui valurent sa nomination 
d'évêque d'Ypres. Il a été sacré en cette 
qualité le 24 juin 1607. Ce fut à titre 
d'évêque de ce siège qu'il assista, en 
1611, au sacre de Malderus, évêque 
d'Anvers. Par suite de la mort de Pierre 
Dumont, Maes fut appelé au siège epis
copal de Gand, dont il prit possession 
le 5 novembre 1610. Selon Sanderus et 
Hellin, c'était un prélat d'un esprit su
périeur et d'une conduite exemplaire. 
Il tâcha de bien gouverner son diocèse 
pendant le règne si difficile des archi
ducs, qui se ressentait encore des agi
tations du siècle précédent. Des travaux 
trop assidus finirent par miner la santé 
si faible du prélat, et le conduisirent au 
tombeau lorsqu'il avait à peine atteint 
l'âge de cinquante-trois ans. Un de ses 

8 
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principaux héritiers fut Marguerite
Maes. Il légua différentes reliques à sa
cathédrale et y fut inhumé dans la
crypte, où un monument lui a été élevé.
Celui-ci fut très endommagé en 1666.
Un autre, qui existe encore aujourd'hui,
fut érigé dans le chœur de sa cathédrale.
Le chanoine Antoine De Smet prononça
l'oraison funèbre du défunt.

Cb. Piol.

Sanderus, Flandria illustrata. — De Ram, Sy-
noptis ecclesiœ Anluerpiensis. — Hellin, Histoire
chronologique des évéques et du chapitre de Sl-
Bavon à Gand.

MAES (Engelbert), jurisconsulte, décédé
à Bruxelles, le 9 octobre 1632, à

l'âge de quatre-vingt-cinq ans et enseveli
à l'église collégiale de Sainte-Gudule.

Il était fils de Jacques et de
Aleyde de Tassis. Homme de science, il
fut en correspondance avec les gens de
lettres remarquables de son époque et no-
tamment avec Juste Lipse et Eryce Pu-
teanus. Après avoir occupé un siège de
conseiller au grand conseil de Malines,
il fut élevé, le 8 octobre 1614, à la pré-
sidence du conseil privé. D'un caractère
peu noble, il se rendit odieux à la popu-
lation, et eut des démêlés fréquents avec
le chancelier du Brabant, JeauScheyfve.
Sa conduite fut une des causes prin-
cipales qui déterminèrent le prince
d'Orange, les comtes d'Egmont et de
Homes, ainsi que les délégués de la
noblesse et des Etats réunis à Bruxelles,
à demander à Philippe II la réorganisa-
tion du conseil privé. Le prince d'Orange,
désigné pour exprimer les vœux de l'as-
semblée, manifesta l'intention de dire
au roi entre autres choses •• » Que les
« sujets ne supporteraient plus long-
« temps de voir la justice administrée
» par des juges aussi corrompus et
« aussi hostiles l'un à l'autre que Maes
» et Scheyfve «.

L. Tierenteyn.

Vander Aa, Biogr. woordcnboek. — Wagenaar,
Vad. Hist., d. Vf, p. 103. — Juste Lipse, Epist.
sélect, centuria prima ad Belgas. Anv., 1602, 4».
— Tomb. des Hommes M. du conseûjprivè, p. 21.
— J. Lipse, Opera, t. II, p. 1039. — E. Puteanus,
Epist. app., cent. I, p. 63; cent. II, p. 26;
cent. III, p. 103; cent. IV, p. 47, 68. — Médaille
frappée en son honneur. V. Van Loon, A'ed. hist.
Peu., d. II, bl. 142.

MAES (Godefroid), peintre d'histoire,
né à Anvers de Godefroid Maes et d'Anne
Eeckelmans, baptisé à l'église Saint-Georges,

le 15 août 1649, et mort le
30 mai 1700. Le 20 mai 1675, il avait
épousé Josine Baeckelandt. Van Lerius
le qualifie de Godefroid Maes le Jeune
et attribue à son père la qualité de
peintre. Nous ignorons sur quelle
preuve se base ce renseignement. Nulle
part nous ne trouvons que Godefroid
Maes, le père, fût artiste, et le fils ne
fût pas admis dans la corporation de
Saint-Luc comme fils de maître, mais
bien aux conditions ordinaires. Cette
admission eut lieu en 16 64-1665 : Gode-
froid Maes est désigné comme apprenti
de Pierre van Lint.

En 1672-1673, il obtint la maîtrise.
De cette dernière date jusqu'à sa mort,
il reçut dix-neuf élèves. Il fut doyen en
1 683-1684. Le nombre considérable de
jeunes artistes qui fréquentèrent son
atelier prouve la grande réputation
dont il jouissait et à laquelle il avait
des titres sérieux. Godefroid Maes fut
le dernier des épigones dans l'école de
Rubens II mourut dans l'année où le
xvue siècle finit et avec lui s'éteignit la
seconde et dernière génération des pein-
tres qui restèrent fidèles aux traditions
du grand maître. Ses tableaux, infé-
rieurs par le coloris, ont encore la noble
ampleur dans la composition et la vi-
gueur dramatique dans l'expression. Sa
courte carrière doit avoir été féconde,
si l'on peut en croire Campo-Weyer-
man qui le mentionne sous le nom de
N. Maes {De Levensbeschrijvingen der
Nederlandsche Konsl-scMlders, I I I , 280)
et lui attribue des centaines de tableaux
d'autel et d'histoire et des modèles de
tapisseries, sans compter nombre de
magnifiques dessins lavés à l'encre de
Chine. De tout cela, il ne nous reste
pas grand'chose : au musée d'Anvers,
un Martyre de saint Georges, datant de
1684 et fait pour le maître-autel de
l'église paroissiale Saint-Georges d'An-
vers ; sur l'hôtel de l'église de l'hôpi-
tal Sainte-Elisabeth, une Assomption
de la Vierge; dans la collection de ta-
bleaux appartenant aux hospices civils
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d'Anvers, une Sainte Famille et une 
Sainte Rosalie; dans l'église de Ho-
boken, une Assomption de la Vierge; au 
musée de Gand, un Saint Nicolas datant 
de 1689; au musée de Bordeaux, un por
trait d'homme et un portrait de femme 
datés tous deux de 1680; au musée 
du Louvre, un dessin représentant un 
Prêche, daté de 1685. Quelques tableaux 
mentionnés par les auteurs ont disparu. 
En 1682, il fit don àia chambre de rhéto
rique de Olijftak d'une peinture allégo
rique représentant les Arts; en 1695, 
il offrit à la corporation de Saint-Luc 
un autre tableau représentant les Sept 
Arts libéraux qui, jusqu'à la fin du 
siècle dernier, orna le local de la confré
rie. Le catalogue de Hoet et Terwesten 
lui attribue les personnages dans un 
paysage de Rysbrack (vente Siebrecht, 
Anvers, 1754), et un Martyre de saint 
Georges de moindre dimension que son 
tableau du musée d'Anvers (vente de 
Proli, Anvers, 1762). 

I l fit des dessins pour illustrer des 
livres. Le musée Plantin-Moretus pos
sède de lui dix de ces travaux faits pour 
servir de modèles aux gravures d'autant 
de planches pour un bréviaire. Les em
blèmes et autres illustrations du livre : 
De Ongemaskeerde Liefde des Hemels 
door den Eerw. P.-F.-Jo. a Castro, min
derbroeder (Anvers, veuve Joris Willem-
sens, 1686; in-8°), ainsi que les plan
ches de l'ouvrage : den Boeck can het 
Stervende leven der Menschen door den 
Eerw. Pater F.-Joannes a Castro minder
broeder (Anvers, Guillaume-Engelbert 
Gymnicus, 1689), sont signés par lui. 

Godefroid Maes exécuta quelques 
eaux-fortes dans le genre de celles de 
Corneille Schut. Le cabinet des estampes 
de la ville d'Anvers possède de lui un 
écusson d'armoiries tenu par trois figures 
allégoriques et une madone avec l'enfant 
Jésus auquel deux anges viennent offrir 
une corbeille de fleurs. Le catalogue im
primé de cette collection attribue cette 
dernière pièce à un Pierre Maes imagi
naire. L'erreur provient de ce que dans 
la signature de cette eau-forte le G., 
abréviation de Godefroid, a les allures 
d'un P., particularité qui se remarque, 

d'ailleurs, dans d'autres signatures de 
l'artiste. Il dessina également le modèle 
de la gravure qui se distribuait annuel
lement dans la cathédrale d'Anvers, le 
18 octobre, à la fête de saint Luc, et 
qui fut taillée en bois par Gonzalve van 
Heylen. 

Max. Rooses. 

Van Lerius, Catalogue du Musée d'Anvers. — 
F.-Jos. Vanden Branden, Geschiedenis der Ant-
werpsche Schilderschool. — Campo-Weyerman, 
Nederlandsche konst-schilders, etc. 

MAES (Guillaume), ou MASIUS, juris
consulte, né à Leendt, près de Bois-le-
Duc, le 10 mai 1588, mort à Louvain, le 
5 ou le 6 janvier 1667. Après avoir fait 
ses humanités à Maestricht, il étudia la 
philosophie, puis le droit à Louvain, où 
il pratiqua, pendant une dizaine d'an
nées, comme avocat. Il prit le bonnet 
dedocteur en droit le23 novembre 1621, 
et obtint, le 1er mars 1627, une chaire 
de droit civil, vacante par suite de la 
promotion de Corneille de Paep, nommé 
professeur de Digeste. A la mort de ce 
dernier, survenue l'année suivante, Maes 
le remplaça dans cette fonction, qu'il 
remplit pendant plus de trente-huit ans. 
On lui doit les ouvrages suivants : 
1. Singularium opinionum libri sex, in 
quibus diverses juris materia, præcipue de 
eo, quod certo loco, de mora et usuris, de 
lege commissoria in pignoribus, de tacita 
antichresi, de novi operis initiatione, de 
testibus testamentariis, etc., enodantur, 
legesque receptæ lectioni vindicantur. Lou
vain, 1629; in-4°.Idem, deuxième édi
tion, augmentée de deux livres. Louvain, 
Jacq. Zegers, 1641; in-4<°. — 2 . Trac-
tatus de rei debita æstimatione: Louvain, 
André Bouvet, 1653; in-4°. 

Paul Bergmans. 

Paquot, Mémoires pour servir à l'histoire litté
raire des Pays-Bas 1763-1770), t. VIII, p . 143-146. 

MAES (Henri), poète, florissait vers 
la fin du XVe siècle, à Malines. Ayant 
embrassé le sacerdoce, il vivait en cette 
ville d'un bénéfice ecclésiastique. Il con
sacra ses loisirs à la poésie et conquit, 
paraît-il, quelque renommée par son ta
lent. Vers 1486, Philippe le Beau ayant 
érigé à Malines et à Bruxelles une confré
rie de Notre-Dame des Sept-Douleurs, 
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Henri Maes composa à cette occasion un
drame en vers flamands sur les souf-
frances de la mère de Dieu. Cette pièce
fut représentée à Malines : le duc de
Bourgogne y assista avec toute sa cour,
sans se rebuter de la longueur du spec-
tacle, qui dura cinq heures.

Emile Van Arcnbcrgh.

Dhanis, Opkomsl en bloei van \liet christendom
in îlechelen, p. 272.

MAES (Jacques), jurisconsulte, né à
Anvers, en 1505, mort à Bruxelles, en
1569. Il était fils de Jean et de Gom-
maire van Merle. Homme de capacités
eminentes et de grande science, il fut
investi de dignités et de missions im-
portantes. Ses qualités morales ne furent
pas moins remarquables; il donna la
mesure de l'indépendance de son carac-
tère en s'opposant aux placards rigoureux
publiés par Charles-Quint sur « le faict
« de l'hérésie ». Cependant, le gouver-
nement ne l'inquiéta pas à raison de
cette opposition virile. La distinction
avec laquelle il s'acquitta des difficiles
fonctions de syndic ou pensionnaire de
la ville d'Anvers, le désigna au choix de
la régente Marie qui lui confia le mandat
de membre du conseil privé. Lors du
transfert des Pays-Bas, le 25 octobre
1555, il fut chargé de la délicate mis-
sion de répondre, au nom de tous les
Etats, au discours prononcé par l'empe-
reur Charles-Quint. L'année suivante, il
sollicita et obtint un siège de conseiller
près le conseil souverain de Brabant,
place qu'il occupa avec la compétence et
l'autorité qui le caractérisaient. De son
mariage avec Aleyde de Tassis étaient
issus quatre fils qui se distinguèrent, à
des titres divers. C'étaient Engelbert
qui devint président du conseil privé j
Charles, évêque de Gand et d'Ypres;
Jean-Baptiste, conseiller au conseil de
Brabant, et Philippe, greffier aux Etats
de la même province.

IJ. Tiercnleyn.

Vander Aa, Biogr. woordenbock. — Pontus
Heutems, Her. aùstr. lib. XIV, c. 2. — Epp.
selecc. ViglU ab Atjua ad diuersos : Hoynck van
Papendrechl, Anàlecia, t. II, p. \, p. 349. —
Epp. ad Hopperum, ibid., 1.1, p. 41, p. S'ob. —
Bor, Ptedcrl. llist., b. V, p. 224, v». — Slrada,
de hello bclg., -1733, 1.1. p. 8 et 9. — Scheltema,

Staalk. Nederlanden, d. II. — Groen van Prins-
terer, Archives de la maison d'Oranye, 1.1, p. 335.

MAES (Jacques), ou MASIUS, écrivain
ecclésiastique. Voir JACQUES DE BRUGES.

MAES (Jean), ou MASIUS, abbé de Parc,
né à Louvain, le 26 juillet 1592, et
décédé dans son abbaye, le 24 mai 1647,
était fils de l'imprimeur Jean Masius.
Il fit ses humanités chez les Pères Au-
gustins de sa ville natale et étudia la
philosophie à la pédagogie du Faucon.
Il entra ensuite dans l'ordre de Prémon-
tré, à l'abbaye de Parc. Après sa pro-
fession religieuse, en 1611, il fut en-
voyé au collège de son ordre à Louvain,
afin d'y suivre les cours de théologie de
l'université. De retour à son abbaye, il
remplit, pendant quelque temps, les
fonctions de circateur. En 1617, il prit
le grade de bachelier en théologie, et
fut nommé peu après par le professeur
Rampen prieur des vacances, prior vacan-
tiarum, tâche des plus honorables parmi
ses condisciples, dont il s'acquitta pen-
dant deux ans avec beaucoup de tact et
de talent ; celui qui la remplissait était
chargé d'ouvrir et de diriger la discus-
sion dans les exercices que faisaient
entre eux les bacheliers qui se prépa-
raient à recevoir la licence.

Rappelé à Parc, il y enseigna aux
jeunes religieux de l'abbaye, d'abord la '
philosophie, du 3 décembre 1622 jus-
qu'au 2 avril 1624, et ensuite, pendant
quelque temps, la théologie morale.

En 1625, il fut délégué par les abbés
de la circairie ou province du Brabant
au chapitre général des Norbertins, et
y traita avec une grande habileté les
affaires de l'ordre. S'étant de nouveau
rendu, avec son abbé, au chapitre de
1627, il fut chargé de surveiller l'im-
pression des nouveaux statuts, ainsi
que du cérémonial ou ordhiarium de
Prémontré.

Après sa promotion au grade de
licencié en théologie, qui eut lieu le
15 juin 1627, il se mit à faire des re-
cherches dans les archives de l'abbaye,
et réunit, par ordre chronologique,
les principaux événements de l'histoire
du monastère depuis son origine. Ce
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travail, ou plutôt cette chronique,
restée manuscrite et conservée jusqu'à
nos jours à Parc, fut utilisée plus tard
par son successeur, l'abbé Libert De
Pape.

Nommé curé à Lubbeek, paroisse im-
portante située entre Louvain et Diest,
le 24 septembre 1630, il remplit ces
modestes fonctions jusqu'au moment de
son élévation à la dignité abbatiale.
Elu au mois d'avril 1634, il n'obtint
ses lettres de confirmation que le 16 avril
de l'année suivante, à cause de la mort
de l'archiduchesse Isabelle. A peine eut-il
reçu la bénédiction abbatiale des mains
de l'archevêque de Malines, assisté des
abbés de Ninove et de Saint-Michel, à
Anvers, que l'armée gallo-batave se jeta
sur le Brabant, et, après avoir pillé et
incendié la ville de Tirlemont, vint
camper devant Louvain, du côté de l'ab-
baye de Parc. Dès que. l'abbé Maes ap-
prit que l'armée ennemie avait commencé
sa marche offensive contre Louvain, il
se transporta en toute hâte, avec ses
religieux et tous les objets précieux
possédés par le monastère, au refuge
que son abbaye possédait dans la ville
de Louvain. Ce ne fut que le 10 juillet
qu'il put rentrer à l'abbaye avec ses
chanoines. Son premier soin fut de faire
réparer les dégâts causés par l'ennemi
tant à l'abbaye-mère qu'au refuge de
l'abbaye à Tirlemont, qui avait parti-
culièrement souffert.

Pendant les années de calme et de
tranquillité qui suivirent la défaite
des troupes françaises et hollandaises,
l'abbé Maes se consacra tout entier au
bien-être intellectuel et matériel de son
abbaye.

Pour stimuler, chez ses religieux, le
zèle pour l'étude des sciences sacrées, il
leur procura des professeurs distingués
et fit prendre les grades en théologie par
les plus capables d'entre eux.

Dès l'année 1637, il reprit les tra-
vaux de reconstruction du cloître qui
avaient été commencés par son prédéces-
seur, l'abbé Charles VanderLinden. Les
trois côtés, qui manquaient sur quatre,
furent terminés par ses ordres. Il fit en-
suite placer des verrières peintes, repré-

sentant des scènes de la vie de saint
Norbert, dans les quarante et une fe-
nêtres, au moyen desquelles le cloître
recevait le jour du côté du préau inté-
rieur.Ce travail, quifut terminé en 1644,
coûta la somme de 2,640 florins. Il dota
aussi l'église de l'abbaye d'une nouvelle
chaire à prêcher, de grandes orgues,
d'un bel ostensoir en argent ciselé et
doré, et de riches vêtements sacerdo-
taux. Enfin, il fit reconstruire la cha-
pelle du refuge que l'abbaye possédait à
Louvain, dans la rue des Récollets.

Epuisé par une existence aussi mou-
vementée et aussi active, l'abbé Maes
ne fournit pas une longue carrière; il
succomba à une attaque d'apoplexie,
le 24 mai 1647, n'ayant pas encore ter-
miné la cinquante-cinquième année de
son âge. 11 fut inhumé dans le chœur de
son église abbatiale. Le docteur Jacques
Pontanus prononça son éloge funèbre, le
2 avril 1648.

Masius publia, en 1630, le commen-
taire de Jacques Janssonius, professeur
à l'université, sur l'Evangile de saint
Jean : In Evangelivm S. Ioannis expositio
(Louvain, Bernardin Maes; in-8° de
Xvi-702 pages, plus les errata et les
tables), qu'il dédia à l'abbé Jean Dru-
sius, et qu'il fit précéder de YElogium.
et Vita Ex. D. Iacobi Ianssonii, per Pr.
Ioannem Masivm S. Th. Lie. canonicum
Norbertinum et subpriorem Parcensem.

' E.-II.-J. lleuseni.
J.-F. Foppens, Bibliotheca belgica,l. II, p. 688.

— F.-J. Ilaymaekers, Recherches historiques sur
l'ancienne abbaye de Parc, clans la Revue catho-
lique, 1838.

MAES (Jean), peintre, né à Bruges,
où il mourut en 1677. Les biographes
ne fournissent aucun renseignement dé-
taillé à son sujet. Cependant les œuvres
de Maes, conservées dans les églises et
les collections particulières à Bruges,
sont nombreuses et ne manquent pas de
mérite. Maes peignait les scènes reli-
gieuses dans le genre mis en faveur
depuis Rubens, mais il est surtout
remarquable par ses portraits et ses
groupes de famille, dont plusieurs dé-
notent un talent peu commun. L'In-
ventaire des objets d'art qui ornent les
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églises et les établissements publics de la
Flandre occidentale (1852) donne une
liste des tableaux de Maes qui se trou-
vent dans les églises de Bruges : trois à
la cathédrale Saint-Sauveur, quatre à
Notre-Dame, trois à Saint-Gilles (parmi
lesquels son chef-d'œuvre : une Sainte
recevant la communion). On signale encore
au Béguinage un tableau d'autel, peint
en 1653, et qui fut payé à l'artiste
6 lb. gr. Le musée de Bruges ne pos-
sède aucune œuvre de J. Maes, mais on
en rencontre encore à l'église primaire
d'Ostende, ainsi que dans plusieurs pa-
roisses rurales de la Flandre occidentale.

Jean Maes était peut-être fils d'un
Jean Maes, verrier, mentionné dans le
registre de la corporation des peintres
comme étant décédé en 1647 ; lui-même
n'est cité dans ce document qu'à l'occa-
sion de sa mort, en 1677. On sait toute-
fois qu'il eut pour élève Louis De Deys-
ter, un des plus brillants représentants
de l'école brugeoise au xvin e siècle.

Baron Jean Béthune.

Vande Casteele, Dominent* divers de la société
Si-Luc, à Bruges, p. 337. — Weale, Bruges et ses
environs, 4» édit., p. 260. Cet auteur cite un Jean
Maes (lils?) qui aurait manié le pinceau jusque
après 1720. Nous n'avons trouvé aucune autre
mention de cet artiste.

MAES (Jean-Baptiste-Louis), peintre
d'histoire et de portraits, plus connu
sous le nom de Maes-Canini, qu'il
prit après son mariage avec une Ita-
lienne. Il naquit à Gand, le 30 septem-
bre 1794, et mourut à Rome, en 1854.
D'abord élève de son père, il fréquenta
ensuite les cours de l'Académie des
beaux-arts, à Gand. Il remporta un pre-
mier prix à l'Académie de Gand, en
1816, et une médaille d'or à Malines,
la même année, avec un tableau allé-
gorique au sujet du maringe du prince
d'Orange. Il remporta encore d'autres
médailles aux expositions de Bruxelles,
d'Anvers, de Gand et de La Haye. En
1826, il obtint du gouvernement un sub-
side pour voyager en Italie, où il resta
dix ans environ. Revenu en Belgique en
1836, il s'établit à Gand, où il eut son
atelier dans l'ancien local du couvent
de Sainte-Agnès, et y admit des élèves.
Il retourna ensuite à Rome, s'y maria à

une Romaine du nom de Canini, et
vécut dans cette ville jusqu'à sa mort.
Ses principales œuvres sont : le Bon Sa-
maritain, au musée d'Harlem; la Belle
Frascatane, le Départ de Tobie, une
Sainte Famille, une Madeleine, la Vierge
présentant l'enfant Jésus à sainte Anne;
il fit plus tard la réduction de ce dernier
tableau ; la Vierge, saint Jean et l'enfant
Jésus, dont il fit don à la cathédrale de
Saint-Bavon, à Gand; Apollon et les
Muses, au musée de Rotterdam; une
Fruitière romaine, à Hambourg. Il avait
également peint en gouache plusieurs
scènes sur les arcades extérieures du
chœur de la cathédrale Saint-Bavon:
l'Arche de Noë sur les eaux, VArc-en-
ciel après le déluge, le Samaritain, l'En-
fant prodigue; mais ces peintures ont
disparu.

Maes-Canini eut un frère, également
peintre, qui restaura les armoiries des
chevaliers de la Toison d'or à Saint-
Bavon, détériorées par l'incendie de la
cathédrale, en 1822. Ils naquirent tous
deux dans une maison démolie en fé-
vrier 1889, située contre le Pont-Neuf,
à l'enseigne du Bateau d'or.

Ad. Siret, dans son Dictionnaire,
reproche à Kramm d'avoir confondu
Maes-Canini avec son fils. Celui-ci,
dit-il, partit pour l'Italie en 1821, et
revint en 1826. D'après cela, en sup-
posant qu'au moment de son départ, il
eût eu vingt ans, Maes-Canini, son
père n'aurait eu que six ans, à l'époque
de sa naissance. Nous ne nous rendons
pas bien compte des calculs de Siret.

Emile Varenbergh.
Piron. — Ulessaqcr des Sciences historiques,

années -1826, -1827-28, 1829-30,1889. — Kramm.
— Kervyn (Th., les Eglises de Gand. — Siret,
Dict. des peintres.

MAES (Léon), prédicateur. Voir LÉON
DE SAINT-LAURENT.

MAES (Nicolas), évêque de Sarepta.
Né à Bruges — au témoignage de Sanderus

et de tous les historiens qui l'ont
suivi —, il fut reçu dans l'ordre des
Frères mineurs et prit le grade de
docteur en théologie, probablement à
l'université de Paris. Au XVe siècle,
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l'évêque de Tournai, dont la juridic
tion s'étendait sur la plus grande partie 
de la Flandre, se choisissait habituel
lement, parmi les religieux domini
cains ou franciscains, un auxiliaire 
ou « suffragant », qui recevait le ca
ractère épiscopal avec le titre in parti-
bus de Sarepta, et dont Bruges était la 
résidence. Nicolas Maes, qui était déjà 
investi de cette dignité en 1433, exerça 
fréquemment en Flandre les fonctions 
pontificales. Il mourut le 2 juillet 1438 
et fut inhumé dans l'église des Fran
ciscains, à Bruges, sous une épitaphe 
dont Sanderus reproduit le texte, en 
ajoutant que, de son temps, elle était 
déjà presque effacée. 

Baron Jean Béthune. 

Sanderus. — Biographie des hommes remar-
quables de la Flandre occidentale, t. IV, p. 91.— 

tond den Heerd, 4868, p. 286. 

M A E S (Nicolas), peintre. Le nom de 
cet artiste ne se retrouve pas dans les 
registres de la corporation Saint-Luc, 
de Bruges. Mr Weale, qui a fait de 
nombreuses recherches sur les anciens 
artistes de cette ville, donne l'année 
1632 pour date de sa naissance et celle 
de 1693 pour son décès; il cite notam
ment comme dus au pinceau de ce maî
tre, deux des portraits des tuteurs de 
l'hôpital Saint-Jean, conservés dans la 
collection artistique de cette maison. 

Baron Jean Bélhune. 

Vande Casleele, Documents de la société Saint-
Luc, à Brunes. — Weale, Bruges et ses environs, 
4e édit., p. 260. 

MAES (Robert-Benoît), natif de Bour-
bourg, passa sa licence en médecine à 
l'université de Louvain, le 19 février 
1683, et remplit les fonctions de chi
rurgien-major dans l'armée espagnole. 
S'étant fixé à Bruges, il y acquit, dit le 
docteur De Meyer « une brillante répu-
« tation », et fut élu par ses confrères 
président de la société médicale de 
Saint-Luc, en 1694. 

En 1689, Maes édita un « traité 
» fort singulier « au témoignage du 
même auteur, portant pour titre : Trac-
taet van de voortkomste ende generatie 
des mensch, waer in bethoont wort : 1° dat 

inghevolghe de leeringhe van CARTHESIUS 
het lichaem van den mensch, is gelyk een 
orologie, door wekkers dispositie de vyf 
uytwendighe sinnen, ende de passien aen 
de redelycke ziele daghelycks geschieden ; 
2° dat een kindt uyt syn moeders ligchaem 
kan gesneden worden sonder dat de moeder 
ofte het kindt kompt te sterven .· ende ofi 
de moeder verobligeert is, de uytsnydinghe 
te heten geschieden ; 3» van de over- be-
vrughtinghe, monsters, ende hermaphro-
diten, ende in wat sexe zy moeten aenveer-
den den houwelycken staet; 4° van de on-
vrughtbaerheyt ende hoe men de selve sal 
helpen als sy voort-komt door het knoopen 
van den ligula ; 5° ofl men met medica
menten de onvrughtbaerheyt lichtetyck kan 
veroorsaeken, ende wort de contrarie met 
argumenten ghesustineert; 6° van de ima
ginatie ende alle de wonderlycke uytwerk-
sels, die door de selve voortkomen. Ten 
laesten waerom inde eerste tyden des we-
reldts, het leven van den mensch, -was soo 
langduerig, en nu soo kort, met noch veel 
nieuwe ondervindinghe, inde medecyne, 
verthoont door ROBERTUS BENEDICTES 
MAES, licentiaet inde medecyne, de selve 
oeffenende inde siadt Brugghe. Bruxelles, 
Jean De Grieck, 1689; in-8°>, 115 pa
ges. (Traité de l'origine et de la géné
ration de l'homme, où il est prouvé : 
I° que d'après la doctrine cartésienne, le 
corps humain est semblable à une horloge, 
disposée de telle manière que les cinq 
sens externes et les passions sont jour
nellement réglés par l'âme raisonnable; 
2° que, l'on peut pratiquer l'opération 
césarienne sans déterminer la mort de 
l'enfant ou de la mère, et si celle-ci est 
tenue de la subir ; 3<° des superfétations, 
des monstres, des hermaphrodites et 
dans quel sexe il faut les ranger pour le 
mariage; 4<° de l'impuissance et du 
moyen d'y remédier lorsqu'elle est dé
terminée par le nœud de la ligula; 
5° qu'il n'est pas aisé d'amener l'im
puissance par des médicaments, avec 
preuves à l'appui; 6o de l'imagination 
et de ses effets merveilleux ; enfin pour
quoi la vie humaine, si longue dans les 
premiers âges du monde, est si courte 
maintenant; avec beaucoup d'autres 
expériences médicales, exposées par 
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Robert-Benoît Maes, licencié en méde-
cine et médecin à Bruges).

Il suffira de transcrire ce long titre
de l'opuscule de Maes, pour donner une
idée de ses idées fantaisistes en physiolo-
gie. Il semble que l'étude de la doctrine
cartésienne et son application ÎIUX ques-
tions médicales préoccupaient particuliè-
rement le praticien brugeois, car il
écrivit encore un « Dialogue des anciens
« et des modernes sur la saignée, dans
« lequel Descartes en démontre, par des
« arguments, les grands et journaliers
« abus, et Hippocrate en prouve la né-
« cessité et réfute tous les arguments de
• Descartes » (Dispuyt tusscheii de oude
ende nieuioe schryvers over liet gliebruyck
van het APEK LAETEN alwaer CARTESIUS
probeert met argumenten, de groote abuy-
sen, die daegelyclcx door de laetinghe
voort-comen, ende HIPPOCHATES vertlioont
de nooimeckehjcltlieyt van de selve, ende
wtderlegt alle de argumenten van CAR-
TESIUS. Vertlioont door R.-B. MAES,
licentiaet inde medecyne). Bruges, Josse
Vander Meulen, 1695; in-8°, 48 pages.
On doit aussi à la plume de Maes un
opuscule de piété, publié, semble-t-il,
à l'occasion du centenaire de la dévo-
tion envers la statue de la Vierge, dite
du » Thuyn «. Cette image vénérée
— qu'il ne faut pas confondre avec la
Vierge tutélaire de la ville d'Ypres —
avait reçu ce nom parce qu'elle était
placée sur la clôture du chœur (thuyn)
de l'ancienne église Sainte-Walburge à
Bruges. L'opuscule, où l'auteur prend
le titre de « docteur », porte pour
titre : De groote eere ende lof toege-
eygent aen de H. Maget Marie (geseyt)
0. L. Vrouwe van den THUYN, met di-
versclie geschiedenissen doen het beeldt
van deze. H. Maegt tenjaren 1597 devo-
telyck wierdt aensocht in de kercke van
S. WALBURGHE, vertoont door R. MAES,
docteur in de vermaerde stadt Brugglie.
Bruges, Martin de Sloovere, 1697;
in-8°, 20 pages. Cet opuscule a été
réimprimé en 1756 et en 1866.

ll.-B. Maes avait épousé Marie Bour-
deau, dont les obsèques furent solen-
nellement célébrées en l'église Sainte-
Wnlburgp, le 14 juin 1698. Lui-même

mourut le 26 avril 1700, et fut inhumé
auprès de son épouse.

Baron Juan Bélhune.

Dr De Meyer, Atialcctcs médicaux, t. I, p. 221;
t. II, p. 141 et 280. — Le mùme, Kotice historique
sur la Société médico-chirurgicale de Bruges,
p. Vi. — Gailliard, Inscriptions Junéraircs, 1.111,
p. 59.

MAES (Thomas), peintre, né à Anvers,
vers 1660, et reçu dans la corporation
de Saint-Luc, en 1682. Il était proba-
blement le frère cadet de Godefroid
Maes dont le talent, très apprécié, et la
réputation ont dû contribuer à effacer le

. souvenir de Thomas parmi les amateurs
et les biographes. Cependant en 1708,
quelques années après la mort de Gode-
froid, il avait acquis assez de notoriété
pour être élu aux fonctions de doyen
qu'avait remplies son aîné. Il décéda à
Anvers en 1732.

E. Bacs.

MAES (Tydeman ou Tiedeman), sculpteur
brugeois, du milieu du XVe siècle.

Nous ne connaissons de cet artiste de
talent que l'achèvement, en 1443, du
tombeau de Michelle de France, pre-
mière femme de Philippe le Bon, morte
à Gand, en 1442. Ce tombeau, com-
mencé par Gilles le Blackere, figura
dans l'ancienne abbaye de Saint-Bavon
jusqu'en 1540, époque où il fut trans-
féré dans la crypte de la cathédrale
actuelle de Saint-Bavon.

Edm. Marchai.

Kervyn de Volkaersbeke, les Eglises de Gand.

MAESEN (Gérard VANDER), ou MOSANUS,
écrivain ecclésiastique, né aux

environs de Ruremonde, mort à Lyon (?),
dans la seconde moitié du XVIe siècle.
Il prit l'habit de dominicain en Alle-
magne, et passa ensuite en France,
où il se fit agréger, en 1559, au cou-
vent de Lyon, après y avoir vécu une
quinzaine d'années en qualité d'étran-
ger. C'est ce qui ressort d'un acte du
chapitre tenu, dans le cours de cette
année, à Troyes, en Champagne. On lui
doit la publication d'une volumineuse
compilation commencée par Laurent Cu-
nidius et intitulée : Bibliotheca homi-
liarnm et sennonvm priscorvm Eccïesiœ
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patrum. Lyon, Junte, 1588 ; in-folio,
4 vol.

PDUI Bergmans.

J. Quélif et J. Echard, Scriptores ordinis Prœ-
dicatorum (4749-1721), t. II, p. 324. — Paquot,
mémoires pour servir à l'histoire littéraire des
Pays-Bas (1703-1770), t. XII, p. 423-423.

MAESMAN (Jacques), écrivain ecclé-
siastique, plus connu sous le nom de
Mosander, était originaire de la Flandre
(Flander), où il naquit probablement pen-
dant le deuxième quart du XVIe siècle.
Après avoir été curé et doyen de chré-
tienté, il entra, en 1570, dans l'ordre des
Chartreux à Cologne, à l'occasion d'un
pieux pèlerinage qu'il fit dîins cette ville.
Après sa profession religieuse, il fut en-
voyé au couvent appelé Vallée-de-Josa-
pliat, et situé près d'Olmûtz, en Mo-
ravie, et mourut dans ce monastère en
1589. Il fut chargé par ses supérieurs
ecclésiastiques de la publication du
septième et dernier volume des vies des
saints (De probatis sanctorum Mstoriis),
que Laurent Surius, mort le 23 mai
1578, n'avait pu terminer. II s'acquitta
de cette tâche à la satisfaction de tous.
Ce volume in-folio, très estimé des sa-
vants, mais malheureusement fort rare,
parut en 1581; il renferme, outre les
tables générales des matières, etc., des
suppléments importants, et une nouvelle
édition du Martyrologe d'Jdon.

E.-H-J. Relisons.

Fr. Sweerlius, Athmœ belqicœ, p. 369. —
J.-Fr. Foppens, Bibliotheca bélgica, t .1 , p. 530.
—Jos.Harlzheim, ISiblinlheca colotiiensis, p. loi.
— Aug. Polthast, Bibliotheca hislorica medii
œvi, p. 91-92.

MAESMANS (Jean-Baptiste), né à
Anvers, le 10 avril 1655, entra dans
l'ordre des Jésuites, le 25 septembre
1673. Il partit pour le Chili en 1633.
Nous avons de lui : Exewplar Epistolœ
data prima Julii 1685; Cartliagenœ, ad
Reverendum patrem prœposilum domus
professée; p, 49-54, avec traduction fla-
mande, p. 55-61 de Wonderbaere Reyze,
door den zeer eerio. Pater Ignatius Toe-
bast,jesuit. Gand, s. d.; in-8».

Fcrd. Loise.

C. Sommcrvogel, Bibliothèque de la Compa-
gnie de Jésus.

MAESTERTIUS (Jacques), juriscon-
sulte et professeur à l'université de
Leyde. Il fut baptisé à Termonde, le
2 avril 1610, sous le nom de Sébastien
Mesterton, fils d'Adam et d'Anne
's Bruynen, et mourut à Leyde, le
5 avril 1658. Après avoir fait des
études à Bruxelles, puis à l'université de
Louvain, il voyagea en France et en
Angleterre, berceau de sa famille pater-
nelle. Finalement il arriva à Leyde,
où il embrassa le protestantisme. Inscrit
à l'université de cette ville (23 mars
1634), il y fut proclamé docteur en
droit, le 24 mai suivant. Par suite de
l'obtention de ce grade, les curateurs
de l'université lui permirent, le 8 no-
vembre 1635, d'enseigner publiquement
le droit féodal en qualité de professeur
extraordinaire. Le 24 octobre 1637, il
fut nommé professeur extraordinaire
pour enseigner le droit civil et, le
18 juillet 1639, professeur ordinaire
en remplacement de Cunœus. Selon
Elbertus, Maesterlius serait arrivé à
Leyde n'ayant pour toute fortune que
son épée et son corpus juris. Il y aurait
séduit la fille d'un des bourgmestres;
mais il paraît que ces faits sont inexacts.
Ses publications sont : 1. Dissertatio
de artificio juridice disputandi. Leyde,
1636. — 2. Tractatus de Senatus consulto
Velleiano. Ibid., 1630. — 3. Tractatus
de emptioneetvenditione.lbià., 1630.—
4. Sedes materiarum illustrium, ex libris
universi juris seleclarum. Ibid., 1636,
cum augmenta. .Ibid., 1664. — 5. Dis-
sertatio de imminuendo labore studii ju-
ridici. Ibid., 1639. — 6. Tractatus de
lege commissoria in pignoribus ; de com-
pensationibus al de secundis nupliis.
Ibid., 1639. — 7. De justicia Romano-
rum legum. librill. Ibid., 1634 et 1647;
— 8. De viacpoleslale, quant juris gen-
tium conventionps ad 'obligandum Jiabent,
jure populi Romani. Ibid., 1640. —
9. Beschryring van stadt en landt van
Dendermonde en costuymen. Ibid., 1634.
Ce dernier ouvrage, qui est en grande
partie la reproduction du livre de Lin-
danus, lui sert de supplément. Maes-
tertius avait aussi promis un travail sur
le droit féodal, dont il avait fait une



147 MAESTRICKT — MAGALHAENS 148

étude approfondie selon Kock. Quelques-
unes de ses opinions concernant le droit
romain furent l'objet d'une critique sé-
vère, à laquelle prit part Regnerus ab
Oostrimga (Cyprianus) dans un écrit
intitulé : Duplicatio advenus defetisam
opinionem Jacobi Maestertii, J.O.deviac
potestate, quant jurisgenlium conveniiones
ad obligandum liaient jurepopuli Romani.
Leyde, 1640. Burman, Van Ryckers-
hoeck, Leyser, Struvius et Dresch s'ac-
cordent pour considérer les travaux de
Maestertius comme étant de peu de va-
leur.

Ch. Piot.

Aulus Apronius a Villafranca (Adam Elbertus),
Jteisbeschreibung durcit Teutschland, Hollant,
Enalant, etc. — Sax, Onomasticon literarium. —
Vafere André, Bibliotheca belgica. — Struvius,
Bibliotheca juris. — Foppens, Bibliotheca bel-
gica. — Siegenbeek, Geschiedenls der Leidsche
hoogeschool. — Album studiosorum Academice
Lugduno Batav.—Kock, Vaderlandsch woorden-
boek. — Valider Aa, Bioqraphisch woordenboek.
— Wytsman, Notice sur la ville de Termonde.

MAESTRICHT (Barthélemy DE),
théologien. Voir BARTHÉLEMY.

MAETENS (Augustin-Joseph), histo-
rien, fils de Thomas et d'Honorine-Catherine

Laveine, naquit à Enghien,
le 2 octobre 1715, et y décéda le 11 jan-
vier 1751. Il appartenait à une des fa-
milles les plus notables de la ville. 11
suivit les cours d'humanités au collège
des Augustins et fut ensuite ordonné
prêtre. De retour dans sa ville natale, il
y fut pourvu du bénéfice ecclésiastique de
prémissaire et de vice-pasteur. Dans les
loisirs que lui laissait l'exercice de ses
fonctions, il écrivit une notice sur les
institutions de la ville d'Enghien. Ce
travail, d'un grand intérêt, est un ex-
posé très exact des origines et des dé-
veloppements des institutions civiles,
militaires, religieuses et industrielles
qui existaient de son temps à Enghien;
resté inédit jusqu'ici, il mériterait d'être
publié. Des copies en sont conservées à
la bibliothèque royale de Bruxelles et à
la bibliothèque du Cercle archéologique
d'Enghien.

Ernest Matthieu.

Etat civil d'Enchlen, aux archives communales
de cette ville. — K. Matthieu, Histoire de la ville
d'Enghien.

MAFFEUS (Pierre), dominicain. Voir
MALPÆUS (Pierre).

MAFLIX (Baudouin DE), écrivain
ecclésiastique. Voir BAUDOUIN DE
MAFLIX.

* MAGALHAENS (Pierre DE), ou
plutôt PEDRO MAGALHANES DE GANDAVO,

historien et voyageur, né à Braga,
en Portugal, vers 1540. Son père était
Gantois, d'après Barbosa, dans sa Bi-
bliotheca Lusitana, t. I I I . Cette asser-
tion et le nom de Magalhanes nous per-
mettent de le considérer comme un
membre de la famille gantoise des Ser-
in agelein, qui fournit des magistrats à
la cité, disparut d'ici au xvie siècle;
Sanderus le cite parmi les nobles fa-
milles de Gand. Elle portait d'or à trois
lions de sable, 2. 1. Pierre passa quel-
ques années au Brésil. Son voyage eut
lieu, selon toute probabilité, vers 1572,
époque où le roi Sébastien divisa ce
pays en deux gouvernements. Il revint
ensuite dans son pays natal, et s'éta-
blit dans la province d'Entre-Douro et
Minho, où il se maria et ouvrit une
école qu'il dirigea jusqu'à la fin de sa
vie. Il composa pour elle un ouvrage
contenant les Règles qui enseignent à
écrire correctement la langue portugaise.
Cet ouvrage, publié à Lisbonne, en
1574, fut réimprimé en 1590 et en
1592. Son principal ouvrage est une his-
toire du Brésil, en portugais, imprimée
à Lisbonne, en 1576, chez Gonzalve,
sous le titre de : Historia da provincia
Santa Crai a qui vulgarmente cliamanos
Brazil. Ce volume est tellement rare
qu'on en connaît à peine trois ou qua-
tre exemplaires, et que jusqu'à une
époque récente, nul bibliographe n'en
faisait mention; il est orné d'une gra-
vure représentant un monstre marin. Il
fut traduit en français et publié par
H. Ternaux-Compans, parmi la collec-
tion des voyages et mémoires originaux
pour servir à l'histoire de la découverte
de l'Amérique (Paris, 1837, chez Ar-
thur Bertrand). M> Gachard en a vu
un manuscrit à l'Escurial.

Magalhanes passe pour un des écri-
vains qui manièrent le mieux la langue
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portugaise, ainsi que l'attestent des vers
«lu Camoëns en tête de l'ouvrage. Il
dédia son livre à don Léonis Pereira,
ancien gouverneur de Malaga, et de
plusieurs parties de l'Inde méridionale,
et y traite aussi bien de l'histoire natu-
relle, de la situation économique, des
avantages commerciaux du Brésil que de
l'histoire proprement dite; il engage ceux
qui vivent misérablement en Lusitanie
à chercher un meilleur sort au Brésil.

Il est probable que le navigateur
Magalhanes, dont les Français ont fait
Magellan, appartenait également à une
branche de la famille Sermagelein, de
même que don Rodrigo da Ponseca Ma-
galhanes, né à Coïmbre, en 1787, et
qui fut ministre de l'intérieur en Por-
tugal en 1835 et 1839.

Emile Vorenbcrgh.

Messager des sciences historiques de Belgique,
18M.— Biographie qinérale de liidot. — Dict.
de la conversation ̂ Bruxelles, Wahlen). — l'i-
nelo, liilil. orientalis et occidentalis. — Bibl.
grevilUmn. —Dict. de VA cad. portugaise (table
des auteurs). — Barbosa Machado, Bibl. Lusi- .
tanu, t. III.

MAGDALENET (Jacobs), MAGDALENUS
ou MAGDALIUS. Voir JACOBUS

MAGDALIUS.

MAGGHIELS (Jean), compositeur de
la seconde moitié du XVIe siècle. Il
n'est guère connu que par nne seule
publication: Chansons à quatre, cinq et
six voix. Douai, 1600.

Alphonse Goovacrls.

Fetis, Biographie universelle des musiciens,
2o éd., t. V, p. 399. — Goovaerts, Histoire et
bibliographie de la typographie musicale dans
les Pays-Bas, p. 289.

MAGHE (Englebert), abbé de Bonne-Espérance
et historien, né à Familleureux,

le 1er avril 1636, mort le 29 oc-
tobre 1708. 11 était fils d'Etienne et de
Jeanne Guillot et fut tenu sur les fonts
baptismaux par Englebert de Grisse,
seigneur de Marche lez-Ecaussines, et
Marguerite-Jeanne de Montmorency,
dame de laBuissière et deFamilleureux.
Ses nobles protecteurs lui facilitèrent
les moyens d'étudier, et, en 1653, En-
glebert était admis comme religieux à
l'abbaye de Bonne-Espérance. Il fut,
après avoir terminé son noviciat, dési-

gné pour enseigner la philosophie et
la théologie dans ce monastère. A la
mort de l'abbé Augustin de Pelleries
(voir ce nom), Maghe fut choisi par le
roi de France Louis XIV, le 7 juin
1671, pour le remplacer; il fut installé
le 2 juillet et reçut, le 8 juillet suivant,
dans l'église de Saint-Jean in vineis,
à Soissons, la consécration abbatiale
des mains de l'évêque de cette ville. II.
adopta comme devise : Fortia suaviter.
L'administration de l'abbé de Felleries
avait été marquée par des dépenses ex-
cessives et de fortes impositions de
guerre. La tâche de son successeur était
lourde. Maghe eut d'abord à remédiera
une situation onéreuse et s'efforça de
satisfaire les créanciers du monastère ;
les dettes s'élevaient à son entrée en
fonctions à 507,931 livres 9 sous 8 de-
niers. D'autres difficultés lui furent
suscitées au milieu de ses embarras
financiers. Un sieur Delhour contesta à
Bonne-Espérance la propriété de la ba-
ronnie de Chaumont qu'elle possédait
depuis des siècles. 11 fallut recourir aux
titres anciens. Maghe n'hésita pas à en-
treprendre de classer et de copier tous
les actes conservés dans les archives de
la communauté. Ce travail,qui lui per-
mit d'obtenir gain de cause dans le pro-
cès • contre Delhour, forme un vaste
recueil de dix-huit gros volumes in-folio.
Il contient : t. I à III, actes relatifs à
la fondation et à la dotation du monas-
tère à Vellereille et dans les environs;
t. IV, propriétés d'Anderlues; t.VàVII,
baronnie de Chaumont; t. VIII, Cour-
celles et Morlamvelz; t. IX, Souvret;
t. X, Sombreft'e; t. XI, Familleureux,
Seneffe et Nivelles; t. XII, Binche,
Houdenget Merbes-le-Château; t. XIII,
Erquelinnes, Boussoit et Bois-d'Haine ;
t. XIV, les Estinnes et Bray; t. XV,
Gennetinnes, Obaix.Torembnix et Gouy;
t. XVI, vente des biens de Morteng
et de Semmeries; t. XVII, titres de
l'échange des possessions de Daigny
contre Hamme et Sainte-Geneviève, en
1681 ; ce tome est orné des armoiries de
l'abbaye et de l'abbé Maghe; t. XVIII,
biens de Thieusies et Feluy. Tous les
actes transcrits dans ce volumineux car-
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tulaire (actuellement déposé à la biblio
thèque du Séminaire de Bonne-Espé
rance), ont été authentiqués par un 
notaire, de manière à permettre de sup
pléer à la perte des originaux. 

La recherche et la mise en ordre de 
tous ces documents fournirent à Maghe 
des éléments historiques d'une valeur 
indiscutable pour la rédaction d'une 
chronique de sou monastère. C'est ce 
qu'il déclare lui-même dans la préface 
de son ouvrage, datée du 1er novembre 
1704; « ces recherches lui firent trou-
» ver des particularités curieuses et 

utiles qu'il vous seroit agréable de 
• connoître. J'écris donc cette histoire 
• pour vous dire quels furent vos ancê-
• tres, vos fondateurs, vos bienfaiteurs, 
« et les abbés auxquels vous devez de 
« la reconnoissance. Elle vous dira aussi 
» les commencements et les progrès de 
» ce monastère, ses jours de pauvreté et 
« ses jours de prospérité «. Pour éditer 
son livre, Maghe ne trouva rien de plus 
pratique que d'établir une imprimerie 
dans l'abbaye même. L'ouvrage parut en 
1704, sous le titre : Chronicon Beatœ 
Maria Virginis Bona Spei, per R. D. F. 
Engelbertum Maglie, abbaten. Cette chro
nique forme un volume in-4°> de 628 pa-
ges, plus une page d'errata et trois de 
liminaires. L'auteur y a inséré une mul
titude de diplômes et un catalogue très 
curieux de la bibliothèque monastique, 
au x i i e siècle. Il fait preuve de beau
coup d'érudition, mais il écrit dans un 
latin peu littéraire. Sa publication s'ar
rêtait à la mort de son prédécesseur, 
l'abbé de Felleries. Mais à l'instigation 
de plusieurs religieux, il écrivit le récit 
de ce qui s'était passé sous sa prelature 
et le fit imprimer en 1708, à l'usage des 
seuls chanoines de Bonne-Espérance, 
sous le titre : Prosecutio chronici ecclesia 
Β. Maria Virginis Bona Spei ordinis 
Pramonstratensis, per R. B. F. Engel-
bertum Maghe, quadragesimum secundum 
abbatem. Solis Bona Spei canonicis. Bona 
Spei, Sacra Majestis Catholiea permissu. 
MDCCVIII. C'est une autobiographie 
dont on ne connaît qu'un seul exem
plaire, malheureusement incomplet. Les 
pages qui restent contiennent les docu

ments relatifs à l'élection de Maghe et 
l'état détaillé des dettes du monastère en 
1671; l'auteur établit que son prédé
cesseur n'a pu les justifier par le mal
heur du temps, mais qu'elles sont im
putables à son défaut d'économie. La 
partie où l'auteur justifie son adminis
tration manque entièrement et nous prive 
de détails intéressants. 

La chronique, qui n'a pas été mise dans 
le commerce, est toujours restée d'une 
grande rareté. L'abbé en avait fait pré
sent à un petit nombre d'amis ; mais, 
après sa mort, les religieux supprimè
rent tout ce qui restait de l'édition, 
ainsi que le supplément, et cherchèrent 
à faire rentrer le peu d'exemplaires dis
tribués. L'imprimerie monastique cessa 
dès lors de fonctionner. 

Maghe gouverna avec sagesse son 
monastère dont il parvint à rétablir les 
finances. Il acquit une grande considé
ration et fut nommé visiteur des cir-
caries de Flandre et de Floreffe. Sa 
sollicitude pour la diffusion de l'ensei
gnement s'étendait au dehors de son ab
baye. Le collège de Binche se trouvait, 
en 1702, dans un état pitoyable par suite 
de l'absence de maîtres. « La jeunesse 
• pendeletoit et vagabondoit, faute d'en-
« seignement », comme le constatait 
avec peine le magistrat de cette ville. 
Maghe offrit de fournir » trois reli-
« gieux capables et idoines pour plei-
« nement satisfaire à l'instruction et 
« politesse de la jeunesse, sans aucune 
» charge pour la ville · . Les jurés et 
les proviseurs de ce collège acceptèrent 
son offre avec empressement et recon
naissance, le 29 juin 1702. Pendant la 
vie de Maghe, ces religieux dirigèrent 
cet établissement scolaire avec succès, 
mais à peine cet abbé eut-il fermé les 
yeux que, dès le 3 septembre 1709, 
l'abbaye renonçait à donner l'enseigne
ment. Il semble que son successeur ait 
voulu détruire toutes ses entreprises. 

Ernest Matthieu. 
Declèves, Notre-Dame de Bornie-Espérance. 

Bruxelles, 1869. —Lejeune, Notice sur le village 
de Familleureux.— Annales du Cercle archéolo
gique de Mons, t. IV et t. XXIII. —Bulletin des 
séances du Cercle archéologique de Mont, 1860-
1861, p. 21-22. — Archives communales de. 
Binche, 
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MAGNÉE (François), calligraphe, né 
à Mons, le 8 octobre 1798, décédé à 
Bruxelles, le 8 mai 1865. Il a porté le 
dessin à la plume à une perfection 
étonnante. Il obtint, en 1824, une 
médaille de vermeil à l'exposition de 
Tournai, pour un dessin représentant 
Bélisaire; en 1825, une médaille d'ar
gent à l'exposition des beaux-arts 
d'Harlem, pour un portrait de Guil
laume 1er; en la même année, une mé
daille de vermeil à l'exposition de 
Valenciennes, pour trois compositions : 
Marie Stua?'t, la Tendresse maternelle et 
un paysage. A la même époque, il ex
posa dans une salle de l'hôtel de ville 
de Mons le Couronnement de Charles X et 
le Triomphe d'Espagne. Nommé, enl828, 
premier calligraphe du roi des Pays-
Bas, et, en 1834, premier calligraphe 
du roi des Belges, sa renommée fut si 
grande que les éditions successives de 
ses exemples de calligraphie étaient 
rapidement épuisées. Notre artiste ob
tint des récompenses aux expositions de 
Bruxelles (1847), de Paris (1855) et 
de Londres (1851 et 1862). La plupart 
de ses dessins ont été gravés. Citons 
notamment les portraits de Leopold 1er 
et de la Eeine des Belges. On con
serve à la bibliothèque publique de 
Mons les œuvres les plus remarquables 
de Magnée. 

Léop. Devillers. 

MAGOTEAU (Jean), professeur et 
poète dramatique, né à Habay (Luxem
bourg) en 1673, mort à Namur le 
24 octobre 1746. Il entra au noviciat 
de l'ordre des Jésuites en 1695 , et 
enseigna la poésie et la rhétorique à 
Luxembourg de 1709 à, 1714. 

Nous avons de lui les pièces drama
tiques suivantes : 1. Adonias, représenté 
à Luxembourg le 8 février 1709. — 
2. A Messieurs les Bourgeois..., 1710. 
— 3. Regulus, 3 septembre 1710. — 
4. Daphnis, en 1711. — 5. Salomon.... 
22 février 1713. — 6. David..., 3 sep
tembre 1714. 

Feld. Loise. 

C. Sommervogel, Bibliothèque de la Compa
gnie de Jesus. 

MAHAUDEN (Raymond), littérateur, 
né à Enghien le 4 décembre 1812, mort 
à Saint-Josse-ten-Noode le 10 juillet 
1842. On a de lui : une Comédie en 
1837, comédie en un acte, représentée 
à Bruxelles, au théâtre de la Monnaie, le 
5 avrill838(Brux., Lelong,1838;in-18); 
les Demoiselles de Saint-Cyr, comédie-
vaudeville en deux actes (Bruxelles, 
Lelong, 1844; in-18); les Hommes et les 
Choses, poème composé à propos de la 
destitution du baron de Stassart ; enfin 
un grand opéra intitulé : Marie de Bra
bant, mis en musique par Ch. Hanssens 
et qui fut représenté également au théâ
tre de la Monnaie. Les journaux de la 
capitale donnèrent des comptes rendus 
favorables de ces compositions dramati
ques; elles sont devenues presque introu
vables. Mahauden ne manquait pas de 
talent, et nul doute qu'il aurait acquis 
une légitime renommée littéraire, si 
une mort prématurée ne l'avait enlevé 
à trente ans. Mahauden collabora à plu
sieurs journaux et revues, notamment à 
la Belgique littéraire et industrielle. 

Ernest Matthieu. 

Van Hollebeke, Morceaux choisis de poètes 
belges, p. 847. — E. Matthieu, Histoire de la ville 
d'Enghien, p. 738. — Bibliographie nationale, 
t. II, p. 870. 

MAHAUT, comtesse d'Artois et de 
Bourgogne, était fille de Robert I I , 
comte d'Artois, et d'Amicie de Cour-
tenay. Elle épousa en 1285 Othon IV, 
comte de Bourgogne, dont elle eut qua
tre enfants : Jeanne qui épousa en 1307 
Philippe de Valois; Blanche, mariée 
l'année suivante à Charles de Valois, 
comte de la Marche; Robert, mort à l'âge 
de dix-huit ans en 1317, et Jean qui 
ne vécut quelques semaines. En 1302, 
à la mort de son père tué à la bataille 
de Courtrai, Mahaut devint comtesse 
d'Artois et un an après (1308) au décès 
de son mari, elle prit le titre de com
tesse de Bourgogne. Mahaut fut donc 
une des plus puissantes princesses féo
dales du commencement du xive siècle. 
On s'explique par là les brillants ma
riages de ses filles qui épousèrent toutes 
deux des fils de Philippe le Bel. Du reste, 
ces mariages ne furent pas heureux. 
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Accusées d'adultère, les deux princesses
furent jetées en prison, et si l'innocence
de Jeanne ne tarda pas à être recon-
nue, Blanche déclarée coupable, dut se
retirer à l'abbaye de Maubuisson, où
elle mourut en 1326.

La plus grande partie de la vie de
Mabaut fut occupée par les procès pas-
sionnés qu'elle eut à soutenir contre son
neveu Robert, comte de Beaumont, qui
en 1302, en 1309 et en 1318 revendi-
qua le comté d'Artois comme représen-
tant de son père Philippe, mort en
1298. Ces procès, restés célèbres dans
l'histoire de France au xive siècle, jet-
tent un triste jour sur l'état moral de
la haute noblesse de l'époque. Les ad-
versaires recoururent l'un contre l'au-
tre aux accusations les plu.s atroces,
s'accusèrent de magie et de sorcellerie.
.Robert ne craignit même pas de faire
fabriquer des faux à l'appui de ses re-
vendications. D'ailleurs, ses efforts res-
tèrent vains. Chaque fois il fut débouté
de ses prétentions.

Mahaut mourut en 1329. Elle semble
avoir été une princesse intelligente et
énergique et avoir gouverné ses pays
avec prudence et fermeté. On a conservé
les comptes de son hôtel, dont Mr J.-M.
Richard a tiré un tableau intéressant et
instructif de la vie d'une princesse féo-
dale au commencement du xive siècle.

H. Pirenne.

J.-M. Richard, Mahaut, comtesse d'Artois et de
Bourgogne 1302-1329). Paris, 1887. — Kervyn de
Lettenhove, Le procès de Robei-t d'Artois {Bullet.
Académ., 2e série, t. X, XI).

MAHIEU DE DIESTVELT (Florent-Joseph
DE), général-major, né à Ath, le
29 mars 1778, décédé à Ixelles, le 16 août
1853. Appartenant à une ancienne famille
noble du Hainaut, de Mahieu fut admis
comme cadet, le 20 mai 1793, au corps
de chasseurs Leloup, et fit, au service de
l'Autriche, les campagnes du Rhin, en
1793 et 1794, et de l'armée d'Italie de
1795 à 1800. Plusieurs fois blessé de
coups de feu«t de coups de sabre, entre
autres près de Louvain lors de la retraite
desAutrichiens.il se distingua tout par-
ticulièrement dans le combat du col de
Schari (avril 1799), sous les ordres du

général Haddick. Lors du licenciement
du corps de chasseurs Leloup, le 1er oc-
tobre 1802, il reçut la médaille d'or de
Marie-Thérèse et revint dans son pays.
La Belgique était alors sous la domina-
tion française. De Mahieu fut nommé,
le 29 mai 1808 capitaine, dans la cohorte
de l'Escaut. Chargé intérimairement
du commandement de la place de Bres-
kens, il reçut, le 27 septembre 1809,
dans l'île de Cadzand un coup de feu,
sous l'œil droit. Le corps dont il faisait
partie ayant été licencié le 21 janvier
1813, de Mahieu fut nommé successi-
vement capitaine au 37" régiment d'in-
fanterie légère (28 mars 1813), puis au
85e de ligne (28 octobre), et enfin chef
de bataillon deux mois après (27 dé-
cembre 1813).C'est en cette qualité qu'il
fit campagne en 1813 et 1814 à l'ar-
mée du Rhin. Démissionné sur sa de-
mande, le 20 janvier 1815, il entra le
25 mars dans l'armée des Pays-Bas avec
le grade de lieutenant-colonel, et fut
désigné pour commander le 87e batail-
lon de milice. Mis en disponibilité le
1er juin 1819, il fut rappelé à l'activité
deux ans après et commanda successi-
vement la place de Naerden (18 décem-
bre 1821) et la place d'Ypres (12 avril
1823), où il fut nommé colonel (16 avril
1829). Passé au service de Belgique le
9 octobre 1830, il fut nommé général-
major commandant militaire de la Flan-
dre occidentale, puis, le 18 août 1831,
de la Flandre orientale. Mis en disponi-
bilité le 28 mai 1832, il fut pensionné
le 14 avril 1834. Le roi le nomma che-
valier de l'ordre de Leopold par arrêté
du 16 juin 1836. Il portait les armes :
Ecartélé, au premier et quatrième d'or à
trois merlettes de sable; au deuxième et
troisième de sable, à trois maillets d'ar-
gent; sur l-e tout, d'argent à trois rosés de
cinq feuilles de gueules.

P. Henrard.

Extrait de la matricule. — Guillaume, Hist.
des l'éginients nationaux des Pays-Bas au service
de l'Autriche. — F.-J. Delcourt, Généalogie de la
famille de Mahieu.

MAHIEU (Jean DE), ou Mahusius,
écrivain ecclésiastique, naquit au commencement

du XVIe siècle, à Audenarde,
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de Pierre-Jacques de Mahieu et de Li-
vine van Santvoort. Il fit ses études à
l'université de Louvain, où, en 1524, il
fut primus de la faculté des arts. Il prit
ensuite l'habit religieux chez les Frères
mineurs, fut gardien et lecteur de l'Ecri-
ture sainte à Anvers et à Louvain. Il
dirigeait le couvent de son ordre à
Bruxelles, lorsqu'il fut délégué, en 15 51,
avec sept autres docteurs des Pays-Bas
au concile de Trente. A son retour, en
1561, il fut promu à l'évêché de De-
venter, dans l'Overyssel; mais l'opposi-
tion des habitants, qui s'étaient ralliés
à laKéforme, l'empêcha de prendre pos-
session de son siège. Bien qu'il n'ait pas
été consacré, il assista néanmoins, en
1565, au synode provincial d'Utrecht.
Accablé d'infirmités, il se retira, enl57O,
dans un îlot de l'Escaut, non loin de sa
ville natale. Lors du sac de cette place,
deux ans après, il fut surpris dans son
refuge, maltraité et laissé pour mort par
la soldatesque gueuse. Contrairement à
ce qu'avance son épitaphe, inscrite sur
sa tombe au couvent de son ordre à
Audenarde, il survécut à ses blessures.
Il ne mourut, selon Foppens, que cinq
ans plus tard, le 10 mai 1577. On a de
lui, outre un abrégé des Commentaires
sur les Psaumes de Fr. Titelmans, les
ouvrages suivants : 1. Homiliœ L1V D.
Joannes Chrysostomi in xxv priora capita
Matthai purgavit a facibus Arianorum,
F. Joannes Mahusius. Anvers, Jean
Steelsius, 1537. — 2. Mpitome An-
notationum in Novum Testamentum ex
quinta et ultima Des. Urasmi Roterodami
editione. Anvers, J . Steelsius, 1538;
in-12.— S. S.Bonaventura SerapJdci doc-
toris in Lucam Enarratio. Anvers, 1539.
— 4. Senteniia Joh. Mahusii, Aldenar-
densis, ord. S. Francisci de observantia,
ad guosdam arliculos de Sacramento pce-
nitentiœ, dans Le Plat, Monmnentorum
ad historiam conciliiTrident.,potissimum
spectantium ampliss. collect., IV, 303. 11
laissa encore d'autres œuvres manus-
crites, dans son couvent à Anvers. La
bibliothèque de Bourgogne, à Bruxelles,
possède de lui deux volumes in-4» de
sermons flamands manuscrits. Ces deux
recueils datent de 1566 et de 1568 j ils

sont inscrits dans le catalogue de la
Bibliothèqne sous les nos 4297 et 4298.

Éniile Van Arenbergh.

Serv. Dirks, Hist. lut. et bibliogr. des Frères-
mineurs, p. 68. — Foppens, Bibl. belg., t. H,
p. 683. — Lennekens, Prmnot. in arlibus ab
erectione Univ. Lovan. (ms. de PUniv. de Lou-
vain), à l'année 4324. — De Ram, ilém. sur la
part que le clet gé de Belg. et spécial, les doct.
de l'Ùniv. de Louv. ont prise au Concile de
Trente, p. 30. — Van Heussen, Hist. episc. fœd.
Belgii; hist. episc. Daventriensis, p. 19. — Ha-
vensius, Spec. hœret. crudelit., p. 238.

MAHIEU (Nicolas-Joseph), militaire,
né à Mons et baptisé en l'église Saint-Nicolas-en-Havré,

le 2 décembre 1777,
était fils d'Alexis et de Catherine-Joseph
La Hure. Entré au service de France,
Nicolas Mahieu parvint rapidement au
grade de sous-lieutenant. En l'an vu, il
faisait partie de l'armée d'Italie et se
trouvait sous les ordres de son oncle, le
brave chef de brigade La Hure, qui
devint lieutenant général (voir t. XI,
col. 49). Le 29 prairial an vu (17 juin
1799), il fut blessé en combattant dans
les rangs opposés à l'armée de Souva-
row. Mahieu passa depuis dans la garde
impériale, devint chef de bataillon et
ofnoier de la Légion d'honneur. Ce
brave fut tué au combat d'Heilsberg,
dans la campagne de 1807 (10 juin).

Ltop. Dcvillers.

Archives du nord de la France et du midi de la
Belgique : tes hommes et les choses.

MAHIEU DE GAND, trouvère du
XIIIe siècle. Voir MATHIEU.

MAHU (Etienne), célèbre compositeur
de musique, né vers la fin du XVIe siècle,
mort, selon toute apparence, en Alle-
magne. Il passe pour l'un des fonda-
teurs de l'ancienne école d'outre-Rhin,
sans que l'on soit parvenu à ramener
son origine à la souche germanique.
On essaye maintenant de le rattacher à
la race flamande, en se fondant sur cer-
taines probabilités admissibles jusqu'à
démonstration contraire. Charles-Quint,
admirateur du génie musical néerlandais,
installa, partout où il parvint à établir
une alliance de famille, des chantres et
des instrumentistes venant des bords de
l'Escaut et de la Meuse. Pendant son
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séjour assez prolongé à Audenarde, en 
1521, il y vit défiler l'élite de ces ar
tistes, au nombre desquels il aura pu re-
marquer particulièrement Etienne Mahu, 
dont le nom de famille remémore une 
série de membres qui s'illustrèrent dans 
la peinture, la littérature, etc. Le mu
sicien, sensément engagé par l'impérial 
dilettante, aura pu faire, dès lors, 
partie d'un convoi de chantres recrutés 
aux Pays-Bas et expédiés àVienne, pour 
y être attachés à la chapelle de Ferdi
nand Ier, définitivement installé alors 
sur le trône, et qui, depuis, se plut à 
proclamer le mérite exceptionnel de ses 
compatriotes. Ces inductions sont lon
guement exposées dans un article que le 
Guide musical de Bruxelles a publié 
(nos 10 et J] juillet 1892). 

On place généralement la période 
artistique de Mahu vers 1520. Cette 
période, d'après Herman Finck, devrait 
être reculée de quelques années. Or, 
l'auteur de la Practica musica ayant 
vécu au milieu du xvie siècle, son in
formation n'offre qu'une valeur secon
daire. Les premières compositions de 
Mahu virent seulement le jour en 1536 ! 
Son existence se résume jusqu'ici dans 
ses fonctions de chantre impérial et dans 
ses œuvres peu nombreuses. L'emploi 
modeste qu'il remplissait à la cour de ' 
Ferdinand 1er n'implique nullement un 
degré d'infériorité de talent. L'institu
tion, protégée par Charles-Quint, comme 
toutes celles formées par lui à l'usage de 
sa proche famille, était composée de l'élite 
des maîtres. Il y en eut, dans le nom
bre, qui, avant leur déplacement, avaient 
la direction suprême dans une cathédrale 
néerlandaise. Etienne Mahu ne se trouve 
pas mentionné dans la notice de von 
Koechel offrant la nomenclature du per
sonnel de la chapelle viennoise, laquelle, 
il est vrai, ne commence qu'en 1543. 
L'artiste passa-t-il à d'autres fonctions 
plus lucratives? Son nom est absent 
aussi de la série de compositions de la 
collection Joannelli vouées à la glorifica
tion posthume de Ferdinand Ier (1564). 
L'idée qui se présente tout d'abord, est 
qu'il avait cessé de vivre alors, et elle 
n'est point dépourvue d'une certaine 

apparence de vérité. Mais voici une 
considération bien inattendue à faire 
valoir, tant pour cette omission que 
pour la précédente. Etienne Mahu, re
nonçant, de gré ou de force, à sa posi
tion viennoise, prêta son appui moral 
et artistique à la Eéforme. Il fournit 
notamment un motet au recueil de 
Georges Rhau, édité à Wittenberg, en 
1538, avec une. préface de Martin Lu
ther. Il livra encore cinq pièces de 
chant à la grande collection du même 
éditeur contenant des compositions des
tinées aux écoles réformistes et parue 
en 1544. Où se trouvait-il alors? Un 
voile mystérieux plane provisoirement 
sur cette phase de son existence. 

Les écrivains spéciaux sont unanimes 
à vanter hautement ses œuvres reli
gieuses, avec cette réserve, faite par 
quelques-uns d'entre eux, qu'elles ap
partiennent, les premières en date du 
moins, à un style quelque peu démodé, 
critique à laquelle les plus grands maî
tres qui ont fondé notre illustre école, 
n'ont pu échapper. Son séjour au delà 
du Rhin lui permit d'exercer son talent 
dans l'assimilation artistique des chan
sons et ballades si pittoresques de ces 
contrées, et il y apporta, dit-on, la quin
tessence de son génie. L'appréciation 
autoritaire d'Ambros doit être consultée 
avant tout : « Mahu «, estime-t-il, » est 

un maître d'une valeur et d'une im-
» portance qui permettent de l'élever 
« au rang des meilleurs compositeurs de 
» son temps. Son œuvre capitale, une 
« création de premier ordre, se trouve 
« dans le Thesaurus de Joannelli : La
ti mentationes Jeremiæ, à quatre voix · . 
Puis, ratifiant le jugement de Fétis, 
il assigne un mérite supérieur à un 
motet à cinq voix « où perce la haute 
« et magistrale technique des com-

• positions néerlandaises «. Enfin, des 
éloges sans restriction sont vouées, 
par l'historien germain, aux Lieder de 
Mahu, « où brille la coloration des bal-
• lades et romances allemandes « . 

Pour la nomenclature des recueils 
renfermant des œuvres de Mahu, une 
simple désignation suffira, je pense, car 
les descriptions complètes ne sont de 
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mise que dans le cas d'une collaboration
efficace. D'abord les imprimés, avec les
timbres des morceaux dus à Mahn :

Schöne auszerlesne Lieder des liocli be-
rnmpten Senrici Sinckhem, et autres
chansons nouvelles pour voix et instru-
ments. Nuremberg, Jérôme Form-
schneider, 153fi. • Es ging wolgezogner
• Knecht «, à quatre voix. — Fiinff und
sechzig teütscher Lieder. Strasbourg,
Pierre Schocffer et Mathieu Apiarum,
1536. " Es wolt ein alt mann auf die
• Bullschafftgan », à cinq voix.—Sim-

phoniœ jucundœ atque adeo brèves quatuor
vocnm, recueil de divers auteurs. Wit-
temberg, George Bhau, 1538. • Acces-
• sit ad pedes Jesu », à quatre voix.
— Modulationes aliquot, quatuor vocum.
Nuremberg, Johan Petreius, 1538.
« Da pacem, Domine ». — Ein Aufzug
guter alter und neicer Teutsclie Liedlein
einer rechten Teutscheii Art, avec parties
instrumentales. Nuremberg, Johan Pe-
treius, 1539. «Wes edel ist dieser frist «,
à quatre voix. — Seleclissim.ee necnon
familiarissimœ cantiones ultra cenlum.
Augsbourg,Melchior Kriesstein, 1540.
» Ecce Maria », à cinq voix. — Selectis-
simarumtnuietarumpartirnquinquepartim
quatuor vocum, tomusprimus, Georgio For-
stero selectore. Nuremberg, Joannes Pe-
treius, 1540.« Domine, libéraaniinam »,
à cinq voix. — Neue deutsche geistliche
Gesänge CXXI11. Wittenberg, Georges
llhau, 1544. • Christus ist erständer »;
« Eine feste Burg ist unser Gott «;
» Herr Gott erhör mein Stirn und Klag» ;
« Wir glauben all an einen Gott «;
« Von edler Art auch rein und zart »,
toutes à cinq voix. — Hundert und
fünfftzehen guter newer Liedlein. Nurem-
berg, Jean Otthon, 1544. • Loft Gott in
• Christen allen «; » O Herre Gott leg
• nade mich », à cinq voix; « Vatter
• unser der du », à quatre voix. — Der
dritte teyl schöner teütscher Liedlein,nvec
parties instrumentales. Nuremberg, Jean
vom Berg et Ulrich Neuber, 1549.
Collection poursuivie en 1552, 1556 et
1563. • Ich armes kintlein kleine heut
« solig », à quatre voix. — Thesaurus
musicus, recueil de motets, 1.1. Nurem-
berg , Jean Montanus et Ulricus

IIIOUII. KAT. — T. XIII.

Neuberus, 1564.» Da pacem, Domine«,
à huit voix.— Novus Thesaurus musicii3,
collection de motets formée par les soins
de Pierre Joannelli, deBergame.Venise,
Antoine Gardane, 1568. • Lamenta-
• tiones Hieronime. Feria quinta lec-
« tio, 1-3 •; » Feria sexta, 1-3 »;
« Sabbatosanctolectio, 1-3 »,iisix voix.

Au nombre des compositions manus-
crites de Mahu, citons les suivantes :

Recueil d'hymnes, de motets et de
nocls dus à divers auteurs (1567).
» Ecce Maria genuit salvatorem », à
cinq voix. Breslau.— Recueil d'hymnes,
de motets et de chansons de divers au-
teurs (xvie siècle). • Da pacem, Domine »,
à huit voix. Breslau. — Deux » Magni-
ficat », à quatre voix; un « Da pacem,
Domine », à huit voix, et une autre
composition insuffisamment désignée.
Munich. — La Musica sacra de Commer
renferme un des « Magnificat » susdits.
On trouve encore des œuvres de Mahn
dans la Geschichte der Musiek de Forkel,
la Musica sacra de Proske, etc.

Edmond Vnmlcr Strncten.

Les sources citées. Noies particulières.

MAHUE (Corneille), peintre de natures
mortes et d'accessoires, né à Anvers en
1613, mort dans la même ville, le 15 novembre

1689. Admis à la maîtrise, sans
indication d'apprentissage , en 1638, Cor-
neille n'avait pas attendu son émancipa-
tion pour s'engager dans les liens conju-
gaux. Dès l'âge de vingt ans, il était
devenu l'époux de la fille du peintre
Wolfvoet, un élève de Rubens, chez le-
quel s'était peut-être formé notre ar-
tiste. Le genre adopté parMahue a long-
temps fait confondre ses œuvres avec
celles de l'école hollandaise. On peut à
très juste titre le ranger parmi les bons
représentants de l'art natioual. Ses pro-
ductions, d'ailleurs peu communes, ont
peut-être été démarquées au profit d'ar-
tistes plus notoires. Elles représentent
indistinctement des tables servies ou,
pour parler plus justement, desservies,
car les cruches renversées y apparais-
sent à côté des reliefs de festins, à la
manière de Heda et de Pietcr Claes/..
Les musées de Gand, de Prague, de

Ö
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Berlin, la belle collection Dahl, à Düs-
seldorf, font avantageusement connaître
Corneille Mahue. Le tableau de Berlin
est daté de 1648. Veuf en 1653, Mahue
convolait, la même année, en secondes
noces pour contracter, en 16 61, une troi-
sième union. Il mourut le 15 novembre
1689, laissant plusieurs enfants. De ses
cinq fils, deux furent peintres à leur tour :
Corneille, élève en 1669-1671 de Jean-
Baptiste Couquel et dont aucune œuvre
ne nous est connue; Victor, franc-
maître en 1689-1690, mort en 1700.
De celui-ci le musée de Berne possède
deux tableaux signés, absolument ins-
pirés de Teniers.

Henri Hymam.

F..J. Vanden Branden, Getchiedenis der Ant-
werpsche tcliilderschool. — Kombouts et Van
Lerius, les Liggeren de la nilde de Saint-Luc
d'Anvers. — Notes personnelles.

MAHUE (Guillaume), peintre bruxellois
du XVIe siècle, est cité par divers

biographes comme un portraitiste de
grand mérite. Corneille De Bie lui con-
sacre, dans son Gulden Cabinet (1661),
cinq lignes dans lesquelles il fait l'éloge
de la remarquable ressemblance des nom-
breuses effigies où se manifeste le talent
du maître. Il est au moins étrange que
pas une seule œuvre de ce portraitiste
réputé ne soit venue jusqu'à nous.
Kramm et d'autres le font naître à
Bruxelles en 1517 et mourir dans la
même ville en 1569. Mahue aurait donc
été le contemporain deHolbein, deMoro
et d'autres peintres fameux dans la
branche qu'il est dit avoir cultivée avec
le plus de succès. Ses œuvres se confon-
dent peut-être avec les leurs. Il faut
noter toutefois, que Van Mander le
passe absolument sous silence, omission
à peine explicable et faite pour inspirer
les doutes les plus sérieux sur la valeur
du personnage. Et si l'on cherche en
vain les peintures de Mahue, c'est vai-
nement aussi que l'on cherche une es-
tampe où se reflète le caractère de son
talent. S'agirait-il d'un être imaginaire?
Nous inclinons à le croire, non sans
nous demander pourquoi les De Bie, les
Houbraken, les Campo-Weyerman, les
Descamps consacrent son souvenir. La

seule indication quelque' peu précise sur
l'existence d'un Guillaume Mahue nous
est fournie par les listes de l'ancienne
corporation des peintres de Bruxelles,
publiées en 1877 par Pinchart [Messager
des sciences historiques). Sous la date de
1611, nous relevons, parmi les suppôts
de la gilde, un Guillaume Maehu (sic), fils
de Guillaume, bourgeois, inscrit comme
élève de Pierre Coelemans, de Malines.
Ce nouveau Mahue dont, au surplus,
nous ne connaissons aucune œuvre,
n'aurait pu être que le petit-fils du
peintre à qui est consacrée la présente
notice.

Henri Hymans.

MAHUSIUS (Jean), écrivain ecclésiastique.
Voir MAHIEU (Jean DE).

MAHY (Bernard), professeur et poète,
né à Namur, le 21 août 1684, entra,
comme trois de ses frères, dans la Compagnie

de Jésus et fit son noviciat à
Tournai en 1702. Il enseigna pendant
sept ans les humanités, puis il se confina
pendant vingt-sept ans dans les fonc-
tions du saint ministère. Une mort
subite l'emporta, quand il prêchait à
Saint-Lambert, à Liège, le 7 avril 1744.
Il a laissé : 1. Philippe le Bon, pièce
dramatique, représentée à Luxembourg,
le 13 février 1711. — 2. Des poésies
dans Serenissimo Hectori Maximiliano...
— 3. Histoire du peuple hébreu, tirée
de l'Ecriture sainte, depuis la création
du monde jusqu'à la ruine entière de
la Synagogue sous Tite et Vespasien.
Liège, Everard Kints, 1742; in-12,
3 vol. La dédicace est signée par l'au-
teur.

Ferd. LoiBe.

Paquot, Mémoire). — C. Sommervogel, Biblio-
thèque de la Compagnie de Jésus, t. V, col. 302.

MAHY (Corneille), orateur de la
chaire, né à Namur, le 16 mars 1661.
Entré dans la Compagnie de Jésus, en
1680, il fut ordonné prêtre à Rome, en
1690, fut recteur de Douai de 1720 à
1723, provincial de 1723 à 1726, rec-
teur de Tournai de 1730 à 1733, et de
Mons de 1733 à 1736. Il mourut dans
cette dernière ville, le 31 mars 1740.
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Nous avons de lui : 1. Oraison fu-
nèbre des officiers et des soldais catholi-
ques morts pendant la dernière campagne
au service de nostre saint père le Pape,
de Sa Majesté Impériale et Royale, de la
sérénissime république de Venise et des
autres princes chrétiens contre les Turcs;
prononcée à Mons dans l'église paroissiale
de Saint-Germain, le 22. . . de Van 1717.
Mons, ve Laurent Preudhorame, 1717;
in-4o, 25 pages. — 2. Il prononça à
Mons, le 18 mai 1434, l'oraison funèbre
d'Alexis de Nassau. '(Clef du cabinet,
juillet 1734, p. 73.)

Ferd. Lois«.

G. Sommervogel, Bibliothèque de la Compa-
gnie de Jésus, t. V, col.322-323.

M A I G R E T (Athanase), religieux au-
gustin, docteur en théologie, écrivain,
né à Bouillon, en 1608, mort à Huy, le
5 juin 1686. Il était neveu du P. Georges
Maigret : à seize ans, il entra dans l'or-
dre de Saint-Augustin sous le nom reli-
gieux d'Athanase, se fit recevoir, comme
son oncle, docteur en théologie à Lou-
vain, le 17 novembre 1648, et enseigna
cette branche des études ecclésiastiques
à Louvain, à Cologne et à Saint-Ghis-
lain. Il dirigea la maison de son ordre à
Bouillon et à Bouvignes ; puis il succéda à
son oncle dans la direction du couvent des
Augustins fondé par ce dernier à Huy,
et en devint ainsi le second prieur. Il
fut également deux fois visiteur et dé-
finiteur de la province de Flandre. 11
mourut à Huy, le 5 juin 1686, fut in-
humé dans l'église Saint-Georges aux
pieds de son oncle, et eut, comme lui,
les honneurs d'une épitaphe.

Il a laissé un seul ouvrage : les Gran-
deurs de l'Eucharistie mises en lumière et
démontrées pour confondre les hérétiques,
ennemis de Dieu et de sa gloire. Liège,
G.-H. Streel, 1661; in-12.

Eug. Duchesne.

Neyen, Biographie luxembourgeoise, appen-
dice, p. H3. — Becdelièvre, Biographie liégeoise,
1.1, p. 4S9.

M A I G R E T (Georges), religieux au-
gustin, docteur en théologie, écrivain,
né à Bouillon, en 1573, mort à Huy,
le 15 mai 1633. A l'âge de dix-sept ans,

il entra dans l'ordre des Augustins qui
venaient de s'établir dans sa ville na-
tale. Il acheva ses études à Louvain où,
après les premiers grades, il prit celui
de docteur en théologie, le 17 novembre
1604 ; il était alors prieur de Tournai.
En 1611 ou 1612, il fut nommé à Liège
prieur de la maison de son ordre, suc-
cédant à J.-B. de Glen. Il conserva cette
charge et celle de censeur des livres dont
il avait été également revêtu, pendant
douze ans. En 1614, il obtint du prince-
évêque Ferdinand de Bavière la cure de
Saint-Georges à Huy; à peine installé,
il y fonda un couvent d'Augustins, qui
fut uni à la cure de Saint-Georges sans
que celle-ci cessât pour cela d'être une
paroisse de la ville. Il y ouvrit l'année
suivante un collège d'humanités qui
existait encore en 1790. Le P. Maigret
fut élu provincial de la basse Alle-
magne, au chapitre de son ordre tenu à
Enghien, le 15 avril 1622. Il eut aussi
le rang de définiteur et de visiteur, et il
présida à quatre chapitres de sa pro-
vince. En 1624, la maison qu'ilavait fon-
dée à Huy étant devenue un prieuré, il
en fut le premier prieur. Il y mourut le
15 mai 1633, dans la soixante et unième
année de son âge. Son corps fut déposé
à l'entrée de l'église Saint-Georges, sur
un pilier de laquelle se lisait encore son
épitaphe au siècle dernier. Il eut la ré-
putation d'unir à de grandes connais-
sances beaucoup d'habileté et de pru-
dence dans la direction des religieux
placés sous son obédience. Il a laissé de
nombreux ouvrages, presque tous écrits
en français :

1. Le Noviciat ou Niveau de la vie
monastique, pour l'instruction des jeunes
novices. Douai, 1602 et 1609; in-12.
Kéimprimé à Liège, en 1615, et dédié
à Winand, abbé de Neufmoustier, près
de Hoy, sous le titre de : le Petit Novi-
ciat ou Compas journalier de la vie mo-
nastique; in-12. — 2. Le Trésor ou
Coffret honoraire de Jésus-Christ et des
Saints, auquel est déclarée Vinstitution et
excellence de la confrérie de la Ceinture
de Saint-Augustin. Douai, 1604; in-12.
Liège, 1611; in-12. Anvers, 1628;
in-12. Traduit en latin par le P. Mel-*
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chior de Daelhem, sous le titre de : 
Arca honoraria Christi ac Sanctorum. — 
3. Petit Ray ou Atome de la splendeur 
monastique sur les fruicts que recueillent 
les fidelles par la bienvenue et joyeuse 
entrée des religieux dans les villes, pour 
contrepoison au réagal de Satan, et des 
hérétiques, ses ministres. Douai, 1608; 
in-12. — 4. La Vie du bienheureux Jean 
de Sagahnn, de Vordre des Frères Ermites 
de Saint-Augustin, canonisé par notre 
S. P. le pape Clément VIII. Tournai, 
1610; in-12. Dédié par l'auteur à l'in
fante Isabelle. Traduit en latin par le 
P. Nicaise Bax d'Anvers : Vila Joannis 
Sagahuntini. Anvers, Jérôme Verdus-
sen, 1625; in-12. Cette vie est tirée 
des Mémoires du P. Antonilez, augus-
tin, archevêque de Compostelle, mort 
en 1626. — 5. Brieves relations des 
progrès de l'Evangile au royaume des 
Perses en la conversion des Mores, item 
les grandes conquestes du grand roy de-
Perse sur noz communs ennemis les 
Turcs. Liège, Christian Ouwerx, 1610; 
in-12. — 6. Rejetions sacrés, pullulants 
de la Palme triomphante des premiers 
martyrs de Vordre, dit des Frères Ere
mites de Saint-Augustin. Liège, Chris
tian Ouwerx, 1612; petit in-12. Cet 
ouvrage, la production la plus intéres
sante peut-être de l'auteur, eut deux 
éditions. La première, en français, est 
dédiée à Arnoult de Wachtendonck, 
chanoine de Liège et archidiacre de Bra
bant, renferme vingt-sept vies abrégées 
de martyrs augustins. Elle est ornée 
d'autant de gravures en taille-douce par 
Adrien Collaert. L'édition latine est un 
peu plus considérable; elle parut sous les 
titres suivants : Iconographia Martyrum 
ordinis Eremitarum S. Augustini. Anvers, 
1615; in-12. Vitœ SS. martyrorum ord. 
Eremit. S. Augustini. Liège, 1620; 
i n - 1 2 . Martyrographia Augustiniana. 
Editto nova, cœteris multo anctior. An
vers, Jérôme Verdussen, 1625; in-12. 
— 7. Les Larmes ou Gémissement de 
Vhéraclite chrestien, ressuscité miracu
leusement de l'enfer, et baptisé, pour ap
prendre à vn chascun l'art de déplorer sa 
misère, selon l'un et l'autre hommes. 
Liège, 1613; in-12. — 8. Une édition 

nouvelle de \'Anliphonaire et du Proces
sionnel de son ordre. Anvers, Jérôme 
Verdussen, 1625; in-4°. — 9. Augus
tine· Pyctacium provincia Mandria, seu 
Germania inferioris. Bruxelles, H. An
tonius, 1625; in-12. C'est une carte de 
cette province ; il la présenta au chapi
tre général des Augustine, tenu à Rome 
la même année. — 10. Litania Augus
tiniana. Louvain, G. Rivius, 1625 ; 
in-12. — 11. Abrégé de la vie de saint 
Thomas de Ville-Neuve, archevesque de 
Valence, de l'ordre des Frères Ermites de 
Saint-Augustin. Liège, 1626; in-12. — 
12. La Vie de sainte Elizabeth, reine de 
Portugal; avec les cérémonies faictes à 
Rome en sa canonization. Liège, 1626; 
in-12. Le P. Maigret avait assisté à 
cette solennité. — 13. Oraison funèbre 
de Madame Josine l'Aumosnière, comtesse 
de la Marc, etc., espouse de Monseigneur 
le comte de Rochefort, prononcée publique
ment... Liège, 1627; in-12.—14. Trac
tates brevis, quo clare ostenditur reti-
giosos mendicantes ad alium ordinem, 
etiam strictiorem, transire non posse 
(excepte solo Carthusianorum) absque spe
ciali summi pontificis licentia. Liège, 
1630; in-12. — 15. Théâtres tragi-
comiques et anatomiques, auxquels sont 
exposées les principales misères, que les 
Provinces - Belgiques ont endurées par 
guerre civile l'espace de quarante ans ou 
environ. C'est un Carême que l'auteur 
avait prêché à Bruxelles. Des raisons de 
politique en ont arrêté l'impression. 

Eug. Duchesne. 
Paquot, Mémoires, t. III, p. 303. — Foppens, 

Bibliotheca belgica, t. I, p. 341. — Neyen, Bio-
graphle luxembourgeoise, appendice, p. 32. — 
Becdelièvre, Biographie liégeoise, t. I, p. 436. — 
Villenfagne, Xoureaux Mélanges historiques et 
littéraires, p. 165. 

MAILLAERT (Pierre). Voir MAIL-
LART (Pierre), missionnaire. 

* M A I L L A R D (Claude), théologien, 
né à Bayon sur la Moselle vers 1586, 
mort à Ruremonde, le 5 novembre 1655. 
Il entra au noviciat de la Compagnie 
de Jésus, le 7 septembre 1606, et 
prêcha à Bruxelles et dans d'autres 
villes des Pays-Bas. Il fut également-
recteur des collèges de C'harleville (et 
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non de Charleroi, comme l'ont répété 
plusieurs biographes), et de Nancy. On 
connaît de lui les ouvrages suivants : 
1. Sepulchre de la princesse madame 
Claude de Moy, comtesse de Chaligny, 

fondatrice et religieuse professe de l'ordre 
du Saint-Sépulchre de Jérusalem, à Char-
leville, par P. C. E. M. J. Charleville, 
Raoult, 1628, in-8°. Il faut sans doute 
lire : P[ère] C[laud]E M[aillar]D J[é-
suite]. — 2. Traicté des indulgences et 
des conditions pour les gagner. Si elles 
peuvent prouffiter aux âmes du Purga
toire. Et de la communion générale. 
Gand, Servais Manilius, 1641; in-12. 
Cet ouvrage, dédié à la princesse de 
Phalsbourg, eut du succès et fut ré
imprimé sous le titre de : Traité du 
Jubilé, et autres indulgences, et des con
ditions pour les gagner, tant pour soy que 
pour les âmes de Purgatoire. Bruxelles, 
Guillaume Scheybels, 1645; in-12. Ce 
changement de titre a induit en erreur 
Sotwel qui croit que ces deux ouvrages 
sont différents. On en connaît encore 
d'autres éditions : Bruxelles, Guillaume 
Scheybels, 1648; in-12; — ibid., Jean 
van Horicke, 1649; in-12; — ibid., 
1650; in-12; —Paris, Jean De Launay, 
1651; in-12. — 3. Le Bon Mariage ou le 
Moyen d'estre heureux et faire son salut en 
estât de mariage, avec un traité des vefves. 
Douai, Jean Serrurier, 1643; in-4°. 
Dédié au magistrat d'Ypres. Deuxième 
édition : Paris, Jean De Launay, 1647; 
in-4°.Cette édition est dédiée par le li
braire au marquis de Molac.— 4. Eschele 
mystique ou contemplations divines du 
R. P. Léonard Lessius de la Compagnie 
de Jésus... traduite de latin en françois. 
Bruxelles, Godefroid Schoevaerts, 1643; 
in-12. Dans la préface, Maillard se dé
fend du reproche qu'on pourrait lui 
adresser d'avoir traité en français un 
sujet aussi · relevé ». « Je vous avertis », 
dit-il, « que vous n'en preniez pour-

• tant aucun degoust, condamnant mon 
» dessein qui semble trop vulgaire ce 
• qui devroit estre plustot révéré sous 
» levoile de la langue latine, que d'estre 
» comme prophané par une traduction 
• françoise. Dieu est-il plus latin que 
» françois? Le S» Esprit est-il plus dé-

« pendant de la langue latine que de la 
« françoise ?» Le P. Turrien Le Febvre 
a également traduit en français le traité 
de Lessius, sous le titre suivant : Les 
Flammes de l'amour divin, ou les Oraisons 
de pratique. Douai, veuve Jacques Mai-
resse, 1663 ; in-8°. — 5. La Magdelaine 
convertie ou les Saillies de l'ame espuse de 
l'amour de Dieu, et du désir d'une vraye 
conversion, représentées dans le tableau de 
la Magdelaine aux pieds de Jésus- Christ, 
chez Simon le Pharisien. Bruxelles, Jean 
Mommaert, 1646 ; in-4<°. Il y a dans cet 
ouvrage, dédié à la comtesse de Lalaing 
et de Berlaymont, trois gravures, dont 
la première est fort curieuse.— 6. His
toire de Nostre-Dame de Baie. Bruxelles, 
Hubert-Antoine Velpius, 1651; in-8°. 
Cette histoire, qui a été traduite en fla
mand par le P. Poirters, a été réimpri
mée de nos jours. Hal, Vanden Broeek-
de Smeth, 1866; in-18. 

Paul Bergmans. 

C. Sommervogel, Bibliothèque de la Compa-
gnie de Jesus, l. V (1894), col. 334-336. 

* M A I L L A R D ( . . .) médecin, vint 
exercer son art à Spa de 1769 à 1781 
inclusivement. On sait peu de chose sur 
ce personnage, que Capitaine dit né 
dans la principauté de Liège et mort 
jeune encore en 1778. Mr A. Body, 
avec raison, sans doute, le considère 
comme Français, non seulement à cause 
de l'élégance de son style, tout autre 
que celui de nos médecins liégeois, bien 
que la plupart eussent étudié à Mont
pellier, mais surtout» cause de quelques 
données qu'il est parvenu à découvrir. 
Ainsi, notre personnage figure dans la 
liste des seigneurs et dames venus aux 
eaux de Spa en 1769, avec cette men
tion : de l'Amérique. Les protocoles des 
notaires spadois mentionnent qu'il habita 
la Grenade, une des petites Antilles, qui 
appartint aux Français jusqu'en 1762, 
époque à laquelle les Anglais la leur 
enlevèrent. On peut croire sans trop de 
témérité qu'il quitta ce pays après la 
conquête pour rentrer en Europe. Quel
ques années plus tard, il vint pratiquer 
à Spa pendant la saison des eaux, en 
même temps que nos médecins les plus 
renommés. 11 paraît s'être associé au 
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dr Vivegnis, qui avait fondé l'établisse
ment de bains de la source du Tonnelet; 
il fit donation à Briart (voir ce nom), en 
1772, de tous les droits qu'il possédait 
sur ce bâtiment. 

Maillard a publié, sans nom d'auteur : 
Avis aux buveurs d'eaux minérales affligés 
de meaux de nerfs, précédé de l'Eloge de 
Spa et de ses avantages. Liège et Spa, 
Bollen fils, 1776; in-12, 116 pages et 
un feuillet d'errata. Des exemplaires 
portent : Liége, Bassompierre. L'au
teur expose succinctement les conditions 
requises pour prendre avec fruit les eaux 
minérales et donne quelques aperçus sur 
l'économie animale et la digestion. Il 
recherche l'origine des maux de nerfs et 
préconise contre eux les eaux ferrugi
neuses. I l fait un grand éloge du Ton
nelet, tout en mettant le Pouhon au pre
mier rang. Il recommande aussi les 
bains d'eau minérale suivis de fric
tions. 

G. Dewalque. 

D. Capitaine, Etude biographique sur les mé
decins liégeois. — A. Body, Bibliographie spa-
doise et renseignements manuscrits. 

MAILLART (Philippe-Joseph), gra
veur, mort à Bruxelles en 1856. Fils 
de François-Joseph, maître orfèvre, et 
de Marie-Livine van Wymers, il fut 
baptisé à l'église Sainte-Gudule, à Bru
xelles, le 4 février 1764. Son père se 
ruina à collectionner des curiosités et 
surtout des armures, ainsi qu'à faire 
établir sa généalogie; il fit dans ce but 
des voyages en France, en Espagne et 
en Italie. Quant à Philippe-Joseph, il 
s'adonna à la gravure, particulièrement 
à la gravure de cartes géographiques. 
Pendant la révolution brabançonne, il se 
montra vonckiste ardent et fit beaucoup 
de planches satiriques sur les événe
ments de l'époque. Il joua lui-même un 
certain rôle. Au retour des Autrichiens, 
il exécuta, en quatre feuilles mesurant 
ensemble 1m, 0,6 sur 0m, 98 une Carte du 
théâtre de la guerre aux Pays-Bas en 
1790, dédiée et présentée à Son Excellence 
le baron de Bender, grand'croix de l'ordre 
royale (sic) et militaire de Marie-Thérèse, 
maréchal des armées de Sa Majesté, gé

néral commandant des trouppes (sic) des 
Pays-Bas, colonel propriétaire d'un régi
ment d'infanterie au service de sa dite Ma
jesté, par son très humble et très obéissant 
serviteur J.-B. de Bouge, géographe et 
géomètre de la province de Gueldre 
(Bruxelles, 1791). Cette œuvre, signée 
Ph.-J. Maillart sculp., se vendait chez 
l'auteur (De Bouge), rue de Loxum. 
Maillart témoigna, à cette époque, son 
dévouement à la maison d'Autriche 
victorieuse en exécutant le portrait de 
plusieurs de ses princes et hommes 
d'Etat : Leopold II, roi de Hongrie et de 
Bohême, archiduc d'Autriche, d'après 
Kreutzinger (Ph'.-J. Maillart, sculps, à 
Bruxelles, le 24 novembre 1790); Tran· 
çois I e r , roi de Hongrie et de Bohême, 
archiduc d'Autriche (Ph.-J. Maillart, 
sculp., à Bruxelles, chez J.-B. de Bouge, 
rue de Loxum); Mathias, archiduc d'Au
triche, gouverneur des Pays-Bas (Ph.-J. 
Maillart, sc.); don Louis de Requesens, 
gouverneur des Pays-Bas (Ph.-J. Mail
lart, sculp.). 

Lorsque les Français conquirent la 
Belgique, il se rallia au nouveau gou
vernement. On lui dut alors de nom
breuses publications et entre autres les 
suivantes : Costumes des représentants du 
Peuple, membres desdeux conseils du Direc
toire exécutif des ministres, des tribunaux, 
des messagers d'Etat, huissiers des admi
nistrations et autres fonctionnaires pu
blics, etc., gravés et coloriés par Ph.-J. 
Maillart et sœur, conformément au décret 
de la Convention nationale du 3 brumaire 
de l'an 4 m e de la République française. 
Dans cette publication, pour laquelle 
Maillart fut aidé par sa sœur Jeanne-
Catherine, qui avait été baptisée, égale
ment à Sainte-Gudule, le 19 février 1782, 
chaque figure est accompagnée d'une 
notice historique ; Maillart demeurait 
alors rue des Pierres, n° 1005 de la 
huitième section. De ce temps date aussi 
une carte en une feuille, offrant, d'un 
côté : la Carte du théâtre de L· guerre 
actuelle en Allemagne, comprenant le cours 
du Danube jusqu'à Presbourg, le cours du 
Rhin jusqu'à Cologne, les cercles d'Em
pire, la Bohême, l'Autriche, L· Bavière, 
et une partie de L· Haute et Basse Saxe, 
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de Moravie et Silésie, etc., et de l'autre : 
la Carie de la guerre actuelle en Italie, 
comprenant la république de Venise, le 
Milanais, le Mantouan, le Tyrol, l'Etat 
de l'Eglise, le royaume de Naples et de 
Sicile, etc. Sur la première de ces cartes 
on lit, en outre : dessinée par Ph.-J. 
Maillart et gravé (sic) par sa sœur en 
1796 (v. s.); sur la seconde : par Ph.-J. 
Maillart et sœur, an 7 de la République 
française. A Bruxelles, chez l'auteur, 
rue des Pierres, plus bas que le Poids de 
la ville, à côté de Pouwels (sic), sect. 8 ; 
η» 1005; 0m,90 de haut sur 0m,39 de 
large. Ce fut là aussi qu'il édita une 
Nouvelle Carte du département de la Dyle, 
divisé en trente-huit cantons et dressée 
d'après des renseignements exacts fournis 
par les municipalités de chaque canton 
(dessinée et gravée par Ph.-J. MaiUart et 
sœur, an 6 de la République française) 
et une Nouvelle Carte du département de 
l'Escaut divisé en quarante-quatre can
tons. Dressée et gravée par Ph.-J. Mail-
lart et sœur, an 7 de la République fran
çaise (de 0m,50 sur 0m,43). On lui doit 
aussi un grand nombre de vignettes 
portant pour titre : Imp. des Armées et 
destinées aux différents services des 
troupes républicaines. Il grava égale
ment onze gravures in-18, signées : 
(P. Morillier del.) et un portrait de 
Buonaparte, général en chef de l'armée 
d'Italie (signé Ph.-J. MaiUart, s., à 
Bruxelles, rue des Eperonniers, n° 480). 

Il alla ensuite se fixer à Vilvorde, où 
il continua ses travaux. De cette ville 
(rue de Louvain, sect. 2, n° 19) sont 
datés : un atlas de cent trente-sept 
planches coloriées, petit in-4°, intitulé : 
Collection de costumes de tous les ordres 
monastiques supprimés à différentes épo
ques dans la ci-devant Belgique, 1811 ; 
(chaque figure est accompagnée d'une 
note historique, indicative de l'épo
que de l'institution du couvent, de sa 
suppression et du nom de son fonda
teur); une Carte du théâtre de la guerre 
dans le nord de l'Allemagne, comprenant 
le pays entre Hambourg, Moskou et Saint-
Pétersbourg, les cours de l'Elbe, l'Oder, 
la Fistule et le Dniéper ou Boristhènes 
(parPh.Maillart et so'ur, en 1S13); une 

Nouvelle Carte du département des Deux-
Nèthes, divisé en trois arrondissements 
et justices de paix (dressée par Ph.-J. 
Maillart et sœur); une carte intitulée : 
Monument historique du dix-neuvième 
siècle. Juin MDCCCXV. Carte du théâ
tre de la guerre, position et mouvements 
des armées; attaques du 15, combats 
du 16, et bataille de Mont-Saint-Jean, 
dite de la Belle-Alliance le 18 suivant, 
gagnée par les armées alliées sur l'armée 
française, commandée par Buonaparte 
(gravée par Ph.-J. Maillart et sœur, à 
Vilvorde, et renfermée dans un étui ou 
carton sur lequel on voit que la carte 
fut publiée par M. D. B. ou De Bouge); 
une carte portant pour titre : Plan 
topographique de la ville de Bruxelles 
et de ses faubourgs, publié pour l'année 
1816, dressée parD. B., ou De Bouge, 
et gravée par Ph.-J. Maillart, de 0m,56 
sur Om,54; elle est annexée à l'ouvrage 
intitulé : Itinéraire de Bruxelles et de 
ses faubourgs, ou Guide des étrangers, 
rédigé par D. B. (Bruxelles, Aug. 
Wahlen, ou chez Maillart, à Vilvorde, 
1816) ; de NouveUes Cartes des provinces 
de la Flandre orientale, de Namur, du 
Brabant méridional, du Hainaut, de la 
province de Liège, de la province d'Anvers, 
toutes, sauf les deux dernières, portant : 
dessinées et gravées par Ch.-J. MaiUart et 
sœur, à Vilvorde. Les deux dernières 
sont sans doute les plus récentes et 
indiquent probablement la fin de la col
laboration de Jeanne-Catherine Maillart 
aux travaux de son frère, c'est-à-dire 
l'époque de son décès. Quant au graveur 
lui-même, il data encore de Vilvorde 
une Vue de la place Royale à Bruxelles. 
En 1813, il était, dans la première de 
ces villes, adjoint au maire et membre 
de la commission administrative de la 
maison de détention; le 19 septembre 
1824, il y fut nommé juge de paix, 
fonctions dans lesquelles il fut maintenu 
par le gouvernement provisoire de 1830 
et plus tard par le roi Léopold 1er. 

A l'âge de cinquante-six ans (en 1820, 
par conséquent), Maillart commença à 
peindre des tableaux. Il en fit un nom
bre considérable, mais la plupart man
quent d'originalité, et ses héritiers n'en 
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possèdent qu'un seul'peint d'après na
ture. C'est une vue du canal de Wille-
broeck aux environs de Vilvorde. Il 
avait toujours soin d'inscrire son âge 
sur ses tableaux, et le dernier est signé : 
Ph.-J. Maillart, S8 ans et deux mois. 
Doué d'une forte constitution, cet ar
tiste avait coutume, lorsqu'il habitait 
Ixelles, de faire tons les matins, en 
guise de promenade, le tour de Bruxelles 
par les boulevards et cela presque jus
qu'à la fin de sa vie. A la mort de sa 
femme, Catherine-Caroline van Boeck-
hout, il se fixa à Ixelles, chez son 
gendre, Mr Dautzenberg, et y resta 
jusqu'à sa mort, arrivée le 23 avril 
1856. 

Eu terminant cet article sur un gra
veur qui est aujourd'hui presque tout 
à fait oublié, quoique la date de son 
décès soit peu ancienne, nous y avons 
joint ce que nous connaissions des tra
vaux de sa sœur. Nous ne devons pas 
oublier que celle-ci a signé seule la Nou
velle Carie chorographique des Pays-Bas 
autrichiens, dédiée aux amateurs des arts 
comme début d'un premier ouvrage, par 
J.-B. De Bouge, géographe. Bruxelles, 
1789. Dans cette œuvre remarquable 
au point de vue de l'exactitude et de 
la précision et qui est évidemment une 
imitation, non une simple copie, de la 
carte des Pays-Bas, de Ferraris, le gra
veur a encore suivi l'ancienne tradition, 
en ornant les cours d'eau navigables et 
l'Océan de vaisseaux dessinés avec goût. 
La Nouvelle Carte des Pays-Bas mesure 
lm,25 de haut sur 1m,60 de large (dans 
le cadre). On n'y trouve aucun détail 
orographique, mais les divisions admi
nistratives, les routes et principaux 
chemins, les bois y sont nettement 
indiqués, et les noms de localités s'y 
rencontrent nombreux, sans confusion 
et reproduits en différents genres d'écri
ture, d'après leur importance. 

Alphonse Wauters. 

Renseignements de famille. 

MAILLART (Pierre), chantre, com
positeur et théoricien musical. Tous les 
biographes se sont trompés à son Sujet. 

Quelques-unes des erreurs commises par 
Doni, Mattheson, Walther, Forkel, Ger
ber et Lichtenthal furent redressées par 
Becker et par Fétis; mais ceux-ci, à leur 
tour, en commirent d'autres. Le dernier 
en date, Mr Edmond Vender Straeten, 
tout en voulant corriger Fétis, versa 
dans des erreurs nouvelles. Nous avons 
donc dû remonter aux sources, ce qui 
nous permet d'asseoir cette notice sur 
des bases irréfutables. Pierre Maillart 
naquit à Valenciennes en 1550. Mr Van-
der Straeten dit qu'on inséra de lui des 
motets dans le recueil publié à Nurem
berg de 1554 à 1556, intitulé : Evan
gelia Dominicorum et Festorum dierum 
musicis numeris pulcherrimè comprehensa 
et ornata. L'année de la naissance de 
Maillart prouve que l'artiste dont il 
s'agit dans cette collection n'est pas 
celui dont nous nous occupons. Les mo
tets imprimés par Jean Montanus et 
Ulrich Neuber sont de Jean Maillart, 
un compositeur français, dont Hubert 
Waelrant et Jean de Laet publièrent 
aussi des motets dans les volumes I, I I , 
I I I et V de leur belle publication intitu
lée : Sacrarum Cantionum (vulgo hodie 
Moteta vacant) quinque et sex vocum, vo
lumes qui parurent à Anvers, également 
de 1554 à 1556. Les mêmes typogra
phes anversois publièrent des chansons 
spirituelles de ce Jean Maillart en 
1556, dans le second livre de leur Jar
din Musical, contenant plusieurs belles 
fleurs de Chansons spirituelles à quatre 
parties. Après avoir rendu à César 
ce qui appartient à César, nous pou
vons reprendre la biographie de Pierre 
Maillart. Né en 1550, il était à l'âge 
de treize ans, en 1563, à Madrid, 
enfant de chœur dans la chapelle fla
mande du roi d'Espagne, Philippe II, 
en même temps que Charles Renard, 
Gaspard Locquembourg, Georges de 
La Hèle, Michel Bavais, Thomas Bus, 
Chrétien de Bietere, Antoine Diest, 
Brice Gandi, Michel de La Murette, 
David Padbroeck, Antoine Pevernage, 
Folcard Richardi, Antoine Rodart, Jean 
van Brabant, Paul van Couwenhove et 
un Charles Maillart qui était peut-être 
le frère de Pierre. Celui-ci était eh 1568 
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« désigné aux chapelles et personnats 
« de Haynàult », alors que Charles 
l'était » aux chapelles de Valenciennes ». 
Qui fut le maître de Pierre Maillart? 
Fétis dit que ce fut Jean Bonmarché, 
musicien célèbre né à Ypres. Mr Vender 
Straeten a contesté le fait, qui n'était 
cependant pas contestable, attendu que 
notre artiste le déclare lui-même dans 
son ouvrage sur les Tous, dont nous 
traiterons plus loin. Dans ce livre cu
rieux, Maillart parle par trois fois de son 
maître Jean Bonmarché, dans des termes 
qui prouvent qu'il l'avait en véritable 
vénération. La première fois, c'est à la 
page 346, où il dit, à l'appui d'une de 
ses thèses : » Je pourroy icy alléguer 
» l'authorité de mon maisire le sieur Jean 
» Bonmarché, homme de grand sçavoir 
• et de grand jugement en la musique, 
« en son temps Maistre de la chapelle du 
« Roy Catholique Philippe second, lequel 

m'a laissé quelque escrit de sa main, 
• où il dict expressément, que l'absence 
« des signes parfaicts suffit pour co-
» gnoistre les degrez imparfaicts ». Ce 
passage est important; il ne prouve pas 
seulement que Maillart fut l'élève de 
Bonmarché : il prouve encore que ce 
maître est l'auteur d'un traité de mu
sique resté en manuscrit, oublié et perdu 
peut-être. Dans la phrase suivante, 
Maillart dit que ce traité ne fut pas im
primé : « Mais d'autant que ledict escrit 
» n'est mis en lumière et qu'on n'en 
• croira non plus qu'on ne voudra, j 'en 
» nommeray d'autres de plus grande 
» authorité, les escrits desquels sont 
« cognus par tout «. A la page 352 de 
son livre, Maillart dit encore : » Mais 
« affin que la jeunesse ne s'embrouille 
» pas trop avec tant d'opinions con-
« traires, et pour choses qui jamais, ou 
• bien rarement se trouvent en prati-
» que, j'ay trouvé expédient, pour ren-
• dre ceste matière plus claire et plus 
• facile, de suivre l'advis de mondici 
» maistre Monsieur Bonmarché ». Enfin, 
à la page 360 du même ouvrage, nous 
• trouvons : · Il seroit bien difficil de 
» pratiquer le touchement du Temps 
• parfaict, voir mesmes du Temps im-

parfaict, entre plusieurs Musiciens du 

« jourd'hui. Si est-ce que l'ignorance 
• des particuliers ne doit donner loy 
» aux autres : et partant ay bien voulu 
« donner icy à entendre ce qui se doit 
» faire, affin d'instruir ceux qui auront 
». volonté de l'effectuer, et puis dire 
« l'avoir veu pratiquer par plusieurs, et 
» nommément par ledict sieur Bonmarché, 
• mon maistre, en chantant les Messes de 
« Josquin des Prêts, et aucuns Motets, 
» tant dudict autheur, que des autres «. 
Oùet quandPierre Maillart fut-il l'élève 
de Jean Bonmarché? A Madrid, où Mail
lart était déjà enfant de chœur quand 
Bonmarché y arriva en 1564 pour diri
ger la chapelle flamande du roi, direc
tion qu'il conserva jusqu'en 1569, l'an
née de sa mort. C'est donc pendant cinq 
ans que Maillart étudia à Madrid, sous 
Bonmarché, de sa quatorzième jusqu'à 
sa dix-neuvième année. Il conserva jus
qu'à la fin de ses jours le meilleur sou
venir de son séjour en Espagne. Dans 
son livre déjà cité, qu'il publia à l'âge 
de soixante ans, il s'écrie avec enthou
siasme : « Qui est celuy qui peut dire 
» (s'il est homme sensible) n'avoir ja-
« mais ressenty la force et efficace de la 
» musique, oyant chanter quelque bonne 
« pièce, ou toucher quelque excellent 
« joueur d'instrument? Quant à moy, si 
» mon tesmoignage peult venir sur les 
« rangs, et s'il est d'aucune authorité, 
» je puis dire, qu'oyant en Espagne 
« quelquefois un Êabricio Dentice Ita-
• lien, sonner de son Luth, un An-
« thonio Caveçon Espagnol toucher et 
• chanter sur ses Orgues, et autres 
« excellents personnages; et spéciale-
» ment estant en Àlcala, oyant aucuns 
• estudiants chanter sur la Ghitaire 
« (ce que l'Espagnol sçait fort bien 
« faire à la Moresque, et qui approche 
» de plus près à l'ancienne manière de 
» chanter) je fus tellement ravy et si 
• vivement esmeu, que je ne pouvois 
« plus doubter de la force, efficace, et 
» effect de la musique « (page 171). 
Mais cet enthousiasme pour les Espa
gnols ne l'empêcha pas de rendre justice 

' à ses compatriotes et de rappeler, au 
début de son livre (page 30), que Guic
ciardini témoigne, dans sa Description 
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des Pays-Bas, avoir remarqué dans nos 
provinces, plus que partout ailleurs, que 
• les hommes grossiers et méchaniques 

usent, non seulement de diapason, 
• diapente et diatesseron, ains aussi 
« qu'ils font des médiations, composent 
» des chansons et des voix de villes, 
• contenantes des harmonies entières et 
« très-parfaictes, sans avoir jamais eu 
• autre maistre que la nature mesme •. 
Et quand il parle de ses devanciers dans 
la carrière musicale, c'est aux compo
siteurs flamands qu'il accorde la plus 
belle part : « Il y a environ deux cens 
• ans · , écrit-il en 1610, · que vivoit 
» Okeghem, Hobrecht, Pierre de la 
« Eue et semblables. Les musiciens du 
» jourd'hui peuvent sçavoir quelle mu-
« sique ils nous ont laissé. A ceux-là 
• ont succédé Josquin Després, Jean 
« Mouton, Richafort et autres ; lesquels 
» ont trouvé un autre air et une autre 
» manière de composer. Depuis, sont 
« venus Nicolas Gombert, Mancicourt, 
» Clemens non Papa, Criquillon, Cer-
» ton et plusieurs autres semblables, 
• lesquels ont disposé la musique tout 
» d'une autre façon. Et puis a encor 
» esté changée par Adrien Willart, Cy-
« prian de Rore, Orlando di Lassus, 
» Philippe de Monte et autres de sem-
• blable humeur. Et de nostre temps, 
• nous la voyons encore traicter d'une 
• autre sorte, par Jacques deWert, Luca 
« Marenzio, Jean Feretti et leurs sem-
« blables » (p. 150). Du reste, Mail-
lart semble avoir eu assez vite le mal du 
pays. Il ne resta pas bien longtemps en 
Espagne après la mort de son maître, 
c'est-à-dire après 1569, car il nous ap
prend lui-même dans son livre (page 61), 
qu'il demeurait à Anvers en 1574 et 
qu'en ce moment » on ne parloit là entre 
» les musiciens q ue des nouvelles nottes «. 
En effet, c'était l'époque où Hubert Wael-
rant enseignait le solfège dans l'école de 
musique qu'il avait fondée à Anvers, 
d'après sa nouvelle méthode, à laquelle 
il avait donné le nom de bocédisation et 
qui rejetaitle système desmuances.Nous 
n'avons pas pu découvrir si Maillart· 
resta longtemps à Anvers et s'il y rem
plit des fonctions, mais nous savons que, 

sur ces entrefaites, il avait embrassé l'état 
ecclésiastique. Le 9 janvier'1589, Pierre 
Maillart fut reçu chanoine de la cathé
drale de Tournai, par voie de permuta
tion avec Nicolas Goubelle, et en vertu 
de lettres de nomination accordées par 
l'évêque Jean de Vendeville, qui venait 
de monter sur le siège episcopal de 
Tournai quelques mois auparavant, le 
29 mai 1588. En 15.98, le chapitre de 
Tournai fit réimprimer son procession
nel chez Plantin, à Anvers, par les soins 
de Pierre Maillart et d'André Pever-
nage, maître de chapelle de la cathé
drale. Maillart parle de cette réimpres
sion à lo page 232 de son livre, au cha
pitre intitulé : De la fin du Pseaume, 
signifié par Euouaè. Il ne parlera, dit-il, 
que des Euouaë » qui se pratiquent au-
• jourd'huy, selon l'usage de Rome, im-
« primé chez Plantin, lequel est main-
• tenant reçeu en la plus part des Eglises 
« du Pays-Bas et notamment en nostre 
• Eglise de Tournay ». Fétis dit que 
Maillart fut chantre de la cathédrale de 
Tournai dès 1583; c'est une erreur : il 
n'obtint ces fonctions que le 23 mai 
1606, succédant à Anselme Barbet, 
mort le même jour. La musique avait 
toujours été en grand honneur à la su
perbe cathédrale de Tournai. Déjà au 
xIIe siècle, son école de musique s'était 
acquis un grand renom sous la direction 
du célèbre Odon d'Orléans, chanoine et 
écolâtre de Tournai, puis abbé de Saint-
Martin, enfin évêque de Cambrai. Son 
renom se soutint sous Aluf, chantre de 
la cathédrale pendant le même siècle. 
C'est de cette école que sortit Pierre le 
Chantre, qui fut à la même époque cha
noine et chantre à Paris. Au xvIe siècle, 
la cathédrale de Tournai avait eu des 
maîtres de chapelle célèbres, tels que 
François Eegnard et Georges de la 
Hèle, dont l'élève Géry de Ghersem 
devint célèbre à son tour. A l'époque de 
Maillart, il y avait « dix choriaux ou 
« enfans de chœur et douze autres en-
• fans qu'on appelle Primitivi, Prime-
« tiers, sans plusieurs enfans de la ville, 
« qui du congé du Chantre et de l'Escho-
» lastre portent l'habit, chantent et ser-
« vent au chœur parmy les Primetiers ». 
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Les services en musique y étaient fort 
nombreux ; c'est Cousin, l'historien con
temporain de Tournai, qui nous l'ap
prend : « Outre les heures canonicales 
« de Prime,Tiers, Sexte, None, Vespres 
» et Compile, et les Vigiles des Trespas-
» ses«, dit-il, »on chante tous les jours au 
« soir le salut (ou Salve) en musique de
li vant l'autel de la Vierge Marie avec 

les orgues ». Il y avait » sept festes 
« qu'on appelle solennité de feste triple : 
» esquelles l'office se faict avec beaucoup 
« de révérence et cérémonies..., le tout 
» fort magnifiquement tant à cause de 
• la musique des voix, des orgues et 
« d'autres instrumens harmonieux... 
« Tous les samedys, qui ne sont pas 
» empeschés d'autre office, l'on y faict 
» l'office de Nostre Dame avec musi-
« que «. C'est encore Cousin qui nous 
apprend que la » fondation du Salve 
chanté par les maistres de chant et les 
» enfans de chœur devant l'autel de 
• Nostre Dame les samedys au soir « 
datait de l'année 1476 et que le jour de 
la procession, la veille de l'Exaltation 
de la Sainte-Croix, » premièrement les 
« haut-bois et cornets vont devant... 
» s'ensuivent autres joueurs de haut-
« bois et cornets...; estant tous entrés 
• et rangés dans l'église, les chantres 
« vis-à-vis l'autel Nostre Dame, et les 
« orgues alternativement font la musi-
• que ». Cependant, au milieu de ses 
très absorbantes occupations, maître 
Pierre Maillart trouva le moyen de faire 
des recherches concernant la théorie et 
l'histoire de son art. Il en résulta un 
ouvrage curieux, intitulé : Les Tons, ou 
Discours sur les modes de Musique, et les 
tons de l'Eglise, et la distinction entre 
iceux; divisez en deux parties : ausquelles 
a esté adioustée la troisième, par ledici 
Autheur, en laquelle se traicte despremiers 
éléments et fondements de la Musique. Il 
le dédia à ses confrères les doyen et 
chanoines du chapitre de la cathédrale 
de Tournai. C'est un livre bizarre, très 
mal écrit, mais prouvant une érudition 
considérable. L'auteur a consulté tout ce 
qui avait été écrit et il a eu soin de bien 
indiquer ses sources, ce qui augmente 
singulièrement la valeur de son traité. 

En 1609, Maillart s'adressa aux archi
ducs Albert et Isabelle pour demander 
à nos souverains l'autorisation de faire 
imprimer son livre; » ne pouvant ce 
« faire sans permission de Vos Altèzes 
» Sérénissimes, il supplie très humble-
• ment », dit-il, « qu'il leur plaise luy 
« accorder congé et licence de faire im-
» primer ledit livre par tel imprimeur 
» que bon luy semblera, avecq privilège 
« pour dix ans, et sur ce luy faire des-
» pescher acte en tel cas pertinent ». 
Le Conseil Privé ayant été consulté, 
l'autorisation lui fut accordée, avec pri
vilège pour six ans, le 19 août 1609. 
En 1610, l'ouvrage parut à Tournai, 
chez Charles Martin, imprimeur juré, 
Au Saint-Esprit. La seconde partie est 
remplie d'exemples en musique notée. 
Le livre est devenu rare et se paye aujour
d'hui jusqu'à cinquante francs. C'est un 
beau spécimen des premiers temps de 
l'imprimerie tournaisienne. L'ouvrage 
de Maillart est surtout dirigé contre 
l'innovation proposée en 1602, par 
Erycius Puteanus, dans son volume in
titulé : Musathena, et qui consistait à 
ajouter aux six notes ut, re, mi, fa, sol, 
la, une septième note bi, appelée plus 
tard »i. Le système de Puteanus préva
lut, mais le traité de Maillart n'en reste 
pas moins intéressant et fort utile à con
sulter. Quoique mal écrit, ce volume de 
trois cent quatre-vingt pages est rempli, 
dit Fétis, de recherches savantes et cu
rieuses. Le but de Maillart, expliqué 
dans son épître dédicatoire, fut » de 
» descouvrir les erreurs et faire une 
» claire distinction d'entre les douze 
« Modes et huict Tons de la musique, 
» à quoy ay esté de tant plus esguil-
« lonné », dit-il, » que je cognoissoy le 
« principal debvoir de mon Office de 
« Chantre, en vostre Eglise, · estre, 
» d'avoir l'œil et surintendence sur le 
« chant susdict, et qu'il soit faict avec 
« toute bien-séance, suyvant sa nature 
» et propriété, et selon les ordonnances, 
« que du passé sur iceluy ont faict 
» noz ancestres, et premiers pères de 
« l'Eglise «. Jean Boucher, docteur en 
théologie de la Sorbonne, recteur de 
l'université de Paris, puis chanoine de 
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la cathédrale de Tournai, écrivit l'éloge 
en vers latins de Maillart et de son 
livre. Un autre de ses confrères du cha
pitre, le savant Jérôme van Winghe, 
neveu de l'évêque Morillon, fondateur 
de la bibliothèque chapitrale, ami de 
Juste Lipse, composa deux quatrains en 
français en l'honneur de Maillart. Dans 
le premier, il chanta la modestie de 
celui-ci en ces termes : 

Maillart ne veut pas qu'on le prise 
Aussi je ne le priseray. 
11 n'est besoing, pour ce (qu'au vray) 
Ce livre assez le solemnise. 

Dans le second il dit : 
Rendre à chascun le sien, c'est acte de justice : 
Maillart donques se peult-dire un des nourrissons 
De Thémis, quant il rend, par un fort bon office 
Leurs Modes aux anciens, à l'Eglise ses Tons. 

Pierre Maillart mourut le 16 août 
1622, âgé de soixante-douze ans. Il fut 
inhumé dans la cathédrale de Tournai, 
où deux inscriptions, enlevées par les 
Français en 1797, rappelaient sa mé
moire et sa générosité. Cousin, l'histo
rien contemporain de Tournai, parlant 
des superbes clôtures des chapelles du 
circuit du chœur, du côté du midi, dit : 
« Ces clostures fort magnifiques de 
« pierres polies de jaspe, marbre noir, 
» et d'albastre, de la donation et libéra-
» lité de cinq Chanoines de nostre temps 
« et de feu Monsieur l'Evesque d'Esne, 
» à sçavoir de Maistre Pierre Maillart, 
» de M.Charles de Ladeuze, de M. Jac-
• ques Chinœus, de Messire Guillaume 
« Legier et de Messire Guislain de Ne-
» donneile «. La clôture de la chapelle 
de Saint-Paul était due à la générosité 
de Maillart; elle portait l'inscription sui
vante : Ad Dei gloriavi, ecclesiæ decorem, 
sui suorumque memoriam D. PETRUS 
MAILLART, Valentianus, hujus ecclesiæ 
quondam phonascus, nunc canonicus et 
cantor, hoc sacellum claudi exornarique 
vivens curavit. Obiit autem anno 1622 die 
16 rnensis augusti. Orate pro eo. Maillart 
avait orné la même chapelle d'une sculp
ture en albâtre et avait fait une fonda
tion de quatre messes hebdomadaires, 
libéralités rappelées dans une autre ins
cription qui disait : Dominus ac magister 
PETRUS MAILLART, hujus ecclesia 
canonicus et præcentor poni jussit kanc 

tabulam in hoc sacello, quod vivens repa-
ravit et ornavit, et tres missas singulis 
hebdomadis in eo celebrandas et quartam 
in altari Sancii Andrea feriis secundis 
insiituit. Obiit 16 augusti 1622. Requies-
cat in pace. André Catulle, qui fut pro
fesseur de rhétorique à Louvain, puis 
chanoine à Bruges et à Tournai, où il 
fut élevé aux dignités d'archidiacre, 
de vicaire général et de prévôt de 
l'église collégiale de Saint-Hermès à 
Douai, publia, vingt-huit ans après la 
mort de Maillart, l'éloge du savant mu
sicien, dans son ouvrage consacré aux 
enfants illustres de Tournai. S'étant 
demandé : Quid dicam de viris illustribus 
et peritis in musica ? Catulle, après avoir 
mis en première ligne Georges de La 
Hèle, continue en ces termes : secum e 
symphoniacis ecclesia cathedralis Torna-
censis abduxit Petrum Maillartium, Gau-
gericum de Ghersem et N. Mussele, qui 
tali praceptore postea in præstantissimos 
musicos evaserunt, quemadmodum eorum 
opera musicalia typis edita testantur, et 
qnidem Maillartius ex Hispania redux 
primum ecclesia catliedralis Tornacensis 
phonascus, deinde canonicus, non solum 
practice musicus fuit, sed et theorice li-
brum eminentiorem de tonis musices in 
lucem emisit. Tout ce que Catulle dit là 
est exact, hormis que Maillart aurait 
été l'élève de Georges de La Hèle. Le 
maître de Maillart fut Jean Bonmarché. 
Il y a, du reste, impossibilité absolue 
de regarder Maillart comme l'élève de 
Georges de La Hèle, puisque, Maillart 
étant né en 1550 etde La Hèle en 1547, 
le maître n'aurait eu que trois ans de 
plus que l'élève. Plus loin, Catulle nons 
apprend que Maillart composa des mes
ses et des motets ; il le cite à côté de 
Roland de Lassus, Cyprien de Rore, 
Palestrina, André Pevernage, Georges 
de La Hèle et Géry de Ghersem. Ces 
œuvres n'ayant pas été publiées, il ne 
nous a pas été possible de les comparer 
à celles des maîtres illustres parmi les
quels Catulle range Maillart. Répondant 
à une demande officielle du gouverne
ment, posée il y a quelques années, la 
Société historique et littéraire de Tour
nai comprit Pierre Maillart parmi les 



185 MA1LLART - MAJOH 186

personnages distingués dont les annales
de Tournai ont conservé le souvenir.

Alphonse GoûvucrU.

Becker, Systematisch-chronologische Darstel-
luiiij der Musikalische Literatur, p. 272. — Ca-
lulle, Toniacum civitas metronolis et cathedra
episcopalis Xerviorum (Bruxelles, Mommaert,
16J2 . — Cousin, Histoire de Tournai (Douai,
1020), chap. 33, p. -160-171. _ L. de Burbure,
Xotes manuscrites déposées aux archives et a la
bibliothèque de la ville d'Anvers. — Desmai-
zii-res, Bibliographie taiirnaisienne, n° 34. —
Dodt van Flensburg, Archief van kcrkelijke en
wcreldlijkc gesebiedenissen, t. II, p. öS et 373.—
Doni, Compendio del Trattato dei qeneri, e modi
délia musica (Home, 1G33), p. 127. — Forkel,
Allgemeine Litleratur der Musik, p. 274. — Ger-
ber, Xeucs historisch-biographisches Lexikon der
Tonkünstler... älterer und neuerer Zeit. — Goo-
vaei'ls, Histnire et bibliographie de la typogra-
phie musicale dans les Pays-Bas, p. 74 et 307.—
Le Maistre d'Anstaing, Hccherches sur l'histoire
et l'architecture de l'église cathédrale de Xolre-
Uame de Tournai, 1.1, p 22S; t. 11, p. 183, 211
et 313. — Lichlenlhal, Dizionario e biblionrajia
dclla Musica, t. IV, p. 80. — Mattheson, Grund-
lage einer lihrenpjorte woran der tüchtigsten Ca-
pellmeister, Componisten, Musikijelerlaen, Ton-
künstler, etc. Leben, Werke, Verdienste, etc.,
erschienen sollen (Hambourg, 1740), p. 218. —
Vander Straeten, La Musique aux Pays-Bas
avant le xixc siècle, 1.1, p. 240-241 ; t. II, p. 3, 4,
18, 20, 01 ; t. 111, p. 144; t. V, p. 83. — Voisin,
Notice sur l'hymne pascale qui commence par
ces mots : Salrc festa dies. — Walther, Musica-
lisclics Lexicon oder miisicalische Bibliothec. —
Bulletins de la Société historique et littéraire de
Tournai, t. VII, p. 110; t. VIII, p. 114; t. X.V1I1,
p. 1Ü2. — Biblinthcca Hnllhcmiana ou Catalogue
méthodique de la bibliothèque de M. Ch. van
Jlulthem, n°9757 et 97o8, aver notes. — Archives
générales du royaume. Ancien-Conseil Privé,
liasse no 163. — Archives conservées à l'évéché
de Tournai.

MAILLART (Pierre), missionnaire,
écrivain ecclésiastique et poète, né à
Ypres, le 9 février 1585, fut admis, le
28 mai 1608, dans la Compagnie de
Jésus et devint recteur de Bois-le-Duc.
Les missions de Hollande l'occupèrent
pendant vingt-deux ans. Il eut à subir
plusieurs fois la prison pour avoir dé-
fendu ses croyances. Il mourut à llot-
terdam, le 12 novembre 1640. Dans le
catalogue manuscrit des admissi de la
province Plandro-belge, il est nommé
Maillaert.

Il a laissé : 1. Clypeus inexpugnabilis
in quo continentar methodiis diuputandi
cum Hœreticis, ex wethodu Veroniana
UoUavdicfP Ecclesite accommoditla. —
2. Rijlhmi PU. Tous deux en flamand.
— 3. Testament van den Christen mensch,
van P. Antonius Sncguei, verlaeld ui/t

het latyn. Anvers, Jean Cnobbaert,
1625.

Ford. Loise.

C. Sommervogel, Bibliothèque de la Compa-
gnie de Jésus, t. V, col. 341.

MAINVIELLE-FODOR (Joséphine).
Voir FODOR (Joséphine MAINVIELLE-).

MAISCOCQ (Jean-Hubert), maître de
chapelle et compositeur de musique, né
à Tirlemont, le 12 septembre 1790, et y
décédé le 6 octobre 1855. Il passa toute
sa vie dans sa ville natale, où il était
maître de chapelle de Saint-Germain.
On lui doit de nombreux motets reli-
gieux qui ne manquent pas de mérite,
et parmi lesquels on remarque sept
Tantum ergo, pour différentes voix, un
Ave maris atella, un Pange lingua, un
Aima Redemptoris, un Ave Regina, un
Regina Cœli, un Salve Regina, un Ave
Maria, etc. Son frère, Charles-Albert,
né à Tirlemont, le 21 mai 1808,
s'adonna également à l'étude de la mu-
sique. Il devint chef de musique au
3e régiment de chasseurs à pied et com-
posa de nombreux morceaux pour har-
monie et fanfares, ainsi qu'un motet :
O sacrum comicinm. Charles-Albert
Maiscocq mourut dans sa ville natale,
le 6 juin 1835.

Paul Bergraans.

P.-V. Bets, Histoire de la ville et des institu-
tions de Tirlemont 1800-1801), t. II, p. 190-197.

M A J O R (Jean), prédicateur et écrivain
ecclésiastique, né à Béthune, le

23 mai 1543. Reçu en 1559 dans la
Compagnie de Jésus, il consacra la plus
grande partie de sa vie à la prédica-
tion, et mourut à Douai, le 8 sep-
tembre 1608.

Voici ce que nous possédons de lui :
1. Il prêcha en 1566 le sermon du
Vendredi-Saint devant le pape. Dans
une lettre au P, Perpinien, le P . Car-
duls écrit en 1566 : Parasceves ad novum
pontificem habiturus est Joannes Majorius.
Recusavi in-ttanter delatam provinciam.
On ne sait si ce discours a été imprimé.
— 2. Magnum spéculum exemplorvm ex
plus quant sexaginta auctoribus, pietate,
doctrina et antiquitate venerandis, variis-
rjne historiis,traclatibns et libellis excerp-
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tum; al Anonymo qnodam, qui circiter
annum Bomini M. CCCC. LXXX vixisse
deprehenditur. Opus ai innumerismendis,
et faslidiosis breviationibus vindicatum,
variis notis auctorumquecitationibus illus-
tratum per quemdam P. e S. J. ac demum
per eumdem novorum exemplorum appen-
dice locupletatum. Douai, Balth. Bellère,
1603; in-4», 724 pages et 71 pages
d'appendice. L'original avait paru pour
la première fois en 1481, sous ce titre :
Spéculum exemplorum ex diversis libris in
unum laboriose collection. Deventer, Ri-
chard Paeffroet, 1481; in-fol. Ce qui
doit faire rechercher cette compilation,
dit de Backer, c'est qu'elle nous con-
serve des passages encore inédits. Réim-
primée à Cologne en 1485, à Strasbourg,
en 1487, 1490 et 1495. L'édition don-
née par Major fut également réimprimée
avec des additions de différents commen-
tateurs ; on trouvera la liste de ces réim-
pressions dans la Bibliothèque de la Com-
pagnie de Jésus.

Ferd. Loise.

Paquot, Mémoires. — C. Sommervogel, Bi-
bliothèque de la Compaqnie de Jésus, t. V,
col. 379-381.

MAKEBLYDE (Louis), théologien et
prédicateur, né à Poperinghe, le 24 mars
1565, mort à Delft, le 17 août 1630,
fils de Louis Makeblyde et de Marie
Waels. Il eut six sœurs et deux frères.
L'un de ceux-ci devint chanoine de la
collégiale de Saint-Pierre à Cassel. Fa-
mille patricienne (1), et dont plusieurs
membres occupèrent les premières fonc-
tions communales à Poperinghe, les
Makeblyde se distinguaient par leur
attachement au culte catholique. Quant
à Louis, le futur prédicateur, qui était
né quelques mois avant l'époque des
excès commis par les iconoclastes, on
peut vraisemblablement supposer qu'il
dut être impressionné dès son enfance
par le récit des ravages dus aux dissen-
sions religieuses.

[ïj Makeblyde : d'azur à la fasce d'argent,
chargée de 3 mouchetures d'hermine, accom-
pagné en chef de 2 étoiles à 6 raies d'or, en
pointe de 2 cygnes d'argent, becqués et membres
d'or. L'écu surmonté d'un casque; cimier : cygne
au vol éployé d'argent, becqué d'or. Devise :
Ubiqiie lœtus.

Après avoir fait des études latines à
Saint-Omer, il obtint les grades de ar-
tium magister et de docteur en philoso-
phie au collegium acquicintium de l'uni-
versité de Douai en 1586. Cette même
année, il entra dans la Société de Jésus
et commença son noviciat à Tournai le
4 octobre 1586. Il enseigna ensuite le
latin pendant dix ans. S'étant rendu à
Louvain pour étudier la théologie, il fut
ordonné prêtre en décembre 15 7 7. Il pro-
nonça ses derniers vœux le 22 septem-
bre 1605. Un collège de jésuites ayant
été fondé en 1600 à Berghe-Saint-Wi-
nocq, par les archiducs Albert et Isabelle,
le P . Makeblyde en devint le premier
recteur, et le dirigea jusqu'au 12 juillet
1604. Il fut ensuite recteur du collège
d'Ypres, où il ne resta guère qu'une an-
née. Eloquent et actif, il fut, à partir de
1605, appelé à s'occuper du ministère
de la chaire et du confessionnal à An-
vers et à G and. Il data de cette der-
nière ville la dédicace de l'un de ses
ouvrages, le 24 juillet 1610. Envoyé en
mission en Hollande vers 1611 pour
travailler à laconversion des hérétiques,
il séjourna dans ce pays jusqu'à sa mort.
Pendant huit années (1621-1629), il
fut supérieur des missionnaires jésuites
dans les Provinces-Unies. Ses biogra-
phes louent sa douceur, sa charité et
surtout son zèle évangélique.«Ce père»,
dit Paquot, • avait un talent singulier
« pour catéchiser, pour confesser, pour
• consoler les malades, pour instruire
« en public et en particulier, et pour
• inspirer la piété à des gens de toute
• condition ».

Makeblyde est surtout connu comme
auteur, ou plutôt comme premier rédac-
teur du célèbre catéchisme dit de Ma-
lines, à l'usage de la jeunesse, qui est
employé en Belgique, non sans avoir
subi de nombreux remaniements, depuis
plus de deux siècles, et que Napoléon
lui-même ne parvint pas à faire répudier
en instituant un nouveau catéchisme
en 1807. A la fin du xvi" siècle, le ca-
téchisme du P. Pierre Canisius était le
seul en usage, mais peu à peu des livres
nouveaux s'étaient introduits dans l'en-
seignement. De là dès différences dont
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les inconvénients furent constatés au
concile provincial tenu à Malines du
26 juin au 20 juillet 1607 : Biversitas
libeilorum doctrina chrùtianee sine nate-
chismi magnam in discendo et docendo parit
difficultatem (titre XI, cap.V). Pour por-
ter remède à cet état de choses, le dit
concile décida qu'un nouveau catéchisme
serait employé à partir de la prochaine
fête de Noël. La rédaction en fut con-
fiée au P. Makeblyde qui s'acquitta avec
beaucoup de tact de cette tâche délicate.
Son travail, revêtu de l'approbation (non
datée) de l'archevêque de Malines, Ma-
thias van Hove, fut imprimé à Anvers
par Trognesius, qui avait obtenu à cet
effet un privilège royal, daté du 1er oc-
tobre 1609. Le seul exemplaire connu
de cette édition se trouve à Paris (Bibl.
de l'Arsenal) : Catechismus dal is de
chriiteliicke leeringlie ghedeylt in neglien
en veertich lessen voor de catholycke
ionckheydt van de provincie des artsbis-
dovu Mechelen, achtervotyJiende d'ordi-
nantie van Jtet concilie provinciael ghe-
houden aldaer anno 1607. Anvers, Tro-
gnesius, 1609. On suppose qu'il a dû
exister une édition malinoise antérieure.
Plusieurs colonnes de la Bibliothèque des
écrivains de la Compagnie de Jésus (2e éd.
par De Backer) sont consacrées à l'exa-
men de quelques éditions du catéchisme,
dont il serait d'ailleurs presque impos-
sible de faire une bibliographie com-
plète, vu qu'on les compte par centaines.
Un point qui n'est pas encore élucidé
est celui de savoir si l'évêque de Rure-
monde, Henri Cuyckius, a pris part à
la rédaction du catéchisme dit de Ma-
lines. D'après l'historien Havensius, ce
serait même au dit évêque qu'on de-
vrait en attribuer la paternité.

Makeblyde a donné lui-même, en
1610, le premier commentaire de son
œuvre : Ben achat der christelicker lee-
ringhe tôt verclaringhe van den catechis-
mus uytgheglieven voor de catholycke
jonckheyt van de provin/ie des artsbisdoms
van MecMen. Anvers, Trognesius, 1610.
Notre théologien s'est aussi fait con-
naître comme poète néerlandais par la
publication de l'ouvrage suivant : Ben
Berch des Gheesteliker Vreugchden vol

hemelsche loven ende mélodieuse lofsangen.
Anvers, H. Verdussen, 1618. Il tradui-
sit du français en néerlandais la lettre
du P. L. de Cerqueira, relative aux
chrétiens martyrisés au Japon en 1604
(Anvers, Verdussen, 1609). Ses autres
œuvres, toutes de piété, sont énumérées
avec soiu dans la dernière édition des
Ecrivains de la Compagnie de Jésus, par
le P. Sommervogel. Au sujet des Thien
oejfenivgen aile christenen menschen seer
dienetide om wel te leven, nous trouvons
à la bibliothèque de l'université de
Gand un exemplaire avec ce titre nou-
veau : Set open Paradys der &odt-min-
nende zielen, verciert met verscheyde
schoone gheheden, oeffeninghen ende lita-
niev, door J. F. V. Ben lesten druck.
Bruxelles, J. Vander Velden, sans date.

Les comptes de la ville de Poperinghe
nous apprennent que le P. Makeblyde
rentra deux fois dans sa ville natale
pour prêcher. Comme rémunération, le
magistrat lui offrit dix cannettes de vin
à la Noël 1599, et huit en 1609.

Makeblyde fut enterré dans le chœur
de l'église de Voorschoten (Hollande
méridionale). On avait inscrit sur sa
tombe la paraphrase de son nom : God
maakt hemblyde. Aujourd'hui cette église
a été rebâtie et le plancher qui recouvre
l'ancien dallage ne permet pas de s'as-
surer si la pierre tumulaire existe en-
core.

Victor Vander Hueghen.

Valerius Andréas, Bibl. belg. — Foppens, Bibl.
belg. — Sweertius, Ath. bat. — Diercxsens.
Antv. chrtsto nascens, t. IV. — Paquot, Ment.,
t. I. — J.-F. Willems, Yerhandeltngen, t. I. —
Witsen-Geysbeek, Bibl. anth. crit. woordenb.,
t. IV. — Glasius, Godgel. Nederl. — Kolus en Ri-
verourt, t. II. — Bibl. Hullhem Càt. J.-J. Nieu-
wenhuyzen, p. 127, n° 2704. —Vander Aa, Biogr.
woordenb., t, XII. — Bioqr. des hommes remarq.
de la Flandre occid., t .1 , art. de J. de Mersse-
man. — Alegambe, Bibl. script. S. J. — Journal
hist., 1843, p. 86. — Vande Velde, Synopsis. —
C. Sommervogel, Bibl. de la Comp. de Jésus. —
Vlaanuche wacht, 29 févr. 1880. — Rond den
Heerd, 2-2» année (1886-1887), p. 177 (art. signé
S. E., mais dont l'auteur est J. Opdedrinck).
Album noviliorum S. J., du couvent de Tournai.

MALAINE (on lit aussi MALLEINE, MA-
LIN, MALIINNE et MALEING). Plusieurs
peintres tournaisiens du XVIIIe siècle
portèrent ce nom, qu'on rencontre à
Tournai dès la fin du XVIe siècle.
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MALAINE (Joseph-Laurent), peintre,
né à Tournai le 21 février 1745, mort à
Paris le 5 mai 1809. Attaché comme
peintre de fleurs à la manufacture des
Gobelins en 1787, Malaine y resta jus-
qu'au moment de la Révolution. Il eut
le titre de peintre du roi Louis XVI. On
trouve dans les Nouvelles Archives de l'art
français (t. I I I , Paris, 1875, p. 453),
le texte d'une commande qui lui est
faite en vue d'une fabrication de ten-
tures par la Savonnerie. Le tableau
devait avoir 7 pieds de long sur 3 pieds
6 pouces de large et représenter un
groupe de fleurs sur fond brun, avec
bordure de couleur d'or. Le prix du
tableau, y compris la bordure, devait
être de 400 livres. Le compte approuvé
par Vien, premier peintre du roi, est
du 20 avril 1792. Privé de son emploi
par la Révolution, Malaine se rendit en
Alsace et y trouva, semble-t-il, l'occa-
sion avantageuse d'utiliser son talent
pour la fabrication alors naissante, des
toiles et des papiers peints. De retour à
Paris en 1798, il y fut l'émule de Van
Spaendonck, à qui ses œuvres ont été
plus d'une fois attribuées. On vit de
ses toiles à divers Salons, jusqu'en
1808. Les rares auteurs qui s'occupent
de Malaine assurent qu'une de ses pro-
ductions figure à la Galerie nationale
de Londres. Nous l'y avons vainement
cherchée. Au musée du Prado, à Ma-
drid, il est représenté par deux tableaux
de fleurs.

D'après des notes manuscrites de Bar-
thélémy Du Mortier, Malaine ne serait
revenu à Paris que lors de la Restaura-
tion, et aurait été nommé, le 18 juil-
let 1814, peintre du conseil du sceau
des titres, emploi qu'il aurait rempli
jusqu'à sa mort, survenue seulement
dans les premiers jours d'avril 1815.
Du Mortier ne cite malheureusement
pas la source de ses renseignements.

Henri Hymans.

Bellier de la Chnvignerie et Louis Auvray,
Dictionnaire général des artistes de l'école fran-
çaise. Paris, 18IÜ. — tourelle biographie géné-
rale depuis les temps les plus reculés jusqu'à nos
jours, publiés par Firmin Diilot, t. XXXII, Pans,
1800. — Ail. Sirel, Dictionnaire des peintres. —
Xonrellex arcliircs de l'art français, t. III« Paris,
1875, p. 4S3.

MALAINE (Nicolas-François-Joseph),
frère de Joseph-Laurent, baptisé en la
paroisse Saint-Quentin, à Tournai, le
19 octobre 1741, parcourut une carrière
beaucoup plus modeste que celui-ci.
Elève de son père, comme Laurent, il
fut reçu maître dans le métier des pein-
tres le 14 avril 1775. En 1769,il devint
juré du métier et eut comme apprenti
Armand-Fidèle Legat ; en 1771, il fut
élu doyen, fonctions qu'il exerçait en-
core en 1772 et 1774. Il est fait men-
tion de lui pour la dernière fois comme
doyen du métier en 1794 (?). L'époque
de sa mort n'est pas connue. Il avait
épousé le 10 juin 1764, dans l'église
Saint-Quentin, Marie-Barbe Cachoir.

E.-J. Soil.

Archives de Tournai. — Notes manuscrites de
M"1 Uarthélcmy du Mortier. — Cloquet et de la
Grange, Etude* sur l'art à Tournai. — lioziere,
Tournai ancien et moderne. — Siret, Diction-
naire historique des peintres, etc.

MALAINE (Regnier-Joseph), peintre,
né à Tournai. Fils de Guillaume et d'Eli-
sabeth Masure, il fut baptisé en la pa-
roisse Saint-Jacques le 1er avril 1711;
il fut admis en qualité d'apprenti dans
l'atelier du peintre Jean-François Rouzé,
le 30 janvier 1727, comme nous l'ap-
prend le registre de la confrérie de
Saint-Luc. Dix ans plus tard seulement
(11 avril 1736), Malaine » fut mis et
« enregistré à maître dudit stil • dont
il devint doyen en l'année 1759. Ma-
laine forma plusieurs élèves, entre autres
Nicolas-Joseph Brebar (1743), Antoine-
Joseph Equenné (1751), ses propres
fils dont il est parlé ci-dessus, et Piat-
Joseph Sauvage (1759).

Malaine peignait les fleurs, non sans
un certain talent ; on conserve deux de
ses œuvres au musée de Tournai (numé-
ros 222 et 223 du catalogue de 1848),
qui toutes deux représentent des fleurs
dans un vase. Il fut employé aussi par
l'abbaye de Saint-Nicolas des Prés, lors
de la reconstruction de ce monastère,
mais les comptes ne disent pas en quoi
consista sa participation à ces travaux.
Régnier Malaine décéda le 6 décembre
1762, en la paroisse Saint-Quentin. Il
avait épousé à Tournai, le 14 février
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1741, en la paroisse Saint-Nicaise,
Reine-Marie Chuflart dont il eut de
nombreux enfants et en particulier plu-
sieurs fils. Deux d'entre eux embrassè-
rent la carrière de leur père, Nicolas-
François-Joseph et Laurent-Joseph dont
on a généralement fait jusqu'ici un seul
et même homme.

E.-J. Soil.

Archives de Tournai..— Notes manuscrites de
Barthélémy Du Mortier. — Cloquet et de La
Grange, Etudes sur l'art à Tournai. — Bozière,
Tournai ancien et moderne. — Siret, Diction-
naire historique des peintres, etc.

MALAISE (Jacques), compositeur de
musique, florissait au XVIIe siècle. Il était
chanoine régulier de l'ordre des Prémon-
trés à l'abbaye de Leffe, près de Dinant.
Il s'est livré avec succès à la musique
religieuse. Ses motets à trois voix, pu-
bliés sous ce titre : Moteta sacra trium
vocum, qpus primum (Anvers, 1643 ;
in-4o), se distinguent par une couleur
mélodique très agréable, et il en est
d'un caractère • grave et solennel pour
les grandes fêtes de l'année, qu'on a
exécutés longtemps dans le diocèse de
Namur.

Ferd. Loise.

F. Fétis, Biographie universelle des musiciens.

MALAISE (Louis-Barthélemy), méde-
cin, né à Liége le 30 juillet 1808, dé-
cédé dans le même ville le 14 avril
1851. Il était fils de Barthélemy Ma-
laise, médecin, et d'Anne-Catherine
Haillot. Comme plusieurs membres de
sa famille, il se destina à l'art de guérir,
fit de brillantes études à l'université de
sa ville natale, fut nommé au concours
chef de clinique et proclamé, en 1831,
docteur en médecine et en accouche-
ments avec grande distinction. Il alla
ensuite se perfectionner à Paris, où il
eut l'occasion d'observer, l'année sui-
vante, la première épidémie de choléra
asiatique ; il en rapporta un certificat
élogieux d'Andral, dont il avait suivi la
clinique de la Pitié, encombrée de cholé-
riques. Le choléra ayant fait invasion à
Liège en octobre 1832,Malaisefut com-
pris parmi les médecins attachés aux
hôpitaux temporaires. A cette occasion,
il remit au Journal de la province de

lîlOUR. NAT. — T. XIII.

Liège, qui l'inséra dans son numéro du
27 octobre, un article sur les précau-
tions à prendre, le régime à suivre, les
symptômes, la marche et le traitement
de la maladie. C'est vers cette époque
que Malaise s'adonna à l'homéopathie.
[1 l'essaya sur des cholériques, et l'on
ne s'étonnera pas qu'il ait obtenu autant
de succès que les allopathes. Quoi qu'il
en soit, il pratiqua l'homéopathie avec
conviction jusqu'à sa mort et s'efforça
de la propager. Promoteur d'une Société
homéopathique liégeoise, il en fut la
cheville ouvrière en qualité de secré-
taire général, mais elle n'eut qu'une
existence éphémère.

Il a publié : 1. Clinique homéopa-
thique, à l'usage des médecins et des
gens du monde. Bruxelles, Méline, Cans
etCie, 1837; in-8°. C'est un recueil de
cent dix-neuf observations de maladies
aiguës ou chroniques, traitées par la
méthodehoméopathique et terminées par
la guérison.— 2. Observations pratiques
sur l'homéopathie, insérées dans VEncyclo-
graphie des sciences médicales. Bruxelles,
1834, in-8<>; Ire série, t. XXVIII.

L. Malaise avait épousé en premières
noces Constantine - Agnès Hamakers,
dontileutdeuxfils,Constantin-H.-G.L.,
docteur en sciences naturelles, membre
de l'Académie, et Louis-Barthélemy-
Elie. Il épousa en secondes noces Ma-
thilde-Caroline Trostorff,- dont il eut un
fils, Emile, capitaine commandant d'ar-
tillerie, décédé à Gand le 17 mai 1876.

G. Dcwnlque.

Dictionnaire des hommes de lettres..., publié
par Vander Maelen. Bruxelles, 4897. — U. Capi
taine, Nécrologe liégeois pour 18ol. — Rensei-
gnements particuliers.

MALANEL (Mathias-Théodore), mé-
decin à Anvers au XVIe siècle. D'après
Eloy, à qui nous empruntons cet arti-
cle, il traduisit en latin le livre de Galien:
Utrum conceptus in utero sit animal?
Cette version a paru avec un ouvrage de
notre auteur, De Melancholia, sive de
atrœ hilis morbo, ex Galeni, Rvffi et JEtii
Sicanii voluminibus collecianea. Anvers,
1540; in-4o.

G. Dew.ilque.

Eloy, Dict. liist. de la médecine.
7
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MALAPERT (Charles), poète latin et
mathématicien, naquit à Mons en 1581.
Il appartenait à une noble famille de
cette ville, issue des seigneurs de Ba-
zentin, alliés aux représentants les plus
considérables de la noblesse du Hainaut.
En 1600, il fut reçu dans la Compa-
gnie de Jésus et débuta à Pont-à-Mous-
son par l'enseignement d'une des bran-
ches de la philosophie; de là il passa en
Pologne où les cours de mathématiques
entrèrent dans ses attributions. Ce fut
pendant son séjour dans ce pays qu'il
fit paraître ses œuvres poétiques (Poe-
mala. Calissii, Albert. Gedelius, 1615;
in-4u), les dédiant à Wladislas, prince
de Pologne, fils du roi Sigismond I I I .
Elles comprennent une tragédie, Sedecias;
un poème, De Verdis; neuf élégies sur
la passion du Christ et un livre de mis-
cellanées.Le sujet du Sedeciasest pris au
chapitre 25, 2, du 4e livre des Bois, au
chapitre 26 des Paralipomènes et aux
chapitres 10 et 11 du 10e livre des An-

.tiquités judaïques de Josephe. La pièce,
conçue entièrement dans l'esprit de
l'antiquité, se ressent beaucoup naturel-
lement du goût de uépoque ; elle n'est
pas sans défauts, mais renferme néan-
moins des qualités nombreuses et sé-
rieuses; le langage est pur, le style
élégant, l'action bien menée. Elle eut(

du reste, beaucoup de succès. Nous
aurons à citer plus loin les nombreuses
éditions des œuvres poétiques de Ma-
lapert : eu dehors d'elles, le Sedecias
eut les honneurs de la réimpression
dans les Selectœ PP. Socles« Tragœdice.
Anvers, Cnobbaert, 1634; 367 pages
(aux pages 287-326). De même dans
Tragœdice sélect ce Lutinorum recentiorum.
Munich, Weiss, 1845 (le Sedecias est aux
pages 71-134). Ecrite sans doute pour
les élèves des jésuites, la tragédie ne
renferme pas de rôle de femme; le sujet
plut d'ailleurs à la Compagnie et nous
le trouvons encore en honneur à Eome
en 1732, où l'on donna : Sedecia nltimo
re di Giuda, iragedia da rappresentarsi
du' iignori convitlori délie Camere grandi
del Seminario Romano délia compagnia di
Gesu,nelcarnecaledelV anno 1732. Roma,
95 pages (Paris, bibl. de l'Arsenal).

Des deux chants dont se compose
le De Venus, l'un contient une descrip-
tion très vive, riche en faits et en idées,
de la tempête qui désola la Belgique et
les contrées voisines, pendant les fêtes
de Pâques de l'an 1606; l'autre est un
traité De Origine et progressa ventorum
qui rappelle Lucrèce. Le poème a été
réimprimé, en 1654 aux pages 499-508
(Ire partie) du Parnassus Societatis Jesu
(Francfort, Schönwetter; in-4°). Les
neuf courtes élégies dont se compose
Christus Patiens sont des moins remar-
quables parmi les poésies de Mala-
pert. Elles figurent cependant aux
pages 273-290 des Sacrarum elegiarum
deliciœ de Ph. Labbe. Paris, 1684;
in-12. Mieux valent les vingt-cinq pièces
qui terminent le recueil, inspirées soit
par des souvenirs de l'antiquité, soit
par des faits d'actualité : avènement de
Louis XIII, construction de l'église et
des écoles de la Compagnie de Jésus à
Arras, etc. Citons une parodie du Plia-
sellus de Catulle et mentionnons spécia-
lement la poésie : Querimonia in morbo.

Après l'édition princeps de 1615, les
poésies de Malapert ont vu successive-
ment le jour à Anvers, ex qfficina Plan-
tiniana, apud viduam et filios Joannis
Moreti, 1616; petit in-12, 135 pages;
à Cologne, Bern. Gualtherus, 1620,
in-16, 138 pages; àDilingen, Udalricus
Rem, 1622; in-12; à Douai, iypis viduce
Pétri Telu, 1624; petit in-12, 141 pa-
ges. Cette édition renferme en plus deux
odes de l'auteur consacrées aux apo-
théoses de saint Ignace et de saint
François-Xavier. Enfin, en 1634, l'édi-
teur Moretus mit en un volume les œu-
vres de Bauhuys, de Cabillaud et de
Malapert, sous le titre : Bernardi Bau-
huniiet Balduini Cabillavi e Societate Jesv
Epigrammata, Caroli Malapertii ex eadem
Soc. Poemata. Anvers, Balth. Moretus,
1634; in-24, 401 pages.

Malapert demeura en Pologne jusque
1619 environ; il paraît y avoir rencon-
tré de hautes protections et de solides
amitiés, à en juger par les dédicaces de
deux œuvres subséquentes, la Géométrie,
dédiée à Jean de Olesnica Olesnicki, de
Lublin, et YOratio habita Duaci offerte
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à un seigneur polonais, Pierre Zeronski. 
Nommé à la chaire de mathématiques 

à Douai, il inaugura ses leçons par un 
discours qu'il nous a conservé : Oratio 
habita Duaci dum lectionem mathemati-
cam auspicaretur. In qua de novis Belgici 
Telescopii phanomenis non iniucunda 
quadam Academice disputantur. Douai, 
Balthazar Bellere; in-12 ; 42 pages 
(1620; l'exemplaire de la Bibl. nat. de 
Paris est non daté). Nous y lisons que 
la science qui fera l'objet de l'enseigne
ment du jésuite lui est assez nouvelle : 
Cum casu, dit-il, potius quam voluntate 
aut Consilio ad has disciplinas sim appui-
sus,... animus est in secretiora Matheseos 
adyta penetrare, qua per valetudinem 
hactenus, aliaq. studia quibus distinebar 
viz licuit e limine salutare. Le discours 
est une véritable dissertation d'astro
nomie; l'auteur insiste sur les récents 
progrès de cette science que l'admirable 
invention du télescope venait de renou
veler; c'est bien là l'œuvre que le 
P. Riccioli (Lalande, bibl. astronom., 
p. 181) désigne sous le nom de Oratio 
Malap. de Cometis. Nous y voyons, ce 
que nous constaterons pour d'autres 
écrits encore, que Malapert disposait 
dans l'Europe entière de correspondants 
compétents, lui transmettant leurs ob
servations personnelles et lui permettant 
d'arriver à des résultats vraiment scien
tifiques : il reçoit sur les phénomènes 
astronomiques contemporains des rap
ports d'Anvers, Ingolstadt, La Flèche, 
Mayence, Paris, Pont-à-Mousson, Rome, 
Trêves et Würtzbourg. 

Depuis lors, Malapert fit paraître 
plusieurs ouvrages de mathématiques et 
d'astronomie bien oubliés de nos jours. 
Les histoires des mathématiques de 
MM. Max. Marie et Cantor ne les men
tionnent même pas ; une étude conscien
cieuse en a été faite par le P. Roland, 
dans les Mémoires et publications de la 
Société des sciences, des arts et des lettres 
du Hainaut. Citons-les dans l'ordre chro
nologique : 1. Arilhmeticæ practica 
brevis institutio : in qua nova ratio divi
dendi per tabulam Pythagoricam et alia 
non passim obvia explicantur. Douai, 
Balth. Bellère, 1620; in-12, 129 pages. 

Idem. Anvers, 1620; in-8°. Ibid., 1626; 
in-8°. — 2. Arithmeticæ practicæ brevis 
institutio. In qua nova ratio multipli-
candi et dividendi... explicantur. Douai, 
Balth. Bellère, 1626; in-12, 154 pages. 
Ibid., 1633. De Backer attribue à l'édi
tion de 1620, 151 pages. L'exemplaire 
de la Bibliothèque nationale de Paris 
est de 129 pages plus 2 pages de table 
et err. non chiffrées. Selon le même 
auteur, le privilège serait du 19 no
vembre 1619 : la Facultas de Florent 
de Montmorenci, provincial de la So
ciété de Jésus, est du 9 novembre 1620; 
l'approbation de Georges Colvenère de 
18 février 1620. Le livre est dédié aux 
élèves de Malapert à Douai. On y trouve 
un procédé de multiplication et de divi
sion abrégées, dont l'auteur se sert de
puis un certain temps pour le calcul des 
triangles sphériques; la méthode est 
analogue à celle que publia Neper en 
1617, dans sa Rabdologie. La même in
vention se trouve déjà dans le Nouveau 
Epitome d'arithmétique du géomètre lié
geois Jean Galle, imprimé à Liège en 
1616.Yoiy. C. Le Paige, Notes pour ser
vir à Vhistoire des mathématiques dans 
l'ancien pays de Liège (Liège, 1890; 
pages 48 et suiv. Extrait du Bull. inst. 
arch, liég., tome XXI). — 3. Euclid is 
Elementorum libri sex priores. Quorum 
demonstrationes turn alibi sparsim, turn 
maxime, libro quinto ad faciliorem captum 
accomodavit M..., etc. Douai, Balthazar 
Bellère, 1620; in-12, 242 pages. Idem, 
editio altera emendatior, ibid. 1625; 
in-12, 242 pages. Idem, 1633. Idem, 
Douai, ve P. Telu; in-12. Privilège du 
6 novembre 1619; approbation du 
20 décembre 1619. Dédié: Juventuti 
mathematum studiosa in academia Dua-
censi. — 4. Faciliorum geometria elemen
torum, libri duo. Douai, ve P. Telu, 1624; 
in-12, 96 pages. Ibid., 1626; in-12, 
116 pages. Fac. du 20 décembre 1619. 
Traité élémentaire; l'auteur vise surtout 
à mettre ses élèves à même de mesurer 
un camp, d'évaluer les forces de l'en
nemi, de savoir l'arpentage, etc. La 
seconde édition contient à 'la page 110 
un Appendix de Circule (ne aliquot pa
gella vacareÎ). — 5. Austriaca sider 
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heliocyclia astronomicis hypothesibus illi-
gata. Douai, Balth. Bellère, 1638; petit 
in-4°, 8 pages non ch. et 151 pages. 
Dédié au roi Philippe IV, cal. de février. 
1627. Fac. du 9 décembre 1628; ap
probation du 11 décembre 1628. L'au
teur explique les taches du soleil par 
une série de couches concentriques dans 
la constitution de cet astre. La lumière 
du foyer central est interceptée par les 
mouvements des corps qui se trouvent 
entre celui-ci et l'enveloppe extérieure : 
Malapert donne à ces · héliocycles » 
le nom d'austriaca aidera, et dédie sa 
découverte au roi Philippe IV. L'ou
vrage avait été commencé dès 1613; 
l'auteur a fait lui-même et reçu de ses 
correspondants une série d'observations 
entre 1618 et 1627 : de Coimbre, c'est 
le P.Wely; d'Ingolstadt, J.-B. Cisatus; 
de Kalisz et de Posnanie, Simon Pero-
vius; de Rome, enfin, l'illustre P. Schei
ner. En outre, Malapert associa à ses 
travaux un de ses élèves de Pologne, 
auquel il rend hommage, Alexis Silvius. 

On attribue encore à Malapert une 
Paraphrasis in omîtes Aristotelis libres 
didacticos sur laquelle toutes nos recher
ches ont été vaines. Nous ne savons, de 
même, jusqu'à quelle date il resta à 
Douai : il était recteur du collège d'Ar
ras en 1629, quand Philippe IV érigea 
en université l'établissement des Jésuites 
à Madrid : Malapert, nommé là-bas 
professeur de mathématiques, se trans
porta en Espagne et mourut pendant 
le voyage, à Vittoria, le 5 novembre 
1630'. 

On trouvera son portrait dans l'ico
nographie montoise, reproduction d'une 
toile de la bibliothèque de Valenciennes, 
dont la ville de Mons possède une copie. 
La famille Malapert portait dans ses 
armoiries d'azur et de gueules de seize 
pièces. 

Alph.lloersch. 

Les œuvres de Malapert. — De Backer, Bibl. 
des écriv. de la Comp, de Jésus, 2e éd., t. II, 
p. 102!). — Notice par A. Letellier·, dans lcono-
graphie montoise. Mons, I840). — P. Roland, 
Etudes astronomiques, etudes mathématiques de 
Charles Malapert, dans Mém. et publ, de la Soc. 
des sciences, des arts et des lettres du llainaut, 
IIe série, t. VI. — Lecouvet, Du mérite littéraire 
des poêles latins nés dans le Hainaut. Ibid., 
p. 312-324. 

• 

M A L A P E R T (Michel), historien, ne
veu de Charles Malapert, né à Mons le 
5 mai 1603, entra dans la Compagnie 
de Jésus le 5 octobre 1623. Il mourut 
à Nivelles, le 14 septembre 1652. Il a 
laissé l'œuvre suivante : Disputatio his
torica qua clarissime et evidentissime 
ostenditur Hannones esse veros Nervios, 
non vero Tornacenses; publié par Mr de 
Eeiffenberg dans le t. I« , p. LXXXTII-
xcv des Monuments pour servir à l'his
toire des provinces de Namur, de Hai-
naut et de Luxembourg (Bruxelles, 1844; 
in-4°). 

Ferd. Loisc. 

C. Sommervogel, Bibliothèque de la Compa
gnie de Jésus. 

MALAPERT (Philippe), écrivain ec
clésiastique, né à Mons en 1595, dé
cédé au Rœulx le 29 novembre 1649. 
Après avoir achevé ses humanités au 
collège des Jésuites de sa ville natale, 
il se rendit à l'université de Douai pour 
y étudier la philosophie et la théologie, 
et prit le grade de licencié en cette der
nière science. Il entra ensuite dans 
l'ordre des Prémontrés, à l'abbaye de 
Saint-Feuillen, au Rœulx, où il exerça 
pendant quelque temps la charge de 
prieur. En 1637, il fut élevé à la dignité 
abbatiale dans le même monastère. Pen
dant qu'il remplissait ces fonctions, il 
fit reconstruire une partie de l'abbaye. 
Ilmourut après douze années d'abbatiat, 
et fut enterré dans le chœur de l'église 
abbatiale. 

Il laissa quelques travaux manuscrits : 
1. Oratio in laudem D. Thomæ Aquinatis, 
doctoris angelici. — 2. Elenchus abbatum 
S. Foillani. — 3. Collectanea de origine, 
progressu et aliis rebus ad ecclesiam sancii 
Foilliani pertinentibus. C'est dans ce 
dernier ouvrage que Philippe Brasseur 
puisa, avec le consentement de Mala
pert, des renseignements pour plusieurs 
de ses ouvrages relatifs à l'histoire du 
Hainaut. 

E.-H.-J. Reuscns. 

A. Matthieu, Biographie montoise dans les Mé
moires de la Société des Seienees du Hainaut, 
1re série, t. VII, p. 231-252.— T.-A. Bernier, Dic
tionnaire biographique du llainaut, p. 13G. 
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MALBERG (Bernard DE), homme de
guerre du XVIe siècle, se fit remarquer
par son dévouement à la cause nationale
lors du soulèvement des Pays-Bas contre
la tyrannie espagnole. L'historien De
Water a supposé qu'il était Hollandais,
et qu'après avoir été l'un des officiers
de Brederode, il servit sous les ordres
du prince d'Orange. Ce savant aura été
trompé par une similitude de nom.
Malberg appartenait à l'une des plus
anciennes et des plus illustres familles
du Luxembourg. Son château patrimo-
nial était situé sur les bords de la Kyll.
C'était une baronnie libre. La sentence
rendue contre lui par le conseil des
Troubles, le 16 novembre 1568, l'ac-
cuse d'avoir été l'un des premiers signa-
taires du Compromis des nobles, d'avoir
sollicité ou fait entrer dans la conspiration
certain nombre de ses pairs, de s'être
présenté au palais de Bruxelles le 5 avril
1566, d'avoir enfin assisté à l'assemblée
de Saint-Trond qui avait fait de lui un
conseiller de la ligue des Gueux. Ces
renseignements sont complétés par ceux
que nous rencontrons dans une enquête
inquisitoriale faite en mai 1569 dans le
quartier de Thionville. « Bernard de
« Malberg «, y est-il dit, • a signé le
• Compromis ; il a été à Saint-Trond ;
« il a tenu des prêches en sa maison de
» Lumey, puis est allé en France avec
• les noirs harnais» .Qes noirs harnais sont
sans doute les reitres allemands qu'ilavait
enrôlés aux environs de Strasbourg pour
le compte du prince d'Orange et à la
tête desquels il marcha contre le duc
d'Albe en automne 1568. Seulement,
Malberg ne put les conduire en France
par la bonne raison que, le 20 octobre
1568, au combat de Jodoigne, il fut
blessé mortellement. Il n'eut point
d'autre épitaphe que cette mention offi-
cielle du secrétaire d'Etat Courteville :
• Aussy demeura mort le seigneur de
• Malberghe, couronnel des Gascons,
• qui avait été l'un de9 plus grands re-
• belles ». Ici il nous faut encore rele-
ver une erreur. Les Gascons dont parle
Courteville ne pouvaient être que des
cavaliers allemands. Malberg était ma-
rié. Sa femme, Elisabeth do Mérode, et

son fils unique se réfugièrent d'abord a
Cologne. En 1576, ils se réconcilièrent
avec l'Eglise et le roi d'Espagne, et ren-
trèrent en possession de leurs biens. Le
jeune Bernard de Malberg était le der-
nier de sa race ; il mourut bientôt après,
faisant de sa mère son héritière univer-
verselle. Elle se remaria avec le baron
Christophe d'Autheville.

Ui. Ralilcnbcck.

Gacliard, Correspondance de Guillaume le Ta-
citurne. Bruxelles, 1881, t. III, p. 331. — Poullet,
Correspondance du cardinal de Granvelle, t. II,
p. 663-063. — Reiflenberçt, Correspondance de
Marguerite d'Autriche, p. 29.—Groen van Prins-
lerer, Archives de la maison Orange-Nassau,
v. III, p. 208-271. — Van Vloten, Nederlands op-
sland tegen Spanjc. 4864-1307, p. 132-153. —
Baersch, liijlia illnstrala. 1832, t. III, l '" partie,
p. 522-323. — Archives gén. de Belgique. — Pa-
piers d'Etat.

MALBRANCQ (Jacques), ou MALLE-BRANCQUE,
historien, né à Saint-Omer

(Artois), le 14 août 1579, mort à Tour-
nai le 5 mai 1653. Si les auteurs sont
d'accord sur l'époque et le lieu de décès
de Malbrancq, il en est tout autrement
en ce qui concerne le lieu et la date
de sa naissance. Quelques-uns lui ont
donné Arras pour patrie, mais c'est sur-
tout Aire et Saint-Omer qui se sont dis-
puté l'honneur de l'avoir vu naître.
Maillard prétend que Malbrancq est né
à Aire et que Marie Caverel, sa tante,
était fondatrice de l'église des Jésuites
de cette ville. Malbrancq lui-même au-
raitfait don à la Société de Jésus de tous
sesbiens, et notamment de la maison pa-
ternelle qui lui était échue en partage,
afin d'y établir un collège. Plus tard, il
aurait demeuré momentanément en cette
ville, puisque l'épître dédicatoire de son
premier volume en est datée le 3 dé-
cembre 1638. Dom Devienne fait égale-
ment naître Malbrancq à Aire en 1578,
de même que Henry Lefebvre,historien
de Calais, Expilly, Malte-Brun et Collet.
Foppens et les Délices des Paya-Bas dé-
signent Saint-Omer comme patrie de
Malbrancq, et leur opinion est suivie par
Alegambe, Feller, Chaudon et de Lan-
dine, OsmonL,Weiss, Ladvocat, Barbier,
Aubin, Abot de Bazinghem, Smyttère,
le Conducteur dans Saint-Omer, la Bio-
graphie de fioauvais et divers annuaires.
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L'année de sa naissance, selon cette sé-
rie d'auteurs, serait 1580 ou 1582.
Mais le P. Sommervogel a établi enfin,
dans la dernière édition de la Biblio-
thèque de la Compagnie de Jésus, la date
exacte que nous donnons au commence-
ment de cet article. Le 22 novembre
1599, Malbrancq fut admis chez les jé-
suites wallons de Saint-Omer et chargé
d'y enseigner les humanités. Il s'y appli-
qua à la prédication et passa succes-
sivement par les différents emplois de
sa province. Selon la Biiliotheca bélgica
de Foppens, il employa une grande partie
de sa vie à l'instruction de la jeunesse,
avant d'acquérir la réputation d'un éru-
dit du premier ordre. Les premiers
ouvrages de Malbrancq furent des tra-
ductions du français en latin de la
Consolation des malades, d'Etienne Binet
de Dijon (Cologne, 1619; in-12), et des
Après dinées et propos de table contre
l'excès au boire et au manger, d'Antoine
de Balinghem (Cologne, 1620; in-8<>).
Après la publication de ces deux ouvra-
ges, Malbrancq voyagea dans toute l'éten-
due de l'ancienne Morinie, parcourant
les diocèses de Thérouanne et de Tour-
nai, visitant Ostende et Cambrai, Calais
et le pays reconquis, le Boulonnais, la
Picardie en deçà de la Somme, l'Artois
en deçà de la Lys et la Flandre en deçà
de l'Escaut. Après avoir étudié sur les
lieux mêmes les divers éléments de l'ou-
vrage qui devait établir sa renommée,
il se rendit chez les jésuites de Tournai,
où il rédigea, dans le recueillement du
cloître, les annales curieuses de ces
peuples morins appelés par Virgile ex-
tremi hominum. L'œuvre de Malbrancq,
intitulée De Morinis et Morinorum ré-
bus, parut à Tournai, en trois volumes
in-4°, avec cartes et portraits, imprimés
en 1639, 1647 et 1654. Le premier
volume contient la description des
Morins et de leurs mœurs, suivie de
recherches sur leur histoire, depuis
l'an 809 avant Jésus-Christ, jusqu'à
l'an 751 de l'ère actuelle; le second
volume s'étend depuis le règne de
Pépin, roi de France, jusqu'à Gode-
froid de Bouillon, comte des Morins, en
1094; et le troisième de la mort de

Godefroid à l'an 1818. L'auteur avait
composé un quatrième volume qui con-
duisait sa narration jusqu'à la destruc-
tion de Thérouanne par Charles-Quint,
en 1558.Ce volume n'a pas été imprimé.
Quant au manuscrit, Maillart allègue
qu'en 1702 il se trouvait au noviciat
des jésuites de Tournai, qui avaient
hérité des papiers de Malbrancq. Un
rédacteur de mémoires inédits sur l'his-
toire de Boulogne, Philippe Luto, l'y a
fait demander en 1739, et il lui a été ré-
pondu que l'on n'y conservait que l'ori-
ginal des ouvrages imprimés. Il paraît
avéré que ce manuscrit se trouvait aux
jésuites de Lille en 1737, et l'on croit
généralement qu'il a été brûlé en 1740,
lors de l'incendie de cet établissement.
En 1827, quelques bibliophiles firent
à ce sujet, tant à Paris qu'à Lille, des
perquisitions qui restèrent vaines. L'his-
toire des Morins est digne d'estime,
grâce aux nombreuses autorités et tra-
ditions que l'on y trouve rassemblées.
Mais on reproche, avec raison, à son
auteur des déclamations continuelles,
une inclination trop prononcée à faire
l'orateur, qui pousse à bout la patience
du lecteur, enfin une trop grande facilité
à accueillir sans critique les récits fa-
buleux du moyen âge.

À Beeckman.

Foppens, Biblioth. belg., 1.1, p. 824. — Piers,
Biographie de Saint-Omer. — Dict. hist., t. II,
p.4'9. — C. Sommervogel, Bibliothèque de la
Compagnie de Jésus, t. V, p. 439-4M.

MALCLERC DE HEMRICOURT
(Guillaume). Voir HEMRICOURT [Guil-
laume MALCLERC DE).

MALCORPS (Michel), poète latin,
né à Fosses, non loin de Namur, vivait
à la fin du XVIe siècle. Il était prémontré
de l'abbaye d'Heylissem, et a écrit en
vers latins une vie de saint Norbert, fon-
dateur de son ordre. Cet opuscule, d'une
grande rareté, est intitulé : Bivi Nor-
berti archiepiscopi Magdeburgengis, Pree-
monstratensium jundatoris, vita. Liège,
Chrétien Ouwerx, 1599; in-4<>. Il est
dédié à Jean Brazius, abbé d'Heylissem,
et se termine par quelques poésies la-
tines adressées à divers personnages.



205 MALCOTE — MALDEGHEM 206
Dans les liminaires, on remarque une
pièce latine de Jean Polit.

Paul Bergmnns.
F.-D. Doyen, Bibliographie namuroise, t. I

(1887), p . 57-S8, n» 48.

MALCOTE (VAN). Voir MAELCOTE.

MALDEGEM (Adrien VAN) . Voir
MAELDERGEM (Adrien VAN).

MALDEGHEM (Arnould DE), dit de
Waerhem, philanthrope. Il était fils de
Amulphe et de Beatrix de Moorslede.
Entré dans les ordres, il était en 1241
doyen de la collégiale deCourtrai. Plus
tard, il devint chanoine de la cathédrale
de Tournai. En 1273, il établit à Mal-
deghem un hôpital pour les pauvres et
les malades, sans distinction d'origine,
et chargea le supérieur et les frères de
l'hôpital Saint-Jean, à Bruges, de l'ad-
ministration et de l'emploi des revenus.
Il fit à cette maison de grandes libéra-
lités dont témoignent les archives du
dit hôpital. Il se montrait le protecteur
des études théologiques, celles qui
étaient le plus en honneur dans ce
temps. Il légua par testament « aux
• pauvres écolies qui iront a Paris ou
« bien dans un autre endroit, pourvu
» qu'on y enseigne les études solennelles,
• une rente annuelle et perpétuelle de
• 150 livres ». Il fit don aux pauvres de
son hôpital de tous les biens féodaux
qu'il possédait dans les paroisses de
Maldeghem, Adeghcm , Aardenburg,
Eecloo, Saint-Vincent et Zieseele. Les
lépreux furent également l'objet de sa
générosité. Il légua aux léproseries de
Tournai, Gand et Bruges, de Rode et de
Ghistelles des sommes destinées à sou-
lager leur misère; il fit d'autres lar-
gesses à ceux qui vivaient séparément à
la campagne dans le diocèse de Tournai.
L'hôpital de Maldeghem n'existe plus.
Auxvie siècle, enl520,djt-on,il aurait
été réuni à celui de Bruges, par suite
d'une disposition souveraine et tempo-
rairement. Les habitants de Maldeghem
ont fait de vains efforts pour rentrer en
possession, au profit de leur commune,
d'une fondation dont les revenus mon-

taient, au xvii« siècle, à plus de neuf
mille florins. Le fondateur lui-même
mourut le 2 février 1375.

Emile de Borchgrave.
Cartulaire des Dunes. — Archives de l'hôpital

Saint-Jean, à Bruges.— Biographie des hommes
remarquables de la Flandre occidentale. —
Ciœse de Lalaing, Maldeghem la Loyale.

MALDEGHEM (Jean - Dominique,
comte DE) , et de Steenuffel, etc.,
homme de guerre et d'Etat. Fils de
Eugène-Ambroise et de Isabelle-Claire-
Eugénie de Kesseler, dame héritière de
Marguette , Steenuffel, Diepensteyn,
Indevelde, Nederheym, etc., filleule de
Philippe IV et de l'infante Isabelle, il
naquit à Bruxelles, le 3 novembre 1662,
et y décéda le 14 décembre 1747. A la
mort de son père (1693), il lui succéda
dans sa charge de lieutenant de la garde
noble du corps de Sa Majesté, et suivit
d'abord la carrière militaire. Colonel
d'infanterie le 27 juillet 1704, il fut
fait, le 5 septembre 1710, capitaine de
la ville et château de Vilvorde, et auto-
risé à lever un régiment d'infanterie sous
le nom de Brabant. Le 21 février 1 716,
il fut chargé d'aller prendre possession
de la ville de Ruremonde et. du haut
quartier de Gueldre. Le 6 avril 1718,
le prince Eugène de Savoie lui annon-
çait sa nomination de capitaine de la
garde des hallebardiers. Le 9 novembre
1733, il devenait lieutenant feld-maré-
chal.

La carrière politique du comte de Mal-
deghem commença à l'époque des trou-
bles qui agitèrent la Belgique durant
l'administration du marquis de Prié. Il
fit partie, dès le début, de la » jointe
» provisionnelle d'Etat • , dont le mar-
quis devait prendre l'avis dans toutes
les affaires importantes. A l'égard des
questions soumises aux délibérations de
ce collège—refus des nations ou doyens
des métiers de Bruxelles de payer les
subsides de 1715 et 1716, réclamation
de l'abrogation du règlement de 1704
sur l'administration économique de lä
ville, refus de jurer l'observation du
règlement additionnel de 1700, etc. ,—
Maldeghem adoptait* en général, une
opinion mitoyenne dans laquelle le res-
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pect pour les volontés de l'empereur 
l'emportait parfois sur son désir de con
descendre aux vœux du peuple. Lorsque 
les idées séditieuses gagnèrent du terrain, 
Maldeghem, à qui le marquis de Prié 
demanda « s'il fallait continuer à em-
» ployer les voies de la douceur · , opina 
pour la négative. Tandis que le prince 
de Rubempré, grand patriote, cherchait 
à temporiser, Maldeghem fit entendre 
» que de quelle manière l'on envisageoit 
» cette matière, qu'on y entrevoyoit 
• partout des difficultés, que le règle-
« ment (relatif au dispositif des sub
ii sides), de 1619 seroit agréable aux 
« peuples, mais que le second de l'an 
» 1700 seroit plus convenable à son 
• royal service (de l'empereur) ». La 
jointe provisionnelle cessa ses fonctions 
par suite de l'établissement d'un conseil 
d'Etat (29 mars 1718) qui réunissait les 
attributions ci-devant confiées aux trois 
conseils collatéraux d'Etat, privé et des 
finances. Maldeghem fut nommé con
seiller de robe courte en avril 171 8. 
Dans ses rapports au prince Eugène, 
Prié expose qu'il consulte fréquemment 
le comte de Maldeghem, et que celui-ci 
se trouve être généralement de son avis. 
Une question de principe les avait, ce
pendant, un moment séparés : Malde
ghem jugeait, comme le duc d'Ursel et 
le prince de Rubempré, que le conseil 
était délibérati/, tandis que Prié décla
rait qu'il était simplement consultatif, 
opinion qui fut admise par l'empereur. 
Maldeghem se rangea à l'avis du conseil 
lorsque celui-ci décida à la presque 
unanimité qu'il était » opportun « de 
laisser faire aux nouveaux doyens 
» élus le serment sur le règlement de 
« l'an 1619 ».Toutefois, lorsque en juil
let suivant, Prié posa une nouvelle fois 
devant le conseil la question » s'il falloit 
« user de force ou céder, ou trouver un 
» moyen terme et en même temps obli-
» ger les serments à empêcher les dé-
» sordres et l'émotion de la populace », 
le comte de Maldeghem déclara qu'on 
pouvait satisfaire à la demande des na
tions en ce qui concernait les deux dé
crets de 1717; mais il ne croyait pas 
qu'il fût au pouvoir du marquis d'annu» 

1er les actes antérieurs de son adminis
tration, ce point devant être réservé à 
l'empereur lui-même. Il voulait, au 
surplus, que l'on prît des dispositions 
pour prévenir les pillages et que l'on fît 
entendre au magistrat et aux nations 
que si des désordres arrivaient, ils en 
seraient responsables. Cette opinion était 
celle du conseil. Le marquis céda en
core. Dans un autre ordre d'idées, le 
magistrat d'Anvers ayant demandé que 
l'on défendît l'importation des étoffes et 
soies des Indes par Ostende, afin de ne 
pas porter préjudice aux manufactures 
d'Anvers, les trois conseillers de la no
blesse, Ursel, Rubempré et Maldeghem 
se prononcèrent pour la prohibition, 
tandis que les trois conseillers de robe 
longue émirent un avis contraire, la 
prohibition devant empêcher le com
merce qui commençait à se rétablir à 
Ostende. Prié adopta le dernier avis. 

Les émeutes devenant plus fréquentes 
à Bruxelles, Maldeghem approuva l'or
donnance rigoureuse rendue contre ceux 
quitireraient des fenêtres sur les troupes 
ainsi que la demande de subside pour 
1718; mais il fit difficulté pour requérir 
un secours extraordinaire au moyen du 
• liard au pot de la bière au plat pays », 
et Prié ne jugea pas à propos, en pré
sence de sa résistance et de celle de 
Rubempré » de les presser davantage 
» et encore moins de les dispenser «. Il 
remontra également au marquis qu'il 
pourrait · être convenable pour les 
« finances de Sa Majesté et le soulage-
» ment du pays » de ne lever que deux 
vingtièmes du subside sur le plat pays, 
mais les représentations de Prié l'amenè
rent à un sentiment différent. Les sou
venirs du temps ne révèlent pas quelle 
fut son attitude en regard du jugement 
et de l'exécution d'Agneessens; mais il 
n'assista pas à la séance dans laquelle le 
conseil d'Etat prit une série de mesures 
destinées à empêcher des démonstrations 
en mémoire d'un « criminel de lèse
li majesté condamné à mort · . Son rôle à 
partir de cette époque se borne principa
lement aux devoirs de sa charge militaire. 

Jean-Dominique de Maldeghem épousa: 
1o le 25 juillet 1690, Marie-Thérèse de 
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Gand, dite Vilain, fille de Balthasar-
Philippe de Gand, dit Vilain, premier
prince de Masmines et d'Isenghien,
chevalier de la Toison d'or, et de doiia
Louise-Henriquez Sarmiento; elle était
veuve de François-Philippe de Melun,
marquis de "Risbourg ou Richebourg,
également chevalier de l'ordre, capi-
taine gouverneur général du Hainaut,
mort sans héritiers ; 2° le 3 novembre
1715, Anne-Amour-Florence-Charlotte-
Josèphe, fille aînée de Charles-Donat,
comte de Haudion, de Wacken et de
Wyneghem, et de Madeleine-Françoise,
baronne d'Oyenbrugghe et Meldert et
dame de Zurenborch, ci-devant chanoi-
nesse à Moustier-sur-Sambre, dont il
eut six enfants.

Emile de Borcligrave.
Comlesse de Lalaing, Maldeijliem la Loyale.—

Cachard, Documents inédits concernant les trou-
bles des Pays-lias sous la rèqnc de Charles VI.—
Gacliard, La Belgique de nlG à 1723. — Le iVo-
biliaire des Pays-lias.

MALDEGHEM (Philippe DE), connu
sous le nom de seigneur de Leyschot, fils
unique de Josse et d'Anne de Joigny-Pamele,

naquit le 27 décembre 1547,
probablement à Blankenberghe, où son
père exerçait alors les fonctions debailli.
Il montra des dispositions précoces pour
la poésie et s'essaya en vers flamands,
français et même italiens. Il vécut jus-
qu'à vingt ans d'une vie doucement
agitée par les rêves de l'imagination.
Le 17 février 1567, au moment où com-
mençaient les troubles, il épousa Mar-
tine de Boonem, fille de Charles, sei-
gneur d'Avelghem, et de Jacqueline
llomeyns, fille d'Eloi et de Josine de
Marivoorde. En 1570, il figure parmi les
principaux gentilshommes qui furent dé-
signés pour aller recevoir la reine, femme
de Philippe I I , dont le duc d'Albe
avait annoncé la venue le 22 juin. Trois
ans après, son père étant mort (12 dé-
cembre 1573), Philippe lui succède pre-
mièrement en qualité de lieutenant de
la vénerie de Flandre au quartier de
Bruges (7 janvier 1574), puis comme
échevin du Franc, dont il devient
bourgmestre en 1578. Mais les troubles
agitent la ville; les huguenots font en-
trer à Bruges le colonel Balfour avec un

régiment d'Ecossais et cent cinquante
chevaux au service des Etats. On s'em-
pare des échevins du Franc, qu'on re-
tient captifs à la maison de ville, et parmi
eux se trouve Philippe de Maldeghem.
Les révoltés lui proposent de le conti-
nuer dans sa charge et lui offrent même
la dignité de grand bailli de la ville
et pays du Franc. Philippe refuse, et
pour tromper les ennuis de ces arrêts
forcés, il » prend son recours vers les
» muses » et chante

Une belle dame à qui nulle égalée
Peut estre de son temps...
Je crois vraiment qu'elle est une Lattre

[flamande.

Quelle était cette Laure flamande ?
L'histoire ne le dit point.On a présumé
que l'époux de Martine de Boonem, le
père de huit ou neuf enfants, n'a pu
avoir en vue qu'un idéal, personnifica-
tion de la poésie ou de l'imagination ou
de la patrie. On ne sait pas davantage
combien de temps dura son emprison-
nement. Une de ses poésies permet de
supposer qu'il y préféra l'expatriation.
Il dit, en effet :

Et puis durant toujours choz nous le mal civil,
Ça et là demeurant en volontaire exil,
A Boloigne, à Calais, je vins enlin à Liège.

A Liège, le prince-évêque, Ernest de
Bavière, l'attacha bientôt à sa personne,
d'abord comme gentilhomme de sa bou-
che, puis comme écuyer tranchant. Il
suivit alors son maître à la guerre et
rapporte d'une façon assez drôle ses
bonnes fortunes militaires et culinaires :
Mars, ce temps pendant, nous fit si bonne part
(ju'en Westphale vainequeurs nous mangeâmes

[du lard,
Et qu'au Rin retournans joyeux de la victoire
Le vin ne nous manequa pour allègrement boire.

Au mois d'avril 1584, Philippe de
Maldeghem fut envoyé en ambassade
par l'Electeur de Colognte vers le prince
de Parme, l'histoire ne dit pas dans quel
but. Mais le mois suivant, la pacifica-
tion de Bruges était conclue à Tournai,
et Philippe en recevait la nouvelle avec
une joie extrême :
Car pour revoir les miens ardant avois le zèle.

Il revint à Bruges en hâte et y reprit
ses fonctions de bourgmestre du Franc.
Pendant deux ans il resta éloigné da la
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cour du prince Electeur. Puis il retourna 
pour remplir ses engagements. La guerre 
d'ailleurs n'était pas finie. Ernest de 
Bavière avait des ennemis qui ne se las
saient point et des compétiteurs qui ne 
prétendaient pas le laisser jouir en paix 
des deux ou trois évêchés que la fortune 
avait mis entre ses mains. Philippe sui
vit l'Electeur au siège de Neuss, dans 
sa guerre contre le comte de Meurs. 
Puis, député une nouvelle fois vers le 
duc de Parme, à Burick lez-Wezel, où 
le prince jetait un pont, il eut le mal
heur de se casser la jambe, ce qui le 
força de garder la chambre près de cinq 
mois. Ce repos fut donné à l'étude et, 
sur les instances de Dominique Lamp-
sonius, il entreprit la traduction en 
vers français des poésies de Pétrarque, 
qu'il affectionnait depuis longtemps. En 
1587, il put reprendre son service et il 
paraît qu'il fut envoyé à la journée de 
Brühl, à ce que rapporte Jean Politus, 
l'historien d'Ernest de Bavière. Enfin, 
le 20 octobre de cette même année, il 
quitta définitivement le prince Electeur 
pour retourner en Flandre, après avoir 
été nommé par lui son maître d'hôtel et 
chambellan. Philippe redevint donc 
bourgmestre du Franc, position qu'il 
occupa quatorze fois de 1578 jusqu'à 
1608. Dans l'intervalle, le 15 avril 
1597, se rendant au fort d'Oudenburg, 
il tomba dans une embuscade, fut blessé 
assez grièvement et fit une chute de che
val. Aussitôt rétabli, il continua son 
travail sur Pétrarque, et lorsqu'il l'eut 
achevé, il le dédia à Maximilien de 
Bavière. Le livre parut en 1600. Le 
25 juillet de cette année, Maximilien, 
par une lettre datée de Munich, lui en
voya ses remerciements et ses félicita
tions. Philippe adressa également sa 
traduction au grand-duc de Florence, 
Ferdinand 1er de Médicis. 

Le 24 mai 1605, l'archiduc Albert 
récompensa Philippe de Maldeghem de 
sa carrière si honorablement remplie en 
le créant chevalier, en considération des 
services rendus par lui et par ses fils et 
en mémoire de ceux qu'avaient rendus 
ses prédécesseurs. Le duc Ernest de 
Bavière avait contribué à lui faire obte

nir cette faveur. I l avait adressé lui-
même à l'archiduc, le 24 mars 1605, 
une demande formelle à ce sujet. 

En 1603, Philippe et sa femme vou
lurent choisir et se préparer d'avance la 
tombe où ils reposeraient après leur 
mort. Ils fondèrent en 1603, dans 
l'église des Dominicains de Bruges, une 
chapelle sous l'invocation de l'apôtre 
saint Philippe. Cette chapelle, située du 
côté du midi du grand autel, était ornée 
d'un tableau représentant le patron du 
seigneur de Leyschot et de deux volets 
placés de chaque côté. On voyait sur 
celui de droite Martine de Boonem age
nouillée, avec ses quatre filles, Marie, 
Anne, Jacqueline et Sébastienne. Sur 
celui de gauche était Philippe, seigneur 
de Leyschot, aussi agenouillé, et der
rière lui ses cinq fils, Adolphe, Josse, 
Eobert, Charles et Philippe. Martine de 
Boonem mourut le 7 mai 1607. Phi
lippe de Maldeghem décéda le 22 février 
1611. Ils furent inhumés dans la cha
pelle de Leyschot, et l'on mit sur leur 
tombe une épitaphe en vers latins, rap
pelant les principales circonstances de 
leur carrière. 

Il serait difficile d'apprécier ici le 
mérite de la traduction du Pétrarque 
par le seigneur de Leyschot. Il faudrait 
donner des extraits et l'espace nous fait 
défaut. Le recueil forme un in-8° de 
xxii-558 pages, intitulé : Le Pétrarque, 
en rime françoise, avec ses commentaires, 
traduit par Philippe de Maldeghem, sei
gneur de Leyschot. Il parut à Bruxelles, 
chez Rutger Velpius, imprimeur juré, 
près de la Cour, A l'Aigle d'Or, en 
1600. Une autre édition fut imprimée à 
Douai, chez François Fabry, en 1606. 
Lui-même ne s'était pas fait d'illusion 
sur la hardiesse de l'entreprise. 
Pour un Flamand (dit-il), l'emprinse estoit bien 

[haute. 
Et il se trouve audacieux d'avoir osé 

traduire en vers français le poète ita
lien, lui 
Qui ne vit onc le Pau ny l'Arne, et peu assez 
Les beaus et riches champs de la Seine arrousez. 

Emile de Borchgrave. 

CTESSE de Lalaing, Maldeghem la Loyale. — 
Sanderus, pastim. — Paquot, Mémoires. — Bul-
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letins de Γ Académie, t. IX, 2e partie, p. 427. — 
Biographie des hommes remarquables de la 
Flandre occidentale. 

MALDEGHEM (Robert D E ) , dit le 
seigneur de Grimarez, homme de guerre 
et généalogiste, naquit le 12 juin 1573 
à Bruges, et fut baptisé à Notre-Dame. 
Il était fils de Philippe de Maldeghem 
(voir article précédent), et de Martine 
de Boonem. Les troubles survenus 
dans sa ville natale amenèrent ses pa
rents à l'envoyer à Calais; ensuite la 
familla alla se réfugier à Boulogne. 
Plus tard, son père ayant trouvé asile à 
la cour d'Ernest, Electeur de Cologne, 
ce prince plaça l'çnfant, qui n'avait en
core que onze ans, auprès de Guillaume, 
duc de Bavière, pour remplir les fonc
tions de page d'honneur et de la cham
bre. Eobert de Maldeghem accompagna 
en cette qualité le duc, en 1594, à la 
diète de Eatisbonne. En 1595, il reçut 
les armes des mains du baron Bernardin 
d'Herberstein, grand écuyer, et il alla 
rejoindre son père à Bruges. Guillaume 
de Bavière le recommanda à l'archiduc 
Ernest, gouverneur général des Pays-
Bas. Robert entre alors au service et il 
passe par les différents grades. Succes
sivement soldat dans l'infanterie bour
guignonne (28 mars 1595), il devient 
cinq ans plus tard alfère et lieutenant 
de la compagnie de Juan Giacomo Ga
liano et assiste, en cette qualité, à la 
bataille de Nieuport, le 2 juillet 1600, 
ainsi qu'au siège d'Ostende. Le 9 dé
cembre 1604, il devient alfère colonel 
ou mestre de camp du terce du seigneur 
de Châlons, et, le 15 janvier 1606, il est 
nommé capitaine en chef du dit terce, 
par patente de l'archiduc Albert. 

Quelques jours après cette nomina
tion, se trouvant à Eecloo avec un dé
tachement de quatre-vingts hommes, et 
n'étant retranché que d'une simple pa
lissade sans fossé, autour de l'église, il 
fut attaqué par six cents hommes d'élite, 
à la tête desquels était le capitaine 
Elder, qui a donné son nom au fort 
d'Elderschants, près d'Ardenbourg, et y 
soutint deux assauts. Il repoussa l'en-
n.emi avec perte et, dans un combat 
corps à corps avec le capitaine Elder, il 

lui porta deux coups de pique à la poi
trine et à la joue, et le renversa. 

En 1609, l'archiduc Albert reforme 
sa compagnie et, le 15 août 1610, le 
crée chevalier. Les lettres patentes rap
pellent ses actions les plus remarquables ; 
elles citent particulièrement sa conduite 
lors de la mutinerie des troupes en 1608. 
Détail curieux, la levée des patentes lui 
coûta 208 florins. Son père étant venu 
à mourir (1611), Eobert fut appelé à 
l'échevinage du Franc de Bruges, et, le 
6 septembre 1614, lors du renouvelle
ment du magistrat, créé bourgmestre en 
remplacement d'Adrien d'Aubremont. Il 
prêta serment le 12, entre les mains de 
Georges de Montmorency, seigneur de 
Croysilles, grand bailli du dit pays. 
Après avoir habité Gand pendant quel
ques années, il se fixa à Bruges enl620, 
et fut pourvu, le 15 janvier 1623, du 
commandement d'une compagnie libre 
de trois cents hommes, qui tenait sa gar
nison ordinaire dans la ville de Bruges, 
où depuis il commanda assez longtemps. 
Le 28 décembre de la même année, son 
fils, Nicolas de Maldeghem devint page 
de Wolfgang Guillaume, duc de Neu-
bourg et comte palatin du Ehin. 

Les provinces belges devenant encore 
une fois le théâtre de la guerre, Eobert 
de Maldeghem fut au nombre des offi
ciers sur lesquels le souverain avait 
l'habitude de compter. Le 22 mai 1635, 
il fut créé sergent-major du terce devingt 
compagnies d'infanterie wallonne du 
comte de Fontaine, surintendant de la 
gendarmerie de Flandre, et envoyé, le 
10 juin, à Bruxelles, pour défendre la 
résidence princière contreles entreprises 
des Français et Hollandais unis. Il for
tifia rapidement la ville et la mit à l'abri 
d'un coup de main. Les environs de la 
porte de Hal formaient la base de son 
système de défense. Lorsque sa présence 
ne fut plus nécessaire dans la capitale, 
le marquis d'Aytona lui donna l'ordre 
de rejoindre le comte de Fontaine avec 
les compagnies d'infanterie qu'il avait 
avec lui. En 1641, nous le retrouvons à 
Bruges sergent-major du régiment du 
comte de Meghem. En 1643, il est con
firmé par don Francisco de Mello dans 
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le gouvernement et la garde de la ville
de Bruges qu'il conserva jusqu'à sa mort.
Dès 1629, l'infante Isabelle l'avait ap-
pelé au conseil de guerre de Sa Majesté.

Robert de Maldeghem s'était adonné
de bonne heure à des recherches dont
l'histoire de sa famille était l'occasion et
le point de départ. Malheureusement
pour sa réputation littéraire, il n'a pu
y mettre la dernière main. Il a été dis-
trait par la guerre de ses tranquilles
études et n'a laissé que des notes et des
matériaux inachevés. Mais, de 1610 à
1654, il ne cessa pas un instant de s'en
occuper, fouillant toutes les archives sé-
culières et tous les dépôts de monastères,
où il pensait trouver quelque butin. Il
réunit ainsi un grand nombre de docu-
ments, diplômes et sceaux, demeurés iné-
dits et conservés dans les arcliivesde la fa-
mille de Maldeghem. Son principal ma-
nuscrit est une déduction généalogique,
appuyée de preuves et de chartes pour
sa maison. Ses travaux l'avaient mis en
relations avec les grands historiographes
de l'époque. Dès 1621, il correspondait
avec André Duchesne, qui lui envoyait
de Paris des copies faites au trésor des
chartes et à la bibliothèque du roi et
auquel il adressait, de son côté, des
renseignements, presque tous imprimés
dans les ouvrages de ce savant. D'Outre-
man, l'historien de Valenciennes, rece-
vait de lui des dessins de sceaux et des
détails curieux sur Guillanme l'Oncle,
seigneur de Château-Thierry-sur-Meuse,
cadet de la maison de Hainaut. Olivier
de Wree (Vredius) travaillait pour ainsi
dire avec lui, et peut-être ne se trompe-
t-on pas en affirmant que le méritant his-
torien suivit plus d'une fois ses inspira-
toins ; enfin Butkens lui envoyait des
renseignements et le consultait : » J'at-
« tendray sur tout ce vostre jugement,
« car ce seroit un grand faict de pouvoir
» illustrer les branches des cadets de la
• mayson de Flandre comme j'ay aucu-
» nement faict celles des maisnés de
» Brabant ».

Robert de Maldeghem fut marié trois
fois. Il épousa : 1» à Arras, le 11 mars
1610, Catherine de Montmorency, fille
de Charles, seigneur de Neuvilles et de

Jeanne Le Blanc, dame héritière de
Houchain, Beaussart, Bléguin, etc.,
morte en 1629, lui laissant six enfants.
Elle lui apportait en mariage la terre et
seigneurie de Grimarez, dans la châtel-
lenie de Lille, et, dès lors, Robert s'ap-
pela seigneur de Qrimarez. C'est le nom
sous lequel il fut généralement connu
pendant tout le reste de sa carrière, quoi-
qu'il paraisse avoir vendu cette terre vers
1614. 2°àGand,le22 septembre 1630,
Marie Triest, fille d'Antoine, seigneur
de Lovendeghem, et de Liévine de Gri-
boval, laquelle décéda le 14 septembre
1641, laissant un fils. 8° à Audenarde,
le 29 décembre 1643, Jeanne Le Poivre,
fille de Josse, seigneur de Houssoy, et
de Jeanne Bette. Il trépassa en 1654,
âgé de quatre-vingt-un ans et fut en-
terré dans la chapelle de Leyschot, que
son père avait fondée. On plaça dans le
mur du chœur, à droite du maltre-autel,
une épitaphe ornée des quartiers peints
en couleurs, et qui est-reproduite dans
Maldeghem la Loyale.

Emile de Borchgravu.

Cecsse de Lalaing, Maldeghem la Loyale. —
Wirœus, l. II, p. 4362.

MALDEGHEM (Romain-Eugène VAN),
peintre, dessinateur, graveur et lithographe,

né à Denterghem (Flandre occidentale),
le 25 avril 1813 (Kramm dit à

tort 1815), mort à Ixelles, le 26 août
1867. Marchant de bonne heure sur les
traces de l'aîné de ses frères, Jean-Bap-
tiste, mort à Bruxelles en 1841, il em-
brassa la carrière artistique sous la di-
rection de celui-ci, poursuivit ses études
à l'Académie de Bruges et les compléta,
sous Wappers, à l'Académie d'Anvers.
Couronné en 1838 au concours ouvert
par la Société des beaux-arts de Gand
pour une figure de Cliarles-Quiiit, il
remporta, la même année, le grand prix
de peinture du gouvernement avec une
composition du Sermenfd'Annibal, en-
core conservée à l'Académie d'Anvers.
Pensionnaire de l'Etat, Van Maldeghem
parcourut l'Italie, la Grèce et l'Orient.
Dès l'année 1839, il participa au Salon
de Bruxelles avec un épisode (imagi-
naire) de la vie de Rubens, où ce grand



217 MALDEGHEM 218 

peintre, rappelé d'Espagne par la mort 
imminente de sa femme, ne trouve plus 
qu'un cadavre. La composition, du ro
mantisme le plus pur, révèle un incon
testable talent demise en scène. Elle se 
ressent de l'influence de Delaroche et de 
Deveria; du reste, elle avait été peinte 
à Paris. Ce tableau fut mis en loterie au 
profit des pauvres de Denterghem. Van 
Maldeghem en a laissé une bonne et 
fort rare lithographie. Salué, à son re
tour en Belgique (septembre 1843), par 
un poème de Van Duyse, le jeune artiste, 
fixé à Bruxelles, se voua d'une manière 
presque exclusive à la peinture religieuse 
et au portrait. Ses toiles, où une senti
mentalité quelque peu maladive se mêle 
à des éclats de couleur souvent intem
pestifs et destinés, semble-t-il, à rappe
ler le séjour de leur auteur en Orient, 
témoignent de beaucoup d'adresse. L'As
somption de la Vierge, exposée en 1848 et 
peinte pour l'oratoire de la reine Louise, 
au palais de Bruxelles, est une composi
tion de belle ordonnance. L'artiste en 
fit une grande lithographie, ensuite une 
bonne eau-forte, insérée dans l'Album du 
Salon, par Luthereau. Le Sermon sur la 
montagne, commande par le gouverne
ment pour l'église Saint-Boniface, à 
Ixelles, se fit remarquer au Salon de 
1851. En 1856, Mr P.-A. Proost prit 
texte de cette œuvre et d'une autre 
peinture de Van Maldeghem, Notre-
Dame de Bon Conseil, peinte pour l'église 
Saint-Joseph, au Quartier-Léopold, à 
Bruxelles, pour illustrer un exposé de 
principes sur ['Art chrétien et la Pein
ture religieuse. Conjointement avec le 
Sermon sur la montagne, Van Maldeghem 
exécuta, en 1851, un Portrait de la 
reine Louise, faisant partie actuellement 
de la galerie historique du musée de 
Bruxelles. Ce portrait parut en litho
graphie, ayant pour pendant le portrait 
de Léopold Ier. Van Maldeghem fit, en 
outre, un tableau d'ensemble de la fa
mille royale, lithographie par Canelle, 
grande planche publiée en 1852 par 
Cremetti. Appelé en 1852 à la direction 
de l'Académie des beaux-arts, à Bruges, 
Van Maldeghem paraît avoir exercé une 
influence favorable sur la marche des 

études. Des raisons de convenance per
sonnelle l'amenèrent toutefois, au bout 
d'une couple d'années, à abandonner 
ses fonctions ; il revint alors à Bruxelles 
qu'il ne quitta plus jusqu'à l'époque de 
sa mort, arrivée, nous l'avons dit, en 
1867. Van Maldeghem était célibataire. 
On a de lui un portrait lithographié 
par Jos. Schubert. En 1874 eut lieu, 
dans» la salle Saint-Luc, à Bruxelles, la 
vente des tableaux et dessins délaissés 
par l'artiste. 

L'œuvre de Van Maldeghem est assez 
considérable. Outre les toiles déjà men
tionnées, on peut citer de lui : Saint 
Alphonse de Liguori, chez les Rédempto-
ristes, à Bruxelles; Saint Simon Slockrece-
vant le scapulaire des mains delà Vierge, à 
l'église de Denterghem ; la Nativité, à 
Freeren, près de Tongres; Suint Domi
nique recevant le Rosaire des mains de la 
Madone, à l'église de Wacken ; le même 
sujet, répété à Uytkercken; Saint An
toine, à l'église de Caprycke ; un Chemin 
de la Croix, à l'église de Beveren(Waes). 
Il existe sur cette dernière série de tra
vaux une brochure élogieuse, publiée 
chez De Mortier, à Bruxelles, en 1857. 
A l'hôtel de ville de Bruges se trouve 
un portrait en pied du duc de Bra
bant (Léopold II), peint par notre ar
tiste. Ce portrait a été gravé sur bois, 
en grand format, par William Brown. 
Comme aquafortiste, Van Maldeghem 
a laissé neuf planches traitées avec 
adresse. Toutes représentent des sujets 
religieux. On en trouve la nomencla
ture dans le Peintre-graveur hollandais et 
belge de Hippert et Linnig. 

Henri Hymans. 
Kramm, De levens en werken der Hollandsche 

en Vlaemsche kunstschilders, t. IV. — Van Pete-
ghem, Levenschetsen van Vlaemsche kunstoefe-
nacren Bruxelles, 1858. — Album du Salon de 
1818, i vol. in-4° — Ad. Sunaerl, Catalogue du 
Musée de Gand. 

MALDEGHEM (Salomon D E ) , homme 
de guerre, croisé. C'est le plus ancien 
châtelain et seigneur de Maldeghem (eu 
1145 Maldingen, en 1183 Maldeghem, 
en 1196 Maldingem), dont les historiens 
aient transmis le nom. Les annales de la 
Flandre le citent au nombre des sei
gneurs qui visitèrent, avec Robert le 
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Frison, Jérusalem et le mont Sinaï. Il
aurait accompagné Robert I I à la pre-
mière croisade, et l'on croit qu'il y trouva
la mort. Son fils aîné, Arnoul, lui fonda
un obit dans l'église collégiale de Saint-
Sauveur, à Harlebeke, sous la date du
27 octobre.

Emile de Borchgrave.

Les Historiens de la Flandre. — André van
Hasselt, Les Belges aux croisades. — C1«50 de
Lalaing, tlaldeghem la Loyale (1849).

MALDER (1) (Pierre VAN), violoniste
et compositeur, fils d'Alexandre

et d'Elisabeth Gobbolet (2), reçut le
baptême dans l'église Sainte-Gudule,
à Bruxelles, le 23 mai 1724, et fut enterré

le 3 novembre 1768. Appartenant
à une famille de musiciens, il fit partie
de la chapelle royale à Bruxelles en
qualité d'enfant de chœur, prit des
leçons de Croes, maître d'orchestre de
cette institution, et y devint premier
violon. Occupant cet emploi à titre pro-
visoire, il y fut appelé définitivement le
13 août 1755, aux gages de 450 florins
paran, et moyennant la jouissance de tous
les avantages attachés à cette position.
Nommé valet de chambre du prince
Charles de Lorraine, gouverneur général
des Pays-Bas autrichiens, Van Malder
donna sa démission (18 novembre 1758)
de l'emploi de premier violon de la cha-
pelle royale, à la condition de se faire
remplacerpar son frère aîné, Guillaume,
premier violon, puis directeur de l'or-
chestre au théâtre de Bruxelles. Ce vœu
fut exaucé. A cette époque, le théâtre de
Bruxelles, surtout l'orchestre, jouissait,
en Europe, d'une grande réputation.
Le 12 décembre 1759, Van Malder y fit
représenter un opéra de sa composition,
intitulé: le Déguisement pastoral, paroles
de Bret, et destiné par cet auteur à être
représenté, sous forme de vaudeville, à
la foire de Saint-Laurent, à Paris. Van

(1) L'acte de baptême porte van Malder, ortho-
graphe conforme à celle admise dans la pétition
qu'il adresse au conseil des finances. Dans l'acte
d'enterrement ce nom est écrit : van Maldere,
conformément à l'orthographe admise aux titres
de ses œuvres, et dans les comptes de la Chapelle
royale.

(2) Dans l'acte de baptême précité on lit Lo-
blet ; mais l'acte de mariage des parents porte
Gobbolel, conformément à Pacte de baptême de
Gertrude van Malder, sœur de Pierre.

Malder avait composé pour cette pièce
une musique nouvelle. Selon Ed. Gré-
goir, il aurait encore fait représenter
en cette ville deux opéras intitulés :
Lorenzo Bologna et la Politesse. Pen-
dant son séjour à Paris, il publia des
symphonies, et y fit représenter en 1760
les Précautions inutiles. En 1762, il
présenta au Théâtre italien un opéra
intitulé : la Bagarre, qui tomba à la
première représentation. Le public ac-
cueillit très bien la musique, mais le
libretto était tellement insignifiant, que
la pièce fut sifflée. Ce qui a fait dire par
Van Swieten, un bel esprit du xvm e siè-
cle : • On a rendu justice à la musique;
» elle a été applaudie, et elle l'aurait
» été davantage, si les paroles avaient
« été un peu moins détestables qu'elles
« ne le sont. Depuis longtemps nous
• n'avons rien eu de si mauvais «.D'au-
tre part, le comte de Cobenzl, ministre
plénipotentiaire aux Pays-Bas, assurait
à Van Swieten que lors de la répétition
de cet opéra à Bruxelles, Van Malder
avait obtenu un grand succès. De retour
dans sa ville natale, il composa, en
novembre 1766, de concert avec Vitz-
thumb, la musique.d'un opéra bouffe en
deux actes, intitulé de Soldat par amour,
paroles de Jean-François de Bastide. Il
est aussi l'auteur de la musique du
Médecin de l'amour, opéra comique en
un acte et en vers, dont le libretto fut
imprimé à Bruxelles en 1766: Selon les
mémoires du prince Charles de Lor-
raine, Van Malder introduisit l'harmo-
nica à Bruxelles. Cet artiste a publié en.
cette ville, en 1757, six quatuors pour
deux violons, flûte et basse, dont le
troisième en fa, et le cinquième en ré
sont, selon Fétis, remarquables, pour
le temps, par l'élégance de la mélodie.
Il fit encore paraître en cette ville six
symphonies pour deux violons, alto,
basse, deux hautbois et deux cors.
A Paris, il mit au jour six symphonies
dédiées au duc d'Antin, six autres sym-
phonies, sans dédicace, opusIV, puis six
nouvelles symphonies dédiées au prince
Charles de Lorraine, cinq idem pour
deux violons, alto, basse, deux haut-
bois et deux cors, optu V; des sonates
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pour clavecin, opus VI, publiées par
Van Ypen à Bruxelles ; Sei sonate a tre,

'due violini et basso, dédiées au duc de
Montmorency; VI sonates for ttoo vio-
lins vsitli a bass for the harpsicord, on
violoncel, Londres, Walsch, en trois
parties in-folio gravées. I l écrivit en-
core deux sonates pour violon, avec
basse continue., restées eu manuscrit .
Selon Pétis , les symphonies de Van Mal-
der eurent beaucoup de réputat ion,
non seulement à Bruxelles et à Paris,
mais aussi en Allemagne. I l aurai t , par
conséquent, devancé Haydn dans la
composition d'oeuvres musicales sem-
blables. Au moment de la mort de Van
Malder, dit Fétis, le prince Charles
de Lorraine fit célébrer des obsèques
magnifiques dans l'église de Saint-Jac-
ques-sur-Caudenberg, à Bruxelles, à la
mémoire de son valet de chambre favori,
décédé sans avoir été marié. Ces obsè-
ques auraient été célébrées le 16 novem-
bre 1768 .

Ch. Piot.

Fétis, Biographie universelle des musiciens et
supplément. — Piot, Jean-François Bastide. —
Faner", Histoire du Théâtre français en Belgique.
— Piot, La Correspondance de Van Zwielen et
du comte de Cobenzl au point de vue du théâtre.
— Van Lamperen, Bibliothèque du Conservatoire
de musique à Bruxelles. — Ed. Grégoir, Les
musiciens belges. — Archives du conseil des
finances à Bruxelles.

MALDERÉE (Jacques DE), ou MALDERÉ,
noble flamand, diplomate au service

de Guillaume d'Orange et de son
fils Maurice, mort le 16 novembre 1617.
Il commença sa carrière politique vers la
fin du gouvernement du prince d'Orange,
avec qui il était intimement lié, et qui
le nomma connétable et bailli de Veere.
Il assista à la mort du Taciturne. Mau-
rice lui continua la faveur de son père
et le désigna pour représenter le » pre-
« mier noble • à la réunion des Etats de
Zélande, re qui souleva une vive opposi-
tion, Malderée n'étant pas né dans la
province Maurice mit fin à cette oppo-
sition par un acte de non-préjudice, ce
qui n'empêcha pas les Etats de persister
dans leur refus de l'agréer. Malderée
avait été auparavant au service, d'autres
disent commensal du marquis de Havre,
frère du duc d'Arschot et gouverneur de

la Flandre. Aussi, lorsqu'en 1595, après-
la mort de l'archiduc Ernest d'Autrichet
gouverneur général des Pays-Bas, le
comte de Fuentès, son successeur, se dé-
cida à faire aux Provinces-Unies des pro-
positions de paix, le marquis de Havre
s'entendit avec Malderée pour conduire
les négociations entre les Etats du Sud et
ceux du Nord, Les Etats généraux des
Provinces-Unies consentirent à une en-
trevue entre leurs délégués et ceux des
Etats généraux des Pays-Bas catholiques.
Cette rencontre eut lieu à Middelbourg
le 14 avril. Les négociations n'abouti-
rent pas. Le gouvernement de Maurice
entendait bien négocier avec les délé-
gués des Etats du Sud, non avec ceux
du roi d'Espagne. Maurice se montrait
décidé, dans le premier cas, non seule-
ment à faire la paix avec le Sud, mais
même à le soutenir contre l'Espagne.
Les troupes espagnoles devaient évacuer
la Belgique ainsi que la Bourgogne ; les
provinces du Sud devaient souscrire aux
traités conclus avec la France et l'An-
gleterre, reprendre une partie de la dette
et laisser les questions religieuses à la
décision des Etats provinciaux. La majo-
rité des Etats généraux du Sud, inféo-.
dée à l'Espagne,repoussa ces conditions,
et la paix tant désirée par le Nord
et le Sud (Juste Lipse entre autres y
poussa vivement) fut ajournée à nouveau.
Malderée eut une autre mission diplo-
matique à remplir en 1607, lorsque
les Etats généraux envoyèrent des am-
bassadeurs à différentes cours pour de-
mander des conseils et du secours pour
la guerre contre l'Espagne. Malderée
fut envoyé en Angleterre avec Jean
Berck, pensionnaire de Dordrecht et
comme lui membre des Etats, pour faire
rapport à Jacques 1er gur la situation
des Provinces-Unies au point de vue de
la possibilité de continuer la guerre.
Malderée, pendant son séjour à Londres,
déclara à l'ambassadeur du roi de France
Henri IV, que les secours de son pays,
ainsi que ceux de l'Angleterre, seraient
inefficaces, si ces pays eux-mêmes ne
déclaraient pas la guerre à l'Espagne,
ce qui n'eut pas lieu. Eu 1608, Malde-
rée fut encore désigné comme plénipo-
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tentiaire par les Etats généraux pour
traiter de la paix ou de la trêve avec
les délégués espagnols. Deux ans après
il fut également chargé d'une mission
extraordinaire en France avec Brede-
rode et Vander Myle. Pour ce qui con-
cerne le rôle joué par Malderée dans la
politique intérieure, citons ce fait qu'il
fut un de ceux qui poussèrent le plus
à l'élévation de Maurice au rang de
comte de Hollande et de Zélande. Dans
une réunion tenue le 15 mars 1602,
nous le voyons, en présence d'Olden
Barneveld et des principaux hommes po-
litiques des Provinces-Unies, prendre la
parole pour défendre cette proposition.

Malderée avait épousé Marguerite de
Berchem, veuve d'Alexandre Haultain.

Jules Fredericbs.

A.-J. Vander Aa, Biographisch woordenboek,
t. XII, l r e partie, p. 104, et les sources citées. —
Areaut,Vadeiimidsclie gcschicdenis, t. III, 2" par-
tie. — Correspondance de Leicesler.

MALDERUS (Jean), évêque d'Anvers
et fondateur du collège des théologiens
annexé à l'université de Louvain. Il
était fils de Roger van Malderen et d'Eli-
sabeth Walravens, naquit à Leeuw-Saint-Pierre,

le 14 août 1563, et mou-
rut à Anvers, le 21 octobre 1633. Son
oncle paternel, Jean van Malderen, curé
de Leeuw-Saint-Pierre, et employé dans
différentes affaires par le cardinal de
Granvelle, s'occupa spécialement de
l'éducation de son jeune neveu; celui-ci
fit ses humanités à Bruxelles, où il en-
tama souvent, avec ses condisciples,
des discussions en matière de religion.
Plus tard, il étudia la philosophie à
l'université de Douai. De là il se rendit
à Louvain pour y fréquenter les cours de
théologie de Jean de Lens et de Jean
Clarius, professeurs royaux attachés à
l'université de cette ville. En même
temps il suivit aussi, au collège des
Jésuites ù Louvaiu, les leçons de Jean
Hamelius et de Léonard Lessius. Ses
progrès étaient tels qu'il obtint, vers
1586, une chaire de philosophie dans
la pédagogie du Porc à Louvain, où il
enseigna cette science selon les prin-
cipes d'Aristote. Les émoluments atta-
chés ù cette position lui ayant permis de

prendre ses grades en théologie, il fut
proclamé, le 31 août 1594, docteur en
cette science. Après avoir obtenu ce
titre, Philippe I I le nomma, le 1« août
1596, à la nouvelle chaire de théologie
scolastique de Saint-Thomas, que ce
souverain avait créée les 18 décembre
1594 et ]er novembre 1595. Cette no-
mination entraîna nécessairement celle
à une prébende du chapitre de Saint-
Pierre à Louvain. Philippe II avait
aussi érigé en cette ville, en 1570, un
collège spécial connu sous le nom de
Séminaire pastoral et destiné à l'ins-
truction des ecclésiastiques. Malderus en
fut nommé président, le 7 août 1598.
Pendant l'année 1602, il fut appelé aux
fonctions de recteur de l'université. Il
remplissait toutes ces charges avec le plus
grand succès, lorsque, le 10 février 1611,
les archiducs Albert et Isabelle, le nom-
mèrent à l'évêché d'Anvers, par suite
de la mort de Jean Le Mire. Il fut sacré
(7 août 1611) par Matthias Hovius, ar-
chevêque de Malines, aidé de Charles
Maes, évêque d'Ypres, et de Jean Van-
den Berch, évêque de Ruremonde. Une
faiblesse de poitrine, qu'il avait con-
tractée par suite d'une trop grande assi-
duité aux études, l'empêcha de prêcher.
Néanmoins il s'occupa avec zèle de
son ministère, composa différents traités
concernant les affaires religieuses, ré-
digea plusieurs règlements destinés à la
direction de son diocèse, publia des
décrets contre les blasphémateurs, obli-
gea ses ouailles à observer les dimanches
et jours fériés dans le but d'arrêter les
effets des doctrines nouvelles encore très
vivaces dans le plat pays de Brabant, et
qui exerçaient une grande influence
dans les doyennés de Berg-op-Zoom et
de Breda. Il obligea aussi les fidèles à
faire leurs dévotions pendant les Pâques.
Malderus rédigea un règlement pour la
procédure devant la cour épiscopale,
divisa en deux quartiers la cure de sa
cathédrale, et approuva les Monita exor-
cissimonm. A différentes reprises, il fit
des libéralités pour l'ameublement et
l'embellissement des églises de son dio-
cèse, installa partout des curés instruits
et zélés, spécialement dans les cures pin-
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cées près des frontières des Provinces-
Unies, soulagea les pauvres, s'occupa de 
l'organisation de l'école dominicale et 
des couvents. Il fut aussi un des défen
seurs les plus zélés du mont-de-piété 
institué par Coeberger. Son rapport 
adressé au pape, en 1615, sur l'état du 
diocèse d'Anvers donne, sur la situation 
des esprits et ses travaux, des rensei
gnements complets. A titre d'élève des 
jésuites, il favorisa aussi le collège de ces 
religieux établi à Anvers. Lorsque leur 
nouvelle église fut achevée, Malderus en 
fit la consécration avec grande solennité 
(12 septembre 1621). Il en avait fait 
autant, en 1618, lors de la dédicace de 
l'église des Augustine en cette ville. 
Lorsque ses forces commencèrent à 
l'abandonner, il songea à faire son tes
tament et le rédigea définitivement le 
26 juillet 1633. Après avoir fait un 
grand nombre de legs à des établisse
ments religieux et à des membres de sa 
famille, il fonda, à Louvain, un collège 
pour les études de théologie. Il appela 
à la jouissance des bourses attachées à 
cette institution ses parents, les étu
diants en théologie du séminaire de Ma
lines et tous autres élèves qui s'occu
paient de cette étude. Les publications 
de Malderus sont : 1. Geestelyck onder-
wys, tot versterking van den crancken in 
't geloove. Anvers, 1613; in-12. — 2. De 
virtutibus theologicis, et justicia et reli
gione, commentario, ad 2am 2a D. Thomæ. 
Anvers, 1616; in-fol. — 3. Modus pro
cedendi in curia ecclesiastica. Anvers, 
1619; in-12. — 4. Anti-synodica, sive 
animadversiones in decreta conventus Dor-
draceni, quam vacant synodum nationa
lem, de quinque doctrinæ capitibus, inter 
remontrantes et contraremonslrantes con
troversie. Anvers, 1620; in-8°. Ce traité 
jouit d'une grande réputation, même 
chez les protestants. — 5.Iη lum 2 a com
ment'aria de fine et beatitudine hominis · 
de actibus humants ; de virtutibus, vitiis 
et peccati»; de legibus; de gracia; de 
justificatione et meritis. Anvers, 1623; 
in-fol. — 6. Tractatus de restrictionum 
mentalium abusu. Anvers, 1625 ; in-12. 
— 7. Tractatus de sigillo confessionis 
sacramentalis. Anvers, 1626; in-8°. — 
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8. In Canticum Canticorum Salomonis 
commentarius. Anvers, 1628; in-8°. 
— 9. Meditationes theologices, universes 
theologies summam complectentes, tribus 
partibus distinctæ, et in 21 dies distri
butee. Anvers, 1630; in-8°. — 10. Ordì-
nationes Ri' Di Joannis Malderi, episcopi 
Antverpiensis, in congregatione decanorum 
Christianitatis XXVII Angusti 1630, 
dans les Decreta et Statuta archiepisco-
patus Mechdiniensis, etc. Anvers. 1680; 
in-8°. — 11. Commentarli de S. Tri-
nitate, Creatione in genere, et de Angelis, 
ad I partem. D. Thomæ. Anvers, 1634; 
in-folio. A la suite de ce volume se 
trouve l'oraison funèbre de Malderus, 
par Adrien Cools. — 12. Judicium de 
ecstasi perpetua, sive partis spiritualis ab 
animali abstractione, et id génies anago-
gicis exercitiis; Pharus spiritualis. Lou
vain, 1652. 

Le portrait de Malderus, peint par 
Van Dyck, se trouve au musée d'Anvers. 
L'épitaphe du prélat est publiée par 
Paquot et mieux encore dans le Théâtre 
sacré du Brabant, où se trouvent aussi 
deux gravures, l'une du buste de l'évê-
que, l'autre du monument funéraire qui 
lui fut élevé dans sa cathédrale. 

Ch. Piot. 

Hemelarius, Oratio de funere Malderi. — 
Valére André, Bibliotheca belgica. —Id., Fasti 
academici. — Foppens, Bibliotheca belgica. — 
Foppens, Historia episcopatus Anlverpiensis. — 
Theatre sacré de Brabant. — Paquot, Mémoires 
pour servir à l'histoire littéraire. — Analectes 
ecclésiastiques. — De Ram, Synopsis actorum 
ecclesiae Antverpiensis. — Decreta et statuta 
archiepiscopatus Mechliniensis quam in synodo 
episcopatus Antverpiensis. — De Ram, Nova et 
absoluta collcctio synodorum episcopatus Ant
verpiensis. — Visschers, De geslacht-lijst der fa
milie van Malder. — Thys, Histoire des rues 
d'Anvers. — Diercxsens, Antverpia Christo nas-
cens et creicene. — Kist et Royaards, Kerkelijke 
archieven. — Archives de l'université de Lou
vain et de l'Audience. 

MALE (Aurèle-Augustin VAN), en es
pagnol Malinez, homme d'Etat, né à 
Bruges, mort à Madrid en 1662. Il était 
fils de Charles van Maie (né en 1553). 
Après avoir terminé ses études, il devint 
successivement lieutenant civil de Gand, 
conseiller au conseil de Brabant, membre 
du conseil d'amirauté des Pays-Bas et 
de Bourgogne, puis du conseil privé, et 
enfin premier conseiller du conseil su-

8 
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premß des Pays-Bas. C'est probablement
ce même Van Maie qui, en 1624, fut
envoyé en mission par les archiducs
Albert et Isabelle auprès du roi d'An-
gleterre, Jacques I " . S'il faut en croire
le Rapport des Ambassadeurs extraordi-
naires de la république des Provinces-
Unies à Londres en 1624, rédigé par le
Célèbre Constantin Huygens, il déploya
une grande habileté diplomatique en
aigrissant l'humeur de Jacques 1er contre
les Hollandais. Van Maie eut deux fils :
Charles-Aurèle-Augustin.premierécuyer
des archiducs Leopold et don Juan, et
Philippe, capitaine de cavalerie, puis
grand-maître et garde des forêts de
Brabant. Ce dernier mourut à Bruxelles,
en 1707, âgé de quatre-vingt-dix ans.

Léon Goemans.

l'i ron, Levensbcschrijvingen, p. 234.—Comptes-
rendtu de la Commission royale d'histoire, & sé-
riot t. II, p. 113 et suiv.

MALE (Charles VAN), dit Malinez,
diplomate, administrateur, né en 1535,
probablement à Bruges. Il appartenait
à une ancienne famille de la noblesse
brugeoise i il était fils de Guillaume
van Maie, secrétaire de Charles-Quint.
Quelques années après la capitulation
d'Anvers (158ô)t il fut nommé deux fois
bourgmestre de cette ville ; il remplit
les fonctions de binnenburgemeester pen-
dant les années 1589 à 1690 et 1594 à
1595. Il obtint ensuite la présidence de
la chambre des comptes à Bruxelles. En
1598, il prit part, paraît-il, aux négo-
ciations qui précédèrent le traité de
Vervins (2 mai 1598), conclu entre
Henri IV et Philippe I I , en qualité de
député des Pays-Bas méridionaux. Il
avait épousé Une Prato, dont il eut un
fils, Aurèle-Augustin (voir ce nom).

Hcrinan Yander Linden.

Mbi'lcils Cl Torfs, GcschicdenU van Antwerpen-
— l'ii'OU, Lvi'embeschrijvingcn. — Bor, Grschie-
denis der Xederlandsclie beroerten. — Mémoire
historique concernant la négociation de la paix
Iraitte à Vervins l'an 1398 entre Henry 1V, roi/
de France et de Xavarre, par messieurs de licl-
licvre et de Sillcnj, Philippes //, roi/ d'Espagne,
par les sieurs liiehardot, Taxis et Veireyken, et
Charles Emmanuel, duc de Sat'oye, par le sieur
manmis de Lullin (Paris, 1GG7). — Th. Birch,
Au liistorical rleio tif the négociations betiveen
the courts of England, France and Hrttsscls, from
the ijeur luU'2 (o 1617 (Londres, 17-19).

MALE (Guillaume VAN), ou MALINÆUS,

écrivain et secrétaire de Charles-Quint,
naquit à Bruges d'une famille

noble qui portait d'or à la croix ancrée
de gueules. Il montra de bonne heure
d'heureuses dispositions pour les études
classiques et devint un des premiers
latinistes de son temps. Peu fortuné, il
se rendit en Espagne et s'attacha au
duc d'Albe. Il sollicita, sans les obte-
nir, quelques bénéfices ecclésiastiques.
Croyant que les lettres le conduiraient
plus vite aux honneurs, il traduisit en
latin les commentaires de Louis d'Avila
sur la campagne de Charles-Quint en
Allemagne et dédia son travail à Cosme
de Médicis. Fatigué de vivre dans la
dépendance des grands, il rentra aux
Pays-Bas. Cette fois, il fut plus heureux.
Son ami, Louis de Praedt, grand bailli
de Bruges, chef des finances et cheva-
lier de la Toison d'or, qui avait apprécié
sa traduction de d'Avila, lui fit obtenir,
en 1550, le poste à'ayuda de camara,
c'est-à-dire de chambellan de la maison
de Charles-Quint. Van Maie devint bien-
tôt le secrétaire intime, l'homme de con-
fiance du souverain. Il nous apprend
que l'empereur l'honorait tous les jours
de iongs entretiens, que lui-même lisait
ou écrivait sous la dictée, près de sa table
ou au coin du feu, même la nuit à côté
de son lit et qu'il était ainsi comme lié
à un poteau, tançuam adpalum alligalus.
Il expliquait la Vulgate à son maître, y
joignait des récits tirés de Josephe, des
explications empruntées à Lactance,
chantait avec lui les psaumes, retouchait
ses oraisons. Bientôt après, Charles-
Quint quitta Bruxelles pour se rendre
en Allemagne; arrivé à Cologne il
s'embarqua avec son fils et après avoir
remonté le Rhin, arriva à Mayence.
Ce fut alors qu'il entreprit d'écrire en
français le récit de ses voyages et de
ses expéditions depuis 1515, récit que
notre chambellan devait traduire en
latin, quand il aurait été revu par
Granvelle et le prince héritier. Van
Maie nous l'apprend, du moins, dans la
lettre qu'il adressa d'Augsbourg à son
ami De Praedt, le 17 juillet 1550.
Charles-Quint était descendu chez les
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Fugger, les richissimes banquiers, et là, 
dans une demeure somptueuse aux jar
dins délicieux, il aimait à se retirer avec 
son fidèle secrétaire pour travailler à 
ses mémoires, qui s'étendent de 1515 au 
mois de septembre 1543. Le temps man
qua à l'empereur pour les continuer: il 
parait même qu'il changea d'avis, comme 
si cette revue des grands faits de son 
règne le fatiguait. En effet, nous voyons 
Van Maie, quelque temps après, occupé 
à surveiller l'impression du Chevalier 
délibéré, poème médiocre d'Olivier de la 
Marche que l'empereur avait traduit en 
prose espagnole pour se distraire et qui, 
remis envers pardon Fernand d'Acunha, 
parut à Anvers, en 1555, chez J. Steels, 
sous le titre : El Caballero determinado. 
Van Maie avait obtenu le privilège de 
l'impression qui devait lui rapporter, 
500 écus,insinuait malicieusement Louis 
d'Avila, à quoi Charles-Quint avait ré
pliqué : · Eh bien, il est juste que Guil-
« laume ait le profit, puisqu'il a eu 
» presque toute la peine «. Mais il était 
douteux que la vente du livre rapportât 
à Van Male un bénéfice, car il avait dû 
faire l'avance des frais pour une édition 
à deux mille exemplaires de cet ouvrage 
insignifiant, qui n'était destiné qu'aux 
Espagnols, et lui-même, comme il en 
convient, n'était rien moins qu'un 
homme d'affaires. Bientôt Charles-
Quint eut d'autres soucis; l'armée de 
Maurice de Saxe l'obligea d'évacuer 
Insprück, où il s'était établi, avec une 
telle précipitation que tous les livres et 
les papiers de Van Maie furent perdus. 
Heureusement, le manuscrit des mé
moires avait déjà été envoyé en Espagne. 
Charles-Quint emmena dans sa retraite 
de Yuste son fidèle chambellan, proba
blement pour continuer avec lui la ré
daction du travail qui devait être la jus
tification de toute sa politique. Mais 
Van Maie, dont la faveur s'accroissait au 
point d'exciter la jalousie des Espagnols, 
eut bientôt à partager ses journées entre 
les lectures qu'il faisait pendant le dîner 
de l'empereur et la rédaction des bulle
tins relatifs à sa santé que l'on adres
sait régulièrement au secrétaire d'Etat, 
don Juan Vasquez. A la mort de son 

maître, il revint aux Pays-Bas, après 
s'être vu arracher par Louis Quijada les 
précieux mémoires à la rédaction des
quels il avait pris une si grande part. 
Il est vrai qu'il les savait par cœur et 
il n'avait qu'à leur donner une forme 
définitive dans cette langue latine qu'il 
possédait à fond. Mais Granvelle nous 
apprend qu'il fut toujours infirme et 
souffrant depuis son retour et qu'il ne 
put mettre la main à l'oeuvre. Qu'ad
vint-il du manuscrit primitif, de celui 
que Charles-Quint avait commencé sur 
le Rhin et achevé à Augsbourg? Il fut 
traduit du français en portugais à Ma
drid, vers 1620; c'est cette traduction 
que le baron Kervyn de Lettenhove a 
retrouvée en 1859 à la Bibliothèque na
tionale de Paris. Si Van Maie ne put 
traduire ces fameux mémoires pour les
quels il se serait inspiré de Tite-Live, 
de César, de Suétone et de Tacite, il a 
donné des preuves de son talent d'huma
niste dans cette traduction de don Louis 
d'Avila que nous avons signalée plus 
haut et qui parut à Anvers en 1550 , 

chez Steels, sous le titre : Ludovici ab 
Avila commentariorum de bello germanico 
a Carolo V Cæsare gesto libri II· dans 
sa lettre à Paul Jove de 1555, où il fait 
la critique du récit de la campagne 
de Tunis composé par l'historiographe 
italien, et surtout dans les trente et 
une lettres qu'il adressa à son ami Louis 
de Praedt pendant les années 1550 à 
1555, lettres datées d'Augsbourg pour 
la plupart. Cette correspondance, dit 
de Reiffenberg, qui l'a éditée en 1843, 
avec l'épître à Paul Jove, exhale un par
fum d'honnête homme. Van Male y ex
pose si ingénument ses tourments, ses 
déconvenues, ses chagrins, ses espé
rances, ses chaudes admirations, ses 
petites médisances et ses placides co
lères, qu'on se sent porté à l'aimer. Au 
reste, Juste Lipse, bon juge en ces ma
tières, en faisait grand cas. Pour nous, 
ces lettres nous intéressent moins par 
l'élégance avec laquelle elles ont été 
rédigées que par les détails qu'elles 
nous donnent sur la vie de Charles-
Quint. Elles nous font connaître le 
Charles-Quint des dernières années, 
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affligé par de précoces infirmités et ac-
cablé de dégoûts. Nous apprenons en
même temps quelle était la situation
d'un homme de lettres à cette époque,
situation peu enviable au fond. Van
Maie,qui était entré si avant dans l'ami-
tié de l'empereur, ne fut jamais récom-
pensé comme il le méritait. Il ne put
obtenir une place d'auditeur dans une
chambre des comptes. Lui qui était la
douceur même, fut en butte à la jalousie
et aux tracasseries des courtisans. Ne
soupçonna-t-on même pas ses croyances
religieuses quand on apprit qu'il com-
posait des pièces pour Charles-Quint?

Van Maie mourut à Bruxelles, le
1e r janvier 15 60, et fut enterré à Sainte-
Gudule. Il avait épousé la fille de son
ami Jean Reynen. Il en eut un fils, ap-
pelé Charles (voir ce nom).

H. Lnnchfly.

Valere André, Bibliotheca belgica. — S^yeer-
tius, Athenœ belgicœ. — Sanderns, Flandria il-
lustrata. — Sanderus, De Brugensilms eruditioni-
bus fama claris. — Foppens, Bibliotheca belgica.
— Biographie des hommes remarquables de la
Flandre occidentale. — Baron de Reift'enberg,
Particularités inédites sur Charles-Quint et sa
cour, dans le t. VIII des mémoires in^t" de
l'Académie royale de Belgique. — De Reiflen-
berg, Lettres sur la vie intérieure de l'empe-
reur Charles-Quint, écrites par Guillaume van
Maie, gentilhomme de sa chambre, dans le t. II
des Bibliophiles de Belgique. — Gachard, Re-
traite et mort de Charles-Quint.—Mignet, Charles-
Quint, son abdication, son séjour à Yuste et sa
mort. — Kervyn de Lettenhove, Commentaire de
Charles Quint. — Papiers d'Etal du cardinal
de Granvelle, t. VI.

MALE (Jean-Pierre VAN), prêtre,
poète et historien flamand, fils de Siger
et d'Agnès d'Herbe, naquit à Bruges, le
1er août 1679, et mourut à Vladsloo, le
5 décembre 1735. Lorsqu'il eut terminé
ses humanités au collège des Augustins
en sa ville natale, il suivit le cours de
philosophie dans la pédagogie du Châ-
teau à Louvain. Ensuite il s'adonna en
cette ville à l'étude de la théologie, sans
prendre aucun grade. Rentré à Bruges,
il y reprit les études théologiques chez
les Dominicains, sans pouvoir se décider
à embrasser l'état ecclésiastique, à cause,
dit-on, des luttes provoquées par les
jansénistes ou plutôt emporté par ses
goûts pour la littérature et les arts. Il
entra même dans l'atelier du peintre

Louis De Deyster, avec l'intention de se
faire artiste et de voyager ensuite. Enfin,
il se présenta à l'évêque de Liège, qui lui
conféra les ordres sacrés en 1707.11 fut
d'abord nommé curé à Zayenkerke. Pen-
dant son séjour en ce village, il donna,
en 1708, lecture, lors de la réunion de
la chambre de rhétorique du Saint-Es-
prit à Bruges, d'un poème élégiaque sur
la Passion du Christ. Cette lecture obtint
le plus grand succès. A l'unanimité, les
membres présents résolurent de faire
transcrire l'œuvre de Van Maie dans
leur recueil. Il fut ensuite nommé
vicaire de l'église Saint-Jacques, à
Bruges, puis, en 1717, curé de Bove-
kerke. Pendant son séjour en cette pa-
roisse il écrivit la biographie des hommes
illustres de sa ville natale, ouvrage qui
fournit bon nombre de renseignements
sur l'histoire des lettres et des arts de
la Flandre occidentale. Il traduisit aussi
du latin en flamand la chronique de
l'avocat Kempenaer. Ces travaux le
mirent en contact avec les savants de
la Flandre. Son style clair et facile,
dans le genre de celui de Cats, lui fit
obtenir beaucoup de succès. Il fut
nommé curé à Vladsloo, où il mourut.
Son corps a été enterré dans l'église de
ce village, où une pierre sépulcrale
rappelle sa mémoire. Ses ouvrages sont:
1. Ilet leven van de H. 3uphrosine. —
2. GJieestiglieden der vlaemsclie rhi/m-
const, behel&ende m-enigviddige zinspreu-
ken, zedelessen, opschrijten, hekelvaer-
zen, etc., eensdeels uyt de alderglieestichste
latynsclie scJiryvers. Bruges; in-S».—
3. Rosemonde treurspel. — 4. Aéliani
geschiedenissen, ms. — 5. Vlaemsclw kro-
rtyk of dag-register van aile hetgene voor-
gevallen is hinnen de stadt G/iendt sedert
den 15 julii 1566 fo< (fera 15 jutai 1585.
Traduction de l'œuvre de Ph. de Kem-
penaere ou Van Campene, publiée par
Blommaert. Gand, 1839. — 6. Nau-
keurige beschryvinghe van de oude en he-
dendaegTische ghestaethede van de edel en
vermaerde stadt van Brugghe in Vlaende-
ren, ms. — 7. AmplritJi'eatrum ïllustrium
virorum Brugensium, en 2 vol.in-4o, ms.
qu'il traduisit en flamand sous le titre
de Levensbescliryving der géleerde en door
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kunst vermaerde Bruggelingen. Cet ou-
vrage est parfois mentionné soua le
titre de Pronkzael van geleerde en treffe-
li/ke mannen, de welke tot Brugghegeboren
of gestorven z-i/n, ms. — 8. Ontleding
«nde verdediging van de Edele ende reden-
rycke konsle der poëzy; waer by hären ou-
derdom onder de Nederlanders gebruyckt
ende mis-bruyckt aengezien ; te zamen met
de aenmerkelycke bezonderheden der reden-
rycke ende goddelycke hoofgilde van den
H. Geest, binnen Brügge. Bruges, 1724;
in-4°. — 9. Gescldedenis van Viaenderen,
van Tiet jaer 1568 tot den vrede van
Munster, ms. Ce volume a été édité
par P. Vande Putte, sous le titre de :
Gescldedenis van Vlaenderen van het jaer
1504, tot de vrede van Munster. Bruges,
1842; in-4o.

Ch. Piol.

Goethals, Lectures relatives à l'histoire des
sciences, arts, etc., en Belgique. — Vander Aa,
Vervolg op Witsen Geysbeèk, t. II. — Annales
de la Société d'Emulation, à Bruges, ir<> série,
t. I. — Willems, Belgisch Museum, t. II. — L'in-
troduction à la Vlàemsche kronuk, éditée par
Rlommaert. — Vande Putte, dans le livre de V:m
Maie, cité plus haut sous le titre de : Geschiedenes
.van Vlnandercn. — Gaillard, Bruges et le Franc.
— Huberts, Elberts et Vanden Branden, liiu-
graphitclt woordenboek.

MALE (Louis DE). Voir LOUIS DE
MALE.

MALE (Pierre DE), érudit, chanoine
de la cathédrale de Tournai, né dans
cette ville en 1567, et y décédé, le 26 mars
1603. Il s'appliqua à éclaircir les anti-
quités de sa ville natale, ainsi que celles
de son église, et composa une très sa-
vante histoire des évêques et du chapitre
de Tournai, dont Cousin tira beaucoup
de renseignements pour écrire son livre.
Elle fut achetée aux héritiers du cha-
noine de Maie, par l'évêque Maximilien
de Gand, et conservée dans les archives
du chapitre. Catulle, homme d'un pro-
foud savoir, qui fut aussi chanoine,
puis officiai de la cathédrale de Tournai,
en parle comme d'un document digne
de voir le jour. La pierre tombale de
De Maie se voyait.derrière le chœur
de l'église Notre-Dame avec cette épi-
taphe :

MÉMORISE D N I PETHI DE MALE PRES-

BITERI, J . N. HCENCIATI IN HAC ECOLE"
SIA CANONICI, QUI POST MULTOS IN
EVOLVENDIS AC DIGERENDIS ECCLESLE
MONUMENTIS ET ALIOS EXANTLATOS
LABORE, INSTITUTA UNA MISSA HEB-
DOMALI, AN NOS NATUS XXXVI, DENATUS
EST VII . KAL. APRILIS, ANNO MDCIII.

JOANNES CURLŒ EPISCOPALIS SCRIBA,
FRATER VIVENS MŒSTUS CONFICI, ET
POST ILLIUS OBITUM LUDOVICUS ET
EOLANDUS DICTI JOANNIS FILII , HIC

APPONI CURARUNT. L E C T O R , EIS BENE
PRECARE.

Fréd. Alvin.

Le Maistre d'Anstaing, Recherches sur l'his-
taire et l'architecture de la cathédrale de Tour-
nai, t. II.

MALE (Rombaut VANDEN), écrivain
ecclésiastique, né en 1670, mort à
Bruxelles le 16 décembre 1756. Entré
dans l'ordre des Récollets, il devint lec-
teur en théologie, et fut, pendant trois
ans, gardien du couvent d'Anvers. On
le voit assister, en 1723, en qualité de
custode, au chapitre général tenu à
Kome. Il remplit ensuite les fonctions de
commissaire-visiteur des provinces de
Flandre et de Saxe, ainsi que celles de
ministre provincial et de définiteur gé-
néral de l'ordre. En 1727, il publia une
édition séparée de la description des
couvents des Eécollets de Bruxelles, de
Louvain, de Boetendael, de Malines et
d'Anvers, faite par Sanderus dans sa
Brabantia illustrata. Le travail de ce
dernier auteur s'arrêtait en 1662; le
P. Vanden Maie le continua jusqu'en
1724. Voici le titre de cet ouvrage :
Antonii Sanderi Ohwograplda sacra con-
ventus Bruxellensis, Lovaniensis, Boeten-
dalensis, Jderhliniensis et Antverpienm
patrum Minorum, ex monasteriorum ta-
bulis et principum diplomatibus suis locis
insertis eruta, et imaginibus œnels illus-
trata. La Haye, Chr. van Lom, 1727;
in-fol., 5 planches.

Paul UergmatiB.

S. Dirks, Histoire linéaire et bibliographique
des Frères mineurs de l'observance de Saint-
François en Belgique et dans les Pays-Bas (An-
vers, s. d. [188Gj), p. 378-379.

MALE (Siger VAN), chroniqueur.
Voir MAELE (Siger VAN).
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MALEINGREAU (Jean DE), magis-
trat, homme d'Etat et écrivain, né à
Mons, le 27 octobre 1620, de Charles et
d'Anne de Wandre. Après avoir terminé
ses humanités, il suivit les cours de
l'université de Louvain. Le 18 août
1638, il soutint brillamment sa thèse
philosophique qui fut imprimée et dont
un exemplaire sur soie, rehaussé de son
portrait, est conservé aux archives de
l'Etat, à Mons. Jean de Maleingreau fut
nommé membre du conseil ordinaire de
Hainaut, par lettres patentes du 23 avril
1658; il remplit les fonctions d'fivocat
fiscal pendant plusieurs années. Des
conférences ayant été ouvertes à Lille
en 1668, conformément au traité de paix
conclu à Aix-la-Chapelle, de Malein-
greauy fut député par le roi Charles IL
Le 17 mai 1681, le roi le choisit pour
assister aux conférences tenues à Cour-
trai, en exécution du traité de Nimègue
du 11 août 1678. Il s'acquitta de sa
tâche avec une savante habileté. Il mit
au jour, en 1682, le Procès-verbal d'entre
les procureurs des rois catholique et très
chrétien aux conférences de Courtray. Le
roi d'Espagne, pour le récompenser de
ses bons services, lui conféra, le 22 oc-
tobre 1684, la place de premier conseil-
ler de la cour souveraine de Hainaut.

Jean de Maleingreau était seigneur
de Quenaast, de Jayette, de La Haye,
de Maçon, etc.; il avait épousé Marie
de Behault, le 3 septembre 1624. Il
mourut à Mons, le 26 juillet 1685, et
futinhumé dans la grande nef de l'église
Sainte-Waudru. Ses descendants obtin-
rent le titre de chevalier, des supports
et une couronne au lieu de bourrelet,
par lettres patentes du 27 novembre
1723. Les armes de la famille Malein-
greau sont : de gueules, au chevron d'ar-
gent; au chef d'argent, chargé d'un lion
léopardé de gueules.

Léop. Devillcrs.

De Boussu, Histoire de Mons. — Ad. Mathieu,
Biographie montoise.

MALEINGREAU (Siméon-Florent-Jo-
seph DE), magistrat et jurisconsulte, né
à Mons, le 20 juin 1700, y décédé, le
2 mars 1790, appartenait à une famille

noble du Hainaut. Il était seigneur
d'Havrech, de Tourneville, de Bois-Boussu,

et acheta de la famille de
Gavre la seigneurie d'Hembise à Mainvault;

il fut élevé à la dignité de ba-
ron par lettres patentes du 18 octobre
1749. Quelques années après avoir
achevé ses études de droit, de Malein-
greau fut choisi, le 6 octobre 1729,
par la chambre du clergé de Hainaut,
pour remplir la charge de pensionnaire^
en remplacement de Jacques Du Puis,
décédé. Les services particuliers qu'il
rendit à ce corps lui yalurent, dès le
21 octobre 1732, une augmentation de
traitement qui fut porté à deux cents
livres. Nommé conseiller au conseil sou-
verain de Hainaut le 13 mai 1734, en
remplacement de Léopold Bernaerts, il
dut abandonner les fonctions de pen-
sionnaire du clergé. Il prêta serment le
17 mai suivant et siégea pendant qua-
rante-trois années consécutives dans la
plus haute cour judiciaire de la pro-
vince; sa parfaite connaissance du droit,
sop intégrité, sa droiture lui acquirent
une légitime influence. Vu son âge
avancé, ilfut dispensé, par acte du 25 oc-
tobre 17 7 7, de fréquenter les séances du
conseil, tout en conservant sa place, et
son traitement. De Maleingreau épousa,
le 8 janvier 1728, Marie-Angélique-
Françoise de Brabant, qu'il perdit le
30 juin 1777. Il a laissé des notes ma-
nuscrites sur les chartes du comté de
Hainaut.

Erneit Matthieu.

Ad. Mathieu, Biographie montoise.—Annuaire
de la noblesse belge. — Archives de l'Etat, à
Mons : fonds du ' conseil souverain et de la
Chambre du clergé de Hainaut.

MALFESON (Ignace-Balthazar), ingénieur,
architecte et directeur des travaux

des Etats de Flandre dans le district
de Gand. Il naquit à Menin, et y fut
baptisé le 16 septembre 1710, il était
fils de Gilbert et d'Isabelle Remmery.
Il mourut à Gand, le 22 mai 1786. Les
données sur son éducation et les maîtres
qui lui enseignèrent son art manquent
complètement. Si aucun document connu
ne constate qu'il fut élève de l'Acadé-
mie de Gand, il eat prouvé que, dès



237 MALHERBE 238

1772, il était un des protecteurs de
cette institution. A partir de 1755, il
exécuta des travaux hydrauliques dans
la Flandre, mais il n'en fut définitivement
nommé directeur, par les Etats de cette
province, qu'en 1756. Il s'occupait
beaucoup de canaux, de constructions
de ponts et d'écluses, dont il dressa lui-
même les plans; quelques-uns de ceux-ci
figurent à l'inventaire des cartes et plans
publié par l'administration des archives
du royaume en 1848. Toutes les cartes
citées dans cet inventaire sont manus-
crites. "Une seule est gra\ée, c'est celle
de l'écluse de Slykens près d'Ostende,
construite entre les années 1754 et 1756,
et que l'on regardait à cette époque
comme un des plus beaux travaux
hydrauliques du svin*1 siècle. Une mé-
daille destinée à en perpétuer le souve-
nir a été frappée à cette occasion. Lors-
que les Etats de Flandre eurent résolu
de bâtir à Gand, en vertu d'un octroi
de Marie-Thérèse (17 janvier 1772),
une maison de correction, Malfeson fut
chargé de ce travail.Ce bâtiment, cons-
truit d'après le système rayonnant des
ailes, est décrit par le vicomte Vi-
lain XIIII dans son mémoire sur les
moyens de corriger les malfaiteurs. Il a
servi de prototype aux maisons péniten-
tiaires en Europe et en Amérique. Les
cinq premières ailes ont été élevées par
cet architecte, les trois dernières datent
de 1825. Malfeson construisit aussi
l'entrepôt de Gand entre les annéesl779
à 1784. Ce bâtiment a été démoli en
1844.

Cb. Piot.

Piron, I.evensbcschnjving der mannen en vrou-
wen van Belgie. — Immerzeel, Leven en werken
der Iwllandsche en vlaamsche kunstenaars. —
Le vicomle Vilain XIIII, Mémoire sur les moyens
de corriger let malfaiteurs. — Steyaert, Beschïj-
ving vaii Gent —Inscriptions funéraires de Garni,
qui'lc font mourir à l'âge de G7 ans, au lieu de76.
— Kunstlievende mengclingen door de Akademie
van Galt.

MALHERBE (Denis), écrivain ecclésiastique,
né vers le commencement du

XVIIIe siècle, mort en 1777 à Stavelot.
Il était, suivant Becdelièvre, prévôt de
l'abbaye bénédictine de cette ville, et y
enseignait la philosophie et la théologie.
La Hôte romaine ayant décrété la supré-

matie de l'abbaye de Stavelot sur celle de
Malmédy, dom Malherbe publia la pièce,
suivante : Secttndus (1) Sancti Remacli de
monasterio Malmvndariensi triwmplius...
Stavelot, l'auteur^Liège), 1746;in-fol.,
84 pages. Elle fut suivie, en 1747, d'un
autre factum intitulé : Secundum aucta-
rïum additionale in Triumphum Sancti
Retnacli de imperiali cœnobio Malmunda-
riensi, in complétas dicti triumphi vindi-
cias et adtequatam ejusdem apologiam.
Stavelot, l'auteur (Liège),1747; in-fol.f

123 pages.
Paul Bergmans.

De Becdelièvre, Biographie liégeoise (4836-
1837), t. II, p. 47b.- X. de Theux, 'Bibliographie
liégeoise (2e éd., -1880), col. 543-545.

MALHERBE (Dieudonné-Damien),
littérateur, né à Liège, le 2 septembre
1765.Malgré nos recherches, nous man-
quons de renseignements sur la vie de
ce personnage qui n'est pas cité dans les
répertoires biographiques ; nous igno-
rons jusqu'à l'époque de son décès. Tout
ce que nous savons, c'est qu'il fit ses
études au grand collège de sa ville natale,
ov} il eut, notamment, pour maître l'abbé
Joseph Ramoux. Le 25 février 1^85, il
remporta un accessit au concours ouvert
par la Société d'Emulation avec un
éloge de l'évêque Notger. A partir de
ce moment, sa biographie se, résume
dans l'énumération de ses œuvres, qui
forment une série de brochures assez
curieuses au point de vue local, mais
sans grande valeur littéraire. Dieu-
donné Malherbe s'est jugé, peut-être
plus justement qu'il ne le croyait, dans
cette épitaphe qu'il avait composée pour
lui-même :

O-GÎT UN irOMME GRAND ET NON PAS UN GRAND HOMME,
DONT LE CORPS ET LE NOM DORMENT DU Mj>ME SOMME.

Voici la liste complète de ses œuvres :
1 .Eloge historique de Notger ,prince-<Svéqye
de Liège, dans les Mémoires pour servir
à l'histoire de Liège, ou Collection de dis-
cours historiques qui ont concouru à la
Société d'Emulation.Maestricht et Liège,
Lemarié,1785j in-8", p. 49-62. — 2. Les
Délices de Chavfonlaine, ou Description de

(4) Le Primus S. Rcmacli triumplms est im-
primé dans Chapeauville.
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la promenade de Liège à cet endroit célèbre.
Liège, C. Bourguignon, 1801; petit
in-12, x-86 pages. En prose et en vers,
dédié » aux dames de tous les pays «.—
3. Hommage à la Société d'Emulation...,
ou Galerie de portraits d'auteurs et d'ar-
tistes liégeois, et de quelques autres petites
pièces qui leur sont relatives. Liège,
C.Bourguignon, 1802; in-8°, 55 pages.
Dédié à l'abbé Ramoux. En guise d'a-
vant-propos, Malherbe y donne un petit
discours sur cette question : Quelle est
la cause du peu de progrès que les Liégeois
ont fait jusqu'à ce jour dans les belles-
lettres? Parmi les pièces contenues dans
l'Hommage, citons la traduction d'un
poème latin de J. Kamoux sur la ville
de ïongres. Les « portraits » sont une
suite de quatrains consacrés à des célé-
brités liégeoises. — 4. Les- infiniment-
petits de la littérature, ou liuitainx,
sixains, quatrains et distiques, avec vn
grand nombre de notes historiques et cri-
tiques, sur les hommes de lettres de la
France, précédés et suivis d'autres Muettes
enproseelen vers. Liège,C.-C. Chefneux,
1803; in-8<>, 136 pages, En tète du
recueil, se trouve une traduction, en
vers français, d'une élégie de Sidronius
Hosschius.— 5. Le Berneur berné, suivi
du juge de soi-même comme il y en a peu,
opuscule burlesque pour servir de réponse
à une satyre contre les Délices de CJiau-
fontaine et VHommage à la Société à"Emu-
lation. (Liège), 1803; in-8«, 28 pages.
Réponse à une critique supposée. —
6. Dans la préface des Infiniment-petits,
Malherbe cite, comme restés inédits,
deux discours qui avaient obtenu une
mention honorable aux concours de la
Société d'Emulation, et un drame en
deux actes et en prose.

Paul Borginaus.

Les œuvres do D. Malherbe.

MALHERBE (Jean-Antoine), lieute-
nant général, né le 27 septembre 1782,
à Cornesse ou à Soiron, petites communes
voisines de Verviers, province de Liège;
décédé à Mons, le 21 décembre 1858.
Malherbe s'engagea, le 20 mai 1799,
comme volontaire cadet au régiment
belge de Murray ; après la conquête

des Grisons à laquelle il avait contri-
bué, ce corps allait, avec quelques
autres, par les routes de Chiavenna
et de Como, renforcer l'armée austro-
russe qui, sous les ordres de Souwa-
row, avait déjà gagné les lignes du Pô
et du Tessin. Les bataillons de Murray
occupèrent d'abord Milan et plusieurs
villes de Lombardie, puis assistèrent
près de Rivoli, le 16 septembre, au
combat grâce auquel le feldmaréchal
Keim repoussa les Français dans la mon-
tagne. Peu de temps après, dans les pre-
miers jours d'octobre, les seuls bataillons
de Murray, de Clerfayt, de Ligne, de
Wurtemberg et de Beaulieu, qui comp-
taient encore un certain nombre d'offi-
ciers belges, furent réunis en un seul
régiment qui fut donné en propriété à
l'archiduc Joseph-François, frère de
l'archiduc Charles. Il prit le nom de
sixième régiment d'infanterie wallonne;
le colonel Soudain eu fut le premier
Commandant et, le 16 février 1800,
Malherbe y reçut le grade d'enseigne.
Presque aussitôt incorporé dans la bri-
gade du général montois Wollt" de la
Marselle, oe régiment entrait en cam-
pagne sous les ordres du général Mêlas,
assistait le 14 juin à la bataille de Ma-
rengo et s'y couvrait de gloire, mais au
prix de pertes énormes. Malherbe y fut
blessé d'un coup de feu au ventre. Après
son rétablissement, le 18 janvier 18 01, il
fut nommé sous-lieutenant. Pendant la
période de paix qui suivit, il fut agrégé à
l'état-major général et travailla au lever
topographique de la Croatie ; mais, en
1805, il fit partie de l'armée du Danube,
et le 2 décembre, à la bataille d'Auster-
litz, il fut blessé d'un coup de feu à la
hanche droite. Nommé lieutenant le
16 mars 1808, il est démissionné sur
sa demande le 21 juillet 1809, et revient
dans sa patrie, alors réunie à la France.
Deux mois après, il entre avec son grade
clans l'armée impériale de Napoléon,
est nommé capitaine le 26 juin 1812,
et fait la campagne de Russie avec la
grande armée. Il assiste au combat de
Santanofka, aux batailles de Smolensk,
de la Moskowa; puis, pendant la re-
traite, aux affaires de Malojaroslawetz,
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de Viaszina, de Krasnoi et au passage
de la Bérézina. Avec un des débris de la
grande armée il se réfugia dans la forte-
resse prussienne de Thorn; mais bientôt
assiégée par les alliés, elle se rendit, et
Malherbe, prisonnier, fut chargé de
porter la capitulation au quartier géné-
ral de Napoléon, à Erfurt. Il y fut im-
médiatement échangé contre un officier
ennemi. Il assiste ensuite au blocus de
Hambourg, prend part à la campagne de
1814, et est nommé chef de bataillon, à
titre provisoire, le 30 mars de la même
année; ce n'est que le 10 mai 1815 que
ce grade lui fut confirmé. Il était, de-
puis le 15 février, attaché en qualité
d'aide de camp au maréchal Davoust,
avec lequel il fit la campagne. Admis,
le 17 avril 1817, dans l'armée des
Pays-Bas, il n'y reçut que le grade de
capitaine d'état-major et ce fut seule-
ment le 10 juillet 1830, deux mois
et demi avant la révolution, que le
grade de major lui fut rendu. Aussi
ne tarda-t-il pas à se rallier au nouvel
ordre des choses. Le 19 octobre, il pas-
sait au service de la Belgique en qualité
de lieutenant-colonel et prenait le com-
mandement militaire de la province de
Liège. Nommé, le 26 décembre, colonel
commandant le 5e régiment de ligne par
arrêté du gouvernement provisoire, il
devint,le lermars suivant, aide de camp
du régent, qui l'appela, le 28 mars, au
commandement militaire du Brabant, et,
le 17 mai, général major chef d'état-
major de la 2e division. Bientôt désigné
pour commander la Se brigade de la
Jre division (20 août) puis (20 octobre),
la 2« brigade de la 2e division, il fut
charge, le 28 avril 1832, du commande-
ment militaire de la Flandre orientale.
Mis en disponibilité par arrêté royal
du 21 avril 1839, il fut bientôt après
rappelé à l'activité (18 juin 1839) et
rendu à son commandement ; il l'occupa
jusqu'au 8 mars 1841, époque à laquelle
il fut chargé du commandement de la
province duHainaut.Le 21 juillet 1842,
il fut nommé lieutenant général et pen-
sionné le 11 août 1847. Il était com-
mandeur de l'ordre de Leopold et avait
été nommé par Louis-Philippe officier

de la Légion d'honneur, le 5 novembre
1846.

P. Dcnranl.

Extrait de la matricule. — Baron Guillaume,
Histoire des régiments nationaux des Pays-Bas
au service de l'Autriche. — Ulysse Capitaine,
Nécrologe liégeois pour 1838.

MALINÆUS (Guillaume). Voir MALE
(Guillaume VAN).

MALINES(Guillaume DE).VoirGuIL-
LAUME DE MESSINES.

MALINES(Henri D E ) . Voir BATEN
(Henri).

MALINES (HUTSMANS D E ) . Voir
HUYSMANS (Corneille).

MALINES (Jean D E ) , poète du
XIVe siècle. Voir JEAN DE MALINES.

MALINES (Jeun DE) , écrivain ecclé-
siastique du XVe siècle. Voir HULST-
HOUT (Jean).

MALINES (Lucas, dit D E ) , Voir L U -
CAS, dit DE MALINES.

MALINES (Pierre D E ) . Voir PIERRE
DE MALINES.

MALINEZ (Aurèle-Augustin). Voir
MALE (Aurèle-Augustin VAN).

MALINEZ (Charles), diplomate. Voir
MALE (Charles VAN).

M A L L A N T S (Pierre), écrivain ecclé-
siastique, vivait dans la seconde moitié
du XVIIe siècle. Il entra dans l'ordre
des Chartreux, à Bruges, et vécut dans
les couvents de Bruges et de-Lierre. On
lui doit les ouvrages suivants : 1. De his-
torié ende mirakélen van 0. L. Vrouwe
van Loretten, in 't latyn beschreven invyf
boecken, door den Eerweerdigen Pater
Horatio Tursellini... ende nu nieuwelycx
vertaelt. Bruges, veuve Jean Clouwet,
1666; petit in-8°, fig. Traduction fla-
mande de l'histoire de Notre-Dame de
Lorette, composée en latin par le Père
Horatio Tursellini, de la Société de
Jésus. La traduction est dédiée au Père
Egide de Liverloz, prieur du couvent
des Chartreux de Liège; elle est précé-
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dée de pièces de vers de Grégoire Mar-
qué, P. Croon, P.-I. Vander Hoogh,
J. Lambrecht, J.-B.etMaximilienClou-
wet. — 2. De Eeyr-baene desCruys...
in 't latyn beschreven door... Benedictus
Ifaeftenus... nu nieuwelinglis vertaelt.
Bruges, Lucas Vanden Kerchove, 1667;
petit in-8°, fig. Traduction de la Regia
via Crucis, de A. Haeftenus, dédiée à
Jean Chauvet, secrétaire du chapitre
général des Chartreux, et précédée de
pièces de vers de P. Croon, P.-I. Vander
Hoogh et de l'imprimeur L. Vanden
Kerchove. Une autre édition doit avoir
paru à Gand, chez Fr. d'Erckel, qui cite
V Heyr-baene des Cruys dans Je catalogue
de ses impressions. J'en ai rencontré une
troisième {den derden druck). Anvers,
Jacques Woons, 1693; pet. in-8°. Celle-
ci est dédiée au chevalier Pierre-Baltha-
sar van Caloen. — 3. De godvruchtige,
ende guide bedenkinghen vanden zeer Éer-
weerdigen VaderOuigo, vyfden prior van
Groot Carthuysien, ende generael van Jiet
ourden der Carthuysers, byhem in 't latyn
beschrfiren ende nu in het neder-duyts ver-
taelt. Bruges, veuve J. Clouwet, 1668;
petit in-12. Dédié à Nicolas Rommel
d'EedewalIe. — 4. Hetleven, deug/iden,
tnirakelen, endegratien van denlieyliglien
patrîarch Bruno, fundateur ende instelder
van het order der Cartnysers, ghetrocken
uyt verscheyde autlteurs, nu eerst in liet
nederduyUch beschreven. Anvers, Cor-
neille Woons, 1673; petit in-8°, fig.
Vie de saint Bruno, extraite de divers
auteurs, et dédiée à Hugo de Molinghen,
prieur du couvent des Charteux de
Garçd. La première approbation est da-
tée du 3 novembre 1668. En tête, deux
piqpes devers par P. Croon et P.-I. Van-
der Hoogh. — 5. Het leven en deugh-
den vanden Godt-salighen Dionysius
van Ryckél, carfuyser..., uyt verscheyde
autheuren hy-een vergadert, nu nienwe-
linckx in het neder-duytsch beschreven,
ende met vêle geeslelycke opmerkinghen
rerciert... Gand, Fr. d'Erckel, 1675 ;
petit in-8", grav. Biographie du célèbre
chartreux Denis de Leeuw.né àRyckel,
dit le Docteur extatique. Lettre d'envoi
à Jean Pipenpoy, prieur du couvent
des Chartreux de Bruxelles, et dédicace

au bienheureux Jean Vander Cruycen,
fondateur des Carmes déchaussés. En
tête, des pièces de vers de P. Croon et
J. de Grieck. — 6. Leer-wegh om 'ton-
dersoecken, en'tonderscheyden denghees-
telycken voort-ganck vande ziele... in 't
spaensch gemaeckt door den Eenoeerdigen
P. F. Thomas a Jesus, Discalceaet, daer
naer door een Religieus van het sehe
orde overgheset in 't latyn, ende nu in het
neder-duyts vertaelt.Gmà, Fr. d'Erckel,
1675; petit in-8<>. Dédié à Grégoire
Macquet, vicaire du couvent des Char-
treuses de Bruges. — 7- Korte verhan-
delinge van de verbintenisse des reghels,
ende constitutien in de heylighe religien.
In 't latyn gliemaeckt door... P. Petrus
Dierkens... ende in Jiet neder-duyisch
vertaelt. Gand, J . Danckaert, 1688;
in-12. Une autre édition a paru chez
le même imprimeur en 1692. Les ou-
vrages de Pierre Mallants, écrits pour la
plupart en prose mêlée de vers, ont at-
tiré l'attention de J.-Fr. Willems, qui
considère l'auteur comme un de ceux
qui ont le mieux réussi à suivre la ma-
nière de Cats.

Paul Bcrgmanl.

J.-Fr. Foppens, Bibliotheca belgica (1736), t. II,
p. i)89. — J.-Fr. Willems, Verhatidelinq oi'er de
nederdmjlschc tae\- en lelterkunde (1010-1824),
l. II, p. Î33-13(>. •— Biographie des hommes re-
marquables de la Flandre occidentale H8I3-
1843), t. IV, p. 9 i . — A.-J. Vander Aa, Biogra-
phisch woordenboek der Ncdcrlandcn (18S2-1Ö77),
t. "XII, !>•' partie, p. 107. — F. Vandei' Haeghen,
liiblioqraphie gantoise (1858-18Gfl), t. II, p. 272,
27G, 277, 303, 308 ; t. VI, p. 112. — C.-F.-A. Pi-
ron, Algemeene levcnsbeschryving der mannen
en vrouwen van Belgie (18(iO , p. 233 et suppl.
— J.-G. Frederiks et F.-J. Vanden Branden,
Biographisch woordenboek der noord- en zuid-
nederlandsche letterkunde (2= éd.), p. 490.
1

MALLEBRANCQUE (Jacques). Voir
MALBRANCQ.

MALLERY (Charles VAN, plus sou-
vent D E ) MAILLERY, MAELDERY, gra-
veur, né à Anvers, le 31 juillet 1571,
mort dans la même ville après 1635.
Rangé par la plupart des auteurs dans
l'école des Wiericx, à qui le rattache
une évidente analogie de manière, Mal-
lery procède en réalité de Philippe Galle
dont il fut élève en 1586 —c'est-à-dire
dès l'âge de quinze ans — et le gendre
en 1598. Franc-maître de la gilde de
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Saint-Luc en 1597, il épousait, le 10 jan
vier de l'année suivante, Catherine 
Galle, dont la sœur aînée, Justine, était 
la femme d'un autre graveur notable, 
Adrien Collaert. Devançant de plusieurs 
années l'émancipation officielle, Mallery 
avait donné des preuves non équivo
ques de talent par sa collaboration aux 
Evangelica Sistoria Imagines du P. Na
talie. Dès l'édition de 1593 de ce vaste 
ensemble, · monument de l'art de la 
« gravure aux Pays-Bas », dit Alvin, 
il se signalait par des œuvres dignes de 
figurer dans le voisinage de celles des 
Wiericx et des Collaert, à qui les jésuites 
d'Anvers avaient départi le surplus de 
l'importante conception de Bernardo 
Passeri. Les éléments nous font défaut 
pour assigner un ordre précis aux tra
vaux immédiatement postérieurs du 
jeune artiste. Il est permis de supposer 
que, jusqu'au jour de sqn mariage, il fut 
régulièrement au service de Philippe 
Galle, à la fois graveur et éditeur des 
plus occupés. En 1598, il signait une 
assez grande image de piété : Sainte 
Anne agenouillée devant la Vierge et l'En
fant Jésus, œuvre dédiéeàAnne de Crpy, 
princesse d'Arenberg, avec cette men
tion, expliquée par les indulgences atta
chées à l'oraison, inscrite sur la planche : 
Imprimé à Rome, à Ferrara, à Vérone, 
imprimé de nouveau Trevigi l'an 1592, 
derechef imprimé en Anvers Van 1598. 
Le dessin de la pièce étant de Martin 
de Vos., il est à peine besoin de dire 
qu'elle se confond avec l'ensemble de la 
pieuse imagerie dont les ateliers d'An
vers avaient le monopole. Le 6 novem
bre, najssait à Mallery un fils, baptisé 
à Notre-Dame sous le nom de Philippe 
(voy. ci-après), événement bientôt suivi 
du départ du graveur pour Paris où, à 
ce moment, bon nombre de libraires 
d'origine flamande avaient recours au 
burin de leurs compatriotes. Les dates 
inscrites sur quelques estampes de Mal
lery nous permettent de fixer à cinq 
années, pour le moins, la durée du 
séjour dé leur auteur dans la capitale 
française. Peu développées d'ordinaire, 
et d'importance très diverse aussi, ces 
productions ont parfois un mérite suffi-

gant pour solliciter l'attention des con
naisseurs. Comme portraitiste, Mallery 
occupe un rang fort honorable parmi 
les praticiens de son temps. Distin
guées autant par leur finesse que par 
leur expression, ses petites effigies ne 
sont pas loin d'égaler les œuvres simi
laires des Wiericx. En 1599, parais
sait chez Paul de La Houve, au Palais, 
le portrait de Henri IV, à cheval; l'an
née suivante, un second portrait du 
même, à mi-corps, pour l'Histoire de 
l'anatomie du corps humain d'André 
Laurent ; le Portrait, d'après le naturel, 
de Monseigneur le Dauphin (Louis XIII), 
âgé de sept mois. I . Le Clerc excud.; en 
1605, le portrait de Jacques Turricella, 
évêque de Marseille, assurément la meil-
leuredes gravures de Mallery. Les images 
de Robert Garnier, le poète, d'après Ra-
bel; de Mathien deChalvet, président du 
parlement de Toulouse, d'après Dumons-
tier; de Marcelin Allard, le gazetier de 
France, d'après le même, avec ces vers : 

Ce n'est icy d'Allard que la parti' muette 
La vive et l'animée respire en la Gazette, 

parurent sans date. D'une facture re
marquablement précise et correcte, ces 
pièces se signalent autant par leur va
leur artistique que pomme documents 
d'histoire. Aussi sont-elles fort recher
chées. On peut citer encore, parmi les 
portraits, 1 image de la Mère Thérèse de 
Jésus, décédée en 1582, d'après le même 
original gravé par Wiericx et plus tard 
repris encore par Rubens. En 1602, 
Mallery gravait pour Georges Lambert le, 
frontispice de la Reigle de Nostre Sainte 
Foy catholique et apostolique de Ch. de. 
Mansel, ouvrage dédié à Henri IV et du 
Cavalerice François, de Salomon de la 
Broue, écuyer du roi et du duc d'Eper-
non. Chose à noter, cette estampe n'est 
qu'une copie, à peine modifiée, du titre 
gravé par Adr. Collaert d'après Stradan, 
pour le recueil des chevaux du haras de 
don Juan d'Autriche, ouvrage auquel 
collaborèrent les Wiericx et Henri Golt-
zius. Il est vrai que l'œuvre avait paru 
chez Philippe Galle qui, sans doute, 
était libre d'en disposer àsa guise. L'épo
que exacte du retour de Ch. Mallery à 
Anvers ne nous est point connue. On 
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peut supposer qu'en 1609 il n'était plus 
à Paris, attendu que plusieurs de ses 
estampes figurent dans la Vita lgnatii 
Loyola, du P. Ribadeneira, publiée en 
1610 par Théodore Galle. Son talent s'y 
montre sous un jour avantageux, et 
bien que d'une sécheresse incontestable, 
ses planches, assez grandes, ont beau
coup de caractère. Activement mêlé aux 
entreprises des libraires anversois, Mal-
lery, tantôt seul, tantôt associé à ses 
beaux-frères, les Galle et Adrien Col-
laert, a mis au jour un nombre de sujets 
sacrés et profanes qu'il est permis d'éva
luer à plusieurs centaines, bien que le 
Manuel de Le Blanc ne lui accorde que 
cent quatre pièces. Parmi les Chasses de 
Stradan, il en est beaucoup où figure son 
nom ; de même il eut une part considé
rable à la suite d'estampes relatives à la 
culture du ver à soie : Vermis Sericus; 
il collabora à la curieuse série d'images 
illustrant l'abus du procès, Litis Abusus; 
au recueil des Femmes de la Bible de 
Martin de Vos, à une autre suite inti
tulée: Peccati forties vincula pœna medela; 
enfin, il grava seul le Circulus vicissitu-
dinis, titre et huit pages in-folio ; le 
Meunier, son Fils et l'Ane : Juditii po-
pularis vanitas et stoliditas, titre et cinq 
pièces d'après Ambroise Francken, sans 
parler d'un nombre énorme de sujets 
isolés. Doyen de la gilde de Saint-Luc 
en 1621-1622, Mallery perdit sa femme 
en 1623, comme nous le montrent les 
registres de la même corporation. En 
1630-1631, il souscrivait une certaine 
somme pour équilibrer les comptes. En 
1635, nous relevons encore son nom 
sur le titre du Speculum Vanitatis du 
P. Jean de Tollenaere, de Bruges, 
publié par Balthazar Moretus. Sa ma
nière nous apparaît alors comme très 
élargie, peut-être sous l'influence des 
graveurs de l'école de Rubens qui, 
tous, à cette époque, avaient mis au 
jour leurs plus belles productions. Vers 
1630, Van Dyck peignit le portrait de 
Charles de Mallery, œuvre de sa plus 

. belle manière, aujourd'hui conservée à 
la Pinacothèque de Munich. Le maître 
y apparaît encore dans toute la force 
de l'âge. Ce portrait a été gravé par 

Kühn, pour la Société des arts gra
phiques de Vienne. Van Dyck a, de 
plus, retracé à l'eau-forte les traits du 
graveur dans une estampe, achevée su
périeurement au burin par Lucas Vors-
terman et insérée dans l'Iconographie. 
Nagler assure que le même portrait fut 
gravé par Jean Morin. C'est une erreur. 
L'estampe dont il s'agit, mentionnée 
par Robert Dumesnil, dans son Peintre-
Graveur français, semble, d'après une 
inscription ancienne représenter un 
Christyn, banquier, à Anvers. Parmi 
les pièces les plus intéressantes de Mal
lery, nous citerons le Miroir et document 
des affligés, image in-4° accompagnée de 
vers curieux dont voici un échantillon : 

Depuis que cesie pomme 
Fit perdre au premier homme 
Ses très nobles moyens, 
Nous ressentons la flamme 
De maintes croix en l'ame 
En l'honneur, corps et biens. 

Les Anges portant les instruments de 
la Passion ; in-4°. — Sainte Thérèse age
nouillée devant l'autel : un ange lui perce 
le sein d'un dard de flamme; in-4o. — 
Les SS. Ludolphe, Evermodus et Isfrid; 
in-4°. — Sainte Ursule. — Typus divina 
indulgentia ; in-4°. — Saint Bruno en
touré des principaux saints de son ordre ; 
in-4°. — 'GranadiUus frutex Indicus, 
Christipassionis imago; in-4°.—Saltator 
spiritualis. — Les évangélistes saint Ma-
thieuet saint Zac, très jolies petites pièces 
dans des bordures ornementales : C. de 
Mallery, exc.—Les Mystères du Rosaire. 
— Histoire de sainte Elisabeth de France, 
10 pièces in-8°. — Les Litanies de la 
Vierge. — Saint François d'Assise, d'a
près le P. de Jode. — Saint Antoine de 
Padoue, d'après Stradan.—La Trahison 
de Judas, avec des vers de Kilian. — 
Saint Christophe, d'après Stradati, avec 
des vers de Kilian; in-folio. 

Nagler mentionne une suite de vingt-
neuf pièces, intitulée : Cenotaphia , 
d'après Vredeman de Vriese, et Le 
Blanc répète la même indication. Cette 
suite peut avoir été republiée par Mal
lery ; la gravure n'en saurait être de 
lui, car aucune suite ρ rimitive du célèbre 
architecte n'a vu le jour au xvi ie siècle. 
De même, sous le titre : Parerga a 
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Io. Vredemanno Vrisio ingeniose inventa,
a Carolo Mallery in lucem édita, 1612,
on rencontre seize pièces dans le goût
de Ducerceau. Ce recueil est une simple
réimpression de celui qu'avait publié la
première fois Gérard de Jode, sous le
titre : Grottesco in diversclie manieren seer
cMerlijck bequaem en oirboorlijk voor
scJdlders... ghemaeckt, bij Johann Vre-
deman Vriese, wtglieglieven duer Geraert
de Jeude. Les deux éditions sont éga-
lement rares. Nous ignorons la date de
la mort de Ch. de Mallery.

Henri Hymans.

P. Génard : les Galle, dans les Grandes Fa-
milles artistiques d'Anvers {Revue d'histoire et
darchéologie, t. I, p. 194). — Verachler et Ter-
bruggen, histoire de la gravure d'Anvers (1838).
— Le Blanc, Manuel de l'amateur d'estampes. —
Nngler, Âllgemeïnes Kînistler Lexikon. — Am-
hroise Firmin-Didol, Les Graveurs de portraits
en France. Paris (1878-1877).

MALLERY (Philippe DE), graveur,
fils de Charles et de Catherine Galle, né
à Anvers et baptisé à Notre-Dame, le
6 novembre 1598; il eut pour parrain,
Philippe Galle, grand-père maternel, et
pour marraine Digna Vanden Valgaerde.
Les renseignements que l'on possède sur
cet artiste sont des plus vagues. Nul
doute qu'il ne fût l'élève de son père dont
il suivit la manière et qu'il surpassa. On
peut croire qu'il travailla à Paris, car
l'adresse de Jean Messager se rencontre
sur cinq pièces de la Passio Domini
Nostri Jesu Christi. De plus, il semble
avoir collaboré au livre sur l'entrée so-
lennelle de Louis XIII à Lyon en 1623 :
le Soleil au signe du Lyon, publié chez
Jean Jullieron, où figure (p. 25), un
arc de triomphe signé D. de Mallery,
lequel pourrait bien être notre artiste.
L'inscription de Philippe de Mallery
à la gilde de Saint-Luc, à Anvers,
comme • fils de maître • n'eut lieu qu'en
1626-1627, ce qui confirme l'idée d'une
longue absence. A Anvers, Philippe de
Mallery eut des élèves, malheureuse-
ment fort obscurs : Santvliet, en 1627-
1628; François Campignoen en 1631-
1632. En 1634, il perdit sa femme. La
date de sa propre mort est inconnue.
Plusieurs estampes de Philippe ont été
publiées par son père. Sur d'autres

figure l'adresse de Cnobbaert, de Théo-
dore et de J. Galle. On rencontre une de
ses planches dans le Bréviaire des Cour-
tisans, de La Serre, publié en 1630;
dans le Typus mundi in quo ejus calami-
tates et pericla... (Anvers, Cnobbaert,
1627); dans Ara Catli, suite de vingt-
trois planches. Il a gravé aussi des por-
traits : Girard Maynard, conseiller et
jurisconsulte; l'archevêque Jean Lohe-
lius, abbé de Strahow. Une série de neuf
pièces in-8° illustrant la Vie de sainte
Rosalie, d'après Ant. Van Dyck ; Saint
Milo, premier abbé de Saint-Josse de
l'ordre de Prémontré ; Saint Guillaume,
du même ordre ; saint Norbert, très jolie
image dédiée à Jean Chrisostome Vander
Sterre, abbé de Saint-Michel, à Anvers,
de 1629 à 1652; Saint Aloys de Gonza-
gue, sainte Thérèse et saint Jean à Cruce
adorant la Trinité: C. de Mallery, excud.

Henri Hymans.

Mêmes sources que pour C. do Mallery.

MALLION (Etienne), homme d'Etat,
mort en 1376. Voir MAULION.

MALMEDIE (Jean-Baptiste DE), mé-
decin, né à Sprimont vers la fin du
XVIIe siècle. Il alla suivre les cours de
l'université de Leyde, où Boerhave en-
seignait avec éclat, et fut promu docteur
en médecine, le 15 décembre 1702. Il fit
imprimer à cette occasion une thèse in-
titulée : Disputatio medica de de [sic]
natura et curatione plitisis. Leyde, Ab.
Elzevier, 1702; in-4°, 11 pages; il la
dédia à son parent, Martin de Malme-
die, jurisconsulte et échevin de Spri-
mont. Le 1" juin de l'année suivante, le
collège des médecins de Liège l'admit
à exercer l'art de guérir dans cette ville;
dix-sept ans plus tard il fut nommé
médecin de la Maison de Miséricorde.
Il a publié : Disquisitio pliysico-medica
de natura aqure, et quœnam sit saluber-
rima. Liège, J. P. Gramme, 1735;
petit in-8" de x n et 95 pages. Cet ou-
vrage, fort rare, renferme un certain
nombre de faits intéressants pour l'his-
toire naturelle du pays de Liège, comme
les eaux de Spa et la grotte de Remou-
champs, citée pour la première fois. On
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y trouve aussi quelques anecdotes cu-
rieuses; Ul. Capitaine en rapporte une
relative à Henkin Sualem, l'inventeur
de la célèbre machine de Marly.

<!. Dewalque.

U. Capitaine, Etude biographique sur les méde-
cins lieyeois. — A. liody, Bibliographie spadoise.

MALMEDIE (J.-F. DE), petit-fils du
précédent. Ul. Capitaine nous apprend
qu'il fit ses études médicales à l'univer-
sité de Louvain, où il publia en 1780
une thèse intitulée : De Podagra (in-4°,
12 pages) pour son doctorat en méde-
cine. 11 se rendit ensuite à l'université
de Montpellier et fut également reçu
docteur dans cette célèbre école. Il vint
enfin s'établir à Liège, où il se fit rece-
voir comme médecin, le 12 février 1783.
Elu membre de la Société d'Emulation
de cette ville en 1786, il lui communi-
qua divers travaux scientifiques, entre
autres, un Essai sur quelque» causes de
morts subites, si fréquentes aujourd'hui
(1789), notamment à Liège.

G. Bewalque.
U. Capitaine, Etude biographique sur les mé-

decins liégeois.

MALO (Vincent), peintre, originaire
de Cambrai, où il n'a guère laissé de
traces, naquit vers la fin du XVIe siècle,
peut-être au début du XVIIe, et mourut
à Rome en 1645, au plus tard. Malo,
venu jeune à Anvers, y fut d'abord élève
de David Teniers le Vieux, ensuite de
Kubens, dont il adopta la manière.
Franc-maître de la gilde de Saint-Luc
en 1623, le jeune peintre ne tarda pas
à épouser Anne de Similliana. L'union
fut Contractée dans l'église de Saint-
André le 30 novembre; elle eut pour
témoins Louis Culeneer et Jacques van '
Ischot, dont les noms écartent l'hypo-
thèse d'un1 lien de parenté quelconque
avec Louis Malo, lequel était, comme
l'on sait, l'époux de Gertrude, la fille
d'Ottave Van Veen, mieux connu dans
l'histoire des arts sous le nom d'Otto
Veuius.Nous faisons la même remarque
â propos du baptême de Vincent, Ris
de notre peintre et d'Anne de Similliana,
venu au monde en 1629. Le parrain
et la marraine semblent étrangers à

la famille de l'un et l'autre époux.
Jusqu'en 1634, les registres de la

gilde de Saint-Luc attestent la présence
à Anvers de Vincent » de « Malo. C'est
donc postérieurement à cette date que
doit se placer le départ de l'artiste pour
Gênes, où nous savons, par Soprani,
qu'il séjourna chez les frères DeWael et
exécuta, pour les églises et les palais, des
œuvres assez importantes, conservées en
partie. Elles donnent une idée avanta-
geuse du talent de leur auteur. Al'église
Saint-Etienne, on voit un saint Ampegli
secouru par les anges, toile remarquable
par la beauté du coloris, et l'ampleurde la
forme. Au palais Brignole Sale, la Sainte
Vierge et deute Anges; au palais Peloso,
Saint François, sont également des pro-
ductions fort distinguées. Soprani men-
tionne avec grand éloge une Cène, exé-
cutée dans des proportions considérables
pour l'oratoire de Saints-Pierre et Paul.
Malheureusement ce tableau fut presqtie
détruitpar des restaurations malhabiles.
Malo avait peint pdur le palais Car-
rega, dans la Strada Nuova, Abigall aux
pieds de David, composition vantée par
l'historien de la peinture à Gênes. Après
quelques années de séjour dans cette
ville, le peintre se rendit à Florence et
de là passa à Èome, où il mourut à
peine âgé de quarante-cinq ans.

La famille de Vincent Malo ne tarda
pas à retourner à Anvers. En 1652, son
fils se fit recevoir à la gilde de Saint-Luc,
comme fils de maître; en 1656-1667, la
gilde perçut une somme de 3 florins
à titre de redevance à l'occasion du
décès de la veuve de l'artiste. Sa-
lué « gtand maître » par Corneille de
Bie, Vincent Malo n'est aujourd'hui re-
présenté dans les musées que par un
petit nombre d'oeuvres. Hoet et TerweS-
ten relèvent un assez bon nombre de ses
créations parmi les toiles offertes en
vente en Belgique et en Hollande ati
cours du xvnie siècle. A l'exception d'un
• portrait retouché par Van Dyck »,
vendu à Anvers en 1749, au prix de
vingt et un florins, toutes les autres
toiles renseignées par les catalographes
dont il s'agit sont des pages religieuses
de grandes dimensions. Un Portement
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de la Croix atteignit la somme de 80 fl. 
Peut-être s'agit-il d'un sujet pareil dans 
le tableau d'un petit format, faisant par
tie de la collection Esterhazy à Nord-
kirchen, en Westphalie, peinture char
mante et essentiellement rubénienne. 
Elle fut exposée à Dusseldorff en 1886. 
Au musée d'Amsterdam, deux tableaux 
sont attribués à notre artiste : Jésus chez 
Marthe et Marie et l'Auberge rustique. 
Le musée de Prague expose, sous le nom 
du maître, un sujet analogue. Enfin, la 
galerie de Hampton-Court possède une 
Conversion de saint Faul, petite pein
ture, signée en toutes lettres VINCENT 
M A L O I N V E N T . 

Henri Hymans. 

Rafaello Soprani, Vite de pittori, scultori ed 
architetti genovesi (Cônes, 1768, in-4°). — Rom-
bouls et Van Lerius, Les Liggeren et autres ar
chives de la gilde anversoise de Saint-Luc. — De 
Bie, Gulden cabinet van de edele vry schilder
konst (Anvers, 4665). — Sources particulieres. 

MALOU (Jean-Baptiste), naquit à 
Ypres, le 30 juin 1809, d'une famille 
distinguée par sa position sociale et ses 
vertus chrétiennes. Son grand-père, 
Pierre-Joseph Malou, prit, à la fin du 
siècle dernier, une grande part à la lutte 
que les Belges opposèrent à Joseph l ì , 
et joua un rôle politique important sous 
la république française. Après la mort 
de son épouse, il se fit missionnaire et 
mourut curé de Saint-Pierre, à New-
York, en 1827. Son fils Jean-Baptiste 
Malou, qui fut membre du Sénat belge, 
eut de son mariage avec Marie-Thérèse 
Vanden Peereboom trois fils et trois 
filles. L'aîné, Jules Malou, successi
vement représentant, sénateur, minis
tre , chef du cabinet, aurait ici sa 
notice si sa mort n'était trop récente. 
Le second fut Jean-Baptiste, dont nous 
nous occupons. Il reçut au baptême le 
nom de Jean-Baptiste que portait déjà 
son père, en mémoire du saint précur
seur dont l'Eglise célébrait l'octave ce 
jour-là. 

Formé par sa mère à la piété dès ses 
tendres années, Jean-Baptiste se sentit 
de bonne heure appelé au service des 
autels. A l'âge de onze ans, il fut envoyé 
en France au collège de Saint-Acheul, 
alors fort en renom, pour s'y initier à 

l'étude des belles-lettres. C'est là qu'il 
rencontra, parmi les nombreux enfants 
de la noblesse belge confiés aux Pères 
jésuites, le jeune Théodore de Mont
pellier, qui devint son collègue dans 
l'épiscopat et mourut évêque de Liège. 
Les deux amis de collège se retrouvèrent 
plus tard à Home et restèrent étroite
ment unis jusqu'à la fin de leurs jours. 
Après avoir achevé avec les plus bril
lants succès ses cours d'humanités et de 
philosophie, Malou, âgé alors de dix-
neuf ans, revint dans sa famille en 
1828. C'était, comme on sait, le temps 
où les tendances anticatholiques du gou
vernement néerlandais avaient fait inter
dire l'entrée des séminaires à ceux qui 
avaient cherché à l'étranger un enseigne
ment catholique. Malou profita de ce 
loisir forcé pour mûrir de plus en plus 
sa vocation, en même temps qu'il con
tinuait à s'adonner à l'étude, particu
lièrement des mathématiques. 

Lorsque la révolution belge eut fait 
luire pour les catholiques des jours plus 
sereins, en 1 8 3 1 , Malou se r e n d i t à Rome 
pour visiter le tombeau de saint Pierre et 
trancher là, sous l'œil de Dieu, la ques
tion toujours indécise de sa vocation. C'est 
là que, éclairé par les conseils du cardi
nal Odescalchi, il se décida à embrasser 
l'état ecclésiastique. Il suivit, durant 
trois ans, les cours de théologie, d'abord 
à l'Académie ecclésiastique et ensuite au 
Collège germanique, institution renommée 
pour la solidité des études et la rigidité 
de son régime intérieur. Les deux années 
qu'il passa dans ce séminaire ne contri
buèrent pas peu à fortifier ce caractère 
de mâle énergie, d'ardeur au travail, de 
piété solide et de dévouement entier à 
l'Eglise, ces qualités distinctives de 
l'évêque de Bruges. Malou reçut la prê
trise le 2 novembre 1834; l'année sui
vante, il fut promu au grade de docteur 
en théologie, après avoir subi les épreuves 
requises avec la plus grande distinc
tion. Revenu en Belgique en 1835, il 
passa quelque temps au grand séminaire 
de Bruges, obéissant en cela au désir de 
Mgr Boussen, qui voulait par là lui 
fournir l'occasion de connaître lesjeunes 
membres du clergé et l'esprit qui les 

» 
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animait. Il aimait à rappeler, durant son 
épiscopat, combien cette connaissance 
lui fut utile dans la suite. 

Dans l'entre-temps, les évêques de 
Belgique profitant de la liberté d'ensei
gnement, décrétée par la Constitution, 
avaient fondé l'université catholique de 
Louvain. En 1887, ils confièrentau jeune 
docteur romain lachairedetbéologiedog-
matique qu'il occupa douze ans, mon
trant dans son enseignement une science 
solide, une érudition étendue et un ta
lent incontestable.C'est durant ce temps 
qu'il publia la Chronique du monastère 
d''Oudenbourg, la Bibliotheca ascetica, 
divers petits écrits de piété et surtout le 
grand travail surla Lecture de laBible en 
langue vulgaire. Dans ce travail dirigé 
contre les sociétés bibliques, il traite à 
fond la question de la lecture de la Bible 
tant au point de vue doctrinal que dis
ciplinaire. Deux ans plus tard, il publia 
ses Recherches sur l'auteur de l'Imitation 
de Jésus-Christ. Dans cet écrit, après 
avoir fait l'historique de la controverse, 
il établit par les témoignages de quinze 
contemporains, par les manuscrits et les 
éditions de ce livre, que le véritable au
teur est Thomas a Kempis ; il réfute en
suite ceux qui ont voulu l'attribuer à 
Gerson ou Gersen. Tous ces travaux 
avaient attiré l'attention sur le profes
seur de Louvain et jeté de l'éclat sur sa 
chaire. Mgr Boussen, évêque de Bruges, 
l'avait demandé pour coadjuteur durant 
sa dernière maladie. Les vœux du pieux 
évêque ne furent exaucés qu'après sa 
mort. Le 11 décembre 1848, Pie IX, de 
son exil de Gaete, préconisa le profes
seur Malou évêque de Bruges. Le sacre 
eut lieu à Bruges, le 1er mai 1849, 
avec une grande pompe. Outre le car
dinal-archevêque de Malines et tous les 
évêques de Belgique, on voyait à la 
cérémonie le nonce apostolique, l'ar
chevêque de Londres, qui fut plus tard 
le cardinal Wiseman, Mgr Sibour, ar
chevêque de Paris, et plusieurs autres 
prélats. En possession de son siège, 
Malou s'occupa de l'administration de 
son diocèse avec l'énergie et l'activité 
que lui donnaient un tempérament 
plein d'ardeur et un zèle que rien n'ef-

• 

frayait. Son attention se porta d'abord 
sur les établissements qui forment la 
pépinière du clergé, puis sur les cou
vents de religieuses, fort nombreux dans 
le diocèse de Bruges. C'était là un point 
d'autant plus important que l'éducation 
des jeunes filles, dans les villes et les 
villages, était presque exclusivement 
confié aux religieuses. Le règlement qu'il 
publia en 1851, De regimine monialium, 
forme jusqu'aujourd'hui la charte cons
titutive des communautés religieuses 
épiscopales dans le diocèse de Bruges. 
L'instruction et l'éducation de la jeu
nesse furent l'une des grandes préoccu
pations de Mgr Malou durant son épisco
pat. Il établit des écoles et des collèges 
pourlutter contre l'enseignement officiel. 
Il suscita aussi un grand nombre d'oeu
vres de charité et revendiqua pour elles 
les avantages de la liberté dans un écrit 
de polémique intitulé : De la Liberté de 
la charité en Belgique. 

Le libéralisme avait en lui un ennemi 
sans cesse sur la brèche, combattant par 
la plume et par la parole. C'est à cette 
lutte que nous devons l'ouvrage publié 
en 1860 : De l'Administration des cime
tières catholiques en Belgique. Sans cesse 
préoccupé du bien spirituel de son clergé, 
il rédigea dans ce but les Statuts du 
diocèse de Bruges, et lui adressa durant 
les quinze années de son épiscopat un 
grand nombre de lettres pastorales et de 
mandements qui ont été réunis en cinq 
volumes. Les soins du diocèse n'absor
baient point Mgr Malou tout entier ; il 
trouvait encore le temps de revenir à 
ses études et d'écrire des livres. Il fit 
pour la jeunesse divers opuscules de 
piété. En 1854, il se distingua à Rome 
par sa science théologique parmi les 
évêques réunis pour définir le dogme de 
l'Immaculée Conception. C'est ce qui 
donna naissance au grand travail qu'il 
publia trois ans plus tard : L'Immacu
lée Conception de la bienheureuse Vierge 
Marie, considérée comme dogme de foi. 
Bien que cet ouvrage soit moins complet 
que le livre du P. Passaglia sur le 
même sujet, il n'en renferme pas moins 
une science théologiqne remarquable et 
qui a été justement louée par Pie IX. 
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L'évêque de Bruges trouva encore le
temps d'écrire sur le culte et les reliques
du Saint-Sang, sur la fausseté du pro-
testantisme et sur le traditionalisme. Il
promettait de longs travaux encore lors-
qu'un mal incurable vint le saisir. Il
supporta avec une patience héroïque ses
longues souffrances et mourut à Bruges,
le 23 mars 1864, loué pour son activité,
sa fermeté et ses vertus sacerdotales.

On a de lui : 1. Chronique du mo-
nastère d'Oudenbourg avec des notes et des
éclaircissements. Bruges, 1840; in-4°.
— 2. Pieuse explication des prières du
chrétien proposée à la jeunesse chrétienne.
Louvain, 1841; in-16. Id., 2e édit.
Tournai, 1854; in-16. Traduit en fla-
mand et en allemand. — 3. La lecture
de la sainte Bible en langue vulgaire, ju-
gée d'après VEcriture, la tradition et la
saine raison.Louvain, 1846; 2vol.in-8".
Deux traductions allemandes.— 4. Bi-
bliothecu ascetica, in qua prœstantissimo-
rum patrum optiscula exhibentur ad usum
c/er».Louvain, 1846-1850; 19 vol. in-24.
— 4. LeMartyre de sainte Stralonice et de
saint Selmcus. Traduit en français d'après
la version latine. Louvain, 1S47; in-24.
— 6. D. Algeri canonici et scholaslici
Leodiensisdesacramentis Corporis et San-
tjninis Dominici libri très. Accedit Hùellus
de sacrijicio missœ eidem D. Algero ad-
scriptus. Emendatius in lucem denuo edidit
adjeciis notis ac prœfatione J.-B. Malou.
Louvain, 1847; in-24.— 7. RechercJœs
historiques et critiques sur le véritable
auteur du livre de l'Imitation de Jésus-
Christ. Bruxelles, 1848; in-8°. Id.,
2» éd. Louvain, 184-9; in-8". 3e éd.
Tournai, 1858. — 8. Du Culte du saint
Sang de Jésus-Christ et de la relique de ce
sang qui est conservée à Bruges. Bruges,
1851; in-12.Traduct. flamande.Bruges,
1866. — 9 . Slatnta diœcesis Brvgensis.
Bruges, 1852 ; in-8o. — 10. De la Li-
berté de la charité en Belgique.Bruxelles,
1854 ; in-8". — 11. La. Fausseté du pro-
testantisme démontrée. Bruxelles, 1857;
in-12. Id., 2e édit. Ibid., 1858. 3e éd.
Ibid., 1861; in-16. Traduit en hollan-
dais,1857. —12. Iconographie de l'Imma-
culée Conception de la très sainte Pierge
Marie, ou de la meilleure manière de re-

BIOGR. NAT. — T. XIII.

présenter ce mystère. Bruxelles, 1856;
in-8«. — 13. L'Immaculée Conception de
la bienheureuse Vierge Marie considérée
comme dogme de foi. Bruxelles, 1857;
2 vol. in-8». Traduit en italien. Turin,
1857. — 14. R. F. Franc. Suaresii...
opuscula sexinedita,nuncprimum excodd.
romanis, lugdunensibus ac propriis eruit
etprœfationibus instruxit... J.-B.Malou.
Bruxelles, 1859; pet. in-fol.—15. S. An-
selmi, archiepiscopi Cantttariensis, médita-
tiones XXI olim a D. Gerberonio édita.
Quitus in hac edilione accedit meditalio,
seu liber, de quatuordecim beatitudinibus
quem e cod. man. eruit, et prœmissa prœ-
fatione mine primum edidit J.-B. Malou.
Liège, 1859; in-32. — 16. Règles pour
le choix d'un état de vie proposées à la
jeunesse chrétienne. Bruxelles, 1860;
in-12. Traduit en allemand (Mayence,
1863), et en anglais (Londres, 1874).—
17. De traditionalismi in Belgio propu-
gnatifalsitate intrinseca. Bruxelles,1860;
in-8«.—18. Del' Administration des cime-
tières catholiques en Belgique. Bruxelles,
1860; in-8°. — 19. Traité de l'amour
de Dieu... par le R. P. A. Massoulié,
avec unepréface de jUgr Malou.Bruxelles,
1866; in-12. — 20. Colleclio epistola-
rum pastoralium, instructionum, staluto-
rumetceterorumdocumenlorum ad regimen
ecrlesiaslicum spectantium, ab an. 1849-
1864. Bruges, 5 vol. in-8<>. Ces lettres
forment les tomes VI àX.de la collection
des lettres pastorales des évêques de
Bruges. — 21. Biographie de Mgr Fr.
Boussen, Annuaire de V Univ. cath. de
Louvain. 1849.

Tli.-J. I.uiny.

De Montpellier, évoque de Liège, Oraison fu-
nèbre de Mgr J.-li. Malou, cvdquc de Bruges.
Bruxelles, 48G4. — J.-B. Jungmann, Joannes
Baptista Malou, bischof l'on Brügge. — Notice
insérée dans le Katholik de Mayciiçe. — Liber
memorialis de l'université de Louvain, art. Mu-
lou. — Bibliographie nationale, t. 11, p. 578-581.

MALOU (Pierre-Antoine), homme
politique et, plus tard, missionnaire,
naquit à Ypres; il y fut baptisé en l'église
Saint-Pierre, le 9 octobre 1753. En
1777, le 2 juin, il épousa, à Bruxelles,
demoiselle Marie-Louise Riga, qui le
rendit père de deux fils : l'un, Edouard
Malou-Vergauwen, représenta l'arron-
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dissement d'Ypres au sénat belge; l'au
tre, Jean-Baptiste Malou-Vanden Peere
boom fut le père de Mgr Malou, évêque 
de Bruges, et de Jules Malou, ministre 
d'Etat. 

Ce fut à l'époque de la révolution 
brabançonne que Pierre Malou entra 
dans la vie publique. Un comité pa-

triotique s'était formé à Ypres; Malou 
en devint l'âme. Bientôt il se mit à la 
tête de la petite armée west-flamande. 
dont plusieurs compagnies avaient été 
équipées à ses frais, et dont le Congrès 
de Bruxelles lui confia le commandement 
avec le grade de général. Aussi, lors du 
retour des Autrichiens en Belgique, 
Malou se vit-il exposé aux vexations con
tinuelles du gouvernement impérial. 
Bientôt après, il se trouva activement 
mêlé aux négociations secrètes qui se 
poursuivaient en vued'amener l'indépen
dance de nos provinces, et il fut chargé 
par les Etats de Flandre de plusieurs 
missions importantes. C'est ainsi qu'une 
correspondance active s'établit entre le 
patriote yprois, le général Dumouriez 
et les conventionnels Gensonné et Mer
lin de Douai, à l'époque où l'Assemblée 
nationale songeait déjà à préparer une 
invasion armée dans les Pays-Bas. 

Après la bataille de Jemmapes, des 
administrations nouvelles furent orga
nisées dans chaque province; l'assem
blée des députés de la West-Flandre se 
réunit à Ypres le 19 novembre 1792. 
Le commissaire de la république, Sta, 
ne tarda pas à exiger du nouveau corps 
de district que des mesures rigoureuses 
fussent prises contre les émigrés et les 
corporations religieuses, dont on voulait 
confisquer les biens. Malou s'opposa 
énergiquement à ces réquisitions et écri
vit à Dumouriez et aux conventionnels 
qu'il connaissait, pour leur dénoncer la 
conduite de leur agent ; Sta répondit 
par des menaces. Une lettre que Gen
sonné, le chef des Girondins, écrivit en 
cette occasion à Malou, prouve qu'à 
ce moment la partie la plus modérée 
de la Convention hésitait encore à in
corporer les provinces belges au terri
toire français. Mais ce n'était là qu'une 
lueur 1 La politique violente de Cambon 

et de Danton allait l'emporter sur les 
vues conciliatrices de Dumouriez. Le dé
cret du 15 décembre 1792,quiordonnait 
aux généraux français de préparer l'an
nexion, souleva une très vive résistance 
dans toute la Belgique; les représen
tants des diverses provinces adressèrent 
à la Convention d'énergiques protesta
tions et envoyèrent des députée à Paris 
pour les soutenir. Les mandataires de 
la Flandre, ayant Malou à leur tête, 
arrivèrent à Paris, dans les premiers 
jours de janvier. Malou multiplia ses 
démarches auprès des dirigeants de la 
politique française pour éviter à sa 
patrie les désastres d'une occupation 
définitive. Les lettres qu'il écrivit à 
ses mandants, et qui ont été repro
duites dans les Procès-verbaux des dé
putés de la West-Flandre, témoignent de 
son active et intelligente initiative. Ce 
fut le 26 janvier 1793, cinq jours après 
l'exécution de Louis XVI, que les dé
putés de la Flandre parurent à la barre 
de la Convention. Malou, dans un dis
cours éloquent, que le Moniteur officiel 
crut bon de travestir singulièrement, 
s'efforça d'obtenir pour sa province un 
sursis au décret du 15 décembre. Malgré 
qu'« aucun signe d'improbation » n'eût 
accueilli ses paroles, comme il le cons
tate · avec bonheur » dans une de ses 
lettres, malgré l'appui que Dumouriez 
donna à ses propositions, Malou ne put 
réussir à détourner de sa patrie le 
fléau de l'invasion et bientôt celui de la 
Terreur ; le décret du 31 janvier ordonna 
l'exécution immédiate de celui du 15 dé
cembre. Peu de temps après, l'incorpo
ration des troupes belges aux armées de 
la Convention vint anéantir les dernières 
espérances deMalou, qui, sur les conseils 
de Dumouriez, s'était activement occupé 
de réorganiser le régiment de la West-
Flandre, dont il avait été nommé géné
ral par le congrès de 1790, et dont il 
était parvenu à faire un des meilleurs 
corps de troupes nationales. 

Accablé par ces insuccès et ayant 
perdu une grande partie de sa fortune, 
Malou se résigna à quitter son pays; il 
s'établit à Hambourg, où il s'occupa de 
rédiger un mémoire en réponse aux as-
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sertions que ses détracteurs avaient 
dirigées contre lui. En juillet 1795, 
il s'embarqua pour New-York, dans 
le dessein d'y chercher une installa
tion définitive pour lui et les siens. La 
mort de son épouse, survenue à Ham
bourg le 18 octobre 1797, le ramena en 
Europe. Ce lugubre événement avait 
profondément frappé Malou et déter
mina un grand changement dans ses 
projets ultérieurs. Résolu à entrer dans 
la vie ecclésiastique, il se rendit en oc
tobre 1801, au séminaire de Wolsau, en 
Franconie, où il reçut les ordres mi
neurs. Après quatre années d'études 
dans cette maison, il partit secrètement 
pour Dunabourg, en Russie, où les jé
suites avaient continué à se réunir, sous 
la protection du czar Paul IV ; s'étant 
présenté au supérieur sous un nom 
d'emprunt, il sollicita humblement 
d'être admis parmi les frères convers 
et fut chargé des soins du jardin du 
couvent. Un jour que l'homme d'Etat 
était occupé à ces humbles fonctions, il 
fut reconnu par un visiteur de la mai
son, qui, malgré ses supplications, ré
véla le passé brillant du frère jardinier. 
Pour obéir à ses supérieurs, le Père 
Malou reçut la prêtrise et dut accepter 
plusieurs charges dans la communauté. 
Envoyé, en 1811, à New-York, pour 
aider dans leurs travaux les religieux 
de son ordre, le Père Malou fut mis à 
la tête d'un institut littéraire que ces 
religieux avaient récemment fondé, puis 
nommé curé de l'église Saint-Pierre, 
dans Barclay street. Parmi les élèves 
qu'il dirigea, on nomme John Mac-
Closkey, devenu plus tard archevêque 
de New York et cardinal. Dans ses nou
velles fonctions, le curé de New-York 
ne devait pas encore goûter le repos. Un 
débat ayant surgi avec les administra
teurs laïques de la paroisse, la querelle 
s'envenima au point que Malou déposa 
ses fonctions pastorales. Avec l'autorisa
tion de ses supérieurs, il demeura néan
moins à New-York et continua d'y exer
cer le ministère sacerdotal, spécialement 
dans les hôpitaux et dans les écoles, où 
sa générosité inépuisable trouvait lar
gement à dépenser les' ressources que 

lui fournissaient ses parents d'Europe. 
Frappé de paralysie, Pierre Malou s'étei
gnit à New-York, le 13 octobre 1827, 
dans sa soixante-quinzième année, et fut 
inhumé dans la cathédrale de cette ville. 

Baron Jean Béthune. 

Feller, La Clef du cabinet, Journal historique, 
t. III, 1790. — Borgnel, Histoire des Belges à la 
fin du xviiie siècle, 2e édition, t. II.— (Jungmann), 
J.-B Malou, bisschof von Brügge, dans der Ka
tholik. Mayence, 1866. — Rond den Heerd, 1875. 
— Messager des sciences historiques, 1884. — 
Les Procés-verbaux des députés de la West-Flan-
dre, cités par Borgnet, sont conservés à la biblio
thèque de l'Université de Gand. 

MALOUEL (Jean), artiste pe in t r e , 
mort en 1415 . Le nom de Jean Malouel, 
retrouvé par le comte de Laborde dans 
les Comptes de la maison de Bourgogne, 
doit figurer parmi ceux des artistes cé
lèbres de la génération qui précéda celle 
des Van Eyck. On le trouve écrit, dit 
Mr Dehaisnes, de différentes manières : 
Malouel, Maluel, Malaenel, Maluet, Ma-
loue, Mallouhe, Malouhe, Mauloue, Mal-
luel, Maelwael. Cette dernière forme a 
été adoptée pour le sceau du peintre, en 
1399, et cependant, ailleurs, le peintre 
signe Melluel. L'artiste travailla pres
que constamment en Bourgogne et au 
service des ducs de ce pays ; cependant 
il était connu et estimé à Bruxelles et 
avait des parents dans le duché de 
Gueldre, comme le prouve cet incident: 
en 1400-1401, deux de ses neveux, 
Herman et Jean Maluel, qui travail
laient chez un orfèvre de Paris, quittè
rent cette ville, où une maladie conta
gieuse s'était déclarée, et retournèrent 
dans leur pays natal, en passant par 
Bruxelles. Comme les Gueldrois étaient 
alors en guerre avec les Brabançons, on 
les retint prisonniers durant environ 
six mois, aux dépens de leur mère; 
mais, par pitié et en faveur du peintre 
Malouel, des peintres et des orfèvres de 
Bruxelles fournirent une caution en ar
gent pour les deux jeunes gens, à qui le 
duc de Bourgogne en fit abandon. La 
famille Malouel appartient donc, par ses 
relations, à notre pays autant qu'à la 
France centrale. 

D'après Alfred Michicls, Malouel au
rait été, en 1383, chargé d'exécuter 
des peintures pour la Chartreuse de 
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Dijon, peintures qui n'auraient pas été
agréées par le duc de Bourgogne. Le
plus ancien document qui le concerne,
le montre devenu peintre de ce prince,
Philippe dit le Hardi, en place de Jean
de Beanmez et aux mêmes gages que lui,
depuis le 11 décembre 1397. L'année
suivante, il fut chargé d'exécuter des
retables colorés pour les autels de la
Chartreuse ; puis il peignit des écussons
portant, entre autres armoiries, celles
du duc, de la duchesse et de leur fils
Jean (depuis le duc Jean sans Peur); il
fit la peinture de « certaine histoire »,
vis-à-vis le portail à l'entrée du cloître
et du parloir des religieux. Il s'adjoi-
gnit, en 1403, Herman de Cologne,
« peintre et ouvrier de dorer à plat •,
qui non seulement l'aida à orner la
croix et les statues des prophètes du
puits de Moïse, à Dijon, mais dora les
cinq retables destinés aux chapelles du
couvent. Dans l'inventaire des meubles
du duc, dressé en 1404, figure : • un
• grand tableau en bois, en façon de
« deux portes, où il y a Notre-Dame au
« milieu, les deux saints Jean, saint
» Pierre et saint Antoine «, • et le fist
« Maluel •, ajoute le document. On le
trouve encore, en 1406, exécutant des
harnais de joute pour le duc Jean sans
Peur, qui devait assister à un tournoi
donné à Compiègne, et enfin, en 1413,
peignant le portrait de ce prince, por-
trait qui fut porté par un ambassadeur
au roi de Portugal. Malouel n'était
donc pas un simple badigeonneur de
sculptures, comme l'ont supposé à tort
Crowe et Cavalcnselle; ses œuvres sem-
blent, au contraire, avoir été impor-
tantes et l'on pourra sans doute mieux
apprécier ses talents, quand on retrou-
vera, dans les collections artistiques du
Portugal, le portrait du duc Jean, qui
y existe encore très probablement.

Ses travaux, au surplus, furent lar-
gement récompensés par ses souverains.
Une quittance du 14 mai 1399 nous ap-
prend qu'il reçut à cette époque une gra-
tification de cent francs d'or. Le duc
Jean lui donna trois cents francs pour
l'aider à payer le prix d'achat d'une
maison qui devait lui servir de demeure

à Dijon. En 1421, sa veuve, nommée
Eloye, fut gratifiée pour elle et ses en-
fants d'une pension annuelle de 120 li-
vres tournois à prélever sur les produits
de la saunerie de Salins, pension dont
elle jouit jusqu'à sa mort, arrivée en
1436. Ses enfants étaient au nombre de
trois : Amiot, Isabelle et Catherine.
Malouel recevait, comme peintre du
duc, un traitement mensuel de 20 livres,
et fut remplacé en cette qualité par
Henri de Bellechose de Brabant, en
1415.

Alphonse WaukTg.

Deliaisnes, Histoire de l'art dans la Flandre,
l'Artois, le llainaut avant la \\" siècle, p. 500-
303. Voir aussi De Salles, Mémoires pour servir
à l'histoire de France, p. 1G1 (Paris, 1729 . —
Le comlp de Laborde, Les Ducs de Bounjoanc,
t. I, p. S(io. — Midiiels, VArchitecture et lu
peinture en Europe, p. 310 Paris, 1879). —
Crowe et Cavalcaselle, Les Anciens Peintres
Flamands, 1.1, p. la cl suivantes.

MALPÆUS (Jean). Voir M A L P É
(Jean).

MALPÆUS (Pierre), ou MAFFEUS,
dominicain, né à Bruxelles en 1591, et
décédé en la même ville, le 29 décembre
1645. Après avoir étudié la philosophie
et la théologie à l'université de Louvain,
il entra, à l'âge de vingt-quatre ans,
dans l'ordre des Dominicains à Anvers.
Ses aptitudes spéciales, ainsi que sa vie
exemplaire, lui valurent la dignité de
prieur à Bruxelles. 11 passa ensuite en
la même qualité au couvent de Vilvorde,
qu'il reconstruisit de fond en comble.
On a de lui quelques écrits consacrés à
l'histoire de son ordre; l'un a été im-
primé et porte comme titre : Palmajidei
de Marlyribus ord. preedicatorum. An-
vers, Cnobbaert, 1635 ; in-8». Il laissa
en manuscrit : 1. Sacra purpura. —
2. Athentevm Dominicanum.

\*. Tierentcyii.

Vander Aa. Bitig. woordenboek. — Valero An-
dré, Bibl. hclt/., p. 740. — Foppens, Uibl. bcla.,
I.II, P.G8ÎI.

MALPÉ (François), frère cadet du
peintre Jean Malpé. Il naquit à Gand,
le 16 avril 1774, et s'adonna à l'étude
de la gravure sous la direction de
J.-B. Tiberghien. Mais il dut bientôt
abandonner son art pour suivre les
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armées de la république française, après
la conquête de la Belgique. Il fut pincé
dans la réserve et séjourna un certain
nombre d'années à Besançon. Il y con-
sacra ses loisirs à la publication d'un
ouvrage intitulé : Notices sur les gra-
veurs qui nous ont laissé des estampes,
marquées de monogrammes, chiffres, ré-
bus, lettres initiales, etc. Besançon,
1807-1808; 2 vol., avec 5 planches.
Le moment vint où, Napoléon ayant
besoin de toutes les forces vives de
l'Empire français, il fallut appeler
même les réserves au service actif. Et
Malpé, qui eût pu laisser un beau nom
dans l'art de la gravure, mourut en
obscur combattant sur le champ de ba-
taille de Wagram, le 9 juillet 1809.

M. Heins.

Piron, Levensbcschnjving. — Naglcr, Künst-
ler Lexicon.

MALPÉ (Jean), ou MALPÆUS, méde-
cin, florissait à Saint-Omer au milieu
du XVIe siècle. Il a publié : Tabulœ in
Hippocratis Coi libellos III. De Prognos-
iicis. Paris, Mart. Juvenis, 15 63; in-4°.

Emile Vnn Arcnbcrgh.

Foppens, Bibl. helij., t. II, p. 683.

MALPÉ (Jean) fut un brillant élève
de l'Académie de peinture de Gand.
Il était né dans cette ville, le 14 avril
1776. Il remporta, bien jeune encore,
le prix dans la classe d'après le modèle
vivant et alla ensuite, comme tant d'au-
tres, se perfectionner à Paris. Puis il
revint dans sa ville natale et se consacra
à la peinture du portrait et des minia-
tures. Ce genre veut un talent hors
ligne pour que ceux qui le pratiquent
acquièrent un grand renom. Aussi Malpé
resta-t-il ignoré, jusqu'à sa mort qui
survint le 6 juin 1818.

M. Heins.

Piron, Levensbeschnjvinijcn. — Sirel, Diction-
naire historique des peintres.

* MALPIGHLI (André-Ghini), MAL-
PIGLI ou MALPIGLIA, ou ANDRÉ DE FLO-
RENCE, appartenait à une opulente fa-
mille florentine dont plusieurs membres
semblent avoir été du nombre de ces
Italiens que les rois de France employè-

rent si souvent, au XIVe siècle, comme
financiers ou comme diplomates. Lui-
même jouit constamment de la faveur de
ces princes auxquels il dut sa fortune.
Après avoir pris le grade de docteur en
décret soit à Paris, soit à Padoue, il fut
pourvud'uncanonicatà l'église de Tour-
nai, et sous le règne de Charles IV le
Bel, siégea au conseil royal. En 1322,
il avait été envoyé en Angleterre pour
citer Edouard II à venir relever, en
France, les fiefs qu'il tenait de la cou-
ronne. Huit ans plus tard, en 1330, il
fut promu au siège épiscopal d'Arras, et,
en 1334, à la mort de Thibaut de Saus-
soire, à celui de Tournai. Il se montra,
dans cette nouvelle position, aussi dé-
voué à son maître que par le passé. Il
s'entrerait activement pour empêcher
l'alliance des Flamands avec le roi
d'Angleterre et réussit, du moins, à en
retarder la conclusion. Lors de l'arrivée
à Arras des cardinaux chargés par le
pape de négocier la paix entre Philippe
de Valois et Edouard I I I , André eut
l'honneur d'être l'un des députés que le
roi de France délégua auprès d'eux. Il
est probable que son rôle, pendant les
premières années de la guerre de Cent
ans, continua d'être fort actif. Malheu-
reusement, les renseignements sur ce
point nous font complètement défaut.
Il en est de même en ce qui concerne son
administration épiscopale à Tournai. Les
quelques vers que Gilles Le Muisit lui a
consacrés sont conçus en termes trop
vagues et trop généraux pour qu'on
puisse s'en faire une idée. En 1342
(20 septembre), le roi de France récom-
pensa les services d'André en lui faisant
obtenir le chapeau de cardinal. L'ex-
évêque deTournai ne jouit d'ailleurs pas
longtemps de cette dignité. Il mourut le
2 juin 1343, à Perpignan, pendant une
ambassade que Clément VI lui avait
confiée auprès des rois d'Aragon et de
Majorque qui étaient alors en guerre.
Son corps, ramené en Italie, fut inhumé '
au monastère de Saint-Benoît, à Flo-
rence. On fait honneur à André, non
seulement de la fondation de ce monas-
tère, mais aussi de celles du collège des
Lombards à Paris et du collège de
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Notre-Dame de Tournai à Padoue, dans
lequel, en souvenir de sa citéépiscopale,
il établit deux bourses en faveur d'étu-
diants tournaisiens.

H. Pirenne.

Gilles Le Muisit, Chronicnn (De Smet, Corpus
cliron. Flandr., t. III). — Le même, Poésies, éd.
Kervyn de Lellenhove, t. H. — Cousin, Histoire
de Tournai, 1. IV. — Baluze, Vilce paparum Ave-
nionensium, 1.1, p. 844.

MALTE (Herman-François D E ) , ju-
risconsulte, diplomate, naquit à Liège,
en 1638, et mourut à Namur, le 30 mai
1708. Il était fils de Nicolas de Malte,
seigneur d'Averdisse et de Vervoz, et de
Bertholine de Hülst (dite Hoffet). Il fit
d'excellentes études littéraires et philo-
sophiques, puis s'adonna au droit par
vocation, et alla conquérir le diplôme de
docteur à l'université d'Orléans. De re-
tour dans sa ville natale, il se fit bientôt
remarquer comme avocat par son élo-
quence et sa rare érudition, ainsi que
par la précision de son esprit et son ta-
lent à débrouiller les questions les plus
obscures. Sa réputation grandit de jour
en jour et lui ouvrit le chemin des hon-
neurs. Il fut nommé tour à tour bourg-
mestre de Liège, député perpétuel des
Etats du pays, membre du conseil privé
du prince-évêque et conseiller de sa sou-
veraine cour féodale, résident de Sa Ma-
jesté Catholique. Louis XIV lui confia
le soin de faire valoir les droits de sa
maison à la couronne d'Espagne et
l'inanité des prétentions de la maison
d'Autriche ; le roi fut si satisfait de son
mémoire, qu'il en gratifia l'auteur d'une
pension considérable et lui fit don de
son portrait en médaille d'or. Les Etats
du pays de Liège l'envoyèrent ensuite
en Hollande ; il s'y acquitta de sa mis-
sion de manière à satisfaire également
ses mandants et les Etats généraux des
Provinces-Unies, qui lui firent présent
d'une chaîne d'or en témoignage de
haute estime.

On doit à de Malte un livre qui eut
son importance. Il est intitulé : les No-
bles dans les tribunaux. Liège, Streel,
1670; in-folio. C'est un exposé et une
discussion des questions de droit civil
concernant YEtat noble. L'ouvrage de-
vait avoir une suite, spécialement con-

sacrée aux questions criminelles : l'auteur
n'eut pas le loisir d'y mettre le dernier
coup de main. Le volume paru contient

"des choses vraiment intéressantes, qui
le firent rechercher en France aussi bien
qu'à Liège : » C'est dommage seule-
« ment,» ditVillenfagne, «que des cita-
« tions trop multipliées et quelquefois
• déplacées, en rendent souvent la lec-
• ture pénible et rebutante •.

De Malte avait épousé Marguerite
Jacquemin, fille d'un échevin de Dinant,
quatre fois bourgmestre de cette ville.
Il en eut plusieurs enfants : la cadette,
Bertholine, décédée peu après son père,
fut inhumée à côté de lui en l'église
Notre-Dame à Namur. On grava sur
leur tombeau les deux distiques sui-
vants :

Terrestri domino rixit, divoquefidelis;
Mortutu, hic infrafidut unique jacel.

Filia fida sua nollcns superesse parenti.
Hic recubat, fidum fida secuta patrem.

Alphonse Le Roy.

Becdeliisvre. — Delvaux (de Fouron). — Villen-
fagne. Recherches, t. II.

MALTE (Martin), mathématicien lié-
geois, né vers le milieu du XVIIe siècle,
mort en 1720. On manque de rensei-
gnements sur sa vie; on sait seulement
qu'il enseigna l'arithmétique et la géo-
métrie, qu'il exerça les fonctions d'ar-
penteur général juré et d'examinateur
des arpenteurs • de la cité et pays de
« Liège •. On lui doit les trois ouvrages
suivants :

1. Arithmétique nouvelle... très clai-
rement représentée, & contenant tout ce qui
est de plus avantageux, d'utile & néces-
saire pour le comerce, etc. Liège, chez
l'auteur, 1705; in-8<>, vm-171 pages.
— 2. Traité de géométrie servant de rè-
glement, à remédier aux abus dans les me-
sures des terres, prés, bois, pierres de taille
et maçonnerie, pavés des chaussées; et des
corps solides et jauges des tonneaux; le
tout par des méthodes faciles et qu'on peut
apprendre sans maître. Un traité des ser-
vitudes des bâtiments, selon la coutume du
pays de Liège, servant de règlement aux
experts et très utile aux prélocuteurs, avo-
cats,... Liège, sans date; petit in-4°.
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Le privilège est du 14 novembre 171ß.
— 3. Recueil des mesures usitées dans le
pays de Liège, pour les arpenteurs jurez
tant d'ancienneté comme encore présente-
ment. Liège, Urbain Ancion, 1720;
petit in-8".

AIpli. Le Roy.

Becdelièvre.

MAMERANUS (Henri), savant imprimeur,
né à Mamer, village voisin de

Luxembourg, dans les premières années
du XVIe siècle, mort à Cologne en 1560.
On ne sait pas quel a été son nom de
famille; on ignore également clans quelles
villes il exerça le métier de correcteur
d'imprimerie avant de venir se fixer à
Cologne. Il y reçut le droit de bourgeoi-
sie, et ouvrit, en 1546, une librairie rue
des Juifs. Il faut croire que ses presses
furent peu productives, car on ne cite
qu'un nombre restreint d'ouvrages qui
en soient sortis. Quelques-uns sont de
lui; à d'autres il a mis la main. On
mentionne comme lui appartenant en
propre : 1. Traetatus de causa calamita-
tum htijus temporis. Cologne, 1546 ; in-4».
— 2. Catalogm expeditionis rehellium
prindpum ac civitatum German. (en col-
laboration avec son frère Nicolas), 1550.
— 3. Libellus de prisas monetts suppu-
tatione. Cologne, 1551.

C.h. Rahlrnbeek.

Harlzheim, Bibliotheca Coloniensis, p. 340. —
Bulletin du bibliophile belge. Bruxelles. 48S9. —
A. Neyen, Bioaraphie luxembourgeoise (Luxemb.,
4873), -1er vol., p. 394.

MAMERANUS (Nicolas). Voir NICOLAS
DE M A M E R .

MAMMEZIUS (Galerand), ou MAZONIUS,
poète latin, florissait à Louvain au

milieu du XVIe siècle. Sluper a publié,
dans son recueil de poésies, deux com-
positions de cet auteur : l'une est une
élégie datée de Louvain, le 1er sep-
tembre 1563; l'autre, une épître en
prose, datée de la môme ville, le 15 août
1564.

Emile Von Arenbergh.

Paquot, Mém. liitér., i. IX, p. 383. — Sluper,
Poemata, p. 427, 430.

MAN (Arnold DE), MANILIUS ou
MANLIUS, médecin et poète latin, né à
Gand, vivait dans la seconde moitié du

XVIe siècle. Nous ne connaissons de sa
vie que ce que les anciens biographes
nous en ont appris. D'après Paquot, qui
suit Sanderus, il étudia les belles-lettres
et la médecine. En 1561, il se rendit
avec un de ses concitoyens, Denis Har-
duyn, à Paris. Plus tard, il s'attacha à
un autre Gantois, Charles Itym, ambas-
sadeur de l'empereur Maximilien I I ; il
l'accompagna à Constantinople, oùilsefit
remarquer par sa connaissance du grec,
et d'où il rapporta en Allemagne de nom-
breux manuscrits écrits dans cette lan-
gue et qu'il comptait publier. Jöcher
nous apprend, en outre, qu'il fut pro-
fesseur de médecine à Cologne, qui pos-
sédait alors une université florissante ;
Manlius est cité en cette qualité dans la
Rariorum plantarum historia de Ch. de
L'Ecluse (1601). Il écrivit des élégies,
des épigrammes et des épitaphes latines,
restées manuscrites, de même que ses
Trœlectiones in Eippocratis apliorismos.
J'ai vu de lui trois pièces en vers latins,
publiées en tête de la traduction de
l'abrégé d'anatomie d'André Vésale, par
Jean Wouters {Bat epitome ofte cort
begrijp der anatomien, 1593), du De
scriptoribus Frisiœ de Suffridus Pétri
(1593) et de l'édition d'Aurelius Pru-
dentius, donnée par Victor Giselin
(1594).

Paul BergmnnB.

A. Sanderus, de Gandavensibut eruditionis
fama claris HG24), p. 23-2-1. — Jucher, Allge-
meines Gelehrten-Lexicon (1730-1731). t. III,
col. Ui. — Paquot, mémoires pour servir à l'his-
toire littéraire îles Pays-Bas (17G3-1770), t. VIII,
p. 297-298.

MANARÆUS (Olivier), écrivain ecclésiastique.
Voir MANNAERTS.

M A N A S S È S Ier, archevêque de Reims,
mort vers l'an 1100. Selon Albéric de
Trois-Fontaines, ce prélat était fils de
Manassès de Chavannes (de Calva a&ina)
et de Beatrix de Hainaut, qui était
elle-même petite-fille de Hugues Capet,
premier roi de France de la troisième
dynastie. Suivant Herman, moine de
Laon, qui écrivit peu de temps après sa
mort, il était apparenté avec Hilduin,
comte de Roucy, qui prit pour femme sa
sœur Adelarde ou Alide; d'autres, enfin,
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le considèrent comme 'un membre de la 
famille des comtes de Chiny. En tout 
cas, il appartenait à une de ces lignées 
de la Champagne ou de l'Ardenne, 
chez lesquelles le nom de Manassès re
paraît fréquemment, vers l'an 1100. 
Il était certainement de haute nais
sance, et ce qui le prouve, c'est que de 
simple clerc il devint archevêque mé
tropolitain de Reims. Toutefois, son 
élévation à cette dignité fut entourée de 
quelques difficultés, car, tandis que son 
prédécesseur mourut dès 1067, il ne 
reçut l'ordination episcopale qu'eu 1069 
et ne data que de cette époque les actes 
de son administration. Cette dernière 
est assez mal connue. Elle fut d'abord 
heureuse, car Grégoire VII, qui occu
pait alors le saint-siège, le chargea de 
plusieurs missions importantes et, dans 
une de ses lettres, l'appelle une des 
colonnes de l'Eglise. Manassès se mon
tra bienveillant pour plusieurs monas
tères, auxquels il accorda ou confirma 
des biens et des privilèges. Mouzon, 
Saint-Hubert en Ardenne, et Mormoni 
sont cités dans le nombre, et l'on pos
sède, de cette dernière abbaye, une 
charte dans laquelle il défend ses droits 
contre les agissements de Godefroid, fils 
de Gozelon, et duc de la Basse-Lotha
ringie. Peu de temps après, il appuyait 
énergiquement, contre le jeune duc Go
defroid, depuis célèbre sons le nom de 
Godefroid de Bouillon, les prétentions 
de la duchesse Mathilde et de ses par
tisans, entre autres le comte Arnoul de 
Chiny et Foulques d'Arlon. Mais l'église 
était alors trop déchirée, pour que son 
administration fût exempte des troubles. 
Il ne tarda pas à se faire des ennemis 
nombreux et redoutables. On l'accusa 
d'avoir dit, et Guibert de Nogent 
s'est fait l'organe de cette accusation : 
« L'église de Reims est un beau bcné-
« fice ; il est fâcheux seulement qu'elle 
« oblige à chanter tant de messes ». 
Bientôt on attaqua son faste, la violence 
de son caractère, son mépris des règles. 
En 1072, il contesta aux religieux du 
monastère de St-llemy,à Eeims, le droit 
de désigner leur propre abbé et, outré 
de leur opposition à ses ordres, il les 

dépouilla de leurs biens et les expulsa 
de l'abbaye. Les reproches que lui valut 
sa conduite dans cette affaire paru
rent depuis moins fondés au pape Gré
goire VU, qui le loua d'avoir mis l'or
dre dans le monastère et placé à sa tête 
un homme à la fois capable et instruit, 
Guillaume, qui était déjà abbé deSaint-
Arnoul, à Metz (14 mars 1074). Mais, 
dans la suite, cette querelle recommença, 
et plusieurs religieux, par suite de leur 
opposition à l'archevêque, furent vic
times du mauvais vouloir de celui-ci et 
durent quitter le diocèse. Invité à re
procher à Philippe, roi de France, l'in
dignité de sa conduite licencieuse et en
suite à semoncer l'évêque de Châlons, 
Manassès paraît n'avoir obéi qu'avec 
tiédeur aux ordres du chef de la catho
licité. Le pape Grégoire ordonna à 
Geoffroy, archevêque de Paris, de rece
voir les moines de Saint-Remy dans son 
diocèse et de les protéger, et chargea son 
légat d'examiner avec soin cette contes
tation.Cité au concile d'Autun (septem
bre 1077), où il futaccusé de simonie et 
de violence, Manassès refusa d'y compa
raître, prétendant ne pas devoir s'humi
lier jusqu'à l'obligation de plaider sa 
cause devant de simples évêques. Con
damné par défaut, il fut suspendu de 
ses fonctions par le légat Hugues de 
Dié, mais il interjeta aussitôt appel à 
la cour de Borne. Quand ses accusateurs 
revinrent à Reims, l'archevêque leur 
tendit des embûches, détruisit leurs 
maisons, s'empara de leurs biens et 
disposa de leurs prébendes. 

Ayant alors reçu des lettres de Gré
goire VII, qui l'invitait à se justifier 
avec le concours de six évêques, il prit 
le parti de s'adresser directement au 
souverain pontife. Il le pria d'abord de 
lui conserver le privilège obtenu par 
ses prédécesseurs de n'être pas obligé de 
répondre aux légats de Rome, mais seu
lement au pape lui-même, comme il 
espérait le faire bientôt en se rendant à 
Rome pour la fête de Pâques. En en
voyant une copie de la lettre de l'arche
vêque à Hugues de Dié et à Hugues, 
abbé de Cluny, Grégoire VII leur re
commande d'examiner avec une grande 
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attention les griefs du prélat et de l'ai
der dans son ministère à In condition 
d'obéir au saint-siège. En répondnnt à 
Manassès, il rejette le privilège que 
celui-ci invoquait pour sa défense, en 
alléguant la pratique contraire constam
ment adoptée par l'Eglise. « On peut«, 
• ajoute le souverain pontife, suivant les 
« circonstances,les personnes, les temps 
« et les lieux, accorder des privilèges 
« qu'il est permis ensuite de révoquer 
« dans d'autres circonstances. L'Eglise 
» de Reims même a été quelquefois sou-
• mise à un primat après le pape «. 

Manassès prit le parti d'aller à Rome 
pour essayer de faire lever la sentence 
prononcée contre lui. Il fut reçu avec 
bonté et rétabli dans ses fonctions, après 
avoir juré, sur le tombeau de saint 
Pierre, qu'il se présenterait devant le 
légat à la première réquisition. On re
marquera que nombre d'autres évêques 
de la Gaule obtinrent de Grégoire VII 
la révocation des sentences prononcées 
contre eux par le légat, mais celui-ci, 
emporté par son zèle, ne manqua pas de 
sévir aussitôt contre d'autres évêques et 
ne tarda pas à rallumer et à envenimer 
la querelle qui s'était élevée entre lui et 
Manassès. Le légat avait d'abord indiqué 
Troyes pour le lieu où se tiendrait le 
concile, mais les accusateurs de Manassès 
ayant représenté qu'ils n'y seraient pas 
en sûreté, il choisit la ville de Lyon. 
Manassès, sommé de s'y rendre, y en
voya des députés, qui offrirent au légat, 
dit-on, 300 onces d'or, outre des pré
sents pour ses domestiques, s'il voulait 
autoriser l'archevêque à se justifier par 
serment, sans autre examen de sa con
duite, devant six de ses suffragante, à 
son choix. Si le légat, ajoute-t-on, vou
lait consentir à le laisser se justifier seul, 
il lui donnerait des sommes immenses, en 
promettant de n'en rien dire à personne. 
Les principaux accusateurs de l'arche
vêque étaient, entre autres, un nommé 
Manassès, qui fut depuis archevêque 
de Reims après Renaud de Belloy, 
successeur immédiat de celui dont je 
parle, et Ponce ou Brunon, qui, après 
avoir été chancelier de l'archevêque, 
avait quitté celui-ci, était devenu cha

noine à Cologne et devint depuis le 
fondateur de l'ordre des Chartreux. 
Manassès répondit par un mémoire 
dans lequel il attaquait la forme de la 
procédure dirigée contre lui et contestait 
la compétence de ses accusateurs. Sur 
ce qu'on le sommait, même s'il ne 
se présentait pas d'accusateurs, de venir 
au concile se justifier par serment avec 
six évêques, il répondit, avec raison, ce 
me semble, que si les accusateurs font 
défaut, l'accusation tombe d'elle-même. 
Il demanda avec instance à être jugé en 
France, faisant observer que Lyon ne 
dépendait pas de ce royaume et offrant 
de faciliter la réunion, dans sa province, 
d'un concile, où le légat serait traité 
avec les égards dus à son rang. » Si 
« vous continuez «, dit-il en terminant, 
» dans votre opiniâtreté, et que vous 
• prétendiez nous excommunier et nous 
» suspendre selon votre caprice, je sais 
« à quoi m'en tenir, ainsi que l'ai écrit 
« au pape. Je suivrai ce que dit saint 
« Grégoire, qu'un pasteur se prive de la 

puissance de lier et de délier quand 
» il l'exerce par caprice et sans raison. 
« Si vous m'excommuniez, je soutiendrai 
• qu'en cela le privilège de Pierre ou 
« du pape, c'est-à-dire la puissance de 
« lier et de déliervous manque. Car saint 
» Léon l'a dit : Le privilège de Pierre 
• subside, quand on juge selon l'équité 
« par conséquent, le privilège ne sub
ii siste pas, toutes les fois que l'on ne 
« juge pas selon l'équité de Pierre ». 

Manassès écrivit aussi, sans succès, 
à Grégoire VII et lui offrit d'aller se 
justifier à Rome. Le pape repoussa ses 
excuses et lui reprocha de ne pas avoir 
rempli ses promesses. Il devait, disait-
il, se laisser juger dans sa patrie, où il 
était bien plus facile de réunir ses accu
sateurs et ses défenseurs. Grégoire VII, 
on le voit, ne tenait nul compte des obser
vations de Manassès et de sa répugnance 
à obéir à un jugement prononcé, soit loin 
de Rome, où la présence du souverain 
pontife était unegarantie d'impartialité, 
soit hors de France,Lyon ne faisant pas 
à cette époque partie du royaume obéis
sant aux Capétiens. Grégoire VII menaça 
le prélat, en cas de désobéissance, de con-
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firmer la sentence que le légat ne man
querait pas de prononcer contre lui. En 
effet, Manassès n'ayant pas comparu, 
fut déposé. Le pnpe approuva ce juge
ment au septième concile de Home; 
toutefois, il donna à l'archevêque un 
délai jusqu'à la fête prochaine de saint 
Michel (29 septembre), à la condition 
de se justifier par serment devant les 
évêques de Soissons, de Cambrai, de 
Laon, de Châlons et deux autres à son 
choix ; de rétablir dans leurs bénéfices 
Brunon et les autres qu'il en avait dé
pouillés, parce qu'ils s'étaient posés 
comme ses accusateurs, et, en attendant sa 
justification, de quitter sun église avec 
un seul clerc et deux laïques, pour se 
retirer à Cluny ou à la Chaise-Dieu. 

L'archevêque n'ayant pas obéi, fut 
déclaré excommunié et déposé sans es
pérance de rétablissement (27 décembre 
1080). Le pape ordonna aux Bernois de 
lui résister et de soutenir le légat pour 
lui permettre de faire élire un nou
veau prélat. Il délia les suffragante 
de Reims de toute obéissance episcopale 
à Menassès, leur enjoignit de résister à 
ses ordres, et leur ordonna de faire con
naître partout le jugement porté par le 
saint-siège. Au roi de France Philippe, 
dans une lettre où les menaces sont ha
bilement entremêlées de reproches, il 
recommande de ne donner aucun appui 
à Manassès, et de s'opposer à ceux qui 
voudraient mettre obstacle à l'élection 
de son successeur. Enfin, au comte 
Evole de Roucy, il ordonne de repous
ser désormais l'amitié » pestiférée » de 
l'archevêque. 

Manassès essaya de se maintenir sur 
le siège archiépiscopal de Reims, mais 
ses efforts furent inutiles. Le clergé, la 
noblesse et le peuple se prononcèrent 
contre lui et le forcèrent à se retirer. 
Renaud de Belloy fut choisi pour le 
remplacer; mais ce qui prouve que le 
parti contraire n'était pas complètement 
abattu, c'est que le nouvel élu ne put 
être sacré qu'en 1083. Quant à l'ancien 
archevêque, il se retira auprès du roi 
d'Allemagne Henri, et mourut, à ce que 
l'on prétend, vagabond et excommunié. 
Ce qui prouve qu'il n'en fut pas ainsi, 

c'est qu'il figura, de. nouveau, parmi 
des pèlerins qui s'étaient rendus à la 
Terre-Sainte, vers 1097, et qui furent 
faits prisonniers, on ne dit pas en quelle 
occasion, par les troupes du sultan de 
Babylone. Il est cité, sous le nom 
de l'évêque de Reims Manassès, avec 
l'évêque de Beauvais, l'évêque de Ta
rente et Guillaume l'Ermite, qui tous 
furent remis en liberté vers l'époque où 
les croisés assiégèrent la ville d'Archas, 
en Syrie. Depuis il n'est plus question 
de lui. Sa biographie ou plutôt un pané
gyrique écrit en son honneur par un 
sous-diacre de l'église de Meaux, nommé 
Fulcoïe, a été cité par Mabillon, dans son 
Musœum Italicum. 

Alph. Wauters. 
Marlot, Historia Remensis ecclesia;, t. II, p. 165-

176, el t. III, p. 4047 de la nouv. édition, Reims, 
4844). — Histoire littéraire de France, t. VIII, 
p. 648. — Néander, Histoire de Grègoire VII, 
traduite de Voigt, p. 487, 490, 529. — Jaffé, 
Monumenta Gregoriana, passim. — Mabillon, 
Her Italicum, t. Ι, 1re partie, p. 408. — Hugues 
de Savigny, Chronicon Virdunence, etc. 

M A N A S S È S , seigneur de Hierges, 
chevalier croisé, mort en 1176. Si l'on 
en croit une ancienne chronique écrite, à 
ce que l'on prétend, vers l'année 1211 et 
insérée en partie dans l'Histoire de l'an
cien ordre du Cygne, par le comte de 
Bar, Manassès était fils de Guy, comte 
de Bar-sur-Seine, et d'Elisabeth ou Pé-
tronille de Hierges,- qui était née d'Ho-
dierne de Réthel, fille d'Ide de Boulogne 
et sœur de Godefroid de Bouillon. Cette 
descendance est erronée et doit nous 
mettre en garde contre le récit de cette 
prétendue chronique; le seigneur de 
Hierges n'était pas apparenté avec la 
famille de Boulogne ou de Bouillon, 
mais avec Baudouin du Bourg, roi de 
Jérusalem, qui était lui-même cousin 
de ses prédécesseurs, Godefroid et Bau
douin. On sait peu de chose sur la 
jeunesse de Manassès, sinon qu'il est cité 
comme témoin dans plusieurs chartes, et 
notamment celle qui confirma la fonda
tion de l'abbaye de Brogne par l'évêque 
de Liège, Alexandre, en 1131; ily figure, 
parmi les vassaux du comte de Namur 
Godefroid, sous le nom de Manassès, 
adolescens ou « jeune homme « de Hirse. 
Hierges est le nom d'un château qui 
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existe en France, à la frontière belge, 
mais qui relevait jadis du comté de 
Namur, dont il constituait une des 
pairies. 

Quelquesannées après, Manassès réso
lut d'aller guerroyer en Palestine. Il y 
était poussé, tant par un sentiment reli
gieux que par les instances de sa parente, 
Mélisende, reine de Jérusalem, fille du 
roi Baudouin de Bourg.C'est alors que, 
le 24février 1140 ou plutôt 1141, il en
gagea à l'abbaye de Brogne ses alleux de 
Miele (Milen) et de Musin (Muysen) en 
Hesbaye moyennant 80 marcs, à con
dition que si Manassès mourait pendant 
le voyage, ces biens seraient acquis au 
monastère; que, s'il revenait, il pour
rait les reprendre en se bornant à payer 
40 marcs, et que ses héritiers légitimes 
en prendraient possession après lui. Cet 
accord, par lequel Manassès fit encore 
quelques dons aux religieux, pour le 
salut de l'âme de ses parents qui y 
étaient enterrés, fut passé en présence 
de l'évêque de Liège, Albéron. 

D'après ce que nous apprend Guil
laume, archevêque de Tyr, ce Manassès, 
seigneur de Èergets, c'est-à-dire de 
Hierges, arrivé en Palestine, y fut aus
sitôt en grande faveur auprès de la reine 
Mélisende, qui était restée veuve de 
Foulques d'Anjou. Elle lui donna la 
surintendance de ses troupes et la charge 
de connétable. Il acquit de grands biens 
et une nouvelle influence par suite de 
son mariage avec une dame très noble, 
la veuve d'un seigneur Balian, seigneur 
de Rama ou Ramla. Mais Manassès, si 
l'on en croit l'archevêque Guillaume, se 
fit, par son arrogance, beaucoup d'enne
mis et fut accusé par eux de s'opposer 
aux actes de libéralité qu'ils attendaient 
de la munificence de la reine. Le jeune 
roi Amaury entra bientôt en lutte avec 
sa mère, qui fut obligée de lui céder une 
partie de ses Etats. Peu de temps après, 
ne s'en tenant pas à cette première con
cession, il prit de nouveau les armes 
contre Mélisende, qui se retira dans la 
ville de Jérusalem. Quant à Manassès, il 
fut assiégé par le roi dans son château de 
Mirabel et, après plusieurs assauts, 
obligé de se rendre. Il renonça alors à 

ses possessions d'outre-mer et quitta la 
Palestine. Son départ de ce pays eut 
lieu entre 1150 et 1155, car, en 1151, 
il fut encore le témoin d'une charte en 
faveur de l'église du Saint-Sépulcre, de 
Jérusalem, et y figure au premier rang, 
après le comte de Joppé ou Jaffa. 

La fin de la vie de Manassès ne 
nous est connue que par la chronique 
éditée par De Bar et dont les par
ticularités , en partie controuvées , 
rendent l'authenticité ou l'ancienneté 
fort suspectes. Il aurait, dit-on, rapporté 
de la Terre-Sainte une parcelle de la 
sainte croix, qu'il aurait reçue d'une 
princesse inconnue à l'histoire, une 
soeur de la reine Mélisende et qui était 
dame d'Antioche. La présence de cette 
relique l'aurait préservé de bien des dan
gers et la relique même fut ardemment 
convoitée par plusieurs prélats, dont un, 
l'archevêque de Cologne, lui aurait 
offert sans succès la somme énorme de 
50,000 marcs d'argent, et par l'abbaye 
de Brogne, qui réussit à en devenir pos
sesseur. Etant tombé malade à Milen, 
près de Saint-Trond, et se voyant en 
danger de mort, il déclara vouloir se 
faire moine et exigea de son fils aîné 
Héribrand qu'il remit immédiatement la 
précieuse relique aux religieux. Sur son 
refus, il le somma de comparaître de
vant Dieu quarante jours après sa mort. 
On ajoute qu'il expira peu de temps 
après (le 8 janvier, suivant une note ma
nuscrite d'un martyrologe du XIIIe siè
cle), et que son fils Héribrand mourut à 
son tour au jour fixé par son père (le 
•16 ou 17 février, suivant le même ma
nuscrit). Plus tard, la sainte, croix au
rait été effectivement donnée au monas
tère par Henri, frère d'Héribrand, sur 
le conseil d'un comte Louis et d'un de 
ses amis, Frédéric de Matignoul, non 
plus pour la somme exorbitante de 
50,000 marcs, mais en échange des 
assises du pauvre village de Eomerée et 
de quelques autres biens. Pour miner 
ce récit dans sa base, remarquons que 
le don de la sainte croix resta attribué 
à Manassès, et que son fils aîné, loin 
d'être brouillé avec les religieux de 

| Brogne, fut enterré dans leur église, à 
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laquelle sa femme fit une rente annuelle
de 10 sous. On vit longtemps, dans ce
temple, sa tombe en marbre noir, sur
laquelle étaient écrits les mots Nobilis
Itenaases. Sa femme Aleyde, que l'on
dit être sa seconde épouse et avoir ap-
partenu à la famille de Chimay, était
également ensevelie à Brogne, où son
anniversaire se célébrait le 11 août.

Manassès de Hierges fut évidemment
victime de la rivalité qui s'était mani-
festée en Orient entre les anciens servi-
teurs de la famille de Boulogne et les
partisans des d'Anjou. Ceux-ci, appuyés
par les rois Baudouin et Amaury, ne
tardèrent pas à triompher de la reine
Mélisende, et le départ pour l'Europe du
connétable de Jérusalem fut une des
conséquences de leur victoire.

Alph. Wnuters.

Guillaume de Tyr, I. XVI, c. 13. — Del Marmol,
L'Abbaye de Iiroqnc ou de Saint-Gérard, dans les
Annales de la Société archéologique de ïïamur,
t. V. — Comte de Limminghe, Chronique du
comté de Kamur par de Crvonendael, p. 473.
Ces deux derniers auteurs ont eu le tort d ajouter
foi aux récils du comte de Bar, l'Histoire du
règne de l'ordre du Cygne (Bàle, 4780 . La chro-
nique que l'on dit avoir été composée au com-
mencement du xiii" siècle et qui doit avoir été
rédigée beaucoup plus tardivement, puisqu'on y
parle de la fabuleuse légende du Cygne, fut com-
muniquée au comte de Bar, en -177i, par dom
Eugène de Villers, prieur de Fosses. A en juger
par ce que nous en connaissons, sa valeur histo-
rique peut être regardée comme nulle.

MANCHICOURT (Pierre DE), com-
positeur de musique du XVIe siècle. Il
y eut pendant la première moitié du
XVIe siècle deux personnages portant ce
nom et ce prénom: Pierre de Manchicourt.

Tous les deux étaient qualifiés de
Maître. Composèrent-ils tous les deux ?
C'est à cette question qne nous avons
désiré répondre avant de commencer
cette notice, car si les deux Pierre de
Manchicourt avaient composé, il serait
bien difficile, pour ne pas dire impossi-
ble, d'attribuer à chacun d'eux les œu-
vres musicales qu'ils signèrent et on ris-
querait fort d'attribuer à l'un ce qui
revient à l'autre. L'un des deux mourut
à Rome en 1542, tandis que le second
vécut jusqu'en 1564. Le premier avait
possédé deux prébendes, celle de Saint-
Pierre à Leuze et celle de Saint-Amé à
Douai, et non pas de Sainte-Anne,

comme l'a écrit Mr Vancler Straeten. Ce
savant musicologue a fait connaître une
requête adressée à la reine Marie de
Hongrie, gouvernante des Pays-Bas, par
maître Jean Taisuier, » maistre d'escolle
• des enffans de la chapelle de l'empe-
« reur»,exposantqu'il avait prisposses-
sion » d'une prébende Saint-Pierre de
» Leuze, vacante par le trespas de Mais-
» tre Pierre Manchicourt, mort à la
• court de Home . . .» Cette requête fut
apostillée au Conseil d'Etat et de l'Au-
dience, à Bruxelles, le 8novembre 1542.
Pour la prébende de Douai, Mr Vander
Straeten a cité un document du Conseil
privé, daté du «tiers jour de mars 1542»
et en conclut que le premier Pierre de
Manchicourt est mort avant cette date,
mais ii n'a pas tenu compte de la ma-
nière de dater à cette époque : 1542
doit être lu ici 1543, le 3 mars appar-
tenant à la période de l'année, écoulée
avant la fête de Pâques, jour auquel com-
mençait l'année du vieux style. En pous-
sant plus loin nos recherches dans le
Conseil privé, nous avons trouvé un
autre document daté du 16 novembre
1542, concernant la prébende de Saint-
Amé à Douai [Sancti Amati Duacensis),
» vacante par le trespace de messire
« Pierre de Mauchicourt, derrenier pos-
» sesseur d'icelle ». On y voit que le
procès mu au Couseil privé, à propos de
la possession de cette prébende, avait été
entamé avant le 25 juillet 1542. Le do-
cument invoqué par M'Vander Straeten,
étant la sentence prononcée par le Con-
seil privé, est donc bien du 3 mars 1543
et non pas de 1542. On vient de voir
que ce premier Pierre de Manchicourt
est nommé tantôt « Messire », tantôt
« Maistre », deux qualifications données
à cette époque aux ecclésiastiques. La
seconde, celle de » Maistre», ne prouve
pas que ce premier Pierre de Manchi-
court ait été musicien ou artiste dans
l'une ou l'autre branche de l'art. La
qualification » magister, maistre, tnees-
» ter » était surtout donnée aux prêtres
qui avaient pris leurs grades en théolo-
gie. Après des recherches très labo-
rieuses, nous pouvons dire que rien ne
tend à prouver que ce premier Pierre de
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Manchicourt soit l'auteur de n'importe 
quelle œuvre musicale. Cette constata
tion faite, nous pouvons hardiment es
quisser la biographie du compositeur de 
ce nom. 

Le célèbre compositeur Pierre de Man
chicourt, musicien de grand talent, ar
tiste très fécond, qu'Ambros nomme à 
bon droit · un compositeur d'impor-
« tance, un maître de premier ordre », 
naquit à Béthune : A Domino magisiro 
Petro Manchicurtio Betunio, lisons-nous 
sur le titre du recueil des motets à cinq 
et six voix de l'artiste, publié par 
Pierre Phalèse, à Louvain, en 1554. 
Pétis pensait qu'il était né en 1510; 
c'est avec infiniment de raison que 
Mr Vander Straeten a dit qu'il doit être 
né plus tôt; nous pensons qu'il doit avoir 
vu le jour à la fin du xve siècle. Manchi-
court passa sa première jeunesse à la ca
thédrale d'Arras, comme enfant de chœur 
sans doute. Quand, en 1553, il dédia 
la collection de motets dont nous venons 
de parler à Antoine Perrenot, évêque 
d'Arras (le futur cardinal de Granvelle), 
le compositeur rappela ce détail au pré
lat qui, archevêque de Malines, étaitalors 
son protecteur. Nous disons alors, parce 
que Granvelle n'a pu être le protecteur 
de Manchicourt comme évêque d'Arras. 
Né en 1517, Antoine Perrenot ne fut 
nommé au siège d'Arras qu'en 1538, 
alors que notre artiste avait quitté de
puis longtemps cette ville. Du reste, 
nommé en 1538, Perrenot ne fut sacré 
qu'en 1543; il ne fit son entrée dans sa 
ville épiscopale qu'en 1545, et n'exerça 
guère ses fonctions episcopates, les affai
res politiques l'absorbant complètement. 
Pétis dit que Manchicourt fut plus tard 
chanoine à Arras, mais c'est une erreur. 
Déjà en 1525, il était de retouràBéthune 
et directeurde la grande école de sa ville 
natale. Le 11 février de cette année, 
notre compositeur dirigea, sur lagrand'-
place de Béthune, une représentation 
théâtrale. Sa direction lui fut payée douze 
sous : « Maistre Pierre de Manchicourt, 
« maistre de la grant escole, pour cer-
« tains jus et esbatemens par lui et ses 
» escolliers faits au-devant de Halle, le 
« jour du dimanche gras ». En 1539, 

Manchicourt était maître de chapelle de 
l 'église collégiale de Tours : Petro de Alan-
chicourt, insignis Ecclesia Turonensis pre-
fedo authore, trouvons-nous sur le titre 
de son recueil de dix-neuf motets, pu
blié à Paris, en 1539, chez Pierre At-
taignant et Hubert Jallet. C'est donc à 
tort que Rigoley de Juvigny a dit que . 
Manchicourt fut en cette année » premier 
« chantre en l'église de Tours ». Il ne 
semble pas avoir été bien longtemps à la 
tête de cette maîtrise, car déjà, en 1545, 
il était maître de chapelle àia cathédrale 
de Tournai. Cela se voit au titre d'un 
recueil de vingt-neuf chansons du maî
tre, publié àAnvers, chez Tilman Susato, 
volume qui porte : par Maistre Pier de 
Manchicourt, maistre de la chapelle de 
Nostre-Dame de Tournay. La dédicace de 
l'artiste : à tresscavant et éloquent Seigneur 
M. Joachim Polîtes, docteur es loix et grif
fier de la noble ville d'Anvers, est datée 
de Tournai, 20 mai 1545, et doit avoir 
été écrite dans les premiers jours de son 
arrivée en cette ville. C'était l'évêque 
Charles de Croy (fils de Henri, sire de 
Croy, et de Charlotte de Châteaubriant) 
qui avait appelé Pierre de Manchicourt 
à la direction de la chapelle de sa 
cathédrale. L'évêque, aussitôt après 
l'installation de l'artiste, lui confia 
l'éducation de deux jeunes gens; nous 
avons trouvé ce détail dans le compte 
de l'exercice 1546-1547 des biens 
et revenus de l'évêché : « A Maistre 
» Pierres Machicourt (sic), pour la nori-

• ture de deux jeusnes enf fans que mondit 
» Seigneur [l'évêque] avoit ordonné de-
• mourer avecq luy, pour une année 
« escheue le xvje de Juliet xve xlvij «. 
Une note marginale prouve que ces en
fants habitaient déjà chez le maître pen
dant l'exercice précédent : » Veu l'or-
» donnance de mondit Seigneur rendu au 
« compte précédent, signé de sa main et 
• quittance dudit Manchicourt ». L'ar
tiste resta à Tournai pendant douze ans. 
Il y fut maître de chapelle de la cathé
drale jusqu'en 1557. Deux ans après, 
Nicolas Payen étant mort vers le mois 
d'avril 1559, Philippe II confia à Manchi
court la direction de sa chapelle flamande 
à Madrid. Le célèbre artiste y fit preuve 
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de grandes aptitudes administratives et 
réorganisa en partie la maîtrise confiée 
à ses talents et à ses soins. Grâce à la 
haute protection du roi d'Espagne et à 
la bienveillante intervention de Margue
rite de Parme, gouvernante des Pays-
Bas, il obtint en 1560, peu après son 
installation à Madrid, une prébende cha-
pitrale en l'église Sainte-Waudru de 
Mons. Le 17 mars 1560, la duchesse de 
Parme écrivit, à ce sujet, à Philippe I I : 
« Concernant ce que Vostre Majesté 
« m'escript, quant à son maistre de 
.· chapelle Manchicourt, pour la pré-
• bende de Mons, suivant le mémorial 
« que l'aulmosnier Hangouart, au der-
« nier partement de Vostre Majesté, 
« avoit mis ès mains du président, pour 
« le rolle de ceulx de sa chapelle et 
« selon son ordonnance, l'on s'est, Mon-
» seigneur, entièrement conduict en con-
• formité ; et suivant ce, quand ledict 
• maistre de la chapelle vouldra lever 
• ses lettres de collation pour ladicte 
• prébende de Mons, sera accomply le 
• bon plaisir de Vostre dicte Majesté «. 
L'artiste jouissait d'une telle estime au
près de son souverain, qu'en 1563, 
Philippe II le désigna pour la prébende 
de Courtrai, en faveur d'Adrien Le Fe-
bure, son neveu. Pierre de Manchicourt 
mourut à Madrid le 5 octobre 1564, âgé 
d'environ soixante etdix ans. Ses compo
sitions sont très nombreuses; elles pa
rurent de 1532 à 1580. Il écrivit beau
coup pour l'église. Deux de ses messes à 
quatre voix furent imprimées dans la 
grande et belle collection en sept volu
mes, contenant vingt messes, imprimée 
à Paris, par Pierre Attaignant, en 1532; 
elles sont intitulées : Deus in adjutorium 
(livre I, p. 2) et Surge et illuminare 
(livre II , p. 63). Ces deux messes doi
vent avoir été écrites avant ou pendant 
l'année 1531, car le privilège accordé à 
Pierre Attaignant, par François Ier, est 
du 18 juin 1531. Notre compositeur, 
encore jeune alors, devait, cependant, 
jouir déjà d'une grande réputation, car 
c'est par sa messe Deus in adjutorium 
que l'éditeur parisien commença sa 
remarquable publication, qui contient 
aussi des œuvres de Claudin Lejeune, 

de Mouton, de Lupus, de Richafort, de 
Divitis, de Priorie et de Nicolas Gom-
bert, tous compositeurs célèbres. Dans 
le recueil des messes de Certon, publié 
à Paris, chez Attaignant, en 1546, on 
trouve deux autres messes de Manchi
court, intitulées : C'est une dure départie 
et Povre cœur. En 1546,Tilman Susato, 
le très fécond typographe musical d'An
vers, inséra deux messes de Manchicourt 
dans sa collection en trois volumes, 
contenant quinze messes; l'une, à cinq 
voix, est intitulée : Guidés vous que Dieu 
(livre I); la seconde, Gris et tanné 
(livre III), est à quatre voix. Le 5 sep
tembre 1556, parut à Paris, chez Nico
las Duchemin, une messe à quatre voix 
de Manchicourt, intitulée : Quo abiit 
dilectus tuus. Cette œuvre vit le jour 
séparément. Elle fut réimprimée chez le 
même typographe, encore séparément, 
en 1568, quatre ans après la mort de 
l'artiste. Le maître composa encore d'au
tres messes, car, dans le catalogue de la 
collection musicale de la reine Marie de 
Hongrie, Mr Vander Straeten a relevé 
un « livre avec tablettes de papier, 
» couvert de cuir rouge, contenant une 
« messe de Nostre Dame · de Manchi-
court, et un autre • livre de musique, 
» avec tablettes de papier, couvert de 
« cuir rouge, orné d'or ciselé, et ayant 
» les feuilles dorées «, ne contenant pas 
moins' de douze messes de notre artiste. 
Celui-ci composa un très grand nombre 
de motets. Les deux premiers qu'il 
livra à la publicité sont écrits à quatre 
voix et parurent à Lyon, en 1532, chez 
Jacques Moderne, dans le second livre 
des Mottetti del Fiore; ils sont intitulés: 
Peccantem me quottidie et Proba me Deus. 
Le second fut réimprimé deux fois à 
Venise, chez Antoine Gardane : en 1539, 
dans les premier et second livres du 
recueil intitulé : Fior de Mottetti tratti 
dalli Mottetti del Fiore, et, en 1545, dans 
le premier livre de la publication : Flos 
Florum. Quand, pendant les années 
1534 et 1535, Pierre Attaignant publia 
à Paris les treize livres d'un splendide 
recueil de motets, il inséra, en 1534, 
dans le cinquième livre, un Magnificat 
de Manchicourt, à quatre voix, écrit dans 
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le second ton, et dans le septième livre: 
O Thoma Didime, O Virgo Virginum et 
ó Emanuel, trois motets à quatre voix 
de notre compositeur. Dans le treizième 
livre, paru en 1585, figure le motet Caro 
mea vere est cibus, à cinq voix, qui fut 
réimprimé deux fois en 1539 : à Lyon, 
chez Jacques Moderne, dans le Quartus 
liber Mottetorum, et à Venise, chez An
toine Gardane, dans le second livre du 
recueil : Fior de Mottetti tratti dalli 
Mottetti del 'Fiore. En 1589, Manchi-
court fit paraître à Paris, chez Pierre 
Atteignant et Hubert Jallet, un recueil 
de dix-neuf motets de sa composition, 
auquel les éditeurs parisiens donnèrentle 
titre suivant : Liber decimus quartus XIX 
musicales Cantiones continet Petro de Man
chicourt insignii Ecclesia Turonensis pre-
fecto authore. 1589. Parisiis, in vico 
cithare prope Sanctorum Cosme et Damiani 
templum apud Petrum Attaingnant et 
Hubertum Jallet. Lamêmeannée, Jacques 
Moderne, de Lyon, insérait le motet à 
quatre voix : Cantantibus organis, en 
l'honneur de sainte Cécile, dans le troi
sième livre des Mottetti del Fiore, et le 
motet à cinq voix : Maria Magdalena, 
dans le Quintus liber Mottetorum. Ce 
dernier motet fut publié en même temps 
à Venise, chez Antoine Gardane, dans le 
second livre du recueil : Fior de Mottetti. 
Le même éditeur publia en 1543, dans 
le volume intitulé : Il primo libro a due 
voci de diversi autori, le motet à deux 
voix : Domine Deus. En 1645, Manchi-
court donna encore au public tout un 
recueil de motets de sa composition. 
Cette fois, c'était une collection de vingt-
huit motets à quatre voix qu'il confia 
aux typographes parisiens Atteignant 
et Jallet. Ceux-ci la publièrent sous le 
titre suivant : Liber modulorum musica-
lium quatuor vocum auctore Petro de Man-
chicourt. Parisiis, ex officina Petri At· 
taignant et Huberti Jallet, 1545. Depuis 
ce moment, il parut peu de recueils de 
motets en France, en Allemagne, en 
Italie et aux Pays-Bas, dans lesquels 
Manchicourt n'est représenté par une 
ou plusieurs de ses compositions. Voici 
les titres de ces motets, reproduits dans 
l'ordre chronologique de leur publica

tion, avec l'indication des recueils dans 
lesquels ils furent publiés : 1. Pater, pec
cavi, à cinq voix (1546, Anvers, Tilman 
Susnto. Liber secundus Sacrarum Cantio-
num quinque vocum, vulgo Moteta vacant, 
ex optimis quibusque huius ætatis musicis 
selectarum; — 1546 , Nuremberg, Jean 
Montanus et Ulric Neuber, Selectissimæ 
Symphoniæ composita ab exceïlentibus mu
sicis;—1553, Anvers, Susato. Liber sex-
tus Ecclesiasticarum Cantionum. quinque 
vocum; — 1556, Nuremberg, Montanus 
et Neuber. Quintus tomus Evangeliorum 
et piarum Sententiarum et Tomus sextus 
de la même collection) ; 2. Domine Jhesu 
Christe, à quatre voix (1547, Anvers, 
Susato, Liber tertius Sacrarum Cantio
num); 3. Nunc eniin. si centum, à trois et 
quatre voix (1547. Même volume); 
4. Dilectus meus descendit, à quatre voix • 
(1547, Anvers, Susato. Liber quartus 
Sacrarum Cantionum); 5. Adorna thala-
mum, à quatre voix (1549, Venise, 
Antoine Gardane. Electiones diversorum 
Motetorum); 6-7. Avevirgo C'ecilia et Be-
nedic attinia mea, à quatre voix (1553, 
Anvers, Susato. Liber tertius Ecclesias
ticarum Cantionum); 8. Ave, stella matu-
tina, à cinq voix (1553, Anvers, Susato. 
Liber quintus de la même collection); 
9. Fundata est domus, à cinq voix (1553, 
même volume; — 1555, Nuremberg, 
Montanus et Neuber. Tomus tertius 
Evangeliorum et piarum Sententiarum); 
10. Paratum cor meum Deus, àquatre voix 
(1558, Nuremberg, Montanus et Neu
ber. Tomus secundus Psalmorum selecto-
rum); 11. Tanto tempore vobiscum, à cinq 
voix (1553, Anvers, ' Susato. Liber 
quintus Ecclesiasticarum Cantionum; — 
1555, Nuremberg, Montanus et Neu
ber. Secundus tomus Evangeliorum). Pen
dant cette année 1553, Manchicourt 
composa encore quatorze motets, dont 
neuf à cinq voix et cinq à six voix. Nous 
avons vu qu'il les dédia, au mois de 
novembre de cette année, à son protec
teur Antoine Perrenot, évêque d'Arras 
et qu'ils furent publiés en recueil à Lou
vain, par Pierre Phalèse en 1554. Voici les 
titres de ces quatorze motets : 12. Audivi 
vocem de celo, à six voix; 13. Congratuh-
minimihi, à cinq voix (réimprimé en 1557, 
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à Anvers, chez Susato, dans le Liber XIIII. 
Ecclesiasiicarum Canlionum) ; 14. Emende-
mus in melius, à cinq voix (republié en 
1556, à Nuremberg, chez Moutanus et 
Neuber, dans le Quintili tomus Evangelio-
rum); 15. Exaudiat te Dominus, à cinq 
voix; 16. Illuminare, Iherusalem, à six 
voix ; 17. In omnibus requiem quesivi à cinq 
voix ; 18. O crux splendidior, à cinq voix 
(réimprimé la même année à Anvers, 
chez Jean de Laet et Hubert Waelrant, 
dans le recueil intitulé : Sacrarum Cantio-
num liber primus); 19 .Ocruxviridelignum, 
à cinq voix; 20. O decus, o patria lux, à 
cinq voix; 21. Osculetur me osculo oris 
sui, à six voix; 22. Puer qui natus est, à 
cinq voix; 23. Qua est ista quæ ascendit, 
à six voix; 24. Si bona suscepimus, à cinq 
voix; 25, Tota pulchra es, amica mea, à 
six voix. Le recueil de ces quatorze 
motets est intitulé : Liber quintus Can-
tionum Sacrarum vulgo Moteta vocant, 
quinque et sex vorrum a D. Magistro Petro 
Manchicurtio Betunco insignis ecclesia 
Tornacensis Phonasio nunc primum in 
lucem œditus. Lovanii. Apud Petrum 
Phalesium anno M. D. LIIII. Cumgratia 
et Privilegio. Dans l'entre-temps, les édi
teurs de musique avaient continué à insé
rer des motets du maître dans leurs re
cueils de compositions de différents 
auteurs; nous poursuivons la nomencla
ture de ces motets : 26. Audi, filia et vide, 
à cinq voix (1554, Louvain, Pierre Pha-
lèse. Liber primus Cantionum Sacrarum; 
— 1557, Anvers, Susato. Liber XIIII. 
Ecclesiasticarum Cantionum); 27. Susti-
nuimusparem, à six voix (1554, Louvain, 
Phalèse. Liber secundus Canlionum Sacra
rum); 28-29. Venit dilectus meus et Dul-
cis muter dulcignato, à six voix (1554, 
Louvain, Phalèse. Liber tertius Cantio
num Sacrarum); 30. Homo quidam Jecit, 
à six voix (1554, Anvers, J. de Laet et 
H. Waelrant. Sacrarum Cantionum liber 
primus; — 1558, Nuremberg, Monta-
nus et Neuber. Novum et insigne opus 
musicum); 31. Vere Dominus est, à cinq 
voix(1554, Louvain, Phalèse. Liber ter
tius Cantinnum Sacrarum; — 1555, Nu-
remb., Montanus et Neuber. Secundus 
tomus Ecangeliorum; — 1580. Theatri 
Musici seleciissimas Orlandi de Lassus 

aliorumque præstantissimorum musicorum 
Cantiones sacras liber 11, etc.); 32. Lux 
de cœlo, à quatre voix (1554, Venise, 
Jérôme Scot. Motetti del Laberinto, libro 
secondo); 33. Quo abiit dilectus tuus, à 
cinq voix (1554, Louvain, Phalèse. Liber 
quartus Cantionum Sacrarum); 34. Quo-
usque Domine, à cinq voix (1554, Anvers, 
Susato. Liber nanus Ecclesiasiicarum Can
tionum); 35. Ave, virgo prudentissima, à 
quatre voix (1556, Anvers, Jean de Laet 
et Hubert Waelrant. Sacrarum Cantio
num liber secundus) ; 36. Domine peccavi, 
à quatrevoix (1556, Nuremberg, Mon
tanus et Neuber. Sextus tomus Evangelio-
rum); 37-38. Nilpace est et Recordare 
Domine, à cinq voix (1557, Anvers, Su-
sato. Liber XIIII. Ecclesiasiicarum 
Canlionum); 39. Fidi speciosam sicut, 
à huit voix (1564, Nuremberg, Mon
tanus et Neuber. Thesaurus Musicus, 
tomus primus). Mais, tout en composant 
tant de musique d'église, Pierre deMan-
chicourt ne négligea pas l'art profane. 
Il écrivit un grand nombre de madri
gaux et de chansons qui virent le jour 
en France, en Allemagne, en Italie et 
dans les Pays-Bas et dont plusieurs furent 
imprimés plus d'une fois; nous en avons 
relevé cinquante-quatre, publiés entre 
les années 1533-1555. Nous en donnons 
ici la nomenclature, dans l'ordre chro
nologique, avec l'indication des recueils 
dans lesquels ils ont été insérés : 1. Désir 
m'assault, à quatre voix (1533, Paris, 
Pierre Attaignant. Chansons musicales 
à quatre parties, desquelles les plus con
venables à la fleuste dallemant sont signées 
en la table cy dessoub: ei>criplepar a. et à 
la fleuste à neuf trous par b. et pour les 
deux fleustes sont signées par a. b.); 2.Pren 
de bon cueur, à quatre voix (1533. Paris, 
Attaignant. Vingt et sept Chansons musi
cales); 3. Pauvres martyrs que voz femmes 
guettés, à quatre voix (1538, Lyon, Jac
ques Moderne. Le Paragon des Chan
sons); 4. Tay veu le cerf, à quatre voix 
(1543, Paris, Pierre Attaignaut et Hu
bert Jallet. Tresiesme livre de Chansons; 
— 1545, Anvers,Tilman Susato. Le neu-
fiesme livre des Chansons); 5. Si franche
ment déclairés vostre cueur, à quatre voix 
(1543, Paris, Attaignant. Quatorsiesmr 
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livre des Chansons); 6-10. Adieu celle
qui t'ay servi; Mie a mon cueur; Loing de
tes yeulx; Pourquoy m'est tu tant ; Respons
nous entre nous, cinq pièces à quatre voix
(1544. Anvers, Tilman Susato. Lesecond
livre des CJiansons) ; 11. Longtemps mon
cueur, à quatre voix (1544, Anvers.
Susato. Le quatriesme livre des Chansons);
12. Que puis-je lors quant, à quatre voix
(1544, même recueil; — 1546. Paris,
Attaignant. Fimjtiesme livre des Chan-
sons) ; 13. Allons y gaiement, à quatre
voix (1545, Anvers, Susato. Le sixiesme
livre des Chansons); 14-20. Amour cruel;
Deux cueurs voulans; Doulce mémoire;
Je ne puis pas; Je veulx tousiours; Mon
cueur voulut; Sy mon malheur, sept pièces
à deux voix (1545,Wittemberg, Georges
Rhaw. Secundus iomus Biciniorum quœ
et ipsa sunt gallica, latina, germanica,
ex prœstantissimis symphonistis collecta);
21. La ne fauldra, à quatre voix (1545,
Paris, Attaignant. Seysiesme livre des
Chansons). Quand le typographe anver-
sois Tilman Susato prépara le neuvième
livre de son recueil de chansons, qui
en eut jusqu'à treize, il le consacra
entièrement à Pierre de Manchicourt.
Le volume parut en 1545, sous ce titre:
Le neufiesme livre des Chansons à quatre
parties, auquel sont contenues vingt et neuf
Chansons nouvelles, convenables tant à la
voix comme aux instrumentz. Composées
par Maistre Fier de Manchicourt, maistre
de chapelle de Noslre Dame de Tournay,
nouvellement imprimé en Anvers, par
Tilman Susato, imprimeur de mùsicque.
Lan M. DXLF. Au mois de Julet. Voici
les titres de ces vingt-neuf chansons à
quatre voix : 22-50. Aymé qui voul-
dra; Celle qui a fâcheux ; D'amours me
vient; Deprofundis : Du fond de ma pen-
sée; Dictes pour quoy; Un Dieu me consolle;
En espérant souvent; Bellas amour puis
que; Jamays ung cueur ; Je changeray
quoy qui m'en; Jeune gallant que d'en-
vieulx; J'ai veu le cerf; Las ne fauldra
cest chose; Las qu'on congnust; L'homme
qui est ence monde; L'œul donne au cueur;
Mon seul espoir le plaisir; 0 cruaulté
logée; 0 mille fois la liberté ; Petit Jac-
quet estait eu la cuisine; Pour parvenir à
la Jiti; Si mon plaisir s'est tourné; Si mon

moGR. NAT. — T. xm.

travail vous peitlt; Si pour aymer et dési-
rer; Sortes mes pleurs hastés; Ung diable
blanc ; Ung doulx regard ; Votant souffrir
celle qui; Voiez le jour et nuict tourné.
Après cette publication importante,
Manchicourt continua à donner des ma-
drigaux et des chansons aux éditeurs de
recueils de ce genre de compositions.
Nous avons encore à, relever les pièces
suivantes : 51. Mon bon vouloir, à quatre
voix (1546, Paris, Attaignant. Fing-
tiesme livre des Chansons); 52. Faulle
d'argent c'est douleur, à huit voix (1550,
Anvers, Susato. Le treziesme livre des
Chansons) ; 53. Prenez pétiez du grand
mal, à cinq voix (1553, Louvain, Pierre
Phalèse et Martin Rotaire. Second livre
des Chansons); 54. Par trop aimer Ma-
dame et Tout mon espoir confort, à quatre
voix (1555, Louvain, Phalèse. Qua-
triesme livre des CMnsons).

Alphonse Goovocrls.

Archives générales du royaume, à Bruxelles :
Papiers d'Etat et de l'Audience, liasse 13; Con-
seil privé, liasse 3 et registre 43; Papiers de
l'évôché de Tournai, n° 3i9. — Becker, Die Ton-
werke des xvu und xvn. Jahrhunderts, passim.—
Baron de la Fons-Melicqcq, Les Artistes du nord
de la France et du midi de la Bclgi<[ue, aux
xive, xyo et x w siècles, p. 228. — Eitiier, Biblio-
graphie der Musik-Sanimelwerke des XVI. und
xvu. Jahrhunderts passim. — Fétis, Biographie
universelle des musiciens, 2° édition, t. V, p. 422.
— Goovaerts, Histoire et bibliographie de la
typographie musicale aux Pays-Bas, passim. —
Kigo'ley île Juvigny, Les Bibliothèques françoises
de la Croix du Maine et de Du Verdier, t. H,
p. 340. — Vander Straeten, l.a Musique aux l'ai/s-
Bas avant le xix« siècle, i. I, II, III, V, VI, VII et
VIN, passim. — Dans les archives Lanchals, con-
servées à la bibliothèque de l'université de Oand,
se trouvent quelques documents concernant la
famille de Mancliicourt.

MANDER (Adam VAN), ou MANDERIUS,
médecin, mathématicien, poète fla-

mand, né à Bruges, vivait au XVIe siècle.
Il pratiqua la médecine à Gand, et Sanderus

nous dit qu'il n'était pas moins
versé dans l'histoire et la philosophie
que dans l'art qu'il exerçait. S'adonnant
aussi à l'étude des sciences mathéma-
tiques, il publia à Gand, sous le titre
d'îlp/iemerides meteorologiœ, de nom-
breux calendriers calculés à la hau-
teur de 51 degrés de latitude; aucun
d'eux n'a été retrouvé jusqu'à présent.

Il ne faut pas le confondre avec Adam
van Mander, frère cadet du célèbre au-

10
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teur du Livre des peintres, qui naquit à
Meulebeke vers 1562, s'établit comme
maître d'école à Amsterdam et prati-
qua lui-même la peinture et la poésie.

Paul Bergmans.

À. Sanderus, De Bruqensibus erudilionis fama
Claris (iG24), p. 9. — Paquot, Eloy, la Biogra-
phie des hommes remarquables de la Flandre
occidentale, De Meyer, etc., n'ont fait que repro-
duire la notice de Sanderus.

MANDER (Adam VAN), naquit vers
1562 à Meulebeke. Comme son frère
Ch. van Mander, il s'adonna à la poésie
et à la peinture. En 1579, il suivit son
frère en Hollande et se fit maitre d'école
à Amsterdam. On trouve dans le Schil-
der-boek de Charles van Mander une
poésie dialoguée, qu'il fit en collabora-
tion avec son frère et qui est intitulée :
Etimologie, oft uytlegh, waer 't woordt
schilder, oft schiMery zyn hercomst van
lieeft. On lui a attribué la biographie
anonyme de son frère, insérée dans la
seconde édition du Sclnlderboek (1618).

Emile Vao Arenbcrgh.

Wltsen-Geysbeek, Biogr. tvoordenboek, t. IV,
p. 304. — Kramm, Levais en werken der holl. en
vlacmsche kunsts., t. IV, p. dO8d. — H. Hymans,
le Livre det peintres, 1.1, p. 7, H.

MANDER (Charles VAN), aussi VANDER
MANDER, VERMANDER et VER MAN-

DER, peintre, dessinateur, poète, prosa-
teur et historien d'art, né à Meulebeke,
non loin de Courtrai, en 1548, mort à
Amsterdam, le 11 septembre 1606. Les
"Van Mander se réclamaient d'une an-
cienne famille brugeoise, anoblie sous
Philippe le Bon. Ils portaient de sable
au cygne d'argent, colleté d'une cou-
ronne d'or. Second fils issu du ma-
riage de Corneille van Mander, receveur
et bailli du seigneur de la Verge de
Thielt, avec Jeanne vander Beke, Charles,
en compagnie de ' son aîné, Corneille,
apprit le latin et le français, d'abord à
Thielt, puis à Gand, non sans donner
des signes manifestes de sa vocation
pour les beaux-arts et pour les lettres,
car il dessina et rima presque au sortir
de l'enfance. A l'intervention d'un oncle
paternel, François van Mander, fixé à
Gand, Lucas de Heere (voir ce nom)
consentit à ouvrir son atelier au jeune

homme. Doué comme l'étaitVan Mander,
le choix d'un tel maître devait avoir les
conséquences les plus heureuses sur ses
destinées. Lucas de Heere, dont les
œuvres, surtout conservées en Angle-
terre n'ont été étudiées que depuis
peu, n'était pas seulement un peintre
de très haute valeur, il était en outre
antiquaire, numismate, poète, et peut-
être faut-il voir en lui l'inspirateur
du livre qui devait immortaliser le
nom de son élève, car celui-ci nous
assure qu'il avait écrit en vers une his-
toire des peintres flamands, malheureu-
sement égarée depuis trois siècles. Ami
personnel du Taciturne, activement mêlé
aux événements politiques du xvie siècle,
— ce qui ne l'empêcha pas d'arracher
plus d'une œuvre d'art aux mains des
iconoclastes, — de Heere fut frappé de
proscription en 1568. Van Mander ne
l'accompagna pas dans son exil, mais se
rendit à Courtrai, chez PierreVlerick, un
peintre de quelque valeur, ancien auxi-
liaire du Tintoret ; il le suivit à Tournai
pour retourn er, a u bout de quelques mois,
à Meulebeke et ne plus relever que de
ses propres inspirations. Van Mander
avait alors vingt et un ans. Sacrifiant
surtout aux muses, il ne tarda pas à
se faire une réputation par des esbatte-
ments et des refrains. Assidu aux réu-
nions des chambres de rhétorique, il
moissonnait des palmes nombreuses dans
les divers concours et faisait représenter
dans des villages de la West-Flandre
des Spelen van Sinne, dont les sujets
étaient surtout empruntes à l'Ancien
Testament. Il en peignait lui-même les
décors.Un Déluge, surtout, fit sensation.
La foule accourue à Meulebeke put voir,
par une combinaison ingénieuse, la pluie
tomber en telle abondance et le flot
grossir d'une manière si naturelle, char-
riant des cadavres et des corps d'ani-
maux, que nombre de spectateurs s'en-
fuirent dans la crainted'unesubmersion.
Une pièce intitulée : La Reine de Saba,
donna lieu à une mise en scène non
moins frappante. Plus de cinquante per-
sonnages y étaient rassemblés. Le jeune
frère de Van Mander, Adam, remplissait
le rôle de Salomon ; il parut dans un
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cortège superbe, et le respect de la vérité 
était poussé si loin que des chameaux 
figuraient dans l'escorte. Nabuchodonosor, 
David, Dina, furent également repré
sentés dans diverses localités de la Flan
dre. Avec tout cela, Van Mander négli
geait considérablement le commerce des 
toiles dont s'occupaient ses frères. Le 
temps qu'il ne passait pas à rimer, il le 
consacrait à la peinture, ornant de ses 
productions les églises du voisinage, si 
bien qu'en désespoir de cause on prit le 
parti de lui permettre d'aller poursuivre 
ses études en Italie. Ce voyage parait 
avoir eu lieu eu 1573, car un chapitre 
du Livre des peintres est intitulé : De 
divers artistes italiens qui, de mon temps, 
étaient à Rome entre 1573 et 1577. Nous 
ignorons quel chemin suivit Van Man
der pour gagner la Péninsule ; la chose 
offre de l'intérêt, car une biographie 
anonyme du maître, publiée au lende
main de sa mort, et due, semble-t-il, à 
la plume d'Adam van Mander (1), affirme 
qu'en route Charles visita les artistes les 
plus fameux. Il nous paraît infiniment 
probable qu'il traversa la Suisse et 
trouva ainsi le moyen de se renseigner 
sur Holbein, dont il publia, par la suite, 
une notice extrêmement circonstanciée. 
Van Mander trouva à Rome de fré
quentes occasions d'utiliser son pinceau. 
A Terni, un gentilhomme le chargea de 
décorer sa villa de divers épisodes de la 
Saint-Barthélémy, notamment l'assassi
nat de Coligny. Etrange sujet de déco
ration, en vérité! Le biographe de notre 
artiste assure qu'il exécuta aussi à Eome 
un bon nombre de motifs dans le style 
dit » grotesque «. Il est certain que Van 
Mander entendait fort bien ce style, déjà 
mis en honneur par Raphaël et ses élèves. 
Rien ne nous autorise pourtant à accep
ter pour vraie l'assertion du biographe 
anonyme, au gré de laquelle le jeune 
Flamand aurait été des premiers à pé
nétrer dans les grotte romaines pour en 
étudier les décorations. Par une faveur 
spéciale du pape, Van Mander obtint de 
porter l'épée pendant son séjour dans 
la ville Eternelle. Ce fut ici qu'il fit la 

i) Cette notice a été également attribuée à 
G.-A. Bredero, le poète. 

rencontre de Barthélémy Spranger, le 
peintre anversois dont bientôt il devint 
le collaborateur, nou seulement à Rome, 
mais encore en Autriche, quand Spran
ger se fut chargé de décorer la ville de 
Vienne pour l'entrée solennelle de l'em
pereur Rodolphe I I dans cette capitale. 
Van Mander en quittant l'Italie, en 
1577, s'était arrêté à Nuremberg et à 
Krems, sur le Danube, où il avait dé
coré de ses peintures le cimetière. C'est 
à tort que la notice déjà citée désigne ce 
dernier travail comme ayant été exécuté 
à Bàie. Bien que des offres avantageuses 
eussent été faites à Van Mander de la 
part de l'empereur, il ne put se résoudre 
àrester plus longtemps éloigné dessiens. 
Bientôt Meulebeke saluait par d'enthou
siastes acclamations le retour du plus 
illustre de ses enfants. Bien que les 
œuvres de Van Mander soient aujour
d'hui des plus rares même en Flandre, 
nombre d'églises étaient parées de créa
tions datant de l'époque de son retour. 
Elles avaient pour la plupart disparu 
déjà quand écrivait le biographe ano
nyme du peintre (1617). Nous avons 
sous les yeux la description d'une Scène 
du Déluge, dont les détails semblent 
avoir été fort curieux. L'église de Meu
lebeke était décorée d'un cartel votif 
érigé à la mémoire de François van 
Mander, décédé à Londres. Au milieu 
d'attributs funèbres on y voyait la Ré
surrection. Van Mander avait un talent 
particulier pour ce genre de composi
tions symboliques. 

Au milieu de ses courses de peintre 
et de rhétoricien, notre artiste fit la con
naissance d'une jeune fille de modeste 
origine, Louise Buse, et l'épousa. Elle 
comptait à peine dix-huit ans. Cette 
union qui devait être heureuse et fé
conde, débuta sous de tristes auspices. 
La West-Flandre était ravagée par les 
incursions des Malcontents. Ils tenaient 
la campagne, rançonnant les moindres 
localités. Meulebeke ne devait pas 
échapper à leurs déprédations. Van Man
der, qui n'avait point tardé à mettre en 
lieu sûr sa femme et son jeune enfant, 
eut la douleur d'assister au pillage de la 
maison paternelle. Une circonstance en 
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quelque sorte providentielle lui sauva la 
vie ; déjà le jeune peintre avait la corde 
au cou quand vint à passer un officier en 
qui il reconnut un ancien camarade de 
Rome. Quelques mots d'italien attirè
rent l'attention du survenant et, bien
tôt, libre de ses liens, Charles put voler 
au secours de son père infirme, de sa 
mère livrée sans défense aux brutalités 
de la soldatesque. Un stratagème du 
jeune Adam van Mander eut pour con
séquence d'arracher aux pillards une 
minime partie de l'avoir de la famille. 
Mêlé aux soldats, il put, grâce à sa 
connaissance du français, jouer son 
rôle avec assez d'adresse pour se faire, 
à la faveur de feintes menaces, déli
vrer par sa mère de l'argent et des 
bijoux. A la suite du désastre, la fa
mille s'acheminait vers Courtrai, les 
fils portant leur vieux père auquel les 
Récollets donnèrent asile. Ce fut pen
dant le séjour de Van Mander à Cour
trai, en 1581,queles tisseurs de nappes 
lui commandèrent le triptyque du Mar
tyre de sainte Catherine, dont le panneau 
central se voit encore à l'église Saint-
Martin. Il est daté de 1582. Un second 
fils étant né au peintre, Van Mander 
partit pour Bruges. La peste décimait 
la contrée. En compagnie de sa jeune 
femme et de son enfant, il suivait la 
route de Bruges quand survint une bande 
de Malcontents. Les fugitifs se virent en 
moins de rien dépouillés de tout leur avoir. 
Par bonheur, la pauvre femme parvint 
à leur soustraire une pièce d'or. Van 
Mander ne se posséda pas de'joie en ap
prenant cette fortune. Prenant l'enfant 
aux bras de sa mère en pleurs, il se mit 
à gambader eu chantant, disant que 
bientôt le travail lui ferait regagner 
l'argent perdu. En effet, un peintre 
brugeois qu'il avait connu jadis, Paul 
Weyts, lui procura quelque besogne. 
Seulement, pas plus que Courtrai, 
Bruges n'offrait un asile sûr. Outre 
que la peste y faisait des ravages, les 
troubles religieux nuisaient gravement 
au repos des citoyens. Van Mander prit 
alors le parti de passer en Hollande. 
Accompagné de sa femme, de ses enfants, 
de sa mère, il ne tarda point à se fixer à 

Haarlem, et c'est à dater de 1583 que 
débute dans la carrière du maître la 
période hollandaise si remarquablement 
illustrée par des travaux tour à tour ar
tistiques et littéraires.Un opuscule, con
servé à la bibliothèque de Haarlem et 
intitulé : Memoriael vande overkomste der 
Vlamingen liier hinnen Haerlem, donne 
la date de 1579 à l'arrivée deVan Man
der et de sa famille dans la cité néer
landaise. L'indication est évidemment 
fautive. Il résulte d'un passage même du 
Livre des peintres (biographie de Cor
neille Cornelissen), que le séjour de Van 
Mander à Haarlem ne remontait qu'au 
début de 1583. Lié bientôt avec les 
hommes les plus notables de la ville, 
Van Mander ne tarda pas à former avec 
Henri Goltzius et Corneille Cornelissen 
une académie où l'on s'initiait au « style 
italien «, pour emprunter les termes de 
la biographie anonyme. L'influence de 
cet enseignement ne se montre qu'avec 
trop d'évidence. Ce que l'on entendait 
alors par le style italien était ce fâcheux 
maniérisme dont les œuvres de Spranger 
sont le plus frappant échantillon. Cor
neille Cornelissen, Henri Goltzius et 
bien d'autres Hollandais arrivèrent, sous 
les inspirations de Van Mander, à riva
liser avec lui, poussant à peine moins 
loin les exagérations musculaires. Cela 
n'empêcha pas Van Mander de moisson
ner de grands succès. Les amateurs se 
disputaient ses œuvres, tour à tour re
ligieuses et profanes. Tableaux, gri
sailles, cartons de tapisseries · des salles 
» entières « exécutées à Delft, chez le 
célèbre Spierincx, peintures sur verre, 
patrons de toiles damassées, dessins 
pour les gravures, attestèrent à la fois 
l'extraordinaire facilité du maître et la 
variété de ses aptitudes. Pendant plus 
de vingt années, de 1583 à 1603, il 
séjourna à Haarlem. Il se rendit ensuite 
au château de Sevenberghen, non loin 
de Heemskerck, sur la route d'Alkmaar. 
Ce fut dans cette retraite champêtre 
qu'il mit la dernière main à l'œuvre qui 
devait couronner sa carrière et immorta
liser son nom : le Schilder Boeck, mis en 
vente chez Pasquier van VVestbusch, à 
Haarlem en 1604. Le privilège de huit 
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ans est du 19 juillet 1603 ; la dédicace 
de l'éditeur au magistrat de Haarlem, du 
1er décembre 1604. Ce fut pendant son 
séjour à Sevenberghen que Van Mander 
reçut la visite de son vieil ami Spranger, 
devant lequel les membres de la Société 
de Rhétorique : Trouw moet blycken jouè
rent un » Esbattement » de la peinture, 
composé pour la circonstance par Van 
Mander. Dans son ensemble, le Livre des 
Peintres constitue une œuvre de rare 
savoir et du plus persévérant esprit d'in
vestigation. Le titre, à lui seul, suffit à 
dire l'importance du travail. En voici la 
traduction : Le Livre des peintres dans 
lequel, pour la première fois, et en di
verses parties, la jeunesse studieuse est 
initiée à la théorie du noble et libéral art 
de peinture; comprenant aussi, en trois vo
lumes, la vie des célèbres peintres des temps 
anciens et modernes, enfin l'explication des 
métamorphoses d'Ovide suivie de la des
cription des allégories, le tout à l'usage des 
peintres, amateurs d'art, poètes et gens de 
toute position. Ce vaste programme fut 
brillamment réalisé. 

» Le fondement du noble et libéral 
art' de peinture « (Grondt der Edel Vry 
Schilder Const), dédié le 3 juin 1603 à 
Melchior Wyntgis, maître des monnaies 
de Zélande, grand amateur d'art, ce qui 
ne l'empêcha pas d'être condamné, par 
la suite, comme faux monnayeur et con
cussionnaire, est un poème en quatorze 
chapitres formant un exposé des plus 
complets des connaissances nécessaires 
à l'artiste, illustré d'exemples tirés de 
l'œuvre des grands peintres anciens et 
modernes, le tout précédé d'une exhor
tation à celui qui se destine à la carrière 
artistique. Bien que, sans doute, il se 
dégage une certaine fatigue de la lecture 
de ces cinq mille vers, il serait injuste 
de méconnaître l'intérêt d'un ensemble 
évidemment conçu pour servir de com
plément à 1'Art poétique. C'était, d'ail
leurs, un tour de force d'exposer en vers 
la théorie des proportions du corps hu
main, de l'expression, l'art de draper, 
de composer, etc. 

Le 8 juin, Jacques Eazet, notaire à 
Amsterdam, un maître calligraphe, et, 
comme son confrère Corneille De Bie, 

grand amateur d'art, recevait la dédicace 
de l'Histoire des peintres de l'antiquité 
(Alkmaar, 1603). Ecrite en prose et en 
grande partie fondée sur Pline, cette 
histoire est précédée d'un dialogue en 
vers entre l'auteur et son frère Adam, 
roulant sur l'origine du mot peintre, 
peinture (schilder, schildery) que Van 
Mander fait dériver de schild, écu. Vient 
ensuite la Vie des peintres italiens, dé
diée, le 31 août, à Barthélémy Ferrerie, 
peintre amateur, élève d'Antonio Moro 
et de Pourbus. Bien que Van Mander ait 
largement mis à contribution les Vite 
de Vasari, il y a d'importantes infor
mations à tirer de cette partie de son 
travail. On y trouve notamment un cha
pitre consacré aux artistes que l'auteur 
a personnellement connus à Rome « de 
1573 à 1577 ». 

Le 14 mars 1604, l'explication des 
'Métamorphoses d'Ovide était dédiée à 
Gédéon Fallet, secrétaire de la ville 
d'Amsterdam ; elle fut complétée par la 
Description des Allégories, dédiée au 
peintre Corneille Ketel, à qui l'auteur 
se félicite de pouvoir donner ce témoi
gnage public d'affection et d'estime, 
pour protester contre les sentiments de 
basse envie qui trop souvent divisent les 
hommes d'une même profession. « L'ar
tiste », dit Van Mander, « est par sa 
» vocation même au-dessus de pareils 
» sentiments ». 

La Vie des peintres néerlandais et al
lemands (elle comprend aussi la vie de 
quelques peintres français) clôt la série 
des publications de notre auteur. Elle 
fut dédiée à Jean Mathysz Ban et à Cor
neille Vlasman, de Haarlem, amateurs 
d'art et brasseurs, le 28 juillet 1604, 
non plus de Zevenberghen, mais d'Ams
terdam, où Van Mander avait alors pris 
résidence. » J'ai hâte », disait-il, » au 
« moment de déposer la plume, de re-
• tourner à mes pinceaux, pour m'as-
• surer si je suis en état de produire 
» moi-même quelque chose qui vaille «. 
Si, comme il faut le croire, le maître 
réalisa l'expérience, les œuvres posté
rieures à sa grande entreprise littéraire 
durent être en nombre restreint; le 
11 septembre 1606 il avait cessé de 
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vivre, épuisé sans doute par le prodi
gieux effort intellectuel que représente 
son Livre des peintres. 

Comment l'auteur s'était procuré l'im
mense ensemble d'informations contenu 
dans les chapitres consacrés à la vie des 
peintres flamands, hollandais et alle
mands, on le saura peut-être quelque 
jour. Nous n'avons, à l'heure actuelle, 
pour nous éclairer à ce sujet, que les pas
sages où Van Mander se plaint du peu 
d'accueil que trouvaient chez les proches 
des artistes disparus dont il entrepre
nait de retracer la carrière, ses de
mandes de renseignements. Une chose 
est indéniable, c'est que rarement Van 
Mander s'avance à la légère. Bien plus, 
les recherches modernes viennent pres
que toujours corroborer ses dires. De 
tout ceci résulte que dès longtemps 
l'auteur s'était occupé de rassembler 
les éléments de son livre. Pour ce qui 
concerne les peintres défunts, il avait 
soigneusement noté, au cours de ses 
voyages et de ses lectures tout ce qui 
pouvait enrichir son sujet. Quoi qu'il 
en soit, si d'autres avant lui, Van 
Vaernewyck, Lampsonius, Guichardin 
se sont occupés des artistes flamands, 
Van Mander, pour venir après eux, 
n'en demeure pas moins absolument 
original; son livre, en totalité, reste 
d'inestimable valeur. Pour ce qui con
cerne ses appréciations, nous n'hésitons 
pas à souscrire à l'opinion de Descamps, 
lequel, d'ailleurs, emprunte immensé
ment àson devancier, que » les jugements 
» qu'il porte des peintres dont il écrit la 
« vie sont des monuments précieux du 
» goût de son siècle et des règles sûres 
» pour le nôtre ». 

Bien que Van Mander ait exercé une 
influence notable sur les peintres hol
landais de son temps, nous ne pouvons 
assigner qu'un rang secondaire à ses 
propres œuvres. Homme de vaste ima
gination et compositeur agréable, il le 
fut sans conteste possible. Son grand 
défaut, par malheur, fut d'exagérer en
core le maniérisme qui, sous l'influence 
de Spranger, empoisonna l'école hollan
daise et l'école allemande de la fin du 
xvIe siècle. Reconnaissons, au surplus, 

que la réputation de Van Mander s'est 
en quelque sorte localisée; peut-être 
même ses écrits ont-ils plus fait pour 
sa notoriété que ses tableaux. Ces der
niers sont aujourd'hui en fort petit 
nombre, et de la longue série d'oeuvres 
mentionnée par le biographe de 1618, il 
n'en est pas jusqu'à trois qu'on puisse 
identifier. Cependant on est extrême
ment bien renseigné sur les aptitudes 
du maître par les nombreuses estampes 
gravées d'après ses compositions. Chose 
remarquable, Goltzius n'a pas repro
duit une seule peinture de l'homme qui 
a consacré des pages si éloquentes à re
tracer sa carrière; mais à défaut du 
chef de l'école de gravure, quelques-uns 
de ses plus brillants satellites ont ac
cordé à Van Mander le concours de leur 
talent. Jacques De Gheyn lui a donné 
plusieurs de ses plus belles productions. 
Quelques planches d'après Van Mander 
sont universellement connues : la Ba
lance du mariage, le Ménage dissipateur, 
le Monarque sage et le Monarque impré
voyant. Presque toujours ces estampes 
sont accompagnées de textes composés 
exprès par les littérateurs les plus fa
meux du temps. Il n'en est pas une seule 
à notre connaissance où Van Mander 
intervienne autrement que comme des
sinateur; jamais le mot pinxit n'accom
pagne son nom. Peu de musées, même 
en Hollande, ont recueilli les peintures 
de Van Mander. A l'hôtel de ville de 
Haarlem, un très joli cartel accompa
gnant une mâchoire de baleine, rappor
tée de ses voyages par Van Linschoten, 
constitue la seule œuvre où figure le 
nom d'un maître qui fut incontestable
ment une des illustrations de la cité. Au 
musée episcopal, une Nativité peut être 
envisagée comme son œuvre. Une Ker
messe villageoise, au musée d'Amsterdam 
reste douteuse; un sujet analogue au 
musée de Prague, daté de 1583, ne peut 
être accepté non plus sans réserve. La 
Scène du Déluge dans la galerie du palais 
de Schleissheim, l' Ecce Homo à l'hôpital 
d'Ypres, une seconde Scène du Déluge et 
un Festin de Balthazar au musée de Cour-
trai, enfin le Martyre de sainte Catherine 
à l'église Saint-Martin de la même ville, 
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page déjà mentionnée, constitueraient 
le plus large ensemble qu'il nous fût 
possible d'adjuger au maître. 

Envisagé dans son rôle littéraire, Van 
Mander occupe un rang fort hono
rable. Représentant d'une époque où les 
hommes adonnés aux professions les plus 
diverses aimaient à sacrifier aux muses, 
il fut incontestablement un précurseur ; 
et alors que Snellaert et Siegenbeeck 
n'hésitent pas à affirmer que ses poésies 
brillent par leur nombre au delà de leur 
valeur intrinsèque, Witsen Geysbeek et 
Van Duyse leur accordent une impor
tance littéraire infiniment plus haute. 
Avec Coornhert, mort seize ans plus 
tôt, dit le premier de ces juges, Van 
Mander peut être envisagé comme ayant 
mis le flambeau aux mains de Hooft, et 
Van Duyse cite de lui des vers di
gnes de rivaliser avec ceux de Spiegel 
lui-même. Sa Guerre à l'Ignorance 
(Strydt tegen Onverstandt) et sa Plainte 
rustique (Boereclacht) occupent la pre
mière place dans l'estime du poète. Il 
importe, du reste, de tenir compte du 
fait que Van Mander fut le premier 
traducteur néerlandais de l' Iliade (qu'il 
ne connut que par la version française de 
l'abbé de Saint-Chéron), des Bucoliques 
et des Géorgiques, parues en 15 9 7, à Har
lem, accompagnées de jolis dessins et 
précédées d'une épître en vers à Henri 
Goltzius. Il est ainsi, de plus d'un demi-
siècle, le devancier de Vondel comme 
traducteur de Virgile. Envisagé comme 
prosateur, sans égaler Coornhert, dont 
il s'est grandement inspiré, l'on peut 
citer telle page du Livre des peintres 
d'une forme littéraire supérieure, alors 
surtout qu'elle concerne des individua
lités que l'auteur a personnellement 
connues, ce qui est notamment le cas 
pour B. Spranger et Henri Goltzius. 

Van Mander expira le 11 septembre 
1606. Les phases de sa maladie et sa 
mort sont relatées avec une simplicité 
touchante par le biographe anonyme. 
Les frères du peintre étaient à son che
vet, ainsi que Jacques Razet, son ami 
fidèle. Il laissait une veuve et sept en
fants. Trois autres l'avaient précédé dans 
la tombe. Le front ceint de lauriers, il 

fut escorté à sa dernière demeure par 
une foule énorme, et inhumé dans la 
grande église à la gauche du chœur. En 
1609, parut chez Pasquier Van West-
busch un volume entier d'élégies com
posées à l'occasion de la mort du maître 
parles principaux lettrés du temps (1). 
Qu'on nous permette de répéter ici ce 
que nous disions en terminant la notice 
placée en tête de l'édition française du 
Livre des peintres : » Les honneurs fu-
• nèbres rendus à Van Mander disent 
• assez la haute estime dont la Hollande 
» avait appris à entourer sa personne et 
» ses travaux; son livre, qui lui créait 
» des titres impérissables à la gratitude 
« du peuple au milieu duquel s'étaient 
« écoulées les années les plus heureuses 
« de son existence, reflétait aussi, à 
• chaque page, ladignité, l'élévation des 
« vues et l'inébranlable amour de la 
» vérité de l'homme qui venait de dispa-
« raître ». 

Nous avons dit l'influence de Van 
Mander sur les artistes de son temps. 
On peut, en quelque mesure, envisager 
Henri Goltzius et Corneille Cornelissen 
comme ayant été formés à son école. 
En qualité d'élèves directs, il eut, en de
hors de son fils Charles (voir ci-après), 
Frans Hais, le glorieux portraitiste, 
Jacques de Mosscher, Evert Krynsz Ven
der Maes, Jacques Martensz, François 
Venant, Corneille Enghelsz Verspronck, 
et d'autres moins connus. Outre les 
deux Charles van Mander, déjà men
tionnés, trois autres ont marqué dans 
l'histoire des arts. Charles, troisième du 
nom, fut peintre au servic e du roi de 
Danemark; il a laissé un portrait de 
Vondel. Il mourut à Copenhague en 
1672. Poète, comme son aïeul, il chanta 
le tabac à priser ! Charles van Mander IV 
fut un habile facteur d'instruments do 
précision. Son fils Charles, capitaine 
danois, fut bon graveur à l'eau-forte. 

Il existe de Van Mander un beau 
portrait peint par Goltzius en 1604, et 
gravé par Jean Saenredam, son élève. Il 

(1) Epitaphien ofte Graf-schriften gemacckl op 
hel afsterven van Carel van Mander, in zyn teven 
cloeck schilder ende poët, overleden zijnde op den 
M septemb. 1606, 1 vol. in-12. 
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porte la devise du peintre : Mensch soeckt 
veel, doch een is noodich et l'inscription : 
Caerle ver Mander van Molebekein Vlaen
der, Schilder Ætat 56.Ce portrait, placé 
en tête de la première édition du Schilder 
Boeck, fut plus tard copié par N. Last
man ensuite par P. Ladmiral pour illus
trer les éditions subséquentes du même 
ouvrage. On le trouve gravé en plus petit 
format par A. V. D. E, en tête de la 
Gulden Harpe, dont il sera question ci-
après. Le type de Van Mander est éner
gique mais vulgaire. Le nez épaté, les 
yeux petits, les lèvres épaisses et irré
gulières donnent au visage un caractère 
franchement plébéien. En revanche, le 
front spacieux annonce un poète. 

Voici, dans l'ordre chronologique de 
leur publication, les œuvres de Van 
Mander : 1. Sommige nieuwe schrijtuer-
lyke liedekens. Leyde, 1595 ; id. Haar
lem, 1599; id. Amsterdam, 1611; 
in-12. — 2. Dat hooghe liedt van Salomo 
traclerende van Christo ende syne bruydt 
de gemeynte sanghwyze voorghestelt. Met 
'noch andere gheestelycke liedekens. Haar
lem, 1598; id. 16Ò1; in-12.— 3. Bu
colica en Georgica, dat is .· Ossenstal en 
Landt-werck P. Virgilii Moronis. Haar
lem, 1597; in-12; fig., sur bois; id., 
1597, Amsterdam. — 4. De Sarpe ofte 
des herten snarenspel, inhoudende veel 
stichtelijcke liedekens. Haarlem, 1597; 
id. Delft, 1612, — 5. Bet Schilder 
Boeck, waerin voor eerst de leerlustighe 
jueght den grondt dei· edel vry schilder-
const in verscheyden deelen wordt voor-
ghedraghen. Daerna in dry deelen 't leven 
der vermaerde doorluchtige schilders des 
ouden en nieuwen tyds. Eyntlyck d'wt-
legghinghe op den Metamorphoseon Pubi. 
Ovidii Nasonis oock daerbeneffens wtbeel-
dinghe der jigueren. Alles dienstich en nut 
den schilders conslbeminders en dichters, 
oock allen staten van metischen. Haarlem, 
1603-1604; in-4°. Portrait et frontis
pices dessinés par Van Mander. Id. Ams
terdam, 1616-1618; augmenté de la 
biographie du maître. Les diverses par-
tics du Schilder Boeck portent des dates 
spéciales (voir ci-dessus); plusieurs fu
rent rééditées à part. On trouve : Ben 
leermeester der schilderkunst in rijm ge-

stelt door Κ. van Mander, weder aan 
't ligt gegeven en ontrijmt door W. Be 
Geest. Leeuwarden, 1702; i n - 1 2 . — 
M L.-G. Visscher parle d'une édition 
de la Vie des peintres de l'antiquité, 
parue à Amsterdam en 1617. Il ne l'a 
point rencontrée. La description des Mé-
tamorphoses d'Ovide et des allégories : 
Uitlegghinghe op den Metamorphoseon et 
wtbeeldinghe der figueren furent rééditées 
à Amsterdam en 1615, en 1616, en 
1617,puis à Dordrecht en 1643, encore 
à Amsterdam en 1643, 1645, 1658, en
fin en 1662. Joachim Sandrart en pu
blia la traduction allemande sous le 
titre : P. Ovidii Nas. Metamorphosis, 
oder : des verblümten Sinns der Ovidia-
nischen Wandlungs- Gedichte gründliche 
Auslegung : aus dem Niederländischen 
Carls von Mander übersetst. Nuremberg, 
1679, 1 vol. in-fol. La Vie des peintres 
néerlandais et allemands fut republiée en 
1764, à Amsterdam, par Jacobus de 
Jongh, 2 vol. in-8°. L'éditeur, sous 
prétexte d'en moderniser le style, a fré
quemment dénaturé le sens de l'original, 
et les notes dont il prétend l'enrichir 
manquent de toute critique. En 1884 et 
1885, sous le titre de Livre des pein
tres, fut publiée, à Paris, une traduction 
française par H. Hymans, des mêmes 
chapitres du Schilder Boeck. Elle forme 
deux volumes in-4°, avec notes et com
mentaires. Il résulte d'un passage de 
Campori : Gli artisti italiani e stranieri 
negli stati Estensi (Modène, 1855, p.479-
480), qu'il fut question, en 1675, d'une 
traduction italienne du livre de van 
Mander; elle devait avoir pour auteur 
Jean van Gelder, un neveu de Juste 
Suttermans. Cette traduction, si elle 
fut jamais faite, ne fut pas publiée. 
Philippe Baldinucci (1624-1696) a lar
gement usé de l'œuvre de notre historien 
pour ses biographies d'artistes publiées 
par Nanni en 1767. Peut-être eut-il 
sous les yeux le manuscrit de Van Gel
der. Peu M. Koloff, du cabinet des es
tampes de la Bibliothèque nationale de 
Paris, avait fait une traduction française 
du Livre des peintres. Elle n'a point été 
publiée.— 6. Olijf-Bergh oftepoëma van 
den laetsten dagli omes heeren. (Enkhui-
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zen), J. Tournay pour Van Westbusch,
à Haarlem, 1609; in-8<>. — 7. De
eerste 12 boecken van de Ilyadas, be-
selireven in 't griecJcs door Homerum...
uyt francoysclien in nederduydsehen dicht
vertaeld door Karel van Mander. Haar-
lem, 1611; in-8°. — 8. Beschrijving
van West Indien, waer in verhaelt wordt
de eersle vindingh van de Eylanden, Slee-
den, Plaetsen, en Rivieren van het sehe als
mede hoe deSpangiaerts het landt verwoest
verhrandt ende ingenomen hebben, etc. Be-
schreven door Jeronimus Benzonius van
Milanen en uyt het italiaens overgezet door
Carel Fermander, 't Amsterdam, by Gillis
Joosten Saeghman; sans date, 1 volume
in-4«, avec portrait dé Benzonius et
gravures sur bois. M> Visscher, dans la
bibliographie des ouvrages de Van Man-
der, n'a point cité ce livre. Il reproduit
toutefois une résolution des Etats de
Hollande, en date du 1 " septembre 16 0 8,
accordant à Pasquier van Westbusch un
privilège de dix ans pour la publication
de la relation de Benzonius, traduite par
Van Mander. — 9. De Gulden Harpe,
inhoudende aile geestélycke liedekens, die
by 0. van Mander ghemaeckt zyn. Amster-
dam, 1626; in-18. — 10. De Gulden
Harpe, inhoudende al de liedekens die
voor denen by K. V. M., gemaeckt ende in
verscheyden Boecxkens uyt ghegaen zyn nu
Mer toteen Boeck versamelt op den A. B.C.
ende by hemselfs gecorrigeert, vermeerdert
met 'tBroodhuys, verscheyden liedekens
ende ghedichten die inde voorgaende niet
gevonden en worden. Harlem, Passchier
van Westbnsch, 1627; in-12; avec le
portrait de Van Mander.—11. LeNeder-
duytsche Helicon, Alcmaar, 1610, cité
par Van Duyse, contient divers poèmes
importants de Van Mander : Strydt
tegen onversiandt ; Boerenclacht; de Kerck
der Deught, allégorie dédiée à Ketel,
sous la date du 1er janvier 1600; Ver-
Jiael van 't leven des menschen ofiterven
ende gevolg ; Rechtvoorstanders troost,
enfin un épithalame à Th. Schrevelius.
— 12. On cite encore de Herkomsttt, de
Ferniël'twj en de Wederopkomste der stad
Amsterdam et deux descriptions de Haar-
lem, œuvres qui n'ont point été retrou-
vées. Il n'est point rare de rencontrer

des vers de Van Mander dans les publi-
cations de ses contemporains. C'est ainsi
qu'en tête du Nederlandschen Landspiegel,
in Hyme gestélt, de Z(acharias) H(eyns).
Amsterdam, 1599, in-4»; nous relevons
ce charmant quatrain, non signalé, à
notre connaissance :
Aen vloedichtigen Zacharias Heyns, op zijnrn

. [Spiegel.
Dit diit men wel aïs cleen in cleene plaels can

[herghen
Begrijpt al 't Nederlandt 't constbaerich iluechl-

[saem deel :
Doch door dy dit nu groot dy maeckl soo groot

[geheel,
Dat faem dyn naem (û Heyns) sal können berghen

inerghen.
Henri Hymana.

't Geslacht, de geboordtplaets, tydt, leven ende
wercken van Karel van Mander, schilder en poect,
mittgaden zyn overlyJcn ende begraeffenis. Am-
sterdam, 1018. — Biographie des hommes remar-
quables de la Flandre occidentale, t. H, p. 213.
Bruges, 1844. — Pr. van Duyse, Karel van Man-
der [Belgisch muséum voor de ncdcrduytsche
laal- en ïeuerkunde. Gent, 48i'2, p. S et suiv.). —
L.-G. Visscher, Bibliographie betreffende K. van
Mander (Historisch iijdschriß). Utrecht, 4841,
p. 78. — liurman-Becker, communication sur
la famille Van Mander dans la Kronijk van het
historisch Genootschap, gevesliiid te Utrecht,
t. III, 4856, p. G-2; 1837, p. 320. — Henri Hy-
mans, Le Livre des peintres, t. I, l'avis, 1884,
Introduction. — Bibliotheca bclr/ica (Gand, 1880-
1890), t. XVIII.

MANDER (Charles VAN), dit le
Jeune, peintre, dessinateur et fabri-
cant de tapisseries de haute lice, né à
Courtrai en 1579, mort à Delft, le
13 juin 1623, bien que les registres
mortuaires donnent la date du 26 fé-
vrier. Fils aîné du peintre-historien-
poète C. van Mander (voir ci-dessus),
Charles van Mander I I est l'enfant que
portait dans ses bras Louise Buse pen-
dant le trajet mouvementé de Meule-
beke à Courtrai. Elève de son père à
Haarlem et sans doute aussi à Amster-
dam, Charles se fixa à Delft, où Fran-
çois Spierincx, d'Anvers (1549-1630),
un ami de son père, avait érigé une
fabrique de tapisseries. De 1604 à 1615,
Van Mander travailla pour lui, sans
arriver, semble-til, à amasser grand
bien. Marié en 1608 à Cornélie Eoos-
wyckx et père de nombreux enfants, le
peintre, en majeure partie par sa faute,
tomba dans lu misère, au point que
Spierincx, dans une déclaration authen-
tique, affirme lui avoir, à plus d'une
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reprise, envoyé les choses les plus né
cessaires à la vie. Van Mander n'en 
accusait pas moins son patron de l'avoir 
laissé dans le dénuement. Quoi qu'il 
en soit, en l'année 1615, un gentil
homme hollandais, N. Snouckaert van 
Schrapplau, monta une fabrique concur
rente à celle de Spierincx, avec Van 
Mander comme directeur. Il mettait 
dans l'affaire au delà de 85,000 florins. 
Les commandes affluèrent. Christian IV, 
roi de Danemark, peu satisfait des tra
vaux confiés à Spierincx, demanda à 
Van Mander jusqu'à vingt-six pièces 
de tapisseries pour décorer son château 
de Frederiksborg. Parti de Delft le 
22 septembre 1616, l'artiste qui, pen
dant toute la durée de son séjour en Da
nemark touchait du roi un salaire quo
tidien d'une couronne, se vit conduire 
dans les diverses parties du royaume, 
là où s'étaient passés les faits mémo
rables qu'il aurait à retracer en des 
tentures destinées à décorer la grande 
salle des fêtes du château royal. De 
retour à Delft au mois de février 1617, 
Van Mander reparaissait en Danemark 
au mois d'octobre 1619, apportant avec 
lui dix-huit pièces de sa tenture qu'il 
put livrer entièrement finie l'année sui
vante. Le roi en fut extrêmement satis
fait. Voici, d'après une liste conservée 
aux archives danoises, les sujets des 
tapisseries que l'incendie du 17 décem
bre 1859 est malheureusement venu 
anéantir : Couronnement du roi Chris
tian IV à Notre-Dame, à Copenhague 
(29 août 1596). — Le roi traverse un 
arc-de-triomphe. — Prise de Calmar 
(3 mai 1611). — Victoire remportée 
sur les Suédois (17 juillet 1611). — 
Déroute des Suédois à Wisby (20 juillet 
1611). — Victoire de Wisby (30 juil
let 1611). — Prise de Calmar (3 août 
1611).— Combat naval du 1" septembre 
1611.—Débarquement à West Gothland. 
— Victoire de Witsoë(11 février 1612). 
— Siège d'Elfburg (5 mai 1612).— Prise 
d'Elfiurg (24 mai 1612). — Chute du 
gouvernement danois à Oland (31 mai 
1612.— Victoire de Borkholm (1« juin 
1612). — Prise de Guldburg (11 juin 
1612.)—Prise de Borkholm (id). — 

Déroute de la flotte suédoise (1er septem
bre 1612). — Prise de Travemunde 
(6 octobre 1612). Deux pièces représen
tant l'une des Soldats buvant, l'autre 
des Soldats jouant; enfin, deux autres 
pièces d'un soldat armé avec la devise 
du roi : Regnum firmai pietas et la 
signature KABEL VAN MANDER FECIT 
1620. 

Violent de caractère, d'habitudes in
tempérantes, Van Manderdonna dejustes 
sujets de plainte à Snouckaert, lequel, 
finalement, lui substitua Martin van 
Bocholt. A l'époque de sa mort (13 juin 
1623), sa situation était si précaire que 
M. Bredius incline à croire qu'il aurait 
mis volontairement fin à ses jours. Cor-
nélie Rooswyckx, restée veuve, se vit 
contrainte bientôt de suivre un procès en 
Danemark, où Snouckaert, créancier de 
son époux pour des sommes importantes, 
avait mis arrêt sur la partie des travaux 
que devait encore payer le roi Christian. 
Elle se mit donc en route, accompagnée 
de son frère et de tous ses enfants. L'ac
tion dura plusieurs années, au cours 
desquelles l'aîné des fils Charles, comme 
son père et son aïeul, donna des preuves 
d'un talent qui décida de son avenir. Il 
fut un des peintres notables du Dane
mark, où s'acheva sa carrière en 1 672. Il 
y avait de lui au château de Frederiks-
borg un nombre considérable de por
traits qui tous périrent dans l'incendie 
de 1859. Ses œuvres se rencontrent 
dans les galeries danoises, également 
dans celles du nord de l'Allemagne. Il 
a aussi gravé à l'eau-forte. 

Bien que Charles van Mander I I soit 
inscrit comme peintre à l'huile parmi 
les membres de la gilde de Saint-Luc 
à Delft, en 1613, il semble avoir voué 
sa vie presque entière à l'exécution 
des patrons de tapisseries. Ses œuvres 
étaient, paraît-il, fort recherchées, et 
si l'on en juge par les rares spécimens 
de son talent qui ont survécu, elles 
méritaient de l'être. Une superbe ta
pisserie : la Défaite de Parus parut 
à la vente du prince Démidoff de San 
Donato ; cette pièce était datée de 
1619; une autre tenture, non moins 
belle, l'Incendie de Rome, qui fait partie 
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de la collection Somzée, à Bruxelles,
donne l'idée la plus avantageuse du
talent de ce peintre en quelque aorte
oublié. De ses compositions exécutées
pour le roi de Danemark, des fragments
ont été reproduits par le peintre danois
Lund; ce sont des morceaux de grand
style, semblant indiquer que leur au-
teur a vu les maîtres transalpins. Nous
n'avons toutefois aucun indice d'un sé-
jour du jeune Yan Mander eu Italie. Il
est vrai que son père dut suppléer dans
la mesure du possible à cette lacune de
son éducation, en des temps qù l'artiste
n'était envisagé comme complet que
pour autant qu'il eût fait ses études à
Korne et à Florence. Si Charles van
Mander le Jeune n'appartient plus à
notre pays que par la naissance, on
peut dire qu'il a fait honneur au nom
flamand à l'étranger.

Henri Hymani.

Kranijk van het historisch Genootschap, qeves-
ti,jd te Utrecht, t. III, p. G2,1836; p. 320,18.Ï7.—
Ârchief votir nederlandsche kunstgeschiedenis,
t. VI, Rotterdam, 1884-1887, p. 6. — Brodius,
De Tapijtfabriek van Cnrel van Mander, de
Jonge, te helft (Oud Holland), t. III, 1883, p. 1
el s'qq. — Le Livre des peintres, par H. Hymans,
1.1, introduction. — L'Art, Paris, 1880, t. I, où
figure une reproduction de la tapisserie de San
Donato.

MANDER (Pierre VAN), ou MAN-
DERE, graveur. Voir MERICA (PierreDE).

MANDERLIER (Eloi-Joachim-Jo-
seph), mathématicien, professeur, né à
Tournai, le 13 septembre 1795, décédé
à Gand, le 22 janvier 1884; il épousa
Marie - Thérèse - Joséphine Clavareau,
fille de l'écrivain de ce nom. Il fut
nommé professeur de mathématiques de
sa ville natale, à l'âge de vingt et un
ans, puis à l'athénée de Namur, et enfin
à l'athénée d'Anvers en 1834. En 1829,
il avait conquis le grade de docteur en
sciences physiques et mathématiques
devant la faculté libre de l'université
de Gand. Sa thèse inaugurale, rédigée
en latin selon la coutume de l'époque,
fut remarquée ; elle roulait sur cer-
taines propriétés du quadrilatère et du
tétraèdre. Le 11 décembre 1835, il fut
attaché, comme professeur extraordi-
naire, à la faculté des sciences à l'univer-

sité de Gand ; il était chargé d'enseigner
un très grand nombre de matières diffé-
rentes : les mathématiques élémentaires ;
la géométrie descriptive et ses applica-
tions à la charpente, à la coupe des
pierres, aux ombres et à la perspective ;
la haute algèbre; enfin, la géométrie
analytique $ deux et à trois dimensions.
Il obtint l'ordinariat en 1838 et l'émé-
ritat le 16 décembre 1865. Nommé che-
valier de l'ordre de Leopold le 24 juillet
1849, il fut plus tard promu au grade
d'officier.

Professeur consciencieux, esclave du
devoir, il avait acquis une grande auto-
rité sur ses élèves qui l'adoraient ; ses
leçons étaient des modèles de clarté et
de précision. Outre sa thèse, il n'écrivit
guère que quelques articles dans les
tomes II , I I I et V de la Correspondance
mathématique et physique de Garnier et
Quetelet, alors qu'il était encore can-
didat en sciences. Eentré dans la vie
privée, il se consacra tout entier à son
goût pour la musique et pour la langue
et la littérature flamandes.

G. Bcrgmoqs.

Renseignements officiels et personnels.

MANDERSCHEID (Christophe, comte
DE), LXIIe prince-abbé de Stavelot et
Malmedy, né le 10 février 1529, mort
en 1576, Il était fils de Jacques,
comte de Manderscheid-Blanckenheim,
et d'Anne, comtesse de Salm. Nommé
d'abord coadjuteur de son oncle Guil-
laume, dont la notice suit, il n'avait
que dix-huit ans lorsqu'il fut appelé à.
le remplacer dans le gouvernement ^e
sa principauté et de l'abbaye de Priim.
Adonné à la culture des sciences sacrées,
il se distingua par son zèle et son élo-
quence. En 1557, à la mort de Georges
d'Autriche, évêque de Liège, on jeta
les yeux sur lui pour le remplacer, mais
il refusa de se charger de ce qu'il appe-
lait un fardeau au-dessus de ses forces.
11 s'occupa surtout de l'administration
de son pays, fit construire un pont de
pierres sur l'Amblève à Stavelot, fit re-
nouveler les registres féodaux et cen-
saux, revisa les règlements et les consti-
tutions, donna en 1571 un édit portant
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évaluation des monnaies pour les an-
ciens cens et rentes, bannit les héréti-
ques et restaura l'abbaye de Priim. Il
fit confirmer par Charles-Quint (16 mars
1553), les diplômes et chartes queMaxi-
milien 1er avait déjà confirmés pour son
prédécesseur.

Depuis longtemps les archevêques de
Trêves convoitaient la riche abbaye de
Priim. Enfin, l'archevêque d'Elz, après
de nouvelles démarches qu'il motivait
sur le relâchement de la discipline et le
mauvais état du temporel, obtint de
l'empereur Ferdinand, en 1558, l'assu-
tance écrite de la cession si ardemment
désirée pour le cas où le Saint-Père y
consentirait. Le prélat parvint à obtenir
ce consentement, malgré les protesta-
tions de l'abbé et de ses religieux.
Lorsque notre personnage connut le
bref de Grégoire XIII (1572) et la
confirmation impériale (1573), il tomba
malade de chagrin et mourut peu de
mois après.

G. Dowalquc.

' Neyen, Biographie luxembourgeoise (qui donne
les anciennes sources). — Villers, Histoire chro-
nol. des abbés-princes de Stavelot et Malmedy.

MANDERSCHEID (Guillaume, comte
DE), LXIe prince-abbé de Stavelot et
Malmedy, né au XVe siècle, mort à Sta-
velot le 2 juillet 1546, dans un âge
avancé. D'une ancienne famille de
l'Eifel, connue dès le xe siècle, il était
fils de Guillaume, comte de Manders-
cheid-Kayl, et d'Adélaïde de Moers-
Sarwerden. Il fut envoyé, à l'âge de
neuf ans, au monastère de Saint-Ar-
nulphe, à Metz, où il fit profession plus
tard ; il fut ensuite prévôt de I'abba3re
de Prûm sous l'abbé Eobert de Virne-
bourg. Il fut élu prince-abbé le 14 avril
1499, et en 1506 (1513 d'après Villers),
iljoignit àses titres celuid'abbédePriim.
Il compte parmi les princes les plus dis-
tingués de Stavelot et Malmedy. Il s'oc-
cupa d'abord de rétablir la discipline ec-
clésiastique parmi ses religieux, qui vi-
vaient horsdu monastère, etparvint.non
sans peine, à les ramener à l'observance
de la règle de saint Benoît. Il fit rebâtir
l'église paroissiale de Malmedy (1500),
construire le château de Stavelot (1525-

1528) sur la rive gauche de l'Amblève,
pour y mettre en sûreté les archives et les
objets précieux de son monastère, ré-
parer le monastère de Malmedy (1522),
dont la plus grande partie avait été dé-
truite par un incendie l'année aupara-
vant, et le quartier abbatial incendié
en 1482. En 1534, il jeta les fondements
de la tour de l'église abbatiale de Sta-
velot, dont la flèche fut brûlée en 1701
par le feu du ciel et dont il ne reste
presque plus rien; puis, en 1540, il
construisit celle de Malmedy, qui fut
aussi brûlée par la foudre en 1742.
D'après Brower, il frappa monnaie au
château de Stavelot. En 1502, il obtint
de l'empereur Maximilien 1er un diplôme
qui confirme la Bulle d'Or deLothaire II
et la confirmation qui en avait été
faite par l'empereur Charles IVen 1357.
Il chercha ensuite à récupérer le comté
de Logne, que Jean de Geuzaine (voir
GODESCHALD) avait engagé àEverardde
La Marck le 14 septembre 1427; mais
il s'attira par là des embarras tels que,
pendant les quatorze ans que durèrent
les débats au tribunal de la Rote, il
n'osa rentrer dans ses monastères et fut
contraint de se réfugier çà et là dans
l'Eifel. Après avoir obtenu une sen-
tence favorable, il se trouva dans l'im-
possibilité de la faire exécuter. Les brefs
de Léon X à François I " , roi de France,
et àEverard de La Marck, prince-évêque
de Liège, n'eurent aucun effet. Profitant
du couronnement de Charles-Quint à
Aix-la-Chapelle (28 octobre 1520) notre
personnage obtint de l'empereur l'envoi
du prince Henri de Nassau, gouver-
neur des Pays-Bas, qui prit et rasa le
château de Logne et restitua le comté
à son maître. C'est pendant ses tri-
bulations dans l'Eifel, que celui-ci fit
faire la châsse de saint Quirin pour
l'église abbatiale de Malmedy. Ses
hautes capacités le firent admettre dans
les conseils de Maximilien 1er, puis de
Charles-Quint, à l'élection duquel il
avait grandement contribué. Il donna
constamment l'exemple du zèle. Il avait
coutume, le jour de Noël, de chanter la
messe de minuit à Stavelot, la messe
de l'aurore à Malmedy et celle du jour
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à Priim, à dix lieues de là. En 1544,
son neveu Christophe lui fut adjoint en
qualité de coadjuteur. Il mourut deux
ans plus tard et fut inhumé dans le
chœur de son église de Stavelot.

G. Dewalque.

Neyen, Biographie luxembourgeoise (QUI ren-
voie aux anciennes sources). — Villers, Histoire
chronol. des abbis-princes de Stavclol et ilal-
viedy.

MANDERSCHEYDT (Charles-Alex.
VON), écrivain ecclésiastique, né à
Luxembourg, le 9 juin 1616, mort à
Rome,le 20 avril 1691. Il entra dans la
Compagnie de Jésus le 5 novembre 1635.
Il fut attaché, en qualité de chapelain,
au comte de Pimentel, ambassadeur
d'Espagne en Suède, accompagna la
reine Christine dans son voyage à Eome
et résida dans cette ville jusqu'à sa mort.
Il y exerça la charge de pénitencier à
Saint-Pierre. On a de lui : Eelatio epis-
tolicade Serenissima Suecorum... Regina
Christina, ejustjue vitee instituendœ ra-
tione ac Regni administratione, Stockhol-
miœ scripta 1653... dans le tome I I des
Mémoires concernant Christine, reine de
Suède... (Amsterdam et Leipzig, P. Mor-
tier, 1751). On trouvera les titres dé-
taillés, ainsi que des renseignements
relatifs à trois autres opuscules attribués
à notre auteur, dans l'ouvrage auquel
nous empruntons cette notice.

G. bcwnlquc.

G. Sommcrvogel, Bibliothèque de la Compa-
ijnie de Jesus, t. V, col. 470-471.

MANDEVILLE (Jehan DE) est le nom
que se donne l'auteur d'un récit de
voyage en Egypte, en Terre Sainte et
dans l'extrême Orient, qui a joui, durant

tout le moyen âge et pendant les
premiers siècles de l'ère moderne,
d'une popularité surprenante. Tandis
que l'on ne connaît qu'environ quatre-
vingts manuscrits des célèbres voyages de
Marco-Polo et d'Odoric de Pordenone,
c'est par centaines que l'on compte les
copies de Mandeville. De très bonne
heure, à côté des textes français, latin
et anglais de l'ouvrage, on constate
l'existence de traductions allemandes,
néerlandaises et' italiennes. Enfin, dès

le xve siècle, il en paraît, en plusieurs
langues, des éditions imprimées.

Jusque dans les derniers temps, on a
accepté de confiance les renseignements
que Mandeville donne sur lui-même
dans la préface et dans le texte de son
Itinéraire. D'après ces renseignements,
notre auteur, originaire de la ville de
Saint-Albans, en Angleterre, aurait
porté le titre de chevalier. Il se serait
embarqué en 1322, et aurait successi-
vement parcouru l'Asie Mineure, la
Cilicie, la grande Tartarie, la Perse,
la Syrie, l'Arabie, l'Egypte, la Libie,
l'Ethiopie, la Chaldée et l'Inde. En
Egypte, il aurait bataillé contre les Bé-
douins pour le compte du sultan, et
telle aurait été pour lui l'amitié de ce
monarque qu'il lui aurait offert une
princesse en mariage, à la condition
d'abjurer le christianisme. De nouvelles
courses auraient fait connaître à l'infa-
tigable voyageur la Terre Sainte, la
Russie, la Livonie, la Lithuanie; il se
serait aventuré dans les environs de Su-
matra (Lamary), et aurait enfin abordé
en Chine, à Hongchu-fu (Cansay). Du-
rant quinze mois, il aurait été dans ce
pays au service de l'empereur. Enfin,
en 1357, malade delà goutte, il aurait
renoncé à sa vie errante et aurait repris,
bien malgré lui, le chemin de l'Europe.
11 se serait retiré à Liège et aurait em-
ployé ses dernières années à écrire le
récit de ses pérégrinations.

La gloire d'avoir été un des plus
grands voyageurs du moyen âge n'est
pas la seule que le trop heureux Man-
deville ait eue en partage. Les philo-
logues ne l'ont pas moins prôné que les
géographes et pendant longtemps ils ont
salué en lui le père de la prose anglaise.

La critique impitoyable de notre siècle
n'a pas été plus clémente pour l'œuvre
de Mandeville que pour tant d'autres
compilations médiévales qui, célèbres en
leur temps, ont été rejetées aujourd'hui
définitivement au rang des supercheries
littéraires. Il en est de notre voyageur
comme du pseudo Turpin : sa réputa-
tion a été d'autant plus grande que la
valeur de son ouvrage était plus mince, et
l'on s'expliquerait difficilement la forma-
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tion d'une renommée de si mauvais aloi, 
si l'on ne se rappelait que le merveilleux, 
le fantastique et l'impossible étaient 
alors, pour un livre, des conditions in
dispensables de vogue et de popularité. 

Les recherches récentes de MM. Ni
cholson, Yule, Vogels et Bovenschen, 
pour ne citer que ceux-là, ont mis fin 
décidément à la gloire en partie double 
du soi-disant chevalier de Saint-Albans. 
Il faut renoncer tout à la fois et à le 
considérer comme un émule de Marco-
Polo et à voir en lui le père de la prose 
anglaise. On peut même se demander si 
nous n'avons pas à faire à un vulgaire 
imposteur, et s'il ne convient pas de 
remplacer le nom de Mandeville par 
celui de pseudo Mandeville. 

Il est certain tout d'abord que le récit 
des voyages de notre auteur ne constitue 
guère autre chose qu'une compilation 
effrontée. Pour la plus grande partie, il 
est emprunté à des relations de voyages 
antérieures, telles que celles de Hayton 
d'Arménie, d'Odoric de Pordenone, de 
Jean de Plan-Carpin, de Guillaume de 
Boldenzele, etc. Seulement, notre com
pilateur a eu soin de ne jamais citer ses 
sources. Bien plus, il n'hésite pas à 
s'appoprier les renseignements qu'il leur 
prend, et se donne comme ayant vu de 
ses yeux les peuples et les pays dont il 
s'est borné à copier la description, tran
quillement assis à sa table de travail. 
Des fables de toute sorte, dont il n'est 
pas toujours aisé de retrouver la prove
nance, ont été intercalées par lui au 
milieu des extraits qui forment le fonds 
de l'ouvrage. Il parle complaisamment 
de l'histoire merveilleuse du prêtre Jean 
et du Vieux de la Montagne; il décrit 
la Vallée périlleuse et la Fontaine de 
jeunesse, aux eaux de laquelle, nous 
dit-il, il s'est abreuvé ; surtout, il parle 
de monstres de toute sorte, de pro
diges, de peuples bizarres, etc. 

La seule partie de tout l'Itinéraire 
qui renferme des détails originaux et 
qui ait été incontestablement écrite 
d'après les souvenirs personnels de l'au
teur, est celle qui est relative à l'Egypte. 
En dehors de là, nous ne rencontrons 
que plagiat ou fables invraisemblables. 

Mandeville n'a pas plus de droits à 
figurer dans l'histoire de la littérature 
anglaise que dans celle des grands voya
geurs. Lui-même nous apprend qu'après 
avoir songé tout d'abord à écrire son ou
vrage en latin, il se décida à le rédiger 
en français pour être compris d'un plus 
grand nombre de lecteurs. » Et sachez », 
dit-il, « qe jeusse cest escript mis en la-
» tyn pour pluis briefment deviser; mes, 
» pur ceo qe plusours entendent mieltz 
• romantz que latin, jeo lay mys eu 
» romance, pur ceo qe chacun lentende 
» et luy chivalers et les seignurs et lez 
» autres nobles homes qi ne scivent 
« point de latin ou poy et qount estee 
« outre meer, sachent et entendent si 
« jeo dye voir ou noun et si jeo erre en 
» devisant par noun souvenance ou au-
» trement quils le puissent adresser et 
» amender, qar choses de long temps 
» passez par la veue tornent en obly et 
» memorie de homme ne puet mye tot 
» retenir ne comprendre ». Certains ma
nuscrits de la version anglaise de l'Itiné
raire, tout en affirmant aussi l'existence 
d'une rédaction française, ajoutent que 
celle-ci n'est que la traduction d'un texte 
latin primitif et nous apprennent, en 
outre, que l'auteur avait également, en 
faveur de ses compatriotes, exécuté une 
seconde traduction dans sa langue ma
ternelle (1). On croyait donc devoir, 
en s'appuyant sur ce texte, admettre 
trois rédactions originales de l'Itiné
raire : l'une en latin, la seconde en 
français et la troisième en anglais. Il 
est prouvé aujourd'hui que Mandeville 
n'a écrit que dans une seule langue. 
Mr Vogels a démontré, avec autant d'in
géniosité que de bonheur, que c'est du 
français et du français seulement qu'il 
s'est servi. Toutes les versions en lan
gues étrangères ne sont que des tra
ductions faites soit sur le texte fran
çais primitif, soit sur une version latine 
très ancienne de ce même texte. Les 
manuscrits anglais que nous possédons 
paraissent, d'après le même critique, se 

(!) And zee sclulle undirstonde, that I have 
put this Boke out of Latyn into Frensche, and 
translated it azen out of Frensche into Englys-
sche, that every Man of my Nacioun may undir
stonde it. 
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diviser en deux classes : l'une reprodui
sant une traduction exécutée entre 1390-
1400 sur le texte latin, l'autre conte
nant une traduction un peu plus récente, 
faite d'après l'original français. 

On le voit, il ne reste rien ou du 
moins il ne reste que peu de chose de ce 
que l'on a dit et répété pendant si long
temps à propos de Mandeville. Du rang 
de voyageur célèbre auquel il a figuré 
pendant si longtemps, il est tombé au
jourd'hui à celui de compilateur vul
gaire. Nous ne pouvons plus attacher 
aucune créance à ce qu'il nous ra
conte de sa vie vagabonde et aventu
reuse. Eamenée aux données vraiment 
historiques que nous possédons sur elle, 
la biographie du célèbre voyageur prend 
un aspect tout nouveau. Elle soulève 
aussi, comme on va le voir, quelques 
petits problèmes assez piquants et pas
sablement malaisés à résoudre. 

On lit dans la chronique liégeoise de 
Raoul de Rivo, à l'année 1367, la note 
suivante : «Cette année mourut, le 17 no-
» vembre, J. de Mandeville, Anglais de 
• nation, homme remarquable etmédecin 
« eminent qui, ayant parcouru le monde 
• presque tout entier, écrivit très docte-
« ment en trois langues le récit de son 
» voyage. Il fut enterré dans l'église des 
» Guillemins, non loin des remparts de la 

cité de Liège. » De son côté, l'épitaphe 
de notre personnage, telle qu'elle existait 
dans l'église en question, corrobore en 
partie, et complète aussi partiellement les 
renseignements que nous fournit Raoul 
de Rivo. Elle nous apprend, en effet, 
que J. de Mandeville, autrement dit à 
la Barbe (ad barbam), chevalier anglais, 
Sr de Compredi (Candie?) et professeur 
de médecine, vint mourir à Liège, après 
de longs voyages, le 17 novembre 1372. 
Ces deux témoignages, on le voit, se 
rapportent chacun à une date différente. 
Selon toute vraisemblance, il faut consi
dérer comme exacte celle que fournit 
l'épitaphe. Raoul de Rivo, il est vrai, 
qui a cessé d'écrire en 1383, est stric
tement contemporain de Mandeville, et 
l'on pourrait être tenté par là, tout 
d'abord, d'attribuer à son texte une 
très grande valeur. Mais il semble pro

bable que la notice dont nous nous 
occupons ici a été insérée dans la chro
nique par la main d'un interpolateur. 
Elle parle, en effet, de trois langues 
dans lesquelles l'Itinéraire aurait été 
rédigé. Or, en 1367, il en existait tout 
au plus, à côté de l'original français, 
une traduction latine. Ce ne peut donc 
être qu'à l'extrême fin du Xive siècle 
ou au commencement du xve, à une 
époque en tout cas postérieure à l'achè
vement de la première version anglaise, 
que notre notice s'est glissée dans le 
texte de de Rivo. Mais, comme il arrive 
si souvent, l'interpolateur a eu la main 
malheureuse, et au lieu de placer son 
addition à l'année 1372, il l'a par inad
vertance inscrite à l'année 1367. Un 
premier fait est donc hors de doute : 
Jean de Mandeville a fini ses jours à 
Liège en 1372 et y a été inhumé dans 
le monastère des Guillemins. Mais qui 
était ce Mandeville? Les textes que l'on 
vient de lire, aussi bien que tous les ma
nuscrits de l'Itinéraire, s'accordent à 
nous apprendre qu'il était Anglais. En 
revanche, tandis que dans les manus
crits, Mandeville se dit originaire de 
Saint-Albans, l'épitaphe ignore son lieu 
de naissance et lui donne le titre de 
seigneur de Compredi. La tradition lié
geoise se trouve donc différer ici assez 
notablement des données contenues dans 
l'œuvre même de notre personnage. 
L'extrait suivant de la partie perdue 
de la chronique de Jean d'Outremeuse, 
extrait qui nous a été conservé par le 
généalogiste Abry, nous montre cette 
tradition plus développée encore : · L'an 
» 1372 mourut à Liège, le 12 novem-
» bre (1), un homme fort distingué par 
« sa naissance, content de s'y faire con-
» naître sous le nom de Jean de Bour-
« gogne, dit à la Barbe. Il s'ouvrit néan-
« moins au lit de la mort à Jean d'Ou-
« tremeuse, son compère et institué son 
» exécuteur testamentaire. Au vrai, il 
• se titra, dans le précis de sa dernière 
t volonté, messire Jean de Mandeville, 
« chevalier, comte de Montfort, en An-
« gieterre, et seigneur de l'île de 

(4) Celte (Iute est due probablement à une 
erreur de copiste. Il faut lire 17novembre. 
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» Campdi et du château Pérouse. Ayant 
» cependant eu le malheur de tuer, en 
» son pays, un comte qu'il ne nomme 
» pas, il s'engagea à parcourir les trois 
» parties du monde. Vint à Liège en 
« 1343. Tout sorti qu'il étoit d'une no-
» blesse très distinguée, il aima de s'y 
« tenir caché. Il étoit, au reste, grand 
« naturaliste, profond philosophe et 
« astrologue, y joint en particulier une 
« connaissance très singulière de la phy-
» sique (médecine), se trompant rare-
» ment lorsqu'il disoit son sentiment à 
» l'égard d'un malade, s'il en revien-
• droit ou pas. Mort enfin, on l'enterra 
» aux frères Guillemins, au faubourg 
» d'Avroy, comme vous avez vu plus 
« amplement cy-dessous ». 

Remarquons tout d'abord que les 
prétendues révélations faites à Jean 
d'Outremeuse par le moribond ne mé
ritent aucune créance. Il résulte des 
renseignements biographiques contenus 
dans l'Itinéraire, que Mandeville n'a 
effectué son retour en Europe qu'en 
1357, tandis que Jean de Bourgogne 
déclare être venu se fixer à Liège dès 
1343. Il va de soi qu'une telle discor
dance de date ne pourrait s'expliquer si 
le médecin et le voyageur étaient une 
seule et même personne. L'histoire du 
meurtre qui aurait fait entreprendre au 
prétendu Mandeville ses longues pérégri
nations dans les trois parties du monde 
n'est qu'une invention mensongère, 
puisque, comme on l'a vu plus haut, 
celui-ci n'a pas exécuté les voyages 
qu'il raconte. Enfin, il en est de même 
du titre de comte de Montfort qu'il s'at
tribue sur son lit de mort, aucun comte 
de Montfort n'ayant porté le nom de 
Mandeville. Ainsi, si vraiment Jean 
d'Outremeuse a recueilli de la bouche 
de Jean de Bourgogne expirant, les 
confessions qu'il nous rapporte, nous 
devons voir dans ce dernier un des plus 
impudents menteurs qui se soient ja
mais assigné pour tâche de tromper le 
public. A l'heure même de la mort, à ce 
moment qui est pour tous celui de la 
sincérité suprême, il ne se préoccupe 
que de s'assurer uue réputation usurpée 
et de se parer de titres qu'il n'a pas le 

droit de porter. Bien plus ! oubliant les 
histoires fallacieuses dont il a jadis lui-
même leurré ses lecteurs, il en invente 
de nouvelles, plus invraisemblables en
core. Personne, sans doute, ne voudra 
croire à un manque si complet de cons
cience et à une duplicité à la fois si 
audacieuse et si naïve. Et heureusement 
il n'est pas besoin d'y croire. En ad
mettant même qu'Abry ne se soit pas 
trompé et que le texte qu'il nous a con
servé provienne vraiment de la partie 
aujourd'hui disparue du Mireur des 
istores, ce texte n'a qu'une valeur bien 
suspecte. Il n'y faut voir, sans doute, 
qu'une de ces fables à dormir debout 
pour lesquelles Jean d'Outremeuse a 
une prédilection si marquée (1). Quelle 
foi pouvons-nous avoir en des rensei
gnements qui invraisemblables déjà par 
eux-mêmes, ne nous sont transmis que 
par un auteur à bon droit des plus 
suspects! Ajoutons encore qu'en 1372, 
Jean d'Outremeuse n'avait pas trente-
deux ans et qu'il est bien difficile d'ad
mettre qu'un vieillard ait choisi pour 
exécuteur testamentaire et pour confi
dent un homme aussi jeune. 

Ne conservons donc du texte de Jean 
d'Outremeuse que les détails dont nous 
avons pour garants des sources plus 
sérieuses. Ces détails sont encore assez 
nombreux. Ils nous apprennent tout 
d'abord que le prétendu Mandeville 
s'était acquis à Liège une grande renom
mée par l'exercice de la médecine. Ils 
nous font savoir, en outre, qu'il y était 
connu sous le nom de Jean à la Barbe 
(ad barbam ou cum barba). A ce nom, 
Jean d'Outremeuse en ajoute un troi
sième encore, celui de Jean de Bour
gogne, nom que nous retrouvons dans 
un manuscrit de la Bibliothèque natio
nale de Paris, écrit en 1371 et intitulé: 
« La préservacion de épidimie, minu-
« cion ou curacion d'icelle faite de mais-
« tre Jehan de Bourgoigne, autrement 
« dit à la Barbe, professeur en medi-
» cine et cytoien du Liège «. 

(1) Voir pourtant la nole suivante. II en résulte
rait que I histoire de Jean d'Outremeuse peut 
avoir un fonds de réalite. Mais, même dans ce cas, 
il reste vrai que J. de Bourgogne et J. Mandeville 
sont deux personnages distincts. 
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Entre le voyageur Jean de Man-
deville et le médecin Jean de Bour
gogne, il existe donc tout d'abord un 
premier point de contact. Tous deux 
ont été connus sous le même nom, et 
de cette identité du nom porté par 
deux contemporains, on est facilement 
amené à conclure l'identité des deux 
personnages. D'ailleurs, cette identité 
nous est suggérée encore par d'au
tres rapprochements. Certains manus
crits de l'Itinéraire nous parlent d'un 
médecin appelé Ad barbam rencontré au 
Caire par Mandeville et qui, plus 
tard, l'aurait engagé, à Liège, à écrire 
la relation de ses voyages. D'autre 
part, dans la nomenclature des ouvra
ges de Mandeville donnée, au XVIe siè
cle, par l'Anglais John Bale, nous trou
vons un livre De re medica, qui n'est 
probablement pas autre chose que le 
Traité des épidémies de Jean de Bour
gogne que nous avons signalé plus 
haut. Cette conjecture est d'autant 
plus probable, que le manuscrit de 
Paris qui renferme ce traité, faisait 
jadis partie d'un volume copié, en 1371, 
par Raoulet d'Orléans, pour le roi 
Charles V, volume dans lequel était 
compris également l'Itinéraire de Man
deville. En voilà assez, semble-t-il, pour 
permettre d'affirmer qu'il ne faut voir, 
dans le prétendu voyageur anglais connu 
sous le nom de Mandeville, que le mé
decin liégeois Jean de Bourgogne ou 
Jean à la Barbe. Nous devons rejeter 
désormais comme un pur roman tout 
ce que le soi-disant Mandeville raconte 
de lui-même dans la compilation qui 
porte son nom et substituer à la bio
graphie légendaire qui a eu cours si 
longtemps cette biographie beaucoup 
plus simple: 

Jean de Bourgogne, médecin liégeois, 
naquit au commencement du XVIe siècle. 
Il fréquenta probablement les grandes 
écoles de médecine de l'Europe méri
dionale et passa en Egypte, où il sé
journa quelque temps, sans doute pour 
s'initier aux secrets des praticiens mu
sulmans. Rentré dans sa ville natale à 
une époque inconnue, il composa en 
français, sous le pseudonyme de Jean de 

BIOGR. NAT. — T. XII]. 

Mandeville (1), une relation des voyages 
extraordinaires qu'il aurait jadis entre
pris dans le monde entier, et qui obtint 
de bonne heure une popularité merveil
leuse. Il continuait, en outre, à prati
quer la médecine avec grand succès, et 
écrivit même un traité des épidémies 
qu'il signa cette fois de son véritable 
nom. Après sa mort, arrivée le 17 no
vembre 1372, il se forma sursoncompte, 
parmi ses compatriotes, une légende que 
lui-même peut-être avait eu soin de 
préparer de son vivant. On crut à la 
réalité de ses courses lointaines ; on le 
para de titres bizarres et exotiques, on 
lui inventa une histoire extraordinaire, 
dont nous retrouvons l'écho dans Jean 
d'Outremeuse. Le pseudonyme de Man
deville finit par faire oublier le nom de 
Jean de Bourgogne et, pendant des siè
cles, c'est sous une appellation d'em
prunt que fut désigné, même dans son 
pays, l'habile médecin liégeois. A partir 
du XVe siècle, son tombeau, placé dans 
l'église des Guillemins, était une des 
curiosités des Pays-Bas, et les bons 
moines montraient aux étrangers l'épée 
et les éperons du célèbre voyageur, 
ainsi que la selle et les harnais du cheval 
qui l'avait porté à travers les steppes de 
l'Asie. 

Jean de Bourgogne n'a pas seulement 
écrit sous le nom de Mandeville, le récit 
de ses voyages. Il est encore l'auteur 
d'un lapidaire » suivant l'opinion des 
• Indois · et d'une légende de Joseph 
d'Arimathie. Ce dernier ouvrage est 
perdu, mais il figurait jadis dans la Bi-

(1) LA choix de ce pseudonyme peut s'expli
quer par les relations qui existèrent au XIVe siècle 
entre l'Angleterre et le Pays de Liege (voir Jean 
Le Bel . En 1313, un John de Mandeville fut am
nistié pour sa participation au meurtre de Pierre 
Gavcslon Peut-être Jean de lîourgogne a-t-il 
emprunté le nom de ce personnage. — Remar
quons en outre que Mr Warner, dans la préface 
de sa récente édilion de Mandeville, signale en 
1321 la présence d'un certain Jean de lîourgogne 
en Angleterre, compromis dans un attentai dirigé 
contre Hugue Despenser. Si, comme il parait 
prohahlc, ce Jean de lîourgogne et le médecin 
liégeois du même nom sont une seule et même 
personne, on comprend aisément que le compi
lateur de l'ltinéraire ail connu l'histoire de Jean 
de Mandeville et se soit altrihué son nom. On 
s'expliquerait aussi, dans ces conjonctures, l'ori
gine du texte de Jean d'Outremeuse que nous 
avons cité plus haut. 

11 
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bliothèque de Saint-Paul, à Liège; un
manuscrit en a été signalé dans un
catalogue de librairie en 1862. Quant
au lapidaire, Jean d'Outremeuse en
parle longuement dans son Trésorier de
philosophie naturelle despierres précieuses,
conservé aujourd'hui à la Bibliothèque
nationale de Paris. Le lapidaire en
question a donc été écrit certainement
avant l'année 1400, date de la mort de
Jean d'Outremeuse; ainsi tombe l'ar-
gument principal de Mr Pannier, qui,
pour en refuser la paternité au soi-disant
Mandeville, en reportait la composition,
sur la foi de certains manuscrits, à une
époque postérieure à l'année 1408.

O. Pirenne.

Scliönborn, Bibliographische Untersuchungen
übe}' die Reisebeschreibung des sir John Mande-
i'ilie. Breslau, 1840 (programme du Gymnase de
Sainte-Marie-Madeleine). — J. Vogels, Die nnqe-
druckten Lateinischen Versionen Mandeville's.
Crefels, 1886. — Le même, Handschriftliche
Untersuchungen über die Englische Version Man-
devüle's. Crefeld, -1891 (programme du Gymnase
de Crefeld). — Nicholson, Leiters to the Aca-
deimj. 1876, nov. 11 et 1881, févr. 12. — Nichol-
son et Yule, Encyclopedia Britannica, 9° édit.
1883, p. 472 et suiv. — A. Bovenschen, Untersu-
schungen über Johann von Mandeville und die
Quellen seiner Reisebeschreibung {Zeitschrift der
Gesellschaft ßir Erdkunde zu Berlin, 1888). —
G.-F. Warner, The Büke of John Mandeville.
Westminster, 1889 (publication du Roxburghe
Club). — H. Cordier, Jean de Mandeville {Archives
pour servir à l'étude de l'histoire, des Uniques,
de la géographie et de l'ethnographie de l'Asie
orientale, t. II, Leide, 1891). — L. Pannier, tes
Lapidaires français au moyen âge. Paris, 1882.
— J. Stecher, Mandeville a Liège {Annuaire de
la Soc. d'Emulation, 1807). — Le môme, Bullet.
Acad., 3" série, t. XIX, p. 627. — St. Bormans,
Bulletins du Bibliophile belge, 18G6. — Le même,
Chronique de Jean des Preis, dit d'Outremeuse.
Préface, p. cxxxm. — Th. Gobert, Les Rues de
Liège, t. II, p. 321 et suiv. Liège, 1893. —
L. Delisle, Catalogue des manuscrits des fonds
Libri et Barrais, p. 231. — Pour les diverses
éditions de Mandeville, voy. T. Tobler, Biblio-
theca geographica Palaestinœ. Leipzig, 1867. —
H. Cordier, Dictionnaire bibliographi<iue des ou-
vrages relatifs à l'empire Chinois. Paris, 1878-
188J Add. Schonborn et Cordier, opp. cit.

* MANDYN (Jean), peintre, né à
Harlem en 1500, mort à Anvers vers
1560. La première date résulte d'une
déclaration faite par le maître en 1542;
il se dit en cette année-là âgé de qua-
rante-deux ans; la seconde se déduit
d'une mention de Van Mander, dans
la notice qu'il consacre à. Barthélémy
Spranger. A l'époque de la mise en
apprentissage de ce dernier (1557),

Mandyu touchait à la vieillesse. Il mou-
rut dix-huit mois après. Jusqu'à ce jour,
on ne possède aucun renseignement
sur la partie de l'existence de Mandyn
écoulée en Hollande, On ignore égale-
ment la date de sa venue à Anvers, et
les registres de la gilde de Saint-Luc
ne mentionnent point son admission
dans ce corps artistique. Seulement, de
1530 à 1557, il.reçoit plusieurs élèves,
parmi lesquels (ailles Mostaert, le pay-
sagiste, et Barthélémy Spranger, le fa-
meux peintre de sujets religieux et
allégoriques cité plus haut. Aucune
œuvre de Mandyn n'a subsisté pour
donner la mesure de son talent. Il tra-
vaillait dans l'esprit de Jérôme Bosch,
Van Mander l'affirme, sans toutefois dé-
signer ses peintures. Le consciencieux
historien ajoute qu'il était pensionnaire
de la ville d'Anvers, assertion con-
firmée par les recherches de Mr P.-J.
Vanden Branden. En 1555 et en 1559,
en effet, Mandyn figure dans les comptes
scabinaux comme peintre eu titre de la
ville. Ce fut chez notre artiste que Pierre
Aertsen logea en arrivant à Anvers.
Chose singulière, Van Mander, en signa-
lant ce fait, n'est point persuadé qu'il
se rapporte au maître de Harlem. Il _
s'agirait, croit-il, d'un second Mandyn
d'origine wallonne. Quoi de plus vrai-
semblable, au contraire, que le sé-
jour de Pierre Aertsen chez un compa-
triote jouissant précisément d'une haute
notoriété dans la ville où l'appelaient
ses études? Au surplus, l'histoire des
arts n'a retenu que le nom d'un seul
Mandyn, celui qui fait l'objet de la pré-
sente notice. Mr Vanden Branden a re-
cueilli la mention d'une commande faite
en 1537 par l'évêque de Dunkeld, en
Ecosse, à Jean Mandyn. La peinture
était destinée à décorer la tombe du
prélat que devait sculpter Robert Mo-
reau, artiste anversois, dont les œuvres
restent à déterminer.

H. Hjmans.

Van Mander, Het Schilderboeck. — F.-J. Van-
den Branden, Geschiedcnis der Autiverpsche
schilderschool (1883, p. 161 et suiv.

MANESSIER, ou MENNESSIER ,
" orateur et chroniqueur " de Jeanne
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de Constantinople. En digne fille de 
Baudouin et petite-nièce du comte Phi
lippe d'Alsace, Jeanne aimait les beaux 
poèmes de chevalerie. Elle ordonna à 
son chapelain de Lille d'achever le 
Conte du Graal, chef-d'œuvre de Cres-
tien de Troyes. Si celui-ci l 'avait peut-
être abandonné par scrupule de dévotion 
excessive, la princesse flamande était 
convaincue que Perceval le Gallois ne 
pouvait être qu 'un bril lant parangon de 
piété en même temps que de courtoisie. 
Alf. N u t t (Studies on the legend of the holy 
Grail) et Birch-Hirschfeld (Die sage vom 
Graal) disent que Manessier, qui écrivait 
vers 1220 (l'année même de l'Ars honeste 
amandi d 'André le Chapelain) , modifia cer
taines données de Crestien deTroyes : il 
adoptait les éléments chrétiens, sans tom
ber dans le mysticisme. Peu créateur, il 
ne fit souvent que paraphraser certaines 
parties de la Queste du S. Graal. Gaston 
Paris dit que néanmoins cette continua
tion du Perceval fut la plus populaire . 
M r Potvin donne la fin du poème d'après 
le manuscrit de Montpellier {Perceval le 
Gallois, V I , 157) : 

Si com Manessiers le tesmoigne 
Qui mit à chief ceste besoigne, 
El non Jehane la conlesse 
Qu'est de Flandre, dame et mcstresse, 
La vaillant dame et la senée, 
Que Damedicx a assenée 
A sens, à valeur, à biauté, 
A cortoisie, à loiauté, 
A franchise, à largesse, à pris ; 
Et par ce que tant ai apris 
De ses bonnes meurs à délivre 
Ai en son nom finé mon livre; 
El nom son aiol commença 
Ne puis ne fu dés lors en ça 
Nus horn qui la main y meist 
Ne du finner s'entremeist. 
Dame, par vos s'en est pené 
Manessiers, tant qu'il l'a finé 
Selon lestoire proprement 
Qui comença au soudemenl 
De l'espée sans contredit : 
Tant en a conté et dit 
Com l'on a Salebière en treuve 
Si com léscrit tesmoigne et preuve 
Que li rois Artus séella : 
Encor le pueent véoir la 
Tot séellé en parchemin 
Cil qui errent par le chemin. 

Ch. Potvin (Bibliographie de Chres-
tien de Troge, p . 51) conjecture que 
Manessier s'est croisé en 1198 avec Thi-
baud de Champagne. 

J. Stecher. 

MANGEZ (Pierre-Joseph), publiciste, 
né à Bruxelles, le 25 juin 1796 , mort à 
Saint-Nicolas, le 6 juin 1860 . Après 
avoir fait des études et conquis le di
plôme de licencié en droit (27 juillet 
1817), Mangez se lança dans le journa
lisme. Fondateur et rédacteur du Cour
rier de Flandre (1829), il fut compromis 
dans l'opposition belge avec De Potter , 
Bartbels, Tielemans et De Brouckere. 
Volontaire pendant les journées de sep
tembre, il devint secrétaire du comité 
central du gouvernement provisoire. 
Les services qu' i l avait rendus lui per
mettaient de demander du nouveau ré
gime une position importante ; il se con
tenta du modeste poste de greffier au 
tr ibunal de commerce de Saint-Nicolas 
(22 juin 1831), qu ' i l cumula plus tard 
avec celui de secrétaire de la chambre 
de commerce de cette ville (13 mars 
1848). I l remporta une médaille d'hon
neur au concours organisé, en 1820 , 
par la Société royale des beaux-arts et 
de l i t térature de Gand, avec un Eloge du 
comte d'Egmont; mais ce mémoire n ' a 
pas été imprimé. 

Paul Bergmans. 

Renseignements particuliers. — C.-F.-A. Piron, 
Algemeene levensbeschrijving der· mannen en 
vrouwen van België (1860-1862), suppl., p. 121. 

MANIGART (Jean-Henr i ) , fils d e 
Henri et de Catherine Wilrez, bourgeois 
de Liège, licencié en théologie , ob t in t , 
en 1 6 4 1 , par concours , à l 'université de 
Louvain, la cure de la paroisse de 
Saint-Eemy, à Liège. I l devint exami
nateur synodal, protonotaire apostoli
que et chanoine de Saint-Barthélémy et 
aumônier d'un prince-évêque de Liège, 
Maximilien-Henri de Bavière. I l admi
nistra sa paroisse avec beaucoup de zèle, 
reconstruisit l'église de fond en comble 
et l 'enrichit de vitraux et d 'ornements de 
toute espèce. I l se distingua, non seule
ment par les travaux du saint ministère, 
mais encore par ses talents et ses con
naissances. 

Voici la liste de ses ouvrages : 
1. Mores selecti, seu exercitia spiritua-
lia ad sacro-sanctum missae sacrificium 
pie celebrandum, cum quibusdam resolu-
tionibus moralibus, in gratiam Christi 
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sucerdotum. Liège, J . Mottet , 1 6 5 6 ;
in-12 , avec frontispice gravé.— 2. Diva
Leodiensisconsolalrixajjlictorum inSancti
Jtemiffii templo celebris, sive imaginis ejus
in civitate Zeodiensi veneratio cum ad-
junctis quibusdam canticis spiritual?bus.
Liège, B. Broncknrt, 1657; in-4°. Les
cantiques ont un titre spécial et ont été
imprimés chez J.-M. Hovius.— 3. Ma-
nipulus théologies moralis, cum resolntione
difficultatum circa illa in praxi occurren-
tium... Accessit brems etfacilis methodus
de qiiacumque materia cum fructit eoncio-
nandi. Liège,veuve B. Bronckart, 1660;
in-L2. Ce livre eut trois autres éditions
en 1664, 1674 et 17.54.—4. Les Dévo-
tions exquises présentées aux amateurs de
Notre-Dame de Consolation, la très sainte
Vierge Marie mère de Dieu. Liège,
H. Hoyoux, 1647; in-12. Ce livre eut
dix éditions. — 5. Providus pasfor sive
modus eegros et moribundos juvandi juxta
mentem et usum S. Caroli Borromaei...
Liège, H. Hoyoux, 1680; in-8<>.

Manigart mourut le 22 septembre
1682, âgé de soixante-sept ans; il avait
institué-pour ses héritiers les orphelins
de Liège qui, en reconnaissance, lui
firent ériger une sépulture ornée de ses
armes. L'église Saint-Jacques, à Liège,
possède plusieurs manuscrits écrits de
la main de Manigart, parmi lesquels il
faut citer : Miracles on faveurs grandes
qui se sont faicts par l'intercession de la
très-glorieuse Vierge Marie, honorée en
son image souhs le tiltre de Nostre Dame
de Consolation en l'église paroissiale de
Sainct Rwny en la cité de Liège. Cet opus-
cule doit avoir été publié et imprimé
chez Jean. Tournai.

E. Schoolniecslcrs.

Louis Abl'y, Les hommes illustres de lu nation
liri/coise, p. 130. — Cliev. de Thcux, Bibltiujra-
pliic lieyeoise.

MANILIUS (Arnold). Voir MAN
(Arnold DE).

MANILIUS (Ferdinand-Abdon), né à
Ypres, le 30 juillet 1796, vint à Gand
très jeune, et y était industriel et colonel
de la garde civique depuis 1830, lorsqu'en

1831 il devint membre de la Chambre
des représentants pour l'arrondissement

de Gand. Il y siégea sans inter-

ruption jusqu'en 1856, et succomba
comme candidat des libéraux aux élec-
tions du 10 juin de cette année. L'Asso-
ciation libérale de Gand lui offrit à cette
occasion le 19 octobre 1856, un banquet
de trois cent cinquante couverts et fit
frapper une médaille de grand module
à son effigie (sans aucune ressemblance),
portant au revers : L'Association libé-
rale constitutionnelle de l'arrondissement
de Gand à la probité politique. 10 juin
1856. Cette manifestation imposante ne
s'était pas seulement faite pour honorer
Manilius; elle était principalement diri-
gée contre ceux qui, autrefois candidats
du parti libéral, avaient assuré leur
réélection en passant sur la liste de ses
adversaires. Manilius remercia les au-
teurs de la manifestation en leur adres-
sant son portrait lithographie, œuvre
excellente de Schubert. IL entra au con-
seil communal de G and en octobre 1856,
rentra au Parlement le 10 décembre
1857, et mourut à Gand, le 16 mars
1861. Pendant sa longue carrière par-
lementaire, qui lui valut la croix d'offi-
cier de l'ordre de Leopold, il fut tou-
jours un membre assidu, sacrifiant ses
intérêts comme chef d'industrie à ses
devoirs parlementaires; il prit part aux
discussions sur l'organisation de l'armée,
le chemin de fer de Gand à Alost, la
garde civique, etc. On écoutait volon-
tiers sa parole d'une rude et loyale fran-
chise, qui ne passait que très modifiée
aux Annales parlementaires.

Précédemment, le conseil communal
de Gand avait compté dans ses rangs un
autre membre, du nom de C.-P. Mani-
lius, qui avait été chef de division à la
préfecture de l'Escaut, sous l'Empire;
il s'occupa avec intelligence des finances
et de la comptabilité communale, et le
Bulletin administratif de la ville de Gund
contient quelques rapports qui lui sont
dus. C.-F. Manilius fut pendant quel-
que temps rédacteur de la Gazette van
Gent; il publia également les années
1812 et 1815 de l'Annuaire statistique
du département de l'Escaut.

Ad. Du Bol».

MANILIUS (Joseph-Jean), ingénieur,
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né à Gand le 3 juillet 1807, y décédé le
22 mars 1869. Il fit ses études supé-
rieures à l'école des ponts et chaussées
annexée à l'université de Gand, et y con-
quit le diplôme d'ingénieur. En 1845,il
fut nommé agrégé à la faculté des sciences
de l'université de Gand et répétiteur à
l'école du génie civil. De 1842 A 1851,
il fut chargé du cours de physique ma-
thématique ; il donna aussi de 1848 à
1850 le cours de statique, et, à partir
de 1850, celui de mécanique élémen-
taire; enfin, en 1854, on le chargea
d'enseigner la levée des plans et le ni-
vellement aux élèves de l'école spéciale
des ponts et chaussées. En 1866, Ma-
nilius prit sa retraite.

Il publia les ouvrages suivants :
1. Sur l'équilibre des ponts en pierres.
Bruxelles, 1847; c'est un extrait des
Annales des travaux publics de Belgique,
t. VII .— 2. Cours populaire.de calcul
différentiel et intégral et de mécanique.
Gand, 1849. — 3. Théorie élémentaire
pour la détermination des dimensions des
arcs employés dans les fermes des ponts.
Gand, 1850. — 4. Essai sur la méla-
pliysique du calcul différentiel, suivi
d'une nouvelle théorie sur la jlexion
des arcs très surbaissés. Gand, 1850.
— 5. Méthode infinitésimale, sans mé-
taphysique et indépendante de la méthode
des limites. Gand, 1863. Franchement
partisan de la méthode infinitésimale
il soutint, pour défendre ses idées,
une polémique assez vive, dans le
Moniteur de l'enseignementfonnée 1852),
contre Lamarle, Noël, etc. Il collabora
aussi à la Correspondance mathématique
et physique de Garnier et Quetelet, et y
fit insérer, entre autres, un Essai sur la
percussion (1839, p. 231).

C. Bergmnns.

Souvenirs personnels et documents officiels.

MANILIUS (Servais II), sculpteur à
Gand, fils aîné de Servais I, l'imprimeur
(+ 1649) et de Marie Duffels (+ 1669),
mort à Gand le 23 mai 1665. Il fut
affilié en 1627 à la corporation des arts
plastiques de Gand; juré en 1637, il
figure comme doyen en 1648 et enl649.
Dans les archives de la famille Mani-

lius, Servais II est toujours appelé le
Jeune (de Jonghe) par opposition à son
père dit Servais le Vieux {de Oude).
Comme sculpteur, Servais le Jeune peut
néanmoins être aussi qualifié de Mani-
lius le Vieux par rapport à ses fils.

On trouve dans ses papiers qu'il
sculptait des ornements pour confes-
sionnaux, des encadrements, des frises,
des chapiteaux, des anges, des têtes de
lion, des armoiries, des feuillages, fes-
tons et rinceaux. Il entreprit, par acte
du 10 décembre 1634, de tailler des
chapiteaux et des cartouches pour la
façade de l'hôtel de ville de Gand. Le
12 janvier 1637, il fut expert dans un
procès relatif à une sculpture exécutée
par Jacques Vander Meulen. Servais Ma-
nilius travailla beaucoup pour les églises.
MM" de Potter et Broeckaert ont décrit
le beau retable en bois orné des sta-
tues de saint Eloi et de saint Corneille
qu'il fit, eu 1642, pour le maître-autel
de l'église de Vosselaerè. Il fournit,
en 1654, un tabernacle pour le saint
sacrement de l'église de Watervliet. En
1665, il travailla à un autel de l'église
des Augustins, à Gand. On lui doit
aussi, semble-t-il, le groupe représen-
tant le Christ mort dans le giron de sa
mère, et les statues de Saint Charles
Borromée et de Sainte Brigitte, sculp-
tures en bois de grand mérite qui or-
nent encore actuellement la seizième
chapelle de l'église Saint-Nicolas, et
que Kervyn de Volkaersbeke attribue à
Manilius le Vieux. En 1664, il avait
pris chez lui comme élève Jacques de
Baok, fils de Jacques, menuisier à Ypres.
Cette môme année et en 1666, il fut en
procès avec Norbert Sauvaige, escrinier-
sculpteur, devant les échevins de Gand.

Servais I I , qui avait épousé en 1630
Elisabeth Mussche, fille de Jean, laissa
quatre enfants : Norbert et Servais I I I ,
qui manièrent le ciseau comme leur
père; Pierre, qui devint carme chaussé,
et Anne, femme de Claude Cattoir, pro-
cureur au conseil de Flandre. L'état
(13 mai 1666) des biens délaissés par
Servais I I mentionne deux maisons si-
tuées dans la Vyldersiraete, près du
Peerden Cavter, et parmi les objets mo-
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biliers : » des modèles, estampes, des-
» sins, ainsi que les ustensiles du mé-
» tier de sculpture et tout ce qui en dé-
« pend ». Ces objets, qui garnissaient
l'atelier, furent estimés 20 livres 10 es-
calins de gros, par les maîtres sculp-
teurs Gery Pick et Claude Lefer. On
laissait dans l'indivision diverses créan-
ces du chef de sculptures fournies, no-
tamment dans d'autres localités, à Eec-
loo, Lokeren, Thielt, ainsi que le prix
des sièges sculptés {siegewerck), exécutés
à l'église de Lede par l'intermédiaire de
maître Jacques de Sie. Parmi les débi-
teurs figure aussi le sculpteur Antoine
Sauvaige pour une somme de 26 liv.
7 esc. gr. Dans le même document, on
rappelle que l'imprimeur Baudouin Ma-
nilius (voir plus loin) devra verser à la
mort de la mère la somme de 250 flo-
rins, soit un sixième du prix d'estima-
tion de l'imprimerie et des livres dé-
laissés par Servais I.

Norbert Manilius fut affilié à la cor-
poration en 1666. Avant cette époque,
il avait aidé son père à des travaux de
menuiserie et de sculpture à l'hôtel du
comte de Wacken, à G and. Il y sculpta
notamment des armoiries. En 1675,
Norbert grava quatre sceaux aux armes
de la ville de Gand (un lion couronné
tenant entre les pattes un G) pour les-
quels il lui fut payé 20 escalins de gros.

Servais I I I , qui était encore mineur à
la mort de son père, étudiait en 1666
son art à Paris. Dans une lettre qu'il
adressa de cette ville à sa mère le
28 janvier 1666, il annonce qu'il ne
rentrera pas de si tôt, vu qu'elle lui
écrit que le métier n'est pas prospère à
Gand. Il fut inscrit le 4 mars 1669 sur
la matricule des artistes gantois. Les
échevins le chargèrent d'exécuter cer-
taines sculptures destinées à figurer
dans le célèbre ommeganck ou procession
des PP. Augustins, en 1687, entre au-
tres les modèles ou maquettes d'après
lesquels on devait mettre en adjudica-
tion le • traîneau de triomphe • (slede
van triumphé). Il grava aussi pour
compte de la ville divers sceaux et mar-
ques sur bois de buis, notamment en
1676, en 1 681 et en 1689. On le trouve

cité comme expert en 1688 et 1689, à
propos de travaux de restauration à la
statue en bois de Charles-Quint, qui se
trouvait au centre du marché du Ven-
dredi, à Gand.

Servais III eut un fils nommé Gisel-
bert, également sculpteur, reçu dans la
corporation le 3 janvier 1712, et qui
fut juré de 1722 à 1724.

Viclor VanJcr Hncglicn.

Archives de la famille Manilius (coll. pantoise,
à la bibl. de Cand . — Archives de la ville : dos-
siers des travaux; imprimeurs; étals de biens;
reg. des peintres et sculpteurs. — Kervyn de
Volkaersbeke, les Eglises de Gand. — De Polter
en Broeckaert, Gcscli. gemeenten Oost-Vluan-
deren.

MANILIUS, célèbre famille d'impri-
meurs, florissait à Gand de 1548 à
1710.

MANILIUS (Corneille), chef de la
famille, était né à Bruges; il exerça son
art à Gand de 1548 à 1558. Sa femme
s'appelait Collyne van Eestenrycke. Au-
teur d'une relation en vers de la Joyeuse
Entrée de Philippe, fils de Charles-Quint,

à Gand, le 13 juillet 1549, Corneille
Manilius est rangé parmi les

poètes flamands. Les critiques moder-
nes, Willems et Witsen Geysbeek, ne
lui reconnaissent guère de talent poéti-
que. Ph. Blommaert fait remarquer,
avec raison, que les vers de Manilius
sont écrits dans le genre en usage de
son temps. Aussi obtint-il un certain
succès. Dans une épitaphe, l'artiste Lucas
de Heere en fait un poète de génie. Un
autre versificateur contemporain, Jean
van Laerbeke, le rapproche assez juste-
ment de Mathias de Casteleyn, le poète
rhétoricien. D'après Sanderus, et tous
les biographes subséquents, Manilius
serait aussi l'auteur et l'imprimeur d'un
drame flamand sur la mort : Le Dood ;
aucun exemplaire de cette pièce allégo-
rique n'est parvenu jusqu'à nous. C'est
encore Sanderus qui nous apprend
qu'il avait cultivé les lettres latines :
Latinis litteris opprime excuit us.

Manilius était imprimeur juré et admis
par l'empereur, quand Josse Lambrecht
(voir ce nom), par acte du 17 avril 1548
(après Pâques), lui loua « sa cave et son
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» imprimerie avec les presses et les ca
li ractères, et tout ce qui y appartient pour 
« en faire usage en tels temps et circons-
» tancesqu'il lui plairait ». Manilius de
vait lui payer de ce chef six sous (stuvers) 
par journée de travail. Le propriétaire 
se réservait la faculté de reprendre à 
son compte les imprimés à raison de sept 
sous les cent feuillets pour une pièce 
flamande, et de huit sous pour une im
pression latine ou à moitié grecque, 
format grand ou petit, texte ou glose. 
Corneille Manilius se trouvait ainsi à 
la tête d'un établissement qui n'avait 
pas de rival à Gand, l'officine de Pierre 
de Keysere ne produisant plus, et les 
autres éditeurs contemporains, Victor 
de Dayn, Erasme Vereecke et Robert 
Gualterot n'imprimant pour ainsi dire 
rien dans leurs propres ateliers. Mais 
la convention passée entre Lambrecht 
et Manilius fut rompue au bout de 
peu de temps. Vers la fin de l'année 
1549, parut déjà un ouvrage de Mani
lius avec l'adresse de la Schelstrate, et 
Lambrecht, de son côté, recommençait 
à imprimer pour son propre compte 
dans son atelier rue Haut-Port. Vers 
1558, notre imprimeur s'établit près de 
l'église Saint-Nicolas, dans la belle et 
vaste maison à façade gothique de la 
corporation des maçons, que Charles-
Quint avait fait vendre après les trou
bles de 1539. 

Artiste typographe de grand mérite, 
Manilius continua les bonnes traditions 
de Lambrecht en imprimant avec soin, 
correction et netteté. Ses impressions 
connues sont au nombre de vingt-huit : 
recueils de poésie, ouvrages de théologie 
et de piété, livres classiques latins, or
donnances et relations d'inaugurations 
princières. Le premier, àGand, il publia 
un livre en deux volumes (Pol. Virgilii 
Urbinatis Anglicæ Historiæ, libri vi

gilili sex, 1556). Aux vingt-six éditions 
citées dans la Bibliographie gantoise 
(t. Ier et VI, suppl.) nous pouvons 
ajouter les suivantes : Commnnium ada-
giorum e chiliadibus Erasmi selectorum 
aliquot centuria. Gand, C. Manilius, 
1556; in-4<>. - Joan. Palndanus. Leges 
scholasticæ. Gand, Jean Lapidanus (fypis 

C. Manilii) 155fi; in-8°. Cette dernière 
impression, comme plusieurs autres de 
Manilius, fut publiée pour Jean Vanden 
Steene. Les marques typographiques de 
C. Manilius portent pour devises : Pax 
optima rerum, quas homini novisse datum 
est. Pax una triumphis innumeris potior. 
Paeys is goedt. Ces dictons se retrouvent 
sous diverses formes chez d'autres Ma
nilius, ses descendants. 

MANILIUS (Gislain), fils du précédent 
et de Collyne van Eestenrycke, suc
céda à son père comme imprimeur juré 
en 1559. Il est l'auteur de quelques 
poésies flamandes qu'il signait : Paeys is 
goedt ou Sancta probis pax est. Ses im
pressions connues sont au nombre de 
soixante-quinze environ, dont quelques-
unes publiées pour compte des éditeurs 
Gérard van Salenson et Jean Vanden 
Steene de Gand, et Jean Bellère d'An
vers. Il imprima plusieurs ouvrages 
importants : des travaux historiques de 
Guillaume Snouckaert (Zenocarus) et 
de Marc van Vaernewyck; des poésies 
de Lucas de Heere; Franc. Titelman, 
Summa mysteriorum Christiana fidei 
(1571); les mémoires d'Olivier de La 
Marche ; des ouvrages de rhétorique de 
Mathias de Casteleyn ; des dissertations 
de l'astrologue Lemnius, du médecin 
Marc Neefs; des ordonnances, des chan
sons, etc. 

Il semble aussi avoir eu une grande 
part à la production des pamphlets et 
écrits anonymes de l'époque. Signalons 
à ce propos, une curieuse pièce dont on 
vient de découvrir un exemplaire, et qui 
semble être l'œuvre de J.-Fr. Le Petit : 
le Trophée de la parole divine victorieuse 
au Pays-Bas, auquel est chanté Testât et 
changement de la Religion, à la gloire de 
Dieu et à la confusion des ennemis de ses 
ennemis (Gand, Gislain Manilius, 1566; 
in-8°, sans chiffres, 4 ff.). 

Toujours disposé à perfectionner son 
art, il fut,à Gand,le premier typographe 
qui imprima la musique notée, duns ses 
Psalmen David (1565), texte flamand de 
Lucas de Heere, d'après la version fran
çaise de Clément Marot. Bien que publié 
avec toutes les autorisations requises, 

http://art.il
http://art.il
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cet ouvrage fut porté sur la liste des 
livres prohibés. A quelque temps de là, 
eu 1568, il imprima lui-même le cata
logue des livres défendus, ainsi que des 
ouvrages destinés à la jeunesse par 
l'université de Louvain. 

Après avoir occupé successivement 
pendant quelques années la maison de 
son père et une habitation située quai 
au Blé, à l'enseigne des Cinq Casques, 
il s'installa définitivement à la place dite 
te Putte, Au Pigeon blanc (de Witte 
Duive), maison qu'il avait achetée par 
acte du 12 décembre 1565, de commun 
accord avec son beau-père Jacques Tey-
pins. 

11 mourut en 1573, laissant quatre 
enfants mineurs, Jacques, Gislain, Henri 
et Pétronille. Sa veuve, Adrienne Tey-
pins, continua à imprimer pendant deux 
années et publia encore quatorze ouvra
ges, parmi lesquels Thomas a Kempis,de 
imitando Christi, libri III, 1575. Dans 
l'intervalle eut lieu la prisée de la mai
son mortuaire par les soins de Gautier 
Manilius, oncle des enfants et tuteur au 
partage. Un acte du 23 juin 1575 attri
bua à la mère la maison où se trouvait 
l'imprimerie. A partir de l'année sui
vante jusqu'en 1584, l'officine du Pigeon 
blanc fut occupée successivement par 
Pierre De Clerck, par la femme de 
celui-ci et par Corneille de Rekenare. 
Ce dernier avait épousé la susdite 
Adrienne Teypins, veuve de Servais 
Manilius. 

On possède deux inventaires som
maires de l'imprimerie dressés après le 
départ de C. de Eekenare, l'un, le 
30 avril 1585, et l'autre le 9 août de 
la même année. Il s'y trouvait deux 
presses, quinze series de caractères, 
dont on donne l'énumération complète; 
des notes de musique (musycque noten, 
choore ende simple zanghnoten); des let
tres capitales en bois ; quinze espèces de 
morisschen ou fleurs moulées. On comp
tait à ce moment dans la boutique cent 
quatre-vingt-dix livres reliés avec bois 
ou cuir. 

MANILIUS (Gauthier), fils de Cor
neille, commença à éditer après la mort 

de son frère Gislain en 1574. Il imprima 
jusqu'en 1626, c'est-à-dire pendant l'es
pace de cinquante-deux ans. 

Il habita d'abord rue de la Monnaie 
et ensuite rue Breydel. En 1584, il 
revint occuper l'officine de sa famille te 
Putte, Au Pigeon blanc, que Corneille de 
Eekenare, professeur à l'école calviniste 
en même temps qu'imprimeur, avait 
abandonnée après la soumission de la 
ville au duc de Parme. Par acte du 
11 août 1587, il acheta la maison voi
sine appelée Eggerixschuere, qui avait 
une sortie dans la Catteloinge strate, et 
à laquelle on donna ensuite aussi le nom 
de Pigeon blanc. Il avait épousé Jossine 
de Vos (f 1640), fille de Thomas et 
d'Agnès de Hertoghe, et le 4 décembre 
1623, il put célébrer ses noces d'or. Le 
magistrat de Gand lui fit à cette occa
sion un don de deux livres de gros. 

Sa bibliographie ne comprend pas 
moins de trois cent cinquante numéros, 
sans compter quelques opuscules publiés 
avec Corn, de Eekenare, des pièces vo
lantes et des écrits de minime impor
tance mentionnés dans des comptes. Il 
imprima pour des éditeurs de Gand et 
d'Anvers et prit une assez large part 
aux impressions anonymes, avant 1585. 
Ce sont ses caractères qui servirent à im
primer plusieurs pamphlets très violents 
contre le roi d'Espagne. Parmi les livres 
protestants sur lesquels il mit son adresse 
en 1580, on peut citer un résumé, en 
157 pages, rédigé en flamand par le 
ministre Nicolas Vander Schueren, du 
grand ouvrage de Calvin : Institutions 
de la religion chrétienne, et un dialogue 
sur le baptême des enfants, précédé 
d'une préface par le ministre Bernard 
Buwo. A partir de 1585, il imprima des 
ouvrages contre la Eéforme. 

Son matériel était important, et il 
n'eut pas de concurrent sérieux à Gand 
jusque vers 1610. En 1621, il dut sou
tenir devant le conseil de Flandre un 
procès contre l'imprimeur Jean Vanden 
Steene, deuxième du nom, au sujet du 
droit de vendre et d'imprimer des pla
cards. 

Gauthier Manilius mourut vers la fin 
de l'année 1626. Sa veuve continua à 
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diriger l'imprimerie jusqu'au règlement 
de la succession, qui eut lieu le 23 avril 
1631. On ne connaît que trois ouvrages 
publiés avec le nom de la veuve. Par 
acte du 29 avril 1631, Jossine vendit la 
maison du Pigeon blanc. 

MANILIUS (Servais), fils aîné de Gau
thier, imprima de 1631 à 1649, année 
de sa mort. Il transféra l'établissement 
à la rue de Brabant, en conservant l'en
seigne du Pigeon blanc. La célèbre im
primerie commence à déchoir. Le chef, 
d'ailleurs, ne se pique plus d'être un 
lettré et d'imprimer correctement. Voici 
l'observation (imprimée) que l'on trouve 
à la fin de l'Image du vray chrestien, 
par le P. Pierre Marchant, ouvrage 
imprimé iypis Servatii Manilii, en 1638, 
pour l'éditeur Alexandre Sersanders : 
» L'imprimeur pour ne sçavoir le fran-
» çois et n'avoir à la main un correc-
» teur asseuré a commis beaucoup de 
• fautes, transportant quelquefois les 
« lettres, quelquefois mettant l'une pour 
« l'autre, spécialement les η pour les a, 
» les u pour les n, les g pour les p, etc., 
« oultre les fautes de l'orthographe et 
• distinction des points «. 

Il était imprimeur de la ville et four
nisseur officiel des almanachs. La série 
de ses éditions comprend une soixan
taine de numéros. 

Servais Manilius eut plusieurs enfants 
de sa femme Barbe Duffels (f 1669), 
parmi lesquels Baudouin et Gislebert, 
auxquels il céda, peu de temps avant 
sa mort, le matériel de son imprimerie, 
par acte notarial passé à Gand le 16 mars 
1649 ; le produit des recettes était néan
moins réservé à la famille. 

MANILIUS (Baudouin), fils aîné de 
Servais, prit la direction de l'imprime
rie en 1649. Il fut l'un des premiers 
visiteurs ou inspecteurs des imprimeurs, 
emploi créé en 1658 sur la proposition 
de la gilde de Saint-Augustin, érigée 
cette même année. Il occupa ces fonc
tions de 1660à 1666 et se signala par 
le zèle avec lequel il intenta successive
ment un grand nombre de procès à des 
confrères ou à des commerçants qui 

avaient enfreint le reglement de la gilde 
ou les placards. Plus tard il collabora 
à la rédaction du nouveau règlement de 
1682. 

Baudouin n'était que le directeur de 
l'établissement. Aussi ne demanda-t-il 
au souverain que le 6 octobre 1663 
l'octroi pour vendre, relier et imprimer 
des livres. Les échevins, après avoir 
entendu les jurés de la corporation des 
imprimeurs, donnèrent un avis très favo
rable; le requérant, observèrent-ils, s'est 
initié à l'art typographique dès l'en
fance dans la maison de son père, lequel 
imprima jusqu'à sa mort, tout comme le 
grand-père paternel. Par actedu 20aoùt 
1664, passé entre les membres de la fa
mille, il fut décidé que Baudouin ne 
rendrait point compte des recettes de 
l'imprimerie et de la boutique, à con
dition de payer à la mort de la mère 
Barbe Duffels, une somme de 250 flor. 
D'humeur batailleuse, il ne tarda pas à 
procéder judiciairement contre sa mère 
et ses beaux-frères. Chose curieuse, Bau
douin Manilius paraît avoir été un escri
meur ardent : il avait obtenu en 1657, 
au concours de la gilde de Saint-Michel, 
la dignité de roi ; il était bailli des 
escrimeurs en 1667. Imprimeur de la 
ville et fournisseur officiel des alma
nachs depuis le 16 mars 1649, il défen
dit énergiquement en 1667 son privilège 
contre ses rivaux, Max. et Jean Graet 
et les héritiers de Jean Yande Ker-
chove. 

La bibliographie de Baudouin Mani
lius comprend 216 articles, sans comp
ter les almanachs qu'il imprimait an
nuellement, beaucoup dé placards et 
ordonnances renseignés dans sa compta
bilité particulière; enfin, des pièces de 
circonstance diverses pour compte des 
échevins, par exemple lors de la capitu
lation de Gand en 1668. Citons aussi 
• les billets du roi · (koningsbrieven), 
ornés de vignettes, destinés à la fête de 
de l'Epiphanie. Parmi ses éditions (sans 
date) les plus rares, il faut signaler une 
relation du siège fabuleux de Gand par 
les trois rois, au Xe siècle. Remarquons 
encore que Baudouin Manilius est cité 
comme relieur ; c'est dans son atelier 
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que le magistrat faisait relier aux armes
do la ville. Le 2 novembre 1669, il
relia à nouveau le livre en parchemin
où l'on inscrivait les noms des éclievins,
le dora et le pourvut de fermoirs. Il
lui fut payé de ce chef 1 livre 13 esca-
lins 4 gros.

Néanmoins l'officine des Manilius ne
brille plus au premier rang ; elle est
dépassée par celle de Maximilien Graet,
le typographe gnntois le plus important
du xvue siècle. Pas plus que son père,
Baudouin n'imprimait convenablement
le français. Il put le constater à ses dé-
pens. En 1664, il avait publié une
traduction française, pleine de » termes
vicieux et incorrects », de la sentence
contre l'assassin Adrien de Jode. Le
sous-bailli de Gand, Jean de Pouillon,
s'émut à l'idée que, dans les provinces
wallonnes et en France, on pût croire
que tel était le texte original, et il
demanda qu'une punition exemplaire
fût infligée à l'imprimeur. Le magistrat,
par sentence du IL mai 1664, confisqua
tous les exemplaires, et, après avoir
ordonné à Manilius de publier un nou-
veau texte, le suspendit de son office
pour trois mois et le condamna aux
frais de l'instance-

Baudouin Manilius avait épousé, le
22 septembre 1654, Jeanne Voet, fille
de Jean; en mars 1679, il se remaria
avec Marie-Claire Kiekepoist (Kyken-
poost ou Kickenpoix), fille d'Adrien.
Baudouin mourut le 19 avril 1684, sans
lnisser de postérité. Quelques jours plus
tard, le 21 avril, le magistrat conféra la
succession de Baudouin Manilius, comme
premier imprimeur officiel, à Michel
Maes, ancien employé de l'imprimerie
Manilius, et qui était second imprimeur
de la ville depuis le 26 août 1676, en
remplacement de Max. Graet, décédé;
la veuve de Baudouin obtint, à la même
date, l'office de second imprimeur de la
ville (1). Cependant celle-ci songeait à
se remarier avec un Danois, Henri Sae-
treuver, employé dans son atelier depuis
plusieurs années. Saetreuver, de son vrai

(•1) Elle reni'il l'imprimerie, sur estimation, pour
la somme de liv. gr. 2!H — 1B — C, el les outils
de l'atelier de reliure .pour M livres de gros.

nomSatrowe,écrivit, le 23 juillet 1684, à
son frère àCopenhague, pour faire recher-
cher son acte de naissance. La réponse
nous apprend que Henri était né le
6 juinl654. Ayant obtenu,le 20 octobre
1684, l'octroi du souverain pour impri-
mer, il se maria encore la même année.
Saetreuver, qui, dans plusieurs docu-
ments, fit valoir qu'il était le mari de la
veuve de Baudouin Manilius,continua à
imprimer sub signo albœ columbœ.Marie-
Claire Kiekepoist mourut le 3 octobre
1690, laissant de son second époux trois
enfants. Saetreuver reprit l'imprimerie
et se remaria avec Isabelle de Bäcker
dont il eut deux fils. A la mort de
Saetreuver en 1707, les affaires étaient
très embrouillées ; on dut donner des
tuteurs aux mineurs des deux lits, et les
échevins nommèrent un curateur pour
régler la succession. La maison du
Pigeon blanc, à la rue de Brabant, fut
mise en vente publique et adjugée, le
6 avril 1707, à Jean de Baets. Les pa-
piers de famille des Manilius et de
Saetreuver, qui avaient été consignés au
greffe des échevins des Parchons, ont
été, en grande partie, retrouvés récem-
ment dans les combles de l'hôtel de
ville de Gand.

MANILIUS (Giselbert) frère de Baudouin,
s'était établi comme libraire;

il paya, en 1663, le droit de 20 escalins
de gros pour l'ouverture de sa boutique.

Il avait demandé et obtenu, en
même temps que son frère (1663), l'oc-
troi pour vendre, relier et imprimer
des livres. Giselbert relia beaucoup de
registres qui existent encore aux archi-
ves de la ville. Visiteur des imprimeurs
de 1672 à 1682, il signala son admi-
nistration par la décision prise en 1673
d'employer désormais une partie des
Wyngelâen provenant des ventes de
livres à une » honnête récréation • des
imprimeurs, libraires et relieurs, le jour
de la fête de saint Augustin. Il mourut
en 1694. Sa veuve, Marie Vermeire.qui
continua le commerce et fit des livrai-
sons au magistrat encore en 1708, fut
enterrée par les Alexiens, le 18 septembre
1710. Avec elle s'éteignit le nom de
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Manilius dans les fastes de la typogra-
phie gantoise.

Victor Vander Hacghcn.

Archives de la ville de Gand : registres scabi-
naux de la Keure et des Parchons; comptes de la
ville; liasses des imprimeurs; dossiers dos tra-
vaux et des fournitures; registres aux enterre-
ments des Alexiens. — Bibl. Oe la ville : coll.
gantoise ; archives de la famille Manilius San-
derus, De Gand. claris. — Sweertius, A th. bclg. —
Foppens, Bibl. bclg. —Paquot, Mon. — \Villems,
Verhandelimj. — Caslcleyn, Art poét..èii'd. 1873.
— Witsen Geysheek, Woordenb. ned. dicluers,
t. IV. — Ferd. Vander Haeghen, Bibl. gant. —
Id., Bibl. belgica. — Snellaerl, Hist. lut. fi. —
F. de Potter, Gent. — Allg. Deutsche Biog. —
P. Blommaert, Ned. sehrgvers van Gem. —
Biogr. hommes rcmarq. FI. occid. — Vander Aa,
Biogr. woordenb.

MANIN (Henri), peintre décorateur,
florissait à Ypres au XIVe siècle. Il rem-
plissait probablement les fonctions de
peintre en titre de la ville d'Ypres,
comme le montrent les nombreux tra-
vaux qu'il exécuta pour les échevins de
1311 à 1331. Son œuvre principale est
l'ornementation du beffroi d'Ypres, dont
il fut chargé, en 1330, et pour laquelle
il fit de nombreux voyages à Bruges, à
Tournai et à Valenciennes. Les comptes
communaux montrent que le travail de
maître Manin fut long et remarquable;
le sommet du campanile fut suroré, tan-
dis que la lanterne et diverses autres
parties furent couvertes de peintures
polychromes, qui devaient produire un
effet très pittoresque. Cette peinture
décorative était très en honneur au
xive siècle; et il n'était pas rare d'y
voir employer des peintres de grand
mérite, des pourtraitturewerkers; c'est
ainsi que les peintures de Manin, qui
avaient naturellement beaucoup souffert
des intempéries des saisons, furent re-
faites, en 1398, par maître Jacob
Cavael, l'émule de Melchior Broeder-
lam, un des précurseurs de Jean van
Eyck.

Paul Bergmons.

Alph. Vandenpeerfcboom, Ypriana, 1.1 (1878),
passim.

MANISFELD (François-Joseph), pein-
tre, né à Tournai. Il appartient à une
famille qui paraît s'être fixée en cette
ville vers le milieu du XVIIe siècle. Fils
de François-Joseph et d'Antoinette-Josèphe

Joseph, il fut baptisé en la pa-

roisse de Saint-Quentin, le 3 décembre
1742, épousa Cécile Barbieux, et mou-
rut dans sa ville natale, le 2 décembre
1807, âgé de soixante-cinq ans. Manis-
feld entra comme apprenti dans l'atelier
de Nicolas-Joseph •Brebar, à Tournai,
le 20 avril 1766, et six ans plus tard,
le 29 septembre 1772, il fut reçu maî-
tre dans la corporation des peintres de
cette ville. Elève de la nouvelle acadé-
mie de dessin fondée par Gillis et Du-
vivier, Manisfeld acquit une certaine
notoriété comme peintre et dessinateur;
sa réputation ne dépassa pas toutefois
les limites du Tournaisis. Il peignit un
grand nombre de portraits, fit de bonnes
copies des tableaux de peintres en re-
nom, mais composa peu d'oeuvres origi-
nales. Il dessinait avec beaucoup de
facilité.

Parmi ses œuvres, encore nombreuses,
conservées à Tournai, on peut citer la
copie faite pour l'église Saint-Jacques
du tableau de Rubens le Purgatoire que
possède la cathédrale; plusieurs de ses
tableaux figurent aujourd'hui au musée
et sont repris sous les n0B 224 à 229
du catalogue de 1848 : l'Adoration des
Mages, d'après Eubens, copie d'une su-
perbe toile ayant appartenu à l'abbaye
Saint-Martin de Tournai, aujourd'hui
au musée royal de Bruxelles ; la Mort
d'Ahel, d'après Vander Werf; Jeune
Femme entourée d'enfants, dans le genre
de Greuze ; un Enfant soufflant des bulles
de savon-; le Vieillard aveugle; le Sommeil
de l'enfant Jésus ; des aquarelles et des
dessins représentant la célèbre abbaye
de Saint-Amand; ces derniers font partie
de la collection de dessins et d'estampes
du musée. On possède encore de lui, à
l'église de la Madeleine, une grande
toile qui représente le Christ ressuscité
apparaissant à la Madeleine. Ce tableau
lui fut payé 2,600 florins et atteste un
véritable talent. Les œuvres de Manis-
feld se distinguent par un dessin correct
et un coloris fort agréable.

E.-J. Soil.

Archives de Tournai. — Notes de B. Du Mor-
tier. — ISoziere, Tournai ancien cl moderne. —
De La Grange et Cloquct, Etude» sur l'art à
Tournai. — Cloquct, Tournai et Toumamt.
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MANKEN HEYN (Henri ANDRIESSENS,

dit). Voir ANDRISSENS (Henri).

MANLIUS (Arnold). Voir MAN (Arnold
DE).

*MANN (Théodore-Augustin), naquit
dans le Yorkshire le 22 juin 1735. Son
père, attaché au service des ponts et
chaussées, où il remplit pendant plus de
quarante ans le poste de surveyor, était
un homme intelligent, qui s'adonnait
passionnément à l'étude des sciences, sur-
tout aux mathématiques et à l'astrono-
mie. Il consacra tous ses soins à l'éduca-
tion de son fils, qu'il envoya dans les
meilleurs établissements de la province.
L'enfant fit de rapides progrès dans les
branches qui constituaient alors le pro-
gramme d'études : le grec et le latin,
l'histoire ancienne, la mythologie et
l'histoire nationale. Poussé par son père
dans la voie des sciences exactes et na-
turelles, il se livra dès lors à l'étude des
mathématiques et de l'astronomie, de la
physique et de la botanique. Esprit, mé-
thodique et réfléchi, se pénétrant pro-
fondément de ce qu'il avait appris, le
jeune Mann prenait des notes, analysait
ses observations. Il acquit ainsi cette
vaste érudition, l'une des caractéristi-
ques de SPS nombreux travaux, qui tou-
chent, à la fois, aux sciences, à l'histoire
et à la philosophie.

Lui laissant le choix entre le barreau
ou le commerce, son père l'envoya à
Londres pour acquérir les connaissances
nécessaires à l'exercice de l'une ou l'au-
tre de ces professions. Mais il eut à com-
battre chez son fils une invincible répu-
gnance pour ce genre d'études.Ce fut en
vain qu'il tenta de l'amènera surmonter
son dégoût, le jeune Mann se sentait irré-
sistiblement attiré par les sciences natu-
relles. Craignant l'irritation de son père
s'il refusait de suivre la carrière du droit
ou des affaires, il tomba malade et dut
retourner dans sa famille où il resta
quelques mois. Puis il repartit pour
Londres avec la ferme résolution de se
conformer à la volonté paternelle. Per-
suadé pourtant qu'il ferait fausse route
au barreau ou dans le commerce, il

change tout à coup d'avis, prend une
résolution désespérée et, oubliant tout
ce qu'il doit à ses parents, il s'embarque
pour la France vers la fin de 1754. Son
imagination était frappée, il se croyait
poursuivi par le sort et tyranniquement
opprimé. Cet acte de révolte contre l'au-
torité paternelle n'était pas seulement
provoqué par le dégoût des carrières
qu'on lui avait proposées : il y avait, au
point de vue religieux, des divergences
d'opinion entre son père et lui. Tandis
que celui-là professait le luthéranisme,
le jeune Mann, s'éloignant de cette
confession et n'admettant aucune reli-
gion révélée, se bornait au déisme.
Durant les deux premières années de
son séjour à Paris, nous le voyons en
proie au doute en matière religieuse;
mais à la suite de lectures répétées de
l'Histoire universelle de Bossuet, il se
convertit en 1756 au catholicisme,
qu'il embrassa de cœur et d'âme, ainsi
qu'il le dit lui-même, et auquel il resta
absolument fidèle jusqu'au dernier jour.
Ce fut l'archevêque de Paris, Christophe
de Beaumont, qui reçut eu mai 175ö
son abjuration. Avec l'ardeur d'un néo-
phyte, il se mit immédiatement, à com-
battre les adversaires de sa nouvelle
religion, s'attaquant à J.-J. Eonsseau
et aux philosophes avec les armes que
lui fournissaient les études scientifiques
auxquelles il s'était livré. Nous ne sui-
vrons pas Mann dans cette lutte, qui
ne finit qu'avec sa vie.

Peu de temps après la conversion de
Mann, la guerre éclata entre l'Angle-
terre et la France. Comme il était An-
glais, il dut quitter Paris. Il avait l'in-
tention de revoir son père et d'en solli-
citer son pardon; mais le sachant encore
profondément irrité de sa fuite et de son
abjuration, il renonce au projet de re-
tourner en Angleterre et se décide à
partir pour l'Espagne," sûr d'être sou-
tenu dans ce pays par le comte d'Aranda,
grand maître de l'artillerie et, par don
Eicardo Wall, ministre d'Etat aux af-
faires étrangères, pour lesquels il avait
des lettres de recommandation. Ce der-
nier obtint pour lui une pension de Sa
Majesté Catholique et lui procura, dans
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l'armée, un poste qu'il alla occuper après 
un court séjour à Aranjuez et à Madrid. 
Mann rejoignit son régiment à Cala-
tayud ; mais il ne tarda pas à se dégoû
ter de la vie de garnison, où il lui était 
impossible de se livrer à ses études 
scientifiques; il demanda et obtint de 
suivre les cours de l'Académie militaire 
de Barcelone en vue de passer dans 
l'arme du génie. Mais se détournant de 
la carrière militaire pour entrer dans le 
cloître, il vint en Belgique, à Nieuport, 
où existait une maison anglaise de Char
treux. Il s'y consacra avec ardeur à 
l'étude. Après un an et demi d'épreuve, 
il fit profession, et dès 1764 nous le 
voyons déjà promu à la dignité de prieur 
du monastère. 

C'est vers cette époque qu'il publia 
deux dissertations, l'une en anglais sous 
le titre : A dissertation of the vocal sounds 
possible to human organs, with characters 
representing THEM ( 1 7 5 9 ) ; l'autre en fran
çais, sur la Théorie des causes physiques des 
mouvements des corps célestes d'après les 
principes de Newton (1762). Travailleur 
infatigable dont rien ne rebutait l'ar
deur, Mann ruina sa santé par des veilles 
prolongées. Elle s'améliora quelque peu 
cependant, quand, nommé prieur de la 
Chartreuse, il fut obligé de faire de lon
gues courses à cheval pour veiller aux 
intérêts du monastère. Reprenant ses 
études après une courte interruption, il 
composa ses Principes métaphysiques des 
êtres et des connaissances. Cet ouvrage, 
terminé en 1774, ne fut imprimé qu'en 
1807. Mann y établit un système de 
métaphysique basé sur les considérations 
suivantes : Il existe entre la nature de 
l'homme et celle de Dieu une harmonie 
sensible, et cette harmonie s'étend à 
tous les êtres du monde, d'une manière 
qui est proportionnée à leur degré 
d'existence. 

Grâce à la protection de l'abbé Need-
ham, son ami, Mann fut nommé, le 7 fé
vrier 1774, membre de l'Académie des 
sciences que Marie-Thérèse venait de 
fonder à Bruxelles. Lorsque Joseph I I 
entreprit sa lutte contre les ordres mo
nastiques, Mann se rangea du côté de 
l'empereur. Deux postes importants lui 

furent offerts : l'évêché d'Anvers, et la 
coadjutorerie de l'évêché de Québec, 
celui-ci par l'ambassadeur d'Angleterre 
à La Haye. En même temps le prince 
de Starheinberg, ministre plénipoten
tiaire d'Autriche à Bruxelles, lui de
mandait de venir s'établir dans cette 
ville, où il pouvait se rendre utile au 
gouvernement. L'abbé Mann accepta 
sa proposition, car il appréhendait que 
les charges ecclésiastiques ne l'empê
chassent de se livrer à ses études favo
rites, et que sa santé ne résistât pas au 
climat du Canada. Il quitta, en juillet 
1777, la Chartreuse de Nieuport, dont 
il avait été prieur pendant treize ans, 
et vint se fixer à Bruxelles. La cour de 
Vienne lui accorda un traitement de 
2,400 florins, et le cardinal Hersan, mi
nistre d'Autriche à Rome, obtint pour 
lui une bulle qui lui permettait de pos
séder des bénéfices. C'est ainsi que, peu 
de temps après, il obtenait une prébende 
dans l'église collégiale de Notre-Dame, 
à Courtrai, avec la dispense de rési
dence. La même année de son arrivée à 
Bruxelles, il entreprit, à la demande du 
ministre de Starhemberg, un voyage en 
Angleterre, dont il publia les résultats 
à son retour. Il s'y était rendu pour 
étudier les procédés découverts par 
Hartley et lord Mahon pour garantir les 
édifices contre les incendies. Le premier 
de ces savants employait des plaques de 
fer clouées sous les planchers. Quant à 
lord Mahon, il se servait d'un enduit 
qui présentait sur les plaques de Hart
ley de grands avantages au point de 
vue de l'économie. Mann s'appliqua à 
l'étude de cette question et parvint à 
perfectionner les procédés qu'il avait vu 
employer. Les mémoires qu'il consacra 
à ce sujet furent publiés par le gouver
nement, et traduits en espagnol et en 
allemand. 

En 1778, il se consacra à un ouvrage 
sur la discipline ecclésiastique qui fut 
publié sous le titre de : Réflexions sur 
la religion et sur la discipline de l'Eglise. 
Cet ouvrage fut fait avec la collabora
tion de Nény et à la demande de Star
hemberg. La même année, l'abbé Mann 
s'occupa de rédiger les Tallies de mon-
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naies, poids et mesures anciennes et mo
dernes, travail utile et apprécié. Toutes 
ces recherches ne l'empêchaient pas de 
remanier, pour la librairie Lemaire, des 
livres historiques, de composer pour 
un autre imprimeur, Le Frank, des 
ouvrages de physique, d'agriculture et 
de botanique ; il préparait en même 
temps une œuvre plus considérable, 
sorte d'encyclopédie qu'il se proposait 
de publier sous le titre : Encyclognosis 
cum libliotheca universali correspondente. 
Il recueillit une foule de notes pour 
ce travail, dans lequel il voulait faire 
connaître les écrivains de toutes les na
tions et de tous les temps et la bi
bliographie de chaque partie des con
naissances humaines. Ce plan était trop 
vaste, l'ouvrage resta inachevé; d'autres 
œuvres ébauchées alors eurent le même 
sort. Mann les abandonna pour remplir 
la mission que lui confiait le gouverne
ment d'aller étudier les canaux et les 
rivières de la Flandre, du Brabant et du 
Hainaut et d'examiner s'il était possible 
de rétablir les ports de Nieuport et de 
Lombardzyde. Au temps où il était à la 
Chartreuse, il avait eu l'occasion de s'oc
cuper de ces questions. Dès 1781, il 
remit à Joseph II , lors du voyage de 
celui-ci dans les Pays-Has, les mémoires 
sur la mission dont il avait été chargé. 
Pour reconnaître ses services, on le 
nomma conservateur des instruments de 
mathématiques et de physique que l'em
pereur avait permis de choisir dans la 
collection du duc de Lorraine, et qui 
furent déposés provisoirement, sous la 
garde de l'abbé Mann, à l'abbaye de 
Caudenberg. 

Le jour même du départ de Joseph II , 
Mann était chargé de rédiger un Traité 
et un Catéchisme de morale, un Précis 
d'histoire naturelle, un Précis des prin
cipes d'agriculture et d'autres manuels 
qui devaient servir dans les écoles 
belges. Ces ouvrages furent terminés à 
la fin de mars de l'année suivante. 

Nous avons dit que l'abbé Manu par
tageait les idées de Joseph II quant aux 
réformes ecclésiastiques. C'est à lui que 
Starhemberg s'adressa, en 1782, pour 
aider à préparer l'opinion aux réformes 

projetées : il l'engagea à publier quel
ques chapitres de son ouvrage sur la 
discipline ecclésiastique en y ajoutant 
des considérations sur les vues et les 
projets de l'empereur touchant ces ma
tières. Les circonstances devaient rendre 
ce travail inutile. Quoique partisan dé
voué de la cour de Bruxelles, à laquelle 
il prêtait son talent, il ne partageait en 
rien l'esprit irréligieux qui y régnait, 
et il continuait à défendre avec les 
arguments que lui donnait sa science, 
les livres saints et les traditions de 
l'Eglise catholique. 

En 1784, il publia une note sur les 
effets d'extraits d'aconit et de ciguë 
dans le traitement de la goutte, remèdes 
auxquels il avait, l'un des premiers, eu 
recours pour combattre cette affection. 
Il entreprit au mois de juin de la même 
année un voyage en France, en Italie et 
en Suède avec le nonce Busca, qui de
vint plus lard cardinal et gouverneur 
de Rome. Arrivés à Strasbourg, ils 
furent témoins d'une ascension aérosta-. 
tique,qui échoua. A Bâle, ils virent le 
nonce de Lucerne, J.-B. Caprara, qui 
les accompagna en Suisse; à la fin 
de juin ils se trouvaient à Berne, où 
ils assistaient aux expériences de ma
gnétisme animal du docteur mesmérien 
Langhans. Le retour de ce voyage se fit 
au mois d'août. Mann en tint un journal 
qui est resté manuscrit. 

Rentré à Bruxelles, il se remet à l'œu
vre, travaille à divers mémoires pour 
l'Académie et à son Abrégé de l'histoire 
ecclésiastique, civile et naturelle de la ville 
de Bruxelles. La partie historique de cet 
ouvrage est de J.-B. Foppens; la troi
sième partie, celle qui traite de l'histoire 
naturelle, est de Mann. Il paraît prouvé 
que ce savant faisait à d'autres de larges 
emprunts et les publiait en se bor
nant à y ajouter quelques observations 
personnelles, sans mentionner la source 
de ses emprunts. C'est aussi vers 
cette époque qu'il fut chargé par le 
gouvernement d'examiner s'il était pos
sible d'établir des pêcheries nationales 
dans l'Adriatique. Le mémoire qu'il 
présenta sur ce sujet, en 1786, lui 
fournit l'occasion de décrire les usa-
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ges flamands en matière de pêcheries. 
En automne de l'année 1786, Mann 

remplit les fonctions de secrétaire de 
l'Académie royale de Belgique, en rem
placement de Des Roches; il en devint 
trésorier à la place de feu le comte de 
Fraula. Ce corps savant le maintint dans 
ses fonctionsde conservateur des cabinets 
de physique et d'histoire naturelle, aux
quelles il avait été appelé par l'empereur, 
comme nous l'avons dit plus haut. Manu 
fit alors lesobservations météorologiques 
pour l'Académie de Mannheim,qui les pu
blia sous le titre d'Ephemerides meteo-
rologicæ. L'activité qu'il déployait était 
vraiment étonnante : les notices se sui
vaient sans relâche, et si toutes ne témoi
gnent pas de son originalité et de la pro
fondeur de ses connaissances, elles prou
vent du moins un grand zèlepour l'étude, 
un vif désir de produire et une vaste 
érudition. Sa réputation s'étendit et les 
sociétés savantes se firent un devoir 
d'inscrire Mann sur leurs listes : c'est 
ainsi qu'il devint membre de la Société 
d'Emulation de Liège, de l'Académie 
électorale palatine de Mannheim, de la 
Société royale de Londres, de la Société 
patriotique de Milan, de l'Académie de 
Richmond, de la Société batave de Eot-
terdam, de la Société zélandaise des 
sciences, de la Société des antiquaires de 
Londres. La révolution vint interrom
pre ses travaux. Le ministre de Trautt-
mansdorf chargea Mann de porter à 
l'archevêque de Malines des paroles de 
conciliation; mais l'abbé ne parvint pas 
à découvrir la retraite du cardinal-pri
mat. La révolution ayant éclaté, le gou
vernement dut quitter la capitale. Mann, 
qui s'était montré partisan du régime qui 
venait de tomber, fut traité comme un 
adversaire. On déclara nulles les lettres 
De significamus qui le dispensaient de la 
résidence de Courtrai, sous prétexte 
qu'elles avaient été accordées par un 
gouvernement qui n'existait plus. Il 
fut obligé de retourner dans sa prébende 
jusqu'au moment où l'Académie eut 
obtenu des Etats de Flandre que ces 
lettres continuassent de sortir leur effet. 
Il revint donc à Bruxelles, et, quand le 
gouvernement autrichien eut été rétabli, 

il fut de nouveau chargé de travaux, et, 
en 1791, nommé assesseur de la com
mission royale des études. 

L'invasion française, en 1792, l'obli
gea de quitter le pays : il se réfugia 
d'abord à Maestricht avec son ami 
Podevin, greffier de la commission des 
études; puis il s'embarqua pour l'An
gleterre avec lord Elgin, l'envoyé de 
Sa Majesté Britannique à Bruxelles. 
Après la victoire de Neerwinden et le 
rétablissement des Autrichiens, l'abbé 
Mann revint à Bruxelles. Sa maison et 
tout ce qu'elle contenait de plus pré
cieux avaient échappé au pillage; mais il 
trouva ses affaires dans la plus grande 
confusion, et le temps qu'il mit à les dé
brouiller ne lui permit pas de se livrer 
à ses études ni de rien publier. D'ail
leurs, le retour offensif des Français 
devait bientôt l'obliger à fuir de nou
veau. Il quitta Bruxelles avec Podevin 
au mois de juin 1794; ils se rendirent 
en Autriche et passèrent par la Hol
lande, la Westphalie et la Bavière. Les 
fatigues de ce long voyage ébranlèrent 
la santé de l'abbé, au point qu'on dut 
lui administrer à deux reprises les der
niers sacrements. S'étant remis, il se 
fixa à Lintz jusqu'au moment où, de 
nouveau inquiété par les Français, il se 
retira à Prague. Il y devint le protégé 
de l'archevêque-prince, dont il avait 
été le diocésain comme chanoine de 
Courtrai. En 1798, il s'embarqua pour 
l'Angleterre. C'est de cette époque que 
datent ses lettres à sir Joseph Banks. 
Cette correspondance avec le célèbre 
naturaliste et explorateur anglais a été 
traduite en français par O. Delepierre 
et publiée à Bruxelles en 1845. Revenu 
à Prague, il reprend ses habitudes de 
travail, rédige quelques notices en an
glais pour le bureau d'agriculture bri
tannique dont il avait été nommé 
membre en 1794, et traduit en français 
ses Principes de métaphysique, dont il 
s'occupait depuis de longues «innées 
déjà. La publication de cet ouvrage, dont 
il ne pouvait prendre la responsabilité 
vu le mauvais état de sa santé, fut con
fiée à Podevin. 

Pendant ses dernières années, il souf-
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frit cruellement; la goutte l'avait repris 
et il endurait de grandes douleurs. 
Cependant il ne resta pas inactif et 
publia, en 1803, une table chronolo
gique de l'histoire universelle, depuis 
le commencement de l'année 1700 jus
qu'à la paix de 1803 ; une seconde édi
tion de cet ouvrage dont il avait réuni 
les matériaux, et qui eût continué la pre
mière jusqu'en 1807,ne fut pas publiée. 
C'est à Prague, où il résidait depuis 
1797, qu'il mourut le 23 février 1709, 
à l'âge de soixante-quatorze ans. 

Voici la liste des œuvres de l'abbé 
Mann : 

1. Mémoire sur les diverses méthodes 
inventées jusqu'à présent pour garantir 
les édifices d'incendie. Fait par ordre du 
gouvernement des Pays-Bas, 1778; in-4°. 
Supplément au Mémoire, etc., 1779; in-4°. 
D'après Quérard, il y a, en outre, une 
édition de ce livre sous le titre de : l'Art 
de garantir les maisons d'incendie. Bru
xelles; Lyon, frères Perisse, 1779; in-8°, 
36 pages. — 2. Mémoire sur les lois du 
mouvement des fleures et sur la quantité de 
leur pente, en particulier des rivières et 
des canaux de la Flandre, d'où l'on déduit 
une méthode générale et très facile de nive
ler tout ce pays. On y détermine la pro-
jondeur que doivent avoir les canaux et les 
écluses, et on indique plusieurs moyens 
d'obtenir un parfait écoulement des eaux 
superflues et incommodes, 1781; in-4°. 
Ce mémoire n'a pas été imprimé ; le gou
vernement se le réserva pour son usage. 
— 3. Dissertation critique sur les travaux 
et éditions de l'Histoire universelle, par 
une société de gens de lettres. Bruxelles, 
1780; in-8°.— 4. Lettre sur l'utilité de 
la langue grecque, dans le Recueil du 
marquis du Chasteler. Bruxelles, 1781; 
in-8°. — 5. Carte du dernier voyage du 
capitaine Cook, gravée à Augsbourg, par 
Lotter, 1781. — 6. Route des capitaines 
Cook et Fourneaux autour du monde en 1772 
et 1775, gravée à Augshourg par le même, 
1781. — 7. Mémoire sur la conservation 
et le commerce des grains. Malines, 1784; 
in-12. — 8. Abrégé de l'histoire ecclé
siastique ,civile et naturelle de la ville de 
Bruxelles et de ses environs. Bruxelles, 
1785 ; 3 parties en 2 vol.,in-8°. Une se-

conde édition de cet ouvrage parut à l'insu 
de l'auteur, sous le même millésime. 11 
avait préparé une nouvelle édition de ce 
livre dont la bibliothèque de la ville de 
Bruxelles possède le manuscrit. La troi
sième partie de ce livre, a paru séparé
ment sous le titre : Essai de l'histoire 
naturelle de la ville de Bruxelles et de ses 
environs, 1785; in-8°.— 9. Recueil demé-
moires sur les grandes gelées et leurs effets, 
où l'on essaie de déterminer ce qu'il faut 
croire de leurs retours périodiques, delà gra
dation en plus ou moins du froid de notre 
globe. Gand, 1792; in-8°>. Cet ouvrage 
comprend les quatre mémoires suivants : 
1. Mémoire sur le changement successif 
delà température et du terroir des climats, 
avec des recherches sur les causes de ces 
changements; — 2. Mémoire sur les gelées 
extraordinaires dont il est fait mention 
dans l'histoire depuis les temps les plus 
reculés, jusques et comprise celle de 1788-
1789, suivi de considérations physiques 
sur les grandes gelées ; — 3. Mémoire du 
baron de Poederlé sur les effets de l'hiver 
1783-1789, sur la végétation aux Pays-
Bas ; — 4. Recueil d'observations sur 
l'orage du 13 juillet 1788. — 10. Table 
chronologique de l'histoire universelle du 
XVIIIe siècle. Dresde, 1803, in-4°; trad. 
en allemand. Ibid., 1804; in-4°. — 
11. Principes métaphysiques des êtres et 
des connaissances. Vienne, 1807: in-4°. 
— 12. Traité de la religion et de la dis
cipline de l'Eglise catholique; in-fol. — 
13. Mémoire sur les causes de la forma
tion des grêlons et des glaçons dans les 
orages: ms. in-fol. — 14. Des Courants 
de la mer et de leurs effets sur le fond et 
les côtés des mers à l'ouest de l'Europe; 
ms. in-fol.— 15. Mémoire sur l'établisse
ment d'une pêche nationale sur les côtes de 
la Corniole, de l'Istrie et de la Dalmatie 
autrichienne d'après celle qui existe en 
Flandre; ms. in-fol. — 16. Relation 
d'un voyage en France, en Suisse et en 
Allemagne, fait par ordre du ministre, 
avec le nonce Busca, dans l'élé de 1784; 
ms. in-fol. 

Dans les mémoires de l'Académie de 
Bruxelles, tome I. Mémoire sur l'ancien 
Etat de la Flandre maritime, sur les 
changements qui y sont arrivés, et les 
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causes qui les ont produits; sur la nature 
de son climat et de son sol; sur les marées 
de cette côte, et, leur comparaison avec la 
hauteur de différentes parties du pays 
adjacent, p. 63 ; — Mémoire sur les 
moyens de parvenir à une théorie complète 
des météores, p. 265 ; — Mémoire sur 
la congélation de l'eau de la mer, déduit 
d'une suite d'expériences faites à ce sujet, 
p. 287. — Tome I I . Mémoire sur le feu 
élémentaire considéré en général dans toute 
la nature, avec des conjectures sur ses 
différentes modifications, ses lois d'action, 
sa fin, et ses usages universels, p. 1; — 
Mémoire sur l'histoire naturelle de la mer 
du Nord, de ses courants et de ses bancs, 
de ses productions et de la pêche qui s'y 
fait, p. 159 ; — Mémoire dans lequel on 
examine les effets et les phénomènes pro
duits en versant différentes sortes d'huiles 
sur les eaux, tant tranquilles qu'en mou
vement, d'après une suite d'expériences 
faites à ce sujet, p. 257. — Tome III . 
Dissertation dans laquelle on tâche de dé
terminer précisément le port où Jules César 
s'est embarqué pour passer en Grande-
Bretagne et celui où il y aborda, ainsi que 
le jour précis oùil fit ce voyage. Avec carte, 
p. 231 ; — Mémoire dans lequel on exa
mine l'opinion de plusieurs auteurs anciens 
et modernes, qui soutiennent que les mers 
Noire, Caspienne, Baltique et Blanche 
ont anciennement communiqué ensemble, 
p. 385. — Tome IV. Mémoire sur 
les marées aériennes, c'est-à-dire sur 
l'effet produit dans l'atmosphère terrestre 
par l'action du soleil et de la lune, p. 91 ; 
— Mémoire contenant le précis de l'his
toire naturelle des Pays-Bas maritimes 
(1. du sol et des productions ; 2. des habi
tants, leur génie, les mœurs, leurs cou
tumes, etc.; 3. de la nature de l'atmos
phère et des saisons, des phénomènes mé
téorologiques; 4. influence du soleil et de 
l'atmosphère sur la santé des habitants; 
nature de leurs maladies), p. 123. — 
Mémoire sur les moyens d'augmenter la 
population et de perfectionner la culture 
dans les Pays-Bas autrichiens, p. 162; 
—Mémoire sur la question: Dans un pays 
fertile et bien peuplé, les grandes fermes 
sont-elles utiles ou nuisibles à l'état en gé
néral? p. 199 ; — Mémoire sur les diffé-

BIOGR. ΝΛΤ. — T. XIII. 

rents moyens dont on peut se servir pour se 
garantir des funestes effets de la foudre 
dans les orages, p . 2 8 5 . — Tome V. 
Sciences. Vue générale des derniers progrès 
des sciences académiques, et de ce qui reste 
à faire pour les amener de plus en plus 
vers leur perfection, p. 1 ; — Disserta
tion sur les déluges dont il est fait mention 
citez les anciens, suivie de quelques consi
dérations physiques et mathématiques sur 
les catastrophes, p. 49; — Dissertation 
sur les Syrtes et les marées de la Méditer
ranée, p. 61 ; — Mémoire sur la conser
vation des aliments, p. 148 ; — Tables 
des monnaies, poids et mesures, anciennes 
et'modernes, de diversesnations, p. 233;— 
Extraits et résultats des observations mé
téorologiques faites à Bruxelles par ordre 
de l'Académie, pendantles années 1784 et 
1785, p. 437 ; — Histoire météorolo-
logique de l'hiver 1785 à 1786;— Suite 
de l'histoire météorologique jusqu'à la fin 
de l'année 1787, p. 443 ; — Histoire de 
l'Académie impériale et royale des sciences 
et belles-lettres de Bruxelles depuis 1785 
jusqu'à 1788 inclusivement. — Pour le 
tome VI de l'Académie de Bruxelles, 
l'auteur avait préparé plusieurs disser
tations dont les manuscrits sont à la Bi
bliothèque de Bruxelles. Ces mémoires 
portent sur la découverte des vestiges 
du Portus Itius, sur l'accroissement 
graduel en élévation de la surface de la 
terre, sur les diverses théories de la 
terre sur le port et la ville de Nieuport. 

Dans les mémoires de l'Académie de 
Mannheim : Mémoire sur les nouvelles 
terres et îles qui ont paru successivement 
au-dessus de la surface de la mer; — Mé
moire sur un nouveau principe d'hygro
métrie; — Notice sur un halo solaire le 
19 mars 1797 et le temps remarquable 
qui le suivit; — Observations météorolo
giques de 1784 à 1792. — Dans les pu
blications de la Société royale de Lon
dres, il fit paraître un Mémoire sur les 
courants de mer et de leurs effets sur le 
fond et les côtes de la mer, sur la forma
tion de grêlons et de fragments de glace 
dans les orages, sur les rivières et les ca
nals, sur la grande gelée de l'hiver de 
1798 à 1799 à Prague. — La Société 
économique de Bohême publia un me

di 
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moire de Mann sur l'agriculture des
Pays-Bas autrichiens.

Parmi les autres ouvrages imprimés
signalons : 1. Histoiredu règne de Marie-
Thérèse. Bruxelles, 1781; in-8». 2e édi-
tion augmentée; ibid., 1786; in-12.—.
2. Abrégé de toutes le» sciences ; édition
refondue, corrigée et augmentée à l'usage
des écoles catholiques. Ibid. in-12. Il en
a été donné cinq ou six éditions jusqu'en
17 9 4 .—3. Dictionnaire géographique por-
tatij, de Vosgien. Ibid., 1783 et 1792;
2 vol. in-8". Ces deux éditions ont été
revues et augmentées par Mann, —
4. Introduction à la géographie, à la po-
litique, etc. de Busching. Brux., 1786;
in-12. Edition corrigée et augmentée.
— 6. Dictionnaire des jardiniers et des
titltivateurs; traduit de Philippe Miller.
Edition revue et corrigée. Ibid., 1786-
1789; 8 vol. in-8°.

L'abbé Mann a collaboré à l'Esprit
des Journaux, qui contient de lui un
grand nombre de notices.

De Keiffenberg, donne dans l'An-
mtaire de la Bibliothèque royale de Bel-
gique, 1850, p. 102, une très longue
liste par ordre de date des ouvrages de
Mann. Cette liste a été rédigée pour les
neuf dixièmes par ee savant et elle
comprend un grand nombre de notices
qui sont restées manuscrites.

A.-F. Renard.

Fr. Goethals, Histoire des lettres, des sciences
et des urts en Belgique, etc., t. 11, p. 319. —
De Reill'enberg, Annuaire de la Bibliothèque
royale de Belgique, 1830, p. 75.

MANNAERTS (Olivier), ou MANARÆUS,
écrivain ecclésiastique, né à

Douai (1), le 2 février 1 5 2 3 , décédé à
Tournai , le 28 novembre 1614 , entra
dans la Compagnie de Jésus à la suite
des prédications du P . François Strada.
auxquelles il avait assisté lorsqu'il é tu -
diait la philosophie à l 'université de Lou-
vain (2). Pendant qu ' i l suivait les cours

(1) Dans une Je ses lettres, il dit qu'il était iils
do • Nicolao Blanareo. délia città chiamata latine
« Duacum e volgare Douay, de médiocre condi-
« lione, fatto il corso en d'arte e ricevuto il ina-
i gisterio (benche con pocho frutto) in Lova-
« nio », etc.

(2) Nous trouvons doux étudiants du nom
ti'Olilier Mammerts, de Douai, parmi les promus
do la faculté dus arts de Louvain, le 30 mars 4546.

de la faculté des arts, il s'était déjà
présenté au P. Pierre Le Febvre pour
obtenir son admission dans la Compa-
gnie; mais il fut remis à plus tard.
Après deux années d'études théologiques
à Louvain, il se rendit à Paris, en 1C48,
pour continuer ces mêmes études. Reçu
dans la Compagnie, le 1er avril 1550, il
fut envoyé à Borne. En 1552, il en-
seigne les humanités et la rhétorique au
collège de Gubbio, en Italie. En 1554,
il est nommé le premier recteur du col-
lège romain, et, peu de mois après, de
celui de Lorette. Il prononça les grands
vœux de profès, le 3 novembre 1560, en
même temps que les PP. Ribadeneira et
Jacques de Ledesma. En 1563, il fut
envoyé en France avec les pouvoirs de
commissaire, et visita l'Auvergne, le
Dauphiné, Lyon et Tournon. L'année
suivante, après que la France eut été
divisée en deux provinces, celle d'Aqui-
taine et de France, Mannaerts fut dé-
signé comme premier provincial de cette
dernière, tout en conservant sa mis-
sion de commissaire. Il se rendit à
Toulouse pour y visiter le collège de
la Compagnie, et de là à Billom, où
il prononça, à l'ouverture de l'église
du collège, l'oraison funèbre du car-
dinal de Tournon, dont le corpB venait
d'y être transporté. Le 1er juin 1564,
il arrivait à Paris. Les difficultés que
le collège de la Compagnie y éprouvait
de la part de l'université de cette ville
empêchèrent Mannaerts de se rendre
à la deuxième congrégation générale
de l'ordre, où l'appelaient cependant
les fonctions dont il était investi. En
1570, il alla à Dieppe, où il convertit
environ 1,500 protestants; il établit
aussi, dans cette ville, une congréga-
tion de la très sainte Vierge. Rappelé
à Rome, il assista à la troisième con-
grégation générale de l'ordre (12 avril-
16 juin 1573), et fut nommé assistant et

Le premier, qui obtint la 78e place sur 157 con-
currents, est appelé Oliverius Mannaerts, Fhia-
cenus, major; l'autre, qui fut proclamé le 128»,
est désigné Oliverius Mannaerts, Uiuicenus, mt-
nor. Nous ne saurions déterminer lequel des
deux est celui qui fait l'objet de noire notice.
Voyez. Aualectet pour servir à l'histoire ecclé-
siastique de la Belyiuiie, t. 111, p. 30 et 31. L'un
et l'autre étaient élevés de la pédagogie du Lis.
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admoniteur du père Evrard Mercurian,
et, à la mort de celui-ci, arrivée le
1er août 1580, vicaire général de la
Compagnie. En cette qualité, il convo-
qua la quatrième congrégation générale
de l'ordre (7 février-22 avril 1581), qui
nomma général le P. Claude Aquaviva.
Nommé visiteur de la Germanie, après
cette élection, il visita Lucerne, Fri-
bourg, Augsbourg, Dillingen, Munich,
Innspruck, Hall, l'Autriche et la Bo-
hême. Il fut provincial de Belgique du
11 mars 1589 au 23 juin 1594, et as-
sista, à raison de cette charge, à la cin-
quième congrégation générale de l'ordre
(3 novembre 1593-18 janvier 1594).

Le P. Manarseus a laissé plusieurs
écrits ; quelques-uns ont été imprimés,
d'autres sont restés manuscrits. On en
trouvera l'énumération exacte et com-
plète dans la nouvelle édition de la
Bibliothèque des Ecrivains de la Compa-
gnie de Jésus, publiée par le P. Sommer-
vogel (v° Manare).

B.-U.-J. HeusenB.

MANS (Arnold VAN), peintre, est
souvent confondu, malgré l'adjonction
de la particule à son nom, avec F. Mans,
artiste hollandais, qui peignit le même
genre et qui eut avec lui sans doute des
liens étroits de parenté. Arnold est con-
sidéré cependant comme étant d'origine
anversoise et comme ayant été l'élève de
David Teniers I I , vers 1668. Un de ses
tableaux signé se trouvait il y a quel-
ques années au musée de Berlin et at-
testait son habileté : il représentait les
bords d'un canal hollandais avec de
nombreuses figures. Ce tableau a dis-
paru aujourd'hui du catalogue par suite
des doutes provoqués par le grand nom-
bre d'œuvres analogues de cette époque,
signées par son quasi-homonyme.

Ë. Bacs.

* MANS (Jean), écrivain mystique, né
à Ziriczée (Zélande), le 13 janvier 1565,
entra dans la Compagnie de Jésus, le
3 août 1592. Il était recteur à Bruges,
quand il mourut en soignant les pesti-
férés, le 28 novembre 1621. Il a traduit
de l'espagnol uu petit traité sur les mys-
tères de la foi : Meditatien van de prin-

dpaelste misterien ofte verholentheden van
ons gheloove, van liet leven ende ' dood
ons Heeren Jesu Christi, vande weerdighe
Maghet Maria, ende van andere sommi-
ghe Heyligen ende Evangelien. 6/iefnaect
door den eerweerdiglien P. Ludovicus de
La Puente, ende overgheset in onseneder-
duytsche sprake. Ypres, François Bellet,
1614-1616; in-8o, 2vol. (Ire et 2«par-
ties). La troisième partie de l'ouvrage
du P. de La Puente, traduite par l'im-
primeur Bellet, parut chez lui en 1626 ;
le P. Jacques Sasius traduisit les 4e et
5e parties.Cette traduction fut plusieurs
fois réimprimée à Anvers, chez les
Cnobbaert.

Ferd. Loiso.

C. Sommervogel, Bibliothèque de la Compa-
gnie de Jésus, t. V, col. 5M-505.

MANSDALE (Antoine KELDERMANS,

dit VAN). Voir KELDERMANS (Antoine).

MANSDALE (Henri), dit KELDER-
MANS, peintre du XVe siècle. Il était fils
de Mathieu, architecte-sculpteur, et
travaillait à Louvain en 1475. En 1483,
il accepta comme élève un jeune homme
du nom de Jean van Ouderghern, dit de
Walsche. Selon le contrat rédigé devant
les échevins, il devait enseigner au
disciple, durant trois ans, toutes les par-
ties de l'art de peindre, moyennant une
rémunération de 9 florins du Ehin.
L'artiste quitta Louvain en 1486. C'est
très probablement ce coloriste qui de-
vint, en 1505, propriétaire d'une maison
située à Malines, marché au Bétail,
entre la chapelle Saint-Eloi et l'au-
berge la Fête dorée.ll se fixa dans cette
demeure et hébergea, en 1521, Albert
Durer. L'illustre maître allemand l'ap-
pelle, dans son Journal de Voyage,
» Maister Heinrich, maler ».

Il semble que le temps n'ait pas
épargné d'œuvres de cet artiste.

Ed. van E\cn.

Protocoles des ccherins de Louvain. — Pin-
ohart, Additions à Crowc, p. 20!). — Ed. van
E\on, l'Ancienne Ecole de peinture de Louvain,
p. 222.

MANSDALE (Jean VAN), sculpteur,
travaillait à Bruxelles en 1360. Il por-
tait, sans que nous sachions pour quel
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motif, le surnom de Keldermans, surnom
qui devint dans la suite le nom de la fa-
mille. Pn appelait les artistes de cette
famille tantôt Van Mansdalealias Kelder-
wans, tantôt Keldermans alias Van Mans-
dale. En 1377, Jean van Mansdale fut
chargé d'exécuter les culs-de-lampe des
poutres de la maison des échevins à
Malines, qu'on construisait alors d'après
les plans de Henri Meys. On les lui
paya la somme de 24 peters d'or. En
1392, Jean van Mansdale exécuta le
tombeau de François van Halen, cheva-
lier, seigneur de Lillo, et de son épouse
de Ghistelle, pour être placé à l'église
Saint-Rombaut. Le couvercle de ce mo-
nument offrait, couchées sur le dos, les
statues de Van Halen et de sa femme.
L'artiste termina ce travail à Bruxelles.
Il le plaça, en 1415, dans le pourtour
du chœur de l'église, entre le second
et le troisième pilier. Le tombeau fut
polychrome par Jean van Battele, sous
la direction du sculpteur. On paya le
travail du peintre 6 livres de Flandre.

Le sculpteur laissa un fils, Jean van
Mansdale, dit Keldermans, maître ou-
vrier des maçonneries de la ville de Ma-
lines, qui fut le père de plusieurs archi-
tectes de mérite.

Ed. van Et en.

Comptes (le la ville de Malines de 1377-78 et
i3'Ji-93. — Fr. Stuers, De familie Keldermans.—
Em. Neelfs, Histoire de la peinture et de la
sculpture a. Malines.

MANSDALE (Mathieu I KELDER-
MANS, dit VAN). Voir KELDERMANS
(Mathieu 1).

MANSDALE (Mathieu II KELDER-
MANS, dit VAN). Voir KELDERMANS
(Malhieu II).

MANSDALE (Rombaut KELDERMANS,
dit VAN). Voir KELDERMANS (Rombaut).

MANSEL (Jehan), né à Hesdin, dans
le XIVe siècle, est auteur d'une compi-
lation intitulée : La Fleur de toutes his-
toires, qu'il fit par ordre du duc Phi-
lippe le Bon. Cet ouvrage, divisé en
trois parties, n'a trait qu'aux sujets
sacrés. L'auteur parle, au premier livre,
des saints et des saintes de l'Ancien

Testament; au deuxième, du roi des
saints (Jésus-Christ) et de la reine sa
mère (la Vierge Marie), des apôtres, des
anges et « d'aulcuns incidents par en-
» tremets «; au troisième, des « cheva-
» liers de l'arrière.-garde «, c'est-à-dire
des saints du Nouveau Testament. Il y
a ajouté » aulcuns bons exemples mo-
» raux ». Le troisième livre s'étend jus-
qu'au règne de Charles VI, roideFrance.
Il existe à la Bibliothèque nationale, à
Paris, plusieurs copies de l'ouvrage de
Jehan Mansel; une autre, sur vélin,
avec miniatures, est à la Bibliothèque
de Genève (no 64 des manuscrits fran-
çais), mais la troisième partie ne s'y
trouve pas. Parmi les miniatures de ce
dernier manuscrit, on remarque le siège
de Jérusalem, par Titus où figurent des
canons.

l-iéop. Dcvillers.

Archives historiques et littéraires du nord de
la France et du midi de la Delqiime, nouvelle
série, t. Il, p. 849.

MANSFELT (comte Charles DE),
homme de guerre, né en 1547, mort
le 14 août 1596. Il était fils du comte
Pierre-Ernest et de sa première femme,
Marguerite de Bréderode. Tout jeune,
Charles de Mansfelt prend parti contre
Granvelle et, dans une scène burlesque
représentée à Luxembourg en 15 64 à
l'occasion du baptême de son frère,
Philippe-Octavien, il joue le rôle de
l'un des diables à queue de renard à la
poursuite d'un cardinal. L'année sui-
vante, il est de ceux qui accompagnent
jusqu'à la frontière de France le comte
d'Egmont partant pour l'Espagne et, le
26 janvier, l'un des six seigneurs qui,
à Cambrai, signent de leur sang l'enga-
gement de tirer vengeance du cardinal
de Granvelle et de ses complices, s'il
arrive malheur au comte durant son
voyage. Pendant son séjour en cette
ville, dans un banquet où son oncle
Henri de Bréderode avait manqué
d'égards envers l'évêque Maximilien de
Berghes, Mansfelt, voulant s'interposer
dans la querelle, fut violemment re-
poussé par celui-ci, qui s'écria : « Otez-
« vous de là ! Quel est ce jeune homme
» qui vient ici me prêcher ! • Irrité, il
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saisit son poignard et le leva sur l'évêq ue ; 
d'Egmont et les autres convives les sé
parèrent. Le caractère orgueilleux et 
irritable du jeune comte se révéla clans 
une autre circonstance encore, dans un 
banquet chez Me de Montmartin : le 
Sr de Vayte.enlui parlant, neluiayantpas 
donné du Monseigneur, Charles lui jeta 
des assiettes à la tête ! En cette même 
année 1565, il accompagna son père en 
Portugal, à l'effet d'y chercher la prin
cesse Marie,qui vint épouser aux Pays-
Bas Alexandre Farnese, fils de Margue
rite de Parme. 

Charles de Mansfelt avait adopté avec 
ardeur les idées de tolérance qui avaient 
trouvé en Bréderode et en Louis de 
Nassau leurs plus fervents adeptes; il 
fut l'un des premiers à patronner le 
Compromis des nobles, et l'un des exem
plaires parvenus jusqu'à nous porte sa 
signature; mais les menaces de son 
père, qui'venait d'abandonner la cause 
des principaux seigneurs du conseil 
d'Etat, l'obligèrent bientôt à se retirer 
de la ligue. Le 21 juin 1566, il écrit à 
Thomas Armenteros, secrétaire de la 
duchesse, qu'entré dans la conjuration à 
l'instigation de son oncle, il n'avait pu 
soupçonner lecaractère qu'elle avait pris; 
que désirant vivre et mourirfidèle au roi, 
il se séparait des confédérés, dont les 
actes ne correspondaient plus aux idées 
qui avaient provoqué à l'origine leur 
union, et le priait d'en informer la gou
vernante. Ses protestations de fidélité 
portèrent bientôt leur récompense : Mar
guerite écrit au roi, le 18 décembre, 
qu'elle est décidée à nommer Charles 
de Mansfelt colonel des compagnies 
levées par son père » parce qu'il est bon 
» catholique et fidèle au roi ». En effet, 
en janvier 1567, le jeune comte est co
lonel d'un régiment composé de Fran
çais, de Lorrains, de Liégeois et de 
Luxembourgeois « qui fait de terribles 
« dégâts partout où il passe «, et plus 
tard, devant Valenciennes, il est chef 
d'un quartier des assiégeants. Le 8 oc
tobre, il tue en duel Thierry de Pouilly, 
prévôt d'Ivoy, qui l'a insulté. Son père 
lui fit aussitôt quitter les Pays-Bas : ce 
n'était pas seulement le duelliste qui 

fuyait la justice de son pays, c'était le 
signataire du Compromis qui se mettait 
à l'abri des poursuites du terrible tribu
nal des Troubles et du duc d'Albe. 

Le comte Charles se retire en France 
et y fait un très riche mariage. Pendant 
toute l'administration du duc d'Albe, il 
sert les Valois: mais en 1574, tourmenté 
du désir de revoir sa patrie, il fait offrir 
à Requesens de passer au service de 
Philippe II , avec deux mille chevaux 
allemands et trois mille fantassins fran
çais qu'il a sous ses ordres et près d'être 
licenciés. Deux ans plus tard, Geronimo 
de Roda demande au roi, au nom du 
comte Pierre-Ernest, de laisser rentrer 
dans les Pays-Bas le comte Charles, son 
fils, devenu veuf, et pour lequel il ré
clame la succession de Bréderode, dont 
les biens avaient été confisqués. 

Au commencement de 1577, Charles 
est dans le Luxembourg, près de don 
Juan qui, le 12 février, à Marche, lui 
confie, pour la remettre à Henri I I I , 
une lettre demandant le rappel de Mont-
doucet, son résident à Bruxelles, qui 
s'emploie à faire révolter « les sujets 
n du roi «. 

Le 3 octobre, don Juan écrit au mo
narque français qu'il est décidé à em
ployer, sous la conduite du comte Charles, 
les gens de guerre, tous affectionnés à la 
religion catholique romaine, qui ont 
servi sous le duc de Guise. Bientôt le 
bruit se répand à Paris et à Bruxelles 
que Mansfelt fait en France des levées 
pour don Juan, et les seigneurs d'Au-
bigny et Mansart, ambassadeurs des 
Etats généraux près de Henri I I I , s'en 
plaignent à celui-ci, lui faisant observer 
que le comte est son sujet. Le roi pro
met de défendre à Mansfelt de se met
tre au service de don Juan ; il refuse 
également de laisser sortir de France 
les troupes que celui-ci lui a demandées; 
mais elles se sont rapprochées de la 
frontière et elles sont si près de Mont-
médy.que le bâtard de Charles-Quint est 
contraint, comme il l'écrit au roi le 
15 décembre pour s'en excuser, de les 
prendre à son service pour les empêcher 
de se joindre à ses ennemis. 

En février 1578, le comte Charles, 



363 MANSFELT 364 

nommé à la charge de maître de camp 
qu'avait eue le comte d'Arenberg, est 
avec un régiment français devant Nivel
les, qu'il a déjà assaillie deux fois après 
l'avoir oanonnée, quand don Juan, ac
compagné de Farnese,vient le rejoindre 
avec le reste de l'armée. Aussitôt les 
assiégés se rendent sans condition, et 
les Français, irrités de n'avoir pu piller 
la ville, que don Juan avilit épargnée, 
demandent et obtiennent congé de ren
trer dans leur pays. Mansfelt reste néan
moins dans l'armée espagnole et prend 
part à toutes ses entreprises. Après le 
siège de Maestricht, où Berlaymont, 
général de l'artillerie, avait été tué, il 
est mis à la tête de cette arme, sans en 
recevoir toutefois encore les patentes. 
Sur un état de la composition de l'ar
mée, daté de 1582, et donné par Van 
Metcren, il est porté comme comman
dant un régiment d'infanterie allemand 
de dix compagnies, comportant trois 
mille cent quarante-quatre hommes. 
Dans la répartition des forces du prince 
de Parme entreprenant en 1583 de re
conquérir les Pays-Bas, Mansfelt avec 
son père, le marquis de Pioubaix et 
Haultfenne, commande les troupes du 
centre. Après l'entreprise du duc d'Alen-
çon sur Anvers, il investit Eyndhoven, 
qui se rend, faute de vivres, le 23 avril, 
après trois mois de blocus. Il s'empare 
ensuite de Turnhout, de Hoogstraeten, 
de Loenhout et de Viersel; de Diest 
qui capitule après vingt-deux jours de 
siège (en mai) ; puis du château de 
Westerloo, sur la Nèthe, le 5 juin. 

En 1584, Mansfelt commande l'artil
lerie au siège d'Anvers et établit ses 
quartiers et son parc à Meisen, entre 
Calloo et Beveren ; ce qui ne l'empêche 
pas de prendre la plus grande part à 
l'entreprise de Termonde, qu'il va blo
quer avec cinq cornettes de cavalerie et 
quelques compagnies de Wallons du côté 
de Bruxelles, pendant que Farnese l'at
taque du côté de Waesmunster. La place 
se rend le 1 7 août, et les assiégeants re
gagnent leurs quartiers devant Anvers. 
Après la destruction partielle, par les 
brûlots des Anversois, du pont jeté sur 
l'Escaut, il en reçoit le commandement 

en remplacement du marquis de Roubaix 
qui y a été tué. Le 26 mai, avec trois 
chaloupes à rames, sept brigantine et 
vingt autres embarcations chargées de 
troupes et munies d'artillerie, il entre
prend l'attaque de la petite flotte réu
nie par les assiégés à Ordam, et qui 
comprend le grand navire, auquel ils 
ont donné le nom de Jrclie de Noé et de 
Fin de la Guerre. Il passe par l'ouver
ture de la digue de l'Escaut pratiquée 
près du fort Saint-Pierre et, à travers 
les polders inondés, il surprend les An
versois; aucune embarcation de ceux-ci 
n'aurait échappé, si accidentellement un 
baril de poudre enprenantfeu dans la cha
loupe où se trouvait Mansfelt, n'avait 
grièvement brûlé celui-ci et mis hors de 
combat la plupart des gentilshommes qui 
l'accompagnaient. Le désordre résultant 
de cette explosion permit aux assiégés 
de se retirer, ne laissant aux mains des 
Espagnols que neuf embarcations, y com
pris l'Arche de Noé. 

Le 27 août, Mansfelt, guéri de ses 
blessures, entre avec Farnese à Anvers 
par la porte Saint-Georges, et, dans le 
banquet offert par le prince à son armée 
sur le pont de l'Escaut, il sert à boire 
aux soldats. Le 31 août, il reçoit ses 
lettres patentes de maître de l'artillerie 
dans les Pays-Bas et prend ses quartiers 
d'hiver avec quatre régiments allemands 
et quelques compagnies wallonnes, dans 
les terres de Ravesteyn et de Bois-le-
Duc, avec quartier général à Hespen, 
afin d'être près de Gavre, que le prince 
comptait assiéger au printemps. C'est 
de là qu'il va secourir le colonel Fran
çois Bobadilla, bloqué avec cinq mille 
Espagnols, trois régiments, dans le 
Bommeler-Weert, entre la Meuse et le 
Wahal, par les Hollandais qui avaient 
percé les digues. Au commencement de 
1586, le siège de Gavre étant résolu, il 
s'empare de l'abbaye de VTeterverden, 
entre Venloo et Assen, afin d'empêcher 
les secours d'arriver à la ville assiégée. 
Le 16 avril, il livre aux Hollandais, qui 
ont attaqué ses lignes, un combat, in
terrompu par le mauvais temps, après 
lequel les deux adversaires se retirent 
dans leurs positions respectives avec 
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d'égales pertes. La place capitule le 
7 juin. Le môme jour, Mansfelt s'empare 
de Meysem, sur la rive gauche de la 
Meuse, deBatembourg sur la rive droite 
et, peude joursaprès, d'Arsen. En juillet, 
il commande l'artillerie au siège de la 
ville de Nuys, qui est prise et brûlée. 

L'année suivante, il s'empare du fort 
de Blankenberghe, puis commande l'ar
tillerie au siège de l'Ecluse, qui se rend. 
En 1589, il accompagne Farnese au 
secours de Gertruydenberg, assiégée par 
Maurice de Nassau, y entre avec lui 
le 10 avril, et est chargé d'y élever 
un fort. Quand le prince de Parme 
se rend à Spa pour y faire une cure, 
il remet à Mansfelt le commandement 
des troupes dans le Brabant. Charles, 
après avoir pris, en mai, Herft et He-
mert et bloqué Heusden, sans parvenir 
à s'en rendre maître, entre, renforcé par 
trois régiments espagnols, dans l'île de 
Bommel, prend Brakel et Kassen, campe 
près de la Meuse, vis-à-vis de Crève-
cœur, et, après avoir battu le fort de 
Hèle pendant vingt-quatre heures, le 
force à capituler (24 août). Cette reddi
tion fut marquée par un acte extrême
ment blâmable : la garnison fut massa
crée par les soldats espagnols, surexcités 
et mécontents de Mansfelt qui les trai
tait très durement et prétendait leur 
faire élever des travaux de fortification 
à Löwenstein, dans le but de faciliter 
le passage du Wahal à une armée desti
née à envahir la Hollande. Ils apparte
naient au détachement sous les ordres 
de Bobadilla, qui avait manqué périr 
troie années auparavant dans cette île 
de Bommel, et ils refusaient d'y passer 
de nouveau l'hiver. Dix-huit compa
gnies du régiment de don Sancio Marti
nez de Ley va s'étant révoltées (30 août), 
Mansfelt les fit cerner par les autres 
troupes qu'il avait sous ses ordres, obli
gea les mutinés à se soumettre et fit 
pendre huit des plus coupables. Farnese 
fit casser ce régiment et disséminer les 
soldats dans d'autres corps. 

Vers la fin de l'année, Mansfelt rem
place le marquis de Varembon dans le 
commandement des troupes assiégeant 
llheinberg; il s'empare d'un fort qui 

favorisait l'entrée des secours dans la 
place, pousse avec énergie les travaux 
de siège et oblige le gouverneur à capi
tuler, le 80 janvier 1590. Pour em
pêcher les courses de la garnison de 
Bréda, que les Hollandais avaient sur
pris le 4 mars, Mansfelt est envoyé 
dans les environs de cette ville à la tête 
d'un corps de troupes de quatre mille 
hommes. Il se saisit d'Oosterhout, de 
Teringhe, de Sevenbergh et, entre cette 
ville et Bréda, élève le grand fort de 
Terheyde. En mai, il assiège sans succès 
le fort de Nordam, puis s'empresse de 
secourir Nimègue, que le prince Mau
rice, pour l'éloigner de Bréda, avait fait 
mine d'assiéger; il l'oblige à se retirer, 
puis se loge au pays de Cuyck, sur la 
Meuse, pour approvisionner plus facile
ment ses troupes. 

Pendant la première campagne de 
France d'Alexandre Farnese, chargé du 
commandement d'un corps de troupes 
composé de six régiments d'infanterie, 
de vingt cornettes de cavalerie et de 
quelques compagnies d'ordonnances, 
Mansfelt ne sut pas maintenir la disci
pline : ayant fait passer montre à trois 
régiments allemande et ayant, pour les 
payer, retenu la solde d'autres régiments 
espagnols, les garnisons de Zutphen et 
d'Hérenthals se mutinèrent, et de grands 
sacrifices furent nécessaires pour les ra
mener dans le devoir. 

En 1592, Mansfelt reçoit le titre 
d'amiral de la mer et, après la mort du 
prince de Parme, il est mis à la tête du 
petit corps de troupes, composé de deux 
régiments allemands, du régiment wal
lon du colonel Claude de la Bourlotte et 
de quelque cavalerie, qui va renforcer 
l'armée des ligueurs en Franoe. Rappelé 
l'année suivante pour secourir Gertruy
denberg assiégée par le prince Maurice, 
il entre en campagne, le 6 mai, avec onze 
mille hommes et dix canons, se porte au 
secours de la place, mais ne peut l'em
pêcher de capituler (25 juin). Il ne 
réussit pas mieux dans son entreprise de 
surprendre le fort de Crèvecœur, dans 
l'île de Bommel, et est obligé de se reti
rer devant l'inondation provoquée par 
les Hollandais. Il ne parvient pas da-
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vantage ii faire entrer clans Bois-le-Duc
une garnison que refuse la bourgeoisie
de cette ville, et après avoir envoyé la
plus grande partie de ses forces en Frise,
il revient à Bruxelles, où le comte de
Fuentès l'accuse de n'avoir pas fait tout
son. devoir comme général d'armée.
Par ses rigueurs intempestives, par sa
sévérité peu justifiée envers les troupes
espagnoles, qu'il n'aimait pas, il sem-
ble, en effet, avoir-provoqué l'indis-
cipline. L'armée qu'il avait laissée en
France se mutina en rentrant en Artois
et dans le Hainaut ; les Espagnols s'em-
parèrent de la ville de Saint-Pol, où ils
se fortifièrent, les Italiens de Pont-sur-
Sambre; la garnison deRheinberg chassa
ses officiers, et les habitants de Nuys,
Weert et Venloo chassèrent leurs gar-
nisons qui les opprimaient. En septem-
bre, Manafelt dut faire passer beaucoup
de cavalerie en Flandre pouf tenir en
bride les mutinés. Il fit peu après une
entreprise sur Calais, qui ne réussit pas,
et s'empara, le 10 mai 1594, de La
Capelle; mais pendant ce temps il lais-
sait Maurice de Nassau se rendre maître
de Groninghe.

Le 21 février 1595, l'archiduc Ernest
mourait, laissant l'intérim du gouver-
nement des Pays-Bas au comte de Fuen-
tès. L'inimitié de Mansfelt et de Fuen-
tès n'était un secret pour personne ; le
comte Charles refusait de saluer le noble
Espagnol quand il le rencontrait, et l'on
comprend qu'il ne pouvait consentir à
l'accepter pour chef. Aussi se décida-t-il
à offrir ses services à l'empereur Ro-
dolphe II qui allait entrer en campagne
contre les Ottomans. Nommé prince de
l'Empire et lieutenant de l'archiduc
Mathias, chef général de l'armée de
Hongrie, il se comporta vaillamment et,
avec le grade de maître de camp général,
fut chargé de la conduite du siège de
Gran (Esztergom), place qu'il emporta
avec l'aide des régiments wallons qu'il
avait emmenés avec lui. Mais il survécut
très peu à ce succès et mourut le 14 août
1596.

Il avait épousé en secondes noces
Marie-Christine d'Egmont, cinquième
fille du comte Lamoral et de Sabine de

Bavière, déjà deux fois veuve elle-même,
d'Oudart de Bournonville, comte de
Hennin-Liétard et de Câpres, mort en
1585, et de Guillaume de Lalaing,
comte de Hoogstraeten et de Renne-
bourg, mort en 1590. Elle lui survécut
jusqu'en 1622. Us ne laissèrent pas de
postérité.

1>. Henrarcl.

Correspondance de Granvelle, de Philippe II.
— Slrada. —Van Meieren, etc. — Registres aux
gages et pensions aux archives du royaume.

MANSFELT (Charles D E ) , écrivain
ecclésiastique et jurisconsulte, né à
Luxembourg vers la fin du XVIe siècle,
mort à Bruxelles, en 1661. Il était fils
naturel du comte Pierre-Ernest de Mans-
felt. Après avoir étudié la philosophie,
la théologie et ta jurisprudence à Rome,
où il fut envoyé par les archiducs Al-
bert et Isabelle, selon Paquot, il revint
dans les Pays-Bas et continua ses études
juridiques à Louvain, où il fut proclamé
licencié dans les deux droits, le 29 jan-
vier 1612. Aumônier et maître de céré-
monies des archiducs, il devint suc-
cessivement doyen de la • collégiale de
Notre-Dame à Ivoix-Carignan, près de
Sedan, chanoine de Sainte-Gudule, à
Bruxelles, conseiller ecclésiastique près
le conseil provincial de Luxembourg
(1627), vicaire général du délégué apos-
tolique près les armées de Philippe IV,
prévôt de la collégiale de Saint-Piat, à
Seclin, près de Lille, et doyen de
Sainte-Gudule. Il a laissé un assez grand
nombre d'ouvrages écrits dans un style
d'une concision et d'une sécheresse sou-
vent rebutantes. En voici la liste :
1. Paratitla decreti : De jure saeroin
génère, deque eccle&iasticorum moribus et
officiù. Louvain, Phil. Dormalius, 1616;
in-12. — 2. Utriusque juris concors dis-
cordia, qua canones cum legibus pugnantes
conüliantur. Luxembourg, Plub. Reu-
landt, 1620; in-12. — 3. Manuductio
ad vitam canonicam. Luxembourg, Hub.
Reulandt, 1620; in-12.—4. Clericorum
cœnobitica sive canonicorum origo et vita.
Luxembourg, H. Reulandt, 1625; petit
in-8°.— 5. Exercitatio civilis ad régulas
juris in Sexto. Luxembourg, Hub. Reu-
laudt, 1626;in-12.—ë.Clericus.sive de
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statu perfectiotiis et perfectioue status cle-
ricorum. Bruxelles, Fr. Vivien, 1627 ;
in-T2. — 7. Mcercitatio civilis ad brève
apostolicum UrbaniPP. VIII de consti-
tutione et potestate delegati apostolici in
militia belgica regii exercitus. Bruxelles,
Godefr. Schoevaerts, 1638; in-12 .—
8. Principis breviculum memorits Alberti,
Isabella et Ferdinand'isacrum. Bruxelles,
Mart. de Bossuyt; petit in-12.— 9. Sa-
cerdotii breviculum venerationi cleri sa-
crum. Bruxelles, Mart. de Bossuyt,
1642; pet. in -12 .— 10. Breviculum
hierarclria. Bruxelles, Mart. de Bos-
suyt, 1642; petit in-12. — 11 . Miles
romanus. Bruxelles, Mart. de Bossuyt,
1642; petit in-12. — 12. Castra Dei,
sive par ochia, religio etdisciplina militum.
Bruxelles, Mart. de Bossuyt, s. d.(l 642) ;
in-4°. — 13. Christianus, sive de renun-
riationibus mundi. Bruxelles. Mart. de
Bossuyt, 1642(?); petit in-12.—14. Ma-
gislerium militare, sive de jurisdictione et
jure militia belgica. Anvers, Jacq. Me-
sens, 1649; in-4°. — 1 5 . Religiosus,
sive de statu perfectionis sacerdotii. Bru-
xelles, Mart. de Bossuyt, 1647 ; in-16.
— 16. Job patiens, sive de Providentia
Dei erga liominem. Bruxelles, Mart. de
Bossuyt, 1647 ; in-16. — 17. Regulus,
sive de civilibus magistratuum offidis.
Bruxelles, Mart. de Bossuyt, 1650;
petit in-12. Je n'ai pu rencontrer que
les n<" 4, 8, 9, 10, 11 , 12, 14 et 17 de
cette liste, sans doute encore incomplète;
les autres numéros sont cités d'après
Paquot, qui ne renseigne que quinze
ouvrages, tandis que J. Neumann et
Aug. Neyen n'en indiquent que huit.

Pnul UerßmunB.

Paquol, Mi-moires pour servir à l'histoire litté-
raire des Vmjs-U(is (1703-1770), t. IV, p. 169-172.
— Biillrlin du bibliophile belge, t. XV (-18Ö9),
p. 337-338 (art. de J. Neuniann . — Aug. Neycn,
Bioaraphic luxembourgeoise (1860-1861), t. I,
p. .403-40*.

MANSFELT (Ernest D E ) , homme de
guerre, né à la fin du XVIe siècle, mort
à Batava (Bosnie), le 29 novembre 1626.
Il était le fils naturel du comte Pierre-
Ernest de Mansfelt et d'Anne de Bentz-
rnth, d'une petite noblesse du Luxem-
bourg. Des lettres de légitimation,
datées du 28 février 1591, lui furent

accordées par Philippe I I ; mais, sans
doute, elles furent frappées de caducité,
peut-être à cause du non-payement des
droits, car, dans le testament du comte,
Ernest est encore qualifié de fils naturel.
Elevé dans la maison du comte Charles
de Mansfelt, son frère, celui-ci l'emmène
avec lui en Hongrie, en 1595, pour y
faire ses premières armes ; après la mort
du comte, il reste attaché à l'archiduc
Mathias, qui lui donne, en 1603, le com-
mandement de sa compagnie des gardes,
forte de cinq cents chevaux.Obligé, à la
suite d'un duel, de rentrer précipitam-
ment dans les Pays-Bas, il obtient, le
5 mars 1604, de l'archiduc Albert un
régiment de mille soldats luxembour-
geois en cinq compagnies; mais sans
autorité sur eux, il ne peut empêcher la
désertion de se mettre dans leurs rangs
et, en arrivant devant Ostende assiégée
où il devait les conduire, leur effectif
était réduit à quatre cents hommes.

Peu de temps après, il tente, sous les
ordres de Frédéric de Berg, de surpren-
dre l'Ecluse; mais il échoue et il perd
sa charge de colonel. Le 22 octobre
1607, il est mis à la tête d'un escadron
de cuirassiers, pris parmi les mutinés de
Diest qui venaient de faire leur soumis-
sion. Il est incapable d'y rétablir la dis-
cipline, et bientôt ses soldats s'enfuient
en Hollande emportant, avec leurs ba-
gages, ceux de leur capitaine. En 1610,
dans la guerre pour la succession de
Juliers, il prend du service dans l'armée
de l'archiduc Leopold. Il s'empare de la
ville de Sleyden, sur la frontière alle-
mande, et la livre au pillage; mais,
bientôt après, attaqué par le comte
de Salm, il est emmené prisonnier à
Diiren. Rendu à laliberté, il rentre dans
le Luxembourg, où sa conduite scan-
daleuse et les exactions dont il se rend
coupable décident l'archiduc Albert à
intervenir pour lui faire quitter les Pays-
Bas.

Mansfelt passe alors au service du
"margrave de Brandebourg et embrasse
le protestantisme, ce qui lui vaut de
l'Union évangélique une pension de
2,000 livres, avec laquelle il vit pen-
dant quelque temps assez obscurément
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à la cour du margrave d'Anspach, un 
des chefs de cette Union. Bientôt, dé
sireux de sortir de son inaction, il offre 
ses services à Charles-Emmanuel de Sa
voie, en lutte avec l'Espagne et l'Empire 
à cause du Montferrat, et lui propose de 
lever pour lui des soldats ayant fait la 
guerre aux Pays-Bas, réputée à cette 
époque la véritable école des armées. 
Après la révolte de la Bohême, en 1618, 
il conduit aux insurges par ordre de 
l'Union, quatre mille hommes levés aux 
frais du duc, qui aspire à prendre sa 
part des dépouilles des Habsbourg ; le 
8 août, il est nommé, par les Etats de 
Bohême, général de leur artillerie; le 
24 novembre, il prend d'assaut Pilsen, 
ville catholique restée fidèle à l'Empire, 
et lui impose une forte contribution. Ce 
succès grandit son autorité chez les in
surgés, qui le chargent d'aller réclamer 
des secours au duc de Savoie et à la ré
publique de Venise. Les prétentions de 
Charles-Emmanuel, qui ne demandait 
rien moins que la couronne impériale et 
celle de Bohême, empêchent les négo
ciations d'aboutir. Néanmoins, pour 
prix de ses services, Mansfelt reçoit du 
duc les marquisats de Castel-Nuovo et 
de Butiglieria. En février 1619, il se 
rend à Heidelberg, chez le comte palatin. 

Après la mort de l'empereur Mathias 
(20 mars), l'insurrection de Bohême 
ayant pris, sous la direction du comte de 
Thurn, de plus grands développements, 
Mansfelt rejoint l'armée du comte avec 
son régiment d'infanterie, mille che
vaux commandés par le comte de Styrum 
et deux canons. Le 10 juin, à Gross-
Lasken, près de Natolitz, les insurgés 
sont complètement battus par l'armée 
impériale sous le commandement du 
comte de Bucquoy; dans les bagages de 
Mansfelt, tombés entre les mains du 
vainqueur, on trouva toute sa corres
pondance diplomatique avec Venise et 
la Savoie. 

Rentré à Prague, Mansfelt reforme 
rapidement sa petite armée, grâce aux 
subsides du duc de Savoie et aux recrues 
que les chefs de l'insurrection mettent à 
sa disposition ; mais, après le vote des 
Etats, qui appellent le comte palatin 

Frédéric au trône de Bohême, il offre sa 
démission (19 août). Elle n'est pas ac
ceptée, mais, dès ce jour, l'appui du duc 
de Savoie est retiré aux insurgée. Bien
tôt après, Mansfelt assiège Krems, sur 
la rive gauohe du Danube; repoussé 
avec pertes, il s'établit à Langenloïs, 
au nord de cette ville. C'est là que, le 
11 février 1620, Bucquoy vient l'atta
quer et, après lui avoir infligé des pertes 
sensibles, l'oblige à se retirer à Horn, 
petite place de l'archiduché d'Autriche, 
sur les frontières de la Moravie. Le 
9 septembre Horn est pris à son tour, 
et c'est à Pilsen que Mansfelt court se 
réfugier avec sa petite armée, qui ne 
compte plus en ce moment que six mille 
fantassins et deux mille chevaux. Il 
feint alors de vouloir abandonner la 
cause du roi de Bohême et, en négociant 
avec les impériaux,'il les retient inactifs 
du 8 au 22 octobre. Bucquoy, s'aperce-
vant qu'il est joué et que, pendant ce 
temps, l'armée du roi de Bohême se for
tifie à Prague, s'avance vers cette ville, 
sous les murs de laquelle, le 8 novem
bre 1620, de concertavec Tilly et Maxi-
milien de Bavière, il remporte une vic
toire signalée. Mansfelt, resté à Pilsen, 
par cette abstention calculée se trouve, 
après la bataille de la Montagne-Blan
che, le seul des généraux bohèmes à la 
tête de forces intactes. Nommé par Fré
déric feld-maréchal général, il devient le 
point de ralliement de toutes les troupes 
qui ont échappé au désastre de Prague, 
et au commencement de 1621, il a sous 
ses ordres près de treize mille hommes 
d'infanterie et deux mille cinq cents 
cavaliers. Pendant son absence, Pilsen 
est livrée à prix d'argent à Tilly (3 avril). 
Il entre alors dans le haut Palatinat. En 
juillet, grâce aux subsides que lui font 
parvenir les Provinces-Unies, intéres
sées à voir continuer la guerre, son ar
mée se monte à vingt mille hommes; il 
l'établit dans le camp fortifié de Weid-
hausen. » Cette armée fut la première 
» de toutes celles de la guerre de Trente 
» ans », dit Charvériat, » qui, composées 
« uniquement de mercenaires, n'eurent 
» d'autre but que de former une sorte de 
u société commerciale, avec un entre-
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» preneur chargé de les diriger et de 
» les enrichir par le pillage. Mansfelt 
» avait promis à chaque cavalier une 
« prime d'enrôlement de 20 thalers et 
» une solde de 15 florins par mois; nul 
« autre prince n'offrait autant que lui «. 
L'empereur, à cette époque, renouvela 
contre Mansfelt la mise au ban de l'Em
pire que Mathias avait déjà prononcée 
contre lui; il promit 100,000 florins à 
qui le livrerait vivant, 10,000 florins à 
qui le livrerait mort. 

Tilly vint s'établir à Eosshaupt, à 
3 kilomètres de Weidhausen, et trop 
faible pour prendre l'offensive, empêcha 
cependant Mansfelt de rentrer en Bo
hême. En septembre, la jonction des ar
mées de Maximilien de Bavière et des 
impériaux ayant amené la reddition des 
dernières villes de Bohême tenant encore 
pour Frédéric, Mansfelt, dont les troupes 
étaient réduites à dix mille hommes par 
les désertions et les maladies, se décida 
à faire sa soumission à l'empereur 
(10 octobre 1621). Mais à peine a-t-il 
apposé sa signature au bas du traité, 
qu'il reprend les armes au prix de 
40,000 livres sterling, que l'ambassa
deur anglais Digby (lord Bristol) lui re
met au nom de Jacques I " , roi d'An
gleterre, beau-père de Frédéric. Le 
23 octobre, il arrive dans le bas Pala-
tinat et son approche oblige Gonzales 
de Cordova à lever le siège de Franken
thal; après avoir pendant quelque temps 
manœuvré pour se mesurer avec le gé
néral espagnol, il remonte dans le Pala-
tinat, afin d'y nourrir son armée; puis 
il s'empare successivement de Landau, 
Weissenbourg etHaguenau (6 décembre), 
où il trouve de très grands approvision
nements. La résistance que Saverne lui 
oppose le détermine à quitter l'évêché 
de Strasbourg (janvier 1622), après 
l'avoir ravagé, pour se jeter sur l'évêché 
de Spire. Son audace croît en raison 
directe de la circonspection de ses ad
versaires, qui, retirés dans leurs quar
tiers d'hiver, réorganisent leur armée 
pour rentrer en campagne au printemps. 
Prévoyant, devant leurs forces réunies, 
qu'il pourrait payer cher ses succès, et 
le palatin, retiré à La Haye, paraissant 

peu disposé à le rejoindre, il pose ses 
conditions à celui-ci s'il veut continuer 
la guerre ; il négocie secrètement avec 
l'infante Isabelle, lui proposant son con
cours au prix du titre de prince de 
l'Empire, de la charge de feld-maré-
chal, et de la possession héréditaire du 
bailliage de Haguenau, plus une forte 
somme d'argent. Il allait tomber d'ac
cord avec elle, lorsque, le 22 avril, 
Frédéric, qui a quitté La Haye le 7, 
débarqué à Dieppe et traversé toute la 
France, la Lorraine et l'Alsace, la re
joint à Gemersheim. Bientôt Mansfelt, à 
la tête de son armée, renforcée par les 
troupes du margrave de Bade-Durlach, 
recommence la guerre. Il passe le Khin, 
mais se trouve bientôt en présence de 
l'armée de Tilly. Obligé de battre en 
retraite, il met le feu, pour arrêter la 
poursuite, aux villages de Winoch et de 
Mingalsheim ; mais, près de cette der
nière localité, chargeant avec impétuo
sité l'avant-garde des impériaux, qui a 
tourné l'obstacle, il lui fait perdre deux 
mille hommes (27 avril), et oblige Tilly 
à battre en retraite à son tour et à se 
retirer à Wimpfen pour y attendre Cor
dova. Mansfelt essaye, sans y parvenir, 
d'empêcher la jonction des deux armées. 
Elle a lieu le 3 mai; le 6, les catho
liques livrent au margrave de Bade la 
bataille de Wimpfen et le défont complè
tement. Les débris de l'armée du mar
grave rejoignent Mansfelt sous Laden-
bourg qu'il a fait sommer; maie, pendant 
les négociations, les troupes prennent 
d'assaut la ville pour avoir l'occasion 
de la piller. Le bâtard en fait abattre 
les murailles et le château, puis il court 
dégager Haguenau, alors assiégée par 
l'archiduc Leopold, disperse l'armée de 
celui-ci, puis revient sur Manheim et 
Darmstadt retrouver le palatin pendant 
que ses troupes ravagent le pays jusqu'à 
Francfort. Le 8 juin, Tilly l'oblige à éva
cuer Darmstadt; apprenant que Mann
heim est menacé, Mansfelt court à son 
secours. Son arrière-garde, commandée 
par le margrave, est battue, par la cava
lerie impériale et y perd la plus grande 
partie de son butin. Quelques jours 
après, un autre aventurier, le duc Chris-
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tian de Brunswick-Wolfenbüttel,évêque 
protestant ou plutôt administrateur de 
Halberstadt, est aussi battu par Tilly 
(20 juin). Mansfelt et lui, après avoir 
rallié leurs forces, rejoignent le palatin 
à Manheim. En ce moment, l'armée de 
Frédéric, qui s'intitule encore roi de 
Bohême, compte vingt et un mille fan
tassins, trois mille cavaliers et seize 
canons. Elle envahit l'Alsace (23 juin), 
assiège Saverne (10 juillet), et pille le 
pays jusqu'aux faubourgs de Strasbourg. 
Mais c'est le dernier effort : les progrès 
de Tilly dans le Palatinat et l'approche 
de l'archiduc Leopold décident Frédéric 
à terminer une lutte disproportionnée : 
le 13 juillet, il relève ses généraux du 
serment qu'ils lui ont prêté et, sous un 
déguisement, se retire à Sedan chez son 
oncle, le duc de Bouillon. 

Mansfelt offre alors ses services à 
l'empereur, au roi de France, aux hu
guenots, à l'archiduchesse et aux Pro
vinces-Unies. Il avait fait trop de mal 
à la maison d'Autriche pour rien en at
tendre ; les huguenots formaient un 
parti trop affaibli pour qu'il eût l'espoir 
d'en tirer profit, mais en paraissant 
négocier avec eux, il comptait se faire 
acheter plus cher par Louis XIII. Il 
avait peu de foi dans les promesses de 
l'infante, toujours à court d'argent, 
mais il fondait plus d'espérance sur les 
Provinces-Unies, alors aux prises avec 
Spinola qui assiégeait Berg-op-Zoom. 
En attendant le résultat de ses proposi
tions, il avait pénétré en Lorraine, 
s'était attardé huit jours aux environs 
de Nancy, puis ayant franchi la Moselle 
à Stenay, était allé camper près de Beau-
mont, en Argonne. Pendant ce temps, 
se rétrécissait autour de lui le cercle 
d'ennemis disposés à le détruire : le duc 
de Lorraine lui fermait la retraite de ses 
Etats avec une armée de douze mille hom
mes d'infanterie et trente-sept compa
gnies de cavalerie, encore renforcés par 
un régiment fourni par Tilly ; le duc de 
Nevers, gouverneur de la Champagne, 
réunissait rapidement des troupes pour 
l'arrêter en face; Cordova, posté à Ivoix, 
se tenait tout prêt à l'atteindre partout 
où il essayerait de passer. Dans le 

Luxembourg, les francs-hommes, dans 
l'Eutre-Sambre-ct-Meuse et dansleHai-
naut, les paysans étaient réunis en ar
mes sous le commandement des baillis 
et des gentilshommes, et les routes 
étaient coupées de fossés et d'abatis 
pour mettre obstacle à sa marche. Dé
cidé à aller dans les Provinces-Unies, 
Mansfelt se résout à s'y rendre en tra
versant les Pays-Bas et le pays de Liège. 
Le 25 août, il passe la Meuse, près de 
Mézières, et arrive le soir à Hierson ; 
le 26, il campe aux environ d'Avesnes; 
le 27, il passe la Sambre à Marpent et 
Jeumont, et gîte à l'abbaye de Bonne-
Espérance; le 28, il chemine vers Bin-
che pour gagner la chaussée romaine de 
Bavay à Tongres. 

Cordova, en apprenant que Mansfelt 
a passé la Meuse, la traverse à son tour, 
sur un pont de bateaux, à Givet, et 
laisse dans cette ville quelques-uns de 
ses gros canons et de ses chevaux limo
niers pour ne pas être retardé dans sa 
marche; le 27, il franchit la Sambre à 
Châtelet et à Pont-de-Loup. Le lende
main soir, les deux armées sont en pré
sence et leurs avant-postes se livrent 
quelques escarmouches. Le 2 9, au matin, 
la rencontre a lieu entre le village de 
Fleurus et la chaussée romaine, à l'en
droit alors appelé le camp de César. La 
bataille dure de 5 à 10 heures du matin. 
Le bâtard prend l'offensive, et sa ca
valerie, plus nombreuse que celle de 
Cordova, a d'abord l'avantage ; mais 
l'infanterie espagnole, plus nombreuse, 
rétablit les affaires. Quand Mansfelt 
et l'évêque d'Hiilberstadt, gravement 
blessé au bras, se retirent par la vieille 
chaussée, il ne leur reste plus que qua
tre mille cinq cents chevaux et deux 
mille fantassins. Leur artillerie, leurs 
bagages, leur caisse et leurs drapeaux 
sont aux mains des Espagnols. Ils sont 
poursuivis jusque Hannut par la cava
lerie de Cordova, et perdent encore cinq 
cents hommes dans une embuscade qui 
leur est tendue par Jean de Nassau et le 
gouverneur de Grobbeudonck. Mansfelt 
ne s'arrête qu'à Bréda. A la fin de sep
tembre, il rejoint le prince Maurice à 
Gertruydenberg : tous deux se dirigent 
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vers Rosendael, et Spinola, craignant de 
voircoupersaligiiede retraite et ses voies 
de ravitaillement, le ve le siège de Berg-op-
Zoom le 4 octobre. Les troupes du bâ
tard sont alors dirigées vers l'Oost-Frise 
et y prennent leurs quartiers d'hiver. 
L'année suivante, Mansfelt, à qui les 
Provinces-Unies reconnaissent le rang 
de prince, à cause du duché de Ilague-
nau reçu en fief du roi de Bohême, avec 
ses troupes à la solde des Etats renfor
cées par d'autres arrivées récemment de 
France, se jette sur l'évêché de Munster 
et sur la Frise orientale : il n'omet rien, 
en fait d'horreurs, de ce qui peut pousser 
les Frisons au désespoir. Mais quand il 
veut traiter de la même manière le comté 
d'Oldenbourg, le comte Ant. Günther, 
à la tête des habitants tous en armes, y 
met obstacle. Un instant,Tilly veut s'op
poser à ses entreprises, puis il se retire 
en Westphalie, quand Mansfelt, ayant 
inondé le pays, menace de le mettre en
tièrement sous l'eau. 

A la fin d'octobre, le comte Herman 
de Styrum renforce le bâtard de six 
mille cinq cents hommes échappés de 
l'armée de Christian de Brunswick à la 
défaite de Stadtloo. Il possède alors 
dix-neuf mille hommes. Mais la famine 
est en Frise, la maladie fait des ravages 
et les habitants, poussés à bout par 
les exactions qu'ils ont à subir, massa
crent partout les soldats isolés. En dé
cembre, le roi de France rappelle son 
contingent, affaibli des deux tiers; pres
que en même temps, Halberstadt quitte 
la Hollande avec les deux mille hommes 
qui lui restent encore et les licencie. 
Au prix de 300,000 florins, les Etats de 
Frise obtiennent alors que Mansfelt se 
retire aussi de leur province. Il en sort 
en février 1624, emmenant avec lui six 
à huit mille hommes, tout ce qui lui 
reste. Il se rend à La Haye, mais,appelé 
en France par Eichelieu, il rencontre le 
cardinal à Compiègne et lui propose, au 
prix d'un subside de 360,000 livres par 
mois, d'entretenir, sous le nom du pa
latin, une armée de vingt-cinq mille fan
tassins et sept mille chevaux. 

En mai, Mansfelt se trouve à Londres; 
il est fort bien reçu par Jacques 1er, qui 

l'autorise à lever en Angleterre dix mille 
piétons, trois mille chevaux et six canons, 
pour être employés au secours du Pala
tin. Le 19 janvier 1623, quatre mille Al
lemands arrivent à Douvres augmenter 
ses forces; le lendemain, il commence à 
embarquer ses troupes, au grand con
tentement des populations anglaises, 
heureuses d'être débarrassées de ces 
mercenaires qui, dans leur propre pays, 
s'étaient déjà rendus insupportables par 
leurs insolences. Le 11 février, il est 
devant Flessingue, mais ce n'est que le 
6 mars qu'il débarque son armée. L'en
tassement des troupes sur la flotte pro
duit une épidémie; le mauvais temps 
provoque la désertion : un mois après 
sa sortie d'Angleterre, Mansfelt n'a 
plus avec lui que six mille hommes 
valides ; vers le milieu de mars ils sont 
rejoints par la cavalerie et les chevaux 
limoniers levés en France par Christian 
de Brunswick. En même temps que 
Mansfelt débarque en Hollande, dix 
mille hommes, envoyés par l'empereur 
dans l'unique but de le combattre, ar
rivent dans les Pays-Bas et rejoignent, 
le 24 mars, Spinola devant Bréda. 

La mort du roi Jacques et celle de 
Maurice de Nassau (avril 1625) sont 
plus funestes à Mansfelt que les troupes 
impériales : incapable de discipline, il 
ne subit qu'avec contrainte la subordi
nation que veut lui imposer Frédéric-
Henri de Nassau, et au lieu de lui 
venir en aide, il fait échouer ses entre
prises contre Spinola. Quand Bréda 
tombe le 5 juin, Dudley Carleton, am
bassadeur de Charles 1er à La Haye, 
donne l'ordre au bâtard de se mettre à 
la disposition du palatin et comble les 
vœux des Hollandais, enchantés de voir 
partir cet hôte incommode. Ils lui four
nissent quatorze canons et les équipages 
du train ; un corps d'armée l'escorte 
jusqu'à Einerich, sous prétexte de le 
protéger, lui et Christian de Brunswick, 
contre la fureurdes Espagnols. Les deux 
aventuriers, dont l'armée ne se compo
sait plus que de trois mille Anglais, 
deux mille Allemands et mille chevaux, 
remontent la rive droite du Ithin et 
établissent leur camp entre liées et 
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Wesel d'où ils rançonnent les environs.
Richelieu, en septembre, mande le
bâtard à Paris et le décide, au prix de
gros subsides, H rejoindre le roi de
Danemark. Mansfelt s'embarque à Em-
den pour Brème; mais la mésintelligence
éclate bientôt entre le roi et son lieu-
tenant général, qui se jette sur le duché
de Lunebourg pour le piller, puis sur la
Saxe-Lauenbourg et la Silésie, où il
compte donner la main à Bethlen-Gabor.
A la fin de l'année, il reçoit d'Angle-
terre trois mille Ecossais, de Hollande
un régiment de cavalerie, ce qui porte
son armée à douze mille hommes. En
février 1626, il pénètre dans le Mecklen-
bourg, puis dans l'électorat de Brande-
bourg. Il se trouve bientôt en présence
de Wallenstein, retranché à Aschers-
leben, sur l'Elbe. Le 12 avril, il attaque
cette forte position, mais sans succès;
renforcé quelques jours après de huit
mille hommes de troupes fraîches, après
avoir battu le camp impérial au moyen
de trente bouches à feu, il lui donne de
nouveau l'assaut le 25. Repoussé encore
une fois, il est poursuivi par Wallenstein
et complètement défait (bataille du
Pont de Dessau).

A Burg, puis à Tongemunda, où il
rallie son monde, il se trouve encore à
la tête de trois mille fantassins et deux
mille cavaliers. A la fin de juin, il a
seize mille hommes et quinze canons,
mais il doit consentir à partager le
commandement avec Jean-Ernest de
Saxe-Weimar, qui lui fournit deux ré-
giments d'infanterie. Le 10 juillet, il
quitte son camp, passe l'Oder à Franc-
fort, dans le but de traverser la Silésie
pour rejoindre Bethlen-Gabor alors à
Debreckzin, puis à Caschau. Dans sa
marche, les protestants de Silésie vien-
nent se ranger sous ses drapeaux. Wal-
lenstein se met à leur poursuite; mais
au lieu de combattre, Bethlen écoute ses
propositions de paix. Dans l'impossibi-
lité de faire vivre son armée en Hongrie,
Mansfelt en remet le commandement à
Jean-Ernest, cède son artillerie à Beth-
len et, à la fin de novembre, se dirige
vers Venise par la Dalmatie et la Bosnie
pour gagner ensuite la France et l'An-

gleterre. Douze de ses principaux offi-
ciers et de ses domestiques sont avec lui.
Arrêté àRatona, petit village de Bosnie,
par une grave maladie, Mansfelt sentit
venir la mort ; mais il l'avait bravée si
souvent sur les champs de bataille qu'elle
ne l'épouvantait pas. Le 29 novembre, à
huit heures du soir, il dicta son testa-
ment; puis, se faisant revêtir de ses plus
beaux habits, debout, l'épée au côté,
appuyé sur deux de ses officiers, la
même nuit il rendit l'âme. 11 fut enterré
dans une île voisine de Spalatro ou à
Spalatro même, dans les Etats de Venise,
où il avait désiré reposer.

Ernest de Mansfelt, qu'un de ses
biographes dépeint de taille moyenne,
de bonne mine, le visage long et maigre,
les yeux bruns, les cheveux blonds, la
barbe rousse, l'œil vif et spirituel, peu
loquace et d'un abord facile, doit comp-
ter parmi les condottieri les plus émi-
nents de la guerre de Trente ans. Sans
foi ni loi, sans pitié pour les popula-
tions au milieu desquelles il passait
comme un fléau, il sut toujours facile-
ment recruter des soldats, sûrs de ne
jamais manquer de butin tant qu'ils
étaient sous ses drapeaux. Mais la dis-
cipline qu'il n'avait pu supporter, il ne
sut jamais l'imposer aux autres; aussi
ses armées se dissolvaient-elles aux
moindres revers, et il en compta beau-
coup, car il fut rarement heureux dans
les combats. Très actif, infatigable, il
se rendit redoutable par la rapidité de
ses marches et l'inattendu de ses appa-
ritions. Il ne fut certes pas un homme
de guerre de premier ordre, mais Tilly
et Wallenstein ne le trouvaient pas in-
digne de se mesurer avec eux. Pour
l'Allemagne sa mort fut une délivrance,
pour l'Europe entière un soulagement.

P. Hcnrard.

Histoire d'Ernesi de Mansfelt, par le comte de
Villermont. — Histoire des guerres de Savoie, de
Bohème, du Palatinat et des Pm/s-Das, par le
dr Du Cornet, édition de de Uobauk de Soumay.
— Mémoires de Ft idéric-Hcmï, prince d'Orange.
— Histoire de la guerre de Trente ans, par
E. Charveriat.

MANSFEELT (Philippe-Octave, comte
DE), plus connu sous le nom d'Octave
ou Octavien de Mansfelt, homme de
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guerre. Il était fils de Pierre-Ernest et
de Marguerite de Bréderode, naquit à
Luxembourg vers 1552 et mourut le
22 juillet 1592. En 1582, il fut ques-
tion de son mariage avec la fille du
comte de Kuilenbourg, union à laquelle
Granvelle s'opposa par suite de la diffé-
rence de religion. Entré dans l'armée
espagnole, il servit avec distinction sous
le commandement d'Alexandre Farnèse,
dont il était particulièrement estimé à
cause de sa bravoure. Ce fut surtout
pendant les campagnes de ce prince dans
les provinces septentrionales des Pays-
Bas, qu'il se distingua, tantôt à la tète
de compagnies wallonnes ou irlandaises,
tantôt de soldats allemands. Il comman-
dait en 1588, de concert avec le mar-
quis de Renty, un corps de troupes
espagnoles de deux mille hommes, qui
fut chargé par le gouverneur général des
Pays-Bas de faire la conquête de l'île
de Ter-Tholen, mais il fut repoussé,
avec des pertes considérables, par les in-
surgés. Durant son séjour en Gueldre,
Farnèse fit attaquer le fort de Knotsen-
bourg élevé sur le Waal, pour tenir en
bride la ville de Nimègue. Le 22 juillet
1592, Farnèse fit attaquer cette forte-
resse, défendue par six cents hommes
placés sous le commandement de Gé-
rard de Jonghe. Ensuite il lança sa
cavalerie vers les fossés pour les
faire combler. L'attaque fut repoussée
par les assiégés, avec une perte de
deux cents hommes, au nombre des-
quels figurait le colonel Octavien de
Mansfelt. Pendant qu'il parcourait
les tranchées, il fut atteint à la tête
d'un coup de feu, qui le frappa mortel-
lement.

Son corps fut ramené à Luxembourg,
où il fut inhumé dans le caveau de
famille au couvent des Ttécollets.

Ch.Piol.

Alonso VazquÈs, Los Sucesos de Flandes y
Frimcia, de Uempa de Alcjamlro Farnèse. —
lMeler Bor, iïcdet-lantsche oorloghen. — Jour-
naal van Anthonit Omjck, 1.1. — Carnero, Hii-
loriu de las guerras de los Estudos de Flandes.
— Schnnnat, Histoire du comte de Mansfelt. —
Neycn, Itionraphie luxembourgeoise. — Fea,
Alctmnulru Farntsc, ducii di l'arma. CoilUe
de \ illei'inont, Eruesl de Munsfclt, 1.1. — Cor-
respondance de Granvellc, t. X.

* MANSFELT (Pierre-Ernest, comte
DE), homme de guerre, né en Saxe, le
20 juillet 1517, mort le 22 mai 1604.
Il était le second fils d'Ernest, comte de
Mansfelt-Heldrungen, et de Dorothée,
comtesse de Solms. Elevé près de Ferdi-
nand, roi des Romains, frère de Charles-
Quint, il entre au service de celui-ci en
1533, et le suit deux ans plus tard dans
son expédition de Tunis; à son retour,
il reste, en qualité d'écuyer tranchant,
près de la personne de l'empereur, qui
le crée chevalier. En 1543, il a, sous
Landrecies, la charge d'une compagnie
de cavalerie et, l'année suivante, Bréde-
rode, qui avait sous ses ordres un corps
de mille chevaux devant Saint-Dizier, le
prend pour lieutenant et lui donne le
commandement de deux cents reîtres.

Après la mort de Pierre de Werchin,
Mansfelt nommé,par lettres patentes du
2 juin 1545, gouverneur du Luxem-
bourg, s'établit dans la capitale de cette
province et en fait achever les fortifica-
tions par les ingénieurs Marco de Vérone
et Sweer d'Utrecht. En 1546, au cha-
pitre qui se tient à Utrecht, il est nommé
chevalier de l'ordre de la Toison d'or.
Il épouse la même année Marguerite de
Bréderode, fille de Renaud III et de
Philippine de La Marck; elle lui apporte
en dot une grande fortune, bientôt dis-
sipée.

En 1552, après la prise de Metz par
Henri I I , roi de France, la reine Marie
de Hongrie, gouvernante des Pays-Bas,
le met à la tête d'une petite armée com-
posée de nobles et des gens du pays. Il
prend successivement Stenay, Montfau-
con, Granpré, etc.; puis, appelé à dé-
fendre la place d'Ivoix assiégée, il est
trahi par la garnison, qui refuse de se
défendre ; fait prisonnier, il est emmené
en France, d'où il ne revint qu'au com-
mencement de 1557, après avoir payé
une forte rançon.

Philippe I I venait de succéder à son
père; il charge Mansfelt de le représen-
ter à la diète de Ratisbonne, et, à son
retour d'Allemagne, dans l'armée réunie
sous Saint-Quentin, lui donne la charge
d'une compagnie de cinquante lances et
le commandement d'un régiment de six
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enseignes d'infanterie wallonne, avec le 
titre de maître de camp général des Alle
mands servant sous ses drapeaux. Bien
tôt après, Mansfelt contribue à la vic
toire de Saint-Quentin, et y est blessé 
d'une pistolade au genou, dont il reste 
estropié. Maintenu l'année suivante dans 
sa charge de maître de camp général, 
commandant d'un régiment de reîtres et 
d'un autre d'infanterie ' wallonne, il 
essaye, sans succès, de faire entrer du 
secours dans Thionville, assiégée par les 
Français, et qui se rend le 22 juin. 

A cette époque déjà, la situation finan
cière du comte est obérée, car, dans le 
chapitre de l'ordre de la Toison d'or 
réuni à Gand, il est réprimandé, le 
1« août 1558, pour avoir injurié un 
officier de justice du grand conseil de 
Malines et un bourgeois de Bruxelles 
qui lui réclamaient le payement de quel
ques dettes. Néanmoins, Philippe II , 
avant de partir pour l'Espagne, le con
firme dans sa charge de gouverneur et ca-
pitainegénéral du duché de Luxembourg 
et du comté de Chiny. Pendant les années 
de paix qui suivent, il séjourne bien plus 
à Bruxelles, dans son hôtel de la rue aux 
Laines, que dans son gouvernement; car 
le 12 octobre 15 62,Granvelle écritàGon-
çalo Perezque, depuis trois ans, Mansfelt 
n'a pas passé deux mois dans le Luxem
bourg. Cette même année, il épouse en 
secondes noces Marie de Montmorency, 
fille de Josse, sire de Nivelles, et d'Anne 
d'Egmont, veuve du comte Charles II de 
Lalaing et sœur du comte de Homes et 
du baron de Montigny. Cette alliance le 
range parmi les adversaires du cardinal 
Granvelle ; aussi, le 30 mai de la même 
année, quand Marguerite de Parme réu
nit à Bruxelles le grand conseil composé 
des gouverneurs des provinces et les che-
valiersde l'ordre, pour aviser aux moyens 
d'empêcher les huguenots français de pé
nétrer dans les Pays-Bas pour se joindre 
à leurs coreligionnaires,comme on sem
ble en être menacé, est-il du nombre de 
ceux qui, malgré Granvelle et la du
chesse, proposent la réunion des Etats 
généraux pour en obtenir les subsides 
nécessaires à l'entretien des fortifications 
et à l'armement des places frontières. 

En juillet 15 63, il est de la réunion 
des seigneurs mécontents qui décident 
qu'aucun d'eux n'ira en Espagne pour, 
rendre compte au roi de l'état des affaires 
aux Pays-Bas ; il provoque avec eux le 
départ de Granvelle, et, dans les fêtes 
données à Luxembourg en 1564, àl'oc-
cassion du baptême de son fils Phi-
lippe-Octavien, et auxquelles assistent le 
prince d'Orange, les comtes de Homes 
et d'Hoogstraeten et le baron de Mon
tigny, il fait représenter une-scène bur
lesque où figure un cardinal poursuivi 
par deux diables à queue de renard; 
allusion à Simon Eenard, l'adversaire 
de Granvelle. Aussi Marguerite se 
garde-t-elle de le proposer pour le 
conseil d'Etat, prétextant sa qualité 
d'étranger, bien que son titre de cheva
lier de la Toison d'or et sa charge de 
gouverneur d'une province lui donnent 
des droits d'indigénat. 

Toutefois, après le départ du cardinal, 
Mansfelt rentre en faveur : en 1565, il 
est nommé général de la flotte qu'équipe 
la duchesse pour aller chercher à Lis
bonne Marie de Portugal, qui doit épou
ser son fils Alexandre Farnese. Il part 
de Plessingue le 12 août, accompagné 
de sa femme et de son fils Charles. liest 
de retour le 2 novembre, et aborde à 
Armuyden, dans l'île de Walcheren, 
ramenant la jeune princesse. La du
chesse le remercie au nom du roi; le 
duc de Parme lui fait don d'un buffet de 
4,000 ducats; Marguerite remet à la 
comtesse un collier de 2,500 "et à une 
de ses filles un bijou de 900 ducats; et 
sur sa recommandation, Philippe I I ac
corde d'autres faveurs encore au comte, 
qui croit un moment que la carrière di
plomatique va s'ouvrir devant lui et 
exprime le désir d'être envoyé comme 
ambassadeur à la diète d'Augsbourg. 

On sait comment les nobles des Pays-
Bas se liguèrent entre eux à la faveur 
des fêtes du mariage du prince de Parme 
à Bruxelles et du baron de Montigny à 
Antoing. Appelé de Luxembourg à Bru
xelles pour donner son avis au sujet de 
cette ligue qui venait de s'affermir par 
la célèbre déclaration appelée le Corn-
promis, Mansfelt est le seul' des sei-
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gneurs qui proteste avoir ignoré ce qui 
se passe et ne l'avoir appris que trois 
jours avant son arrivée, par le comte 
Charles, son fils. Il ajoute qu'il considère 
la confédération comme chose blâmable, 
et menace son fils de son indignation et 
de sa colère, sans espoir de jamais ren
trer dans ses bonnes grâces, s'il ne 
s'empresse de s'en retirer (28 mars 1566). 
Toutefois, de même que les autres gou
verneurs de province, il proteste contre 
les ordres du roi d'exécuter dans toute 
leur rigueur les édits contre les héréti
ques ; comme eux, il est d'avis que 
« l'inquisition est odieuse, peu profi
li table au renforcement de la religion 
» et partaut à oster «, et que les placards 
se doivent modérer. Cependant, peu de 
temps après, malgré sa parenté avec le 
comte de Homes et Bréderode, on le 
voit se détacher de leur ligue, et la ten
tative que, le 2 avril 1566, le comte fait 
pour le persuader de renvoyer à Phi
lippe I I le collier de l'ordre, en té
moignage de son mécontentement, sem
ble n'avoir d'autre but que de compro
mettre Mansfelt auprès du roi et le 
ramener dans l'opposition. Mais son 
éloignement des seigneurs mécontents a 
des causes tout intimes, étrangères à la 
politique : les indiscrétions du secré
taire Armenteros nous apprennent, en 
effet, qu'une fille de Mansfelt, emmenée 
par son oncle Bréderode en Hollande, y 
avait eu des relations étroites avec Pala-
mèdes de Châlon, bâtard du feu prince 
d'Orange. Enfermée dans une tour, elle 
s'en était échappée en habits d'homme 
pour s'enfuir en Angleterre, où Châlon 
l'avait rejointe et épousée. Telle était la 
cause de la rupture de Mansfelt avec son 
beau-frère, qu'il accusait d'avoir man
qué de vigilance. 

Son changement d'attitude a bientôt 
sa récompense : la duchesse lui rend sa 
faveur et, le 1er juillet, quand le comte 
de Berghes part pour l'Espagne, elle le 
charge d'entretenir le roi des titres du 
comte à une indemnité proportionnelle 
aux sacrifices que lui ont coûtés ses 
charges, ses missions et sa captivité. De 
son côté, Mansfelt proteste de sa fidélité 
à Marguerite de Parme, de celle de sa 
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compagnie d'ordonnance et s'offre de 
lever pour son service deux mille cava
liers; il va même jusqu'à la délation, 
car c'est lui qui l'informe, à la fin de 
juillet, que les seigneurs fédérés ont 
appelé de France des ministres protes
tants, et qui lui remet une lettre d'un 
gentilhomme lorrain accusant le prince 
d'Orange et le comte de Homes d'être 
à la tête des séditieux de Flandre. Au 
conseil d'Etat, il vote systématiquement 
avec Berlaymont, d'Arschot et Noir-
carmes. Aussi quand Marguerite, un 
moment désespérée par les fureurs des 
iconoclastes, renonçant à se retirer à 
Mons, se résigne à rester à Bruxelles, 
elle le nomme gouverneur de cette ville 
et se met sous sa protection. A cette 
époque, il sollicite de nouveau une am
bassade auprès de l'empereur et remet à 
la gouvernante un exposé des mesures à 
prendre pour prévenir les complots et 
éviter une révolution générale qui amè
nerait la ruine de la maison d'Autriche. 
Son zèle pour les intérêts espagnols 
grandit à tel point que, dans toutes ses 
lettres à Philippe I I , la gouvernante se 
loue de sa fermeté et de ses efforts pour 
ramener dans le devoir ses anciens amis; 
mais ceux-ci, en revanche, lui reprochent 
son servilisme, des paroles vives sont 
échangées à ce propos entre lui et les 
comtes d'Egmont et de Homes; il s'en 
faut de peu même qu'il ne soit obligé de 
se rendre sur le terrain pour répondre 
à un défi d i Louis de Nassau. 

Le 2 janvier 1567, il persuade Mar
guerite d'exiger des principaux sei
gneurs un nouveau serment de servir le 
roi envers et contre tous, et le prête le 
premier; il décide le comte d'Egmont à 
le prêter également et à se réconcilier 
avec la duchesse, ainsi qu'à l'accompa
gner en mars àWillebroeek, pouressayer, 
avec lui, d'amener la réconciliation du 
prince d'Orange. 

Le 18 avril, la ville d'Anvers ayant 
fait sa soumission et consenti à recevoir 
une garnison, Mansfelt y entre avec 
seize compagnies. Pour empêcher les 
soldats protestants qui s'y trouvent de 
l'attaquer en flanc par les rues latérales, 
il se fait précéder de voitures de bagage 

13 
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qui ont l'ordre de se ranger devant la 
sortie de ces rues et de les obstruer. 
Le 28, il y reçoit la gouvernante qui y 
séjourne jusqu'en juin, puis remet le 
commandement de la place au comte de 
Lodron et à ses soldats allemands, pen
dant qu'il en retire ses Flamands. 
A cette occasion, Marguerite le nomme 
général de la cavalerie allemande. 

A l'arrivée du duc d'Albe, Mansfelt 
va le saluer le 21 août à Louvain, et 
revient le même jour à Bruxelles, re-

• prendre son poste près de la gouver
nante. Présent à la séance du conseil qui 
précéda l'arrestation des comtes d'Eg-
mont et de Homes (9 septembre), il va, 
avec Berlaymont, en porter la nouvelle à 
la duchesse et excuser le duc d'Albe de 
lui avoir caché jusqu'à ce moment l'or
dre du roi. Ce premier acte de la san
glante répression qui devait marquer le 
séjour du lieutenant de Philippe I I aux 
Pays-Bas, eut pour corollaire la pour
suite de tous les signataires du Compro
mis. Mansfelt se hâta d'éloigner son fils 
Charles, qui en avait été l'un des plus 
chauds promoteurs ; il écrivit ensuite au 
roi pour invoquer sa clémence envers les 
comtes d'Bgmont et de Homes. Peu de 
temps après, dans une audience qu'il 
obtint du duc d'Albe, il protesta avec 
vivacité contre leur arrestation, en vio
lation des statuts de l'ordre de la Toison 
d'or, dont ils étaient membres, et alla 
jusqu'à dire qu'il se proposait d'en réu
nir les chevaliers pour décider du parti 
à prendre. Albe lui répondit qu'il châ
tierait ceux qui oseraient s'assembler ; 
il n'avait fait, lui dit-il, qu'exécuter 
les ordres du roi, prononçant après mûr 
examen ; les chevaliers n'avaient qu'à 
obéir. La discussion, qui fut très vive, 
laissa dans le cœur de Mansfelt une 
profonde amertume, dans l'esprit du 
duc une sourde irritation ; aussi, pen
dant la durée de son proconsulat, Albe 
employa-t-il Mansfelt le moins possible 
et le tint-il éloigné de Bruxelles. Les 
seules missions qu'il lui confia furent 
d'accompagner jusqu'en Italie Margue
rite de Parme lorsqu'elle abondonna 
le gouvernement de nos provinces le 
29 décembre 1567, et, en 1569, de re

joindre l'armée catholique française avec 
vingt-cinq enseignes d'infanterie et deux 
mille chevaux, pour l'assister dans sa 
lutte contre les protestants et le prince 
de Condé, qui venaient de rejoindre le 
prince d'Orange et ses deux frères, 
Henri et Louis, suivis d'un millier de 
reîtres. Le 3 octobre 1569, Mansfelt 
assista à la bataille de Montcontour et 
s'y distingua glorieusement; il y fut 
blessé d'un coup d'arquebuse au bras 
droit, dont il demeura estropié. Le roi 
Charles IX lui écrivit pour le remercier : 
il lui disait que, par sa vaillance, il lui 
avait conservé son trône et sa couronne. 

Etranger aux Pays-Bas, par sa nais
sance et son éducation, Mansfelt avait 
pu ne partager ni les passions, ni les 
aspirations de la noblesse belge sans 
manquer de loyauté ; aussi quand le 
baron de Montigny, prisonnier au châ
teau de Ségovie, apprit que son procès 
allait se poursuivre dans les Pays-Bas 
devant le conseil des Troubles, ce fut 
son beau-frère qu'il chargea de sa dé
fense ; mais le comte n'eut pas connais
sance de cette marque suprême de con
fiance de l'infortuné gentilhomme. 

En 1574, lorsque Êequesens, se ren
dant à Bruxelles pour prendre la suc
cession du duc d'Albe, passa par Luxem
bourg, ils'étonnadel'oubli dans lequel on 
avait laissé si longtemps le vigoureux et 
habile homme de guerre qui lui présentait 
ses devoirs; il chercha à faire cessercette 
injustice. Le 18 janvier, il demandapour 
Mansfelt la charge de général de la ca
valerie légère, vacante depuis le meur
tre de don Juan de Mendoça, et sa no
mination au conseil d'Etat. Le 10 mars, 
le roi autorisa le comte à se rendre à 
Bruxelles, si son absence ne devait pas 
être nuisible aux intérêts du Luxem
bourg, et à prendre part aux délibéra
tions du conseil d'Etat, mais sans en 
faire partie. Toutefois, jusqu'à la mort 
du grand commandeur de Castille, le 
rôle de Mansfelt est, en somme, assez 
effacé : nous ne le voyons guère préoc
cupé que de réclamations au sujet de ses 
pensions arriérées ou des sommes avan
cées en diverses circonstances pour la 
levée de troupes, quand sa haine envers 
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l'archevêque de Trêves, avec lequel il 
est en relation de mauvais voisinage, 
lui laisse quelque répit. Persuadé de 
ses talents et de sa fidélité, Reque-
sens renouvelle, en mai 1575, auprès 
du roi ses sollicitations pour l'appeler 
au conseil d'Etat et au gouvernement 
de Flandre, au lieu du comte de Rœulx 
qui n'était à la tête de cette province 
qu'en vertu d'une simple lettre patente 
du duc d'Albe. Mais Philippe II , trou
vant ces deux fonctions incompatibles, 
propose de nommer Mansfelt maître de 
camp général, si Chiappin Vitelli, qui 
exerçait cette charge, vient à quitter 
les Pays-Bas. Requesens insista de nou
veau et réclama pour le comte, très dé
pensier et très besogneux, une ayuda de 
costa qui pût l'aider à payer ses créan
ciers. Le roi se décida enfin, mais sans 
envoyer les lettres patentes, àie nommer 
duconaeiletmarécJialdecamp depar deçà, 
charge vacante par le décès du comte 
d'Arenberg; les lettres de nomination 
par provision furent préparées, mais la 
signature en fut retardée à cause de 
l'ignorance où l'on était des droits, 
émoluments, gages et traitements y at
tachés; et aussi, semble-t-il, parce que 
tout en protestant de son ardent désir 
de s'employer dans tout ce que Reque
sens lui ordonnerait, Mansfelt trouvait 
au-dessous de sa dignité de se contenter 
d'une nomination provisoire. 

Le 5 mars 1576, le grand comman
deur succombait presque subitement. 
Deux jours avant sa mort, il avait fait 
préparer par le secrétaire Berty un acte 
nommant Mansfelt son lieutenant en 
toutes choses concernantes la guerre; mais 
la mort l'empêcha de le signer et le con
seil d'Etat refusa d'en reconnaître la 
validité. Toutefois, appelé à Bruxelles, 
le comte arriva le 16 mars. Le lende
main, le conseil lui offrit la charge de 
maître de camp général. Le comte se 
récria, prétendant au commandement de 
l'armée et à la direction des affaires mi
litaires que Requesens lui avait attri
buées. En ce moment, des chevau-légers 
mutinés se montraient dans les environs 
de la capitale,où l'on n'était passane in
quiétude, et pas un homme de guerre, à 

l'exception des Espagnols, dont on ne 
voulait plus, n'avait assez d'autorité 
pour les faire rentrer dans le devoir. 
Mansfelt obtint donc ce qu'il voulait et 
de plus, à la demande du magistrat, le 
gouvernement militaire de Bruxelles 
(21 mars). Dès lors, exact aux déli
bérations du conseil, dont il ne fit 
officiellement partie qu'à partir du 
14 juillet, il apporta aux diverses fonc
tions dont il était revêtu un zèle, un 
dévouement auxquels Rada, le seul 
membre espagnol, se plaît à rendre 
hommage dans sa correspondance secrète 
avec Philippe I I . Aussi est-il flétri du 
nom d'espaynolisé, par les chefs du mouve
ment révolutionnaire qui se prépare, et 
le prévôt Morillon, dans ses lettres à 
Granvelle, dit qu'on lui fait un crime à 
Bruxelles de n'être pas Brabançon et de 
vouloir mettre son nez partout. 

Après la prise de Ziriczée, lorsque 
éclata la grande mutinerie espagnole, il 
essaya en vain, à Hérenthals, puis à 
Alost, de faire rentrer dans le devoir les 
troupes qui avaient chassé leurs officiers 
et s'étaient emparées de cette dernière 
ville en attendant le règlement de leur 
solde arriérée ; mais il n'avait que des 
promesses à leur donner, et les soldats, 
trop souvent leurrés, réclamaient de l'or, 
que les finances absolument épuisées ne 
pouvaient leur distribuer. Profitant de 
l'inertie du conseil d'Etat, réduit à l'im
puissance par les dissensions intestines 
et la mésintelligence de ses principaux 
membres, autant que par l'absence de 
ressources et d'instructions de la métro
pole, quelques-uns des prélats et des 
bourgeois appartenant aux Etats pro
vinciaux du Brabant, instigués, ou tout 
au moins encouragés, par le prince 
d'Orange, exécutent un coup d'Etat, 
qui marque dans l'histoire le premier 
acte de la révolution dont les événements 
précédents n'ont été, en réalité, qu'un 
terrible et sanglant prologue : le 4 sep
tembre 1576, Jacques de Glymes, lieu
tenant-colonel du régiment de dix en
seignes de pied, levé par la province 
pour tenir tête aux mutins, pénètre 
brutalement, à la tête de ses soldats, dans 
la salle des délibérations du conseil en 
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en faisant rompre les portes et renverse 
le gouvernement légal. Mansfelt, après 
avoir rendu son épée, est conduit, avec 
les autres conseillers présents, entre 
deux pelotons d'arquebusiers, du palais 
à la grand'place et enfermé au Brood-
liuys. Pour expliquer son arrestation, on 
fait courir les bruits les plus absurdes : 
on l'accuse de vouloir livrer Bruxelles 
à la soldatesque espagnole, de vouloir 
mettre la ville à feu et à sang ; on dé
chaîne contre lui les passions popu
laires, et ce n'est que le 8 mars suivant 
qu'il est remis en liberté, après la signa
ture du traité entre don Juan d'Autriche 
et les Etats généraux. 

Le principal article de ce traité était 
l'engagement pris par le prince d'éloi
gner des Pays-Bas toutes les troupes 
espagnoles, italiennes et bourguignon
nes. Le 25 mars, elles se réunissent à 
Maestricht et dans les environs, en at
tendant leur payement. Le conseil d'Etat 
avait désigné Gilles de Berlaymont, ba
ron de Hierges, pour les conduire en 
Italie ; mais les Etats généraux préférè
rent en charger Mansfelt, et don Juan 
ratifia leur choix. Bientôt le comte par
tit suivi d'une multitude de près de 
vingt mille âmes, avec dix à douze mille 
chevaux et mille chariots, » le tableau 
• de la retraite d'Israël en Egypte · , 
écrit Roda ; par la Lorraine, la Bour
gogne et la Savoie, il gagna le Milanais. 
Il comptait ensuite se rendre en Es
pagne pour porter aux pieds de Phi
lippe II ses réclamations et lui demander 
larécompensedeses bons services, quand 
tout à coup don Juan le rappela aux 
Pays-Bas. C'est au château de Namur, 
dont le prince s'était emparé,qu'il alla le 
rejoindre. Lé 31 octobre, Philippe I I le 
nomma maréchal de l'ost en remplace
ment du feu comte d'Arenberg. 

Dès lors, il est de toutes les expédi
tions militaires contre l'armée des Etats : 
à la bataille de Gembloux, il commande 
l'arrière-garde de l'armée espagnole ; 
devant Rymenan, il conseille l'attaque 
des retranchements. Après la mort de 
don Juan, il est l'un des plus fidèles 
lieutenants d'Alexandre Farnese : de-. 
vant Maestricht, il est maréchal de 

camp général de l'armée assiégeante, et 
contribue à la prise de la place ; mais 
en désaccord avec Octavio Gonzague, 
il ne fait rien pour empêcher le désordre 
et le sac delà ville qui durent trois jours. 
Il entre ensuite en Gueldre avec une 
partie de son armée, mais est bientôt 
rappelé àMons pour suivre à Arras, avec 
les Etats du Hainaut, d'Artois, de Lille, 
Douai et Orchies, les négociations com
mencées devant Maestricht avec les sei
gneurs wallons. Pendant les quelques 
mois qui se passent avant que le prince 
de Parme puisse exécuter les conditions 
du traité d'Arras, Mansfelt remplit in-
térimairement les fonctions de gouver
neur et de capitaine général des pro
vinces obéissantes; il s'empare de Cour-
trai, de Mortagne, de Saint-Amand, du 
château de Quesnoy, etc. Plus tard, sous 
les ordres de Farnese, il concourt à la 
prise de Bouchain, de Nivelles, de Vil-
vorde, d'Audenarde, et, en Campine, de 
Sichern et de Dalhem. 

En 1585, bien qu'au conseil de guerre 
réuni par Alexandre Farnese, Mansfelt 
eût émis l'opinion que l'armée du prince 
était insuffisante pour assiéger Anvers, 
il accepte le commandement des troupes 
opérant sur la rive droite de l'Escaut, 
vers le Brabant. Le colonel Mondragon 
lui est adjoint. Venant des Flandres, il 
passe le fleuveàBurght.avecquatre mille 
cinq cent hommes et huit compagnies de 
cavalerie; contournant Anvers, il va s'é
tablir à Stabroeck, à une lieue au sud de 
Lillo et s'y retranche solidement. Le 
26 mai, il contribue à la reprise de la 
digue de Couvenstein, emportée par les 
troupes des Etats, de concert avec des 
navires d'Anvers. Le 11 août, dans la 
chapelle du fort Saint-Philippe, il donne 
l'investiture de l'ordre de la Toison d'or 
à Farnese, qui a retardé la cérémonie 
jusqu'à la prise d'Anvers; puis, la santé 
affaiblie par les fatigues du siège, il se 
retire dans le Luxembourg pour s'y re
poser et s'y faire traiter de ses infir
mités. 

En 1588, le prince de Parme, au mo
ment de partir pour l'expédition d'An
gleterre, que le désastre de la Grande-
Armada l'empêche d'exécuter, appelle 
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Mansfelt à Bruxelles, pour lui faire oc
cuper intérimairement la charge de gou
verneur général. Le comte est à cette 
époque le plus ancien chevalier de la 
Toison d'or, et nul n'est plus considéré 
comme militaire : le choix du prince est 
donc parfaitement justifié. Plus tard, 
chaque fois que Farnese quitte les Pays-
Bas pour aller guerroyer en Prance, c'est 
encore à lui qu'il remet ses pouvoirs. 
Cette fois, l'ayant sous la main, il l'en
voie au secours du prince de Chimay 
qui, dans l'expédition au secours de 
l'Electeur de Cologne, assiégeait la ville 
de Bonn sans réussir à l'emporter. La 
nouvelle de l'arrivée prochaine du vieux 
soldat n'est pas plus tôt connue des 
assiégés, qu'ils demandent à capituler, 
craignant avec lui d'avoir à subir des 
conditions plus dures. Après la red
dition de Bonn, à la tête des troupes 
de Chimay, il se dirige sur Venloo et 
attaque inopinément Wachtendonck, 
où, selon Strada, les mortiers font pour 
la première fois usage du tir en bombe. 
La place est emportée le 20 décembre. 
En rendant compte au roi de ce succès, 
le prince de Parme décerne à Mansfelt 
les plus grands éloges et vante son cou
rage et sa valeur dans un âge aussi 
avancé. 

A la mort d'Alexandre Farnese, par 
lettres patentes envoyées d'Espagne, 
Philippe II confère à Mansfelt le gou
vernement des Pays-Bas, qu'il conserve 
jusqu'à l'arrivée de l'archiduc Ernest 
(janvier 1594). C'est durant cet intérim 
qu'il publie un mandement ordonnant 
de ne plus faire quartier à la guerre et 
de refuser toutes rançons, contribution 
ou sauvegarde, de traiter l'ennemi avec 
la dernière rigueur, d'obliger les habi
tants du plat pays à sonner le tocsin à 
son approche et de pendre les prison
niers. Comme il était à prévoir, les 
Provinces-Unies, contre lesquelles ces 
mesures barbares sont dirigées, y ré
pondent en publiant un contre-placard 
assurant aux habitants et aux armées 
des Pays-Bas le même traitement. 

Le 17 janvier 1594, Mansfelt se rend 
à Luxembourg, à la rencontre de l'ar
chiduc Ernest; il y séjourne, dès lors, 

à peu près continuellement et y meurt 
le 2 mai 1604, âgé de quatre-vingt-sept 
aus. Pendant les cinquante-huit ans 
qu'il avait occupé le gouvernement du 
duché, il avait su le conserver fidèle à 
l'Espagne. A l'origine des troubles, on 
l'avait accusé » d'opprimer le conseil de 
« justice, d'entraver l'office du procu-
» reur général du Luxembourg, de faire 
» apostiller les requêtes par son secré-
» taire, de s'approprier les amendes et 
» d'extorquer le plus possible au pauvre 
» paysan ». Il y avait, sans doute, dans 
ces accusations de l'exagération; mais 
joueur et dépensier, toujours à court 
d'argent, Mansfelt dut bien souvent se 
rendre coupable d'exactions qui restèrent 
impunies à la faveur des troubles. Fas
tueux, il dépensa beaucoup pour em
bellir son palais de Luxembourg et les 
magnifiques jardins de Clausen, qu'il 
fit orner d'antiquités trouvées dans les 
fouilles exécutées par ses ordres dans 
toute la province et surtout à Arlon. Les 
frères Wiltheim les ont reproduites dans 
leur Luxembvrgum Romanuin et leurs 
Bisquisitiones. 

Les enfants qu'il eut de ses deux ma
riages sont : de Marguerite de Bréde-
rode,Charles, mort au siège de Gran, en 
Hongrie, le 14 août 1596; Philippe, tué 
en duel par Mr de Richebourg, à Bru
xelles, en 1574; Octave, colonel d'un 
régiment allemand,, tué en 1591, au, 
siège de Knodsembourg, et une fille, 
Polixine, qui épousa Palamèdes de Châ-
lon, comme nous l'avons dit. De Marie 
de Montmorency, il eut trois garçons qui, 
sans postérité, précédèrent leur père 
dans la tombe. En revanche, de ses 
bâtards quelques-uns lui survécurent, 
entre autres Dorothée, qui épousa Fran
çois Verdugo, un des meilleurs lieute
nants du prince de Parme et qui fut 
gouverneur de la Frise, et le fameux 
Ernest de Mansfelt, si célèbre dans la 
guerre de Trente ans. 

P. Hcnrnrd. 

Coirespondance de Philippe II. — Correspon-
dance de Granvelle. — Bulletin de la Commis
sion d'histoire, 2° série, t. IX. p. 210. — Strada, 
Mémoires anonymes. — Documentes inedilos, 
t. 74, etc. — Archives du royaume, conseil d'Elat 
et de l'audience. 
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MANSION (Colard), écrivain et im
primeur, vivait à Bruges au XVe siècle. 
On n'a pu jusqu'ici, malgré de nom
breuses recherches, déterminer la patrie 
du prototypographe brugeois. La dési
nence de son nom semblerait indiquer 
une origine française; cependant on 
trouve, parmi les bourgeois de Bruges, 
dans la première moitié du xve siècle, 
un Jean van Menschone ou Manschten, 
jaugeur de vins, qui pourrait bien être 
le père du célèbre imprimeur. On ne 
connaît, il est vrai, de celui-ci aucun 
ouvrage édité en flamand ; mais, d'autre 
part, on rencontre, dans les textes qu'il 
a traduits, des » flandricismes » extrê
mement typiques, et les comptes de la 
corporation des libraires, dressés par 
Colard pendant son décanat, prouvent 
qu'il connaissait bien la langue du pays. 

» Colard Mansion escriptuain » est 
mentionné, pour la première fois, dans le 
compte des joyaux du ducde Bourgogne, 
en 1450, pour avoir vendu » un liure 
« nome Bouvilion «, au prix de 54 liv. 
Quatre ans plus tard, lors de l'organi
sation de la corporation des librairiers à 
Bruges, on cite parmi les apports des pre
miers confrères, une offrande de 2 esc. 
9 gr. faite par « Colinet de Malchien », 
ce qui semble indiquer que l'artiste était 
encore fort jeune. De 1458 à 1470, les 
comptes de la gilde mentionnent régu
lièrement la contribution de Colard Man-
zioen, Monzioen, Menchoen, Mansyon, 
Mansioen ou Mansyoen, et ajoutent qu'il 
fit don d'un grand bassin à quêter. En 
1461, il avait chez lui un élève nommé 
Hannekin (Petit Jean et non Jeannette, 
comme on l'a imprimé).De 147là 1473, 
« Colard Manchion « exerce les fonctions 
de doyen de In corporation des librai
riers et en dresse les comptes annuels. 
En 1474-1475, le compte indique le 
payement de la dette funéraire pour 
l'épouse du maître, et l'annate de celui-
ci est soldée par un confrère. Ce n'est 
qu'en 1482 que son nom reparaît parmi 
ceux des « contribuants «; enfin, l'état 
des recettes pour 1483-1484 indique 
que · Jenny qui demeurait avec Colard 
« Manseon, paie pour sa dette mor-
» tuaire, 4 esc. gr. ». Il semble résulter 

de ces renseignements qu'après son dé
canat, vers 1474, Mansion s'absenta de 
Bruges, et l'on peut croire que ce fut 
pour aller s'initier à l'art de la typogra
phie, peut-être chez Thierry Maertens 
qui, en cette même année, publia à 
Alost son Speculum conversioni*. 

A cette époque, Colard jouissait du 
puissant patronage de Louis de Gruut-
huse, dont le goût éclairé pour les choses 
de l'art et surtout pour les beaux ma
nuscrits est assez connu. C'est à la de
mande de ce seigneur que Mansion fit 
la traduction d'un ouvrage singulier, 
la Pénitence d'Adam, dont la version 
française est demeurée inédite. Le ma-
nuscritoriginal.ornéd'une miniature, où 
l'on voit l'écrivain présentant le volume 
à son patron, a passé de la bibliothèque 
de Gruuthuse à celle des rois de France, 
et se conserve à Paris. Dans l'épître dé-
dicatoire, Mansion nomme le sire de 
Gruuthuse son » compère »,sans doute 
parce qu'il avait obtenu que son protec
teur acceptât le parrainage d'un de ses 
enfants; comme il lui donne aussi le 
titre de comte de Winchester, que, 
Edouard IV d'Angleterre lui avait con
féré en 1471, il est certain que l'ouvrage 
n'a été exécuté qu'après cette date. 

C'est probablement aussi par l'inter
médiaire de sire de Gruuthuse que Man
sion entra en relations avec Guillaume 
Caxton, qui exerçait alors à Bruges les 
fonctions de « maistre et gouverneur des 
« marchans de la nation d'Angleterre «. 
On sait que le premier typographe an
glais commença à Bruges, le 1<τ mars 
1468, sa version des Histoires troyennes, 
qu'il acheva, en 1471, à Cologne, où on 
suppose qu'il était allé s'initier à l'art 
typographique. 

Le premier ouvrage publié à Bruges 
par Mansion, est le Jardin de deuotion, 
petit in-folio de 29 feuillets à longues 
lignes, dont la suscription porte : Fri· 
mum opus impressum per Colardum Man
sion, Brugü. L'opuscule est imprimé 
en ancienne grosse bâtarde, d'un type 
qui, au dire de Van Praet, · n'a été 
« imité par aucun autre imprimeur «, 
et débute par une grande initiale en 
forme de lettrine gravée sur bois. 
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En 1476, parut Jehan Bocace de Cer-
tals... de la Ruyne de» nobles homme» et 
femmes. C'est un volume grand in-folio 
de 289 feuillets non chiffrés ni signés, 
imprimé, en deux colonnes, sur papier 
magnifique, en ancienne grosse bâtarde. 
Les initiales, indiquées en typographie 
par des minuscules, devaient être ajou
tées à la main, de même que les vignettes, 
pour lesquelles une demi-page est lais
sée en blanc à la tête de chaque cha
pitre. On a signalé, en Angleterre, un 
exemplaire du Boccace en français, daté 
de 1471, et orné de nombreuses xylo
graphies ; mais ce renseignement paraît 
erroné. Il est oependant certain que 
Mansion remania cette édition ; les deux 
exemplaires que possède la bibliothèque 
publique de Bruges, présentent, dans les 
premières pages, des variantes notables 
de texte et d'impression, qui n'ont pas 
été signalées par Van Praet. 

En même temps que le Boccace fran
çais, Mansion en publiait une traduction 
anglaise, préparée par John Lydgate, 
moine de Bury, sous le titre : Here 
hegginneth the hohe of Jolian Bochas, dis-
cryving the fall of prices, princesses and 
other nobles. Ce rarissime ouvrage a été ré
cemment mis en lumière parleDfLaing, 
d'après l'exemplaire appartenant à la 
marquise de Lothian, et conservé au 
château de Newbattle Abbey. Il est par
ticulièrement remarquable en ce qu'il 
renferme dix grandes planches taillées 
sur cuivre et imprimées en tête de cha
que chapitre. Ces planches, dont des 
exemplaires isolés avaient été signalés 
par Bartsch et Passavant, sont des mo
numents remarquables de l'art du gra
veur ; celle qui figure en tête du deu
xième livre, montre une vue de ville où 
les pignons de style brugeois se recon
naissent aisément. D'après le D r Lning, 
ce volume serait le premier où l'on aurait 
associé à la typographie l'impression de 
gravures taillées en cuivre, ce genre 
d'éditions n'ayant été introduit en Italie 
qu'en 1477 et en France en 1488. Peut-
être découvrira-t-on un jour un exem
plaire français du Boccace, également 
enrichi de ces précieuses vignettes ! 

Une année après le Boccace, soit en 

1477, Mansion imprima, dans le même 
format et avec la même lettre, le livre 
de Boece de ΰοηβοΜίοη de pliylosophie 
(279 feuillets). Cette œuvre, dont Man
sion avait peut-être rédigé lui-même le 
texte français, est la première où paraisse 
sa marque typographique : un écu échan· 
cré, semé de croisettes et portant au 
centre un croissant (en flamand, maen), 
surmonté d'une Λβ; l'écu suspendu,par 
une cordelière, à un écot d'arbre posé 
horizontalement. Un autre opuscule, le 
Quadrilogue, d'Alain Chartier, porte éga
lement le millésime 1477. Mansion y a 
ajouté un prologue de sa façon. Pour 
cette impression, il a fait usage de let
tres de somme, à longues lignes. Le 
volume se compose de 30 feuillets petit 
in-folio, qui portent, dans le papier, des 
filigranes tout différents de ceux qu'on 
trouve dans les autres éditions du maître 
brugeois. 

Colard publia, en 1479, un nouvel 
ouvrage grand in-folio, de 253 feuillets, 
sur deux colonnes de 47 lignes, et, 
comme pour le Quadrilogue, il y emploie 
des lettres de somme. L'impression est 
faite en rouge et noir, les initiales sont 
réservées pour être tracées à la main. Ce 
volume offre la première édition de la 
Somme rurale, par Jean Boutillier (1). 
C'est peut-être à l'occasion de cette pu
blication que Mansion se rendit à Abbe
ville, où Pierre Gérard publia, en 1486, 
une seconde édition française de cette 
compilation. Nous savons, en effet, que 
Colard s'occupa, dans cette ville, de tra
duire du latin le Dyalogue des créatures, 
de Nicolas Pergaminus, et qu'il dédia 
son œuvre à Philippe dé Crèvecœur, 
seigneur d'Esquerdes, lieutenant du roi 
en Picardie. Or, Louis XI avait accordé 
ce gouvernement au sire d'Esquerdes en 
147 8, pour le récompenser d'avoir trahi 
la cause de la duchesse Marie. La ver
sion de Mansion parut sans nom d'auteur 
chez Gérard Leeu, à Gouda, en 1482. 
Le manuscrit original, orné de 122 mi
niatures, dont l'une représente l'auteur 

(1) On connaît actuellement six exemplaires 
de la Somme rurale imprimée par Mansion. Celu 
de la bibliothèque Vergamven a été vendu (4884 
10,000 francs pour la bibliothèque de Berlin 
(Voir Bibliothcca belgica, liv. LVI-LVII, B. 128«. 
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occupé à écrire, se conserve à la biblio
thèque nationale, à Paris. 

Les travaux typographiques n'absor
baient d'ailleurs, pas, toute l'activité 
de Mansion, qui continuait à s'adonner 
à la calligraphie des manuscrits. C'est 
ainsi qu'en 1480, le 1er décembre, il 
s'engagea envers le sire de Gaesbeke à 
» lui livrer le grand Valere qui tracte 
« des vices et vertus des Rommains, lyé 
» en deux volumes, escrips de ma main 
η oudaussi bonne, hystorié de ixgrandes 
« histoires à vignettes... « pour 201. gr., 
dont il signa quittance le 26 octobre 
1481. 

Ce ne fut qu'après un laps de cinq 
ans que Mansion reprit la série de ses 
grandes publications. 11 fit paraître, en 
1484, la traduction, préparée par lui-
même, des Méiiiamorphoses d'Ovide mo-
ralisies par maistre Thomas Waleys. Le 
volume renferme 386 feuillets, à deux 
colonnes de 33 lignes, sans initiales; il 
est orné de 17 grandes figures sur bois 
et de 14 petites, qui, dans certains 
exemplaires, ont été richement enlumi
nées et encadrées d'or. Pour l'impression 
de cette œuvre, Colard se servit de nou
veau de ses beaux caractères en ancienne 
grosse bâtarde. Au bas de certains 
exemplaires, se voit le monogramme de 
Mansion, qui manque à d'autres. C'est, 
apparemment, le dernier travail du 
prototypographe brugeois, qui mourut 
en cette même année 1484. 

A côté de ces grandioses publications, 
on connaît encore une série de plaquettes 
éditées par Mansion en petit in-folio 
(comme le Jardin de Deuotion et le Qua-
drilogue), dont le classement chronolo
gique est difficile, parce qu'elles ne por
tent pas de date. Ce sont notamment : 
les Diets moraulz des philosophes (peut-
être une de ses premières productions, 
puisque Caxton en édita la traduction 
anglaise en 1477); les Invectives contre la 
secte de Vauderie (dont le sire de Gnxut-
huse possédait un beau manuscrit) ; la 
Controversie de noblesse et le Débat entre 
trois cheualeureux princes, qui lui fait 
suite ; la Doctrine de bien vinre et VArt 
de bien mourir, le Petit Traitié du com
mencement des monnayes, ainsi que le 

Bonat espirituel... translaté de latin en 
français et imprimé... par Colard Man
sion, qui tous sont imprimés avec les 
caractères en grosse bâtarde, caracté
ristiques des presses de Mansion ; puis 
les Advemniaux amoureux (dont on con
naît deux tirages différents) ; l'Abusé en 
court; le Doctrinal du temps présent (com
prenant 108 feuillets); le Purgatoire des 
mauuais maris; les Euuangiles des Que-
noïlles (curieux recueil, composé à Bru
ges, peut-être par Mansion), et le traité 
de Denys l'Aréopagite de Divinis nomi-
nibus (en 99 feuillets). Ces sept derniers 
sont imprimés en lettres de somme, 
mais portent l'adresse de « Colard Man-
« sion · , ou » Colardum Mansionis «. 
Une étude attentive des caractères typo
graphiques et des filigranes du papier 
pourrait aider à établir l'ordre dans 
lequel parurent ces divers volumes. 

Toutes les publications de Colard 
Mansion sont rarissimes, quelques-unes 
n'étant même connues que par un seul 
exemplaire. La bibliothèque nationale à 
Paris .en possède une série presque com
plète, grâce au zèle que son conserva
teur, Joseph van Praet, mit, pendant 
près d'un demi-siècle, à les rechercher. 
La bibliothèque de Bruges doit égale
ment à la munificence de ce savant con
citoyen, une fort belle collection des 
œuvres du premier typographe bru
geois. 

Bnron Jean Bulinine. 

Marchand, Dictionnaire historique. — Abbé de 
Saint-Léger, Observations..., dans VEsprit des 
journaux, novembre -1779, p. 245. — De la Seina-
Sanlandei', Dictionnaire bibliographique choisi, 
1.1, p. 3Ö1. — Lambinet, Recherches sur l'origine 
de l'imprimerie, t. II. — Dibdin, Bibliollieca 
Spcnceriana, t. I, p. 284. — Biographie univer
selle, t. XXIV (article de Beuchot). — Van Praet, 
Recherches sur la vie, les écrits et les éditions de 
Colard Mansion, dans VEsprit des journaux, 
février 1780. — Van Praet, Notice sur Colard 
Mansion (Paris, de Bure, 1829). — (Scoiirion), 
Discours qui ont été prononcés ... le 9 juin 1837, 
iocs de la remise ... des éditions de Colard Man
sion léguées... par M. Joseph van Praet (Bruges, 
1837). — Biographie des hommes remarquables 
de la Flandre occidentale, 1.1, p. 73 (article de 
M. O. Delepierre).— Notice sur les hommes illus
tres dont les statues ont décoré la Grand'place 
de Bruges lors des fêtes de 1830. — Laude, 
Catalogue méthodique de la Bibliothèque pu
blique' de Bruges (1847), p. 6;>4. — David Laing, 
Illustrations to the volume of Boccace printed at 
Bntges in 147G (Edimbourg, 18G7; tiré à 40 exem
plaires). 
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MANTEAU (Edmond-Joseph), indus
triel et amateur des beaux-arts, né à 
Mons, le 10 février 1785, était le cadet 
d'une nombreuse famille. Après avoir 
fréquenté avec fruit l'école primaire di
rigée par Pierre-Henri-Joseph Des-
cnmps, Edmond Manteau apprit le 
métier de serrurier, auquel son frère 
Gabriel-Philippe (né à Mons, le 1er juin 
1781) s'appliquait déjà. Un autre de 
leurs frères, Louis (né à Mons, le 11 dé
cembre 1783) fréquentait un atelier de 
menuisier-ébéniste. Les trois frères de
vinrent bientôt des artistes distingués. 
S'étant associés, ils s'occupèrent de la 
construction de machines. Leurs ateliers 
furent établis dans la maison située rue 
de la Poterie, n<> 29, à l'angle de la rue 
delà Voussure. Le succès dépassa l'at
tente des frères Manteau. Ils produi
saient des mécaniques si perfectionnées, 
que des connaisseurs qui virent fonc
tionner leurs machines, 'crurent qu'ils 
avaient fait leur apprentissage en Angle
terre; leursouvrages de serrurerie étaient 
merveilleux. Mais ce qui excita le plus 
l'admiration, ce fut leur application de 
l'éclairage au gaz hydrogène carboné, qui 
eut lieu le 27 septembre 1814, à l'oc
casion du séjour à Mons du roi Guil
laume 1er. Cet essai réussit parfaitement. 
On conserve, dans les collections du 
Cercle archéologique de Mons, le · plan-
» élévation d'une illumination au gaz 
« exécutée à la première entrée de Sa 
• Majesté comme prince d'Orange dans 
» Mons en 1814, par Manteau et frère, 
« en face de leur atelier ». Philippe et 
Edmond Manteau furent aidés en cette 
circonstance par François Gossart, phar
macien et chimiste des plus distingués, 
que nous avons déjà eu l'occasion de 
citer à l'article LHEUREUX (tome XII, 
col. 87). Dans son ouvrage : Mons sous 
les rapports historiques, statistiques, etc., 
publié en 1819, F. Paridaens dit, 
page 284, en parlant de Philippe et 
d'Edmond Manteau : » Ces deux frères 
« sont de ces prodiges de science innée, 
« dont la nature se plaît de temps à 
« autre à humilier tous nos systèmes 
• d'éducation. Demeurés orphelins très 
« jeunes, dans un état de fortune qui 

» laissait entendre les menaces du be-
« soin, leurs dispositions, on peut dire 
« leur génie, a pris un essor précoce 
« mais soutenu. Tous deux se sont 
« d'abord adonnés aux arts mécaniques 
• avec un succès étonnant : des ma· 
• chines, dont jusqu'alors l'Angleterre 
» s'était réservé le secret, sortaient 
» de leurs mains, devenues plus utiles 
« par des perfectionnements inconnus 
« aux inventeurs. Des capitaux, acquis 
» par ces honorables moyens et s'ac-
» croissant chaque jour, ont rendu pos-
« sible une entreprise considérable dans 
« les travaux de la forteresse : son 
« succès intéresse vivement tous les 
« compatriotes de ces deux hommes, 
» aussi recoramandables par l'amabilité 
« de leur caractère que par leur indus-
» trieuse activité ». Les frères Manteau 
avaient, en effet, entrepris l'exécution 
des travaux d'un lot très important des 
fortifications de Mons, de 1817 à 1820. 
Ils employèrent à ces travaux des forges 
et des outils d'une puissance inconnue 
jusqu'alors dans les ateliers de serrurerie 
de leur ville natale; ils produisirent des 
fers d'une dimension et d'une solidité 
extraordinaires. Leur entreprise termi
née, les frères Manteau quittèrent Mons 
en 1820 et allèrent à Bruxelles créer, 
rue des Eenards, une fabrique d'huile 
et de savon qui fut pourvue d'une ma
chine à vapeur comme moteur prin
cipal. 

Philippe Manteau mourut àBruxelles, 
en 1829, et bientôt après, ses frères se 
retirèrent à Molenbeek-Saint-Jean. En 
1830, ils allèrent résider à Soignies, où 
ils s'adonnèrent tout spécialement à 
l'horticulture. En 1838, ils rentrèrent 
à Bruxelles, où Louis mourut en 1843. 

Kesté seul, Edmond Manteau se livra 
avec ardeur à son goût de collection
neur. Depuis 1829, il achetait des ta
bleaux et des gravures. Ses collections 
devinrent si considérables qu'elles rem
plissaient son habitation, place des Mar
tyrs, n° 16. Il affectionnait surtout les 
peintures du xve siècle. Mais ses con
naissances artistiques n'étaient pas à la 
hauteur de son zèle, et il lui arriva, 
dit-on, d'acheter des copies pour des 
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originaux. Sa collection de gravures 
était beaucoup plus importante que son 
cabinet de peinture. Il possédait aussi 
une bibliothèque très bien composée au 
point de vue de l'art. Par son testament 
olographe du 20 août 1S59, Edmond-
Joseph Manteau a légué une somme de 
15,000 fr. pour la fondation de deux 
lits à l'hospice des Chartriers de Mons. 
Il est mort à Bruxelles, le 15 août 1860. 

Léop. Dcvillare. 

Félix Hachez, Edmond Manteau, industriel et 
amateur de beaux-arts montais, dans les Annales 
du Cercle archéologique de Mons, t. X. — Cata
logue des tableaux, gravures encadrées et autres, 
et de livres d'art, formant le cabinet de feu 
M. Edmond-Joseph Manteau, publié en trois par
ties à Bruxelles, impr. de P.-M. Micheli!, 1800 ; 
in-8». 

MANTELS (Jean), ordinairement dé
signé sous le nom de Mantelius, histo
rien et écrivain ecclésiastique, naquit à 
Hasselt, le 23 septembre 1599, de pa
rents originaires du village de Zonhoven. 
Il fit ses humanités chez les jésuites de 
Liège, entra le 11 juin 1617 au cou
vent des Augustine de sa ville natale, et 
y prononça ses vœux l'année suivante, 
à l'âge de dix-huit ans. Le jeune reli
gieux, qui avait fait des études bril
lantes, fut chargé de l'enseignement des 
belles-lettres et surtout de la rhétorique, 
tâche dont il s'acquitta avec succès du
rant plusieurs années, de 1627 à 1647. 
Il devint successivement sous-prieur à 
Bruxelles, prieur à Anvers, à Ypres, à 
Hasselt et à Cologne. En 1640, il fut 
nommé premier visiteur de sa province, 
qui comprenait tous les Pays-Bas et une 
grande partie de l'Allemagne. Ayant 
été député à Rome, en 1647, pour y 
assister, en qualité de père discret, au 
chapitre général de son ordre, il en 
revint avec le bonnet de docteur en 
théologie de l'université de Pavie; il 
avait pris le grade de licencié à celle de 
Douai, douze ans auparavant. 

A partir de 1631, Mantels s'était 
surtout adonné à l'éloquence sacrée; il 
prêcha avec beaucoup de succès dans les 
principales églises de son ordre, ainsi 
qu'à Bruxelles et à Anvers ; son elocu
tion était nette, élégante et pleine de 
noblesse; une foule nombreuse et choisie 

se pressait constamment au pied de sa 
chaire. Il s'occupait en même temps 
avec ardeur d'études historiques et théo
logiques. Dans sa vieillesse, entouré de 
l'estime de son ordre, il se retira au 
monastère de sa ville natale, où ses con
frères lui conférèrent, pour la troisième 
fois, les fonctions de prieur. Il mourut le 
23 février 167 6, à l'âge de soixante-dix-
sept ans. On l'enterra dans le chœur de 
l'église des Augustine, où l'on voyait en
core soa tombeau il y a quelques années. 

Mantels a mené une vie modeste, 
simple et pure, accomplissant fidèlement 
tous les devoirs inhérents à sa profession 
religieuse. Ses traits nobles et expressifs 
dénotaient eux-mêmes ce caractère d'aus
térité et de calme courageux qui rélevè
rent aux premières dignités de son ordre 
et lui firent endurer avec patience les 
longues et cruelles souffrances qui déso
lèrent la fin de sa carrière. Il connais
sait parfaitement le latin et l'écrivait 
avec une pureté et une élégance rares, 
même de son temps. Il était bon musi
cien, savant géographe et composait des 
vers harmonieux et corrects, mais dépour
vus de chaleur et d'enthousiasme (1). Il 
avait pris pour devise : Pax in virtute. 
C'est surtout comme historien de l'im
portant comté de Looz que le nom de 
Mantels mérite de figurer dans les an
nales littéraires de la Belgique. Son 
Easseletum et son Uistoria Lossensis rap
portent plusieurs épisodes intéressants 
et contiennent des documents qui, sans 
les recherches de cet homme modeste, 
nous seraient complètement inconnus. 

Les principaux ouvrages de Jean Man
tels sont : 1. Hant-boecxken voor de 
Broederschap van de H. V. Augustinus. 
Liège, 1628 ; in-12. — 2. Bag van de· 
votie verdeeld in twelf uren van geeste
lijke oefeningen en de gebeden. Anvers, 
1633; in-32. Id., Anvers, 1634; iu-16. 
— 3. Speculum peccatorum aspiranlium 
ad solid am vitte emendationem ; sive ad-
miranda sancii Augustini conversie, his· 
toricO, ejusdem narratione, discursibus 

(1) Mr H. van Neuss, archiviste de l'Etat à Has
selt, a publié plusieurs échantillons des vers 
flamands de Mantels, dans une notice sur le 
couvent des Augustine de Hassolt(IIassolt, 1882). 
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moralilus, et emblematis in tes incisie ad
ornata. Anvers, J 637; in-4°. Le texte 
renferme un grand nombre de figures en 
taille-douce de P. de Jode, dont quelques-
unes ne sont pas dépourvues de mérite. 
—4. Ars artium, sive de regimine sancti-
monialium diatribe. Anvers, 1640; in-8°. 
L'auteur fait preuve d'une connaissance 
approfondie de toutes les difficultés qu'on 
peut rencontrer dans l'administration et 
la directiondes communautés de femmes. 
Paquot dit avec raison que, suivant le 
mauvais goût de son temps, Mantels 
mêle à son sujet trop d'érudition pro
fane.— B. De officio pastorali, libri duo, 
ad eorum precipue Instructionen! qui oves 
Christi ruripascunt.Anvers, 1643; petit 
in-12. — 6. Oratio habita Antverpia in 
funere ... Eenrici Lancelottii. Anvers, 
1643 ; in-4°. — 7. Mgidìi Albertini em
blemata hieropolitica, versibus et prosa 
illustrabat Joannes Melitanus a Corylo, 
cujus accedunt Musœ errantes. Cologne et 
Munich, 1647; in-12. Melitanus est 
l'anagramme de Mantelius, il se donne 
le titre de Corylus, parce que, suivant la 
tradition locale, la ville de Hasselt a été 
fondée dans un bois de coudriers. — 
8. D. Augustinus de venerabili Eucharis-
lia; site de augustissimo corporis et san
guinis Domini mysterio, qua sacrificium 
et sacramentum est, quid catholicus sancite 
Ecclesiae doctor senserit, libri duo. Liège, 
•1655; in-4o. — 9. Hasséletum, sive 
ejusdem oppidi descriptie. Qua continetur 
totius historian Lossensis compendium, 
preecipue cap.XX, ubi recensentur comités, 
celeberrimi monasterii de Herchenrode, 
ord. cisterciensis, fundatores. Louvain, 
1663; in-4<>. Après avoir parlé de l'ori
gine de Hasselt et de ses privilèges, l'au
teur nous apprend comment le comté de 
Looz passa, en 1351, à Engelbert de La 
Marck, évêque de Liège. Dans les cha
pitres suivants, il parcourt l'histoire de 
Liège jusqu'en 1660, traite de la police 
de Hasselt, des auteurs et des hommes 
remarquables qui y sont nés. Il pousse 
la naïveté au point de se placer lui-
même sur cette liste, énumérant ses ou
vrages et y ajoutant la mention suivante : 
» Il en publiera plusieurs autres, si Dieu 
• lui prête la vie et les forces néces-

• saires ». Le même volume renferme 
une description minutieuse de la ville 
de Hasselt, de ses maisons religieuses 
et des environs; il finit par une histoire 
abrégée des comtes de Looz et de l'ab
baye de Herckenrode. Mantels, qui vou
lait élever un petit monument à sa ville 
natale, a rassemblé tout ce qui pouvait 
en éclaircir l'origine et rehausser l'éclat; 
on voit qu'il a composé ce petit livre 
avec un soin tout particulier : il est 
écrit avec élégance et concision, et par
semé d'anecdotes et de souvenirs histo
riques racontés avec talent. — 10. His
tories Lossensis, libri decern, cui adjuncta 
sunt diplomata Lossensia,privilegia,paces, 
pacta, donationes, infendationes, etc.,nec-
non recollectie edictorum, constitutionum, 
declarationnm,jurium, etc., cum topogra-
phia seu descriptione urbìum, pagorum et 
locorum ejusdem comitatus. Liège, 1717; 
in-4o. Cette histoire, pour laquelle l'au
teur avait soigneusement recueilli des 
matériaux depuis l'âge de dix-huit ans, 
ne fut publiée qu'en 1717, c'est-à-dire 
quarante et un ans après sa mort. 
L'avocat Eobyns, de Liège, qui en fut 
l'éditeur, y ajouta une collection de 
diplômes, de statuts, d'édits et une 
topographie du pays ; il y fit réimpri
mer en même temps la généalogie des 
comtes de Looz que Mantels avait déjà 
publiée de son vivant à Liège. Cet 
ouvrage est une des monographies les 
plus curieuses et les plus utiles qui se 
rapportent à l'histoire de la Belgique. 
Il est écrit d'un style ferme et élégant, 
quoiqu'on y sente parfois un peu trop 
le pastiche classique ; la narration est 
exacte et semée de réflexions piquantes 
et agréables; mais on y trouve un peu 
de désordre dans les détails et dans 
l'agencement des parties, ce qui s'ex
plique parce que l'auteur n'a pas assez 
élaboré son travail et n'a pas pu y 
mettre la dernière main. Une des par
ties les plus intéressantes est la disser
tation dans laquelle Mantels se livre à 
l'examen de l'opinion de Wendelïnue, 
qui plaçait le berceau de la monarchie 
franque dans la partie septentrionale 
de la province de Limbourg. A la suite 
de l'Eistoria Lossensis, on trouve la 
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Stemma comilum Lossensium, totius Us-
tories Lossensis basis, dédiée à la noble
salle de Curavge. — 11. Tabula choro-
grapliica principatus Leodiensis, et eomi-
tatus Lossensis. Amsterdam, 1639. Cette
carte était probablement destinée à être
jointe à YÈistoria Zossensis (1).

Dans ses mémoires pour servir à l'his-
toire littéraire des Pays-Bas, Paquot,
qui n'est pas prodigue d'éloges, consa-
cre les lignes suivantes à Jean Mantels :
• Mantels écrit d'un style ferme et poli;
» il narre avec exactitude ; il sème sa
« narration de réflexions vives et agréa-
« blés; il n'omet rien pour relever l'éclat
• d'une contrée peu célèbre aujourd'hui,
• et il en vient à bout... On doit sans
« contredit regarder le P. Mantels comme
« un des hommes les plus distingués de
« son ordre, où il a heureusement allié
» les vertus qui mènent aux emplois
• dans l'intérieur d'une communauté
• avec les talents qui attirent l'estime
« et la-confiance du dehors. C'étoit un
« esprit nourri de l'étude des anciens
• et de la connoissance des belles-lettres
» et des beaux-arts, particulièrement de
« la musique, de la géographie, de la
» poésie, de la rhétorique et de l'his-
« toire ancienne et moderne «.

J.-J. Tlionissen.

Foppens, Bibliotheca belgica. — Valerius An-
dreas, Bibliotheca belgica. '— Paquot, Mémoires
pour servir à l'histoire littéraire des Pays-Bas,
t. II. — Vie et éloge de Mantels, en tftle de l'édi-
tion de VHistoria Lossensis, publiée par Robyns.

MANTOUANS (Jean DE). Voir JEAN
LE CHARTREUX.

MAQUINAY (N.), homme de guerre,
né à Verviers. Il commandait une com-
pagnie française, au commencement du
xviiie siècle, au temps, où les troupes
des alliés occupant Liège, l'empereur
y avait placé un plénipotentiaire, tandis
que le prince-évêque s'était retiré à
Namur. Cet état de choses pesait au

(1) A la fin du dernier siècle on connaissait
plusieurs manuscrits de Mantels; l'un d'eux est
aujourd'hui possédé par MBr Bogaerls, ancien
vicaire général du diocèse de Liège. Il est inti-
tulé : Loci communes. Mantels y consignait les
faits el les reflexions qui le frappaient dans ses
lectures.

peuple, et Maquinay forma le dessein
de l'en débarrasser, en s'emparant de
l'envoyé, qui était alors le comte de
Weltz, comme prisonnier de guerre. Le
10 juin 1710, il dirige ses cinq cents
hommes vers Liège, les y introduit par
le jardin du couvent des PP. Eécol-
lets, situé au quartier d'outre-Meuse,
culbute la garde postée au pont des
Arches et s'empare de l'hôtel du comte,
qui, par hasard, ne s'y trouvait pas. L'as-
saillant, pour compenser cette déception,
se rend au Mont-Saint-Martin, comp-
tant y saisir le commandant hollandais ;
mais celui-ci parvient à s'échapper.
Les troupes occupant la ville, revenues
de leur surprise et rassemblées aussitôt,
espèrent s'emparer de Maquinay; mais,
par la rapidité de ses mouvements et
sa fière contenance, il sait opérer sa
retraite sans perdre un seul homme.

P'après les souvenirs de la famille de
ce brave, dont une descendante, du
même nom, habite Verviers, il devint
général au service d'Espagne et y mou-
rut vers 1714.

J.-S. Renier.

\ \ Detrooz, Histoire du marq. de Franchimont
(Liège, •1809), t. I, p. -i04--l0;>. — Becdelièvre,
Biographie liégeoise (Liège, 1837), t. II, p. 333. —
H. Uelvaux, Diel. biog. de la prov. de Liège
(Liège, 1848), p. 82.

MARANT (Pierre-Jacques), écrivain
ecclésiastique, né à Bavinchove, près de
Cassel, dans la Flandre française, le
30 janvier 1743, et décédé à Courtrai, le
12 septembre 1812. Après de brillantes
études d'humanités, il vint à Louvain,
où il suivit les cours de philosophie à la
pédagogie du Lis, et remporta la deu-
xième place à la promotion générale de
la faculté des arts en 1765. Il se livra en-
suite à l'étude de la théologie, et, grâce
à ses progrès rapides, il devint, après peu
de temps, lecteur ou répétiteur de cette
science au collège de Drieux. Au mois
de décembre 1770, il fut nommé, en
vertu du droit de nomination possédé
par la faculté des arts, curé de Wyt-
schaete, près d'Ypres. Toutefois, il ne
quitta Louvain pour aller desservir sa
paroisse que vers la Saint-Jean-Baptiste
de l'année suivante, après avoir pris, le
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30 avril de cette année, le grade de 
licencié en théologie. Il ne remplit les 
fonctions pastorales que pendant trois 
ans et demi environ ; car, au mois de 
février 1775, sur la recommandation du 
gouvernement autrichien, il fut rappelé 
à Louvain pour y prendre la direction 
du collège de Viglius. Installé le 5 du 
même mois, il conserva cette présidence 
jusqu'à son départ de Louvain en 1790. 

Proclamé docteur en théologie le 
22 octobre 1776, après avoir subi ré
gulièrement toutes les épreuves pour 
l'obtention de ce grade élevé, il obtint, 
le 29 novembre suivant, le canonicat de 
deuxième fondation, avec la chaire de 
théologie y attachée, devenu vacant au 
chapitre de Saint-Pierre à Louvain, par 
le départ du professeur Wellens, promu 
au siège episcopal d'Anvers; et, un peu 
plus de deux années plus tard, c'est-à-
dire en janvier ou février 1779, il suc
céda, dans un canonicat de première 
fondation, à Jean Kent, président du 
collège pastoral irlandais, qui venait de 
mourir. Le 31 août 1781, les suffrages 
de ses collèguesl'élevèrent à la dignité rec
torale, qu'il conserva, selon l'usage reçu, 
pendant l'espace de six mois. L'impéra
trice Marie-Thérèse étant venue à mou-
rir le 2 9 no vembre 17 8 0, ce f ut Marant, 
alors recteur, qui prononça, eu latin, 
l'éloge funèbre de la défunte, pendant 
les obsèques solennelles qui furent célé
brées à l'église Saint-Pierre de Louvain, 
le 11 janvier 1781. Au mois d'avril sui
vant, Marant obtint, en vertu du privi
lège de nomination dont jouissait la 
faculté des arts, un canonicat à la ca
thédrale de Saint-Donatien, à Bruges. 

Marant devait sans doute sa nomina
tion de professeur aux attaches secrètes 
qu'il avait avec le gouvernement autri
chien. A peine nommé, il entretient des 
correspondances secrètes avec les agents 
du gouvernement. Dès le 18 avril 1778, 
le ministre plénipotentiaire prince de 
Starhemberg lui demande un- rapport 
sur la situation de l'université. Dans ce 
rapport de 198 pages, intitulé : Mémoire 
concernant l'université de Louvain, et 
conservé aujourd'hui à la Bibliothèque 
royale de Bruxelles (ms.n0 17588), Ma

rant, en vrai courtisan, exalte les pou
voirs du gouvernement au détriment des 
droits et des privilèges de l'université, 
et encourage l'autorité civile dans les 
réformes qu'elle projetait. 

Le 28 mai 1783, il fut chargé du nou
veau cours d'histoire ecclésiastique, dont 
il avait provoqué la création ; et, à l'oc
casion de cette nomination, il accepta, 
ensuite d'une délibération du conseil 
privé, datée du 14 juin suivant, et ap
prouvée par les gouverneurs généraux, 
des Directions ostensives et des Directions 
secrètes, dont voici la première : » Il 
« évitera de donner dans le système de 
« l'infaillibilité du pape et de sa pré-
» tendue supériorité sur le concile, et il 
» suivra à cet égard le sentiment des plus 
« célèbres universités catholiques«(VER-
HAEGEN, ouvrage cité ci-dessous, p. 223). 
Lors de la célèbre thèse sur le pou
voir de l'Eglise en matière d'empêche
ments du mariage, soutenue le 18 juin 
1784, sous la présidence du docteur et 
professeur François Vande Velde, ce 
fut encore Marant qui dénonça au gou
vernement les opinions de son collègue, 
et qui, l'année suivante, adressa, avec 
les professeurs Mayence et De Mazière, 
un long rapport à l'empereur pour lui 
suggérer l'idée d'obliger tous les mem
bres de la faculté de théologie à faire 
soutenir, sur le même sujet, des thèses 
qui semblaient friser l'hétérodoxie. Heu
reusement cette mesure ne produisit pas 
le résultat que ses auteurs en avaient 
espéré. 

C'est ici que doit se placer, dans 
l'ordre chronologique des faits, la pu
blication de la trop fameuse Discussie 
historica, dans laquelle Marant attaque 
la croyance généralement reçue de l'As
somption corporelle de la Sainte Vierge, 
et dont nous parlerons plus longuement 
dans l'énumération de ses ouvrages. La 
préface de cet opuscule est datée du 
4 février 1786. 

Lorsque l'empereur Joseph II eut dé
crété, en 1786, la réorganisation ou plu
tôt la suppression de la faculté de théo
logie par l'établissement, à Louvain, 
d'un séminaire général, Marant seconda 
de toutes ses forces les vues du gouver-
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nement impérial ; il prit la par t la plus 
active dans les persécutions de tout 
genre suscitées, à cette occasion, aux 
professeurs restés fidèles" à leurs devoirs 
et à l 'autorité ecclésiastique légitime. 
Aussi, n'était-ce pas sans raison qu 'un 
de ses propres amis, dans une note con
fidentielle remise au conseiller Le Clerc 
pour la rédaction d'un rapport sur l 'état 
de l 'université, que l 'empereur lui avait 
demandé le 31 janvier 1786, traçait de 
Marant le portrait peu flatteur mais vrai 
que voici : « Le docteur Marant «, écri
vait-il, » est intr igant , porté à nuire 
« à ses confrères, ambitieux, machiavé-
« liste, e tc . ; il faut qu'i l tâche de ne 
« pas se faire soupçonner que ce n'est 
• que par prévention qu' i l parle contre 
« les prétendus droits de l 'Eglise ». 
Pendant les trois années d'agitation et 
de troubles qu'amena la lut te contre 
le despotisme de Joseph I I , il publia 
un certain nombre de pamphlets pour la 
défense et la justification des innova
tions que le gouvernement autrichien 
cherchait à introduire chez les Belges ; 
nous en citerons quelques-uns plus loin. 

En 1788, les professeurs du sémi
naire général étaient devenus tellement 
impopulaires,qu'ils n'osaient plus sortir 
ni se montrer en public, de crainte d'être 
insultés. Toutes les lettres adressées au 
gouvernement par le recteur intrus Van 
Leempoel, pendant les mois de mai et de 
juin de cette année sont relatives au mé
contentement qui régnait dans la ville 
universitaire. Le 19 juin, le recteur 
écrit : · Hier , dans un jardin des Pee-
» termans, on trouva une potence avec 
• cette inscription : Leplat, Mazière, 
' Marant; Dry vluggen uyt liet land · . 

L'année 1789, eut lieu la célèbre en
quête du cardinal de Frankenberg, ar
chevêque de Malines, au sujet des doc
trines enseignées au séminaire général 
de Louvain. Marant y comparut avec 
ses collègues, De Mazière,Wouters, Dil
len et Sentelet. Les réponses évasives et 
entortillées qu'ils firent aux questions 
proposées parl 'éminent examinateur sont 
consignées dans la savante Déclaration 
de Son Eminence le cardinal-archevêque de 
Malines sur l'enseignement du séminaire 

général de Louvain, avec l'examen doctri
nal des sentiments des professeurs et des 
livres classiques de cette nouvelle institu
tion, 1 7 8 9 ; vol. in-4°.Cette Déclaration 
est reproduite dans le Synodicum Belgi· 
cum, de De Ram, I I , p . 78 -171 . Le 
cardinal y démasque l'hypocrisie et les 
tendances hétérodoxes des cinq profes
seurs. 

Au mois d'octobre de la même année 
1789 , la révolution brabançonne balaya 
le gouvernement despote et oppresseur, 
et, avec lui , les professeurs du séminaire 
général , qui tous furent obligés de s'en
fuir à l 'étranger (1). Marant ne reparut 
plus à Louvain, même après que l'em
pereur Leopold I I eut repris le gou
vernement de la Belgique. En 1793 , il 
fut nommé prévôt du chapitre de H a r -
lebeke, en Flandre, et reçut, en outre, 
une pension. Au mois de janvier de 
l 'année suivante, il envoya au gouver
nement sa démission définitive de la 
chaire de théologie qu'i l avait occupée 
précédemment. 

Marant mourut à Courtrai , le 12 sep
tembre 1812 , et fut enterré à Wyt-
schaete, où il avait été curé de 1770 à 
1775 . On y lit encore aujourd'hui, sur 
une pierre encastrée dans le mur exté
rieur de l 'église, l 'épitaphe suivante : 
D . O . M . | BEGBAEFPLAETZE | VAN DEN 

| ZEER EEBWEEBDIGEN ENDE HOOGGE
LEERDEN I HEER I P E T R U S JACOBUS 
MARANT | GEBOORTIG VAN B A V I N -
CHOVE BT CASSEL I DOCTOOR REGENT 
VAN DE FACULTETT | VAN THEOLOGIE 
DEB UNIVERSITETT VAN LoVEN | LEST 
PROOST DER COLLEGIALE KEBKE VAN 
HAREI .BEKE I OVERLEDEN TOT CORTRTK 
DEN 12 SEPTEMBER 1812 | ODD 70 JA
REN | PASTOOR GEWEEST HEBBENDE 
DEZER PAROCHIE | VAN WTTSCHAETE 
Ö JAEBEN TOT DAT HT TEN JAEEE 1776 

| WEDERGEROEPEN ZTNDE NAER LOVEN 
| VERZOGT HEEFT ALHIER BEGBAVEN TE 

WOBDEN | BT ZT NE OUDE 'SCHAEPEN OM 

(1) Marant fut solennellement révoqué de toutes 
ses fonctions par une sentence rectorale en date 
du 12 juillet Π90. Le texte de cette sentence a 
été publié, avec l'exposé de tous les griefs à la 
charge de l'intimé, dans l'opuscule : Sententia 
lata contra eximium dominum l'etrum Marant 
Lovanii hac duodecima Juin 1790. Lovanii, e ty
pographie J.-P.-G. Michel; in-16,18 pages. 
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ZXNE ZIELE I IN HUNNE GEBEDEN TE
MEER INDAGTIG TE MAEKEN. | R . I . P .

On a de lui les ouvrages suivants :
1. Oratio in fvnere Maria Theresia,

Romanorum imperatricis, Germania ,
Hvngaria, Boliemiœ regina, archiducis
Austriœ, Belgiiprincipis, etc., etc., etc.
Quum Zovanii in basilira S. Pétri tertio
idus Jamiarii MDOCLXXXI. optima
principi justa exequiarum solemni ritu
persolverentur. Louvain, typogr. acadé-
mique, 1781 ; petit volume in-8°, de
55 pages, sans le titre. — 2. Mémoire
concernantl'université de Louvain, n'ayant
jamais été imprimé et conservé aujour-
d'hui à la Bibliothèque royale de Bru-
xelles, section des manuscrits, n» 17 5 8 8.
Nous avon9 déjà fait connaître ci-dessus
ce mémoire, qui fut rédigé par ordre du
prince de Starheraberg.— 3. Biscvssio
historica. An de Jide ait, dut sdltem ita
certum et de ecclesice mente, beatam Vir-
ffinem matrem et corpore in cœlum ad-
sumptam esse, ut hcereticnm sit, aut saltem
temerarium de eo coram last. eccl. stu-
diosis modeste inquirere? Seu Vindiciœ
assertorum in pralectionibus suis. Lou-
vain, typ. académique, 1786; in-8°, de
xxxn-284 pages. Dans ce travail, Ma-
rant cherche à ébranler la croyance
généralement reçue que le corps de la
Sainte Vierge a été transporté au ciel
après sa mort. Il ne fait qu'y ressasser
les arguments présentés, sur le même
sujet, par Jean Launoius dans l'opuscule
intitulé : De cuntroversia super exscri-
bendo Parisiensis Ecclesia Martyrologio
exorta judicium, sans toutefois indiquer
la source où il puise les raisons qu'il
allègue. Aussi le plagiat qu'il avait com-
mis fut bientôt signalé dans une bro-
chure intitulée : Eplitola a R. D. Pas-
tore *** diœcesis Leodiensis die xvi Au-
gusti anno 1786 scripta ad eximium
dominum P.-J. Marant, etc. Leodii,
1786; in-16, de 12 pages. En 1788,
Jean-Albert Salmon, curé à Mooregem,
publia la réfutation de l'écrit de Marant,
sous le titre de : Apologeticum tentamen
pro communi Tkcleûa persuasione, qua
pie creditur Beatissima Virginis Dei-
Qenitricis Maria Immaculatum Corpus in
Cœlis existere •' sive Synopsis eorum, qua

ejusdem Assumptioni objectavit P.-J. Ma-
rant, etc. Gand, P.-F. Cocquyt, 1788 ;
in-8o, de iv-260-5 pages. — 4. i2e-
cueil de quelques mémoires curieux et in-
téressants présentés au gouvernement géné-
ral des Pays-Bas, par l'université de
Louvain, en 1749, 1758 et 1784, con-
cernant les séminaires épiscopaux, l'auto-
rité du souverain en matière de discipline
ecclésiastique, etc. Ce Recueil, composé
pour justifier les mesures despotiques du
gouvernement à l'égard de l'université,
fut réfuté par deux brochures qui paru-
rent immédiatement après sa publica-
tion et intitulées, l'une : Avis au public
de la part de l'université de Louvain
(1788; in-8°, de 16 pages), l'autre :
Cri de la justice en faveur de l'université
de Louvain (1788 ; in-12, de 22 pages).
Marant essaya d'y répliquer par un petit
écrit, qui porte le titre de : 5. Réponse
du docteur en théologie Marant à la bro-
chure aiant pour titre: « Avis au public »,
et à une autre plus hardie sous le titre de :
• Cri de la Justice ». Louvain, impr.
académique, 1788; in-8o de 31 pages.
— 6 et 7. Samenspraeh tusschen Clare-
bot Waersoeker ende Renaert Waersegger,
et un autre opuscule intitulé : Sänken
Oogslag, sont attribués à Marant dans
les considérants de la sentence rectorale
prononcée contre Marant, le 12 juillet
1790, dont nous avous parlé ci-dessus.
— 8. Copie d'une lettre du docteur en
théologie Marant, ' aux Seigneurs-Mats
de la province du Hainaut, écrite de
Mayence, le 12 juin. Mons, Emmanuel
Flon; in-8<>, de 40 pages. — 9. Copie
de deux lettres du docteur de théologie et
professeur de l'histoire ecclésiastique de
l'université de Louvain, Marant, à Mon-
seigneur l'évéque d' Tpres, dont l'une datée
de Mayence, le 29 juin, l'autre de Liège,
Zel9 novembre 1790.

E.-H.-J. Rouscm.

Verhaegen, Le» Cinquante dernières années
de l'ancienne Université de Louvain (1740-4797).
— Essai historique, etc. Liege, Société bibliogra-
phique, -1884; vol. in-8° de vm-568 pages. —
[Viinder Elskcn], Versamclinge der brieven van
den Heere Keuremcnne. Tot Trier [Leuven?],
•1788-1789 ; 2 vol . in-8».

MARAS (Nicolas-Joseph), abbé de
Grimberghe, mort en 1794. Ce reli-
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gieux, qui joua un certain rôle aux Etats
de Brabant pendant les discussions ora-
geuses qui précédèrent la révolution bra-
bançonne, était entré, comme novice,
dans l'ordre des Prémontrés en 1750. Il
prononça ses vœux en 1752, devint curé
de Wemmel, et fut nommé abbé en 17 5 8,
en remplacement d'Ignace-Joseph Du
Rondeau. Il quitta le pays lors de la
seconde invasion française, et mourut en
Allemagne le 11 décembre 1794. Peu
d'années après, son monastère fut sup-
primé ; mais la communauté qu'il avait
dirigée ne s'est pas éteinte; elle s'est
reformée et existe encore aujourd'hui.

Alpb. Wouters.

MARBAISE (M.), pratiquait la méde-
cine à Herve dans la seconde moitié du
siècle dernier. Nous manquons absolu-
ment de renseignements sur ce person-
nage. On lui attribue : Coup d'oeil sur le
traité de M. Hakin, docteur de Clermont,
au duché de Limhourg, touchant l'hémop-
tysie ou crachement de sang. Par M. M...
Au même duché. Liège, 1779; in-8°. 11
y reproche à son confrère de nombreux
emprunts à Van Swieten et autres, sans
citations. Hakin répondit. Notre per-
sonnage répliqua par une Lettre à un
ami pour justifier le coup d'œil. S. 1.,
1780. Cette lettre est signée M.. . , li-
cencié en médecine de la faculté de
Louvain. Hervé, le 5 août 1780.

G. Dewalque.

MARBAIX (Charles-Joseph D E ) ,
jurisconsulte et publiciste, né à Mons,
le 28 septembre 1735, et y décédé, le
27 décembre 1811, époux de Marie-
Madeleine Couteau. Après avoir ter-
miné ses études au' collège de Houdain
et achevé son cours de philosophie et de
droit à l'université de Louvain, il s'éta-
blit dans sa ville natale et y exerça la
profession d'avocat. Il fut nommé, lors
du jubilé du conseiller baron S.-J. de
Maleingreau et par lettres patentes
du 5 novembre 1777, à la place
de conseiller de robe longue près la
cour souveraine du Hainaut. Magistrat
laborieux et savant, il ne tarda pas à se
faire remarquer par ses connaissances

juridiques profondes et par le talent
avec lequel il élucidait les questions de
droit soumises à son rapport. Mais bien-
tôt les événements politiques absorbè-
rent son activité. Il combattit avec éner-
gie les réformes que Joseph II entendait
imposera la Belgique. Le 28 avril 1787,
il signa la protestation émanée de la
cour du Hainaut et portant opposition
aux nominations de juges de première
instance à Mons; il refusa, en consé-
quence, les fonctions de juge que lui
conféraient les archiducs Albert et Marie-
Christine. Nommé rapporteur par le
comité choisi, le 22 juin de la même an-
née, par les Etats du Hainaut, il défen-
dit vigoureusement les droits de cette
province contre les usurpations de Jo-
seph I I , dans un mémoire intitulé :
Exposition de la Constitution, des lois
fondamentales, libertés, franchises et
privilèges du pays et comté de Hainaut,
et des principales infractions qui y ont
été faites, conçue dans un comité établi
par les Etats du pays. Mons, N.-J.
Bocquet, 1787 ; in-8°. Ch. de Marbaix se
signala également lors de l'opposition
que fit le conseil souverain à la dépêche
lancée, le 8 janvier 1788, par le comte
Trautmansdorff et maintenant les édits
antérieurs au ]<"• avril 1787; il fit par-
tie de la délégation qui fut sommée de
se rendre à Bruxelles sur ordre du mi-
nistre plénipotentiaire. Tant d'indépen-
dance devait attirer sur de Marbaix
la haine de l'autorité. Il fut bientôt
suspendu, et un décret du 18 mai 1789
le destitua. Encouragé dans ses actes
par le conseil qui protesta contre cette
mesure, il continua à lutter contre l'ar-
bitraire du pouvoir central. Ordre fut
alors donné d'arrêter de Marbaix, mais
celui-ci réussit à s'échapper, se cacha
d'abord à Mons, puis à Maubeuge, et y
resta jusqu'au moment où les troupes
autrichiennes furent chassées de la pro-
vince. Le 21 décembre 1789, les Etats
du Hainaut rétablirent la cour souve-

• raine du Hainaut et replacèrent de Mar-
baix dans ses fonctions. Lors de la ren-
trée de François II dans nos provinces,
ils firent leur soumission et envoyèrent
une délégation au ministre plénipo-
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tentiaire, le comte de Mercy-d'Argen-
teau. Désigné comme rapporteur, de
Marbaix rédigea un mémoire qui a été
imprimé sous le titre de : Extrait des
rapports de Messieurs les députés des
Etats de Hainaut vers S. E. le comte de
Merci-Argentean, à La Eaye. Mons,
imprimerie des états de la ville; in-8°.
Une amnistie générale fut accordée, et
de Murbaix, maintenu en fonctions, oc-
cupa le siège de conseiller, jusqu'à ce
que la Kévolution* française vînt boule-
verser toute l'organisation judiciaire.
Sous la domination française, de Mar-
baix n'accepta plus aucune fonction ; il
résista aux instances qui furent faites
pour le nommer conseiller au tribunal
de cassation de France. Il préféra finir
sa carrière en se consacrant exclusive-
ment à ses études de prédilection.

Il a laissé des notes intéressantes sur
les chartes du Hainaut, un grand nom-
bre de consultations, des mémoires sur
des questions de droit de haute impor-
tance, et une brochure inédite en ré-
ponse à trois questions proposées, le
S novembre 1790, sur le parti à prendre
par les Belges dans les circonstances
politiques du moment. Ses papiers sont
en possession de la famille Houzeau de
Lehaie.

L. Tierenleyn.

Mathieu, Biographie montoise (Mons, 18i8). —
Iconographie montoise (Mons, 1860). — Belgique
communale, 1847, p. 201. — Pinchart, Histoire
du conseil souverain du Hainaut (Mém. cour, de
l'Acad., in-8°, t. VII).

MARBAIX (Hippolyte), prêtre, pro-
fesseur et poète, né au XVIe siècle à
Fontaine-l'Evêque, ou aux environs. Il
enseigna la rhétorique au collège de
lloudain, qui était le collège communal
de Mons, où il avait succédé à Julien
Waudré. On ne le connaît que par les
vers que lui a consacrés l'auteur des
Sydera illustrium Harmonies scriptorum.
11 est regrettable qu'on n'ait point con-
servé ses poésies latines qui, s'il faut en
croire Ph. Brasseur, étaient fort distin-
guées. On ne peut guère le juger, en
effet, sur les quelques vers qu'il adresse
à Jean d'Espiennes dans le Teslamenlmn
de ce dernier (1628).

Ferd. Loiar.

BIOGR. NAT. — T. XIII.

MARBAYS (Gérard DE), ou M A R -
BEYS, philosophe et littérateur latin,
naquit à Maestricht de noble famille,
vers 1467; il fut chanoine de l'église
Notre-Dame en cette ville (avant 1495);
en 1503, il devint écolâtre du chapitre,
à la mort de Jean Rampart, et fut élu
doyen le 21 août 1504; en 1505, il était
membre de la fabrique de l'église ; il
mourut à Maestricht, en juillet 1513.
Marbays se distinguait par l'étendue et
la variété de ses connaissances ; son éru-
dition n'avait pas pour unique objet
les lettres sacrées et profanes; il avait
étudié aussi le droit et la philosophie.
On lui doit un Dialogus de Materia
prima, fort estimé à son époque, ainsi
qu'un Dialogus de Captione urbis Tun-
grensis. 11 s'agit de la surprise de Ton-
gres dans la nuit du 22 décembre 1494,
par Louis Vadry, chef des Guardietis (1),
tandis que ses habitants dormaient d'un
profond sommeil. Marbays ne leur mé-
nage par ses railleries à ce sujet. Dans
son opuscule, il donne la parole à André
Canther et à deux de ses compatriotes :
Gilles de Holy et l'écrivain bien connu
Mathieu Herben. ïrithème nous ap-
prend que notre personnage se signala
encore par d'autres productions, mais il
en ignore lui-même les titres. Le nom
de Gérard de Marbays, membre de
l'état noble du pays de Liège, figure
parmi ceux des geutilshommes qui scel-
lèrent et confirmèrent à Maestricht, le
5 mai 1492, le traité de paix conclu à
Donchéry entre les. La Marck et Jean
de Homes.

Alphonse lloericli.

Archives de l'Etal, à Maeslrichl. — Tnlhemius,
Cfilalogus ilhtstrium virorum Germanium... exor-
nantium, dans Opei-a historica (Francfort, 1G01),
p. 182. — De Itam, Troubles du pays de Liège
sous Louis de Bourbon et Jean de Homes.

MARC VAN GHISTELE, ou V A N
GESTEL, peintre, aussi peintre-verrier
et sculpteur, né, sans doute à Gand, au
début du XVIe siècle, mort à Courtrai

(1) Troupes mercenaires levées par Maximilien
et licenciées après la paix de Senlis faite avec le
roi de France (25 mai 1493). Les Guardicns com-
mirent toutes sortes de déprédations dans le
pays d'Utrecht et en Gueldre, puis se jeterent
sur le Condroz et linalement sur Tongres (Daris,
XV siècle, p. 617-618).
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en 1475. Fils de Jean, ou, selon d'autres,
de Marc, sculpteur dont le nom se ren-
contre dans les inventaires gantois de
1404, Marc van Ghistele n'est connu
aujourd'hui par aucune création posi-
tive. Un inventaire des œuvres d'art et
du mobilier de l'évêché de Gand, dressé
en 1662 par les chanoines Augustin de
Vicq et Philippe Blyleven, atteste qu'à
cette époque le palais de l'évèque con-
servait une peinture de Van Ghistele,
la Vierge et l'Enfant Jésus. Ce tableau a
disparu. Il provenait du château de Loo-
christy, résidence d'été des évêques.
Comme tous les maîtres de son temps,
Van Ghistele faisait indifféremment des
travaux artistiques et d'autres d'une na-
ture beaucoup moins relevée. Il semble
avoir travaillé de bonne heure pour la
ville de Courtrai, bien qu'il n'ait dû se
fixer dans cette ville qu'à dater de 1454,
vu qu'en la même année, il fonctionnait
encore comme juré de la gilde de Saint-
Luc, à Gand. Van Ghistele avait, d'ail-
leurs, pris pour femme une Courtrai-
sienne, Barbe Hazen. La liste de ses
travaux est passablement longue. En
1429, conjointement avec son frère, il
exécutait, pour la maison des échevins,
à Courtrai, un Jugement dernier; en
1430, associé à Jean van Couden-
berghe, il donnait à l'église de Ruys-
selede un retable important, avec dou-
bles volets, représentant à l'extérieur
les Prophètes qui ont annoncé les destinées
de la Vierge, la Verge de Jessé, les
Episodes de la vie de Marie et ceux de la
vie du Christ. On ne dit point que ces
peintures fussent exécutées à l'huile. La
même année 1430, il dorait la grande
croix de l'église Saint-Martin, à Cour-
trai,et l'ornait des figures de la Vierge, de
saint Jean et de la Madeleine. En 1442,
il livrait une verrière pour la salle des
échevins, à Courtrai, et décorait les ban-
nières du beffroi des Halles; en 1445,
il donnait le tableau du maître-autel de
Saint-Martin et restaurait un Kinder-
bedde, sans doute une Nativité. Quatre
vitraux pour la Vierscliaar avaient été
exécutés par lui l'année précédente. En
1455, pour une nouvelle chapelle, à
Saint-Martin, il sculpta et peignit les

images de saint Eloi, de saint Jean-Bap-
tiste, de sainte Barbe et de saint Antoine ;
il fit, en outre, la croix de la même cha-
pelle. En 1457-1465, il peignit la voûte
et divers piliers de l'église et, en 1458,
fit une image de la Vierge pour le Haze-
laertooren ; il sculpta et dora une croix
pour le maître-autel de Saint-Martin en
1463, décora les clefs de voûte de la
salle du chapitre, sculpta et peignit le
retable du maître-autel (1466), et livra
un vitrail en 1469. Enfin, il peignit et
dora le tabernacle de Saint-Martin en
1472. Encore omettons-nous de cette
liste les travaux d'ordre manuel assez
nombreux dont fut chargé le laborieux
artiste. Il paraît, du reste, avoir amassé
quelque bien, car les comptes de Saint-
Martin établissent que son service fu-
nèbre coûta la somme, considérable pour
le temps, de 12 livres.

Henri Hymans.

De Busscher, Recherches sur les peintres gan-
tois des xive et xvo siècles (Gand, tel), p. 'liH-
•155. — Frans de Potter, Gcschiedenis der stad
Kortryk (Gent, 1876), t. IV, p. 378-376.

MARCATELLIS (Raphaël D E ) , ou
MERCASTEL, DE MERCATEL, DE MAR-
CANDELLIS évêque in partibus de Rho-
sus (Syrie), abbé de Saint-Bavon, mort à
Bruges, le 3 août 1508. Il était fils na-
turel de Philippe le Bon et porta le nom
du mari de sa mère, Jean de Mercastel
(nom d'un château de la Picardie), qui
en 1449 avait épousé une de Belleval,
dame de Bonville. Après avoir obtenu
le grade de licencié en théologie à l'uni-
versité de Paris, il vint à Gand, où il
prit l'habit de bénédictin dans l'abbaye
de Saint-Pierre. En 1463, il fut élevé
au rang d'abbé d'Oudenbourg, fonctions
qu'il résigna après quinze années d'ad-
ministration, pour passer dans l'abbaye
de Saint-Bavon, dont la prélature lui
fut déférée en 1488; le 18 mai, il y fit
son entrée solennelle. La même année, il
fut désigné par Maximilien pour prendre
part au renouvellement de l'échevinage
de Gand. En 1479, il prêta de l'argent
au même prince, qui l'exempta pour
l'avenir de l'hébergement des troupes.
En 1482, il fit partie de l'ambassade
nommée par Maximilien, à la demande
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des Etats de Flandre, pour traiter de la 
paix avec Louis XI; cette paix fut 
conclue à Arras le 23 décembre 1482. 
En 1488, Maximilien, devenu roi des 
Romains, le nomma conseiller d'Etat. 
En 1484, le pape Innocent VIII avait 
nommé à l'évêché de Tournai un Italien, 
non approuvé par Maximilien et par 
Louis XIj son prédécesseur, Sixte IV, 
avait cependant formellement promis de 
ne plus nommer d'évêque de Tournai 
sans leur consentement. Le nouvel évê-
quene fut pas reconnu. Le roi de France 
nomma un évêque pour les pays galli-
cants, Maximilien en désigna un autre 
pour ses Etats de la rive gauche de 
l'Escaut. L'Italien abdiqua en 1492. 
Charles VIII fit alors introniser son 
candidat par l'archevêque de Eeims, 
tandis que le pape Alexandre VI recon
nut celui de Maximilien. Pendant cette 
époque troublée, Raphaël de Mercatel, 
qui avait été sacré à Bruges, en 1478, 
évêque in partions de Rhosus, fut invité 
trois fois par Philippe le Beau à conférer 
les ordres sacrés : à Lille, puis dans 
l'église Saint-Jean à Gand, enfin dans 
son abbaye de Saint-Bavon. L'abbé 
Raphaël obtint, en 1506, du pape 
Jules I I l'exemption de l'ordinaire pour 
lui et pour son abbaye : l'affaire était 
pendante devant le saint-siège depuis 
1467. En conséquence, les moines de 
Saint-Bavon relevèrent uniquement du 
pape; ce n'était, d'ailleurs, que la con
firmation de ce qui existait déjà en fait 
depuis longtemps. 

Dès 1505, l'abbé essaya de faire éri
ger son abbaye en évêché, comme le 
pape l'avait fait pour l'abbaye de Mont-
C'assin et d'autres monastères de l'ordre 
de Saint-Benoît; mais, en dépit de l'ap
pui de Philippe le Beau, ses efforts n'a
boutirent pas. Jules I I approuva par 
contre, en 1503, l'arrangement que 
l'abbé avait conclu avec son chapitre, et 
qui élevait son chapelain au rang d'as
sesseur et le désignait pour son futur 
successeur comme abbé et comme évêque 
de Rhosus. L'iibbé Raphaël s'occupa 
beaucoup d'orner et d'agrandir les bâ
timents de l'abbaye. Van Lokeren pense 
qu'il fit construire un vaste cloître au

tour du lavaerum : les clefs de voûte de 
ce qui en reste portent les armoiries de 
l'évêque de Rhosus. En 1507, jl résigna 
ses fonctions et se retira à Bruges dans 
un refuge de l'abbaye. Il y jouit d'une 
pension payée par les moines de Gand. 
Quant aux dettes qu'il avait contractées 
àRorae pour faire agréer par le pape l'ar
rangement conclu pour son successeur, 
elles restaient à charge de l'abbaye. 
Il mourut à Bruges, le 3 août 1508. 
Son corps fut ramené à Gand, dès le 
lendemain, avec un escorte de cent ca
valiers, et inhumé dans l'église de l'ab
baye. En 1501, il avait traité avec un 
sculpteur, Jean Vyfmoolen, pour l'exé
cution d'une statue en marbre blanc, 
couronnée d'un dais, avec colonnes aux 
côtés et deux lions aux pieds, destinée 
pour son tombeau. Elle devait être exé
cutée au refuge de l'abbaye, dans le 
délai d'un an. 

Raphaël laissait un fils, Antoine de 
Mercatel, qui devint chapelain de la 
confrérie des arbalétriers de Saint-
Georges. 

Raphaël s'est aussi beaucoup occupé 
de bibliographie et de paléographie. Il 
enrichit son monastère d'une magnifique 
bibliothèque et fit exécuter un grand 
nombre de manuscrits importants. Nous 
connaissons les livres rassemblés par 
l'abbé Raphaël par deux inventaires 
trouvés par Pinchart aux archives'géné
rales du royaume à Bruxelles et inti
tulés : Bïblioiheca Sancii Bavonis. Index 
omnium librorum manuscripiorum biblio-
thecœ Ώ. Raphaelis de Marcandellis, 
episcopi Rosensis et abbatis Sancii Bavonis 
Gandavi, in octo catalotjos distinctus, et 
Recollectorium librorum bibliothecœ reve
rendi in Christo patris ac domini J). 
Rapliaelis de Marcandellis, etc. L'un et 
l'autre furent rédigés au χ vie siècle. 

La Bibliothèque de l'université de 
Gand possède une bonne partie des 
splendides manuscrits exécutés sur l'or
dre de Raphaël, et portant des dates 
variant entre 1479 et 1505, mais tous 
ne sont pas datés. Les lettrines, arabes
ques et miniatures qui ornent ces ma
nuscrits sont d'une fraîcheur de coloris 
et d'une netteté de dessin incompara-
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blés. Ces manuscrits sont généralement
ornés du double écusson de Raphaël de
Mercatel : parti d'azur au lion d'argent,
armé, lampassé et couronné d'or, fascé
de gueules de trois pièces (armoiries de
la seigneurie de Saint-Bavon); parti de
gueules à la fasce bretessée et contre-
brelessêe d'argent, an chef d'argent à
trois rosés de gueules boutonnées d'or

• (armoiries de l'évêché de JUiosus); l'écu
surmonté de la crosse et de la mitre. Sa
devise était : Faire vivre longuement.

Jules Frederichs.

Van Lokeren, Histoire de Vabbmje de Saint-
Davon. — Al. Pinchart, dans le Bibliophile belye,
1872, p. 21. — J. de Sainl-Genois, Catalogue des
mss. de la bibliothèque de l'université de Gand.—
Voisin, Documents pour sertir à l'histoire des
bibliothèques en Belgique. — Lavaut, dans le
Messager des sciences, -1870, p . 114. — J.-B. Ma-
lou, Chronique du monastère d'Oudcnbourg. —•
Sandcrus, Herum Ganduvcnsium libri VI, p. 368.
— Gallia christiana, t. III, p . 236-237 et t. V,
p . 183.

MARCELIS (Jean), écrivain ecclésias-
tique, né à Léau (Brabant), le 24 novem-
bre 1569, et décédé à Liège, le 6 sep-
tembre 1623. On ne possède guère de
détails sur la vie de cet écrivain.Tout ce
que l'on en sait, c'est que, jeune encore,
il entra, à Liège, au service de Van
Hille, seigueur de Loverval, qui, à ce
qu'il paraît, le chargea de l'administra-
tion de ses propriétés. On sait encore
qu'il obtint le droit de bourgeoisie à
Liège. Par son testament, il fit, à l'église
de Léau, une fondation pieuse qui existe
encore aujourd'hui.« Item, je laisse », y
dit-il, « à la mense dict du St-Jîsprit
« en la ville de Leewe hors de la rente
» que j'ai sur la maison du Miroir,
» située au marché (à Liège), nueff flo-
• rins Brabant de rente argent de là
» à charge et condition que la dite
• mense sera tenue par son administra-
• teur de faire célébrer annuellement,
» rommenchantà l'an renouvelé de mon
« décès, à tel iour que je sera décédé,
» une messe en l'église St-Léonard,
« par le pasteur sy ly plaist, synon par
» quelque autre homme d'église pieux,
» en mémoire de moi et de mes parens
» et bienfaiteurs, et qu'elle fera unq
• distribution à douses pauvres les plus
» nécessiteux et vertueux de la ville,

• les faisant assembler et venir à la dite
• messe pour rechevoir leur distribu-
» tion ». Comme les douze pauvres
qu'on choisit pour venir recevoir une
distribution de secours sont ordinaire-
ment des vieillards, la fondation est
connue sous le nom de messe des vieil-
lards, pekensmis.

On a de lui : 1. Le Portrait de la vie
religieuse oit promptuaire des bons exem-
ples recueillis des vies des saints, traduit
du latin par Jean Marcelis. Liège, Streel,
1621; in-12, 215 pages. — 2. Panis
suavissimi sapuris et alimenli saluherrimi
e régis prophelœ psalmorum massa puris-
sima formalus, eorum sustentationi et cor-
roborationi, qui jusliiite semitas ingressi
bealiludinem quœrunt œternam. Accesw-
rmit quotidiannm exercitium et adjudices
monita ejusdem massa. Liège, Streel,
1623; in -16 , 7 ff. et 335 pages.
Ce volume n'était pas entièrement ter-
miné à la mort de l'auteur. Son neveu,
Henri Sneyers, de Tongres, en soigna
l'achèvement.

E -H-J. lleuscns.

Paquol, Mémoires, éd. in-fol., t. II, p. •loi). —
Bets, Xont-Lccuw, p. 265. — de Theux, Biblio-
graphie liégeoise, p. 73 et 79.

MARCELIS (Pierre), théologien, né
à Tongres, le 7 novembre 1624, fils de
Herman et d'Apolline Vlecken. Il fit
ses premières études chez les chanoines
réguliers de sa ville natale. Il suivit
ensuite le cours de philosophie au col-
lège du Château, à Louvain, et fut reçu
troisième à la promotion générale de
l'an 1643. Il étudia la théologie au col-
lège du Pape, et obtint bientôt le grade de
bachelier. Il devint président du collège
de Ilovius et professeur à l'université
(1649), bénéficier de l'autel de l'Inven-
tion de la Croix à Tongres, curé de la
paroisse Saint-Michel, à Louvain (26 no-
vembre 1650), licencié en théologie
(24 septembre 1652), et fut nommé
chanoine de la collégiale de Tongres par
le doyen de la faculté des arts de Lou-
vain, Jacques Renson (14 janvier 1653);
mais il ne put jamais entrer en jouis-
sance de sa prébende, malgré l'inter-
vention du conseil de Brabant ; sa no-
mination fut même infirmée (1683).
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Marcelis, qui avait dirigé avec beau
coup de zèle et de charité la paroisse de 
Saint-Michel, voulut essayer de la vie 
religieuse et entra, en 1671, à l'abbaye 
de Tongerloo; mais il n'y demeura pas 
longtemps, et reprit ses fonctions pasto
rales. Ayant attaqué violemment le con
seil de Brabant, ppur avoir fait saisir 
dans un collège universitaire plusieurs 
livres imprimés en haine des ordres 
mendiants, il dut se sauver en pays 
étranger, et y séjourna jusqu'au jour où 
ses paroissiens obtinrent sa réintégra
tion (1678). En 1681, il résigna sa 
cure en faveur de son neveu, Herman 
Damen. Professeur d'éloquence (1682) 
depuis six ans, il fut nommé recteur de 
l'université en 1687, prit le bonnet de 
docteur en théologie le 10 octobre 1688, 
et reçut de Philippe VI, le 13 octobre 
1694, un canonicat de premier rang à 
Saint-Pierre, à Louvain, etles fonctions 
de censeur de livres. Il prit part à la 
condamnation par la faculté de Louvain 
des Dictata de Henri Denis, professeur 
au séminaire de Liège. Par acte de do
nation du 4 mars 1705, il gratifia les 
pauvres de sa ville natale de trois rentes 
et mourut à Louvain, le 7 août 1707, à 
l'âge de quatre-vingt deux ans. Il fut 
enseveli devant le maître-autel de la 
chapelle de Notre-Dame-des-Fièvres, 
qu'il avait fait construire en grande 
partie. On ne connaît de lui qu'un seul 
ouvrage imprimé : Qu astio iheologica 
quid sigillimi, qua ejus materia et obli
gatio; libellus Seren. Episcopo et principi 
Leodiensi dicatus; indeque ires conclu-
siones, Eximii D. ac M. N.Prasidis judi-
ciò desumptas, ponebat pro Vesperiis aula 
sua dortoralis Petrus Marcelis Ton-
grensis. Louvain, In scolis tlteologornm, 
8 octobre 1688. 

E. Schoolmeesters. 

MARCELLIS (Charles-Henri), indus
triel, poète et publiciste, né à Anvers, 
le 16 janvier 1798, mort à Liége, le 
12 septembre 1864. Après avoir ter
miné ses humanités à l'athénée de Bru
xelles, il vint faire à Liège ses études 
universitaires et fut reçu docteur en 
droit, le 17 juillet 1822, après avoir 

soutenu une thèse sur les absents. Il 
prêta peu après le serment d'avocat et 
resta inscrit au tableau de l'ordre pen
dant une quinzaine d'années, mais en 
amateur. Il s'occupait surtout de litté
rature, notamment de poésie, et publia 
à Paris, en 1829, les quatre premiers 
chants de Les Germains, essai épique 
(in-8° de 152 pages), dont plusieurs 
journaux français parlèrent avec éloges. 
Le Mercure de France lui consacra six 
pages. « M. Marcellis », dit-il, « mar-
« che sous la bannière de l'école nova
li trice par le plan de sa composition, la 
« hardiesse des contrastes et la nou-
» veauté des caractères... Comme écri-
« vain, il est resté sous le drapeau des 
» classiques ». Après la révolution de 
1830, il ne s'occupa plus guère de 
littérature : à l'occasion de l'inau
guration de la statue de Rubens, en 
1840, il publia une pièce de vers, 
Rubens aux Ancersois. Il fut nommé 
chevalier de l'ordre de Leopold lors de 
cette solennité. Bientôt après il fit 
paraître Gréiry aux Liégeois (Liège, 
1842), à l'occasion de l'inauguration de 
la statue de cet immortel musicien. Il 
faut citer encore: Sur la mort de Sa Ma
jesté la Heine des Belges (Bruxelles, 1S50; 
in-8°), et Henri Legs, dédié au Cercle 
artistique d'Anvers (Bruxelles, 1855; 
in-8o). 

La révolution de 18 3 0 changea la direc-
tiondesidées deCh.Marcellis, quise jeta 
dans la vie politique.Vers la fin de cette 
année, il entra à la rédaction du Poli
tique, journal libéral unioniste qui se 
publiait à Liège, et il y collabora acti
vement pendant trois ans. En 1832, il 
se mit sur les rangs pour les élections 
législatives ; il fut nommé malgré une 
vive opposition, mais la Chambre an
nula l'élection. Réélu le 3 janvier 
1833, son élection fut validée après 
trois jours de débats orageux. Il ne 
siégea que quelques mois, la Chambre 
ayant été dissoute le 28 avril. Resté 
fidèle à l'Union catholico-libérale, il 
échoua contre Mr Fleussu, candidat de 
Γ Union libérale. A partir de ce moment, 
il ne s'occupa plus des affaires publiques 
qu'en amateur. Les écrits qu'il publia 
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depuis sur des questions d'actualité le 
montrent resté fidèle à ses opinions. 

Marcellis se lança alors dans les 
affaires industrielles. Il acquit d'abord 
les forges de Raborive, sur l'Amblève, 
et le fourneau de Férot; en 1835, il 
acheta la fonderie de Mr Gomrée, à la 
Boverie (Liège), qu'il transforma en 
ateliers de construction qui prirent rang 
bientôt parmi les plus importants du 
pays (1). Doué d'une étonnante acti
vité et d'une merveilleuse faculté d'as
similation, il se transforma sans effort 
en mathématicien et en constructeur, et 
l'industrie lui doit des progrès remar
quables. Il fut surtout dominé par l'idée 
de substituer la fonte ou le fer au bois 
et à la pierre, tant dansla construction 
que dans l'ornementation des monu
ments.» Le style de la fonte, qui se crée 
« en ce moment ».écrivait-il en! 849,» est 
» une des plus nobles conquêtes de notre 
» âge. Avec lui, l'art peut et doit se 
« rajeunir ». On lui doit le premier 
pont en fonte sur longerons, qu'il éta
blit sur l'Escaut, à Gand, en 1846, et 
qui avait 20 mètres de long sur 10 de 
large, et supporta, lors des essais, une 
charge de 400 kil. par mètre carré. La 
ville de Gand lui donna le nom du 
constructeur, qui, à cette occasion, fut 
promu officier de l'ordre de Leopold. Ce 
pont fut construit suivant un système 
nouveau, le système belge, décrit dans 
une Notice sur un nouveau système de 
ponts eufonie, par Ch. Marceliis et Du
val (Liège, 1840; in-8", 17 pages, 
2 planches). La puissance de la voûte 
des ponts en pierre ou de la chaîne des 
ponts suspendus est remplacée par la 
puissance du longeron. Marcellis a re
vendiqué, à plusieurs reprises, l'honneur 
de cette invention. Peu de temps après, 
un système analogue fut employé au 
pont de Menai, en Angleterre, mais avec 
la substitution du fer à la fonte et pour 
une portée bien autrement considérable. 

On lui doit également la couverture 
de la Bourse d'Anvers, nouveauté trop 
importante pour que nous nous bor

ii) Ch. Marcellis occupait plus de 500 ouvriers, 
et nous aimons à rappeler quelle ail'ectionil avait 
inspirée a tout son personnel. 

nions à une simple mention. « L'ensem-
• ble du projet de M. Marcellis«, écri
vait Mr Belpaire, rapporteur de la com
mission spéciale consultée par la ville 
d'Anvers, » porte un cachet incontes-
» table de hardiesse et de grandeur; il 
» nous paraît évident que sa réalisation 
« ne pourra manquer de frapper forte-
» ment l'imagination. La grande hau-
» teur du monument, le petit nombre 
» des organes employés, et surtout le 
» second plan formé au-dessus de la 
» couverture principale par la coupole 
» qui la surmonte, tout se réunira pour 
» inspirer au spectateur l'idée d'une 
« grande difficulté surmontée avec une 
« grande aisance, double condition né-
» cessaire pour faire naître l'admira-
« tion... L'exécution de ce projet aurait 
» l'avantage incontestable d'ouvrir à 
» l'architecture métallurgique une voie 
» nouvelle et inexplorée ; et quand on 
« songe aux rares occasions qu'a eues 
« l'architecture de produire des types 
« nouveaux et de former école, occa-
» sions qui ne se sont présentées que 
» cinq ou six fois depuis l'origine du 
» genre humain, qui oserait dire qu'avec 
« un type nouveau et une matière nou-
» velie, l'architecture ne va pas s'enri-

• chir d'un style inconnu, auquel l'ave-
» nir réserve les plus brillantes desti-
« nées ». Cette prédiction s'est accom
plie. La coupole de la Bourse formait 
un comble en forme de dôme imposé sur 
un rectangle de 40 mètres sur 30 et né
cessitant des fermes de 32, de 42 et 
même de 52 mètres. Des arcs très con
sidérables, de longueurs et d'inclinai
sons diverses, et, conséquemment,- de 
diverses pressions obliques, tant vers le 
centre que vers le dessous, semblaient 
se jouer des difficultés en se séparant au 
milieu pour soutenir ensemble, au-des
sus du vide, un second dôme ovale, de 
19 mètres sur 14. Cette admirable cons-

. truction fut inaugurée le 2 janvier 1854; 
malheureusement, elle fut détruite par 
un incendie, le 2 août 1858. Marcellis 
en fut vivement affecté et protesta éner-
giquement, en rappelant les mesures 
qu'il avait proposées, dès 1851, pour 
parer à l'éventualité du sinistre. 
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Marcellis prit pavt au concours orga-
nisé pour la reconstruction de l'édifice.
Le jury, par six voix contre une, dé-
cerna le premier prix au projet de
l'industriel liégeois, et le second, à
l'unanimité, au projet de Mr Schadde.
Pour des raisons que nous n'avons pas à
apprécier ici, ditUl. Capitaine, l'admi-
nistration communale donna la préfé-
rence à ce dernier.

Parmi les nombreux travaux de tout
genre exécutés aux ateliers de Ch. Mar-
cellis, une mention spéciale est due à sa
machine d'épuisement de la grande cale
sèche à Anvers, et à celles employées pour
l'épuisement des eaux des houillères et
des mines du bassin de Liège, notam-
ment celle du Rocheux (1861, 700 che-
vaux), du Bleyberg (1863, 700 chevaux)
et du Banneux(1863, 800 chevaux).

Ch. Marcellis épousa, le 14 mai 1823,
Joséphine Régnier, fille de Régnier-de
Grandchamps, qui avait été procureur
impérial à Liège sous Napoléon 1er. Il
en eut deux fils, Charles et François, qui
continuèrent ji. diriger les ateliers de
construction de leur père jusqu'à leur
transformation en Société anonyme des
ateliers de construction de la Meuse.

Marcellis a beaucoup écrit : nous
devons nous borner à renvoyer à la liste
donnée par Ul. Capitaine; le fonds
Capitaine, à la bibliothèque de l'uni-
versité de Liège, comprend trente numé-
ros. Le présent article n'est qu'un ré-
sumé de celui de cet auteur.

G. Dewalque.

Ul. Capitaine, Nécrologe liégeois pour 4864.

MARCELLUS (saint) est, d'après la
tradition, le troisième évêque de Ton-
gres. Ni Heriger, ni Gilles d'Orval ne
connaissent de lui autre chose que son
nom. En réalité, ils n'en pouvaient rien
connaître de plus, saint Marcellus étant
un de ces évêques empruntés par l'Eglise
de Liège à celle de Trêves dans le but
de donner des prédécesseurs à saint
Servais (347-359), le premier évêque de
Tongres dont l'existence soit hors de
doute.

H. Pirennc.

Retsberg, Kirchengeschichte Deutschlands,
1.1, p. 204.

MARCHAL, (le chevalier François-
Joseph-Ferdinand), historien, conserva-
teur de la bibliothèque de Bourgogne,
mort en 1859. Il naquit à Bruxelles ety fut
baptisé à l'église de Saint-Jacques-sur-
Coudenberg, le 9 décembre 1780; il était
fils de Jean-Nicolas Marchal, de Longwy,
qui, après avoir été professeur d'architec-
ture à l'école militaire de Malines, de-
vint le secrétaire et le premier collabo-
rateur du comte de Ferraris, auteur
de la carte des Pays-Bas autrichiens.
Jean-NicolaS Marchai épousa à Bruxel-
les, le 1er juillet 1779, Marie-Anne de
Rinonville, que l'on dit avoir été une
fille naturelle du prince Charles de Lor-
raine, et mourut à Montmédy, à l'âge
de trente-cinq ans, le 22 avril 1789. Il
comptait, parmi ses ascendants, Nicolas
Marchai, ingénieur fort habile, qui avait
fortifié plusieurs villes du duché de Lor-
raine, au commencement du xvu"siècle.
Sa femme lui survécut de longues an-
nées et mourut à Saint-Josse-ten-Noode,
le 3 décembre 1834. L'aîné de leurs
enfants, François-Joseph-Ferdinand, fit
ses études au collège Thérésien de Bru-
xelles, puis au collège de France, à
Paris, où il resta jusqu'en 1799, et où
il fut l'élève de Sylvestre de Sacy et de
Dupuis, le célèbre auteur du livre inti-
tulé : l'Origine de tous les cultes, qui
lui témoignèrent beaucoup d'amitié.

De retour dans sa patrie, il travailla
avec le bibliothécaire de l'Ecole centrale
du département de la Dyle, de La
Sema Santander, à la rédaction du ca-
talogue de la bibliothèque, dont une
copie écrite par lui existe encore à la
Bibliothèque royale. En 1800, il con-
tribua à la fondation de la Société de
littérature de Bruxelles et écrivit pour
elle quelques travaux historiques et lit-
téraires : une Analyse raisomiée de la
chronologie des principaux Mats de la
terre; une Traduction de la Canzone de
Pétrarque sur la noce de Laure ; un Essai
historique sur Charles-Martel; de l'Ori-
gine de plusieurs usages; des Observations
historiques sur Sesostris et ses successeurs;
une Traduction en prose de l'Ile déserte de
Métastase; un Plan d'histoire ancienne à
l'époque du triumvirat de César, Pompée
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et Crassus; il est encore auteur d'une 
Imitation d'une ode de Pétrarque, qui 
a été imprimée dans V Almanacii poéti
que , etc. (Bruxelles, pour l 'an i x , 
p . 118). En 1803, Marchai avait été 
nommé salpêtrier pour les cantons deHa l 
et de Lennick; chargé, en 1807, de la 
régie du domaine de Montmédy, il en
tra, en 1808, dans le service adminis
tratif de la grande armée et, l 'année sui
vante, après la bataille de Wagram, fut 
appelé à faire partie du personnel admi
nistratif chargé d'organiser les provinces 
illvriennes, devenues partie intégrante 
de l 'immense empire français. I l rem
plissait en l'absence du ti tulaire, M. de 
Contades, les fonctions de secrétaire de 
l ' intendance, lorsque la défection de 
l 'Autriche, en 1 8 1 3 , et la jonction de 
ses armées à celles de la coalition contre 
Napoléon I « , rendirent impossible le 
maintien de l 'autorité française en II-
lyrie. Marchai fit preuve en cette occa
sion de beaucoup de dévouement et de 
courage et ne quit ta son poste qu 'au 
dernier moment. 

N 'ayant à faire valoir que des ser
vices rendus au gouvernement français, 
Marchai ne réussit pas , en 1 8 1 4 , à 
obtenir un emploi en Belgique. Après 
un court séjour dans sa patr ie, il re
tourna à Paris , où on lui accorda une 
indemnité de 1,200 francs. I l acheva à 
cette époque un Mémoire sur l'histoire et 
l'organisation de l'Illyrie, qu'il présenta 
à l'abbé de Montesquiou, ministre de 
l'intérieur. Ce travail, où l'auteur avait 
réuni des notes nombreuses sur les 
pays situés entre la Save et la frontière 
turque, sur leurs ressources, sur leurs 
habitants, ainsi que des données sur le 
passé de ces contrées, n'avait plus d'in
térêt direct pourla France; aussi lorsque 
Marchai parla au baron de Montesquiou 
de l'imprimer, celui-ci lui conseilla fort 
sagement de renoncer à ce projet. Le mé
moire, déposé depuis par Marchai dans 
la bibliothèque de Bourgogne, y figure 
àPmventaive,souslenoll600.Enl815, 
lors du rétablissement temporaire de 
l'autorité impériale, l'auteur alla trou
ver le général comte Bertrand, qui avait 
été gouverneur de l'Illyrie, et lui offrit 

également ce mémoire ; mais sa démar
che resta encore infructueuse : le géné
ral lui fit simplement espérer qu'après 
la conquête de la Belgique, il serait 
employé dans l'une des préfectures à 
créer dans notre pays. La journée de 
Waterloo ayant détruit ses espérances, 
Marchai se zètira dans la contrée d'où 
sa famille était originaire, à Montmédy, 
et, grâce à sa connaissance de la langue 
allemande, y rendit quelques services 
lors de l'occupation de cette ville par les 
troupes prussiennes. Il y fut pendant un 
temps percepteur des impositions, puis 
créé sous-greffier de la ville, par arrêté 
du maire en date du 1er décembre 1815. 
Il n'y resta pourtant pas, donna sa dé
mission dès le 1er juin 1816, et revint à 
Bruxelles. 

Il trouva sa patrie soumise au gou
vernement néerlandais, dont une des 
préoccupations principales était de faire 
prédominer, de toutes manières, la lan
gue hollandaise, afin d'établir et de for
tifier les barrières qui séparaient nos 
provinces de la France, à laquelle elles 
avaient été réunies pendant vingt-cinq 
ans. Aussi Marchai, qui était entièrement 
Français par son éducation et son passé, 
ne rencontra que des déboires dans ses 
tentatives pour obtenir un emploi dans 
l'administration nouvelle. Acetteépoque, 
des écrivains trop zélés s'efforçaient de 
répandre l'opinion qu'autrefois la langue 
hollandaise ou plutôt le flamand se par
lait seule en Belgique, et que l'usage du 
français était d'importation étrangère et 
récente. Dans un article inséré au Mer
cure belge de 1819 (t. VI, 2e partie, et 
t. VII, 8e p.), Marchai combattit cette 
opinion et insista sur ce fait que la démar
cation entre les deux langues, le flamand 
et le wallon ou français, était ancienne 
en Belgique; mais, exagérant à son tour, 
il prétendit que la démarcation actuelle 
des deux langues était antérieure à la 
domination romaine. Opinion insoute
nable, car on ne peut admettre qu'une de 
•ces deux hypothèses : ou le flamand a été 
introduit par les Francs au ive siècle et 
a depuis lors prédominé dans la partie 
nord de la Belgique, ou il était parlé par 
tous les Belges qualifiés de Germains et, 
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dans ce cas, il était parlé même au delà 
des bornes de la Belgique actuelle. 
L'affirmation de Marchai était relative
ment exacte, mais peu denature à plaire 
au gouvernement des Pays-Bas. Aussi, 
malgrél'appui de VanHulthem, qui était 
alors conservateur de la Bibliothèque 
publique de Bruxelles, essaya-t-il sans 
succès d'arriver aux fonctions de secré
taire des Archives du royaume. Tout ce 
que put obtenir pour lui Falk, ministre 
de l'instruction publique, de l'industrie 
nationale et des colonies, ce fut l'expec
tative d'un emploi aux Indes orientales, 
avec un traitement provisoire de cent 
florins par mois, en attendant que le 
gouverneur général lui eût confié quel
que fonction. Après une longue tra
versée, Marchai arriva à Batavia le 
2 juin 1820, mais l'accueil bienveil
lant du gouverneur général baron Van 
der Cappellen ne lui servit de rien. Sous 
prétexte qu'il ne connaissait qu'impar
faitement la langue hollandaise, il fut 
bientôt forcé de repartir pour la Bel
gique et arriva à Bruxelles le 22 jan
vier 1822. Toujours ardent au travail, 
il avait profité de son séjour dans l'île 
de Java pour y rassembler des produc
tions des trois règnes de la nature, qu'il 
ramena, non sans peine, dans sa patrie 
et dont une partie fut déposée au parc 
d'Enghien, appartenant à la famille 
d'Arenberg, notamment des fougères 
arborescentes qui, depuis, ont été ac
quises par Sa Majesté le roi Leopold I I , 
et se trouvent actuellement au palais de 
Laeken. 

C'est alors que Marchai épousa Isa
belle Diez, née à Malines, le 6 janvier 
1796. Se voyant repoussé par le pou
voir et même dépouillé du traitement 
d'attente qui lui avait été alloué, il 
résolut de chercher des moyens d'exis
tence dans la fondation d'une maison 
d'éducation pour des jeunes filles. Mais, 
dans cette carrière, il eut encore à lut
ter contre les agissements du gouver
nement hollandais et les tracasseries 
d'agents subalternes, qui aggravaient 
encore une situation rendue déjà diffi
cile. Sans se laisser décourager, il con
tinua ses travaux littéraires. Il avait, 

dès 1819, publié le Musée de Bruxelles 
ou Description des principaux tableaux 
qu'il renferme, ouvrage in-8» (avec plan
ches), dont il n'a paru que deux livrai
sons et que son départ pour les Indes 
hollandaises vint interrompre. Après 
son retour de l'Inde, il écrivit, sous le 
titre de : Description géographique, las-
torique et commerciale de Java et des au
tres îles de l'arcliipel indien,par MM. ltaf-
Jles et Crawfvrd, un volume traduit des 
ouvrages anglais de ceux-ci, avec des 
gravures et des cartes coloriées (Bru
xelles, 1824, un volume in-quarto de 
xix et 364 pages). Il contribua considé
rablement, par ce travail, à faire con
naître au public français le vaste empire 
que la Hollande avait réussi à conquérir 
à l'extrémité orientale de l'Asie et qui ou
vrit, pour quelques années, un débouché 
important à notre industrie. Le roi Guil
laume envoya à Marchai un mandat de 
500 florins pour le remercier de l'offre 
d'un exemplaire de cet ouvrage, qui fut 
complété, en 1829, par la traduction 
d'un second ouvrage de Crawfurd sur 
l'île de Java (Bruxelles, 1 volume in-8°). 
Ce fut Marchai encore qui traduisit en 
français l'ouvrage de Thomas Hope sur 
les Costumes des anciens (Bruxelles ; in-8" 
de χ et 30 pages, accompagné de 208 
planches). Il rédigea aussi un Essai de 
mnémotechnie, adaptée à l'histoire de 
Hollande (Bruxelles, 1826; in-12), et 
consacra à l'histoire de sa ville natale 
deux volumes aujourd'hui oubliés : la 
Notice sur l'origine et les accroissements 
de la ville de Bruxelles (Bruxelles, 1826; 
in-12 de 51 pages), et le Guide des 
voyageurs dans Bruxelles, par Collin de 
Plancy, revu et augmenté (Bruxelles, 
1827; in-12 de 54-40 et 253 pages, 
avec 12 planches et un plan). Il aug
menta de notes relatives à l'histoire 
des Pays-Bas une édition de l'At
las historigue, généalogique, chronologique 
et géographique de A. Lesage, comte de 
Las-Cases (Bruxelles, 1827; in-folio), 
profita de l'enthousiasme qu'avait excité 
partout le soulèvement des Grecs contre 
le despotisme ottoman, pour faire pa
raître des Considérations sur l'ancien em
pire grec et sur les progrès de la Russie, 
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de la Grande-Bretagne et des Pays-Bas 
duns la domination de tout l'orient de 
l'ancien monde (Bruxelles, 1828; in-8<>), 
traduisit de l'anglais une brochure inti
tulée : Compagnie du pont sous la Ta
mise, commencé le 24 juin 1824 (Brux., 
1828; in-8°), et encore une Lecture sur 
la géographie des plantes, par John Bar-
ton (Bruxelles, 1829; in-8o). Citons en 
outre la Chronique des ducs de Brabant et 
des comtes de Hollande, avec un catalogue 
des évéques d' Utrecht, par Adrien Bar-
landus, suivie de la généalogie des comtes 
de Flandre, par Martivs, Zélandais, et 
terminée par un supplément d'histoire des 
souverains des Pays-Bas jusqu'au temps 
actuel, et ornée de leurs portraits en pied, 
ouvrages extraits et traduits par J. Mar
chai, publiés par E. Marchai de la Ké-
thulle (Bruxelles, Ode et Wodon, 1828; 
in-folio, avec planches), œuvre dont il 
n'a paru que le première livraison. 

Ces labeurs incessants, plus pénibles 
que productifs, témoignent de l'activité 
dont Marchai fit preuve à cette époque 
de sa vie. Il avait profité de la rentrée 
en Europe du baron Van der Cappellen 
pour obtenir son admission aux Archives 
du royaume (mai 1827), et fut charge 
du classement de plusieurs fractions de 
cet immense dépôt. Ce fut lui qui alla 
reprendre à l'hôtel de ville de Bruxelles 
les archives des Etats de Brabant et 
celles des corps et métiers de Bruxelles, 
qui y étaient déposées depuis la domi
nation française. Ce fut lui aussi qui fut 
chargé de la garde de la bibliothèque de 
Bourgogne ou bibliothèque des anciens 
manuscrits appartenant au gouverne
ment, lorsque ce dernier, mécontent de 
Sylvain Vande Weyer, bibliothécaire de 
la ville, la sépara de la bibliothèque 
publique et la réunit aux Archives de 
l'Etat (2 avril 1830). 

Nommé membre de l'Académie royale 
des sciences et des lettres de Bruxelles, 
le 4 février 1829, il concourut immé
diatement à ses travaux par un Mé
moire sur la date du diplôme de l'em
pereur Othon le Grand qui confère le 
titre d'avoué de l'abbaye de Gembloux à 
Lambert, comte de Louvain. Ce mémoire 
fut lu à la séance du 7 novembre 1829 

et a été inséré au tome VI des Mémoires 
de l'Académie. Peu de temps aupara
vant, vers la fin de l'année 1829, la 
ville de Bruxelles le chargea de donner, 
au musée, un cours public d'histoire, 
qu'une indisposition grave vint arrêter, 
et qu'il reprit ensuite à l'Etablisse
ment géographique de Bruxelles, puis 
à l'Ecole de commerce et d'industrie, 
établie dans cette ville en 1839. Le 
21 avril de l'année suivante, il fut 
nommé docteur honoris causa de la 
faculté des lettres, par le sénat acadé
mique de l'université de Louvain. Bien
tôt arriva la révolution de 1830. Mar
chai vit, sinon avec joie, du moins avec 
indifférence, la chute d'un gouverne
ment qui avait accueilli ses plaintes et 
ses démarches avec peu de sympathie et 
se dévoua entièrement au nouvel ordre 
de choses. Un décret du gouverne
ment provisoire, du 22 février 1831, le 
nomma conservateur de la bibliothèque 
de Bourgogne, distraite des Archives de 
l'Etat, et il fut confirmé dans ses fonc
tions par décret du régent, le 24 avril 
de la même année. Les manuscrits 
avaient souffert de l'incendie d'une 
partie du musée, ou de la Vieille Cour, 
comme on le disait à cette époque; ils 
étaient dans un grand désordre. Marchai 
en fit relier un grand nombre et entre
prit la rédaction d'un catalogue, dont 
trois volumes ont été publiés de 1839 à 
1842. C'est ce qui constitue l'œuvre 
principale de Marchai, œuvre restée par 
malheur incomplète, et qui éternisera 
la mémoire de son passage à la biblio
thèque. Le tome I « , précédé d'une 
vaste introduction, comprend l'inven
taire, par ordre de numéro, de tous les 
manuscrits au nombre de 18,000. Les 
tomes II et III donnent, par ordre mé
thodique, la liste détaillée des manus
crits se rattachant à l'histoire et à la 
géographie. Il est inutile de dire que ce 
vaste recueil a rendu d'immenses ser
vices, a fait connaître une foule de ma
nuscrits précieux, a permis à de nom
breux travailleurs, tant étrangers que 
nationaux, d'utiliser des trésors qui, 
avantla venue deMarchal, restaient pour 
ainsi dire inconnus. On a trop oublié 
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combien le savant bibliothécaire eut de 
difficultés à surmonter pour terminer et 
mettre au jour ce catalogue. Il ne fut 
aidé dans son travail que par deux 
jeunes gens, tous deux intelligents et 
dévoués, Florian Frocheur et J.-J. Van 
Beveren, morts depuis, et dont le pre
mier a laissé quelques travaux esti
mables. 

L'existence de la bibliothèque de 
Bourgogne était néanmoins menacée. 
En 1831, dans un but d'économie, on 
proposa de la supprimer et de la réunir 
aux Archives de l'Etat, dont la direc
tion venait d'être confiée à Gachard. 
Cette réunion fut victorieusement com
battue par Dumortier, Gendebien et 
d'autres représentants. Mais, à quelque 
temps de là, lorsque la Chambre des re
présentants décida l'achat de la biblio
thèque Van Hulthem, dont le baron de 
Reifienberg devint conservateur, on ré
solut d'y réunir la bibliothèque de Bour
gogne. Marchai devenait ainsi le subor
donné d'un de ses collègues de l'Académie, 
dont il n'avait pas à se louer et dont il 
n'estimait pas le caractère. Mais la nou
velle organisation ne fut pas complète
ment sanctionnée parle roi Leopold 1er. 
Ce monarque, en signant les arrêtés du 
30 juin 1838, y fit insérer la réserve 
que Marchai conserverait le titre de con
servateur de la bibliothèque de Bour
gogne. Il avait eu l'occasion d'apprécier 
Marchai par une visite que la reine 
Louise fit à la bibliothèque en compagnie 
de sa mère Amélie, reine des Français, 
visite dans laquelle le savant bibliothé
caire avait déployé tant d'urbanité et 
montré tant de savoir que la reine des 
Belges se fit un plaisir de la renou
veler. Afin de mieux marquer ses sym
pathies pour Marchai, la reine s'em
pressa d'enrichir le dépôt qui lui était 
confié d'un magnifique manuscrit de 
la Cyropédie de Xénophon, manuscrit 
qui avait, dit-on, appartenu à Charles 
le Téméraire et dont elle avait fait l'ac
quisition (nu» 11,703 du Catalogue im
primé). Marchai, reconnaissant, orna le 
local de la bibliothèque d'une inscrip
tion rappelant ces incidents et que l'on 
a eu soin de faire disparaître. On par

vint, en outre, à enrayer la continua
tion de son travail, dans lequel, au 
grand regret de tous, n'a jamais été 
comprise la liste des manuscrits inté
ressant le pays de Liège. A la mort 
de Reiffenberg, Marchai pouvait espérer 
de lui succéder ; on jugea convenable de 
lui préférer Alvin, qui n'avait pas ses 
titres, mais était directeur de l'instruc
tion publiqueau ministère de l'intérieur. 
Trop sensé pour se plaindre, Marchai 
n'en continua pas moins à montrer le 
même zèle pour son dépôt, la même 
bienveillance et le même empressement 
à recevoir ceux et ils étaient nombreux, 
qui venaient recourir aux richesses de sa 
bibliothèque chérie. 

Dans les publications de l'Académie, 
Marchai lit successivement insérer dans 
les Mémoires (t. VII), un grand nombre 
de travaux et notamment les Notices 
nécrologiques sur Kiclcx et Vander Lin
den, lues à la séance du 4 juin 1831; 
dans les Bulletins, des Considérations au 
sujet de la découverte des tombeaux anti
ques à Eolsthum, dans le Luxembourg 
(1838; in-8",de 8 pages, l ^ série, t. V); 
Conseils de Charles V, roi de France, au 
dauphin(1839; in-8o,del0 pages,t.VI); 
Notice sur Jean de Bourgogne, évéque de 
CamÄray(1840;in-8»,de8pages,t.VH); 
Notice sur le testament du comte Everard 
ou Eberard, beau-frère de CJmrles le 
Chauve (1840; in-8o.de 8 pages,t.VII); 
Notice sur la déesse Néhalennia (1842; 
in-8p, de 4 pages, t. IX) ; Notice sur 
l'oppidum Âduaticorum, placé à Talais 
selon Napoléon (1842; in-8°, de 12 pages, 
avec carte, t. IX); Notice sur l'exil et 
le décès de J.-B. Rousseau à Bruxelles 
(1843;in-8°, de 8 pages t. X); Notice 
sur les relations commerciales des Fla
mands avec le port d'Alexandrie, avant la 
découverte du cap de Bonne-Espérance 
(1844; in-8», de 24 pages, t. IX); Notice 
sur Brunetto-Latini (1844; in-8°, de 
3 pages, t. XI) ; Note sur l'étude de la 
langue grecque dans l'empire des Carlo-
vingiens et sur la miniature grecque d'un 
évangéliaire latin, transcrit en Allemagne 
pendant le second tiers du ixe siècle 
(1844; in-8o,de 18 pages,t.XI); Notice 
sur un livre d'heures qui appartenait à 
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Jean le Magnifique, due de Berry, père 
de Charles Γ, roi de Trance (1844 ; in-8°, 
de 18 pages, t. XI); Notice sur la géo-
i/raphie de l'Europe selon le système des 
Phéniciens Cl 844; in-8°, de 32 pages, 
t.· XI); Notice sur la ville gauloise de 
Majeroux, près de Virion (1844; in-8°, 
de 27 pages, t. XI); Relation inédite de 
l'ambassade de Federigo Badovare, par 
ordre du grand conseil de Venise, à la 
cour de l'empereur Charles-Quint et du 
roi Philippe II à Bruxelles, en 1557 
(1845 ; in-8o, de 30 pages, t. XII) ; No
tice sur le Museum militaire de la cliambre 
héraldique à Bruxelles, sur l'archéologie 
de la Bolivie et sur Jes communications 
projetées des contrées intérieures de l'Amé
rique du Sud avec l'Europe (1845; in-8<>, 
de 30 pages, t. XII); Notice sur les 
chartes de la ville de Virton et sur la cou
tume de Beaumont, en Ardenne (1846; 
in-8o, de 10 pages, t. XII); Extrait d'une 
notice sur la maladie des pommes de terre 
(1845; in-8", de 6 pages,t.XII); Notice 
sur l'insurrection de Civilis, dans la 
Gaule belgique (1846; in-8", de 25 pages, 
t. XIII); Notice sur plusieurs manuscrits 
inédits de l'ancienne bibliothèque de Bour
gogne concernant les négociations des Etats 
généraux des Pays-Bas avec les rois de 
France Henri III et Henri IV jusqu'à 
la trêve de 1609 (1846; in-8° de 10 pages, 
t. XIII); Notice sur un manuscrit de l'an
cienne bibliothèque de Bourgogne, inti
tulé : Relation des particularités et céré
monies passées à Bruxelles, lors de la 
publication des patentes royales de la 
cession des Pays-Bas au prouffit de la 
Séìine infante (Isabelle) et acceptation que 
lesElats généraux ontjaited'icelle, ensem
ble de la prestation des serments hìnc inde 
ensuivis, les xxie et xxiie d'aoust de l'an 
1598 (1846; in-8°,de 16 pages, t.XIII); 
Notice sur la liberté des consultes au 
gouvernementgénéraldes Pays-Bas(1846; 
in-8° de 16 pages, t. XIII) ; Notice sur 
la carte géographique et héraldique du 
Franc de Bruges, ouvrage de Pierre 
Fourbus, d'après plusieurs manuscrits de 
la bibliothèque royale (1847; in-8°, de 
16 pages, t. XIV) ; De la fuite de Ju
dith, reitie douairière de West-Sex, avec 
le comte Baudouin, et de l'inféodation du 

marquisat de Flandre (1847; in-8°, de 
12 pages, t. XIV); les Projets de Philippe-
Auguste, roi de France, pour la réunion 
de la Flandre à la couronne (1848; in-8°, 
de 11 pages, t. XV); Notice sur le mot 
Astrologia, cité dans le traité de l'archi
tecture par Vitruve, d'après le manuscrit 
5258 de la bibliothèque royale (1848; 
in-8o, de 12 pages, t. XV); Notice sur la 
Croatie militaire et sur les autres pro
vinces illyriennes, sous l'empire de Napo
léon (1848; in-8o, de 20 pages, t. XV); 
Seconde notice sur les provinces illyrien
nes, continuation de l'analyse du manuscrit 
11600 de la bibliothèque royale (1851; 
in-8o,de 19 pages, t. XVIII); Notice sur 
le Rupel et ses affluents, tant naturels 
qu'artificiels (1849 ; in-8°, de 22 pages, 
t. XVI); Notice sur le canal de Gand à 
Selzaeie et au Sas de Gand et sur le delta 
de l'Escaut (1849; in-8°, de 26 pages, 
t. XVI); Du delta de l'Escaut, seconde 
notice concernant le canal de Gand au Sas 
de Gand età Terneuzen(1859; in-8°, de 
16 pages, avec carte, t. XIX); Notice 
sur trois manuscrits inédits de Bossuel, 
composés pour l'enseignement du dauphin 
et parallèle entre Véducation Je ce prince 
et celle de Charles-Quint (1850; in-8°, de 
24 pages, t. XVII); Description des fu
nérailles d'Anne de Bretagne, analyse du 
manuscrit 10445 de la bibliothèque royale 
<1850; in-8o, de 15 pages, t. XVII); 
Notice en réponse à un passage des recher
ches sur les mystères des anciens concer
nant le dogme de l'unité de Dieu, par le 
baron de Sainte-Croix (1851; in-8°, de 
19 pages, t. XVIII); Notice sur les fu
nérailles de l'infante Isabelle, d'après 
deux manuscrits de Colbrant, premier 
roi d'armes (1851; in-8°, de 8 pages, 
t. XVIII) ; Notice sur l'extinction de 
l'ordre des Templiers (1852; in-8°, de 
24 pages, t. XIX); Voyage de Ferdinand, 
cardinal-infant, depuis Madrid jusqu'à 
Bruxelles (1S52; in-S«, de 16 pages, 
t. XIX); Notice sur Michel-Florent van 
Langren, cosmographe et mathématicien 
des archiducs Albert et Isabelle et ensuite 
de Philippe IV, roi d'Espagne (1852; 
in-8°, de 15 pages, t. XIX); Notice sur 
les causes du siège de Metz par Charles-
Quint en 1552, avec un appendice concer-
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nani le mariage projeté entre la fille aînée 
de cet empereur et le second fils du roi 
François 1er (1853; in-8°, de 20 pages, 
t. XX); Notice concernant Vextinction de 
l'esclavage (1853; in-8°, de 8 pages, 
t. XX); Relation inédite concernant l'am
bassade envoyée en 1597 par l'empereur 
Rodolphe II à Ivan IF Vassiluwicli, 
grand-duc de Moscovie (1351; in-8", de 
11 pages, t. XX); Notice sur les droits 
du comte d'Egmont à la succession de la 
souveraineté du duché de Gueldre et du 
comté de Zutphen (1854; in-8«, de 11 pa
ges, t. XXI); Notice sur Denis l'F/rmite, 
le sauveur de la ville de Dunkerque, et sur 
Pierrel'Ermile{l%H; in-8°,del4pages, 
t. XXI); Observations sur le nom fran
çais du monastère d'Espagne qui fut la re
traite de l'empereur Charles- Quint (185 6; 
in-8o,de 19 pages, t. XXIII); Observa
tions sur la cession des Pays-Bas espagnols 
à la maison d'Autriche d'Allemagne 
(1857; in-8o, de 27 pages, 2« série, 
t. II). 

On remarquera la diversité et l'éten
due des connaissances que cette enume
ration suppose. Marchai ne se borne ni 
à une branche de l'histoire, ni à une 
époque. Tout ce qui est relatif à cette 
science attire ses investigations et ses 
remarques. I l ne s'intéresse pas moins 
aux faits de l'époque moderne qu'aux 
épisodes des temps anciens, et son atten
tion s'attache autant à ce qui concerne 
le Luxembourg qu'à ce qui est relatif à 
la Flandre. Ses notices, au surplus, sont 
moins des travaux définitifs que des 
aperçus rapides, ayant pour but d'ap
peler l'attention sur des personnages, 
des faits, des institutions négligés. On 
peut dire que, sous ce rapport, il arendu 
de véritables services, et qu'il a, comme 
membre de l'Académie, amplement rem
pli la partie de sa carrière qui s'étend 
de 1829 environ jusqu'à sa mort. Si 
quelques-unes de ses conclusions n'ont 
pas été admises ou ont soulevé de grandes 
objections, il n'en est pas moins vrai 
qu'il a appelé l'attention sur nombre de 
questions intéressantes et qu'il a le pre
mier entretenu ses collègues de points 
d'histoire très importants. 

Ses communications à l'Académie sont 

loin, d'ailleurs, de constituer la totalité 
de ses ouvrages. Lorsque parut le beau 
travail de M. de Barante sur les ducs de 
Bourgogne, il en enrichit de notes une 
édition en dix volumes in-octavo, qui 
parut chez Grégoire, Wouters et Cie; eu 
1839, il commença, sans la pousser plus 
loin que la première livraison, une His
toire des Pays-Bas autrichiens (JinweWes, 
Deprez-Parent, 1842; in-8°) ; il fit 
paraître des Fastys historiques, généalo
giques et chronologiques de la Belgique 
et des autres provinces des Pays-Bas, 
depuis les temps les plus rendes jusqu'à 
nos jours, 1488-1S47 (Bruxelles, 1847; 
atlas in piano, de 9 feuillets et de 
9 planches); il écrivit, à la demande du 
prince Pierre d'Arenberg, la Description 
d'un livre d'heures en dessins manuscrits, 
imités du moyen âge, par üfme la com
tesse de Suzenet pour .Mme la princesse 
d'Arenberg, son amie d'enfance (Bruxelles, 
Hayez, 1849; in-12);il entreprit, enfin, 
une Histoire politique du règne de l'em
pereur Charles-Quint, avec un résumé des 
événements précurseurs, depuis le mariage 
de Maximilien d'Autriche et de Marie 
de Bourgogne (Bruxelles, Tarlier, 185 fi; 
in-8", de 758 pages), et des Fastes généa
logiques des quatre dynasties de rois et des 
empereurs qui ont régné sur la France et 
des princes et des princesses qui en sont 
descendus, avec leurs alliances et leurs 
armoiries (tableau in piano en 4 feuilles. 
Bruxelles, J. Heger et G. d'Ans). 

Admis à jouir d'une pension de re
traite, au mois d'août 1 857, Marchai n'a 
goûté que quelques mois le repos qu'il 
avait si vaillamment gagné : une apo
plexie l'emporta le 22 avril 1858, à 
l'âge de soixante-dix-sept ans et neuf 
mois. Lors de ses funérailles, Alvin 
prononça un discours au nom du per
sonnel de la bibliothèque et de l'Aca
démie, discours où il fit l'éloge tant du 
caractère du défunt que de ses œuvres. 
Ceux qui, comme moi, ont fréquenté 
la bibliothèque de Bourgogne lorsqu'il 
en était le conservateur, se rappellent 
encore l'aménité et l'obligeance avec 
lesquelles on y était accueilli, et la sym
pathie que le docte académicien mani
festait pour ceux qui montraient du 
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zèle et du dévouement pour ses études
favorites.

Joseph. Marchai était correspondant
de la Société des antiquaires de France,
membre titulaire non résident de la
Société des antiquaires de Normandie,
et d'un grand nombre d'autres sociétés
savantes. Il était chevalier de l'ordre de
Leopold, distinction qu'il ne reçut qu'en
1856,àlasuited'unarrêté,signéle26mai
de cette année, par De Decker, ministre
de l'intérieur, qui était son collègue à
l'Académie. La croix de la Légion d'hon-
neur lui avait été décernée dès 1833, à
la demande de la reine Louise et en
remerciement de ses anciens services en
Illyrie. Celle de l'Aigle rouge de Prusse
lui fut envoyée par le roi de Prusse
après la publication du Catalogue. Il fut,
en outre, décoré de l'ordre militaire du
Christ de Portugal, de la Rose impé-
riale du Brésil, de la médaille de Sainte-
Hélène instituée par le gouvernement
de Napoléon I I I . Il expira dans la mai-
son qu'il s'était fait bâtir rue Eogier, à
Schaerbeek. Il a laissé plusieurs fils,
dont l'aîné est devenu secrétaire perpé-
tuel de l'Académie royale de Belgique.
Le 26 mars 1845, il avait été créé par
le roi Leopold 1er chevalier héréditaire,
titre qui a été depuis déclaré réversible
sur ses fils : MM. Edmond-Léopold,
Félix-Paul, général-major, et Charles-
Emile, inspecteur au ministère des che-
mins de fer.

Alph. Waulers.

Alvin, Le chevalier F.-J.-F. Marchai, membre
de l'Académie (dans VAnnuaire de l'Académie,
année 1839, p. 149 et suiv., avec portrait). — Le
chevalier Edouai-d Marchai, Notice sur le cheva-
lier François-Juseph-Ferdiuand Marchai (même
Annuaire, année 1889, p. 397 et suiv., avec le
munie portrait). — Bibliographie nationale, t. II,
p. 896 et suiv. — Thonissen, Rapport séculaire
des travaux de la classe des lettres de l'A cadé
mie, passim. — Mailly, La Société de littérature
de Belgique (1803-1823)..

MARCHAND (Louis), botaniste et
poète, né à Luxembourg, le 14 février
1807, mort à Liège, le 7 mars 1843.
A l'âge de huit ans, le jeune Marchand
suivit sa famille à Diekirch, où son père
avait été nommé tout d'abord receveur
du gouvernement, puis agent du trésor.
Au printemps de 1820, il fut mis avec

son frère en pension chez un curé, pour
y étudier le grec et le latin. A la fin de
1821, il retourna habiter Luxembourg,
chez ses grands parents. Il fréquenta
pendant quatre années les cours de l'a-
thénée de cette ville, où il remporta de
brillants succès. Il y avait alors à l'athénée,
comme professeur de rhétorique, l'abbé
Mazuir, qui était un zélé amateur de
botanique rurale. C'est vraisemblable-
ment cet ecclésiastique qui inspira le
goût de la botanique à Marchand, ainsi
qu'à ses deux condisciples, Tinant et
Krombach, devenus plus tard, l'un et
l'autre, des floristes. En 1826, il se
rendit à Paris pour y étudier la méde-
cine, mais modifiant ses premières in-
tentions, il quitta cette ville, en 1826,
pour aller étudier la médecine vétéri-
naire à Utrecht. Le 5 août 1830, il ob-
tint le brevet d'artiste vétérinaire de
première classe. Il se maria la même
année avec une dame hollandaise. Jus-
qu'en 1837, il exerça les fonctions de
médecin vétérinaire au quartier général
du prince héréditaire, Guillaume I I . En
1837, il quitta le service hollandais et
vint en Belgique ; il y fut attaché au
3 e régiment d'artillerie en garnison à
Liège, où son père était capitaine. Sa
santé, qui, sans doute, n'était pas bien
forte, s'était altérée pendant sonséjour en
Hollande ; il ne parvint pas à surmonter
le mal et, quelques années après son ar-
rivée à Liège, il succomba, laissant une
jeune femme et deux enfants en bas âge.
A dix-neuf ans, il débutait par un essai
poétique (Poetische Versuche) et par une
notice sur quelques cryptogames du
grand-duché de Luxembourg (Verltan-
deling over eenige Cryptogamisclie planten
vanhet Groothertogdom Luxemburg ,1826).
Ses recherches botaniques, presque
toutes publiées dans les Bydragen de Van
Hall, se succédèrent jusqu'en 1830 : Ver-
handeling over de Slandelkruiden (Orchi-
deœ), van het Groothertogdom Luxemburg
(1827); Tweede verhandeling over de
Cryptogamische planten ran het Groother-
togdom Luxemburg (1829); Verspreide
botanische aanteekeningen (1829); Bota-
nische waarnemingen (1830); Derde ver-
handeling over de Cryptot/amische plan-
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ten van liet Oroothertogdom Luxemburg
(1830). Son ouvrage intitulé : De radi-
cibus et vasis plantarum, ou Considérations
anatomico-physiologiques sur les plantes,
et principalement sur leurs racines et leurs
vaisseaux, s été publié en 1830, à
Utrecht, en un volume in-8<>. La même
année encore, il publia, dans le Maga-
sin de l'art vétérinaire, du dr Numan,
alors directeur de l'école vétérinaire des
Pays-Bas, un mémoire intéressant inti-
tulé : Sur les propriétés nuisibles que les •
fourrages peuvent acquérir pour différents
animaux domestiques par des productions
crgptogamiques. Après 1830, Marchand
paraît avoir perdu son activité et peut-
être même son goût pour les recherches
scientifiques dans lesquelles il avait dé-
buté avec succès; du moins il ne fit plus
rien paraître. Nous ne connaissons pas la
cause de cet abandon. La poésie ne fut
pas toutefois délaissée. Nous avons dit
que, tout jeune., il s'était fait connaître
comme poète. Son premier essai remonte
à 1826; c'est un petit poème intitulé :
Rudolph und Adelhaide.Ce\\xi-ci fut suivi
en 1827, 1828, 1829 et 1830, d'autres
pièces toutes réunies sous le titre commun
de Poetische Versuche. Enl830,ilpublia,
à Utrecht, une nouvelle série de chants
poétiques, composés entre 1824 et 1830,
et rassemblés sous le titre de : Neue
Knospen. Quelque temps avant sa mort,
c'est-à-dire en 1842 et 1843, il fit pa-
raître, à Arlon, en deux volumes in-18,
sous le titre de : Knospen und Blüthen,
un nouveau recueil de poésies. Le pre-
mier volume renferme les Knospen com-
posés entre 1822 et 1830; le second
volume, avec les Blù'then, donne des
pièces sans doute postérieures aux pre-
mières. Le volume se termine par deux
petites pièces de théâtre : Wolfram von
Löwenthal et Jacob der Poet. Marchand
s'exerça aussi dans la poésie française
et publia quelques pièces dans des re-
vues liégeoises.

François Crépin.

Krorabach, Publications de l'Institut royal
grand-ducal du Luxembourg, l. VI, p. 92-101. —
Neyen, Biographie luxembourgeoise, 1.1, p. 437-
43U.

M A R C H A N T (Antoine), professeur,
philosophe et poète, né à Biourge (Lu-

xembourg), le 21 mars 1717, entra
dans la Compagnie de Jésus, le 28 sep-
tembre 1725. Il professa la philosophie
à Douai et mourut le 23 février 1759.
Il a laissé : 1. Des poésies, dans le re-
cueil intitulé Poésies diverses présentées
à Mgr de Bonneguize, évéque d'Arras,
Douai, 1754. — 2. Philosophiauniversi
prceside R. P. Antonio Marchant, art.
doct. et phil. prof, propugnabit in aula
coll. cœn. Acquic. doct. dont. J.-Bapt.
Berlin, Audom. die 3 Martii. Douai,
P. D. Willerval, 1755; placard in-fol.

Fcrd. Loisc.

C. Sommervogel, Bibliothèque de la Compa-
gnie de Jésus, t. V, col. 822.

MARCHANT (Jacques), historien,
poète, né à Nieuport, en 1537, mort à
Bruxelles, en 1609. Il étudia les belles-
lettres à l'université de Louvain et se
consacra ensuite au préceptorat. Gou-
verneur des enfants de Jean de Melun,
seigneur d'Antoing et d'Espinoy, il les
accompagna en Italie et séjourna avec
eux pendant deux ans chez le prince
Ferdinand Gonzalve de Cordoue. De
retour aux Pays-Bas, il embrassa la
cause des Etats contre la domination
espagnole et fut revêtu par eux de di-
verses charges. Il fut président du con-
seil d'amirauté en 1580, landhouder du
métier de Fumes, bailli de Nieuport,
fonction dans laquelle il se fit rempla-
cer par un délégué, et commissaire
d'équipement des miliciens de la West-
Flandre. Après les succès des Espa-
gnols, il se retira dans sa maison de
campagne, dite de Hoogepoorte, près
d'Alveringhem (Flandre occidentale). 11
vint ensuite à Bruxelles, où il mourut
en 1609, et fut inhumé chez les Domi-
nicains de cette ville. Il laissa un fils,
François Marchant, conseiller au con-
seil de Brabant et avocat fiscal au bureau
des finances du roi d'Espagne. On a de
notre auteur une courte histoire des
comtes de Flandre, parue sous le titre :
De rehus gestis à Flandria comitibus
(Louvain, 1557; in-8"). Il publia la même
année un volume de poésies latines in-
titulé : Megiarum liber (Lonvain, 1557;
in-8o). Dix ans après, parut son histoire
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de Flandre : De rébus Flandrien memora-
bilibus,liber sivgularis. Anvers, Plantin;
in-8". La dédicace, datée de Bruges le
1er novembre 15 6(5, est adressée au
célèbre comte d'Egmont. Le même
recueil comprend les vies des comtes de
Flandre en vers élégiaques : Privcipes
Flandriœ carminé descrijili. 11 fut réim-
primé en 15 8 0 à Francfort, dans la collec-
tion de Feyerabent, où il occupe les pa-
ges 70à97 .Enl596 , pendant sa retraite
à Alveringhem, Marchant publia une
nouvelle édition de son histoire de Flan-
dre, Tevue et considérablement augmen-
tée. Elle parut sous le titre de : Mandrin
commentariorum lib. IIJI descripla, in
quibus deFlandriœ origine, commodatibus,
oppidis, castellaniis, ordinibus, magütra-
iibus, indi(/enisqve, tarn, a doctrina quant
nobilitate daris; turn etiam de principitm
Flandriœ stemmatibus, civili armataque
vita, aîiisque memorabilibus breviter diluci-
deque traciatur. Anvers, vTeChr. Plantin
et .T. Moretus; 1596; in-8°. La dédicace
à l'archiduc Albert est datée : ex rusculo
nostro Alveringemio, agri Furnensis, cal.
Januar. MDXCFI. Les Deliiiœ poeta-
rum belgicorum contiennent des Poemata
de Marchant (t. III).

Emile Van Arenbergh.

Foppens, Bibl. belq. — Sweertius, Ath. belg.
— Hommes rcmarq. de la Flandre occid. — S. de
Wind, DM. der nederl. geschiedschryvers, p. 233.
— Vander Aa, Biogr. Woordenb.

MARCHANT (Jacques), plus connu
sous le nom de Marchantius, naquit à
Couvin, vers l'an 1585, de Pierre Mar-
chant et de Marie Goreux, son épouse.
Ces honnêtes bourgeois eurent de leur
mariage vingt-cinq enfants, dont quinze
moururent au berceau. Des dix autres,
cinq embrassèrent l'état religieux et
Jacques demeura prêtre séculier. Après
avoir reçu la prêtrise, il enseigna, avec
beaucoup de succès, la théologie, d'abord
à l'abbaye de F/loreffe, puis à celle de
Lobbes, etdevint, en 1616, curé de Cou-
vin, qui dépendait alors de l'évêché de
Liège. Pasteur zélé, pieux, éloquent,
théologien instruit, excellent écrivain,
il se fit estimer de tous, érigea parmi le
clergé la congrégation des prêtres de
Saint-Charles Borromée, et fut élu, en

1630, doyen de la chrétienté de Chimay
par les curés réunis. Ses fonctions pas-
torales ne l'empêchèrent pas de vaquera
l'étude et d'écrire, dans le latin classique
et le goût littéraire du xviie siècle, di-
vers ouvrages de théologie dont le prin-
cipal, YHortus pastorum, a eu jusqu'à
seize éditions et est encore assez estimé
pour avoir été récemment réédité et
traduit en français. Jacques Marchant
mourut à Couvin en 1648.

Il a écrit les ouvrages suivants :
1. Hortus pastorum sacrts doctrina //o-
ribus polytnitus exemplis selectis adorna-
tus, in leciionum areolas partitus. Mons,
Fr.Waudret, 1626-1627; 3tomesin-4o.
Le Jardin des Pasteurs est une théologie
complète, adaptée aux besoins des curés
et rédigée pour leur servir dans les pré-
dications, les catéchismes et les con-
fessions à la manière du Calechismus ad
parochos. La première édition ne con-
tient que trois livres : le premier traite
de la foi ou du symbole; le second de
l'espérance, à laquelle se rattache la
prière, l'oraison dominicale et la salu-
tation angélique; le troisième de la cha-
rité qui n'existe pas sans l'observance du
décalogue. Un poète qui signe P.-L.-T.
adressa à Marchant la pièce suivante
qui se lit au commencement de l'ou-
vrage :

Céleste jardinier tu fais voir à nos yeux
Les rosés et les lys qui croissent dans les cieux,
Et comme on peut cueillir sans crainte de l'espine
Le céleste bouton de ta rare doctrine.

Aujourd'hui nul Marchant ne pouvait estaller
Plus riche marchandise en un plus beau verger
Que toi, de qui la main honorant ce parterre
At emprunté des cieux pour enrichir la terre.

Toujours en ton verger puisse naître leprintemps
Les rosés et les lys soient toujours fleurissants.
Et que du ciel béning la céleste rosée
Féconde ton Eden par longue renommée.

De 1627 à 1635, l'auteur agrandit et
compléta son Jardin et l'orna de nou-
veaux parterres, de nouvelles plantes et
de nouvelles fleurs, qui sortirent suc-
cessivement des serres du même impri-
meur montois Waudret. Voici les titres
de ces traités, qui font partie des
éditions postérieures de YHortus, dans
l'ordre de leur composition, qui est
aussi celui de l'édition de Cologne de
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1635 : le Candélabre mystique (Cande-
labrum mysticum), traité complet des
sacrements, écrit en 1629; la Verge
jlenrie d'Aaron (Virga Aaronis florens,
1630), directoire spirituel du prêtre,
qui traite de la perfection de la vie sacer-
dotale et des vertus du prêtre ; plusieurs
leçons sont consacrées à la congrégation
de Saint-Charles Borromée, que l'auteur
avait établie parmi ses confrères. Suit
un petit opuscule ascétique adressé en
1628 à l'abbéde Lobbes sous le titre de :
la Tiare sacrée (Tiara sacra) ; puis, laTrom-
j)pttesacerdotale(Tubasucerdotalis, 1632),
renversant les rnurs de Jéricho, c'est-à-dire
l'orgueil et les autres vices capitaux.
À ce traité sont jointes les Résolutions
pastorales et les Questions et Réponses en
forme de catéchisme à l'usage des curés
(1632). Tel est le grand ouvrage de
Jacques Marchant, si connu du clergé
sous le nom de Hortvs pastorum. —
2. Tractatus de Jubilœo et indulgentiis.
Mons, 1626. Ce traité est annexé à
YSortus. — 3. Magni principis monu-
mentum. Mons, Fr. Waudret, 1631; in-4°.
Eloge funèbre d'Alexandre d'Arenberg.
— 4. Rationale evangelizantium, sive doc-
trina et veritas evangelica a sacerdolibus,

pastoribus, concionatoribus, pectori appen-
denda, plebiqve per anni circulum e
catliedris proponenda, exponenda. Mons,
1637 ; in-4°, 2 vol. — 5 . Vitis Ihriger a
de palmilibvs electis odorem spirans suavi-
tatis : ac cœli vinutn- suis propinans culto-
rilms. Mons, 1639 ; in-4°, 2 vol. C'est un
abrégé des vies des saints en forme de
discours ou de leçons pour tout le cours
de l'année. — 6. Opmcvla pastoralia de
diversis sive rommixtnm Migma, quod in
Area vpntilalnm est ut agni chrisliani
pascantur spatiose et copiose. Mons, 164] ;
in-4°.Six opuscules: Paraphrnse du Dies
ira; Conversion de l'âme pécheresse;
les • Eoses et les Lys », ou sainte
Catherine, sainte Cécile, sainte Barbe,
sainte Thérèse, les onze mille vierges et
trois autres ; le • Cyprès funèbre •, re-
cueil de discours funèbres; éloge funè-
bre du prince Alexandre d'Arpnberg;
• le Lys entre les épines », ou expli-
cation de la Passion de JéJus-Christ.
Un second volume contenant cinq opus-

BIOGB. NAT. — T. XIII.

cules, entre autres un recueil de discours
de circonstance, fut édité sous le même
titre à Mons en 1643. Autre édition.
Cologne, 1642-1643. — 7. Tabula vo-
tiva xeniis symbolicis adornata. Mons,
1641; in-4o. C'est un petit recueil de
six compliments en vers et en prose
adressés à l'abbé de Florefl'e, Séveiï ; il
fit un semblable recueil des compliments
adressés à l'abbé de Lobbes, Boussut.
Ces petites pièces font honneur au génie
poétique de Jacques Marchant. On les
trouve à la suite des Opuscula. —
8. Triumphus S. Joannis-Baptislre prœ-
cursoris. Mons, 1644; in-4<>. L'auteur
y a inséré l'histoire de l'abbaye et
des abbés de Florennes, parce que
cette abbaye était dédiée à saint Jean-
Baptiste. Le livre est dédié à Del Tom-
bor, abbé de Florennes. — 9. Quadriga
Maria Augustœ qna in coslum evehitur
afiliis. Mons, 1648; pet. in-8°. Expli-
cation des antiennes à la Sainte Vierge.
Mr l'abbé Kicard a traduit récemment en
français presque tous ses ouvrages de
Jacques Marchant. (Paris, Vives, 1865-
1867; 13 vol. in-8o.)

T.-J. Lamy.
Ouvrages de Jacques Marchant. —F.-D. Doyen,

Bibliographie namuroise. — Cil. Wiimct, Fraij-
ment d'une liist. ecclés. de Kamur. dans les An-
nales de la Société arcliéoloqique de A'anmr,
t. IX. p. G. •

MARCHANT (Pierre), ou MARCHAN-
TIUS, frère du précédent, naquit à Cou-
vin, en 1585, et prit, à l'âge de seize
ans, en 1601, l'habit de récollet au cou-
vent de l'Ermitage, près de Couvin. Il fit .
ses études à Louvain dans le couvent de
son ordre, et fut bientôt chargé d'ensei-
gner la théologie. A peine âgé de trente-
trois ans, il fut envoyé, en 1618, comme
gardien au couvent de Gand pour y in-
troduire la réforme des llécollets. Sa
prudence, sa piété profonde, son élo-
quence entraînante, son ardeur infati-
gable au travail lui procurèrent tant de
succès et de renommée, que ses confrères
le regardent comme le père et le fonda-
teur de la province de Flandre. Peu
après, il fut nommé visiteur et fut député
au chapitre général de Ségovie, en Es-
pagne, en 1621. De là il revint avec la
charge de visiteur de Bretagne. En

K
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1624, il fut nommé commissaire général 
et apostolique de la province de Flandre 
et de Saint-André. L'année suivante, il 
fut appelé à Rome au chapitre général 
de son ordre. C'est là qu'il fut nommé 
définiteur général et chargé de visiter la 
province de Germanie inférieure. Il re
vint en Flandre et, dans le chapitre 
tenu à Gand, il fut nommé provincial. 
En 1633 et 1637, il remplit la charge 
de visiteur de la province d'Angleterre. 
En 1637, il fut commissaire de la pro
vince de Cologne. En 1638, il fut de 
nouveau réélu provincial à l'unani
mité. Enfin, l'année suivante, le Père 
Jean Meriunero, général de tout l'ordre 
séraphique.le choisit commecoadjuteur, 
et lui donna pleins pouvoirs pour admi
nistrer les provinces d'Allemagne, de 
Belgique, d'Angleterre, d'Irlande et 
d'Ecosse. Il exerça cette charge durant 
douze ans à la satisfaction générale. Au 
milieu de ces labeurs, il trouvait encore 
le temps d'écrire de savants ouvrages et 
de s'occuper de la réforme des sœurs 
franciscaines de l'ordre de la Pénitence 
de Limbourg, dont il fut le promoteur 
avec la sœur Anne de Jésus, ou Jeanne 
Neerinck de Gand. Il mourut à Gand, le 
11 novembre 1661, en odeur de sain
teté, et fut enterré dans le chœur de 
l'église des Récollets. 

Pierre Marchant a écrit les ouvrages 
suivants : 1. Sanctificatio S. Josephi sponsi 
Virginis, nutritii Jesu, in utero asserto,. 
Bruges, N. Breyghel, 1630; in-8». Le 
P. Carthagena, récollet, autrefois profes
seur à Salamanque, ayant soutenu la sanc
tification de saint Joseph avant sa nais
sance, un chanoine de Tournai, Claude 
d'Ausque, l'avait combattu. Pierre Mar
chant crutdevoir prendre la plume pour 
venger son confrère et publia l'ouvrage 
que nousvenonsd'indiquer. Cl. d'Ausque 
répliqua par un opuscule intitulé : 
Binoctium adversus F. Marcnantii inanias. 
Marchant reprit la plume et répliqua à 
son tour par l'opuscule : Fastus dies 
Ulmtrans sponsi Maria, nutritii Jesu, 
gratwsam sanctificationem in utero. Gand, 
A. Sersanders, 1631. Le même impri
meur publia à cette occasion une nou
velle édition de la Sanctificatio. La 

Congrégation de l'Index mit fin à la 
discussion en prohibant le premier opus
cule du P. Marchant, le 19 mars 1633. 
— 2. Expositie lateralis in Regulam 
S. Francisci. Anvers, G. Lesteens, 1631 ; 
in-8<>. Une seconde édition parut en 
1648, ayant à sa suite une Releclio tipo
logica et litteralis de légitima inslitulione 
et iisu syndicorum apostolicoritm. — 
3. Constitutions des religieuses réformées 
pénitentes du Tierce Ordre de S. François, 
de la Congrégation de Limbourg. Gand, 
J . Vanden Kerchove, 1635 ; pet. in-8°. 
Une seconde édition parut à Luxem
bourg, en 1722. — 4. Bacillus paslo-
ralis uve potestas episcoporum in regulä
res exemptes ab originibus suis explicata. 
Bruges, N. Breyghel, 1638 ; in-8». C'est 
un écrit canonique dont Marchant a 
inséré le résume dans son Tribunal sacra
mentale. — 5. Image du vray clvrestien 
sur le pourtrait de la, règle du Tiers 
Ordre de N. B. P. S. François. Gand, 
A. Sersanders, 1638; in-12. Une se
conde édition parut en 1647; une tra
duction flamande fut publiée à Gand,en 
1639. — 6. Lucerna fidei per fratres 
minores sancii Francisci. Gand, A. Ser-
sanders, 1639. Cité par Wadding. — 
7. Tribunal sacramentale et visibile ani-
marum in hac vita mortali. Gand, Β. Pau
wels, 1642-1643; in-folio, 2 vol. Sous 
ce titre, Marchant écrit toute une 
théologie morale. Le tome premier con
tient un traité complet du sacrement 
de pénitence, où l'auteur, adoptant un 
nouveau plan, traite successivement du 
sacré tribunal ou de la pénitence, du 
juge ou confesseur, de la matière du 
jugement ou des péchés, du coupable et 
de ses actes, la contrition et la confes
sion, de la sentence ou de l'absolution 
et de la satisfaction. Le tome second 
traite des lois, du décalogue et des lois 
de l'Eglise. C'est le principal écrit de 
Pierre Marchant; il est surtout remar
quable par la clarté de l'exposition. En 
1650, Marchant ajouta un troisième 
tome traitant de la hiérarchie sacrée, de 
l'état religieux, de l'état du mariage et 
de l'état politique et civil, sous ce titre : 
Speculum totius hominis christiani sive 
tribunalis sacramentale tomns tertius. An-
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vers,P.Bellère,1650;in-fol.— 8. Chro-
tiicon sive commissariorum nationalium
nationis germanico-belgicœ ordinis S. Fran-
cisci origo, institutio, potestas et auctori-
tas. Gand, J. Vanden Kerchove, 1651;
in-4». — 9. Expodtio mystico-litteralis
SSmi incruenti sacripcii misses. Gand,
A. Sersanders, 1653; in-8°. Une deu-
xième édition parut en 1660.—10. No-
tabiles resolutiones variorum casuum et
quœstionum practicarum a multis hactenus
desiderata. Anvers, P . Bellère, 1655 ;
in-8". On en cite aussi des éditions de
Cologne, 1655 et 1672. Recueil résol-
vant des cas de théologie morale. —
11. Fundamenta duodecim ordinis Fra-
trum minorum S. Francisa Fundamentis
duodecim apostolorum civitalis S. Jerusa-
lem &c. super œdijicata, ipso summo angu-
lari lapide Christo Jesu. Anvers, P . Bel-
lère, 1657; in-folio. Cet ouvrage fut
exécuté en vertu de la décison prise à la
réunion générale de l'ordre de Saint-
François au couvent à'Ara cœli, à Rome,
l'an 1651. Il devait servir d'introduc-
tion à une histoire générale de l'ordre de
Saint-François. L'auteur a joint à cette
exposition de la règle de Saint-François,
une explication du testament du patriar-
che séraphique et une chronologie des
généraux de l'ordre. — 12. Académie,
ou exercitations spirituelles sur les trois
dévotions principales practiquêes en, terre
par la B. V. Marie, mère de Dieu. Gand,
veuve J. Vanden Kerchove, 1658 ; in-12.
Aussi en flamand. Gand, 1657; in-12.
— 13. Excellences sur-éminenles de la
grande et sacrée indulgence octroyée par
Notre- Seigneur Jésu Christ à la requête
du Père séraphique S. François en l'église
de Notre-Dame des Anges, dite Portion-
eula. Gand, veuve J. Vanden Kerchove,
1660; in-8°; traduit en flamand, la
même année. C'est un exposé de l'indul-
gence de la Portioncule. — 14. Cophini
fragmentorum Verhi divini, in duos partes
distincti, collecli ex concionibus B.P. Mar-
cliant, a F. P. Rogerio Fander Cruice.
Gand, M. Great, 1664; in-8o. Ce livre
est un recueil des sermons du P. Mar-
chant édités après sa mort sur des notes
laissées par l'auteur et fournies par les
auditeurs. — 15. Foppens -ölte encore

les ouvrages suivants : Constitutiones
reformatarum Religiosarum lertii ordinis
S. Francisci congregationis Limburgicœ.
C'est probablement le no 3 de notre liste.
— Prœtensa obligalio Monialium reci-
ia/idi horas extra chorum.

T.-J. Lnmy.

Ouvrages de Pierre Marchant. — Foppens,
Biblioilwca belqica, t. II. — V. Vander Haegen,
Bibliographie gantoise, passim.— Doyen, Biblio-
graphie namuroise, -ire partie.

MARCHE (Louis D E ) , écrivain ecclé-
siastique, né à Liège, le 29 mai 1611.
Il entra dans la Compagnie de Jésus, le
2 octobre 1630, et mourut, à Liège, le
6 février 1680. Il avait été recteur à
Dinant de 1656 à 1662. Il a laissé les
deux œuvres suivantes :

1. Apologia pro veritale Constilulionis
S. D. N. D. Innocenta X. Adversus no-
vissimas obtrectatorum calumnias. Sive
consensus damnatarum quinque propositio-
num cum doctrina Jansenii Iprensis epis-
copi et Jitereticorum ; ac dissensus a SS.
Scripturis, Conciliis, Patribus, prœsertim
a Divo Augustino. Una cum recensione
aliarum Jansenii opinionum. Liège, J.-M.
Hovius, 1654; in-8<>, 9 ff., 164 p . 6 if.
— 2. Imago B. V. miraculosa. Foiensis.
Foies, dans l'Atlas Marianus du P. Gump-
penberg (1662), n. LXI, p. 152-153.
Le P. Gumppenberg dit : Hac de re
litteras accepi a R. P. Ludovico Marte
(sic) R. Coll. Dionantensis... Il n'y a pas
eu de P. Louis Marte recteur à Dinant,
mais bien le P. de Marche.

Ferd. Loisc.

C. Sommervogel, Bibliothèque de la Compa-
gnie de Jésus, t. V, col. S24.

MARCHIN (Ferdinand, comte D E ) ,
dit Marsin, homme de guerre, né à
Malines, le 10 février 1656, mort le
7 septembre 1706. Il était fils de
Jean-Gaspard-Ferdinand et de Marie
de Balzac, comtesse de Clermont d'En-
tragues. Aussitôt après la mort de son
père (août 1673), il quitte le pays de
Liège qu'il habitait et se rend, avec sa
mère, à Paris pour offrir ses services au
roi de France. Il est pourvu de lacompa-
gnie des gendarmes de Flandre et fait,
l'année suivante, ses premières armes à
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la bataille de Seneffe. Créé, par brevet 
du 24 août 1688, brigadier de cavalerie 
des armées du roi, il est, en 1689, sous 
les ordres du maréchal comte de Duras, 
à l'armée d'Allemiigne. En 1690, sous 
le duc de Luxembourg, il assiste à 
la bataille de Fleurus, où il est 
blessé le (1er juillet); en 1691, il est au 
siège de Mons, puis à l'armée d'Alle
magne sous le maréchal de Baufllers. Il 
assiste, le 29 juillet 1693, àia sanglante 

• bataille de Neerwinden et, bientôt après, 
au siège et à la prise de Charleroi (11 oc
tobre). Après la campagne de 1694, il 
est crééchevalier de Saint-Louis. Nommé 
directeur général de la cavalerie par or
dre du 14 novembre 1695, il passe en 
Italie. Il est au siège de Valence en 
1696, et, sous le maréchal de Catinat.au 
siège d'Athen 1697. En février 169S, 
il se démet de sa compagnie de gen
darmes de Flandre. 11 passe, à la fin de 
décembre 1700, dans le Milanais, où il 
est nommé lieutenant général, par pou
voir du 28 juin 1701. 

Louis XIV lui donne alors une mar
que toute particulière de sa confiance en 
le nommant ambassadeur extraordinaire 
auprès de son petit-fils, le duc d'Anjou, 
devenu Philippe V, roi d'Espagne. Il 
arrive à Madrid au mois d'août, et, 
l'année suivante, iiccompagne le jeune 
souverain dans le royaume de Naples 
(15 avril). Il le suit dans le Milanais en 
juillet et combat à ses côtés à la journée 
de Luzzara (11 août 1702); il y reçoit 
trois blessures et a deux chevaux tués 
sous lui. Pendant son ambassade, il re
fusa de rien recevoir du prince auprès 
duquel il était accrédité : » Ni biens, ni 
• honneurs,indignités,pareeque ».écri
vait-il au roi, · c'est un des principaux 
« moyens pour faire recevoir au conseil 
« duroi catholique toutes les propositions 
« qui viendront de V. M. ». Et il ajou
tait : · N'ayant pas de famille, ni dessein 
» d'en avoir, ce sacrifice apparent ne 
" doit Être compté pour rien «. — 
Louis XIV lui répondit : « Quoique je 
» ne sois pas surpris de votre désinté-
» ressèment, je ne le loue pas moins, et 
« plus il est rare, plus j'aurai soin de 
» faire voir que j'en connais le prix et 

» que je suis très sensible aux marques 
« d'un zèle aussi pur que le vôtre ». 
En effet, rappelé en France en décembre, 
il reçoit le collier de l'ordre du Saint-
Esprit, le 2 février 1703. Ayant rejoint 
en Allemagne le duc de Bourgogne et le 
maréchal de ïallard, il assiste au siège 
de Brisach, qui capitule le 6 septembre. 
Un mois après, le 12 octobre, le roi le 
nomme maréchal de France et le donne 
à l'Electeur de Bavière pour commander 
ses armées, au lieu du maréchal de 
Villars rappelé en France. Après la ba
taille de Spire (14 novembre), et la prise 
de Landau le 16, il remplit pour la pre
mière fois les fonctions de son nouveau 
grade au siège d'Augsbourg, qui capi
tule le 14 décembre et où il réside 
tout l'hiver. A la malheureuse bataille 
d'Hochstedt, il commande l'aile droite 
et conserve durant toute l'action l'avan
tage sur les ennemis (13 août); quoique 
blessé, il ordonne la retraite qui est exé
cutée en bon ordre. 

En 1705, il obtint le gouvernement 
de Valenciennes et, par pouvoir du 
4 avril, le commandement de l'armée 
d'Alsace, qu'il partage plus tard avec le 
maréchal de Villars; puis, en juillet 
1706, il passe à l'armée d'Italie, sous 
le commandement en chef du duc d'Or
léans. Il ne peut empêcher le prince 
Eugène d'approcher de Turin, mais il 
est toutefois d'avis de continuer le siège. 
Dans le conseil de guerre où cette ques
tion est débattue, il produit un ordre 
du roi par lequel les autres généraux 
devaient déférer à son avis. Le 6 sep
tembre, renversé de cheval par une balle 
do mousquet qui lui brise la jambe, il 
ne peut supporter l'amputation et meurt 
le lendemain. Il repose dans l'église de 
la Madona dell Campagna, à mi-chemin 
de Turin à la VAnerìe. Son épithaphe 
est ainsi conçue : 

FERDINANDO DE MARSIN 
FRANCISCO MARESKALCHO 

SUPREMI GALLL* OKDINIS EIjUITIS TORQUATO 
VALENCIARUM GU11ERNATORI 

QUO IN LOCO 
V I I . SEr-TEMBRIS ANNO DOMINI — H D C C V I 

INTER SUORUM CI.ADEM VITAM AMISIT 
.ETERNUM IN HOC TUMULO 

MONUMENTAI. 

Mort célibataire, le nom et les titres de 
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Ferdinand de Marchin s'éteignirent avec
lui. En adoptant la France pour patrie,
il avait en 1682, vendu le château de
Modave, qu'avait construit son père, à
Maximilien-Henri de Bavière, prince-
évéque de Liège.

P. Heiiranl.

Sauinery, Délices du paus de Liège, t. V. —
De Courcelles, Dictionnaire historique et biogra-
phique des généraux français, etc., t. \'1I. —
A.-L. Millin, Voyages en Savoie, en Piémont, etc.,
t. I. de Becdeliere, Biographie liégeoise.

MARCHIN (Jean-Gaspar-Ferd inand
DE), dit Marsin, père du précédent,
homme de guerre, né au commencement

du XVIIe siècle, vraisemblablement
au chàteau de Huy, dont son père
était lieutenant du gouverneur; mort le
21 août l673, à Spa. Il était fils de Jean,
seigneur Je Jtamezée, en partie, et
de Modave, voué de Fosse, décédé le
5 février 1652, et de Jeanne de La Vaulx-
Renard (fille de Jean, écuyer, et d'Eli-
sabeth Jaymart de Hemricourt), décédée
le 17 décembre 1613.

Entré très jeune dans la carrière mi-
litaire, Marchin, selon un de ses bio-
graphes, avait déjà servi treize ans en
Allemagne dans le régiment liégeois de
Tilly,lorsque,en 1635,1e colonel Moul-
lard, muni d'une commission datée du
1er septembre, pour la levée d'un régi-
ment de cavalerie liégeoise au service de
la France, le prit pour lieutenant-colo-
nel. Le régiment rejoignit les maréchaux
Brézé et Châtillon en Hollande, où ils
s'étaient réfugiés après leur malheureuse
tentative d'invasion des Pays-Bas, dont
les brillants débuts, la bataille d'Avins,
avaient été suivis de toutes les calami-
tés que l'indiscipline entraîne après elle.
En 1636, Marchin rentra en France
avec ce qui restait de leur armée et prit
part à la funeste campagne de cette an-
née En 1637, le colonel Moullard étant
mort, il lui succéda dans son comman-
dement.

Envoyé en Bourgogne, il était à Dijon
en 1638, lorsqu'il y rencontra le duc
d'Enghien, chargé intérimairement du
gouvernement de cette province en l'ab-
sence de son père, le prince de Condé,
appelé au commandement de l'année de
Guienne. » Ayant fait la guerre sous les

« meilleurs maîtres ou en face d'eux,
» dit le duc d'Aumale », il avait su
» observer et se souvenir. Enghien re-
« cueillit de précieux renseignements
« dans le commerce de ce soldat d'aven-
« ture dont la fortune fut pendant de
» longues années comme rivée à la
« sienne. » En 1639, Marchin est avec
son régiment en Piémont ; il contribue
l'année suivante à la défaite du marquis
de Leganez par le comte d'Harcourt; en
1641, il est au siège de Turin, au se-
rours de Clnvas, à la prise de Coni. 11
passe l'hiver à Paris, car c'est dans cette
ville que le chapitre de la cathédrale de
Saint-Lambert, qui fait l'office de con-
seil d'Etat dans la principauté de Liège,
lui adresse des remerciements pour ses
bons offices auprès du roi de France en
faveur du maintien de la neutralité du
pays de Liège (22 janvier 1642). Il suit
ensuite l'armée de Catalogne, assiste
au combat de Valz et est fait prisonnier.
En juillet 1C43, Turenne, sous les or-
dres de qui il a servi (levant Alexan-
drie, en Piémont, qu'il assiège, demande
au duc dE'nghieu d'échanger Marchin
contre don Hernando de Quesndo Men-
doza, comte de Garcias, maître de camp
espagnol, blessé et fait prisonnier ù
Rocroy. • Je ferai icy une suplication
• très humble à V. A. d'une des choses
• du monde de quoi elle peut le plus
» m'obliger «, écrit Turenne en deman-
dant l'échange. » M. de Marsin est une
» personne à qui j 'ai une obligation très
» particulaire, ce qui me fait vous en
« suplier très humblement ». Témoi-
gnage précieux de la haute estime dans
laquelle le grand capitaine tenait le
vaillant officier.

A peine rentré de captivité, Marchin
reçoit du roi de France commission,
datée du lo janvier 1644, de lever dans
le pays de Liège deux régiments de ca-
valerie, deux de dragons et deux d'in-
fanterie. Le 16 mars, le chapitre de
Saint-Lambert l'autorise, à lever ces
troupes ; en juin, il les tient réunies aux
environs de Maestricht, sur les fron-
tières de la principauté, et, de son
quartier général, il écrit au chapitre
» qu'il ne manquera jamais d'aft'ectiou
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» pour le maintien des privilèges dont 
« sa patrie prétend de jouir en vertu de 
» la neutralité qu'elle professe ». — Il 
expédie son infanterie à Bois-le-Duc, 
d'où par les canaux et la mer, elle re
joint l'armée de Monsieur, devant Gra-
velines; de son côté, à la tête de douze 
cents cavaliers et de huit cents dra
gons, il va rejoindre, par le Condroz, 
le duc d'Enghien à Certigny, près 
d'Yvoix (Carignan) (2 juillet). A la tête 
de son contingent liégeois et avec le 
grade de maréchal de camp, il part le 22 
avec le duc d'Enghien pour secourir Tu-
renne qui, avec une armée inférieure en 
nombre, tient tête au général bavarois 
Mercy ; après treize jours de marche, le duc 
arrive au Rhin, trop tard pour sauver 
Fribourg qui avait capitulé le 28. Mar-
chin reçoit l'ordre de passer le fleuve à 
Brissach avec l'armée, et, le 3 août, vers 
le soir, les Français attaquent Mercy 
dans ses retranchements. D'Enghien, 
pendant le combat, a auprès de lui 
Marchin, qui commande sa réserve. La 
nuit survient sans qu'on ait pu forcer 
Mercy, qui décampe avant le jour et va 
occuper une autre position plus formi
dable que la première. Le 5, le combat 
reprend avec une ardeur sans pareille ; 
Marchin est à l'extrême gauche, à l'at
taque du Josephsberg, avec le maréchal 
de Guiche et Palluau ; mais le général 
bavarois se maintient dans ses retran
chements. Dans la relation de la bataille, 
envoyée le 8 août à Mazarin, d'Enghien, 
parlant de Marchin, dit qu'il a fait mer
veilles. Bientôt après le duc l'emmène 
au siège de Philipsbourg; ily est de garde 
à la tranchée le quatrième jour de son 
ouverture, le 31 août; la place se rend 
le 9 septembre. Bientôt après, Worms, 
Mayence, Bingen, Landau, Neustadt 
capitulent ; le 4 octobre, après une 
seule campagne, les deux rives du Ehin 
sur une étendue de deux cents lieues sont 
aux mains des Français. 

En 1645, dès la fin d'avril, Marchin 
est sur la Moselle pour arrêter les 
troupes qu'à la sollicitation du baron de 
Beck, le duc de Lorraine doit amener 
au secours de la place de La Mothc, 
en Argonne, assiégée par Magalotti. 

Le 18 mai, à Essey (Mettrtlie), il re
çoit une dépêche du duc d'Enghien, 
lui prescrivant de passer la Moselle à 
ïhoul et de s'acheminer vers Saverne ; 
le 23, il est à Sarrebourg et se dirige 
vers Landau avec deux régiments pour 
y attendre le duc. Au commencement de 
juin, il reçoit l'ordre de rejoindre Tu-
renne, en retraite dans la Hesse après 
sa défaite de Mariendal, de l'informer 
que d'Enghien va prendre le comman
dement en chef et de s'entendre avec lui 
sur les résolutions à prendre. Sa mission 
accomplie, il rejoint le duc, qui fait, le 
2 juillet, sa jonction avec Turenne à 
Ladenbourg, près de Mannheim, sur le 
Neckar. Le 3 août, a lieu la bataille 
d'Allerheim, près de Nordlinguen : 
Marchin avec Bellenave, tous deux ma
réchaux de camp, commandent le centre; 
dans l'attaque d'Allerheim, il est griève
ment blessé. 

En 1646, rétabli de sa blessure, il est 
à l'armée de Flandre. Après le départ 
du duc d'Orléans, le commandement en 
chef ayant été attribué au duc d'En
ghien, jusqu'alors en sous-ordre, le 
conseil de guerre est réuni devant Dun-
kerque pour donner son avis sur la pos
sibilité de la prise de cette ville. Mar
chin, avec la majorité, est contraire au 
siège. Le duc n'en commence pas moins 
les opérations, et la ville tombe en son 
pouvoir le 11 octobre. Marchin est pro
posé par d'Enghien pour le gouverne
ment de Berghes·Saint-Winocq, mais le 
dissentiment entre le duc et Mazarin 
avait déjà éclaté, et c'est Eantzau qui 
l'obtint. 

Le 20 janvier 1649, Marchin est 
promu lieutenant général; d'Enghien, 
devenu prince de Condé parla mort de 
son père (26 décembre 1646), et à qui 
le gouvernement de la Catalogne vient 
d'être donné, l'envoie à Barcelone y 
prendre le commandement des troupes. 
Le 28 février, dans une longue lettre, 
il dépeint au prince la situation de la 
province, où, l'on s'en souvient, il a 
déjà servi ; il propose d'attaquer Tarra-
gone et d'entrer de bonne heure en cam
pagne pour assurer des fourrages verts 
à la cavalerie. Mais Condé arrive le 
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11 avril à Barcelone, et, le 11 mai, va 
mettre le siège devant Lérida, dans les 
mêmes quartiers où l'année précédente 
le comte d'Harcourt avait épuisé ses 
forces et éprouvé un échec sensible. 
Marchin est sur la rive gauche de la 
Sègre, où les lignes de circonvallation 
des d'Harcourt sont encore debout, et 
il conduit les travaux avec énergie. Le 
18 juin, le secrétaire d'Etat Le Tellier 
écrit au prince que, si Lérida tombe 
entre ses mains, le gouvernement en est 
assuré à M. de Marchin et il ajoute : 
» Mais comme S. N. ne désire pas 
« qu'une personne comme luv, qui 
» a de si bons talens pour servir à 
« la campagne (où Elle fait estât de 
« continuer à l'employer) se renferme 
• dans une place, il sera nécessaire d'y 
» establir un Français pour lieutenant-
• de-roy«.Or, au moment où Le Tellier 
témoignait ainsi de la haute estime que 
l'on avait à Paris pour le lieutenant de 
Condé, celui-ci, après avoir fait désarmer 
ses batteries, ordonnait la levée du siège 
et établissait son camp à deux portées de 
canon de Lérida, tandis que Marchin, 
avec quatre régiments de cavalerie et 
autant d'infanterie, occupait le campo de 
Tarragone « pour se prévaloir de la 
» récolte qui y est grande et empescher 
« que les ennemis ne s'en servent ». 

Après la campagne, dont le seul suc
cès fut la prise de la petite ville d'Agar, 
Condé rentra en France, laissant à Mar
chin le gouvernement intérimaire de la 
Catalogne en l'absence de Michel Maza-
rin, depuis peu cardinal de Sainte-Cécile 
et nommé vice-roi. Arrivé à la fin de 
1647, le cardinal quitta Barcelone en 
avril 1648 pour rentrer à Home, où il 
mourut bientôt. Le maréchal de Schom-
berg lui succéda et signala son gouver
nement parla prise deTortose. Marchin, 
qui s'y était fait remarquer, en est nommé 
gouverneur le 25 juillet, et, dans l'at
tente du duc de Mercœur, nommé vice-
roi le 5 novembre 1649, il commande en 
chef l'armée de Catalogne. Il fait entrer 
un puissant secours à Barcelone, menacé 
par les Espagnols, et prépare de tels 
moyens de défense que ceux-ci n'osent en 
faire le siège ; mais il ne peut les empêcher 

de s'emparer du duché de Cardonne. Son 
activité, son courage, ses talents sem
blaient devoir lui mériter le bâton de 
maréchal, que Condé sollicitait pour lui ; 
mais il était trop l'ami du prince pour ne 
pas participer à sa disgrâce. Le 18 jan
vier 1650, Condé, arrêté au Louvre, est 
conduit au bois de Vincennes; moins 
d'un mois après, sur l'ordre du duc de 
Mercœur, par les soins de l'intendant 
de Bezans et de Pierre de Marca, évêque 
de Conserans, Marchin est enfermé dans 
la citadelle de Perpignan et, le 1er mars, 
on lui ôte ses régiments d'infanterie et 
de cavalerie. La Catalogne, décidément, 
lui était funeste. Il essaya de s'échapper 
de la tour où on le tenait renfermé, mais il 
se cassa la jambe et fut réintégré dans sa 
prison, dont les portes ne s'ouvrirent de
vant lui qu'après treize mois de captivité, 
en même temps que Condé était rendu à 
la liberté. Un pouvoir du 6 avril 1651, 
le nomma bientôt après lieutenant et 
capitaine général des armées du roi en 
Catalogne. 

Il n'occupa pas longtemps cette posi
tion exceptionnelle, équivalente à la 
vice-royauté. Condé, après la déclara
tion de la majorité du jeune roi, avait 
quitté Paris et s'était retiré à Bordeaux,, 
où il avait levé l'étendard de la révolte. 
Il appela Marchin à lui, et Marchin, 
qui avait un culte pourle prince, n'hésita 
pas à le rejoindre. En ce moment, Bar
celone était menacé par don Juan d'Au
triche et le marquis de Mortaro. Mar-
chininformeD. JoséMagariteetquelques 
autres officiers supérieurs, qu'avec son 
régiment et celui de Montpouillan il va 
rejoindre les troupes qui tiennent en 
échec celles de Mortaro; puis, après 
avoir pourvu à la subsistance de la gar
nison qu'il laisse dans la ville et indiqué 
les endroits où les remparts doivent être 
renforcés en prévision d'une attaque, il 
part le 22 septembre à 11 heures de la 
nuit et prend la route de France. Il passe 
les Pyrénées, puis la Garonne près de 
Moret, s'empare de Moissac et d'autres 
localités sur les bords du fleuve, et re
joint M. le prince à Bordeaux. Dès lors, 
il est son bras droit; après le départ 
de Guienne, l'illustre révolté, il est 



463 MARCIIIN 464 

le commandant supérieur des troupes. 
» Pour la guerre ».écrit le 23 septembre 
CondéàLeret, » je m'enrepose surM. de 
« Marchili «.Quand, vers cette époque, 
on propose au prince une amnistie com
plète, il exige le bâton de maréchal pour 
son fidèle lieutenant, et les difficultés 
que cette exigence fait naître amènent 
la rupture des négociations. Marchin, 
de son côté, est dévoué corps et âme à 
Condé et à sa sœur, la belle duchesse 
de Longueville, qui semble avoir aussi 
exercé sur le rude soldat son irrésistible 
empire. Conter les faits' d'armes aux
quels il assiste, les événements auxquels 
il prend part, serait refaire l'histoire 
de la Fronde à Bordeaux. Quand, le 
30 juillet 1653, la paix est conclue avec 
le roi sans y comprendre Mr le Prince, 
Marchin refuse l'amnistie et rêve de con
tinuer à lui seul la Fronde en Guienne, 
où il compte beaucoup d'amis, si le roi 
d'Espagne veut lui prêter son concours. 
Pendant que le San Salvador conduit à 
Dunkerque la princesse de Condé, le 
jeune duc d'Enghien et Leret, il monte 
sur le Treijualeguan, aborde le 14 août à 
Saint-Sébastien et est le 21 à Madrid. 
Reçu avec de grands témoignages d'es
time par Philippe IV, qui lui donne le 
grade de capitaine général dans ses ar
mées, il en obtient la promesse du con
cours de la flotte espagnole pour s'em
parer de l'île de Cazau, qui commande 
l'embouchure de la Gironde. Mais les 
délais habituels aux Espagnols l'ayant 
retenu vingt jours à Madrid, quand il 
revient le 15 septembre à Saint-Sébas
tien, il apprend que le fort de Cazau 
vient d'avoir sa garnison renforcée, que 
la flotte française est rééquipée et que 
les ducs de Vendôme et de Candoule.par 
leur conduite bienveillante envers les 
frondeurs les plus compromis de Bor
deaux, ont ramené le calme dans les 
esprits les plus enclins à la révolte. Le 
marquis de Santa-Cruz, capitaine géné
ral etT). Thomas de Bagnovelles, vice-
amiral de la flotte espagnole, que Mar
chili rejoint au commencement d'octobre, 
ne consentent à lui donner des troupes 
que pour s'emparer du château de Mor-
tagne (30 octobre); ils feignent un mo

ment de vouloir en débarquer dans l'ile 
délié, qu'il se fait fort d'emporter; mais 
ils ne poussent pas bien loin l'aventure, 
et Marchin. désespéré, prend à son tour 
le chemin des Flandres. 

Le prince de Condé, en ce moment à 
Namur, reçut son fidèle lieutenant avec 
une joie inexprimable; sa présence, en 
effet, allait le soulager de bien des em
barras ! Il se hâta de l'informer de ses 
projets; mais il ne put le décider à con
duire sa petite armée vivre sur le pays 
de Liège. Ce dissentiment fut l'origine 
d'une brouille qui éclata entre eux à la 
suite d'une visite de Condé à Malines, 
où Marchin résida quelque temps. 
Leret cependant parvint à les raccom
moder. 

En 1654, nous retrouvons Marchin 
près de Condé au siège d'Arras. Ses 
troupes arrêtent longtemps le maré
chal d'Hocquincourt dans l'attaque qu'il 
tente à la fin d'août sur les lignes de 
circonvallation et facilitent la retraite 
de l'infanterie; puis, lorsque la cavale
rie sortant d'Arras et opérant sur ses 
derrières l'oblige à se retirer à son tour, 
il le fait avec tant d'ordre qu'il n'est 
entamé nulle part. En juillet 1656, 
Marchin commande le 4e corps, com
posé des nouvelles levées réunies à 
Snint-Ainand et des soldats tirés des 
diverses garnisons du pays; dans l'at
taque de l'armée française assiégeant 
Valenciennes, il contribue aux succès. 
L'année suivante, quand la famille 
royale d'Angleterre, réfugiée en France, 
est obligée de se retirer dans les Pays-
Bas à la suite du traité de paix conclu 
entre Mazariu et Cromwell, par pouvoir 
donné à Bruges, le 10 mars 1657, 
Marchin est nommé commandant des 
forces de terre et de mer sous les ordres 
des ducs d'York et de Glocester. En sep
tembre 1658, il en prend le commande
ment effectif, lorsqu'à la nouvelle de la 
mort du Protecteur, York, alors à Nieu-
port, quitte les Pays-Bas pour retour
ner en Angleterre. Personne n'était plus 
digne que lui d'occuper cette charge, 
car au mois dedécembre précédent, lors
que don Juan d'Autriche, gouverneur 
de nos provinces, s'était rendu à Gand 
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près de Concie, gravement malade, le 
prince avait exprimé le vœu, s'il venait 
à mourir, que Marchin prît le comman
dement des troupes françaises sous le 
nom de son fils, le duc d'Eughien. La 
plupart des officiers français avaient 
approuvé ce choix éventuel, et Phi
lippe IV, en ayant été informé, le 
19 janvier 1658, chargeait don Juan 
de transmettre au gentilhomme liégeois 
les assurances de sa haute estime et le 
désir qu'il avait dele voir, en cas d'évé
nement, succéder à Condé dans son com
mandement. 

Ses services, si appréciés en Espagne, 
ne l'étaient pas moins en France. Le* 
comte de Rochefort, s'il faut en croire 
ses mémoires, fut envoyé, en 1657, à 
Bruxelles par Mazarin pour engager 
Marchin à rentrer en France. Il lui por
tait l'offre du gouvernement d'une pro
vince au cœur du royaume, du cordon 
ljleu à la prochaine promotion et d'une 
somme de 50,000 écus. Marchin trouva 
ces conditions insuffisantes : il voulait 
200,000 écus, le bâton de maréchal 
et le commandement d'une armée en 
Italie. Mazarin concéda ces deux der
niers points, mais refusa de donner plus 
de 100,000 écus, et la négociation fut 
rompue. 

Deux ans plus tard, Condé se déci
dait à faire son accommodement. Dans 
ses instructions à son secrétaire Cnillet, 
chargé des négociations avec Mazarin, 
tout en lui recommandant les intérêts de 
Marchin, il spécifiait qu'il ne fallait pas 
rompre la paix « là-dessus ». L'ancien 
lieutenant du prince ne fut pas compris 
dans l'accord et resta aux Pays-Bas. 

En 1663, don Juan d'Autriche rentré 
en Espagne et chargé de porter la guerre 
en Portugal, ayant rassemblé dans l'Es-
tramadure une armée forte de douze 
mille fantassins et six mille chevaux, 
connaissant la haute opinion que le 
prince de Condé avait des talents mili
taires de Marchin, appela celui-ci à y 
remplir les fonctions de capitaine géné
ral. Parti de Badajoz le 6 mai, don Juan 
franchit la frontière et investit la ville 
d'Evora, qui tomba bientôt en son pou
voir. Mais, harcelés par les Portugais, 

partout soulevés contre eux dans cette 
guerre nationale, les Espagnols subirent 
une première défaite sur les bords de la 
Dégolie et furent obligés de battre 
en retraite. Attaqués de nouveau près 
d'Ameyrial, ils perdirent mille quatre 
cents chevaux, huit canons, deux mille 
chariots, plusieurs drapeaux, entre au
tres, l'étendard de don Juan, et furent 
obligés d'évacuer le Portugal. Quand, eu 
1665,1a campagne fut reprise sous les 
ordres du marquis de Caracena, qui pré
cédemment avait succédé à don Juau 
dans le gouvernement des Pays-Bas, 
Marchin, qui n'avait pas eu à s'en louer, 
refusa de servir sous ses ordres et reprit 
le chemin des Flandres. 

En 1667, chargé par le gouverneur 
général marquis de Castel-Rodrigo du 
commandement des troupes envoyées au 
secours de Lille, assiégée par une ar
mée française, il les réunit le 25 août; 
mais la reddition prématurée de la place 
l'oblige à replier son infanterie vers les 
villes maritimes et sa cavalerie vers le 
Nord. Serré de près par les Français, il 
arrive le 30 à Bruges pour y apprendre 
que l'avant-garde ennemie occupe déjà 
près de cette ville la route de Gand. Le 
lendemain au point du jour, comptant 
prendre les Français à revers, il sort 
par la porte de Courtrai, et, rtprès un 
détour, passe avec ses huit cents cava
liers, divisés en trois colonnes, le canal 
de Gand au-dessus du seul point qu'il 
supposait gardé par l'ennemi. Mais, 
sans s'en douter, faute de s'être éclairé 
suffisamment, il se trouvait entre les 
corps des maréchaux de Bellefonds et de 
Créqui. Celui-ci, chargeant brusque
ment sa première colonne, la met en 
déroute et l'oblige à prendre la fuite. 
Les deux autres colonnes, faisant demi-
tour, rencontrent le maréchal de Belle-
fonds et lui opposent plus de résistance, 
mais succombent sous le nombre. Leurs 
escadrons épars,connaissant bien le pays, 
parvinrent eu grande partie à regagner 
Bruges par des chemins détournés; mais, 
en somme, Marchin, dans cette affaire, 
laissa entre les mains de l'ennemi, mille 
cinq cents prisonniers, dix-huit ensei
gnes et plusieurs centaines de chevaux; 



467 MARCHIN 468 

il eut plus de cinq cents morts et bles
sés. Cette défaite ne contribua pas peu 
à le mettre en suspicion. Une apprécia
tion sur les officiers généraux aux Pays-
Bas,écrite versl670, s'exprime ainsi sur 
son compte : * Quelque attachement qu'il 
» ait témoigné d'avoir à la couronne et 
» aux intérêts de l'Espagne, il n'a pu 
« gagner la confiance ni l'amitié des 
» marquis de Caracena et de Castel
li Kodrigo : ce qui l'a rendu mécontent 
» en paix et peu autorisé en guerre. 
« Cependant le comte de Fuenseldagne, 
« qui se connaissait en hommes et qui 
« faisait justice sur le mérite des gens, 
« avait toute l'estime et toute l'amitié 
» pour ce général qu'il réputait capi
li taine intelligent aux affaires du mi-
« nistère ». 

En 1672, le comte de Monterey 
chargea Marchin du siège de Charle
roi, lui promettant, ainsi qu'au prince 
d'Orange, de concert avec qui il agis
sait de leur fournir tout le matériel et le 
personnel nécessaire. Mais tout manque, 
et après quinze jours d'attente, l'artil
lerie n'étant pas encore arrivée et les 
Français approchant, le siège fut levé. Ce 
fut la dernière campagne de Marchin; 
le 21 août de l'année suivante, il mou
rait subitement à Spa, où il était allé 
prendre les eaux. 

Leret, qui l'avait beaucoup pratiqué, 
disait de lui : « D'origine médiocre et 
• de mine vulgaire, ce Liégeois était 
« homme d'esprit, de jugement, de 
» conduite, de valeur, de grand mérite, 
» et prêt à tout entreprendre ». Officier 
de fortune, aussitôt qu'il avait pris rang 
dans l'armée française, Marchin avait 
jugé, en effet, que, quoique gentil
homme, sa naissance assez obscure pou
vait l'arrêter dans sa carrière, et il n'eut 
de repos qu'après s'être créé une généa
logie authentique par des preuves héral
diques les plus autorisées et s'être acquis 
les titres nobiliaires les plus recher
chées. En 1642, il achète la seigneurie de 
Grand-Modave, près de Huy; trois ans 
après, dans leur assemblée du 16 juillet 
1645, messieurs de la noblesse du pays 
de Liège et de Looz « estant en plein 
» informés des qualités et mérite de la 

« personne du Sr Jean de Marchin, 
» Sgr de Modave, outre les grandes et 
« relevées charges qu'il porte parmi les 
« armées de S. M. T. Ch.(l), l'admettent 
« le reçoivent à leur estât pour y avoir 
« séance et estre convoqué aux journées 
» et assemblées des Estats, comme tous 
» les autres gentilshommes d'iceluy, 
» voire qu'à son entrée audit Estât, il 
« debvra prester le serment requis et 
« acoustuiné ». — Le cachet noir qui 
ferme sa lettre de juin 1644, dont nous 
avons parlé plus haut, est à ses armes 
d'argent au barbeau de gueules mis en pal, 
mais sans timbre ni cimier. Bientôt 
après, il est qualifié de seigneur de La 
Neufville-au-Pont et Vieux-Waleffe. En 
Guienne, bien qu'il signe simplement 
« Jean-Ferdinand de Marchin, capitaine 
« général · ; dans maintes pièces impri
mées relatant les événements, il est 
dénommé comte de Marchin. Par pro
curation donnée, le 5 février 1656, à 
Bruxelles, à Gilles Fabricius, écuyer 
licencié en droit, avocat au conseil de 
Brabant, il fait acheter le domaine de 
Marchin-sur-Barre, dont une partie est 
payée 1S,000 florins de Brabant au 
chapitre de Saint-Martin à Liège, dont 
l'autre, appartenant au chapitre de 
Notre-Dame à Huy, lui coûte 26,000 
florins. Un diplôme de l'empereur Leo
pold I " t du 3 août 1658, le crée comte 
du Saint-Empire, rapporte sa noble 
origine, l'alliance de sa famille avec les 
Warfusée, les Neuchàteau, les Duras et 
Waroux, et rappelle ses faits d'armes 
clans les Pays-Bas, notamment aux 
sièges d'Arras et de Valenciennes. L'em
pereur l'élève, lui et sa postérité, au titre 
et aux honneurs des anciens comtes du 
Saint-Empire, érige en comté sa sei
gneurie de Marchin, lui permet de por
ter dans ses armoiries l'aigle impérial 
noir à deux têtes, les ailes déployées, 
les pattes écartées et la queue en éven
tail, et ordonne que les lettres à lui 
adressées et à ses descendants les dé
nommeront : Illustres et Honorés {Hoch 
und fVoldgeboreiì). Cette même année, en 

(1) Cette phrase prouve bien qu'il est question 
ici de Jean-Gaspar et non de son pore, comme 
quelques-uns l'ont cru. 
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février, en récompense des services ren
dus, le roi d'Angleterre le nomme che
valier de l'ordre de la Jarretière. 

En 1659, dans l'arbre généalogique 
qu'il fait dresser par le roi d'armes Al
bert de Launay, » tant sur la chronique 
» d'Hemricourt que sur des titres do-
« mestiques «, ses preuves de noblesse 
remontent à l'an 1102. En 1670, il 
fait attester cet arbre généalogique par 
les cinq hérauts d'armes de Bourgogne, 
de Brabant, de Luxembourg, de Flandre 
et de Hainaut, et Salbray, précepteur 
de son fils, en éditant en 1673, à Bru
xelles, chez Henri Fricx, le Miroir des 
nobles de la Sesbaye, de Hemricourt, 
mis en français du xviie siècle, dans 
son épître dédicatoire à celui qui, sans 
doute avait fait les frais de l'édition, le 
qualifie de comte de Marchin, du Saint-
Empire et de Graville, marquis de 
Clermont, baron des Dunes, seigneur 
de Modave, Mesières et Vieux-Waleffe, 
chevalier de la Jarretière, du conseil 
supérieur de guerre de Sa Majesté, son 
capitaine général et maître de camp 
général de ses armées aux Pays-Bas. 

Mais aucune des preuves de noblesse 
que l'érudition de ses généalogistes lui 
procura ne vaut celle que, dans un jour 
de gaîté, le grand Confié improvisa, sur 
un air connu, en buvant à sa santé : 

Je bois à toi, mon cher Marsin, 
Je crois que Mars est ton cousin 

Et Bellone est ta mère. 
Je ne dis rien du père 
Car il est incertain. 

Tin, tin, tralin, tin, tin, tin. 
Dans la compagnie de Condé, à Chan

tilly, à Liancourt, et chez Mme de Ram
bouillet, Marchin, dont le nom était 
fréquemment prononcé et écrit Marsin, 
comme nous venons de le voir, avait 
rencontré la fille cadette de Henri, mar
quis de Clermont d'Entragues, et de 
Louise Lhuillier de Boulencourt : Marie 
de Balzac. Il s'en était épris et l'épousa 
à son retour aux Pays-Bas, le 28 mai 
1655 ; il en eut deux enfants, Ferdinand 
né àMalines en février 1656, et Louise-
Aguès-Henriette, qui mourut en bas-
âge. Enrichi par la guerre et par son 
mariage, — sa femme, à la mort 
de Louise, sa sœur aînée, qui avait 

épousé M. d'Avaugsar, ayant hérité des 
titres et des biens de ses parents, — 
Marchin mit tous ses soins à la cons
truction du château de Modave, bâti 
sur l'emplacement de l'ancien donjon 
féodal, d'après les plans de l'architecte 
français Jean Goujon (?). Terminé en 
1666, grâce à d'intelligentes restaura
tions, il est encore actuellement, à l'ex
ception des remparts et d'un fossé avec 
pont-levis disparus, tel que le gentil
homme liégeois le fit édifier. Les eaux 
destinées aux fossés étaient amenées du 
pied de la colline, où coule le Hoyoux, 
au moyen d'une machine qu'avait in
ventée le Liégeois Eenkin Sualem, et qui 
fut l'origine de la fameuse machine de 
Marly. 

Après avoir reconstruit le château, 
Marchin restaura l'église de Modave, et 
y ajouta une chapelle qu'il destinait à 
renfermer les tombeaux de sa famille. 
Sur le monument de sou père et de sa 
mère, il fit placer des statues en marbre 
de Carrare, exécutées sans doute par des 
artistes italiens; le 12 août 1672, il y 
fit transporter également les restes mor
tels de son ancêtre Nicolas de Marchin, 
mort le 14 juillet 1621 et de sa femme 
Marguerite d'Orley.dite Linster ouLin-
chier, décédée en 1596. 

Marie de Balzac survécut à Marchin 
et mourut le 9 novembre 1691, à Paris, 
où elle s'était hâtée de retourner moins 
d'un an après la mort de son époux, 
accompagnée de son fils, qui adopta la 
France pour patrie et mourut au siège 
de Turin en 1706, pourvu de la dignité 
de maréchal de F'rance. 

P. Henrnrd. 

Saumery, Délices du pays de Liège, t. V. — 
de Hemricourt, Miroir des nobles de llesbayc, 
éd.lG73. —de Courcelles, Dictionnaire historique 
et biographique des généraux français, t. VII. — 
Duc ù'Aumale, Histoire des princes de Condé, 
t. IV et V. — Memoires de l.crct. — lialthasar, 
Histoire de la guen-e de Guyenne. — Mémoires 
du duc d'York. — de Becdelievre, Biographie 
liegt oise. — Bulletin de l Institut archéologique 
liégeois, t. V et XI. — Memoires de Gaspard, 
colute de Chiwagnac. — Archives de l'Iital, il 
Liege. — Archives du royaume, à Bruxelles. 

MARCI (Guillaume), professeuret écri
vain ecclésiastique, né à Dinant, le 16 mai 
1574, entra au noviciat de l'ordre des 
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Jésuites le 16 avril 1598. Il enseigna
les humanités et fut, pendant trente ans,
directeur de l'école dominicale à Valen-
ciennes. Il y mourut le 7 janvier 1638.
Il a laissé : 1. Récréation pour ceux qui
désirent connoistre ce qu'il y a déplus vrai
dans chaque chose, .lîouen. Paris. —
%.Histoiredelaprocessionde Valenciennes,
que Von a coutume de faire tous les ans le
v i n de septembre. Valenciennes, Jean
"Vervliet, 1614. — 3. Les Rossignols
spirituels. Liguez en duo, dont les meilleurs
accords, nommément le bas, relèvent du
seigneur Pierre Philippe, organiste de SM
Altezes Serenissim.es. Valenciennes, Jean
Vervliet, 1616; in-12. Une deuxième
édition parut chez le même imprimeur,
en 1621, sous le titre de : Les Rossignols
spirituels... reffaillardis au prime-verse de
l'an 1621. Un recueil du même titre,
publié à Cologne, en 1647, contient cent

' quarante et une chansons dont vingt-trois
seulement se rencontrent dans l'édition
de Valenciennes. — 4. Instructions pour
dresser des écoles dominicales; p. 91-102
de : Histoire de l'enseignement primaire
avant 1789, par Fontaine de Resbecq.
— S. Le Simple Sage.— 6. Le Bon Mes-
tier. Ces deux ouvrages, avec le n° 3,
sont cités en marge, en face de quatre
distiques, p. 94, des Sijdera illustrium
Hannoniee scriptorum de Philippe Bras-
seur (1637). — 7. C'est, sans doute, du
P. Marci qu'il est question dans les
Litterœ annnœ S. / . , 1612, p. 435 :
» Vallencenis editus a nostris libellus
« dialogo catechesin breviter, christia-
« nique ofticii diurnam rationem expli-
« cans, tam avide passim arreptus est
» ut ejus exemplorum millia 12 uno
• semestri dividerentur ». (Serait-ce
le n" 1 ?)

Fcnl. Loisc.

C. Sommervogel, Bibliothèque de la Compa-
fliiic de Jésus, t. V, col. 832-333. — Bibliothcca
belijiva, v° Rossignols.

MARCI (L'abbé Jean-François), ou
DE MARCI, mathématicien de Sa Majesté

Impériale Marie-Thérèse d'Autriche,
écrivain et numismate, né à

Chassepierre, dans la province de Luxembourg,
au commencement du XVIIIe siècle,

et mort à Louvain, le 15 septembre

1791. Après s'être préparé par
d'excellentes études à la carrière ecclé-
siastique dans laquelle il entra, Jean-
François Marci dut à de très hautes
protections d'être mandé un jour à
Vienne, où l'impératrice voulut bien lui
confier l'éducation des archiducs Maxi-
milien, Leopold et Ferdinand, ses fils.
L'instruction de ces princes achevée, il
fut pourvu d'un canonicat dans la cathé-
drale de Leitmeritz, en Bohème, et placé
à la bibliothèque impériale de Vienne.
C'est à la bibliothèque impériale qu'il
se révèle à nous comme numismate, et
c'est de là que nous le voyons corres-
pondre, en 1758, avec Van Heurck, le
le conseiller des finances à Bruxelles, au
sujet des monnaies qui se trouvent dans
le cabinet de Sa Majesté Impériale et
de l'édition en préparation de l'ouvrage
intitulé : Monnaies en or qui composent
les différentes parties du cabinet de S. M.
l'empereur, grand in-folio qui avait été
précédé de deux ans par une première
partie -.Monnaies en argent jusqu'au florin
qui composent, etc. • On espère «, dit
notre savant dans une de ses lettres,
» que quand ces deux volumes seront
« achevés, Sa Majesté voudra bien con-
» tinuer la dépense pour faire graver
» les petites monnaies au-dessous du
• florin ». Les espérances de Marci ne
se réalisèrent pas; la publication du
catalogue du cabinet impérial des mon-
naies resta incomplète, et c'est chose
regrettable.

En 1764, il revint dans sa patrie,
fut nommé chanoine de l'église collé-
giale de Saint-Vincent, à Soignies, et,
quelques années après, prévôt de la
même église, avec privilège accordé par
lettres patentes, pour lui et ses succes-
seurs, de porter la croix pectorale. Le
24 octobre 1772, une autre prévôté lui
échut, celle de Saint-Pierre, à Louvain,
vacante par la mort du baron de Breid-
bach de Baresheim, grand prévôt de la
métropole de Trêves. Comme aux fonc-
tions de prévôt de Saint-Pierre étaient
attachées celles de chancelier de l'uni-
versité, Jean Marci prit aussi possession
de cette dernière charge. Enfin, le
13 mars 17S5, après la mort de l'abbé
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de Sainte-Gertrude, Adrien-G. de Re-
nesse, il devint conservateur des privi-
lèges de l'université. Il avait été désigné
et admis à faire partie de la nouvelle
Académie impériale et royale des sciences
et belles-lettres de Bruxelles, le 13 avril
1773, et il était encore membre de la
commission que le gouvernement avait
préposée aux collèges et écoles d'huma-
nités dans les Pays-Bas. Ses obsèques
furent célébrées à Louvain les 19 et
20 octobre 17Ö1. Lesjournauxdu temps
observent que comme la fidélité du dé-
funt envers son souverain légitime lui
avait mérité le titre de royaliste, aucun
des membres de l'université, qui tous
devaient y être selon la coutume, n'ont
daigné assister aux funérailles de leur
frère. Il fut inhumé à Velthem, près de
Louvain, lieu qu'il avait choisi pour sa
sépulture.

L'abbé Marci possédait une belle
bibliothèque et une assez belle collection
de médailles qui fut vendue après son
décès et dont le catalogue fut publié
sous le titre de : Description de la riche,
rare, grande et helle collection de mé-
dailles antiques et modernes, tant en or
et en argent qu'en hronze et en cuivre, fai-
sant partie du cabinet de feu M" Marri,
chanoine, etc. Louvain, Van Overbeke;
in-8°, 54 pages. On a de lui des
dissertations académiques qui témoi-
gnent d'une érudition singulière. En
voici la liste :

1. Mémoire sur les proportions des
tonneaux et sur une jauge universelle.
Mémoire lu par l'auteur, à la séance du
25 mai 1773 de l'Académie et imprimé
dans le tome I " , p. 27 à 41 des Mé-
moires de V Académie impériale et royale
de Bruxelles.— 2. Réflexions sur l'Aca-
démie des sciences et belles-lettres de
Bruxelles. Mémoire lu à la séance du
5 janvier 1774 et qui n'a pas été im-
primé. — 3. Mémoire (lu à la séance
du 16 novembre 1774) sur la façon de
donner nue meilleure forme à l'enseigne-
ment des humanités, pour les rendre plus
titiles et moins épineuses à la jeunesse, et
plus analogues aux hautes sciences aux-
quelles elles servent de préparation. Mé-
moire présenté au gouvernement; le

prince de Stahremberg en témoigna sa
satisfaction à l'Académie. — 4. Mé-
moire (lu à la séance du 13 décembre
1775) sur l'utilité des engrais artificiels,
avec l'analyse des cendres de Hollande,
des terres à froment, des marnes et de la
chaux considérées comme engrais. Mé-
moires de l'Académie, 1.111, p. 45-74.
— 5. Observations sur les Belemnites.
Mémoire lu à la séance du 22 janvier
1777. — 6. Mémoire (lu à la séance du
28 janvier 1779) sur la rectification des
étamages usités, en attendant qu'on ait
découvert une matière plus convenable pour
leur être substituée dans nos cuisines Mé-
moires de l'Académie, t. I I I , p. 207-218.
— 7. Mémoire (lu à la séance du 22 jan-
vier 1784) sur les obstacles qui s'opposent
à une meilleure culture des Ardennes, et
sur les moyens d'y .remédier. Mémoires
de l'Académie, t. V, p. 139.

FrM. Alïin.

Notice par de Ram, dans l'Annuaire de l'Aca-
démie royale des sciences et belles-lettres de
Bruxelles, année 1843, p. 79. — Renseignements
particuliers. — lletme bcbie de numismatique,
t. H, p. 33 e t « .

MARCIENNE (Pierre-Robert DE CAR-
TIER DE). Voir CARTIER DE MARCIENNE
(Pierre-Eobert DE).

M A R C K (Adolphe D E LA), L X X V e
évêque de Liège (1313-1344), descendait
de la famille des comtes d'Altena et d'Al-
tenberg, illustre dès le XIIe siècle, et dont
plusieurs membres furent appelés plus
tard à gouverner l'église métropolitaine
de Cologne. Adolphe IV d'Altena lit l'ac-
quisition de la seigneurie de La Marck,
la fit ériger en comté et mourut en 1251;
son fils Engelbert 1er prit le titre de comte
de La Marck et le transmit à sa posté-
rité. Engelbert se maria deux fois ; il
eut du premier lit Evrard I « , qui com-
battit pour Jean Ierde Brabant, en 12S8,
à la journée de Woeringen ; et du second
lit quatre filles, qui contractèrent de
brillantes alliances. Evrard Iarmourut le
12 décembre 130 S, laissant cinq enfants:
Engelbert I I , qui épousa la fille unique
et héritière du comte Jean d'Arenberg ;
Adolphe, prince-évêque de Liège ; Con-
rad, et enfin deux filles,dont l'une entra
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en religion. Notre Adolphe, prévôt de 
Worms, fut élevé au siège episcopal de 
Liège après l'interrègne agité qui suivit 
la mort de Thibaut de Bar à Rome, en 
1312, par acte d'autorité du pape Clé
ment V, sollicité par le roi de France 
Philippe le Bel; ni le clergé du diocèse, 
ni la noblesse, ni la bourgeoisie ne furent 
consultés. Le nouveau prélat fit son en
trée solennelle dans Liège le 26 décem
bre 1313, et tout fut dit. Cependant le 
feu couvait sous la cendre, et la Maie 
Saint-Martin (voir l'article ΒΙ,ΑΝΚΕΝ-

HEIM) avait assuré pour longtemps la 
prépondérance au parti démocratique, 
aux petits, comme on disait. Le premier 
acte du nouvel évêque fut un acte de mé
nagements : les échevins qui avaient 
péri dans la fatale journée furent rem
placés par des plébéiens, et les fran
chises des métiers reçurent une nouvelle 
confirmation ; on convint en même temps 
que les frais de reconstruction de l'église 
incendiée resteraient à leur charge. Mais 
bientôt Adolphe, d'un caractère violent 
et emporté, ne sut rester dans de justes 
bornes. Rêvant le renversement du 
nouvel ordre de choses, il jugea néces
saire, avant tout, de se procurer des 
fonds : c'est ainsi qu'il engagea pour 
cinq ans au comte du Hainaut la ville 
de Malines, moyennant la somme de 
15,000 livres. Il se préoccupa ensuite 
de faire fabriquer des machines de guerre; 
il donna des ordres pour mettre en état 
ses places fortes de Bouillon, Franchi-
mont, Huy et Moha. Mais la reprise de 
la guerre des Awans et des Waroux vint 
entraver l'exécution de ses projets et 
l'obligea de compter avec la bourgeoisie. 
Ce fut pour lui plaire qu'il favorisa tout 
d'abord le parti awantois, sympathique 
aux petits; il porta un défi aux Warou-
siens et se mit aussitôt en campagne. 
Dans deux rencontres successives, l'évê-
que dut battre en retraite, ce qui le 
disposa à entrer dans la voie des négo
ciations. Des arbitres furent nommés et 
formulèrent un projet, qui fut appelé 
paix de Hanzinelle(13L4). Les circons
tances paraissent avoir empêché qu'il n'y 
fût donner suite : ce détail n'a d'impor
tance qu'au point de vue du dernier article 

duprojet, stipulant que, si quelquedésac-
cord survenait à propos de l'un des points 
considérés comme réglés, le sens du pays 
devrait être consulté et prononcerait sou
verainement. C'est pour la première fois 
qu'on trouve cette expression dans un 
document public (1) : le sens du pays, 
c'est l'opinion du plus grand nombre, de 
la représentation nationale, d'un parlement 
régulièrement convoqué. 

Tout à coup, l'évêque fit ouvertement 
volte-face et se rapprocha des Waroux. 
Eustache le Franchomme (voir ce nom), 
l'un des chefs du parti d'Awans, mandé 
devant le prince pour avoir à s'expliquer 
sur une accusation de procédés violents, 
intentée contre lui par la dame de War-
fusé, prétendit n'avoir fait qu'user de re
présailles. Adolphe écouta à peine sa 
défense et le livra aux mains de son plus 
cruel ennemi, le sire de Hermalle, qui le 
fit décapiter à Moha (1315); les Awans 
furent exaspérés et s'unirent aux petits 
de Liège pour reprocher au prince sa 
conduite inexplicable. Celui-ci proposa 
des arbitres; il n'aboutit pas. La peur 
le prit, il abandonna sa capitale envahie. 
Les deux partis étaient sur le point de 
se livrer bataille dans les plaines de 
Fexhe, lorsque le prince tenta un der
nier effort, cette fois couronné de succès. 
Six arbitres, acceptés par les parties 
contractantes, signèrent et scellèrent la 
fameuse Faix de Fexhe, le vendredi 
18 juin 1316, date mémorable dans 
l'histoire de Liège, ce pacte constituant, 
dans toute la force du terme, une 
charte constitutionnelle. En voici les 
dispositions principales : maintien des 
franchises et des anciens usages des 
bonnes villes et de tout le pays; les 
bourgeois ne peuvent être distraits de 
leurs juges naturels, et chacun doit être 
mené par loi et jugement des échevins ; 
des pénalités sont édictées contre les 
violateurs de la loi. Tout déni de justice 
entraîne· un dédommagement au profit 
de la partie lésée. Si le prince ou son 
lieutenant néglige de réparer le dom
mage causé, l'intéressé s'adressera au 
chapitre cathedral, qui devra réclamer 

(1) Ferd. Henaux, Histoire de Liège, L I, 
p. 333. · 
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de l'autorité souveraine, et aux frais de 
celle-ci, justice et réparation. Que si, 
dans la quinzaine, il n'est pas fait droit 
à la requête du chapitre, » celui-ci doit 
« être et sera contre nous avec le pays 
• entier pour nous y contraindre de la 
« meilleure manière que se pourra (1).» 
Et tout d'abord » le dit chapitre sans dé-
« tour enverra à tousles juges par lettres 
• ouvertes, l'ordre qu'ils cessent de ju-
« ger et siéger jusqu'à ce que le mépris 
« de la loi soit réparé, lequel ordre nous 
» et nos successeurs, regarderons tou-
» jours comme bon et légal ». Si, pour 
quelque cause, la loi et les coutumes du 
pays sont trop douces, ou trop sévères, 
ou trop insuffisantes, et devant être mo
difiées en temps et lieu par le sens du 
pays, le prince s'engagera par serment 
solennel à observer ses dispositions, qui 
lieront également ses successeurs ; les 
membres du chapitre cathedral contrac
teront les mêmes engagements lors de 
leur réception et, d'autre part, jureront 
d'observer et de faire observer la paix, 
lors de leur entrée en fonctions, les 
maîtres, les échevins, les jurés et les 
gouverneurs des métiers. La publica
tion de la paix de Fexhe fut accompagnée 
d'un article additionnel, où le prince 
déclarait à nouveau qu'il tenait du pays 
son pouvoir justicier, et qu'il ne pouvait 
l'exercer que conformément à la loi 
(19 juin). La paix de Fexhe, comme le 
dit fort bien Henaux, remplaça le gou
vernement féodal par la souveraineté du 
peuple et la représentation nationale ; 
à elle se rattachera tout ce qui sera fait 
dans la suite pour la défense de l'ordre 
public; » elle devint la charte des liber-
» tés liégeoises, fut affichée dans le grand 
» chœur de l'église de Saint-Lambert et 
» transmise à toutes les villes et com-
• munautés pour recevoir son exécu-
» tion (2) »; elle vécut aussi longtemps 
que la principauté elle-même ; les hom
mes de 1789 se levèrent en son nom. 

La démocratie avait-elle bâti sur le 
sable? On put le croire en 1324, lors
qu'on vit Warnier de Dave, un officier 

(1) Fcrd. Henaux, Histoire de Liiijc, t. I, 
p. 346. 

Ì) i. del Marmol, t e Peuple liigeuis, p. 97. 

de l'évêque, condamner sans jugement 
un bourgeois de Dinant à payer de 
fortes sommes. La loi était manifeste
ment violée. L'intéressé en appela au 
chapitre cathedral, qui proclama la ré
sistance. Le sens du pays fut convoqué, 
mais n'eut pas à se prononcer, le prince 
ayant cédé (10 août). Cependant l'as
semblée reconnut nécessaire de prendre 
des mesures pour prévenir le retour de 
pareils abus de pouvoir.Une commission 
de vingt membres fut chargée d'élaborer 
un règlement destiné à mettre une fois 
pour toutes les justiciables à l'abri des 
actes arbitraires du prince. Le dimanche 
4 novembre 1324, le sens du pays donna 
force de loi à la Lettre des XX; en vain 
Adolphe récrimina-t-il ; en vain se plai
gnit-il d'une mesure qui devait substi
tuer l'autorité des bourgeois à sa sou
veraineté. Alors il refusa formellement 
de sceller la Lettre, ce qui amena les 
complications les plus graves. 

On passa outre. Le prince, voyant 
son pouvoir méconnu, jugea prudent de 
quitter son palais et d'aller rejoindre à 
Huy un groupe d'émigrés liégeois, ses 
partisans(1325);ilsprirent effectivement 
les armes au printemps de l'année sui
vante au profit de l'évêque et causèrent 
tant de dégâts dans le pays, que le légat 
du pape crut devoir proposer sa média
tion pour mettre fin à ces excès et s'enten-
dredéfinitivementsurlesdroitsdu prince. 
Celui-ci désigna deux arbitres et la cité 
deux autres ; ces fondés de pouvoirs se 
réunirent à Wihogne, entre Liège et Ton-
gres. Le compromis auquel ils s'arrêtèrent 
n'obtint pas l'approbation de la cité. 
Adolphe, furieux, fulmina une sentence 
d'interdit. Les bourgeois en appelèrent 
au pape et contraignirent les prêtres 
à vaquer au service du culte et à l'ad
ministration des sacrements. Les dépu
tés liégeois partis pour Avignon furent 
arrêtés en route, dans une forêt duVer-
mandois, et emmenés en captivité. La 
nouvelle de cet attentat mit le comble 
à l'irritation populaire. L'insurrection 
était imminente; elle trouva bientôt son 
chef. Pierre Andricas, tribun éloquent 
et fougueux, prit la tête du mouvement 
et commença par proposer aux bonnes 
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villes de s'unir polirla défense commune. 
Les Hutois seuls refusèrent d'entrer dans 
cette confédération, ce qui valut à leur 
ville d'être investie, en môme temps que 
le prince faisait cerner ïongres (1328). 
Les Hutois défendirent courageusement 
leurs murailles, si bien que les assié
geants durent battre en retraite. En 
même temps le prince remporta en per
sonne, à Hoesselt, une victoire sanglante 
sur les bourgeois de Liège, et ïongres 
resta cerné. Cependant comme le siège 
de cette ville paraissait devoir traîner en 
longueur, les belligérants commencèrent 
de part et d'autre à songer à un accom
modement. Le mardi 4 octobre 1328 fut 
publiée la paix de Wïliogne. La ligue 
des bonnes villes fut dissoute et il fut 
déclaré qu'il n'y avait qu'une ligue lé
gale, celle des trois Etats agissant comme 
sens dupays, conformément à la paix de 
Fexhe. 

Bien qu'on eût mis bas les armes, dif
férents points restaient à régler. Le 
prince n'avait pas cru rentrer dans sa 
capitale; il alla résider en Westphalie, 
au château de Blankenstein; le chapitre 
cathedral résidait à Huy. Cet état de 
choses ne pouvant durer, de nouvelles 
conférences furent ouvertes ; elles abou
tirent klapaix de Móne, qui proclama 
une amnistie entière et réserva au prince, 
dans la cité, la haute police judiciaire, 
laquelle serait exercée par le mayenr. 
Les tribunaux ecclésiastiques étaient du 
même coup relevés, et le clergé jouirait 
de ses anciennes immunités; enfin, les 
terrains communaux, ou icerixhas, tels 
que les ponts, remparts, fossés, etc., 
seraient pour moitié la propriété du 
prince, pour moitié celle de la cité. 

Andricas protesta violemment, repro
chant aux Liégeois leur couardise. « En 
» la guerre ont eut si grant paour · , 
dit-il selon Jean d'Outremeuse, · qu'ils 
« se sont fais serfs et plus que serfs, 
» dont ilhs estoient saigneurs, à le-
» vesque ». Vox clamaniis in deserio: 
Adolphe, ne rencontrant plus d'oppo
sition, crut pouvoir accentuer son at
titude réactionnaire. Il fit rentrer daus 
la cité le tribunal des échevins, com
posé de nobles à sa discrétion ; il publia 

une ordonnance sur les rassemblements 
dont l'impopularité releva le prestige 
d'Andricas. Tout d'un coup se répan
dit le bruit que le tribun allait être 
frappé d'une sentence d'exil, avec un 
certain nombre de bourgeois qui s'étaient 
fait remarquer par leur exaltation. Le 
fait est qu'Andricas travaillait en ce mo
ment, avec les mécontents, à préparer un 
nouveau soulèvement. Lorsque les con
jurés eurent vent de ce qui se passait, 
comme ils étaient précisément réunis, 
l'un d'eux osa proposer de massacrer 
dans la nuit prochaine les échevins et 
les nobles, partisans de l'évêque. Cette 
horrible proposition fut adoptée; une 
indiscrétion heureusement sauva les vic
times désignées et leur laissa le temps 
de s'évader. Le château de Moha, où 
était alors Adolphe, leur servit de re
fuge. » Il faut que je me venge de ces 
« vilains », s'écria le prince furieux;» ils 
« prétendent que je veux en bannir un 
« grand nombre. Eh bien, j'accomplirai 
« leur prophétie (1) ». Sans tarder, il 
envoya des messagers au duc de Brabant, 
aux comtes de La Marck,de Gueldre.de 
Berg, de Juliers, de Hainaut, de Namur 
et de Looz, pour les avertir de ce qui 
venait de se passer, et les inviter au 
plaid solennelqu'il se proposait détenir 
à Vottem lez-Liège le 14 mai 1331. Le 
plaid s'ouvrit, en effet, à cette date, en 
présence d'un grand concours de monde 
et sous la présidence de l'évêque. Les 
trente-neuf conjurés, Andricas en tête, 
furent déclarés aubaine et bannis à per
pétuité; ne fut excepté que celui qui 
avait révélé le complot. La consterna
tion régnait dans la cité; en vain An
dricas épuisa son éloquence auprès des 
bourgeois disposés à céder; il dut quit
ter la ville et alla mourir obscurément 
à Namur, peu de temps après. Le 
parti démocratique voyait encore une 
fois toutes ses conquêtes compromises et 
le prince aussi puissant que jamais. 

Le. paix de Vottem, publiée le 10 juil
let 1331, proclama cependant quelques 
concessions aux petits. La gestion des 
affaires communales devait appartenir à 

(1) l'olain, Histoire de Liège, t. Il, p. 128. 
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deux maîtres et a quarante jurés, pris 
parmoitié dans chacune des deux classes. 
La guerre ne pouvait être déclarée sans 
le consentement des bons métiers; le 
droit de décréter des emprunts et de 
voter les impôts leur était également 
reconnu. En revanche, l'importance po
litique des métiers était amoindrie par 
la suppression de leurs gouverneurs, rem
placés par de simples wardeurs, conser
vateurs de leurs règlements; les métiers 
tombaient au rang de confréries. La 
paix de Vottem prescrivait, en outre, 
des mesures très sévères contre quicon
que troublerait l'ordre public; enfin, 
elle s'occupait des élections magistrales, 
pour lesquelles elle inaugurait un sys
tème trop compliqué pour être durable 
et qui fit place, en effet, dès 1343, à 
l'édit connu sous le nom de Lettre 
Saint-Jacques, ainsi désigné par allusion 
à l'élection annuelle des bourgmestres, 
fixée au jour de la fête de cet apôtre. Il 
fut établi par la Lettre » que chaque mé-
» tier choisirait désormais deux jurés 
« sans l'intervention des nobles ; que 
« ceux-ci choisiraient un pareil nombre 
« sans l'intervention des bourgeois; que 
» les jurés de ces derniers nommeraient 
» un bourgmestre, et que les jurés des 
» nobles en nommeraient aussi de leur 
» corps (1) ». Ce régime ne satisfit que 
pour un temps la bourgeoisie; ce qu'elle 
voulait, c'était l'exclusion des nobles 
du conseil municipal. Les successeurs 
d'Adolphe de La Marck en surent quel
que chose. Adolphe put avoir raison des 
bourgeois ; mais l'esprit public était 
contre lui, et ses triomphes ne pouvaient 
être qu'éphémères. La moindre occasion 
amenait un nouveau soulèvement, et le 
prince, réduit à ses propres forces (car 
il ne pouvait compter sur l'assistance 
de Γ Empire), n'avait à opposer aux com
munes qu'une résistance souvent insuffi
sante. Une de ces réactions doit être 
mentionnée ici, à cause des graves con
séquences qu'elle entraîna au point de 
vue des libertés publiques. 

Une. monnaie dite gros tournois, en 
circulation à Liège depuis un demi-

(1) Bouille, t. II. — Villenfagne, Recherches. 
BIOGR. NAT. — T. XIII. 

siècle, n'y était reçue qu'au taux de 
huit deniers, tandis qu'à Huy on pré
tendait qu'elle avait conservé sa valeur 
primitive, soit dix-huit deniers. Les 
Hutois se fondaient sur ce que la 
paix de Fexhe avait formellement dé
claré à l'abri de toute atteinte » les 
« franchises et usaiges des bonnes villes» ; 
les gens de Huy continuaient donc à 
payer en cette monnaie de gros tour
nois les cens et les rentes qu'ils devaient 
aux collégiales et aux abbayes, au grand 
déplaisir des gens d'église, dont les 
revenus se trouvaient par là diminu-
nués de moitié. 

Sur les instances de son chapitre, 
Adolphe assigna les Hulois à compa
raître devant les échevins de Liège. Us 
s'inquiétèrent fort peu de cette démar
che, connaissant l'avidité du prince et 
l'état de ses finances. Us n'hésitèrent pas 
à offrir secrètement au souverain une 
somme de 12,000 florins, s'il voulait 
arrêter les poursuites. Mais ces négo
ciations échouèrent devant l'inflexibilité 
du chapitre de Saint-Lambert. Les 
Hutois eurent alors l'idée de réclamer 
la protection du duc Jean I I I de Bra
bant : 40,000 écus lui étaient assurés 
s'il voulait prendre parti eontre leur 
évêque, et il aurait le droit de tenir 
garnison dans le fort de leur ville, con
cession qu'ils avaient refusée au prince 
de Liège depuis plus de cent ans. Jean 
fut ravi de ces ouvertures. Il allégua 
l'incompétence des échevins de Liège et 
évoqua les franchises de la bonne ville. 
Adolphe se prépara à la guerre ; mais 
l'appui des communes lui fit défaut · 
elles étaient mécontentes d'avoir été 
dépouillées de privilèges importants par 
les paix de Wihogne et de Vottem. C'est 
pour les contenter que le prince pro
mulgua la Lettre de Saint-Jacques. Be
lati vement satisfaites, elles prirent enfin 
les armes et firent mine d'envahir le 
Brabant.On entra, dès lors, dans la voie 
des négociations, grâce à l'intervention 
du comte de Hainaut. Des conférences 
s'ouvrirent au Val-Saint-Lambert, non 
seulement pour résoudre la question 
pendante entre l'évêque de Liège et 
Jean I I I , mais encore pour mettre un 
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terme aux exactions de certains agents 
épiscopaux, qui exerçaient à leur profit 
une véritable tyrannie. C'est alors que 
surgit ou du moins que revint sur le 
tapis l'idée de la création d'un tribunal 
complètement indépendant de l'autorité 
du prince-évêque. Adolphe eut beau pro
tester; il n'y eut pas un moment de perdu. 
Le nouveau tribunal fut appelé des vingt-
deux, du nombre de ses membres.Ceux-ci 
étaient choisis par les Etats sans l'inter
vention du prince, savoir: quatre pour 
Liège, deux pour Huy, deux pour Dî
nant, deux pour Tongres, deux pour 
Saint-Trond, un pour Fosse, un pour 
Bouillon; ajoutons quatre membres choi
sis par les chanoines et quatre parmi les 
barons. Les XXII étaient nommés à vie : 
• Juges pour juger sur toutes forfaic-
« tures, juges et officiers corriger de 
» exactions et faulx jugement; et qu'on 
« poldrait traire en cause devant eux 
«r tous conseillers, officiers et nobles du 
« pays, de petit jusques au plus grand, 
» et faire enquestes et corriger selon la 
» qualité de l'excès, et pronuncer leurs 
« sentences « (JEAN D'OUTIIEMEUSE). 

Les conférences du Val-Saint-Lam
bert aboutirent à la sentence du 2 6 août 
1343, rompant l'alliance des Hutois et 
du duc de Brabant, et stipulant que les 
premiers continueraient de payer leurs 
cens et rentes d'après les anciens usages; 
qu'ils ne pourraient être attraits devant 
le tribunal des échevina de Liège, sinon 
pour des attentats commis dans la fran
chise et banlieue de cette ville. 

Adolphe se sentit profondément humi
lié par l'institution des XXII. Il ne pen
sait qu'aux moyens de relever son auto
rité amoindrie. L'occasion se présenta 
bientôt. Les drapiers se plaignaient de 
la concurrence faite à leur corporation 
par les marchands étrangers qui fréquen
taient les foires franches établies à Liège 
en 1389. A leur tête était un certain 
Jacquemont, dit Cockay li Halli, qui, 
en affichant un patriotisme ardent, était 
parvenu à se rendre populaire, si bien 
qu'il fut nommé maître à temps, immé
diatement après la promulgation de la 
Lettre de Saint-Jacques. Mais ce per
sonnage était, avant tout, dévoué à ses 

intérêts privés. Il osa proposer au prince 
de l'aider à renverser les XXII, si celui-
ci, en échange, consentait à supprimer 
les foires franches. Adolphe consentit à 
ce marché ; quatre métiers seulement 
entrèrent dans le complot, mais Jacque
mont n'en résolut pas moins de passer 
outre. Jugeant qu'il était temps d'agir, 
Adolphe convoqua dans son palais 
quelques-uns des XXII, et se plaignit 
amèrement à eux de certaines condam
nations récemment prononcées contre ses 
baillis. »Ce n'est point votre office«, leur 
dit-il, » de rabaisser de la sorte mon 
» autorité souveraine. Montrez-moi votre 
• lettre d'institution ; il est impossible 
» que je vous ai fait pareille conces-
» sion «. Les gardiens de la précieuse 
lettre refusèrent d'obtempérer au désir 
de Févêque; celui-ci leur fit peur et 
tira même son poignard. La charte fut 
enfin livrée, et il n'hésita pas à la 
lacérer. Le peuple se souleva; les con
jurés se cachèrent ; Jacquemont fut 
déposé de sa charge et frappé d'une 
sentence de bannissement. L'évêque, 
rongeant son frein, se retira pour quel
que temps en Westphalie. Le tribunal 
des XXII ne put toutefois être rétabli 
qu'en 1373. 

L'évêque de Porli, envoyé à Liège 
par le pape pour s'enquérir exactement 
de la situation, prêta une oreille com
plaisante aux rancunes du prince et 
lança l'interdit contre les Hutois qui lui 
étaient représentés comme coupables. 
Des députés de leur ville, en assez grand 
nombre, partirent alors pour Liège : leur 
but était d'exposer au magistrat leurs 
griefs contre le souverain. Adolphe or
donna au bailli de Hesbaye de les atta
quer à leur retour, mais il fut déçu dans 
son projet de vengeance ; quoique pris à 
l'improviste, les bourgeois eureut raison 
du bailli et mirent en fuite ses gens 
d'armes. L'évêque, à cette nouvelle, fut 
frappé, disent les chroniqueurs, d'alié
nation mentale. Quoi qu'il en soit, sa 
santé en fut ébranlée. Il mourut en son 
château de Clermont, entre Liège et 
Huy, le 3 novembre 1344, peu de jours 
après cet événement. 

L'activité d'Adolphe de La Marck ne 
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fut pas complètement absorbée par la 
lutte que ce prince autoritaire eut à 
soutenir contre les revendications de la 
démocratie liégeoise. Trois faits princi
paux réclament encore notre attention : 
la guerre de Bouvignes ; les débats rela
tifs au comté de Looz; les derniers épi
sodes de la guerre des Awans et les 
Waroux, la petite épopée liégeoise. 

A peine la signature de la paix de 
'Fexhe avait-elle permis aux partis en 
présence de respirer un peu, que la ri
valité commerciale de Dînant, ville lié
geoise bâtie sur la rive droite de la 
Meuse, et de Bouvignes la Namuroise, 
située sur la rive gauche, vint troubler 
derechef la tranquillité publique. Les 
Dinantais, sous un prétexte quelconque, 
se jetèrent tout d'un conp sur Bouvignes, 
et mirent au pillage les dépôts de mar
chandises. 

Les Bouvignois, soutenus par des 
troupes envoyées en toute hâte par le 
comte de Namur, marchèrent sur Dî
nant avec une partie de leurs forces, 
tandis que l'autre se tenait cachée le 
long du chemin, en embuscade. Les Di
nantais voyant les premiers corps s'ap
procher de leurs murailles, firent une 
vigoureuse sortie ; les assaillants se 
replièrent aussitôt dans la direction de 
l'embuscade; les Dinantais, ne soupçon
nant rien, les poursuivirent imprudem
ment et se firent envelopper. Beaucoup 
tombèrent massacrés; il ne fut même pas 
fait de quartier aux prisonniers. Adol
phe prit le parti des Dinantais : c'était 
déclarer la guerre au comte de Naraur. 
Le duc de Brabant intervint comme mé
diateur et obtint une trêve de deux ans. 
Mais les Dinantais ne respectèrent pas 
l'armistice. Ils construisirent sur une 
des hauteurs qui dominent Bouvignes 
la haute tour de Montorgueil, d'où ils 
lançaient des pierres énormes sur les 
maisons. En même temps, Adolphe mar
chait sur Bouvignes; mais il ne parvint 
pas à s'en emparer. Le Namurois, de 
son côté, ayant essuyé un échec en Hes-
baye, se montra disposé à traiter. On 
manque de détails, mais la paix fut 
signée le 13 novembre 1322. 

Depuis le commencement du xie siè

cle, le pays de Looz était un fief de 
l'église de Liège gouverné par des 
comtes. Nous laissons à d'autres le 
soin de débrouiller le chaos de ses ori
gines (1); ce qui nous intéresse ici, c'est 
le testament du comte Louis IV, mort 
le S3 janvier 1336, sans enfants légi
times. Louis IV légua ses comtés de 
Looz et de Chiny à son neveu Thierry 
de Heinsberg; de plus, pour prévenir 
toute réclamation de la part d'Adolphe 
de Rummen, fils d'une sœur du testa
teur, il fit cession à ce parent de deux 
seigneuries et lui assura une rente héré
ditaire de 700 livres tournois. Mais les 
difficultés étaient ailleurs. Il s'agissait 
de savoir si le comté de Looz était un 
fief masculin, c'est-â-dire un fief qui ne 
pouvait passer qu'aux fils légitimes du 
feudataire et aux fils légitimes de ses 
frères. Or, le chapitre cathedral trouva 
dans les privilèges de l'église de Liège 
que si l'un de ses vassaux mourait sans 
laisser de fils légitime, ses fiefs faisaient 
retour à l'église. Par application de ce 
privilège, il jugea donc que le comté de 
Looz devait faire retour àl'église(DARis, 
I, S 3 7). Thierry de Heinsberg contesta 
les allégations du chapitre et invoqua les 
précédents : Louis II étant mort sans 
postérité, personne n'empêcha ses deux 
frères Henri "et Arnould V de lui suc
céder. En 1321, Arnould I I I étant 
également mort sans enfants, son neveu 
Louis I I I entra en possession de son 
héritage sans oppositon de la part de 
qui que ce fût. Selon Thierry, le comté 
de Looz n'était pas un fief masculin ; il 
défiait le chapitre de prouver le con
traire. L'acte de donation du comté de 
Looz à l'église de Liège étant perdu, le 
chapitre ne put fournir cette preuve, 
mais n'en pressa pas moins le prince-
évêque de prendre possession du comté 
après la mort de Louis. Or, Adolphe 
était devenu beau-frère de Thierry par 
le mariage de celui-ci avec sa sœur 
Cunégonde. Craignant qu'il ne se laissât 
influencer, le chapitre lui alloua la 
somme de 4,000 livres pour recouvrer 
le comté de Looz. Les Etats furent con

ti) Villenfagne, Essais antiques, el surtout 
Daris, Histoire de Looz (Liège, 1864-18GÖ). 
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voquéspar les soins du prince le 15 mars 
1336. Le chapitre proposa de renvoyer 
la question devant les tribunaux com
pétents; en attendant leur décision, le 
prince-évêque occuperait le pays los-
sain en sa qualité de suzerain. Les Etats 
acceptèrent ce modus vivendi, et donnè
rent l'ordre de lever des troupes. Les 
Lossains inquiets réclamèrent la média
tion du comte de Gueldre. Elle fut ac
ceptée, et il fut convenu que le prince 
prendrait possession du comté curialiter, 
c'est-à-dire devant la cour des douze 
pairs de Saint-Lambert; tous les fonc
tionnaires resteraient à leur poste, et un 
lieutenant du souverain administrerait 
provisoirement le pays. Les Lossains re
fusant d'obéir àce lieutenant et Adolphe 
ne faisant pas mine de les y contraindre, 
Thierry demeura paisiblement posses
seur du comté (DAMS). 

Cependant le procès allait suivre son 
cours. Le chapitre obtint non sans peine 
du pape d'Avignon que l'affaire serait 
évoquée devant son tribunal. Après de 
longs débats, le 13 août 1337, le pape 
délégua les évêques de Gênes et de Laon 
et l'abbé de Saint-Jacques de Liège, 
pour enjoindre à Thierry de laisser 
l'église de Liège en possession du comté 
jusqu'à ce que l'affaire fût jugée. L'or
dre fut publié en septembre 1337, et 
défense faite à tout juge sous peine d'ex
communication, d'évoquer l'affaire du 
comté devant son tribunal (WOLTERS, 
αρ. DARIS). 

Sur ces entrefaites éclata la guerre 
entre Adolphe et le duc de Brabant. 
Thierry prit parti pour Jean I I I , qui, 
sans doute, lui avait fait des promesses 
et qui, d'ailleurs, était intéressé à ce que 
la principauté de Liège ne reçût pas 
d'accroissement de territoire. Il y eut 
un commencement d'hostilités; heureu
sement l'archevêque de Cologne et les 
comtes de Hainaut et de Juliers firent 
accepter leur arbitrage (paix de Mon-
tenaeken, 8 avril 1338). Quant au 
comté de Looz, on décida de s'en rap
porter à des arbitres. Ceux-ci prononcè
rent leur sentence le 18 mai. Le comté 
fut adjugé à Thierry, qui le relèverait 
de l'église de Liège et remplirait fidèle

ment envers elle son devoir de vassal. 
Ce jugement étant en désaccord avec la 
sentence papale, Thierry fut excommu
nié et s'adressa au papepourse plaindre. 
Survint alors la mort d'Adolphe de La 
Marck. Son neveu et successeur, Engel
bert, était comme lui favorable à Thierry; 
mais, ainsi que nous venons de le dire, 
il fallait compter avec la cour romaine. 
Sur les insistances de Thierry, un légat 
fut envoyé à Liège avec pleins pouvoirs 
(1348). De nouvelles difficultés furent 
soulevées par le chapitre; enfin il fut 
arrêté que le corps des chanoines se fe
rait représenter par cinq membres qui 
négocieraient avec l'envoyé et Thierry, 
et dont les décisions seraient sans appel. 
Les délégués consentirent à ce que 
l'évêque donnât l'investiture du comté 
de Looz à Thierry, sous la condition que 
le dit comté passerait après lui à ses 
enfants, et, à leur défaut, à ses frères ; 
devaient être aussi réglés, par neuf che
valiers feudataires de l'évêque, les ser
vices et l'obéissance auxquels serait 
obligé le comté de Looz à l'égard de son 
suzerain. Thierry releva donc son comté 
dans une séance solennelle convoquée à 
Preeren, près de Tongres; les deux par
tis s'engagèrent mutuellement à oublier 
tous les torts, et l'excommunication fut 
levée. 

Il se trouva néanmoins dans le 
chapitre une minorité intransigeante : 
l'évêque en appela au saint-siège. Au 
cours de ces débats et de ces négocia
tions sans fin, la guerre privée des 
Awans et des Waroux continuait d'en
sanglanter la Hesbaye. A chaque expi
ration de quarantaine (1), on voyait les 
deux groupes se grossir de nouveaux 
combattants, et les villes elles-mêmes 
prenaient fait et cause pour les uns ou 
pour les autres, Liège pour Awans, Huy 
pour Waroux. Aux anciens preux décé
dés, Humbert Corbeau, d'Awans, et 
Guillaume le Jeune, deWaroux, avaient 
succédé, d'une part, Guillaume, châte
lain de Waremme, et de l'autre Henri, 
seigneur de Hermalle. Celui-ci tomba 
un jour dans une embuscade que lui 

(1) Suspension d'armes de quarante jours, or
donnée par l'évÈque à la mort de chaque baron. 
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avait dressée le Warémien : criblé de
blessures, il fut laissé pour mort sur la
place. Quand l'ennemi se fut éloigné,
les gens de Henri s'aperçurent que leur
maître donnait encore signe de vie; ils
le transportèrent à Herck, où l'on, finit
par le guérir. Il ne songea plus, dès
lors, qu'à se venger. Les dernières qua-
rantaines prescrites par l'évêquc pre-
naient fin le 24 août 1335 : sans per-
dre du temps, Hermalle défia Waremme
et lui notifia que le dimanche suivant,
le jour de saint Barthélémy, il irait
abattre la porte de son château de
Haneffe. Dans tout le pays, Hesbaye et
Condroz, on fit les préparatifs de guerre.
Les Awans comptèrent dans leurs rangs
plus de deux cent soixante et dix cheva-
liers; les Waroux étaient un tiers plus
nombreux. Le 25 août, on se rencontra
dans les plaines de Dommartin. Il faut
lire dans Hemricourt ou dans Polain,
qui résume le récit de l'attachant chro-
niqueur, les pages consacrées à cette
héroïque journée. Il y eut une mêlée
épouvantable. Les deux commandants se
recherchèrent au milieu ducarnage; celui
des Waroux succomba : la victoire fut,
dès lors, assurée à son adversaire. Mais
de part et d'autre on était fatigué ; aussi
bien l'opinion réclamait la paix. Dix an-
nées s'écoulèrent pourtant encore avant
qu'on pût s'entendre. Enfin, le 15 mai
1335, la paix des Douze, rédigée par six
délégués de chacun des deux partis,
choisis dans les familles les plus impor-
tantes du pays, réunis à l'abbaye de
Saint-Laurent lez-Liège, eut la rare
chance de satisfaire tout le monde. La
guerre des Awans et des Waroux avait
duré trente-huit ans et coûté plus de
trente mille vies.

La paix des XII supprima les guerres
privées de château à château. Elle pro-
clama une « amnistie générale des
• guerres, meurtres, combats, haines,
» rancunes, dépits, injures, dommages,
« crimes, larcins, incendies, et d'autres
» méfaits, sans en excepter qui que ce
» soit, et sans que personne puisse ja-
• mais adresser aucunes plaintes à Mon-
» seigneur de Liège au sujet de ces dom-
• mages, lesquelles plaintes sont décla-

K rées nulles pour l'avenir... Pour tout
» ce qui surviendra par la suite au pays
n et diocèse de Liège entre les familles
« divisées, les coupables seront punis
» comme pour de nouveaux attentats,
» et ne seront compris dans le châti-
» ment que ceux-là mêmes qui auront
« commis le mal, laissant en liberté
» tous leurs adhérents, afin de ne pas
» renouveler ces funestes dissensions «.
Suivent les pénalités comminées contre
les violateurs de la paix : l'homicide est
puni de mort; quiconque prive quelqu'un
d'un membre doit perdre ce même mem-
bre, etc.

L'acte du 15 mai 1335, rompit,
comme on voit, les liens de solidarité
qui avaient existé jusque-là entre les
membres d'un même ligjiage, si bien
que, dit Hemricourt, » nont qure de
» savoir qui sont leurs cnziens ». La
chevalerie liégeoise en reçut un coup
mortel. Décimée, épuisée, la noblesse
hesbignonne perdit peu à peu ses habi-
tudes batailleuses et finit par s'inté-
resser à l'agriculture.

Alphonse Le Roy.

Les historiens liégeois, depuis Hocsem et
Jean d'Outremeuse.

MARCK ( Auguste - Marie - Raymond
de LA), comte de La Marck et prince
d'Arenberg. Voir ARENBEKG.

MARCK (Engelbert de LA), LXXVe
évêque de Liège, coadjuteur puis ar-
chevêque de Cologne, mourut au châ-
teau de Brühl, le 26 août 1368, des
suites d'une attaque de paralysie, et
fut inhumé dans son église métropoli-
taine, où l'on voit encore aujourd'hui
son tombeau. Il était le quatrième fils
d'Engelbert I I , comte de La Marck, et de
Mathilde d'Arenberg. Prévôt de Saint-
Lambert, il se vit appelé à occuper le
siège épiscopal de Liège, dans des cir-
constances qui méritent d'être rappor-
tées, en remplacement de son oncle
Adolphe (voir ce nom), décédé à Cler-
mont, le 3 novembre 1344. Il était de
tradition à Liège que la désignation du
mambour, chargé de gouverner le pays
sede vacante, appartenait au haut clergé,
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c'est-à-dire au chapitre cathedral; la 
noblesse aurait voulu y intervenir pour 
sa part, mais toutes ses tentatives avaient 
échoué. Cette fois, la bourgeoisie se mit 
de la partie : les bonnes villes déclarè
rent que, pour un objet de cette impor
tance, on devait au moins les consul
ter. Or, le chapitre s'était emparé du 
pouvoir sans perdre du temps, et avait 
déjà promulgué des ordonnances lorsque 
ces prétentions se produisirent. Le pre
mier soin des maîtres fut de proclamer 
ces actes nuls et de nulle valeur. Grand 
émoi parmi les chanoines ; il fallait à 
tout prix, disaient la plupart, maintenir 
les libertés de l'Eglise. Mais la pru
dence et l'éloquence de l'un d'entre eux, 
Jean de Hocsem, le célèbre chroni
queur, leur _ fit envisager les choses 
sous un autre point de vue. Il semble, 
dit l'orateur, que le choix du mambour 
intéresse tout particulièrement les bour
geois qui peuvent être mis en demeure, 
d'un moment à l'autre, d'aller à la ' 
guerre exposer leur vie sous son com
mandement. Prenons-y garde, ajouta-
t-il : ces mêmes difficultés qui nous em
barrassent aujourd'hui n'ont-elles pas été 
l'occasion d'un massacre affreux et de la 
ruine d'une belle église (1)? D'ailleurs, 
s'il est vrai que tout pouvoir vient de 
Dieu, il ne l'est pas moins que le choix 
du chef de l'Etat, de droit naturel, ap
partient'au peuple. De qui l'évêque 
Lambert tint-il son mandat? De l'assem
blée des fidèles de Maestricht. Il s'agit 
donc d'en revenir à ce qui était jadis. 
L'avis de Hocsem prévalut : les Etats 
furent convoqués, et Louis d'Agimont, 
le plus sage et le plus gentil chevalier de son 
temps,îat élu mambour à l'unanimité des 
suffrages (10 novembre 1344). Sur ces 
entrefaites, Engelbert de La Marck, se 
trouvant à Avignon auprès de Clé
ment VI, fut promu par le souverain 
pontife à l'évêché de Liège, et s'empressa 
de venir relever le mambour de ses fonc
tions provisoires. Engelbert entra 'so
lennellement dans sa capitale le 12 avril 
1345. 

La tranquillité publique, à ce moment, 

(1) La Mâle S. Martin. Voy. Polain, t. II, 
p. 486. 

était loin d'être assurée. Les maîtres à 
temps de Liège, nommés après la promul
gation de la Lettre de Saint-Jacques, 
avaient jugé nécessaire d'instituer une 
enquête sur la gestion financière des 
échevins de cette ville et des conseillers 
patriciens, depuis les paix de Vottem et 
de Wihogne. On leur reprochait des 
dilapidations et des détournements. Les 
faits les plus graves vinrent au jour : les 
faituels (coupables) furent condamnés à 
restituer les sommes détournées à leur 
profit et frappés d'une sentence d'exil. 
Le nouveau prince intervint ici comme 
médiateur; grâce à lui, les proscrits pu
rent rentrer, du consentement de la 
bourgeoisie, moyennant le payement de 
l'amende comminée pour de semblables 
délits par la coutume et par la loi. 
Un autre incident, qui eut des suites 
beaucoup plus graves, s'était produit 
pendant la vacance du siège. Un bour
geois de Huy s'étant pris de querelle 
avec un manant duCondroz, avait porté 
à celui-ci un coup mortel. L'homicide 
obtint du mambour sa grâce, en se fai
sant admettre à composition, c'est-à-dire 
en consentant à payer une indemnité 
aux parents du défunt. Mais Engelbert 
ayant été nommé évêque, le bailli du 
Condroz fit du zèle, soutint que la com
position n'était pas permise par les lois 
pénales en vigueur, et prit sur lui de 
faire décapiter le Hutois. Les gens de 
Huy, au nom de leurs privilèges mé
connus, poussèrent des cris de rage. Les 
métiers s'armèrent à la hâte de tout ce 
qui leur tomba sous la main, se ruè
rent sur la Neuville-en-C'ondroz, rési
dence du bailli, et démolirent son habi
tation de fond en comble. L'officier du 
prince en appela aux échevins de Liège, 
qui portèrent un décret de bannissement 
contre dix-huit bourgeois. Huy, de son 
côté, soumit sa cause aux autres villes et 
conclut avec elles un pacte d'union. 
L'autorité du prince étant ainsi bravée, 
Engelbert jugea prudent de se réfugier 
à Maestricht avec un groupe de ses 
partisans. De là il se rendit auprès du 
roi des Romains, Charles de Luxem
bourg, qui venait d'être élu empereur 
et assiégeait la ville d'Aix-la-Chapelle, 
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où il désirait se faire couronner. Engel
bert invoqua son secours ; Charles lui 
promit de se trouver à Vottem le 18 juil
let (1346) avec un corps de troupes. 
L'évêque arriva au rendez-vous à point 
nommé; mais les milices bourgeoises 
l'avaient devancé. Les échevins de 
Liège, dûment convoqués, tinrent leur 
plaid au milieu de l'armée du prince, 
et proclamèrent aubains quarante-deux 
bourgeois signalés comme les princi
paux fauteurs de l'insurrection. Les 
troupes liégeoises, sans s'émouvoir, 
attendaient le signal du combat. Le 
contraste était frappant : d'un côté, 
une brillante chevalerie, Charles de 
Luxembourg, Jean l'Aveugle, roi de 
Bohême, les comtes de Gueldre, de 
Juilliers, de La Marck, de Viane, de 
Namur, de Looz, le sire de Fauque-
mont et d'autres puissants barons ; de 
l'autre, des artisans et des « gens de 
« boutique «. Le sire de Fauquemont 
prit en pitié ces petites gens et s'offrit 
comme parlementaire; mais son inter
vention généreuse n'aboutit pas. Le 
jugement prononcé, il n'y avait plus 
qu'à recourir à la force. Les petites gens 
soutinrent le choc formidable des cava
liers ennemis et tout d'un coup chan
gèrent leur attitude défensive en une 
attaque en règle. La bataille dura plu
sieurs heures, acharnée, désespérée; 
enfin, les bataillons des seigneurs pliè
rent, se disloquèrent et s'enfuirent jus
qu'à Wonck-sur-Geer, dans la direction 
de Maestricht, laissant derrière eux 
nombre de morts et de blessés. 

La guerre n'était pas terminée, loin 
de là. Engelbert, qui avait partagé avec 
l'empereur et son père (le roi de Boheme) 
le commandement de l'armée vaincue, 
Engelbert était profondément dépité; il 
laissa ses troupes ravager sans merci la 
Hesbaye et le Condroz, ce qui provoqua, 
comme on devait s'y attendre, des re
présailles de la part des bourgeois : les 
châteaux de Clermont et de Hamal 
furent saccagés. Le chapitre eut assez 
de crédit pour ménager une trêve ; à 
peine proclamée, elle fut rompue. Les 
communiers exigeaient : 1" l'annulation 
du plaid de Vottem; 2» une réforme ra

dicale de l'institution des échevins. Ceux-
ci étaient à la collation du prince et 
nommés à vie ; dorénavant leur mandat 
ne s'étendrait qu'à un an et ne serait 
plus conféré qu'à des conseillers munici
paux élus par le peuple. Centvingt mille 
écus étaient offerts à l'évêque par la cité 
de Liège, s'il consentait seulement à 
souscrire à ce dernier article. 

Les négociations rompues, et l'empe
reur étant trop absorbé par ses propres 
affaires pour continuer à se mêler de 
celles des Liégeois, Engelbert, en déses
poir de cause, se tourna vers Jean I I I , 
duc de Brabant, lequel ne manqua pas 
de saisir avec empressement l'occasion 
qui s'offrait à lui d'entretenir les que
relles intestines toujours renaissantes 
chez ses voisins de Liège; il ne faisait, 
d'ailleurs, en agissant ainsi, que rester 
fidèle aux traditions de sa famille. Il 
rassembla donc une armée que vint re
joindre en Hesbaye l'évêque lui-même 
à la tête de toute sa chevalerie. Les 
bourgeois n'étaient pas restés en arrière. 
Grâce aux renforts envoyés par Huy, 
Dînant et les autres bonnes villes, le 
17 juillet 1347, juste un an après le 
combat de Vottem, trente mille hommes 
des communes firent face aux Braban
çons et aux troupes de l'évêque, dans 
les vastes plaines qui s'étendent entre 
Waleffes et Tourinne-la-Chaussée. Mais 
cette armée, en quelque sorte improvisée, 
ne brillait ni par l'ordre ni par la dis
cipline; elle se montrait plus habile à 
rançonner les villages qu'à faire preuve 
de qualités militaires; en d'autres termes, 
elle n'avait pour elle qu'un courage 
aveugle et impatient de se montrer. Les 
chefs eurent beaucoup de peine à con
tenir leurs soldats; il est permis de 
penser que ce fut une faute. Une recon
naissance de nuit, risquée par mes-, 
sire Walter de Hardegny, convainquit 
ce capitaine brabançon de la possibilité 
d'une surprise. Les sentinelles elles-
mêmes étaient endormies. Il se hâta de 
venir trouver l'évêque et n'eut pas de 
peine à le ranger à son avis. L'incendie 
de Tourinne fut le signal de Fattaque. 
Les communiers se concentrèrent sur 
Waleffes; dispersés dans les villages 
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d'alentour, ils n'eurent pas le temps de 
se réunir en une masse compacte : 
chaque fois qu'un· nouveau bataillon 
essayait de se mettre en ligne, il était 
foulé aux pieds, décimé, éparpillé. Le 
massacre fut effroyable. Selon Hocsem 
et Mathieu de Lewis, les Liégeois per
dirent dix mille hommes dans cette fu
neste journée; Jean d'Outremeuse, il 
est vrai, n'estime leurs pertes qu'à deux 
mille cinq cents hommes. Les Liégeois 
n'avaient plus qu'à se soumettre et à 
négocier un arrangement. L'évêque, 
touché de leur situation, prit l'initiative 
des pourparlers, ce qui lui rallia un 
grand nombre de personnes. De cette 
situation sortit la paix de Waroux, pro
clamée au Péron de Liège, le 28 juillet 
1347. Il fut stipulé que les bonnes 
villes conserveraient leurs lois et leurs 
privilèges, mais, en revanche, qu'elles 
cesseraient de faire opposition à la sen
tence cause de la guerre ; qu'elles paye
raient à l'évêque une amende 140,000 
écus d'or, et qu'elles fourniraient au duc 
de Brabant, chaque fois qu'il Γ exigerait, 
six cents fantassins, équipés à leurs 
frais, et tenus à un service de quarante 
jours (1). De plus, en vertu d'un acte 
additionnel, daté du 21septembrel347, 
il fut convenu qu'en cas d'envahisse
ment ou de pillage du territoire braban
çon par un seigneur voisin, les Liégeois 
seraient tenus de prêter secours, et que, 
réciproquement, les Brabançons leur 
viendraient en aide, lorsqu'il serait porté 
atteinte aux franchises, aux libertés et 
aux anciens usages de Liège, de Huy et 
des autres bonnes villes de la princi
pauté. Lapaixde Waroux régla, en outre, 
plusieurs matières importantes, notam
ment le partage égal du gouverne
ment de la cité entre les grands et les 
petits, conformément aux dernières paix. 
Fut aussi terminé le conflit soulevé à 
propos de la monnaie ; le taux légal fut 
exigé comme taux uniforme dans tout 
le pays. D'autre part, il fut pris des 
mesures contre l'excès de pouvoir des 

(Ί) C'était la première fois, remarque un histo
rien, que les descendants des Eburons consen
taient à verser leur sang dans l'intérêt d'un 
étranger. 

échevins, en ce qui concernait la police 
et l'administration de la justice. Des ar
bitres furent chargés de la revision des 
lois en vigueur; le fruit de leur travail 
fut une loi nouvelle, qui fut proclamée le 
12 octobre 1355 et qui devait durer 
cent ans. Elle n'en reçut pas moins des 
modifications ou, comme on disait, des 
modérations en 1381 eten 1386. 

Les dernières années d'Engelbert 
s'écoulèrent paisiblement, sauf les agita
tions auxquelles donna lieu l'intermi
nable affaire de la succession du comté 
de Looz (voir ADOLPHE DE LA MARCK). 
C'est seulement de 1367 que date l'in
corporation définitive de ce territoire à 
l'Eglise de Liège. 

Thierry de Heinsberg étant venu à 
mourir en 1361, Godefroid d'Alem-
broeck, son neveu et héritier, prit sans 
retard possession du comté, malgré 
l'opposition des trois ordres. La guerre 
était inévitable. Engelbert se mit en 
campagne, s'empara de Bilsen et de Has
selt et fit capituler après vingt-sept jours 
de siège la forteresse de Stockhem, sur 
laquelle comptait surloutson adversaire. 
L'étendard de saint Lambert fut planté 
sur les remparts par l'évêque lui-même. 
Les Lossains se soumirent et les Liégeois 
triomphants regagnèrent leurs foyers. 
Cependant, Godefroid vendit ses préten
tions à un neveu du dernier comte Louis, 
Arnold de Eummen.Celui-ci se proposait 
de les faire valoir devant les tribunaux; 
finalement, Engelbert tomba d'accord 
avec lui pour s'en référer à l'arbitrage 
de l'empereur Charles IV. Mais avant 
que la sentence eût été prononcée, le 
prince de Liège, cédant au désir du 
pape, fut élevé à la dignité d'archevêque 
de Cologne. Comme il refusa de conser
ver en même temps son siège de Liège, 
la principauté se trouva quelque temps 
sans chef. Arnould profita de l'occasion 
pour reprendre les armes. Une telle 
audace indigna les Etats, d'autant plus 
qu'Arnould poussa les choses à l'ex
trême en s'emparant de la ville de 
Herck, et en prenant le titre de comte 
de Looz. Les Etats décidèrent qu'on 
ferait le siège du Eummen. Le nouvel 
évêque, Jean d'Arckel, se mit à la tête 
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de l'expédition. Arnould refusa d'en-
trer en arrangement; il comptait sur le
duc de Brabant, Wenceslas, qui lui fit
défaut. Le siège du château de Kum-
men dura neuf semaines ; les Liégeois
le pillèrent et le livrèrent aux flammes.
Abandonné de tout le monde, Arnould
implora le prince de Liège et se désista
de toutes ses revendications, en échange
d'une pension annuelle de 3,000 florins.
Le comté de Looz resta désormais insé-
parable de la principauté liégeoise (voir
JEAX D'ARCKEL).

Malgré les luttes intestines qui attris-
tèrent les premières années de son règne,
Engelbert parvint à se faire estimer de
ses sujets et son départ leur laissa des
regrets. Il avait fait son devoir sur les
champs de bataille ; on savait qu'il n'en
aimait pas moins la paix. Rappelons
qu'après la défaite des Liégeois à Wa-
leffes, il fut le premier à proposer des
arrangements honorables pour les deux
parties en présence, et prépara ainsi la
paix de Waroux. Cette attitude fut ap-
préciée, et les bruyantes acclamations
qui accueillirent la rentrée du vain-
queur dans sa capitale ne furent pas des
applaudissements de commande.

Alphonse Le Roy.

Les historiens liégeois.

MARCK (Erard DE LA), prince-évêque
de Liège, archevêque de Valence,

cardinal, naquit en 1472 de
Robert Ier de La Marck, seigneur de
Sedan, et de Jeanne de Saulcy, dame de
Fleuranges. Il était ainsi le neveu de
Guillaume et d'Everard de la Marck
dont il sera bientôt parlé. Il parait
avoir fait ses études à l'université de
Cologne; en 1500, il obtint un canoni-
cat dans l'église cathédrale de Saint-
Lambert; le 9 avril 1505, il était ad-
mis à la première résidence ; le 30 dé-
cembre, il était postulé évêque en
remplacement de Jean de Horne. Cette
nomination mettait fin aux discordes
intestines, puisqu'elle donnait satisfac-
tion à l'ambition de la plus puissante
famille du pays. Les La Marck n'avaient
plus de motif de troubler de leurs que-
relles la principauté de Liège, depuis

que l'un des leurs avait revêtu la
dignité suprême. L'élu montra bientôt
qu'il comprenait l'importance de sa
mission. En attendant la décision pon-
tificale il se retira à Mont-Dieu, char-
treuse près de Sedan, et y passa le
carême dans la retraite; le samedi saint,
le 11 avril 1506, il apprit que le pape
avait ratifié la décision capitulaire. 1]^
revint vers Liège et s'arrêta au monas-
tère de Saint-Laurent, où il se prépara
à recevoir les ordres sacrés. La prêtrise
lui fut conférée le 13 mai. Ce fut dans
le couvent des chanoines réguliers à
Tongres qu'il reçut la consécration épis-
copale; le 30 mai, il fit son entrée so-
lennelle dans la cité, jura de respecter
ses privilèges et alla chanter un TeDeum
à la cathédrale; dans la salle capitu-
laire, il prêta serment de fidélité aux
privilèges de l'église de Liège et à la
paix de Fexhe. Il fit ensuite le tour des
bonnes villes, confirmant leurs privilè-
ges et il fut reçu partout par des feux de
joie et par ces démonstrations populaires
que nos ancêtres prodiguaient à leurs
souverains quand ils les recevaient pour
la première fois.

Le nouveau prince eut bientôt à faire
preuve de tact et d'énergie. Si l'ordre
était rétabli à l'intérieur, la situation
extérieure était inquiétante. Enclavée
dans les Pays-Bas, confinant au royaume
de France et au duché de Gueldre, terre
du Saint-Empire, la principauté de
Liège avait à ménager de puissants
voisins, que sa situation géographique
invitait en quelque sorte à venir vider
leurs diflérends sur son territoire. Au
siècle précédent, elle avait été ruinée
par les ducs de Bourgogne et même
privée de ses libertés politiques; main-
tenant, elle voyait renaître plus intense
et plus redoutable la rivalité de la
France et des Pays-Bas. Elle n'avait rien
à attendre de son suzerain, l'empereur
Maximilien, intéressé lui-même aux
agrandissements territoriaux des Pays-
Bas dont il avait épousé l'héritière. Une
lui restait qu'à rester simple spectatrice
des différends qui éclateraient à ses
frontières ; à s'interdire toute interven-
tion en faveur de l'un ou de l'autre des
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de l'expédition. Arnould refusa d'en
trer en arrangement; il comptait sur le 
duc de Brabant, Wenceslas, qui lui fit 
défaut. Le siège du château de Ruin-
men dura neuf semaines ; les Liégeois 
le pillèrent et le livrèrent aux flammes. 
Abandonné de tout le monde, Arnould 
implora le prince de Liège et se désista 
de toutes ses revendications, en échange 
d'une pension annuelle de 3,000 florins. 
Le comté de Looz resta désormais insé
parable de la principauté liégeoise (voir 
JEAN D'ARCKEL). 

Malgré les luttes intestines qui attris
tèrent les premières années de son règne, 
Engelbert parvint à se faire estimer de 
ses sujets et son départ leur laissa des 
regrets. Il avait fait son devoir sur les 
champs de bataille ; on savait qu'il n'en 
aimait pas moins la paix. Rappelons 
qu'après la défaite des Liégeois à Wa-
leffes, il fut le premier à proposer des 
arrangements honorables pour les deux 
parties en présence, et prépara ainsi la 
paix de Waroux. Cette attitude fut ap
préciée, et les bruyantes acclamations 
qui accueillirent la rentrée du vain
queur dans sa capitale ne furent pas des 
applaudissements de commande. 

Alphonse Le Roy. 

Les historiens liégeois. 

MARCK (Erard D E LA) , prince-évêque de Liège, archevêque de Va
lence, cardinal, naquit en 1472 de 
Robert e r de La Marck, seigneur de 
Sedan, et de Jeanne de Saulcy, dame de 
Fleuranges. Il était ainsi le neveu de 
Guillaume et d'Everard de la Marck 
dont il sera bientôt parlé. Il paraît 
avoir fait ses études à l'université de 
Cologne; en 1500, il obtint un canoni-
cat dans l'église cathédrale de Saint-
Lambert; le 9 avril 1505, il était ad
mis à la première résidence ; le 30 dé
cembre, il était postulé évêque en 
remplacement de Jean de Home. Cette 
nomination mettait fin aux discordes 
intestines, puisqu'elle donnait satisfac
tion à l'ambition de la plus puissante 
famille du pays. Les La Marck n'avaient 
plus de motif de troubler de leurs que
relles la principauté de Liège, depuis 

que l'un des leurs avait revêtu la 
dignité suprême. L'élu montra bientôt 
qu'il comprenait l'importance de sa 
mission. En attendant la décision pon
tificale il se retira à Mont-Dieu, char
treuse près de Sedan, et y passa le 
carême dans la retraite; le samedi saint, 
le 11 avril 1506, il apprit que le pape 
avait ratifié la décision capitulaire. 11̂  
revint vers Liège et s'arrêta au monas
tère de Saint-Laurent, où il se prépara 
à recevoir les ordres sacrés. La prêtrise 
lui fut conférée le 13 mai. Ce fut dans 
le couvent des chanoines réguliers à 
Tongres qu'il reçut la consécration epis
copale ; le 30 mai, il fit son entrée so
lennelle dans la cité, jura de respecter 
ses privilèges et alla chanter un Te Ileum 
à i a cathédrale; dans la salle capitu
laire, il prêta serment de fidélité aux 
privilèges de l'église de Liège et à la 
paix de Fexhe. Il fit ensuite le tour des 
bonnes villes, confirmant leurs privilè
ges et il fut reçu partout par des feux de 
joie et par ces démonstrations populaires 
que nos ancêtres prodiguaient à leurs 
souverains quand ils les recevaient pour 
la première fois. 

Le nouveau prince eut bientôt à faire 
preuve de tact et d'énergie. Si l'ordre 
était rétabli à l'intérieur, la situation 
extérieure était inquiétante. Enclavée 
dans les Pays-Bas, confinant au royaume 
de France et au duché de Gueldre, terre 
du Saint-Empire, la principauté de 
Liège avait à ménager de puissants 
voisins, que sa situation géographique 
invitait en quelque sorte à venir vider 
leurs différends sur son territoire. Au 
siècle précédent, elle avait été ruinée 
par les ducs de Bourgogne et même 
privée de ses libertés politiques; main
tenant, elle voyait renaître plus intense 
et plus redoutable la rivalité de la 
France et des Pays-Bas. Elle n'avait rien 
à attendre de son suzerain, l'empereur 
Maximilien, intéressé lui-même aux 
agrandissements territoriaux des Pays-
Bas dont il avait épousé l'héritière. Une 
lui restait qu'à rester simple spectatrice 
des différends qui éclateraient à ses 
frontières ; à s'interdire toute interven
tion en faveur de l'un ou de l'autre des 
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à l'archevêque de Bourges (1), alors 
qu'il l'avait promis à l'évêque de Liège, 
il n'hésita plus. Son frère Eobert, sei
gneur de Sedan, s'était vu retirer sa 
compagnie et ses pensions, saus le pré
texte qu'il avait pris le parti d'Anne 
de Bretagne. Blessés au vif dans leur 
amour-propre, les deux La Marck, 
vers le commencement de l'an 1518, 
traitèrent avec Marguerite d'Autriche 
et les députés de Charles-Quint qui 
faisait alors son entrée à Valladolid. 
Erard sollicitait un évêché espagnol de 
6,000 à 7,000 ducats de revenu, en 
échange de l'évêché de Chartres qu'il 
perdrait le jour où il romprait avec la 
France ; la première abbaye qui devien
drait vacante dans le Brabant et 10,000 
livres de quarante gros en attendant 
qu'il reçût son évêché. Le seigneur 
de Sedan réclamait un traitement égal à 
son rang et de nombreux avantages pour 
ses enfants. En retour, les La Marek 
offraient de laisser leurs châteaux forts 
au dernier survivant, afin qu'ils fussent 
à l'abri de toute surprise, et promettaient 
de servir le roi d'Espagne à leurs dé
pens, sous le bénéfice de la réciprocité, et 
de faire conclure entre le pays de Liège 
et les Etats de Charles d'Autriche une 
alliance défensive. 

Ces propositions furent acceptées par 
les conseillers de Charles, et un traité 
d'alliance fut signé à Saint-Trond, le 
27 avril 1518, entre les La Marck et 
les députés du souverain des Pays-Bas. 
Il stipulait que le roi catholique, le 
prince de Liège et le seigneur de Sedan, 
pour mettre un terme aux entreprises 
des gens de guerre et sauvegarder l'in
dépendance de leurs Etats, se défen
draient mutuellement « envers et contre 
« tous sans nulz exceptés», sauf contre la 
ville de Metz et Franz de Sickingen, et 
fermeraient leurs villes, châteaux ou 
forteresses à leurs ennemis respectifs. 
Les marchands et les sujets des Etats 
contractants trafiqueraient librement les 

(4) Plusieurs historiens ont prétendu que Louise 
de Savoie, gagnée par le frère de l'archevêque, 
était responsable au même litre que le roi de 
l'échec subi a Uome par Erard. Paulin Paris, 
dans ses Etudes sur François I"T, a essayé de la 
disculper. 

uns avec lesautres en acquittantles droits 
de douane accoutumés. Chacun des si
gnataires s'engageait à chasser les pil
lards et les voleurs de grand chemin 
de ses Etats et autorisait les magistrats 
aux ordres de ses alliés d'instrumenter 
sur son propre territoire, à condition de 
renvoyer les délinquants devant les juges 
locaux. Chacun, enfin, avertirait ses 
alliés des entreprises de leurs ennemis, 
fournirait passage à leurs troupes, les 
assisterait de ses forces, soit qu'il fallût 
lever une armée ou entreprendre un 
siège. Ce traité fut présenté aux trois 
états liégeois et ratifié d'emblée par la 
noblesse et le clergé, mais il fallut l'in
tervention personnelle d'Erard pour que 
le tiers état, plus défiant, se décidât à 
l'approuver. En tout cas, il fut stipulé 
formellement qu'il ne serait dérogé en 
rien aux privilèges des Liégeois. 

Ce traité ne regardait que la princi
pauté; un autre, qui fut conclu le même 
jour et qui resta longtemps secret, ré
glait les faveurs que la cour des Pays-
Bas accordait aux La Marek : à Erard, 
l'expectative d'un évêché espagnol, une 
ou deux abbayes en Brabant ; à Robert, 
une compagnie de gendarmes, des 
rentes et des honneurs pour son épouse 
et ses enfants; en retour, les deux frères 
s'engageaient à laisser leurs forteresses 
au dernier survivant, et Erard promettait 
expressément de ne disposer de son 
évêché qu'en faveur de son neveu, 
Philippe de La Marck, ou d'un autre 
candidat agréable au roi d'Espagne, et 
d'obliger par serment les commandants 
des places fortes liégeoises à n'ouvrir 
leurs portes qu'au seigneur de Sedan ou, 
en cas de prédécès de celui-ci, à la per
sonne qui serait désignée par le roi 
d'Espagne et les états liégeois. 

Erard avait donc lié sa fortune à 
celle de Charles d'Autriche; quant à 
Eobert, il eut bientôt à se plaindre des 
ministres flamands et il retourna à Fran
çois Ι " . H avait à Liège de nombreux 
partisans qui, lorsque les hostilités écla
tèrent entre le sire de Sedan et la cour 
des Pays-Bas projetèrent d'introduiie 
les Français. Mais les mesures éner
giques d'Erard conjurèrent le danger; 
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douze des conspirateurs furent arrêtés, 
écartelés ou noyés, et Antoine de La 
Marckjfils deRobert,et chanoine deSaint-
Lambert, -qui avait été compromis dans 
le complot, se vit obligé de sortir du 
pays. Il se retira en France, où il reçut 
l'abbaye de Beaulieu, en Argonne. De 
son côté, le sire de Sedan était battu 
par Henri de Nassau, le général de 
Charles-Quint; le château de Bouillon 
lui fut enlevé et restitué à l'église de 
Liège, comme récompense de la fidélité 
que les habitants avaient montrée à 
l'empereur. En même temps, Erard 
était nommé cardinal et pourvu de l'ar
chevêché de Valence. Par ces honneurs 
habilement conférés à leur prince, parles 
faveurs ou les largesses qu'il octroyait 
aux principaux magistrats, Charles-
Quint s'assurait définitivement l'amitié 
des Liégeois. Le 20 août de cette an
née, il obtenait d'Erard, qui se trouvait 
avec lui à Bruges, la promesse de faire 
conclure entre les Pays-Bas et la princi
pauté une alliance perpétuelle, aux termes 
de laquelle toutes les forteresses se
raient ouvertes à Sa Majesté Catholique 
quant lesoing sera pour la tuition et 
défense de ses pays d'embas, sinon le 
château de Bouillon serait donné aux 
Pays-Bas. 

Voilà comment Erard de La Marck de
vint l'allié de Charles-Quintet ajoutons : 
un allié dont on appréciait la valeur. Aussi 
le voyons-nous souvent consulté par la 
cour de Bruxelles. Marguerite d'Autri
che, comme plus tard Marie de Hongrie, 
eut souvent à recourir à l'expérience du 
cardinal. C'est ainsi qu'en 1529, elle lui 
soumit la minute de la paix de Cam
brai ; plus souvent encore elle sollicitait 
son intervention pécuniaire. Charles-
Quint était souvent à court d'argent, et 
Erard de La Marck, par les revenus qu'il 
tirait de ses évêchés de Liège et de Va
lence, les pensions que lui payaient les 
évêques de Tournai et de Cambrai, les 
abbés de Saint-Michel et d'Affligem, 
était un des prélats les plus opulents 
de nos contrées. Il prêta à la cour de 
Bruxelles des sommes considérables 
qui s'élevèrent jusqu'à 100,000 florins. 
Charles-Quint retirait ainsi un réel 

profit de son alliance avec l'évêque de 
Liège; il voyait disparaître cette hosti
lité séculaire qui avait mis si souvent 
aux prises les Liégeois et les Braban
çons ; il n'avait plus à craindre que la 
vallée de la Meuse devînt le chemin de 
ralliement des Français et des Gueldrois, 
ses ennemis. En retour, les Liégeois se 
virent assurés de la protection d'un 
monarque qui était en mesure de les 
défendre contre tout voisin entrepre
nant et ils reçurent, en matière judi
ciaire, d'importantes faveurs, telles que 
l'institution du conseil ordinaire, cour 
de justice, qui connaissait en première 
instance des contraventions aux privi
lèges impériaux et en appel des sentences 
rendues au civil par les échevins de 
Liège et les cours abbatiales. Décidé en 
1521, ce conseil ne fut définitivement 
organisé qu'en 1531. 

Erard ne se contenta pas de favoriser 
les projets militaires de son impérial allié, 
il le seconda énergiquement dans sa lutte 
contre le protestantisme. Déjà, en 1509, 
il avait pris des mesures sévères contre 
les blasphémateurs; la première fois, le 
coupable était condamné à une amende 
d'un florin; la seconde fois, l'amende 
était triplée; la troisième, on était cloué 
par l'oreille à un poteau. Quand Charles-
Quint eut condamné solennellement Lu
ther à Worms, en 15 21, et décrétéla peine 
de mort contre ses partisans, Erard son
gea à appliquer dans la principauté la 
législation qui venait d'être inaugurée en 
Allemagne à l'égard des défenseurs des 
idées nouvelles. En 1523, il proposa 
l'adoption du décret de Worms aux trois 
états, sans le concours desquels, aux 
termes de la paix de Fexhe, aucun chan
gement ne pouvait être fait à là légis
lation. 11 rencontra une vive résistance; 
après une longue discussion, dit Cha-
peaville, la publication du décret im
périal fut ajournée; ce n'est qu'en 1527 
qu'elle fut autorisée par les députés de 
la nation. Dans l'intervalle, le prince-
évêque avait pris comme chef du dio
cèse d'énergiques mesures pour que son 
clergé ne fût pas atteint de l'hérésie. Un 
mandement de l'année 1526, conservé 
dans le carton n° 13 des archives de l'ab-
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baye de Sainte-Gertrude, à Louvain (1), 
défend à tout clerc de prêcher ou de cé
lébrer la messe sans l'autorisation des 
vicaires généraux; interdit la célébration 
du saint sacrifice sur des autels portatifs 
ou dans des lieux profanes; oblige les 
prêtres étrangers à se pourvoir d'une 
autorisation spéciale pour s'acquitter de 
leur ministère dans le diocèse; ordonne 
aux doyens de sévir contre les prê
tres concubinaires et de les traduire 
devant l'official; défend surtout d'im
primer ou de vendre des livres protes
tants. Cette sévérité explique pourquoi 
l'hérésie ne pénétra qu'assez tard dans 
la vallée de la Meuse ; aussi Erard mé
ritait-il les éloges que le souverain pon
tife Clément VII lui décerna le 23 jan
vier 1524. L'année suivante, le même 
pape nommait notre prince inquisiteur 
général pour les Pays-Bas. Mais cette 
nomination, qui eût fait d'Erard le prélat 
le plus puissant de notre pays, rencontra 
une vive opposition à Bruxelles. Les 
conseillers de Marguerite d'Autriche 
craignirent qu'un évêque étranger n'a
busât des pouvoirs exorbitants qui ve
naient de lui être conférés et n'empiétât 
sur la juridiction des juges laïques ou sur 
les droits du souverain. Aussi la gouver
nante conseilla-t-elle à l'empereur de re
fuser son placet au bref papal, et Erard 
n'insista pas. Il n'en fut que plus énergi
que dans ses propres Etats. En 1528, il 
recommanda au chapitre cathédral et aux 
échevins de la cité de veiller à l'observa
tion du décret de 1521. Un prêtre fran
çais convaincu d'hérésie avait été livré au 
bras séculier. Erard décréta qu'on devait 
le chasser s'il se rétractait et le brûler 
s'il persistait dans ses erreurs. Le pri
sonnier refusa d'abjurer et fut brûlé vif 
près du couvent des Ecoliers. 

Un inquisiteur de la foi, Jamolet, 
qu'Erard avait nommé dans le diocèse, 
d'accord avec le pape, se signalait par 
son zèle à rechercher les luthériens. On 
s'émut de cette infraction aux constitu
tions du pays qui voulaient qu'un citoyen 
fût jugé ou tout au moins examiné par 
ses juges naturels, et le conseil de la 

(1) Aux archives du royaume à Bruxelles. 

cité soutenu par les bons métiers récla
ma l'observation de la loi. Force fut à 
Erard de s'incliner devant la volonté 
nationale. L'édit du 3 décembre 1532, 
tout en renouvelant la défense d'ouvrir 
une école ou de tenir un conventicule 
où l'on enseignerait les doctrines nou
velles, sous peine pour le défaillant 
de perdre ses droits de bourgeoisie et 
d'être exclu de son métier, stipula ex
pressément que le délit en question de
vait être au préalable constaté par loi et 
franchise, c'est-à-dire par les échevins 
assistés des deux bourgmestres et d'un cer
tain nombre de jurés. Reconnu coupable, 
le prévenu devait être renvoyé devant le 
juge ecclésiastique. L'édit du 9 juin 
1533 confirma ces dispositions et con
damna au bannissement et à la confis
cation des biens huit bourgeois qui 
avaient été dûment convaincus d'hérésie. 
Quel que fût leur attachement à la reli
gion catholique, les Liégeois ne voulu
rent jamais renoncer aux privilèges qu'ils 
avaient obtenus en matière de justice 
répressive, privilèges qui faisaient d'eux 
l'un des peuples les plus libres de l'Eu
rope. Aussi Erard n'entreprit-il plus 
aucune poursuite contre les réformés 
sans s'être concerté avec les autorités 
locales. Le 6 mai 1534, il réunit, en 
sa présence, les échevins de la cité, les 
bourgmestres, les conseillers communaux 
et les commissaires. Il leur exposa la 
nécessité de conserver la religion par la 
répression de l'hérésie. Il leur proposa 
de s'entendre avec quelques bons bour
geois de chaque paroisse pour prendre 
les mesures nécessaires. La proposition 
du prince fut acceptée et on convint du 
projet suivant : les bourgeois accusés 
ou convaincus d'hérésie et qui avaient 
pris la fuite, seraient censés avoir 
perdu le droit de bourgeoisie,et l'officier 
du prince-évêque disposerait de leurs 
biens; ceux qui depuis l'édit du 9 juin 
précédent avaient favorisé l'hérésie ou 
avaient été dénoncés par leurs coreli
gionnaires exécutés, seraient arrêtés et 
jetés en prison ; toutefois, les honnêtes 
bourgeois sur qui ne planait aupa
ravant aucun soupçon d'hérésie, ne 
seraient arrêtés qu'après due informa-
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tion et ne seraient soumie à la torture 
qu'après s'être défendus devant les bourg
mestres et gouverneurs de leurs métiers; 
les commissaires des paroisses s'adjoin
draient un échevin et quelques conseil
lers communaux; ils feraient des en
quêtes contre les hérétiques qui n'avaient 
pas encore été ni dénoncés ni convain
cus d'hérésie, et on procéderait contre 
eux par loi et franchise ,· s'ils étaient 
jugés appréhensibles, ils ne pourraient 
présenter leurs décharges que le pied 
lié; les fugitifs, après trois mois d'ab
sence, seraient considérés comme cou
pables et privés de leurs droits de 
bourgeoisie; ce règlement, enfin, était 
exécutoire tout de suite, mais il n'avait1 

de force que pour un an et il ne pou
vait être dérogé aux statuts antérieurs. 

Les enquêtes firent découvrir plusieurs 
bourgeois entachés d'hérésie luthérienne 
ou anabaptistes. Erard les fit instruire 
des vérités de la foi par de savants théo
logiens, surtout par des carmes et des 
dominicains, qui en ramenèrent plu
sieurs à la religion catholique. Quant 
aux obstinés, quelques-uns furent brûlés, 
d'autres exilés. Plusieurs de ceux qui 
demandaient à être instruits davantage 
furent retenus en prison jusqu'à leur 
conversion ou envoyés dans des écoles 
catholiques. On continua ces enquêtes 
pendant toute l'année 1535. On trouva 
quelques hérétiques obstinés, quelques 
catholiques hésitants et indécis et quel
ques suspects. Deux des premiers qui 
tenaient Luther pour un prophète et un 
évangéliste, furent brûlés; plusieurs 
autres furent exilés. L'année suivante, le 
29 janvier 1536, un luthérien obstiné 
fut condamné à mort. Arrivé au lieu de 
l'exécution, il demanda à parler au 
peuple. Erard. loin de le lui permettre, 
lui fit percer la langue d'un clou. D'au
tres qui avaient suivi cet exemple, su
birent la même peine. L'hérésie se ré
pandit dans toutes les parties de la prin
cipauté, principalement dans la partie 
flamande, et surtout à Maestricht, où 
l'évêque partageait la souveraineté avec 
le duc de Brabant. La plupart des coupa
bles furent condamnés soit par les cours 
de justice, soit par l'oflicialité, juge su

prême en matière religieuse pour tout le 
diocèse. Les archives de cette cour ren
ferment pour le règne d'Erard quelques 
sentences rendues contre des hérétiques; 
elles sont intéressantes, parce qu'on y 
voit la procédure suivie par les juges 
d'église contre les ennemis de la foi, 
luthériens dans les villes wallonnes, 
anabaptistes dans les villes flamandes. 

Erard, qui avait assisté à la diète de 
Worms de 1521, se rendit également à 
celle d'Augsbourg en 1530, et prit part 
aux délibérations que l'empereur ouvrit 
lui-même le 8 avril. Ce fut pendant cette 
diète, le 20 octobre 1530, que Charles-
Quint, à la demande du prince, con
firma l'ancien privilège en vertu du
quel les arrêts des échevins de Liège, 
en matière criminelle, étaient sans 
appel. Erard assista à l'élection du roi 
des Romains, Ferdinand, qui eut lieu 
à Cologne le 5 janvier 1531; il accom
pagna le nouveau roi à Aix, où il fut 
couronné le 11 du même mois. Il revint 
dans notre pays avec Charles-Quint. Le 
14 février, il féunit les trois états, où 
l'on traita de l'organisation définitive du 
conseil ordinaire et de la réforme des 
cours de justice. Il partit ensuite pour 
Bruxelles. Ce fut pendant cette absence 
qu'éclata l'insurrection dite des Eiva-
geois. Irrités à cause de l'excessive cherté 
des vivres, instigués peut-être par des 
émissaires du roi de France, qui venait 
d'entrer en rapport avec les membres de 
la ligue de Smalkalde, les habitants 
des villages de Tilleur, de Jemeppe, 
d'Ans, de Montegnée et des environs, 
au nombre de sept à huit cents, s'avancè
rent, le dimanche 2 juillet 1531, vers la 
cité, dont les portes étaient fermées. A 
la demande du magistrat ils formulèrent 
leurs exigences par écrit : conservation 
des privilèges nationaux; mise en liberté 
de Jean Alberti ou Jean Albrecht, qui 
était détenu à Aix-la-Chapelle, quoiqu'il 
eût été acquitté à Maestricht; extension 
à tous les citoyens et non seulement 
aux feudataires, des privilèges accordés 
récemment par l'empereur; stricte ob
servation de l'édit sur la vente et le 
prix du grain ; restriction de la juridic- ' 
tion de l'officiai aux seuls ecclésiasti-
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ques.Le chapitre et le conseil communal 
firent quelques concessions, de crainte 
que les mécontents, les affamés de la 
cité, n'ouvrissent les portes aux insurgés 
qui commençaient déjà à piller les fau
bourgs. Erard revint à Liège le 10 juil
let. Il convoqua aussitôt le chapitre, le 
magistrat, les trente-deux métiers, ex
posa le péril et les moyens d'y pourvoir, 
insista sur la nécessité d'une prompte 
répression, réclamant le concours de 
toutes les autorités civiles et religieuses; 
en même temps, il faisait acheter du blé 
à l'étranger, blé qui fut revendu en ville 
à un prix inférieur ; le clergé et le ma
gistrat en supportèrent la perte. Les 
métiers adhérèrent aux propositions du 
prince, après avoir réclamé toutefois la 
suppression des abus et protesté contre 
les privilèges du clergé en matière d'im
pôts, les empiétements de la.cour de 
l'officiai sur la juridiction laïque, l'élé
vation des frais de justice et des hono
raires des avocats, la libre exportation 
des grains. Le maïenr et les cours de 
justice firent des enquêtes générales et 
envoyèrent leurs procès-verbaux à une 
commission de seize membres, composée 
mi-partie de laïques et d'ecclésiatiques. 
Treize Ei vageois furent arrêtés, ren fermés 
dans la tourde l'officiai, mis à la torture et 
condamnés à mort. Trois furent graciés, 
les autres subirent le dernier supplice 
et leurs têtes furent exposées sur les 
portes de la ville. Ceux qu'ils avaient 
entraînés dans la révolte furent con
damnés à une pénitence publique, à une 
amende et à la perte de leurs privilèges 
et du droit de porter les armes. Le 
1« août, ces malheureux parurent à la 
porte de Sainte-Marguerite, pieds et 
tête nus, en manche de chemise, la 
corde au cou et ils furent ainsi conduits 
àia cathédrale,où ils demandèrent par
don à genoux au prince etaux chanoines; 
ils se rendirent ensuite au Marché, où 
ils demandèrent pardon au magistrat et 
au peuple. Le bourreau les reconduisit 
enfin parla porte d'Avroy. Le 10 août, 
un second groupe fit la même pénitence 
publique. Le ] 0 juin 1535, Erard renou
vela l'édit du 5 août 1531, qui privait 
les Rivageois graciés du droit de porter 

des armes et qui les obligeait à déposer 
entre les mains de la justice celles qu'ils 
détenaient encore. 

Erard consacra les trois dernières an
nées de son règne à éteindre la dette 
publique quis'élevaità 250,000 florins, 
opération qu'il sut mener à terme, sans 
que les services publics en eussent souf
fert, grâce à la confiance des états qui 
lui avaient abandonné pour quatre ans le 
produit des impôts. Il avait réglé l'usage 
du droit de chasse par son éditdu 30 juin 
15 34, et il leva souvent des troupes pour 
chasser les maraudeurs et les soudards 
qui infestaient la principauté. Il mou
rut, le 16 février 1638, complètement 
épuisé. Trois mois auparavant, le pape 
Paul I I I l'avait nommé legut à latere, 
titre qui lui accordait de nouveaux 
pouvoirs sur tout le clergé du diocèse. 
Erard, qui pensaitsouventàlamort, avait 
fait construire, en 1527, un mausolée 
en enivre doré qu'il plaça dans le choeur 
de la cathédrale de Saint-Lambert. Le 
13 février 1530, par un acte de dona
tion entre-vifs, il fonda son anniver
saire. Une fausse interprétation de cet 
acte, dont Chapeaville a reproduit le 
texte, a fait croire à Sleidan et à d'au
tres historiens que l'évêque de Liège 
aurait fait célébrer son anniversaire de 
son vivant ! Le successeur ^d'Erard fut 
Corneille de Berghes, nommé coadju-
teur, en 1522, à la demande de Charles-
Quint. 

Telesten raccourci ce règne de trente-
trois ans, si remarquable à tant d'égards. 
Erard est sans contredit le plus grand 
des princes-évêques que Liège ait eus 
après Notger. Administrateur vigilant, 
il sut faire refleurir le commerce et l'in
dustrie dans la principauté dont il avait 
réprimé les dernières agitations par sa 
fermeté; prélat sévère, il sut ramener 
les religieux de son diocèse à la discipline 
monacale. Diplomate habile, il devina 
la puissance de Charles-Quint et sut 
s'en faire un allié. En signant le traité 
de' Saint-Trond, il travailla à l'union 
de la principauté avec les Pays-Bas, 
auxquels, dans notre siècle, elle a été 
rattachée pour toujours; en fermant 
l'ère des guerres civiles, il maintint 
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l'indépendance de son diocèse qui, plus 
heureux que celui d'Utrecht, échappa 
au démembrement ou à la sécularisa
tion dont il était menacé. Et ce prince-
évêque faisait grande figure au milieu 
de ses contemporains ; en traitant avec 
Charles-Quint, le monarque le plus au
toritaire de son temps, il n'oubliait ni 
sa propre dignité ni les droits de son 
église. La cour de Eruxelles retrouvait 
souvent la fierté d es La Marck dans notre 
prélat, quoique Marie de Hongrie, dans 
un moment de dépit, le représentât un 
jour à son frère, l'empereur, comme un 
très dangereux épicier (1). Et ce qui 
donne à ce règne un éclat exceptionnel, 
c'est le génie des grands artistes qui in
troduisirent à Liège les traditions de la 
Renaissance. Le prélat qui correspon
dait avec Erasme de Rotterdam, qui 
prenait pour secrétaire le célèbre huma
niste Jérôme Aléandre, l'ami du cardi
nal Reginald Pool et de tant de savants 
illustres, fut le Mécène des Liégeois qui 
se distinguèrent dans la peinture, la 
gravure ou l'architecture. Rappeler son 
nom, c'est rappeler les Lombard, 
les Zutman ou Suavius, les Borset, 
tous les artistes qui ont travaillé à la 
restauration du palais episcopal, à 
l'achèvement des splendides basiliques 
de Saint-Martin, de Saint-Paul et de 
Saint-Jacques. Erard de La Marck fut 
un grand prince, et la postérité l'aurait 
placé au premier rang, s'il n'avait quel
quefois montré dans la recherche des 
honneurs une avidité peu digne d'un 
pasteur des âmes, s'il n'avait pas persé
cuté avec une cruelle sévérité les pro
testants de son diocèse, de ce diocèse où 
l'un de ses prédécesseurs, Wazon, avait 
répondu jadis que mieux valait conver
tir les hérétiques par la persuasion que 
par la rigueur (2). 

H. Lonchay. 

Archives du royaume à Bruxelles, Rcqistrc sur 
le f aid des hérésies et inquisition. — Ibidem, Pa
piers d'Etat et de l'audience, Correspondance de 
Marguerite d'Autriche et de Marie de Hongrie, 
passim. Tous les documents de ces précieuses 
collections relatifs au règne d'Erard de La Marck 

(1) Marie de Hongrie à Charles-Quint, 4 jan
vier 133G. V. Ed. de Marnefl'e, la Principauté de 
Liège et les Pays-Bas au xvi<= siècle, l. I. 

(2) Anselme, apud Cliapeaville, chap. CV. 

ont été publiés par Mr Edgard de Marnefl'e dans 
le recueil déjà cilé : la Principauté de Liège et 
les Pays-Bas au xvi° siècle, t. I. — Archives 
de l'Etat à Liège, fonds divers. — Chroniques 
de Brusthem et de Jean de Los. — Cliapea
ville, Gesta Pontificum leodiensium, t. III. — 
Fisen, Historia ecclesia? Icodicnsis. — Foullon, 
Historia leodiensis. — Mantelius, Hasseletum. 
— Bouille, Histoire de la ville et du pays de 
Liège. — Mélart, Histoire de la ville et du châ
teau de Huy. — Mémoires de Guillaume et de 
Martin du Bellay (1313-1552). — Mémoires de 
Bohert de La Marck, sire de Fleuranges, maré
chal de France 1490-1537). — Robert Macquerau, 
Traicté et recueil de la maison de Bourgogne en 

forme de chronique, dans Buchon, Choix de 
chroniques et mémoires sur l'histoire de France. 
— Pontus Heuterus, Herum bclgicarum libri XV. 
— Guillaume de Meef, la Mutinerie des Riva-
geois, éditée par Polain. — De Louvrex, Recueil 
des édits et règlements du pays de Liège. — Po
lain, Recueil des edits et ordonnances de la prin
cipauté de Liège. — Polain et Baikem, Coutumes 
du pays de Liège. — Galeslool. Edits et ordon
nances de Charles-Quint. — Le Glay, Correspon
dance de Maximilian avec Marguerite d'A utrichc. 
— Vanden Berg, Gedenkstukken tot opheldering 
der nederlandsche geschiedenis. — Paulin Paris, 
Etudes sur François /er. —Rahlenbeck, l'Eglise de 
Liège et la Révolution. — Rahlenbeck, les Pays 
d'Uutrc-Mcuse. — Habets, De iVedcrdoopcrs te 
Maestricht. — De Hoop-Schell'er, Geschiedenis 
der Kerkhervorming in Nederland. — Lenoir, 
Histoire de la reformation dans l'ancien pays de 
Liege. — Alexandre Henne, Histoire du règne de 
Charles-Quint en Belgique. — Ferd. Hènaux, 
Histoire de l'ancien pays de Liège. — De Ger-
lache, Histoire de Liège. — Dai'is, Histoire du 
diocèse et de la principauté de Liège pendant le 
xvio siècle. — H. Lonchay, De l'attitude des sou
verains des Pays-Bas à l'égard du pays de Liège 
au xvio siècle, dans le t. ÌLI des mémoires in-8» 
de l'Académie royale de Belgique. — J. Helbig, 
Histoire de la peinture dans l'ancien pays de 
Liège. —J. Helbig, / a Sculpture et les arts plas
tiques au pays de Liège et sur les bords de la 
Meuse. — Joseph Demarteau, A travers l'expo
sition de l'art ancien au pays rie Liège. — Baron 
J. de Chestret de Hanefl'e, Histoire de la numis
matique liégeoise. — De Theux de Montjardin, 
Histoire du chapitre de Saint-Lambert. Paul 
Frédéricq : Corpus iuquisitionis neerlandicœ, 
t. I et H. 

MARCK (Everard D E LA), frère 
du Sanglier des Ardennes, seigneur 
d'Arenberg, bailli de Hesbaye, gouver
neur du comté de Looz, châtelain d'Agimont et de Mirwart, apparaît pour la 
première fois dans l'histoire de Liège 
vers l'année 1465, où nous le voyons 
proposé pour la dignité de mambour par 
un grand nombre d'artisans. En 1467, 
il défendit le château de Huy contre les 
Liégeois, que commandaient son propre 
frère Guillaume et Raes de Heers. Il 
resta fidèle à Louis de Bourbon jusqu'au 
jour où le Sanglier des Ardennes fut 
banni, c'est-à-dire jusqu'en 1482. Il 
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prit alors lea armes contre le prince et 
amena des renforts à son frère, renforts 
nécessaires, puisque Louis XI venait de 
rappeler ses troupes. Il prit une part 
active à toutes les entreprises des siens 
dans la principauté, et se signala par la 
défaite qu'il infligea aux bourgeois de 
Maestricht, quand ils voulurent s'empa
rer du château de Sichern. En 1485, à 
la mort du Sanglier, il s'unit à son autre 
frère, Robert 1er, seigneur de Sedan, et 
tous les deux, après avoir solennellement 
protesté, le 9 juillet, contre la trahison 
dont leur frère avait été la victime et 
contre la violatiou des privilèges natio
naux dont Maximilien et Jean de Home 
s'étaient rendus coupables, entrèrent en 
campagne. Ils s'emparèrent du pouvoir 
souverain à Liège et dominèrent par la 
terreur toute la principauté, qui eut de 
nouveau à souffrir des horreurs de la 
guerre civile. Everard se fit proclamer 
capitaine général des troupes et donna 
à CïuyVandenbosch, seigneur de Canne, 
de Spamven et de Moppertingen, îincien 
ami du Sanglier des Ardennes, le titre 

' de mambour. Sous leurs ordres vinrent 
se ranger tous les aventuriers et les bri
gands de la contrée. En même temps, 
Robert de La Marck, le jeune, son neveu, 
s'emparait par surprise du fort de 
Stockheim. La commanderie de Gruy-
trode et l'église d'Aldeneyk furent con
verties en forteresses. De leur côté, les 
de Home, maîtres de Saint-Trond, de 
Maestricht, de Huy et de Ciney, enrô
lèrent des soldats et reçurent des secours 
de Maximilien. Hasselt dut se rendre à 
Everard, Saint-Trond fut mis au pil
lage. Guy de Canne ravagea horrible
ment le comté de Home. Ce féroce chef 
de bandes, exerçant à la fois les fonctions 
de mambour et de maïeur, fut un mo
ment le maître de la cité. Pour mieux y 
dominer, il leva des troupes en France 
et fortifia la porte de Sainte-Walburge. 
Il tyrannisa la population jusqu'au jour 
où le peuple, las de son despotisme, prit 
les armes contre lui. Guy de Canne fut 
tué sur les degrés de Saint-Lambert, le 
29 mars 1486. 

Cependant Maximilien s'efforçait de 
mettre fin à une guerre désastreuse qui 

BIOGR. NAT. — T. XIII. • 

l'obligeait de distraire une partie de ses 
forces pour intervenir dans la vallée de 
la Meuse. Grâce à sa médiation, Jean 
de Home put se réconcilier avec ses bons 
bourgeois de Liège qui, après la mort 
du Sanglier des Ardennes, avaient dû 
prendre les armes contre lui. Il rentra 
dans sa capitale le 10 mai de cette an
née. Mais les La Marck refusèrent de 
désarmer. Ils possédaient les places de 
Stockheim, d'Aigremont, de Logne, de 
Montfort, de Franchimont; le 24 juillet 
1486, ils tentèrent de s'emparer de la 
cité. L'année suivante, Everard et son 
neveu Robert prirent le couvent des 
Chartreux, près du faubourg d'Amer-
cœur, et y restèrent dix jours, ce qui 
leur permit de ravager la banlieue. De 
là ils envahirent le duché de Limbourg, 
pillèrent Hervé, Eupen et les environs. 
Frédéric de Home, seigneur de Mpn-
tigny, fut mis à la tête des milices na
tionales. A plusieurs reprises, il délogea 
l'ennemi de ses positions, mais il échoua 
sous les murs de Franchimont. Le 
14 mars 1488, profitant de l'absence de 
l'évoque qui s'était rendu à Bruges au 
secours de Maximilien, les La Marck 
entrèrent par surprise à Liège. Everard 
augmenta ses forces en levant de nou
veaux mercenaires, fit restaurer les châ
teaux de Montfort, de Eranrhimont et 
de Logne, prit le titre de protecteur et 
défenseur de l'église et du pays de Liège, 
et proposa au clergé de remplacer Jean 
de Home par Jacques de Croy, son an
cien concurrent à l'évêclié. 

La guerre continua dès lors entre les 
La Marck et les de Home, désastreuse 
pour les malheureuses populations li
vrées sans défense à la férocité des sou
dards et des brigands. Ni Frédéric de 
Brandebourg, ni Guillaume de Juliers, 
ni même l'empereur Erédéric, quand il 
passa par Maestricht, en 1488, ne réus
sirent à réconcilier deux familles qui 
s'étaient voué une haine implacable. 
L'intervention du souverain pontife, les 

' menaces de l'excommunication ne firent 
pasplus d'impression sur les rebelles. Les 
soldats du roi de France allié des La 
Marck entrèrent dans Liège ; peu s'en 
fallut que la principauté ne reconnût 

17 
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Charles VIII pour souverain. Mal se
condé par Maximilien aux prises alors 
avec ses propres sujets de la Flandre et 
du Brabant, Jean de Home ne pouvait 
repousser l'envahisseur. Il y a plus; 
Maximilien fit la paix avec les La Marck, 
le 27 septembre 1489. 

Jean de Home ne perdit pourtant pas 
courage, malgré deux eflbrts infructueux 
pour rentrer dans sa capitale. Le 3 avril 
1490, il remporta dans les bruyères de 
Zonhoven une victoire qui lui rallia 
toutes les bonnes villes de la princi
pauté. Seule la cité était au pouvoir 
des rebelles. On crut un moment que 
l'entente allait se rétablir. Le 10 avril, 
la paix fut signée à Aix-la-Chapelle; 
elle portait que l'affaire de l'exécution 
de Guillaume de La Marck serait sou
mise à l'arbitrage de l'archevêque de 
Cologne, du duc de Juliers et d'Êngle-
bert de Nassau ; la ville et les éche-
vins de Maestricht qui étaient interve
nus dans l'exécution de Guillaume de La 
Marck se soumettraient au même arbi
trage, sous réserve de leurs privilèges ; 
la cité payerait une amende au prince, si 
les trois arbitres la condamnaient, sans 
que les bourgeois qui avaient tenu le 
parti du prince fussent obligés d'y con
tribuer; le prince accorderait une amnis
tie générale et pardonnerait à ses sujets 
tout ce qui était survenu après la mort 
de Guillaume ; Englebert de Nassau 
prendrait possession de la ville de Liège, 
au nom du prince ; les La Marck en 
sortiraient avec tous leurs soldats et 
évacueraient aussi les autres places jus
qu'à l'exécution complète de la paix. 

Or, les La Marck étaient humiliés de 
devoir sortir de la cité et de rendre leurs 
forteresses; le 11 avril, jour de Pâques, 
ils suscitèrent des troubles. Il leur fallut 
pourtant s'exécuter quand Englebert fut 
venu à Liège proclamer la paix; d'autre 
part, leurs partisans refusaient de dé
poser les armes. Ce ne fut qu'après deux 
ans d'efforts, après de laborieuses confé
rences à Aix, à Maestricht, à Tongres, à 
Saint-Trond, que l'on tomba d'accord 
sur les conditions d'une paix définitive. 
Préparée à Donchery, entre Sedan et 
Mézières, cette paix fut, enfin, signée 

à Haccourt.le ö mai 1492, par les dépu
tés du prince, des La Marck et de la cité 
et après avoir été approuvée par les cha
noines de Saint-Lambert, les abbés des 
monastères, plus de quatre-vingts nobles 
et les délégués de quinze tonnes villes. 
Il fut convenu que les trois états paye
raient aux La Marck, dans le terme de 
huit ans, la somme de 150,000 florins; 
qu'il y aurait une amnistie générale ; 
que le pays de Liège observerait la neu
tralité vis-à-vis des nations voisines ; que 
les églises et les bonnes villes conserve
raient leurs privilèges. La réconciliation 
entre les La Marck et les de Horne 
fut achevée et célébrée par de grandes 
fêtes et des tournois. S'il fallait en croire 
Jean de Brusthem, l'évêque, Jean de 
Horne aurait demandé humblement par
don à genoux et jusqu'à trois fois à 
Everard de La Marck, d'avoir fait 
exécuter son frère à Maestricht, et à 
la fin Everard, vaincu par l'émotion, 
aurait répliqué : « Vous me demandez 
» pardon de la mort de mon frère, au 
• nom d'un Dieu mort pour nous tous; 
» eh bien ! je vous l'accorde «. Mais les 
chroniqueurs contemporains n'ont point 
rapporté cette scène, et il y a lieu de 
douter qu'un prince-évêque de Liège se 
soit ainsi humilié devant un de ses vas
saux, en présence de toute la noblesse, 
alors que la paix ne stipulait rien de tel. 
En tout cas, les deux familles se tendi
rent loyalement les mains et pour rendre 
la concorde définitive, Jean de Horne ac
corda au jeune Everard les fonctions de 
grand maïeur avec la main de sa nièce 
Marguerite. Jean de La Marck, seigneur 
d'Aigremont, fut nommé sénéchal du 
district de Montenacken. 

Everard mourut à Liège, le 19 juin 
1496. Il avait épousé Marguerite de 
Bouchoute. Une de ses descendantes, 
Marguerite de La Marck, comtesse de la 
Marck et d'Arenberg, épousa en 1547 
Jean de Ligne, baron de Barbançon, et 
lui apporta en dot le comté d'Arenberg. 
C'est de ce Jean de Ligne que descen
dent les ducs et princes d'Arenberg 
actuels. „ . . 

H. Lonchay. 
Sources citées plus bas pour Guillaume de 

La Marck. 
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MARCK (Guillaume D E LA), seigneur 
de Lummen, dit le Sanglier des Ardennes, 
était le troisième fils de Jean de La Marck 
d'Arenberg, seigneur de Sedan, d'Arenberg et de Lummen, et d'Anne de Virnembourg. Il appartenait à une branche 
cadette de cette vieille maison de La 
Marck, originaire de la Westphalie, et 
qui, par suite d'acquisitions nombreuses 
dans les Ardennes et la vallée de la 
Meuse, était devenue la famille la plus 
puissante du pays de Liège. Son frère 
Robert avait recueilli de la succession pa-
ternellelaseigneurie de Sedan; un autre, 
Everard, l'aîné, la seigneurie d'Aren
berg; quant à lui, que les chroniqueurs 
appell ent tantôt Guillaume de La Marck, 
tantôt Guillaume d'Arenberg, et que les 
contemporains surnommèrent le Sanglier 
des Ardennes, à cause de ses violences 
et de ses rapines, il reçut le domaine de 
Lummen ou Lumey, au comté de Looz, 
dont le titre seigneurial passa à sa des
cendance. Son nom paraît pour la pre
mière fois dans les annales liégeoises en 
1467. Philippe le Bon, duc de Bour
gogne et souverain des Pays-Bas, venait 
de mourir, et les Liégeois, brûlant de res
saisir leurs privilèges confisqués par le 
défunt, assiégeaient le château de Huy 
où s'était réfugié leur évèque Louis de 
Bourbon.Guillaume figure en ce moment 
parmi les assiégeants, tandis que son 
propre frère Everard reste fidèle au 
prince. La place dut se rendre, fut mise 
au pillage et Guillaume eut la mission de 
la garder. L'arrivée de troupes bourgui
gnonnes le fit partir; il se retira dans le 
comté de Looz, pendant que Charles 
le Téméraire envahissait La Hesbaye; 
quand il apprit la défaite de ses compa
triotes à Brusthera, il fit la paix avec le 
vainqueur, se contentant d'assurer au 
pays lossain les bénéfices d'une trêve. 
Pendant une période de six à sept ans, 
les chroniqueurs se taisent sur son 
compte. 

Que faisait La Marck pendant que la 
patrie liégeoise gémissait sous l'odieux 
despotisme du Téméraire? Loin de sou
tenir la cause nationale, déjouer le rôle 
héroïque que lui a prêté un romancier 
moderne, le Sanglier des Ardennes, que 

d'aucuns veulent nous présenter comme 
un patriote, vit tranquillement dans ses 
terres. S'il en sort, c'est pour tenter un 
coup de main ou commettre un crime. 
En 1474, il dévaste les biens de l'abbaye 
de Saint-Laurent à Momalle, et, le 
10 août de cette année, assisté de Jean 
de llosoux et d'un autre affidé, il tue à 
Saint-Trond llichard Troncillon, vicaire 
général de l'évêché ; après quoi il se re
tire dans son castel d'Aigremont. Que 
devint-il alors? Les chroniqueurs ne 
sont pas d'accord. Peut-être son
geait-il à provoquer de nouveaux trou
bles en profitant de l'éloignement des 
troupes bourguignonnes. Il venait de 
vendre sa propriété de Peer au sire 
de Humbercourt, son château patrimo
nial de Lummen, au seigneur de Vere. 
11 fortifiait Aigremont et recrutait des 
partisans auxquelsil faisait portercomme 
épaulette la hure de sanglier, sa livrée. 
Il protestait cependant desa fidélité à la 
maison de Bourgogne ; il renouvela même 
ses offres de service au Téméraire quand 
celui-ci passa par Maestricht pour aller 
secourir l'archevêque de Cologne; en 
même temps, il traitait secrètement avec 
la France, le seul pays auquel sa fa
mille ait jamais été sincèrement attachée. 
Après s'être rendu dans le pays de Co
logne, selon les uns, en France, selon 
les autres, il leva des troupes pour com
battre le Téméraire qui assiégeait alors 
la ville de Neuss dans l'archevêché de 
Cologne. Un moment, vers la fin du 
mois d'août de cette même année 1474, 
le bruit s'était répandu à Liège que le 
Sanglier arrivait à la tête de tous les 
mécontents. Les bourgeois effrayés vou
laient sortir de la ville, ils ne res
tèrent que sur les injonctions du bailli. 
Il ne paraît pas toutefois que Guillaume 
s'avançât au delà du pays de Franchi-
mont. Louis de Bourbon convoqua ses 
vassaux et, soutenu par les milices de 
Hesbaye, les secours de ses parents 
et les renforts du duc de Bourgogne, il 
alla s'emparer du château d'Aigremont 
qu'il fit raser. La Marck fit aussitôt 
défier le prince-évêque et son allié, le 
duc de Bourgogne. 
• Bientôt après, le 5 janvier 1477, 
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Charles le Hardi trouvait la mort sous 
les murs de Nancy, et le pays de Liège 
recouvrait la liberté. Everard de La 
Marck s'interposa en faveur de Guil
laume et celui-ci fut aussi amnistié ; 
ordre fut donné de ne plus la traiter en 
ennemi. Ayant rencontré Louis de Bour
bon, Guillaume se jeta à ses pieds et 
implora son pardon; l'évêque le lui ac
corda, à condition qu'il se réconciliât avec 
la famille de Richard de Troncillon. Il 
le rétablit dans sa seigneurie d'Aigre-
mont, dans sa charge d'avoué de Hes-
baye, le nomma chef de sa maison, même 
grand maïeur de Liège, lui donna une 
escorte de vingt-quatre cavaliers dont il 
prit l'entretien à sa charge et lui fit 
don du château de Seraing en Hesbaye. 
On ne pouvait être plus généreux. Un 
moment La Marck devint l'homme de 
confiance de Bourbon ; il fut son repré
sentant dans différentes cérémonies, et 
conduisit les troupes épiscopales contre 
Raes de Heers qu'il força de déposer 
les armes ; c'est encore lui qui alla sa
luer, au noinde l'évêque, l'archiduc Maxi-
milien qui venait dans notre pays épouser 
Marie de Bourgogne, et il accompagna 
le prince, de Maestricht jusqu'à Diest. 
11 présida, en qualité de grand maïeur, 
à l'exécution de quelques malfaiteurs 
qui avaient comploté de s'emparer de la 
cité, d'égorger l'évêque et de piller les 
maisons riches. Ayant prêté à Bourbon 
une somme de 4,000 florins du Khin, il 
reçut en engagère la forteresse de Fran-
chimont en vertu d'un acte qui fut ratifié 
par le chapitre cathedral. En même 
temps, il prêtait un nouveau serment de 
fidélité et s'engageait à ne plus faire la 
guerre, fût-ce en dehors du pays, contre 
le gré de l'évêque et des états liégeois. 
Enfin, il accompagna Bourbon en Guel-
dre, où l'évêque allait visiter ses parents; 
il assista à l'a réunion des états du pays 
tenue au printemps de l'année de 1478 
et prit part avec le souverain aux ré
jouissances populaires qui marquèrent le 
retour du péron national. 

La cession de Franchimont était une 
imprudence. En effet, Guillaume de La 
Marck ourdissait de nouvelles intrigues. 
Il augmentait sa garde personnelle, alors 

que l'évêque diminuait la sienne pour 
faire droit aux réclamations de ses su
jets qui voulaient éviter toute dépense 
inutile. Peut-être instigué, comme le 
prétend Jean de Los, par Louis XI pour 
faire la guerre à Maximilien, ou cédant 
à ses instincts pervers, il ne se montrait 
plus en public qu'avec un appareil me
naçant, dominant par la terreur l'entou
rage du prince, au point qu'aucun secré
taire n'osait rédiger une lettre ni un édit 
sans son approbation. Il reçut très mal 
les représentations que l'évêque ou quel
ques-uns de ses conseillers crurent de
voir lui faire au sujet de sa conduite 
privée et se retira dans son château de 
Franchimont, après de vaines tentatives 
de la part du magistrat liégeois pour le 
rapprocher de son souverain. 

Revenu à Liège avec une brillante 
escorte, La Marck ne craignit plus 
d'offenser le prince. Craignant pour sa 
vie, Bourbon se retira à ïongres, puis à 
Saint-Trond, toujours suivi par le San
glier, qui méditait sans doute un hardi 
coup de main, mais qu'une grave mala
die et la défaite de ses amis de France à 
Guinegate condamnèrent pour quelque 
temps à l'inaction. Bientôt après, La 
Marck fut mis hors la loi et déclaré en
nemi public. Bourbon obtint une garde 
composée de deux hommes par métier, 
et la cour des échevins de Liège, par un 
arrêt du mois de septembre 1480, con
damna son ennemi au bannissement et à 
la confiscation de ses biens. Le roi de 
France, Louis XI, protesta contre cette 
condamnation, qui n'était que trop jus
tifiée, et la regarda comme une offense 
personnelle, puisqu'elle frappait celui 
qu'il appelait son ami et son serviteur. 
Un billet daté du 11 janvier 1481 et 
adressé aux états liégeois, billet dont 
le chroniqueur Adrien du Vieux-Bois 
nous a donné la traduction latine, ne 
laisse plus aucun doute sur les relations 
de La Marck avec ce roi perfide, dont les 
trahisons avaientdéjà causétantdemaux 
à la principauté. 

Cependant la misère était grande à 
Liège; les houilleurs se révoltèrent et 
Louis de Bourbon dut même faire exé
cuter deux meneurs. Guillaume se flatta 
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de rallier à sa cause la moitié de la po
pulat ion; voyant que l ' intervention du 
roi très chrétien n'avait pas fait lever 
la sentence de bannissement dont il était 
l 'objet, il résolut de s'imposer par la 
force à ce peuple qui ne voulait pas de 
lui . I l quitta Franchimont avec douze 
cents cavaliers et trois mille piétons, 
recrutés pour la plupart parmi les 
bannis liégeois; le 29 août 1482, il était 
aux portes de Liège. Louis de Bourbon 
qui avait convoqué les milices bour
geoises, revint de Huy à Liège, alors 
qu'i l eût dû rester dans la première de 
ces deux places et y attendre les secours 
de Maximilien, car ses forces étaient in
férieures à celles de l 'ennemi. 

La nouvelle de l 'arrivée du Sanglier 
je ta l 'épouvante dans la cité. Les ha
bitants ne songeaient qu'à fuir par les 
faubourgs de Sainte-Walburge et de 
Sainte-Marguerite. Cependant l 'ennemi 
s'approchait du faubourg d'Amercceur 
où il comptait entrer après avoir passé 
la Vesdre à Chêuée. Son avant-garde 
culbuta les soldats que Bourbon avait 
amenés de Huy . Dans l'armée episcopale 
régnait la plus grande confusion. Les 
artisans étaient indécis; sauf dans l 'en
tourage du prince, personne n'était prêt 
aux grands sacrifices. Le plus sage eût 
été de rentrer dans les murs , de s'y 
fortifier jusqu'à l 'arrivée des secours 
du prince d 'Orange. Jean de H o m e , 
qui portait l 'étendard de Saint-Lam
bert , opinait, paraît-i l , en ce sens. On 
discutait les dispositions du combat, 
quand les Hutois réclamèrent des ren
forts. Bourbon n'hésite plus, il s'élance 
vers le fond de la vallée, espérant ral
lier les siens; il trouve son avant-garde 
déjà mise en déroute ; il se voit bientôt 
isolé ; ses plus fidèles amis Adam des 
Trois Grés , les seigneurs de Herck 
Saint-Lambert, de Vogelsanck, Guil
laume Bot ton, Guillaume Longliis, 
Adam Clermont, Herman de Mette-
coven étaient morts quand, près du 
moulin de Wez, à Grivegnée, dans la 
partie la plus étroite du chemin, il fut 
frappé au front par un des soudards du 
Sanglier. En vain supplia-t-il qu'on lui 
fît grâce de la vie, Guillaume lui asséna 

un nouveau coup d 'épée.ordonnantàl 'un 
de ses soldats de l 'achever, et le corps 
du malheureux pontife, dépouillé de ses 
derniers vêtements , resta abandonné 
dans le ruisseau de Wez, Le vainqueur 
entra dans la cité, laissa piller par ses 
mercenaires les maisons d'un grand nom
bre de bourgeois, et par ce qui restait 
en ville du chapitre de Saint-Lambert 
se fit nommer mambour du pays en même 
temps qu'on conférait à son frère llobert 
la garde du château de Bouillon. Le 
23 septembre, il fut excommunié par 
l 'archevêque de Cologne. 

Le cadavre de Louis de Bourbon resta 
trois jours dans la boue. Des religieux 
obtinrent, à force d'instances, qu'on lui 
rendît les derniers honneurs, qu'on in
humât ses restes dans la cathédrale de
vant le maître-autel de Saint-Lambert. 
Guillaume contraignit la minorité du 
chapitre qui était restée à Liège à dési
gner pour l'épiscopat son propre fils 
Jean de La Marck, qui jouissait d'une 
prébende de chanoine sans avoir reçu 
les ordres sacrés. La majorité réunie à 
Louvain protesta contre ce choix et se 
divisa, les uns se prononçant pour l 'ar
chidiacre Jacques de Croy, frère du 
comte de Chiinay, les autres pour ce 
même Jean de H o m e qui portait l 'éten
dard national à Wez et n'avait échappé 
au massacre qu 'à prix d'or. Les voix se 
partageant, c'était au pape à décider. 

Le triomphe de Guillaume, triomphe 
dû en grande partie aux subsides en 
hommes et en argent de Louis X I , in
quiétait Maximilien. A sa demande, les 
états de Brabant levèrent des troupes 
et appelèrent à leur secours ceux du 
Hainaut . Saint-Trond fut occupé par,les 
soldats de l 'archiduc, Looz, Hasselt mis 
au pillage, La Hesbaye entièrement ra
vagée. Liège même fut un moment me
nacé, puis ce fut le tour de Tongres, qui 
dut se rendre à merci. D'autre par t , 
Louis X I rappelait ses t roupes. Everard 
de La Marck les remplaça, et les deux 
frères dévastèrent à l'en vi la principa uté, 
tout en faisant le coup de feu avec les 
partisans de Maximilien. Guillaume 
remporta un léger succès près de Lan
den, et Everard obligea les milices de 
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Maestricht à lever le siège de Sichern. 
Ces avantages accrurent l'audace du 
mambour. Au commencement de 1483, 
à la tête d'une bande d'aventuriers, de 
gens de bas étage et de citoyens enrôlés 
par force, il provoqua l'armée braban
çonne qui s'était retranchée près du 
château de Hollogne-sur-Geer,dont elle 
venait de s'emparer. Dédaignant d'ob
server les règles de la stratégie la plus 
élémentaire, il commença l'attaque avec 
sa furie habituelle; il fut honteusement 
repoussé. Nombre de mercenaires suisses 
et gaseous périrent. Adolphede La Marck, 
commandeur des Vieux-Joncs, seigneur 
de Straihle, et Guy de Canne furent faits 
prisonniers. Les fuyards rentrèrent pêle-
mêle dans la cité. Ivre de fureur, Guil
laume fit massacrer ceux qui osèrent 
parler de paix, c'est-à-dire les délé
gués du magistrat et le seigneur de 
Tiribu, envoyé par la ville de Huy; 
d'autres citoyens notables que l'on soup-
çounait de vouloir traiter avec les vain
queurs furent recherchés, arrêtés par les 
émissaires du Sanglier et tués chez eux. 

Or, une quinzaine de jours avant la 
déroute de Hollogne, Louis XI avait 
signé le traité d'Arras avec Maximilien 
et s'était engagé à ne plus assister Guil
laume de La Marck. La défection du plus 
puissant de ses alliés ne découragea pas 
le mambour, et la malheureuse princi
pauté continua de souffrir des ravages 
des La Marck et des représailles des Bra
bançons. Peu s'en fallut que l'abbaye de 
Saint-Laurent ne fût incendiée par le 
féroce Guy de Canne. Maximilien, qui 
avait fait mine de se porter sur Liège, 
obligea Tongres à capituler et à recevoir 
Jean de Home comme l'élu national. 
Il ne put toutefois forcer la citadelle de 
Huy, dont le Sanglier avait fait le centre 
de ses opérations militaires. 

Les Liégeois avaient hâte de conclure 
la paix ; aussi acceptèrent-ils les pro
positions de Jean de Châlon, prince 
d'Orange, et de Philippe de Clèves. Les 
préliminaires furent signés le dimanche 
après Pâques, et l'on convint d'une 
trêve; le 10 avril, la paix fut signée à 
Huy. Satisfaite de ces événements, la 
cité de Liège accorda le surlendemain à 

Guillaume de La Marck une rente via
gère de 800 florins, réversible sur son 
fils, Guillaume, mais avec la réserve que 
ladite rente s'éteindrait dès que Jean, 
son autre fils, aurait reçu du pape l'ins
titution canonique. 

Or, le pape ratifia l'élection de Jean 
de Home, et Guillaume se regardant 
comme trompé reprit les armes. Ce ne 
fut que le 21 mai 1484 que les hosti
lités cessèrent définitivement. La paix de 
Tongres, comme on l'appelle, portait 
que le domaine de Seraing-le-Château 
serait rendu à Guillaume; on lui paye
rait la somme de 36,000 livres et il 
pourrait garder comme caution les châ
teaux de Franchimont et de Bouillon ; 
Jean de La Marck obtiendrait des béné
fices jusqu'à la concurrence de 1,000 li
vres de revenu; les cinq échevins 
nommés par Guillaume et les autres 
fontionnaires nommés à vie par lui 
conserveraient leurs fonctions ; les fonc
tionnaires amovibles pouvaient être ré
voqués moyennant la restitution des 
deniers qu'ils lui auraient payés ; il y 
aurait pardon et oubli des injures; le 
prince, à son entrée, ferait le serment 
d'usage ; il se ferait accompagner de 
Guillaume de La Marck qu'il traite
rait comme parent, vassal et sujet; le 
prince et les états protégeraient Guil
laume de La Marck et ses adhérents contre 
toute tentative de vengeance au sujet 
des faits passés ; le jugement prononcé 
contre Guillaume de La Marck et ses 
adhérents sous Louis de Bourbon, quoi
que approuvé par les trois états, était 
cassé. Telles étaient, pour ce qui con
cerne le Sanglier, les clauses principales 
de ce traité qui, si avantageux qu'il 
fût, ne reçut de commencement d'exé
cution de sa part qu'au mois d'octobre. 
Le 7 de ce mois, Jean de Horne fit son 
entrée solennelle à Liège et prêta ser
ment de fidélité aux libertés du pays. 

Pendant quelque temps la paix régna 
à Liège. La Marck et de Home parais
saient se témoigner la plus sincère ami
tié ; ce n'étaient plus entre eux qu'en
trevues, prêts d'argent; Jean de Los 
rapporte même que Jean de Horne offrit 
plus d'une fois l'hospitalité à La 
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Marck et, euivant l'usage du temps, par
tagea avec lui le même lit de repos. 
Mais les nouveaux amis se défiaient l'un 
de l'autre. Sous leurs démonstrations 
d'amitié se cachaient de perfides projets. 
Guillaume, qui tenait déjà les forte
resses de Franchimont, de Seraing-le-
Château.de Bouillon et de Longchamps, 
demandait encore le fort de Greven-
broek. Comme jadis, au temps de Louis 
de Bourbon, il intervenait dans toutes 
les affaires de la principauté. Cette im
mixtion dans son gouvernement indis
posait Jean de Horne ; d'autre part, 
Guillaume avait conservé des intelli
gences avec les étrangers ennemis du 
pays; Pontus Heuterus, écrivain géné
ralement bien informé, prétend même 
qu'il avait conclu une alliance avec 
le duc de Lorraine contre Maximilien 
et le prince de Liège; il ajoute que 
Maximilien, décidé à en finir, appela près 
de lui Frédéric de Horne, seigneur de 
Montigny, son général, et le chargea 
de s'emparer par ruse de la personne de 
Guillaume et de le conduire à Maes-
tricht pour l'y faire juger et exécuter. 
Jean de Horne, qui partageait la souve
raineté à Maestricht avec le duc de Bra
bant, adhéra à ce projet, et c'est ainsi, 
par une insigne perfidie, que fut résolue 
la mort du Sanglier des Ardennes. 

Vers la mi-juin de 1485, Guillaume 
se trouvait à Saint-Trond eu partie de 
plaisir avec le prince et le frère aîné de 
celui-ci. Le seigneur de Montigny vint 
le rejoindre escorté d'une troupe de 
gens d'armes. On banqueta dans l'hôtel 
que le Sanglier possédait à Saint-Trond. 
Le lendemain après de nouveaux échan
ges amicaux, la conversation étant tom
bée sur les chevaux, Jean de Horne défia 
son rival à la course. Le pari fut ac
cepté, et aussitôt après le dîner, Jean de 
Horne et Guillaume prirent le chemin 
de la campagne. Montigny les avait pré
venus, il avait posté ses gens dans les 
champs et ceux-ci purent se saisir de 
son ennemi désarmé. « Enfin, lui cria 
Montigny, se démasquant alors, » enfin 
• je te tiens en mon pouvoir, seigneur 
« Guillaume, toi dont j'ai vainement 
• tant de fois essayé de me rendre maî-

» tre. » — » Montigny, · répondit le 
vaincu, « si je t'avais pris pour un 
» traître, j'eusse aisément déjoué tes 
« projets. Il y a longtemps, cependant, 
« que j'aurais dû me défier de toi : c'est 
» de ton frère l'évéque lui-même que je 
• tiens qu'on avait essayé d'empêcher la 
« ratification de son élection à Borne en 
« y affirmant que lui et tous les siens 
« n'étaient que des traîtres. Je croyais 
" qu'on faisait erreur : il te connaissait 
» mieux, toi et les tiens, que je ne vous 
• connaissais moi-même «. 

Conduit à Maestricht, dans une ville 
qui lui était particulièrement hostile, 
le Sanglier fut enfermé dans le palais du 
prince-évêque et condamné sans forme 
de procès par les deux cours de justice 
réunies, pour avoir tué Louis de Bour
bon, dit la chronique de la ville. L'écha-
faud fut dressé pendant la nuit. Guil
laume se confessa à Arnold Proenen, 
prieur des dominicains,et le lendemain, 
le 18 juin 1485, il monta sur l'échafaud 
avec son intrépidité habituelle. Suffridus 
Petri raconte que le prince s'était rendu 
à Maestricht et qu'il assista à l'exécution 
de son ennemi; mais ce fait n'est point 
rapporté par les autres chroniqueurs, 
Le corps du Sanglier fut enterré dans 
l'église des Dominicains. Un de ses par
tisans, Gilbert van Entbroek, maïeur de 
Looz, fut arrêté avec lui et emmené à 
Maestricht. Mis à la torture, il avoua 
devant la double cour de justice qu'il 
avait entendu dire par Guillaume à Saint-
Trond, que bientôt son fils serait évêque 
de Liège. Il fut exécuté peu de jours 
après. 

Telle fut la mort de celui qui avait 
terrorisé pendant tant d'années la prin
cipauté de Liège. Il faut l'étrange par
tialité de Henaux pour voir un patriote 
dans cet audacieux chef de bandes, qui 
semble n'avoir jamais eu d'autre dessein 
que de démembrer la principauté ou de 
la séculariser au profit de sa famille. 
Mais quelle que fût l'ambition du San
glier, quels qu'eussent été ses crimes, 
Jean de Horne devait observer à son 
égard les formes de la justice, c'est-à-
dire le traduire devant les échevins de 
Liège, ses juges naturels. L'arrestation 
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du Sanglier fut un odieux guet-apens; 
sa condamnation, une violation flagrante 
des privilèges que les bourgeois de Liège 
possédaient en matière judiciaire. Guil
laume, en eftet, était chevalier, vassal 
de l'église de Liège et du prince-évêque, 
bourgeois de la cité et, détail que la 
plupart des historiens omettent, engagé 
dans les liens de la cléricature; quoique 
marié, il portait la tonsure et l'habit ec
clésiastique. Ses juges, si l'on peut don
ner ce nom à ceux qui servirent les pro
jets criminels de Maximilien et de Jean 
de Home, enfreignaient les paix locales, 
les immunités ecclésiastiques et, crime 
plus grave, l'amnistie solennellement 
proclamée àTongres l'année précédente. 
Ce sacrifice des droits de la justice à la 
raison d'Etat, disons mieux, ce crime 
juridique, loin d'assurer la tranquillité 
de la petite principauté, raviva les plaies 
dont elle avait si longtemps souffert. 
« Ma tète saignera longtemps «, avait 
dit le Sanglier du haut de l'échafaud; 
c>ìtte prédiction ne tarda pas à se réali
ser. La guerre civile qui s'ensuivit et 
qui dura jusqu'en 1492, est une des plus 
horribles de l'histoire de Liège, si féconde 
pourtant en événements tragiques et en 
révolutions sanglantes. 

Guillaume de La Marck avait épousé 
Jeanne de Schoonhoven,dont il eut Jean 
de La Marck, seigneur de Lumnien et 
deSeraing-le-Chateau,qui épousa Mar
guerite de Eunckel. Deux fils furent 
issus de ce mariage : Jean de La Marck, 
l'aîné, qui recueillit de l'héritage pa
ternel les seigneuries de Lummen et de 
Seraing, et Guillaume, qui entra dans le 
chapitre de Saint-Lambert et devint ar
chidiacre de Brabant. Celui-ci, que les 
contemporains appellent souvent l'archi-
diacre de Seraing, espérait succéder à 
Erard de La Marck. Déçu dans ses pro
jets, attiré, d'ailleurs, par son cousin 
Eobert IV de Sedan, il se jeta dans les 
bras de la France et conspira, versl541, 
contre Corneille de Berghes, le succes
seur d'Erard au trône episcopal. Ses 
menées furent favorisées par son frère 
Jean de La Marck, par Guillaume, bâ
tard de La Marck, et par son cousin 
Philippe de La Marck, comme, lui cha

noine de Saint-Lambert et archidiacre 
de Hesbaye. Il s'agissait de renverser 
Corneille de Berghes, que Guillaume 
aurait remplacé, et de s'ouvrir ainsi une 
porte en Brabant par où passeraient les 
Gueldrois unis en ce moment aux Fran
çais contre Charles-Quint. Mais la cour 
de Bruxelles était sur ses gardes. Trois 
agents de la France furent arrêtés et in
carcérés à Vilvorde ; ils révélèrent le 
complot. Marie de Hongrie, gouvernante 
générale des Pays-Bas, députa à Liège 
Philippe Nigri et Charles de Berneni-
court pour réclamer justice des coupa
bles ; leurs réclamations furent appuyées 
par le représentant de Charles-Quint, le 
conseiller et maître des requêtes, Charles 
Boisot. Quelques-uns des conspirateurs 
arrêtés à Liege furent exécutés dans le 
courant du mois d'août 1543. Les vrais 
coupables, les La Marck, échappèrent. 
Guillaume avait pris la fuite à temps. 
Philippe fut soumis à un interrogatoire 
par ses confrères de la cathédrale, mais 
il paraît que sa responsabilité fut écar
tée, car on trouve qu'il vivait paisible
ment à Liège, le 6 juillet 1545. Quant 
à Jean de La Marck, arrêté par ordre de 
Marie de Hongrie dans son propre châ
teau de Lummen, il fut, sur les énergi
ques protestations de sa mère, rendu à 
ses juges naturels, les échevins de Liège. 
Son procès traîna en longueur à cause 
des exigences de l'empereur; malgré la 
pression exercée sur les magistrats, le 
sire de Lummen, à qui on avait assigné 
comme prison le château de Curange, 
fut acquitté le 4 août 1545.Guillaume, 
qui s'était retiré à Cologne, continua 
ses intrigues jusqu'à ce que la paix 
eut été conclue à Crespy, en 1544, 
entre l'empereur et la France. Il ne 
revint toutefois pas à Liège et mourut 
en France, où le roi Henri I I lui avait 
donné les abbayes de Barbeaux, près 
de Melun, et de Beaulieu, en Argonne. 
Jean, son frère aîné mourut le 15 dé
cembre 1552 et non en 1557, comme 
l'affirme Chapeaville. C'est le père du 
fameux Guillaume de La Marck, le chef 
des gueux de mer, dont la biographie 
suit, et de Philippe de La Marck qui 
épousa Catherine de Manderscheidt et 
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continua la branche des seigneurs de
Lummen.

H. Lonchay.

Chronique d'Adrien du Vieux-Bois, dans le
t. IV de VAmplissima collectio de Marlene et
Durand. — Chronique de Jean de Los, dans de
Kam, Documents relatifs aux troubles du pays
de Liège sous les pritices-éi'éques Louis de Bour-
bon et Jean de Home. — Chronique de Suffridus
Pétri, dans le t. III des G esta pontificum leo-
dtensium de Chapeaville. — Chronique de Jean
de Brusthem, publiée en parlie par le chanoine
Ileusens, dans le t. VIII du Bulletin de l'Institut
archeololique liégeois.— Pontus Heuterus, Herum
belgicanim libri X V. — A nalecla leodiensia, dans
de ltam, recueil précité. — Placentius, Catalogus
omnium antistitum Tumporum, Trajectensium
et Leodiorum. — Chapeaville, Gesta pontificum
leodiensium. — Cronyk van tlaestricht, dans le
t. 1er Jes publications de la Société historique et
archéologique du Linibourg. — Philippe de Com-
mines, mémoires. — Edgard de Marnefte, La
Principauté de Liege et les Pays-Bas auWVsiècle,
4 vol., dans les publications de la Société des
Bibliophiles liégeois. — C. de Borman, Xotes
relatives aux comtes de La Harck, dans le t. XI
du Uullclin de l'Institut arcliéologique liégeois.—
Fisen, tlistoria leodiensis ecclesiœ. — Foullon,
Historia leodiensis. — Bouille, Histoire de la
ville et du pays de Liège. — De Gerlache, His-
toire de Liege. — Stanislas Bormans, Les Sei-
gneuries féodales du pays de Liege. — Ferd. He-
naux, Histoire du pays de Liège. — Daris, His-
toire du diocèse et de la principauté de Liège
pendant le xve siècle. — Rahlenbeck, L'Eglise de
Liege et la révolution. — Alexandre Henrie, His-
toire du règne de Charles-Quint en Belgique. —
De Theux de Monljardin, Histoire du chapitre de
Saint-Lambert. — Joseph Demarteau, Guillaume
de La Marck, le Sanglier des Ardennes.— Henri
Lonchay, De l'Attitude des souverains des Pays-
Bas à l'égard du pays de Liege au XVI« siècle,
dans le t. XLI des mémoires in-8» de l'Académie
royale de Belgique. — Baron J. de Chestret de
Hanell'e, Les Conjurations des La Marck formées
a Liege contre Charles-Quint, dans le t. XXI de
la 3e série du Bulletin de l'Académie royale de
Belgique.

MARCK (Guillaume DE LA), dit l'archidiacre
de Seraing, prétendant à l'évêché

de Liège, naquit, vers 1515, de Jean de
La Marck, seigneur de Lumay (Lummen)

et de Seraing-le-Château,etde Marguerite
de Runckel. Le fameux Guillaume

de La Marck, surnommé le Sanglier des
Ardennes, était son aïeul, et son père
avait été, dans sa jeunesse, postulé pour
évêque de Liège. Pourvu, à quatorze ans,
d'un canonicat à Saint-Lambert, il fut
reçu, le 28 janvier 1529, par dispense
du pape, et mis en possession de l'archi-
diaconé de Brabant, le 21 août 1533.
Le cardinal Erard de La Marck, dans le
palais duquel il avait passé son adoles-
cence, fut sur le point de lui faire obte-

nir la coadjutorerie de son évêché de
Liège, dont Corneille deBerghes voulait
se débarrasser; mais la mort ne lui per-
mit pas d'assurer,par ce moyen, le trône
épiscopal à un membre de sa famille
(1538). Charles-Quint s'était constam-
ment opposé à ce projet, en favorisant
un candidat qui lui inspirait plus de
confiance. Aussi, dès que le cardinal eut
fermé les yeux, s'empressa-t-il d'acheter
la renonciation de Guillaume de La
Marck, en lui promettant une pension
de 6,000 florins.

L'inexécution de cet engagement, la
déception qu'il avait éprouvée, l'in-
fluence enfin de son cousin Eobert de La
Marck, seigneur de Sedan, déterminè-
rent l'archidiacre à se jeter dans les bras
de la France. Depuis les terribles dé-
mêlés des Liégeois avec la maison
de Bourgogne, il était resté parmi eux
un parti français, prêt à saisir la pre-
mière occasion de rompre les liens qui
unissaient leur pays à l'Empire. Port
de l'appui d'une partie du chapitre
et secondé par quelques membres de
sa famille, Guillaume de La Marck
devint le chef occulte autour du-
quel se rallièrent les mécontents. On
était au temps où François I« , roi de
France, se préparait, par une alliance
avec le duc de Clcves, alors maître de
la Gueldre, à envahir les Etats de
Charles-Quint. Afin d'assurer ses com-
munications avec son allié du Nord et
isoler les Pays-Bas de l'Allemagne, la
conquête de la principauté de Liège
offrait au roi un avantage inestimable :
il promit le trône épiscopal à l'archi-
diacre de Seraing, s'il parvenait à livrer
la ville aux Gueldrois. Dès lors, tantôt
à Liège, tantôt à Sedan, Guillaume ne
cessa de jouer le rôle de conspirateur.
Une première tentative avorta, moins
par la vigilance de l'évêque, Corneille
de Berghes, que par l'énergie de Marie
de Hongrie, gouvernante des Pays-Bas.
Quelques conjurés subalternes furent ar-
rêtés au mois de décembre 1541, et payè-
rent de leur tête l'ambition de l'archi-
diacre.

En 1542, on le retrouve à Liège, en
relations suivies avec le sire de Longue-
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val, ambassadeur du roi à la cour de
Clèves. Cependant, malgré l'ouverture
des hostilités, les Français n'osèrent se
hasarder à opérer leur jonction avec l'ar-
mée du maréchal de Gueldre, Martin
van Eossem. Une occasion plus favora-
ble se présenta au printemps suivant,
après la défaite des troupes impériales
devant Sittard. Déjà toutes les mesures
étaient prises pour l'occupation de la
principauté, lorsque des agents français,
arrêtés à Bruxelles, dénoncèrent l'archi-
diacre de Serainget ses complices. L'em-
pereur irrité, voulant faire un exemple,
somma les Liégeois de procéder contre
les conspirateurs. Huit d'entre eux su-
birent la peine capitale, les uns au mois
d'août 1543, les autres au mois de jan-
vier suivant. Seul, Guillaume de La
Marck, au profit de qui devait se faire
cette révolution, ne fut point inquiété.
Retiré à Cologne, où il attendait les
événements, il se garda bien d'affronter
la justice. Cependant la fin tragique de
ses complices n'avait pas lassé son ambi-
tion ; il essaya de renouer le fil de ses
intrigues; mais la paix de Crépy, conclue
au mois de septembre 1544, vint ruiner
à tout jamais ses espérances. L'archi-
diacre ne chercha plus désormais qu'à
revenir impunément à Liège, et surtout
à rentrer en possession de ses bénéfices
confisqués par Charles-Quint. Peine inu-
tile ! le roi de France, Henri I I , après
lui avoir donné l'abbaye de Barbeaux,
près de Melun (1547), eut beau joindre
ses instances à celles du sire de Sedan,
l'empereur se montra inflexible. Guil-
laume de La Marck, devenu abbé com-
mendataire de Beaulieu, en Ârgonne,
mourut en France, en 1557.

Baron J. de Cheilrel de Haneffa.

Chapeaville, Gesta pontificum leodiensium,
t. III, p. 343, 3i7, 382. — J. de Tlieux, le Cha-
pitre de Saint-Lambert à Liéije, l. III, p. 60. —
H.Lonchay, De l'A ttitude des souverains des Pays-
Bas à l'égard du pays de Liege au xvie siècle
(Mém. cour, par l'Acad. roy. de Belgique, t. XL1).
— La Principauté de Liège et les Pays-lias au
xw siècle, documents publiés par Edg. de Mar-
nefle, 1.1, II, III.—Manuscrits généalogiques de
Le Forti aux archives de l'Etat, a Liège. — J. de
Chestret, Les Conjurations des La Marck formées
ù Liège contre Charles-Quint (Bull, de l'Acad.
roy. de Belgique, 3" série, t. XXI).

MARCK (Guillaume DE LA), amiral
et chef des gueux de mer, connu sous le
nom de Lumey, naquit vers 1542 de
Jean de La Marck, seigneur de Lummen
et de Seraing-le-Chàteau, dont il a été
parlé plus haut, et de Marguerite de
Wassenaer. Il était l'arrière-petit-fils
du Sanglier des Ardennes. Il était aussi
le cousin du fameux Henri de Bréde-
rode, dont le père avait épousé la sœur
de Jean de La Marck, et apparenté au
comte d'Egmont. Use signala tout jeune
par cette bravoure sauvage qui dégéné-
rait souvent en cruauté et qu'il avait
héritée de son terrible ancêtre. Nombreux
furent les rapines et les crimes commis
par le sire de Lummen dans le pays de
Liège pendant les années 1562, 1564,
1565. En 1566, il signa, avec les nobles
des Pays-Bas, le Compromis et fut banni
parle duc d'Albe. Pendant que le prince
d'Orange levait des troupes en Alle-
magne pour chasser les Espagnols de
nos provinces, Lummen tentait d'insur-
ger les Liégeois contre leur prince-
evêque, Gérard de Groesbeek. Au mois
de décembre de cette année, il se rendit
avec ses gens à cheval à Hasselt pour
y aider les calvinistes à s'emparer du
pouvoir communal, à saccager les églises
et les couvents et à fortifier la ville pour
résister au princej il portait avec ses gens,
comme marque distinctive, des queues de
renard; il fut même parrain au baptême
qu'Herman de Stuyker administra pu-
bliquement au marché à la façon des
calvinistes. Vers la même époque, un
commissaire de l'official se rendit avec
son clerc à Seraing-lê-Château pour y
entendre des témoins dans une affaire
civile entre le couvent de Lens-Saint-
Remy et Philippe Roïr; le seigneur de
Lummen, prétendant être seul maître à
Seraing, accabla de coups le commissaire
et son clerc, menaça de les tuer et
déchira leurs papiers. Lorsque Nicolas
Passart, drossard du comté de Looz, eut
ordonné aux paysans, par ordre du prince,
de conduire des fourrages à Diest, contre
juste payement, pour les troupes du duc
d'Albe, Lummen s'opposa à ce que ses
manants le fissent et il menaça de mort
l'officier du prince. Quoique sujet et
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vassal de l'évêque de Liège, il se rendit 
au camp du prince d'Orange, qui lui 
donna le commandement d'une compa
gnie à cheval.Quand les insurgés eurent, 
au mois d'octobre 1568, passé la Meuse 
entre Slockheim et Maestricht, Lummen 
somma le commandant de Stockheim 
d'ouvrir les portes de la ville au prince 
d'Orange. Il introduisit les soldats du 
prince dans la ville de Tongres, où il 
mit en fuite le seigneur de Bièvres et 
s'empara de ses chevaux ; il y battit, 
maltraita et chassa les moines du monas
tère des Réguliers. Il entra ensuite à 
Saint-Trond. L'abbé fut pris et emmené 
prisonnier ; les gens d'église furent mis 
à rançon, quelques-uns par le seigneur 
de Lummen en personne ; la ville fut 
rançonnée, les grains et biens des ecclé
siastiques furent vendus publiquement, 
les monastères et les églises en grand 
nombre profanés et pillés; les vases, or
nements et autres objets sacrés, dérobés; 
depuis Stockheim jusqu'à Saint-Trond, 
tous les villages et les églises furent 
pillés et saccagés. L'armée du prince 
d'Orange s'avança jusqu'à Jodoigne et 
brûla l'abbaye de Heylissem et plusieurs 
églises et villages du diocèse. Lorsqu'elle 
revint sur ses pas, le sire de Lummen la 
devança, emmena en sa maison de Se-
raing plusieurs prisonniers, après avoir 
couru et pillé la Hesbaye. Avec ses 
gens de cheval, il envahit le monastère 
de Flône, où il enleva les calices et les 
ornements; il mit ensuite le feuà l'église. 
Le 29 octobre, il arrêta la barque mar
chande qui faisait le service entre Liège 
et Huy, malgré sa sauvegarde; il y saisit 
un religieux de l'abbaye de Gembloux 
qu'il fit lier à un cheval et qu'il conduisit 
ainsi au trot au château de Seraing; après 
l'avoir détenu prisonnier pendant quel
ques jours, il le fit attacher à un arbre et 
arquebuser. Quand le prince d'Orange, 
au retour de sa campagne eu Brabant, 
assiégea la cité, du 2 au 5 novembre, 
Lummen dévasta les monastères de 
Saint-Laurent, de Saint-Gilles et du 
Val-Benoît, les églises d'Awans, de 
Mons, d'Ans. Ce fut pour tous ces faits 
que la cour des échevins, le 15 mars 
15(>9, le condamna comme criminel de 

lèse-majesté, à la perte de son honneur, 
au banperpétuel, à la perte des fiefs qu'il 
tenait du prince de Liège et à la confis
cation de tous ses autres biens, au profit 
du prince et du pays. 

En 1571, Guillaume de La Marck se 
joignit aux Gueux de mer et devint un 
de leurs chefs; il avait fait représenter 
sur son étendard dix pièces de monnaie, 
afin de réveiller dans l'esprit des popu
lations le souvenir de l'imposition du 
dixième denier. Quand la reine Elisa
beth eut enjoint aux Gueux de sortir des 
ports anglais,Guillaume, qui avait choisi 
pour son lieutenant ou vice-amiral Bar-
thel Entes de Mentheda, se dirigea 
vers le nord de la Hollande avec une 
flotte de vingt-cinq ou trente navires. 
Un vent contraire le poussa dans l'em
bouchure de la Meuse et près de l'ile 
de Voorne qui avait pour chef-lieu la 
ville de La Briele. Le 1« avril 1572, 
un mardi, vers deux heures de l'après-
midi, les navires commandés par les 
capitaines Martin, Brand et Daen, arri
vèrent les premiers en vue de l'île; le 
gros de la flottille suivait. A leur ap
proche, plusieurs navires marchands, en 
charge pour l'Espagne, s'étaient hâtés 
de déployer leurs voiles pour se réfugier 
à Rotterdam. Frustré de l'espoir d'en
lever ces vaisseaux à l'ennemi, La Marck 
se proposait de rentrer en mer, lorsque 
le vent changea et le retint dans la 
Meuse. Alors Treslong, un de ses offi
ciers, émit l'idée de s'emparer de La 
Briele pour en faire une place de re
traite; et ce projet, qui devait avoir des 
résultats inespérés, fut immédiatement 
approuvé. Les habitants de La Briele et 
ceux de Maeslandshuys,en voyant venir 
la flottille des Gueux, avaient d'abord 
supposé que c'étaient aussi des bateaux 
marchands que les vents contraires leur 
amenaient. Mais ils ne tardèrent point 
à être détrompés; un émissaire qu'ils 
avaient envoyé vers l'escadre, revint 
leur dire que Guillaume de La Marck 
exigeait la reddition immédiate de la 
ville, au nom du prince d'Orange, 
ancien stathouder du roi en Hollande. 
Il ajoutait que le prince viendrait bien
tôt lui-même bien accompagne, afin de 
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délivrer le pays de la tyrannie du duc 
d'Albe et de l'imposition du dixième 
denier. Les habitants ne pouvaient son
ger à opposer une résistance sérieuse ; 
deux compagnies de soldats espagnols, 
qui gardaient naguère cette placé im
portante, en avaient été éloignés pour 
renforcer la garnison d'Utrecht. Pen
dant que les bourgeois délibéraient en 
tumulte sans oser prendre de résolution, 
les Gueux débarquèrent entre huit et 
neuf heures du soir. Treslong mit le 
feu à la porte du sud, tandis que La 
Marck faisait enfoncer avec un mât celle 
du nord. Bientôt il fut dans la ville avec 
ses marins. Dès le lendemain, les églises 
furent pillées, les images abattues, les 
prêtres et les moines persécutés. Les 
autels furent également renversés dans 
tous les villages de l'île, au nombre de 
neuf ou dix. Cependant, La Marck et la 
plupart de ses compagnons, après avoir 
examiné la place, la trouvaient trop 
peu forte pour qu'on pût espérer de la 
défendre avec succès et ils se montraient 
disposés à l'abandonner ; mais les repré
sentations deTreslong.qui signalait sur
tout la commodité du havre, firent pré
valoir une autre résolution. Les Gueux 
augmentèrent les fortifications et an
noncèrent qu'ils tiendraient La Briele 
jusqu'à la dernière extrémité. 

Un autre chef de Gueux, Martin 
Brand s'empara de Gorcum, le 27 juin 
suivant. Dix-neuf prêtres réguliers et 
séculiers, arrêtés et jetés en prison, 
furent conduit à La Briele, le Β juillet, 
par Jean d'Ornai, un des capitaines de 
Guillaume de La Marck. Celui-ci les fit 
mettre à mort. L'Eglise les honore 
comme martyrs, le 9 juillet. Lieutenant 
du prince d'Orange pour la Hollande 
méridionale, Lummen ordonna partout 
la dévastation des églises et des couvents 
et se signala par sa rage contre les prê 
tres. Le 13 décembre, à Hillegem, entre 
Leyde et Harlem, il fut surpris par les 
Espagnols, commandés par don Fadri-
gue. Il n'eut pas le temps de mettre en 
bataille ses troupes composées d'Alle
mands, de Flamands et d'Anglais. Il 
tint néanmoins tête à l'ennemi avec 
Bartel Entes, cent cinquante cavaliers 

et deux compagnies de fantassins. Aveu
glée par la neige et bientôt dispersée, la 
cavalerie entraîna les fantassins dans 
sa fuite. Protégé par les Français et les 
Wallons de sa garde, La Marck échappa 
aux Espagnols après avoir eu deux che
vaux tués sous lui. Les Espagnols pri
rent dix drapeaux, une cornette, le 
guidon de La Marck, l'artillerie et le 
convoi. Toujours cruels, ils attachèrent 
les prisonniers au gibet, la tête en bas. 
Par représailles, La Marck fit pendre 
également ceux qu'il avait en son pou
voir, après quoi il revint à Delft. Un 
prêtre de cette ville, Corneille Musius, 
prieur de Sainte-Agathe, fut mis à mort 
par ses ordres, ali mois de septembre de 
l'année suivante, après avoir été torturé 
d'une manière atroce. Ce nouvel acte de 
férocité porta au comble l'exaspération 
des catholiques et le mécontentement du 
prince d'Orange, qui avait, paraît-il, de 
l'affection pour Musius et voyait les excès 
de son sauvage allié compromettre la 
cause de la Réforme. Quelque temps 
après, l'autorité des états de Hollande fut 
méconnue par La Marck et par son lieu
tenant Bartel Entes. Celui-ci, dontles sol
dats n'étaient pas régulièrement payés, 
s'en prit aux députés du pays et les ac
cusa de trahison. Le prince d'Orange fit 
mander à Delft La Marck et son lieute
nant; mais loin de faire des excuses aux 
états, Bartel Entes redoubla d'inso
lence. Les états ayant voulu le faire 
emprisonner, La Marck épousa la que
relle de son compagnon et annonça le 
dessein de l'emmener hors de Delft. En 
vain le prince d'Orange s'efforça-t-il de 
le calmer. Voyant que ses exhortations 
étaient méconnues, il fit réunir, au son 
de la cloche, la garde bourgeoise de 
Delft et arrêter La Marck et son lieute
nant. Cependant les états, croyant de
voir ménager un homme qui leur avait 
rendu de grands services, ne prirent pas 
contre La Marck des conclusions crimi
nelles; ils se bornèrent à lui faire re
mettre la liste de leurs griefs, et l'ancien 
chef des Gueux de mer essaya de se dé
fendre, en alléguant son zèle pour la 
religion réformée. Il fut enfin relâché, 
puis arrêté de nouveau au mois de mai, 
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lorsque les états eurent appris qu'il ma-
chinait contre eux quelque mauvais coup
avec ses soldats wallons. Il fut alors en-
fermé au château de Honingen, près de
Rotterdam. Le prince et les états vou-
lurent encore le ménager, en ne lui fai-
sant pas un procès en règle, quoique les
charges ne manquassent pas; mais il fut
gardé et surveillé, malgré ses protesta-
tions, jusqu'à ce que, au mois de mai
1574, il obtînt enfin l'autorisation de
quitter la Hollande avec tout ce qui lui
appartenait. Il revint àLiège et y habita
son hôtel au mont Saint-Martin. Dès
l'année 1569, il avait appelé à la Cham-
bre impériale de Spire de la sentence
qui le privait de ses fiefs et biens et y
avait obtenu gain de cause. Il ne fut
point inquiété à Liège, grâce à de puis-
santes protections ou parce qu'on crai-
gnait qu'il ne suscitât des troubles. Il
mourut de la morsure d'un chien enragé,
en 1572, d'après Chapeaville, le 1er mai
1578, d'après Strada. Il fut enterré au
caveau de sa famille, dans l'église de
Lummen. Après son départ de la Hol-
lande et peut-être sur un faux bruit de
sa mort, un poète flamand avait composé
son épitaphe :

Hier ligt de graefVan der Harcke
Hy leefde als een hond en stierf als een varcke.

Guillaume eut pour héritier son frère
Philippe de La Marck, chanoine de la
cathédrale Saint-Lambert. Ce Philippe,
après avoir résigné son canonicat, épousa
Catherine de Manderscheidt et s'empara
des châteaux de Sleiden et de Kerpen,
qui avaient appartenu aux oncles de sa
femme. Sou fils, Ernest de La Marck,
baron de Lummen et de Sleiden, épousa
en deuxième noces Catherine Richard
d'Esche, dont il eut François-Antoine
de La Marck, qui se distingua en France
sous les ordres de Turenne et qui épousa
Catherine-Charlotte de Vallenrode. De
ce mariage naquit Louis-Pierre-Engel-
bert de La Marck, lieutenant général des
armées du roi de France, dont il est parlé
plus bas.

H. Lonchay.

Archives de l'Etat à Lii'ge. Papiers du héraut
d'armes Le Fort. — Grand grelle des échevins,
registre 64, fol. 7 et 169. — Archives de Co-
blence, documents concernant Sleiden; voir à ce

sujet une notice de Kreklinger, dans le t. V de
la 2« série des Comptes rendus des séances de la
Commission royale d'histoire. — Chapeaville,
Gesta pontificum leodiensium, t. III. — Fisen,
Flores ecclesiie leodieusis. — Emmanuel van
Meteren, Historie der Niederlanden. — P. Bor,
Kederlandsche aorlogen. — Slrada, De bello bel-
yico. — Daris, Histoire du diocèse et de la prin-
cipauté de Liège au xvi° siècle. — Th. Juste, Le
Soulèvement des Pays-Bas contre la domination
espagnole et tous les historiens du xvi« siècle.

M A R C K (Jean D E LA), d'Arenberg,
baron de Lummen (Lumay), évêque élu
de Liège, dit le postulé, était fils de
Guillaume, le Sanglier des Ardennes, et
de Jeanne d'Aerschot, baronne de Schoon-
hoven. Le meurtre de Louis de Bourbon
(voir ce nom)accompli,Guillaumefit sans
retard une sorte d'entrée triomphale dans
Liège, où il comptait beaucoup de par-
tisans. Le même jour, la plupart des
membres du chapitre cathédral, légiti-
mement inquiets, allèrent chercher à
Louvain un refuge contre les entreprises
éventuelles du féroce vainqueur : il n'en
resta que dix-sept à Liège. Sous l'em-
pire de la contrainte, réservant toutefois
formellement les droits des trois Etats,
ils élurent mambour Guillaume de La
Marck, le 31 août 1482 ; l'élection d'un
nouveau prélat fut fixée au 14 septem-
bre suivant. Les chanoines émigrés re-
çurent une convocation, mais ne répon-
dirent point à cet appel. Les dix-sept
crurent pouvoir passer outre. Leurs suf-
frages unanimes se portèrent sur le jeune
Jean d'Arenberg, qui n'était pas même
sous-diacre. Cette élection parut illégi-
time aux dissidents : ils fixèrent, en
conséquence, une réunion générale à
Louvain pour le mois d'octobre, et ils
prirent bon soin de convier à y assister
leurs confrères restés à Liège. Plusieurs
de ceux-ci, entre autres le doyen, quit-
tèrent la ville dès qu'ils le purent, ce qui
prouvebienque leurs actes avaientété in-
fluencés par la terreur qu'inspirait le
mambour de son choix. Malheureusement
on ne parvint pas à se mettre d'accord à
Louvain : les suffrages se répartirent
également entre Jean de Home (voir ce
nom) et Jacques de Croy, frère du comte
de Chimay, l'un et l'autre membres du
chapitre.

On se trouva de la sorte en présence
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de trois évêques élus. Tous trois s'adres-
sèrent au saint-siège pour obtenir l'ins-
titution canonique et se firent représen-
ter à Rome par des procureurs. Pendant
que les ambitions rivales se donnaient
ainsi carrière, le pays de Liège restait
livré à toutes les horreurs de la guerre
civile. Jacques de Croy crut satisfaire
ses compétiteurs en proposant de divi-
ser le diocèse en trois parties, qui au-
raient eu pour chefs-lieux Liège, Louvain
et Namur. D'après un autre projet ap-
puyé par le duc Maximilien, on aurait
simplement dédoublé le diocèse de Liège
et créé deux nouveaux diocèses, l'un
de Louvain, l'autre de Namur ou de
Maestricht. Les procureurs de Jean de
Home à Eome protestèrent énergique-
ment contre toute idée de démembre-
ment. Quant à Jean de La Marck, il
soutint sa candidature au moyen des
fonds que lui procura son père : 200 flo-
rins fournis à titre de prêt par l'abbaye
de Stavelot et Malmédy, et 4,000ducats
d'or empruntés çà et là, avec une partie
de l'argenterie de la cathédrale pour cau-
tion. Rien n'y fit : par une bulle du
17 décembre 1483, le pape Sixte IV
confirma l'élection de Jean de Horne.
La décision du souverain pontife, confé-
rant à ce dernier le siège épiscopal de
Liège, fut connue en cette ville le 20 jan-
vier 1484. Guillaume dissimula son mé-
contentement : il déclara en public qu'il
reconnaîtrait le nouvel évêque, mais
aussi qu'il défendrait comme par le
passé les privilèges de la cité, s'il en-
trait jamais dans la pensée du souverain
d'y porter atteinte.

Jean de La Marck fut indemnisé par de
riches bénéfices; mais ce n'était pas assez
pour son père. On peut croire que le
Sanglier et ses parents n'attendaient
qu'un moment favorable pour se débar-
rasser de Jean de Horne à leur profit.
Ainsi du moins le comprirent le nouveau
prélat et le duc Maximilien. Il en coûta
la vie à Guillaume, et la prolongation de
la guerre civile acheva d'épuiser la con-
trée (voir JEAN DE HORNE). Le parti
des La Marck conserva une influence
considérable à Liège; mais il ne fut plus
question des prétentions de Jean de

Lummen. Nous le voyons mentionné
comme seigneur d'Aigremont, nommé
sénéchal du district de Montenacken, à
l'occasion de la réconciliation des de
Homes et des La Marck, en 1492.
Sept ans plus tard, il renonça à son ca-
nonicat pour épouser Marguerite de
Runckel; on a dit ci-dessus qu'il n'avait
pas reçu les ordres sacrés. Il mourut en
1522. On évitera de le confondre avec
son fils JEAN, qui trempa dans les con-
jurations formées à Liège contre Charles-
Quint, sous le règne d'Erard de La
Marck (1), épousa, en 1534, Margue-
rite de Wassenaer, et mourut en 1548.

Âlpl). Le Roy.

Les historiens liégeois, notamment J. Daris.

MARCK (Louis-Pierre-Englebert DE
LA) , diplomate et homme de guerre,
naquit à Cologne de François-Antoine
de La Marck, baron de Lummen et de
Seraing-le-Château, et de Catherine-
Charlotte de Vallenrode. Sa mère du
vivant de son mari était devenue la
maîtresse du fameux Guillaume de
Furstemberg, plus tard cardinal et
prince-évêque de Strasbourg, lequel,
lorsqu'elle fut veuve, lui fit épouser son
propre neveu, le prince Emmanuel de
Furstemberg, âgé de vingt ans à peine.
En 1674, elle était partie avec son
amant pour Cologne et l'on prétendit
que notre Louis-Pierre-Englebert, son
second fils, qui naquit cette année-là,
était le fruit de leurs amours adultérins.
Son père avait pris du service en France
et donné son nomaurégimentditrégiment
de La Marck, qui fut formé, le 10 août
1680, de quatre compagnies franches du
Rhin et de douze compagnies réformées
du régiment de Furstemberg. En 1697,
Louis-Pierre-Englebert en est le maître
de camp ou le colonel. Nommé briga-
dier, en 1704, il va servir sous le maré-
chal de Villeroy et il se distingue dans
la camnagne d'Allemagne. En 1705, il
accompagne son chef en Flandre, où il
resta jusqu'à la fin de la guerre, et c'est
là qu'il achève de se former. En 1709,

(!) Voir a ce sujet l'étude de M. le baron de
Chestret de Hanetle [Bull. île l'Acad., 3"> série,
t. XXI, no g p. 6&t et suiv.).
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nous le voyons maréchal de camp; il
servait alors sous Villars ; il commandait
à l'aile gauche à la bataille de Malpla-
quet. De 1711 à 1715,nous le trouvons
défendant les intérêts de la France,
tantôt à la cour de Bavière, tantôt auprès
de l'électeur palatin. En 1717, il fut
chargé d'une mission diplomatique en
Suède; en 1718, il fut créé lieutenant
général; en 1724, chevalier des ordres
du roi ; en 1739, il reçut la Toison d'or
au retour d'une mission en Espagne;
en 1741, il devint grand d'Espagne de
première classe et gouverneur du Cam-
brésis. Il mourut à Aix-la-Chapelle, le
7 novembre 1750, âgé de soixante-seize
ans.

Louis-Pierre-Englebert était comte
deLaMarck, de Schleiden, deGueltdorf,
de Boulogne, avoué héréditaire du mar-
quisat de Franchimont. Il avait épousé,
le 12 juin 1700, Marie-Marguerite-Fran-
çoise de Rohau-Chabot dont il eut Louis-
Englebert, comte de La Marck, marquis
de Vardes, qui épousa en premières noces
Marie-Anne-Hyacinthe de Visledou, et
en secondes noces Marie-Anne-Fran-
çoise de Noailles ; celle-ci est la célèbre
comtesse de La Marck, l'amie de Gus-
tave III. La fille unique issue du pre-
mier mariage, Marguerite de La Marck,
épousa le 18 juillet 1730, Charles, duc
d'Arenberg. Le blason des La Marck se
trouva de nouveau accolé à celui des d'A-
renberg. C'est de ce mariage que naquit
Auguste-Marie Eaymond, comte de La
Marck et prince d'Arenberg, l'ami de
Mirabeau, dont il a été parlé à l'article
AKENBERG.

H. Loachoy.

Pinard, Chronologie historique militaire, t. IV
et V. — Recueil des instructions données aux
ambassadeurs et ministres de France (t. II, Suède,
et t. VU, Bavière, Palatinat, Deux-Ponts) publié
sous les auspices de la commission des archives
diplomatiques au ministère des affaires étran-
gères de France. — De la Chesnaye des Bois et
Badier, Dictionnaire de la noblesse, t. XIII. — Sur
les derniers comtes de La Marck, voirvon Steinen,
Westphaelische Geschichte. — Georg. Barsch,
Eijlia illustrata et les historiens de laWestphalie.
— P. Grillet, Lettres militaires pour servir à
l'histoire militaire de Louis XV. — Comte de
Grimoard, Collection de lettres et mémoires
trouves dans les portefeuilles du maréchal de
Turcnne. — De Vault et Pelet, Mémoires mili-
taires deLouisXlV,t. III et IV. —Général comte
Pajol, Les Guerres sous Louis XV, l. VII, p. 1U0.

MARCK (Robert I DE LA), ou ROBERT

LE VIEUX, seigneur de Sedan,
était le fils aîné de Jean de La Marck et
d'Anne de Virnembourg (voir plus haut
l'article GUILLAUME DE LA MARCK, le

Sanglier des Ardennes). Il fut nommé
par les chanoines de Saint-Lambert châ-
telain de Bouillon, le 31 août 1482, le
même jour où son frère Guillaume, le
Sanglier des Ardennes, recevait le titre
de mambour du pays de Liège. Après la
mort de celui-ci, il prit les armes contre
l'évêque Jean de Home avec son frère
Everard, et fit une guerre acharnée à
tous ceux qui avaient comploté l'arres-
tion du Sanglier. En 1486, il s'intitula
duc de Bouillon, concurremment avec
l'évêque, et le roi de France, pour se
l'attacher définitivement, lui reconnut
ce nouveau titre. Trois ans plus tard, les
hostilités ayant éclaté entre la France et
l'Empire, Ëobert se rangea du côté de
son protecteur et alla faire le siège
d'Yvoy. Il fut tué devant cette place et
enterré dans le sanctuaire de l'abbaye de
Mouzon.

Robert de La Marck avait épousé
Jeanne de Saulcy, dame de Fleuranges,
dont il eut Robert II de La Marck, qui
lui succéda dans la seigneurie de Sedan,
et Erard de La Marck, prince-évéque de
Liège, dont il a été parlé plus haut.

H. Loncbay.

Chronique de Jean de Los et les différents do-
cuments réunis par de Ram, sous le litre de
Analecta leodiensia, dans le recueil déjà cité.
P. Norbert, Chronologie des faits concernant la
ville de Sedan. — Peyran, Histoire de Sedan.
Ozeray, Histoire de la ville et du château de
Bouillon. — Daris, Histoire du diocèse et de la
principauté de Liège au xve siècle, et tous les
historiens liégeois.

MARCK (Robert II DE LA), ou RO-
BERT LE JEUNE, seigneur de Sedan, fils
du précédent, se distingua de bonne
part par ses talents militaires. Nous le
trouvons d'abord guerroyant avec son
père et son oncle, le Sanglier des Ar-
dennes, contre les partisans de Jean de
Home. En 1484, il fut excommunié
avec les autres membres de sa famille
par le pape Sixte IV. Le traité de Ton-
gres lui alloua une indemnité pour les
dépenses qu'il avait faites en gardant le
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château de Stockheim. Après la mort de 
son oncle, il en appela au pape et à l'ar
chevêque de Cologne de la conduite de 
Jean de Home et reprit les armes contre 
les partisans de l'évêque. 11 s'empara 
du château de Stockheim, assista à la 
prise de Saint-Trond avec son oncle Eve-
rard de La Marck et, en 1486, se rendit 
à Liège à l'appel de Guy de Canne. 11 en 
sortit bientôt et retourna à Saint-Trond. 
L'année suivante, il revint encore avec 
son oncle assiéger la cité. En 1487, il 
succéda à son père dans la seigneurie de 
Sedan et le gouvernement de Bouillon. 
En 1490, nous le retrouvons à Liège à 
la tête d'une armée recrutée en France 
et il se fait nommer mambour du pays 
par les chanoines de Saint-Lambert qui 
avaient pris le parti des La Marck. Il 
fortifia la ville, puis en sortit avec toute 
sa famille, et parcourut en tout sens la 
principauté qui eut à souffrir des ravages 
de ses soudards jusqu'à la fin de la 
guerre. 11 fut député par sa famille aux 
conférences de Donchéry et signa la paix 
qui fut conclue dans cette localité, pré
liminaire de la réconciliation définitive 
des La Marck et des de Home. 

Le traité de Senlis, qui intervint en 
1493 entre Charles V i l i et Maximilien 
d'Autriche, permettait à llobert de dé
poser les armes et lui offrait une occasion 
de se rapprocher de Philippe le Beau, 
souverain des Pays-Bas. Mais il était 
dit que les La Marck seraient d'incorri-
gles brouillons et qu'on ne pourrait ja
mais, à Bruxelles du moins, compter sur 
eux. La guerre éclate-t-elle en Gueldre, 
Monsieur de Sedan, avec l'aide de la 
France, soutient les révoltés. Partout où 
il porte ses armes, il se distingue par 
une brutalité sauvage qui lui vaut, 
comme à son oncle, le terrible surnom 
de Sanglier des Ardermes. En 1502, 
avec huit cents chevaux, il va ravager 
les terres du seigneur de Belle-Fontaine 
qui avait fait pendre un de ses serviteurs 
coupable de quelque méfait et il s'en 
fallut de peu que cet acte de brigandage 
n'amenât de sanglantes représailles. S'il 
faut croire Brantôme, Eobert avait pris 
pour patronne sainte Marguerite « que 
« l'on peint avec un dragon à ses pieds,dra-

« gon qui représente le diable et offrant 
« deux chandelles à cette sainte, il en 
» vouait une à elle et l'autre à monsieur 
• le diable avec ces mots : Si Dieu ne 
« veut m'ayder, le diable ne me peut man
ti ijìier «. Emule et ami de François de 
Sickingen et d'autres aventuriers alle
mands, il leva et forma des bandes de 
lansquenets et hérissa sa seigneurie de 
châteaux forts occupés par des soldats 
aguerris .toujours prêts à se jeter sur les 
contrées voisines, entièrement dévoués à 
un chef qui tolérait tous les pillages et 
dont la valeur était incontestable. La 
cour de Bruxelles avait à différentes re
prises recherché l'alliance d'un aussi 
habile capitaine. En 1506, le sire de 
Chièvres conclut avec lui un traité de 
neutralité moyennant une pension an
nuelle de 3,000 livres de 40 gros de 
Flandre et la solde de dix hommes d'ar
mes et de dix archers. Par ce traité, le 
seigneur de Sedan s'engageait à renoncer 
au service de la France dans les six mois 
qui suivraient le décès de Louis XII et 
à passer à celui du roi d'Espagne qui 
doublerait sa pension, porterait à vingt 
ses hommes d'armes et ses archers et lui 
paierait 4,000 livres pour l'entretien de 
sa maison. 

Ce traité, qui fut signé le 6 juin, n'eut 
aucune suite. Robert resta fidèle à la 
France, et avec son appui et celui de 
Charles d'Egmont, le compétiteur de 
Philippe le Beau et de Charles-Quint au 
duché de Gueldre, il reprit les armes 
contre les Pays-Bas. D'allié douteux il 
était devenu l'ennemi déclaré de la mai
son d'Autriche; il ravagea toute la Cam
pine, débaucha une partie des lansque
nets de Maximilien, menaça Yvoy, enva
hit la Hesbaye et causa des dégâts sans 
nombre dans le pays de Liège, le nord 
du Brabant et le Luxembourg jusqu'à la 
conclusion de la paix de Cambrai, en 
15 0 8. Il se disposait àse joindre aux Guel-
drois pour assaillir l'évêque d'Utrecht, 
quand Louis XII, en guerre avec le 
pape Jules I I , lui ordonna de se rendre 
en Italie. Il montra dans les guerres de 
la Péninsule une éclatante bravoure ; à 
la journée de Novare, il sauva la vie à 
deux de ses fils, les sires de Jamets et 
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de Fleuranges, et revint dans sa sei
gneurie de Sedan plus ambitieux que 
jamais. Il était de l'intérêt de la cour de 
Prance de ménager un capitaine aussi 
vaillant, mais dont la susceptibilité éga
lait la bravoure, et Louis XII n'y avait 
pas manqué. Mais François 1er, Son suc
cesseur, ne montra pas la même habi
leté. Il se fit un plaisir d'humilier les 
La Marck. Nous avons dit plus haut 
comment il trompa l'évêque de Liège en 
faisant obtenir à l'archevêque de Bourges 
le chapeau de cardinal; il cassa la com
pagnie du seigneur de Sedan » sous pré-
« texte qu'elle était mal vivante », et 
lui retira sa pension. Nous savons com
ment les deux frères offrirent leurs ser
vices à la cour des Pays-Bas. Robert, 
pour sa part, réclamait un traitement de 
6,000 livres, une indemnité annuelle de 
2,000 livres pour l'entretien de ses 
hommes d'armes, une garde personnelle 
de vingt-cinq gendarmes et de cinquante 
archers,une pensionde l,5001ivrespour 
un de ses fils, Jean de La Marck, seigneur 
de Saulcy, qui voulait passer en Flandre, 
une autre de 300 livres pour sa femme, 
Catherine de Croy, et le transfert sur le 
comté de Chiny d'une hypothèque que 
Charles-Quint lui avait donnée sur la 
prévôté de Bastogne pour un prêt de 
3,000 florins d'or d'Allemagne. Ces con
ditions furent acceptées et confirmées 
par le traité secret de Saint-Trond du 
27 avril 1518 (voir l'article ERARD DE 
LA MARCK). 

Malgré ces avantages, le seigneur de 
Sedan ne demeura pas longtemps au ser
vice de l'empereur. Un riche gentil
homme, nommé Aimery ou d'Esmery, 
avait été contraint, par jugement des 
pairs de Bouillon, de rendre aux enfants 
du prince de Chimay, de la maison de 
Oroy, la ville d'Hierges, dans le duché 
de Bouillon. D'Esmery, qui avait prêté 
à Charles-Quint, avant son élection à 
l'Empire, une somme d'argent que celui-
ci n'était pas en état de lui rendre, avait 
obtenu, en récompense de ce prêt, qu'on 
revisât la première sentence et qu'on le 
remît en possession d'Hierges. Robert, 
dont la femme était de la maison de 
Croy, avait réclamé auprès de l'empereur 
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et n'avait pas obtenu justice. Cette décep
tion, les sollicitations de sa femme et de 
sa belle-fille, les offres de Louise de Sa
voie, le ramenèrent dans le parti de Fran
çois Ier. Il déclara la guerre à Charles-
Quint et lui fit, dit-on, porter une lettre 
de défi à Worms, là même où l'empereur 
avait convoqué la diète germanique. Il 
envahit le Luxembourg, et son fils An
toine, chanoine de la cathédrale, soutint 
sous main les Liégeois qui voulurent, 
en 1521, livrer la cité aux Français. 

Mais Robert de La Marck, qui avait 
assiégé Virton, s'aperçut bientôt qu'on ne 
faisait pas impunément un outrage au plus 
puissant monarque de l'Europe. Henri 
de Nassau, le général de Charles-Quint, 
battit les troupes de Robert, les chassa 
des châteaux forts de Logne, de Messin-
court, de Saulcy et de Fleuranges. Le 
château de Bouillon fut rendu à l'évê
que de Liège, et Philippe de La Marck, 
aussi chanoine de la cathédrale, dut 
renoncer à l'expectative de l'évêché de 
Liège que lui réservait le traité secret 
de Saint-Trond. Son frère Antoine, 
compromis dans les troubles de 1521, 
avait dû quitter le pays. L'invasion 
de Robert de La Marck fut le prélude 
de la longue guerre qui, de 1521 à 
1525, mit aux prises toutes les forces de 
l'Espagne avec celles de la France. Par 
le traité de Madrid qui la termina, 
François 1er s'engagea à ne fournir aucun 
secours à son allié, le sire de Sedan, dans 
le cas où il ferait quelque entreprise 
contre l'empereur. Robert de Sedan, 
que la cour de Bruxelles avait essayé 
de reprendre à son service, resta jusqu'à 
sa mort fidèle à François Ier. Raconter 
la part qu'il prit à la deuxième et à 
la troisième guerre de François I e r et de 
Charles-Quint, après le récit de ses 
nombreux méfaits dans les campagnes 
précédentes, serait faire une monotone 
répétition des brigandages dont la prin
cipauté eut à souffrir si souvent de la 
part de cette turbulente famille des La 
Marck. 

Robert II mourut en 1536. Il avait 
épousé, en 1491, Catherine de Croy, dont 
il eut de nombreux enfants : Robert, 
l'aîné, dit le seigneur de Fleuranges, 

Ί8 



S47 MAROC 548

qui lui succéda à Sedan (voir l'article sui-
vant); Guillaume, seigneur de Jamets;
Jean, seigneur de Saulcy; Antoine et
Philippe, tous deux chanoines de la ca-
thédrale, dont il a été parlé plusieurs fois
dans cet article et dans les précédents.

H. Lonchay.

Inventaire des archives du duc de Caraman à
Beaumont, publié par Gachard, dans le t. XI de
la 2e série des Comptes rendus des séances de la
Commission royale d'histoire. Analecta Leo-
dieusia précitées de de Ram. — Mémoires de
Guillaume et de Martin du Bellay. — Mémoires
de Fleuranges. — Journal de Philippe de Vi-
ynculcs, bourgeois de Metz, dans les Chroniques
messines recueillies par Huguenin et réédilées
par Michelant, a Stuttgart, en 48Ü2. — Edward de
Mamelle, La Primipauté de Lieue et les Pays-
Bas'au xvi° siècle. — Brantôme, Vie des hommes
illustres et des grands capitaines français.— Pau-
lin Paris, Etudes sur François 1". — Alexandre
Henne, Histoire du regne de Charles-Quint en Bel-
gique. — Charles Raulenbeck, Metz et Thionville
sous Charles-Quint, et du môme. La légende des
Marengeois, dans let. XII de la4*> série des Comptes
rendus des séances de la Commission royale
d'histoire; enfin, tous les historiens du pays de
Liege et de la principauté de Sedan.

MARCK (Robert III DE LA), seigneur
de Sedan, fils du précédent, connu sous
le nom de Fleuranges ou de l'Aven-
tureux, naquit à Sedan en 1491, et
montra la même valeur que son père.
Eu 1510, il défendit Vérone contre
les Vénitiens; en 1512, il contribua à
la prise de la Miraudole. A la bataille
de Novare, il fut renversé de cheval, en-
touré par les ennemis. Il allait périr
ainsi que son frère, le seigneur de Ja-
mets, quand son père accourut etparvint
à les dégager et à les emporter sur son
cheval. A Marignan, Robert commandait
l'avant-garde de l'armée française. Il
ne suivit ni son père ni son oncle, Erard
de La Marck, évêque de Liège, quand
ceux-citraiterentàSaint-Trond, en 1518,
avec les députés de Charles-Quint ; il
travailla, au contraire, à ramener son
père à François Ier, son ami, et il y
réussit. La guerre ouverte, il accompa-
gna les troupes paternelles au siège de
Virton, mais il ne put empêcher les Im-
périaux d'entrer dans la seigneurie de
Sedan ni de s'emparer de sa terre de
Fleuranges. Plus tard, il retourna en
Italie et fut fait prisonnier avec Fran-
çois Ier, à Pavie. Il fut nommé maréchal
de France pendant sa captivité, et décoré

de l'ordre de Saint-Michel. Son dernier
exploit fut la défense de Péronne contre
les Impériaux, en 1536. A la nouvelle
de la mort de son père, il accourut à
Sedan; mais, l'année suivante, il fut
pris d'une fièvre maligne, dont il mou-
rut. Pendant sa captivité, il avait rédigé
des mémoires connus sous le nom de
Mémoires de Fleuranges, et qui s'étendent
de 1419 à 1521. Ils sont intéressants
par les renseignements qu'ils nous don-
nent sur les seigneurs de Sedan et
leurs rapports avec les Etnts voisins.

Robert I I I avait épousé Guillemette
de Saarbrück; il en eut Robert de Se-
dan, quatrième du nom, dont la biogra-
phie suit.

H. Lonchay.

Voir les sources citées plus haut, particulière-
ment les Mémoires de Fleuranges.

MARCK (Robert IV DE LA), dit le
maréchal de Bouillon, fils du précédent,
naquit vers 1520. Il avait hérité de
l'antipathie de ses ancêtres contre la
maison d'Autriche. Nous avons vu qu'il
favorisa les menées de son cousin Guil-
laume de La Marck, dit l'archidiacre
de Seraing, pendant les années 1541
et 1544. La mort de François Ier, sur-
venue en 1547, ne diminua pas son cré-
dit à la cour de France. Henri II le fit
maréchal de France et lui donna les
seigneuries et chàtellenies de Château-
Thierry et de Chatillon-sur-Marne. Dès
1539, sa seigneurie de Sedan avait été
érigée en terre souveraine, et il voulut
dès lors traiter d'égal avec les princes
voisins. Comme ses prédécesseurs, il eut
des démêlés avec l'évêque de Liège au
sujet des limites du duché de Bouillon
et de la principauté de Sedan. Des con-
férences s'ouvrirent à cet effet, en 1548,
à Stenay, mais Robert prétendait pren-
dre, à la suile du titre de maréchal de
France, celui de duc de Bouillon, et
cette prétention rompit les négociations.
L'évêque Georges d'Autriche porta
plainte à l'empereur, qui l'autorisa à
tirer raison de cette usurpation et des
attentats du seigneur de Sedan dans les
forêts de Bouillon ; on se garda pourtant
de tout moyen extrême ; une rupture
avec le sire de Sedan aurait pu rallumer
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les hostilités; or, Charles-Quint avait 
intérêt alors à ne point se brouiller de 
nouveau avec la France. En 1549, Ro
bert acquit la seigneurie de Raucourt, 
et , en 1550, Henr i I I l'envoya auprès 
du pape Jules I I I pour lui prêter 
obéissance. Les hostilités entre la France 
et l 'Espagne recommencèrent bientôt 
après. En 1552, Robert marcha sur le 
château de Bouillon à la tête des lé
gionnaires de Champagne, de deux à 
trois mille lansquenets, de sa compagnie 
d'hommes d'armes et de douze à quinze 
cents chevaux avec six pièces de grosse 
et de moyenne artillerie. La place était 
gardée, au nom de l'évêque et de l'église 
de Liège, par Guillaume, bâtard de la 
famille de Horion. Attaquée le 2 juillet , 
au point du jour, la place ne riposta que 
faiblement; a midi, elle promit de se 
rendre, si elle n'était pas secourue dans 
les quatre jours ; ce délai était trop 
court et ne permit ni au comte d 'Eg-
mont ni au comte d'Arenberg d'ameuer 
les renforts que Marie de Hongrie avait 
envoyés sur les instances de l 'évêque. 
A l 'heure dite, les assiégés se rendirent. 
Cette conquête entraîna celle des forts et 
des chateaux du petit duché qui rentra 
dans la maison de Sedan et lui resta 
jusqu 'au traité de Cateau-Cambrésis, en 
1559. Quant à Guillaume de Horion, il 
fut condamné à mort pour n'avoir pas 
résisté jusqu 'au dernier moment; il subit 
sa peine le 14 avril 1553 et ses biens 
furent confisqués. Son fils, qui était mé
decin de l 'évêque, en mourut de chagrin. 

L'année suivante, nous retrouvons le 
seigneur de Sedan, qui avait obtenu rang 
de duc en France, au siège de Hesdin. 
I l avait été chargé de la defense de la 
place, et, dit Rabutin, · s'était parforcé 
» davantage à la fortifier d'hommes et 
» de toutes choses bastantes pour arres-
« ter les ennemys et empescher d'exé-
« cuter leurs entreprises jusqu 'au temps 
» que le roy projetait son armée estre 
» preste et assemblée «. Une foule d'il
lustres gentilshommes, disposés à dé
fendre vaillamment la place, s'étaient 
réfugiés auprès de lui . Mais les Impé
riaux, que commandait Emmanuel-Phi
libert de Savoie, triomphèrent de leur 

résistance. La Marck dut demander à 
capituler. Or, les termes de la capitula
tion venaient d'être arrêtés quand le feu 
prit aux artifices préparés à la brèche. 
Les Impériaux, croyant à une violation 
de l 'armistice, allumèrent les mèches 
de leurs mines qui renversèrent une 
partie du chateau, et avant que les 
Français se fussent reconnus, ils péné
trèrent en foule dans la place. Quand 
La Marck demanda l'exécution de la 
capitulation, Philibert répondit qu ' i l 
n 'en était plus question, puisqu'i l était 
maître de la vil le; il retint prisonnier 
tout ce qui n'était pas tombé sous le 
fer du soldat. Robert fut conduit d'abord 
à Gand, puis transféré à l 'Ecluse et ne 
fut relâché qu'en 1556, en payant une 
rançon de 100,000 écus. Comme il de
vait vendre ou engager une partie de 
ses biens pour se procurer la somme, sa 
femme et sa fille se constituèrent prison
nières pendant que lui-même allait cher
cher des acquéreurs. A peine fut-il rentré 
en France après sa délivrance, qu'i l ex
pira dans de violentes convulsions, et 
les médecins attr ibuèrent sa mort à un 
empoisonnement. On accusa de ce crime 
Philippe I I , qui aurait voulu obliger le 
prisonnier à passer à son service en lui 
cédant Sedan et en restituant Bouillon à 
l'église de Liège. Mais, ajoute Bran
tôme, » j ' a i su qu' i l mourut pour un 
• autre subject que je ne diray point 
» pour fuir scandale, et empoisonné 
« pourtant par ses plus proches «. 

Robert IV avait épousé, en 1538 , 
Françoise de Brézé, comtesse de Maule-
vrier, fille aînée de Louis de Brézé et de 
Diane de Poitiers. I l eut pour succes
seur son fils Henri-Robert de La Marck, 
duc de Bouillon et prince de Sedan, 
qui épousa Françoise de Bourbon Mont-
pensier. Celui-ci laissa deux enfants; 
l 'aîné, Guillaume-Robert de La Marck, 
étant mineur à la mort de son père, 
la régence fut confiée à sa mère, Fran
çoise de Bourbon. Ce Guillaume-Robert 
mourut à Genève en 1588 , et comme 
il ne laissait pas de postérité, la prin
cipauté passa à sa sœur Charlotte de 
La Marck, qui avait épousé Henri de 
la Tour d 'Auvergne. Charlotte légua 
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tous ses biens à son mari, à l'exclusion
de son oncle, le comte de La Marck,
et du duc de Montpensier, ses héritiers
naturels.

H. Loncboy.
Sources précitées et Rabulin, Commentaires

des guerres de Belgique, i'6!ôl-KS8.— Alexandre
Heniie, Histoire du regne de Charles-Quint en Bel-
gique, et les historiens de la principauté de Sedan.

MARCKE (Charles DE LUMMENE
D E ) . Voir LUMMENE DE MARCKE (Char-
les DE).

MARCKE (Jacques-Corneille D E LUMMENE DE). Voir LUMMENE DE MARCKE
(Jacques-Corneille DE).

MARCKE (Jean-Baptiste VAN), pein-
tre, né à Bruxelles, en 1797, mort à
Liège, en 1849. Il se rendit, jeune en-
core, à Paris, pour y étudier sous la di-
rection du paysagiste Watelet. Il prit
dans cet atelier le goût des sites mon-
tagneux et alpestres, alors en honneur,
mais sut éviter un engouement exagéré
pour les paysages de la Suisse. Il se rap-
pela que notre pays abonde en motifs
pittoresques qui peuvent leur être com-
parés, et fréquenta donc surtout les
bords de la Meuse, de l'Ourthe et de
la Vesdre. Les environs de Tilff et de
Eemouchamps lui suggérèrent ses meil-
leures productions : une grande Vue de
Tilff, notamment, fut fort remarquée à
Liège. Il avait été attaché pendant quel-
que temps à la manufacture de Sèvres,
comme peintre sur porcelaine; il épousa
la fille du directeur de cet établissement,
M'ie Julie Robert, qui elle-mênaepeignait
les fleurs avec talent, et obtint une mé-
daille vers 1839 à l'exposition de Paris;
elle aida son mari, en 1830, lors de son
retour à Liège, à organiser une école de
peinture assez fréquentée. Cette dame
mourut eu 1875. De ce mariage sont nés
deux fils,dont l'un, Emile, a été l'élève
de son père, puis a continué ses études
à Paris sous la direction de Troyon dont
il a imité la manière avec succès. Ses ta-
bleaux, recherchés à Paris, lui ont valu
à la fois la réputation et la fortune.
Un autre fils, Gustave, musicien distin-
gué, obtint un premier prix au Conser-
vatoire de Bruxelles, et alla, vers 1850,

se fixer à Cordoba, dans la République
Argentine. Parmi les frèreset les soeurs de
J.-B. van Marcke, tous décédés aujour-
d'hui, se trouvaient : Joseph, peintre, dé-
corateur, qui épousa la veuve de celui
qui nous occupe; Xavier, lithographe;
Charles, marchand d'antiquités et d'es-
tampes, célèbre par un procès que lui
intenta l'Etat belge pour la vente d'un
faux diptyque; Edouard, peintre dé-
corateur, professeur à l'Académie de
Liège.

Jean-Baptiste, que l'on appelait Jules
dans l'intimité, fut impotent durant
les vingt dernières années de sa vie;
dans son atelier se trouvaient scellés des
anneaux pour lui permettre de se re-
dresser ou de se déplacer, car il était
atteint d'une maladie de la moelle épi-
nière et ne marchait que très pénible-
ment à l'aide de béquilles. Cette infir-
mité ne l'empêchait pas de s'installer
chaque année aux bords de l'Amblève et
d'y faire de nombreuses études. Il exé-
cuta,vers 1836-1839,deux assez grands
tableaux panoramiques représentant les
établissements Cockerill à Seraing, et
qui furent offerts au fondateur de cette
usine. Un des tableaux de son fils Emile,
non un de ses meilleurs, appartient au
musée de Liège. Les œuvres de Jean-
Baptiste ont figuré à la plupart des
expositions en Belgique, jusqu'à l'épo-
que de son décès.

Jean-Baptiste van Marcke paraît
avoir eu droit à l'adjonction à son nom
du titre de Lummene, porté par des mem-
bres de sa famille en Hollande, et dont
Emile van Marcke découvrit l'authen-
ticité : ce dernier le porta ostensible-
ment jusqu'à sa mort, vers la fin de
1891.

Edgar Baei.

MARCOING (Jean DE) , poète, floris-
sait à Tournai à la fin du XVe siècle. Il
fit partie, jusqu'au mois d'octobre 1484,
du Puy d'escole de rhétorique qui s'était
formé dans cette ville en 1477. Le ma-
nuscrit conservé à la bibliothèque de
Tournai, et qui contient les annales du
Puy, renferme vingt et une pièces de
Jean de Marcoing ; une seule a été cou-
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ronnée, quatre autres eliapélées. La pièce
couronnée (4 décembre 1481)roule surce
refrain : Brief approche nosire rédemption;
elle est imprimée dans les Eûmes et re-
frains tournésiens. Ajoutons que J.ean de
Marcoing fu tc to /de la 8e et 18e con-
grégation ou réunion.

Paul Bergmers.

[Fréd. Hennebert], liitmes et refrains tourné-
siens (Mons, 4837), p. XIII, 32-33; public, des
Bibliophiles de Mons, n» 3.

MARCQ (Pierre D E ) , dont nous re-
produisons le nom d'après sa signature,
autographe, naquit à Lille, le 30 août
1611. Son père se nommait Guillaume,
et était marchand de vin ; sa mère s'ap-
pelait Gérardine Des Maretz. Pierre sui-
vit les cours d'humanités des collèges
des jésuites de Lille et de Bruxelles, et
obtint ensuite le grade de maître es
arts, après deux années données à la phi-
losophie à Douai, sous la direction des
Pères Jean Le Pessier et Bernard Ro-
bionois. Il paraît qu'un personnage haut
placé, plein d'estime pour les vertus
et les brillantes qualités de ce jeune
homme de dix-huit ans, lui offrit alors
une charge ecclésiastique fort honorable
qu'il refusa. Les lettres du Japon étaient
pleines, à cette époque, de détails sur la
mort glorieuse de nombreux mission-
naires jésuites de cet empire, où la per-
sécution avait duré de 1617 à 1628.
L'ambition de l'apostolat et du martyre
fit demander à Pierre de Marcq son ad-
mission dans la Compagnie de Jésus. Il
entra au noviciat de Tournai le 2 octo-
bre 1629. Eappelé bientôt à Lille par
sa mère mourante, celle-ci expira sous
ses yeux en lui disant : « Je meurs con-
« tente, mon enfant, car j 'ai appris du
• ciel que vous.resterez dans la Compa-
« gnie de Jésus et que vous mourrez
« parmi les anthropophages ». Pierre
crut voirdans ces paroles la réalisation de
son plus vif désir et même la prédiction
de son martyre. Il fit dès lors de grandes
instances auprès de ses supérieurs, dans
des lettres qu'il signait de son sang,
pour obtenir son départ. En attendant,
il enseigna pendant plusieurs années la
langue grecque et la rhétorique au col-
lège d'Arras, puis il se livra à l'étude de

la théologie. C'est à cette époque qu'il
écrivit l'unique œuvre qui nous est res-
tée de lui et où il fit preuve d'un talent
poétique remarquable. C'est une sorte
d'autobiographie sous forme d'épître la-
tine de deux cents distiques, adressée au
Père Mutius Vitelleschi, alors général
de la Compagnie de Jésus. Cette pièce,
qui ne fut publiée que cinquante-trois
ans après sa mort, est devenue aujour-
d'hui fort rare. Elle porte pour titre :
Pétri de Marque à Societate Jesu ad
patrem generalem, pro obtinendd mis-
aione Japonicd, Epistola (Douai, M. Mai-
resse, 1696; in-12, 23 p.). Le Père "
Vitelleschi fut touché de l'ardentdésirde
l'apostolat qui éclate dans cette œuvre,
et permit au Père De Marcq de s'adjoin-
dre à cinq autres jésuites belges dési-
gnés, en 1639, pour les missions du
Paraguay. Parmi eux se trouvait le
Père Nicolas Du Toict ou del Techo, son
compatriote et le futur historien des
Réductions. Leur embarquement eut
lieu à Lisbonne, le 2 février 1640.
A peine le navire qui les portait fut-il
au delà du Cap-Vert, au commencement
du mois d'avril, qu'un mal inconnu,
éclata à. bord et enleva les Pères An-
toine Van Suerck, d'Anvers, et Jean
Soïer, de Maubeuge. Le Père De Marcq
lui-même fut atteint et il contracta les
germes du mal qui devait l'emporier au
début de ses travaux. Il ne travailla que
trois ans dans la réduction de Saint-
Joseph du Parana, où une fièvre lente
l'épuisa bientôt entièrement. Il mourut
en 1643, laissant au Paraguay, comme
souvenir de son apostolat et de sa patrie,
une petite statuette faite du chêne de
Notre-Dame de Foy, à laquelle les In-
diens vouèrent la plus grande vénéra-
tion.

J.-F Kicckeni, S. J.

Album noviliorum domusprobalionis soc. Jesu
Tornaci. Ms. 3330 de la bibl. de Bourgogne. —
Nicolai del Techo soc. Jes. Hisloria Provincial
Paraquariœ, soc. Jcs. Liège, J.-M. Hovius, 1673;
fol. — Oresz, L., Décades Virorum illustrium
Paraquariœ S. J. ex Uistoria Provinciœ et
aliunde promptœ, auclore It. P. Nicolao dcl
Techo, S. J. Gallo-Bclqa insulano, perpolitœ.
Tyrnau, 1759; fol. — Paquot, Mémoires (Lou-
vain, -1763), l. XII.— Peerlkamp, éd. in4»,p. 407.
—C. Sommervogel, Bibliothèque des écrivains de
la Compagnie de Jésus, t. V, col. B31-S3S.



5SS MÂRCQUIS 556

MARCQUIS (Godefroid), fils de La-
zare et frère de Guillaume, dont les
notices suivent. Godefroid naquit à An-
vers, et fut baptisé à l'église Saint-Jac-
ques, le 28 mars 1610. Ainsi que tous
ses frères, il fit ses humanités au collège
des Jésuites à Anvers. Comme ses frères
Barthélémy et Gérard, il embrassa l'état
ecclésiastique. Barthélémy fut chanoine
du chapitre de Saint-Gommaire, à Lierre;
Gérard fut carme déchaussé à Anvers.
Godefroid Maroquis entra dans l'ordre
de Saint-Dominique ou des Frères-Pré-
cheurs ; c'est au couvent d'Anvers qu'il
prononça ses vœux. Docteur en théologie,
il fut mnître d'études pour la théologie,
dans le couvent des Dominicains à Lou-
vain, de 1644 à 1647, puis professeur
de philosophie et orateur de la congré-
gation de la Vierge. Il dirigea les études
au couvent d'Anvers, dont il fut prieur.
Il fut vicaire de celui de Tongres, vicaire
capitulaire de l'ordre, définiteur provin-
cial, définiteur du chapitre général à
Rome et provincial en Autriche. Nommé
provincial pour la Bohême, la Moravie
et la Silésie, il fut appelé par l'empereur
Ferdinand III , pour restaurer les cou-
ventsdeson ordre dans ces provinces. Elu
provincial pour la Belgique, il remplit
ces importantes fonctions de 1668 jus-
qu'au 7 mai 1672, jour où il les résigna.
Envoyé en mission dans les Provinces-
Unies, ses prédications y obtinrent un
grand succès. Il dirigea pendant dix ans
les Sœurs-Noires et les Dominicaines à
Anvers. Godefroid Marcquis mourut le
18 septembre 1677, la même année que
son frère Guillaume, le grand et savant
médecin. Il était âgé de soixante-sept
ans et allait, ayant quarante-neuf ans de
profession, fêter son jubilé. Ses voyages
et ses multiples occupations ne permirent
sans doute pas au savant religieux d'é-
crire et de publier des ouvrages; dans
ses moments de loisir, cependant, Gode-
froid Marcquis cultivait les muses. Dans
le beau volume Decas Pestifuga, de Guil-
laume Marcquis, nous trouvons une
pièce de vers que Godefroid composa en
1627, à l'âge de dix-sept ans, en l'hon-
neur de son frère. Grand amateur d'art,
c'est Godefroid Marcquis qui, comme

directeur du couvent des Dominicaines,
à Anvers, fit graver le superbe tableau
d'Antoine van Dyck qui* ornait le
maître-autel de l'église Sainte-Catherine
de Sienne ou des Dominicaines. Ce
tableau, représentant le Christ en croix,
avec saint Dominique et sainte Cathe-
rine de Sienne, avait été donné eu
1629 par l'illustre peintre aux Do-
minicaines d'Anvers, en reconnais-
sance des bons soins qu'elles avaient
prodigués à son père pendant sa der-
nière maladie. La sœur Sara Derkennis,
supérieure des Dominicaines, dans une
chronique du couvent, relate qu'en
1651, donc deux ans après la mort
d'Antoine van Dyck, Godefroid Marc-
quis fit graver le chef-d'œuvre (conservé
aujourd'hui dans le musée d'Anvers) par
Schelte a Bolswert et commanda une
copie de la planche au graveur Nicolas
Lauwers.

Alphonse Goovaerls.

E. Reusens, Documents relatifs à l'histoire de
l'Université de Louvain. Couvent ou collège des
Dominicains (Analectes pour servir à Vhistoire
ecclésiastique de la Belgique, t. XXII, p. 184 . —
Catalogue du Musée d'Anvers, 2° éd., p. 223. —
Inscriptions funéraires et monumentales de la
province d'Anvers, t. IV, p. 500 el t. V, p. 428 et

MARCQUIS (Guillaume), médecin cé-
lèbre, écrivain très distingué, naquit à
Anvers en 1604, et fut baptisé à l'église
Saint-Jacques le 11 mai. Il était fils de
Lazare Marcquis (dont la notice suit) et
de Marie Vanden Broeck. Comme son
père, Guillaume Marcquis fit ses huma-
nités au collège des Jésuites dans sa ville
natale. Ses humanités terminées, il alla
à l'université de Louvain, et à vingt ans
il était licencié en médecine : son di-
plôme est daté de 1624. Ses profes-
seurs à Louvain avaient été Gérard de
Villers, seiarneur de Villers, et Thomas
Kyens, dit Fienus, célèbre chirurgien,
médecin des archiducs Albert et Isabelle
et de l'Electeur de Bavière. Son esprit
ouvert et les progrès rapides qu'il avait
faits dans ses études médicales, en même
temps que son heureux caractère, lui
avaient valu l'estime de ses maîtres.
Fienus l'honora de son amitié pendant
sa vie entière. Marcquis termina ses
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études avec la plus grande distinction 
et s'établit à Hulst, en Hollande, comme 
médecin pratiquant. Dans la notice con
sacrée à Lazare Marcquis, nous rappe
lons les immenses ravages que la peste 
avait faits si souvent dans les Pays-Bas. 
Pendant que Guillaume Marcquis était 
établi à Hulst, le fléau avait reparu. Le 
jeune médecin rentra à Anvers, où son 
père avait présenté, en 1624, son re
marquable rapport au Magistrat."Guil
laume se livra à une étude approfondie 
de la peste, et, en 1627, il publia un 
ouvrage qui était un coup de maître : 
Decas Pesttfi/ga, seu decern quastiones 
problematica de Feste. Una cum exactis-
sima instructione purgandarum cedium 
infectarum. Marcquis le dédia au ma
gistrat de sa ville natale, auquel, dit-il, 
il offrait ses prémisses : Interea Patres 
Patrice meœ ad Altare sanctce virtutis 
vestrœ primitias hasce meas offero. Cette 
dédicace est datée d'Anvers : ex museo 
meo hoc 20. Aug. 1627. Le volume 
parut chez César-Joachim Trognèse; il 
compte deux cent trente-huit pages et 
est écrit dans un style clair, précis et 
parfois même élégant. Il est précédé 
d'une petite pièce de vers de Lazare 
Marcquis, intitulée : Docioris Lazari 
Marcquis adhortutio ad filium Guiliel-
mum Marcquis de peste Tiieoremata edep-
tem ; d'une poésie latine, Orbs urbium 
Antverpia, de Jean Schenaerts, d'An
vers, religieux dominicain, qui devait 
mourir de la peste, à Naples, le 1« jan
vier 1631; d'un autre éloge de Marc
quis, en vers latins, composé par son 
cousin germain, Lazare Marcquis, reli
gieux du tiers ordre de Saint-François; 
d'un troisième éloge, également en vers 
latins, de la composition de son frère, 
Godefroid Marcquis, religieux domini
cain (dont la notice précède). Le sa
vant docteur ajouta à son livre la liste 
des auteurs qu'il avait consultés et qu'il 
citait j elle ne porte pas moins de deux 
cent treize noms. Comme le titre l'in
dique, l'ouvrage Decas Pestifuga est 
divisé en dix chapitres. Voici les dix 
questions que l'auteur s'était posées et 
auxquelles il fournit de très savantes 
réponses : 1» Existe-t-il un virus pesti

lentiel? — 2° A quels médecins doit-on 
confier le traitement de la peste? — 
3" Les cadavres des pestiférés peuvent-
ils communiquer la maladie par infec
tion? — 4° Le traitement par l'arsenic 
est-il recommandable ? — 5» ï a-t-il 
une espèce de peste sans fièvre? — 
6» La saignée est-elle utile dans la 
peste?—7°Est-il utile d'administrer un 
purgatif et quand doit-on le faire? — 
8" Doit-on recourir à des purgatifs doux 
ou à des purgatifs drastiques? — 9° Les 
vomitifs sont-ils utiles?— 10" Comment 
faut-il nettoyer les maisons des pesti
férés? Avec le docteur Broeckx, nous 
pouvons dire que Marcquis, quoique 
âgé de vingt-trois ans seulement, » fit 
> preuve des connaissances les pluséten-
« dues, d'une sagacité et d'une érudi-
» tion étonnantes, pour résoudre des 
« questions qui alors occupaient tous les 
» esprits ». On sent que Marcquis s'était 
non seulement nourri de l'esprit des 
chefs-d'œuvre de l'antiquité, mais qu'il 
était également au courant des travaux 
de ses contemporains. Dans le Decas Pes
tifuga, il se demande si la peste est un 
venin et si c'est toujours le même venin 
qui produit l'affreuse maladie ? Il exa
mine cette question primordiale à tous 
les points de vue et, finalement, conclut 
qu'il existe plusieurs espèces de venins, 
et que la peste diffère selon les diverses 
constitutions médicales sous l'empire 
desquelles elle s'est manifestée. Il exa
mine consciencieusement et discute mû
rement les préservatifs et les remèdes à 
employer; en un mot, il traite sous 
toutes leurs faces les dix questions les 
plus controversées de son temps. 

En 1631, Guillaume Marcquis fut 
nommé médecin juré de la ville d'An
vers et médecin de l'hôpital Sainte-Eli
sabeth, fonctions devenues vacantes par 
la mort de Jean-Baptiste van den Hove, 
son beau-frère. En 1633, il publia à 
Anvers, chez Guillaume van Tongeren, 
son second ouvrage, un volume de cent 
soixante pages, consacré à l'alocs et in
titulé : Aloë morbifuga in sanitatis con-
servationem concinnata. Dans un salut 
au lecteur, l'auteur dit : Amice Lector, 
cum Antverpiam Sulsto redux, ubi 
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praxim medicam per aliquot annos exer-
cui; c'est par cette phrase que nous 
connaissons son séjour à Hulst. Dans 
ce beau'travail, Marcquis étudie les 
propriétés de l'aloës, dont il conseille 
l'usage dans un grand nombre de ma
ladies et même dans l'état de santé. 
• Cet agent guérit«, dit-il,· les maladies 
• des vieillards, en chassant le superflu 
» de l'humide excrémentiel ; il ne con-
» vient pas«, ajoute-t-il,« aux femmes en-
« ceintes, aux phthisiques et aux pleu-
« rétiques ». Le 15 novembre 1633, 
Guillaume Marcquis épousa, à l'église 
Saint-Jacques d'Anvers, Madeleine Mar
tini, appartenant comme lui à la no
blesse. Elle avait trois ans de plus que 
son mari, ayant été baptisée à Saint-
Jacques, le 20 juillet 1601; elle était 
fille de maître Maximilien Martini, 
avocat bruxellois qui s'était établi à 
Anvers. En 1640, Antoine van Dyck, 
pendant le court séjour qu'il fit à An
vers après son mariage contracté en 
Angleterre, peignit le portrait de Guil
laume Marcquis. 11 le représenta de 
profil et fit ressortir merveilleusement 
la distinction de la tête fine et intel
ligente et de la physionomie ouverte, 
sympathique et aristocratique du savant 
médecin. Celui-ci avait une belle che
velure blonde, longue et bouclée; il 
portait une barbiche et des moustaches 
relevées, également blondes. Sur une 
colonne, le peintre peignit les armoiries 
des Marcquis, avec lambrequins et ci
mier. Ce superbe portrait, dont il existe 
une belle gravure, par Pierre de Jode, 
est un des derniers que peignit le plus 
grand portraitiste de l'Ecole flamande, 
mort le 9 décembre 1641. Pendant 
cette dernière année, un autre maître 
flamand, portraitiste trop peu connu, 
François Denys, fit à son tour un excel
lent portrait de Guillaume Marcquis, 
mais qui diffère de celui de Van Dyck 
par son allure plus officielle. Le grand 
médecin, debout, appuie la main droite, 
ornée d'une bague, sur deux volumes, 
ses ouvrages sans doute, posés sur une 
table; de la main gauche, il tient un 
gant. Même distinction native comme 
dans le portrait d'Antoine van Dyck ; 

même finesse des traits; même intelli
gence dans le regard. Une chose frappe 
même dans ces deux portraits : c'est une 
ressemblance assez grande avec Antoine 
van Dyck. Le second portrait fut gravé 
supérieurement par Paul Pontius ; il en 
existe une autre gravure, par Delelie. 

En 1646, Marcquis publia à An
vers, chez Martin Binnaert, un troi
sième, ouvrage, volume de trois cent 
quarante-quatre pages, intitulé : Van 
d'oplwudinghe der Urine, met de curatie 
ende preservale derzelve : ende sommighe 
remedien tegen het graveel, mitsgaders 
eene maniere om het Spa-water te drinken, 
't zy 't huys oft tot Spa. Ce traité de la 
rétention des urines » mérite de figurer 
» au premier rang «, dit le docteur 
Broeckx, « et sera encore consulté avec 
r beaucoup de fruit par ceux qui écri-
• ront sur les maladies des reins «; on 
peut aussi y remarquer les indications 
de Marcquis sur le traitement de la 
gravelle et l'usage des eaux de Spa. Le 
18 octobre 1648, Marcquis perdit son 
épouse; enterrée à Saint-Jacques, notre 
docteur et sa fille unique Jeanne Marc
quis lui élevèrent un monument dans 
le chœur de cette église. Il se passa 
alors une chose très curieuse. Quoi
qu'il fallût être majeur pour passer un 
acte devant l'échevinage ou par-devant 
notaire, nous voyons la fille de Guil
laume Marcquis comparaître le 3 janvier 
1649, âgée de douze ans seulement, par-
devant le notaire H. Fighé, de résidence 
à Anvers, aux fins de léguer tous ses 
biens à son père; le 6 juillet 1651, 
âgée de quatorze ans et demi, elle com
parait devant le notaire J. Oeurlincx, 
pour approuver et confirmer le testa
ment qu'elle avait fait en faveur de 
Guillaume; mais, le 15 septembre 1657, 
alors qu'elle avait vingt et un ans révo
lus et qu'elle était donc majeure, elle 
révoque tout simplement son testament 
devant le notaire qui l'avait minuté, et 
cela sans donner aucune explication. Le 
Collegium Medicum Antverpiense ayant 
été réorganisé et officiellement reconnu 
par le magistrat, Guillaume Marcquis 
en fut le premier président en 1659; 
ses confrères lui confièrent encore la 
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présidence en 1661, 1663, 1668 et 
1673. Le collège était devenu une insti
tution importante; en 1659 il comptait 
soixante-cinq membres. En 1660, le 
magistrat nomma Marcquis membre de 
la commission chargée de visiter les 
pharmacies de la ville. Guillaume Marc
quis prit une grande part à la confec
tion de la pharmacopée galéno-clinique 
d'Anvers qui vit le jour en 1661 et 
qui est restée en vogue jusqu'en 1812. 
En 1664, Marcquis offrit sa démission 
de médecin de l'hôpital Sainte-Elisabeth, 
fonctions qu'il avait remplies pendant 
trente-trois ans, et dans lesquelles il 
avait rendu de signalés services à l'ad
ministration. Il fit construire, à ses 
frais, la tisanerie de cet établissement, 
et fit placer sur la façade de ce bâtiment 
une pierre ornée des armoiries de la 
famille Marcquis et d'une inscription 
commémorative. En 1666, il donna aussi 
sa démission de médecin juré de la ville. 
C'est peu après que Guillaume Marc
quis doit avoir été honoré du titre de 
docteur agrégé du roi d'Espagne. Le 
11 juin 1676, on fêta son jubilé de 
cinquante années de pratique médicale. 
A cette occasion, une messe solennelle 
fut célébrée à l'église Saint-Jacques, à 
laquelle assistèrent tous ses confrères de 
la faculté et tous les membres de la fa
mille Marcquis. Un an après, jour pour 
jour, le grand médecin mourut. C'était 
le 11 juin 1677. Par testament, il 
avait légué une somme de 100 florins 
de Brabant au Collegium Medicum, 
auquel, pendant sa vie entière, il avait 
porté tant d'intérêt. De son vivant, 
les marques d'estime et de reconnais
sance ne lui avaient pas fait défaut. 
Son contemporain, le savant docteur 
Michel Boudewyns, dans la dédicace 
d'un de ses ouvrages, lui décerna ce bel 
éloge : Bat aile intooonders deser stadi 
U vader der ghe$onth&)t heeten : dat alle 

ghenees Heeren van Antwerpen Ό kennen 
voor hoeren President ende Opperhooft. 
Les habitants d'Anvers appelaient donc 
Guillaume Marcquis le Père de la santé 
et les médecins le reconnaissaient una
nimement comme leur président et leur 
chef. Le même docteur Boudewyns, mé

decin pensionnaire de la ville et syndic 
du Collegium Medicum, résume les emi
nentes qualités de Guillaume Marcquis 
par cette expression : praxi et stilo da· 
rus! Comme l'a dit avec raison son bio
graphe, le docteur Broeckx, Guillaume 
Marcquis était un homme de grande 
érudition et un praticien remarquable; 
sa vaste science, la variété de ses con
naissances et ses talents réels dans l'art 
de guérir l'avaient fait rechercher par 
ses confrères, qui le consultaient sou
vent, par l'administration et par les 
malades; il rendit de grands services 
pendant plusieurs épidémies qui rava
gèrent, au xvne siècle, notre métropole 
commerciale; il fut l'un des défenseurs 
les plus ardents de l'honneur et de la 
dignité médicales; enfin, il emporta les 
regrets de ses concitoyens, du corps 
médical et du monde savant. 

Alphonse üoovuerte. 
C. Broeckx, Essai sur l'histoire de la médecine 

belge avant le XIXe siècle (Ganci, 1837). — Le 
même, Notice sur les illustrations 'médicales 
belges (Anvers, d843). — Le môme, Eloge de 
Guillaume Marcquis, docteur en médecine, mé
decin juré de la ville d'Anvers, médecin en chef 
de l'hôpital Sainte-Elisabeth, président du col
lège de médecine, etc. (Ibid., 1844). — Le même, 
Documents pour servir à l'histoire de la biblio
graphie médicale belge avant le χιχο siècle (Ibid., 
Ì847). — Le même. Levensschets van D' Willem 
Marcquis (Ibid., 18SS). — Le même, Histoire du 
Collegium Medicum Antverpiense (Ibid., 1858).— 
Le même, Prodrome de l histoire de la faculté 
de médecine de l'ancienne université de Lou
vain, depuis son origine jusqu'à sa suppression 
(Ibid., 186H). — Le même, Galerie médicale an-
versoise (Ibid., 1866).— Eloy, Dictionnaire histo
rique de la médecine (Mons, 1778). — Foppens, 
Bibliolheca belgica. — Piron, Algemeene levens-
beschryving der mannen en vrouwen van België. 
— Inscriptions funéraires et monumentales de la 
province d'Anvers, t. II, p. Π et 83. — Archives 
de la ville d'Anvers. Collections des Protocoles 
scabinaux, des Minutes des Notaires et des Re
gistres paroissiaux. — Archives des Hospices 
civils d'Anvers. Fonds de l'hôpital Sainte-Elisa
beth. — Bibliothèque royale de Belgique. Section 
des gravures. 

MARCQUIS (Lazare), médecin célè
bre, écrivain et professeur distingué. 
Ses biographes le font naître en 1571, 
mais c'est une erreur. Lazare Marcquis 
naquit à Anvers en 1574, et fut baptisé 
à l'église Notre-Dame le 7 janvier. Il 
était issu d'une famille noble, portant : 
d'azur au compas d'or, accompagné de 
trois étoiles, du même, posées deux en 
chef et une en pointe. La devise de \a, 
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famille Marcquis était : Tempore et 
Meiisura, allusion aux ciseaux et aux 
balances portés par un enfant mi-corps 
qui, comme cimier, surmontait les ar
moiries de la famille. Lazare était 
fils de Barthélemi Marcquis, négo
ciant d'origine wallonne, établi à An
vers pendant la seconde moitié du 
xvie siècle, et de Catherine Noppen, 
de Bois-le-Duc. Le père de Lazare 
Marcquis faisait le commerce de dia
mants. Dans les archives si riches de 
la ville d'Anvers, nous avons trouvé 
une procuration donnée par Barthélemi 
Marcquis, en 1597, à Ferdinand deLaet, 
un autre négociant anversois, alors à 
Edimbourg, à l'effet de toucher en son 
nom une somme de 700 livres écos
saises que lui devait, pour des bijoux 
que Marcquis lui avait vendus, la reine 
d'Ecosse, Anne de Danemark, épouse 
du fils de Marie Stuart, Jacques VI 
d'Ecosse, plus tard roi d'Angleterre sous 
le nom de Jacques 1er. Dans l'acte de 
baptême de Lazare, le nom de famille 
est écrit : de Marquis; dans d'autres 
actes on trouve : de Merquis, le Marquis, 
Markys, Marquis et Marcquis; c'est 
bien cette dernière forme qui semble 
être la véritable. Comme la plupart des 
jeunes gens appartenant aux bonnes 
familles d'Anvers, Lazare Marcquis fit 
ses humanités au collège des Jésuites 
dans sa ville natale. C'est là qu'il de
vint le camarade de Pierre-Paul Rubens, 
qui avait trois ans de moins que lui, 
mais avec lequel il se lia d'une de ces 
amitiés fortes qui ne finissent qu'avec là 
vie. Comme le grand peintre, Lazare 
Marcquis fut un brillant élève, qui 
fit honneur à ses maîtres. Ses huma
nités terminées, Marcquis connaissait 
six langues : le latin, le grec, le néer
landais (qui était la langue maternelle 
de sa mère), le français (celle de son 
père), l'italien et l'espagnol. Il était, de 
plus, très versé en histoire et en philo
sophie. Etudia-t-il la médecine à Lou
vain ? Dans les archives de l'ancienne 
université, nous n'avons rien trouvé qui 
le prouve. La création de l'université de 
Louvain avait affranchi, en grande partie, 
les Belges de l'obligation d'aller acqué

rir des connaissances médicales en pays 
étranger; mais, comme le remarque le 
docteur Broeckx, » de prime abord, l'en-
• seignemcnt médical à Louvain ne fut 
» pas capable de rivaliser avec les écoles 
» médicales de France et d'Italie ». De 
là, que plusieurs de nos compatriotes 
allèrent se perfectionner en Italie, » en 
» assistant aux démonstrations anatomi-
» ques qu'on continuait à y faire sur des 
» cadavres «. Lazare Marcquis se rendit 
à Padoue et là, dans la célèbre univer
sité où son illustre compatriote André 
Vésale avait si brillamment professé 
l'anatomie, il conquit le bonnet de doc
teur en médecine en 1599. Muni de son 
diplôme, Marcquis quitta aussitôt Pa
doue, y laissant un compatriote avec 
lequel il s'était fortement lié d'amitié, 
le bruxellois Adrien Vanden Spieghel, 
qui devint peu après professeur d'ana
tomie et de chirurgie de l'école de Pa
doue, fonctions dont il s'acquitta avec 
un très grand succès. Il est permis de 
supposer que si Marcquis avait voulu 
rester en Italie, l'université de Padoue 
se le serait attaché comme professeur, 
mais l'amour le rappelait dans sa ville 
natale et le 13 novembre de la même 
année, le jeune docteur, nommé, dès le 
28 juin, médecin juré de la ville, épou
sait, à Notre-Dame d'Anvers, Marie, 
fille du savant médecin Guillaume Van
den Broeck. En 1601, Lazare perdit un 
de ses frères, Guillaume Marcquis, mort 
à Bantam, dansles Indes orientales.Une 
fois établi à Anvers, Lazare Marcquis fit 
honneur à la réputation scientifique qui 
l'avait précédé lors de son retonr dans le 
pays. Il justifia par de grands succès de 
praticien, en médecine et en chirurgie, 
l'heureux choix que le magistrat avait 
fait en le nommant médecin juré de la 
ville. En 1606, il fut nommé médecin 
et chirurgien de l'hôpital Sainte-Elisa
beth, aux gages de 136 florins par an. 
Rubens, rentré à Anvers en 1608, après 
son séjour en Italie, attira bientôt chez lui, 
à des réunions artistiques, littéraires et 
scientifiques, tout ce que la ville comptait 
alors d'hommes célèbres dans les scien
ces et dans les arts. Lazare Marcquis 
devint un habitué de ces soirées où Γ il-



565 MARCQUIS 566 

lustre maître discutait d'art et de 
science avec le célèbre bourgmestre Ni
colas Eockox, le philologue Gaspard 
Gevartius, le savant Philippe Rubens, 
son frère, le peintre Déodat Delmont, le 
chevalier Jean Vanden Wouwer, seigneur 
de Quenast, philologue et archéologue, 
l'historien Laurent Beyerlinck, le célèbre 
chanoine Aubert Miraeus, Jean et Bal
thazar Moretus, François Sweertius, 
historien, biographe et archéologue. Le 
grand Rubens rendait peu de visites, 
mais il faisait volontiers exception pour 
son ami Lazare Marcquis. Bien souvent 
il alla voir l'habile médecin dans cette 
maison de la rue Neuve (aujourd'hui le 
n° 51) que Marcquis habita pendant 
quarante-deux ans, de 1605 jusqu'à sa 
mort. Il n'existait pas encore alors de 
sociétés savantes officiellement insti
tuées. Les réunions chez Rubens donnè
rent-elles à Lazare Marcquis l'idée de 
fonder une société de médecine? Le fait 
est qu'en 1610 Marcquis proposa à ses 
confrères de la faculté de fonder une ins
titution de ce genre. Dans une assem
blée tenue le 24 novembre de cette an
née, les médecins d'Anvers déléguèrent 
deux des leurs, pris parmi les plus célè
bres (insignes medicos), pour s'entendre 
avec le Magistrat. Les deux délégués 
étaient Lazare Marcquis et Godefroid 
Vereycken. Les négociations prélimi
naires furent longues. En 1617, les 
deux délégués, ayant l'assentiment una
nime de leurs confrères, purent leur 
faire signer une requête au Magistrat 
pour demander l'institution d'un Colle
gium Medicum. Le Magistrat nomma deux 
échevins, Pierre Daems et le savant Jean 
Vanden Wouwer, pour examiner l'af
faire. Les généreux efforts de Marcquis 
furent couronnés d'un plein succès : le 
28 avril 1620, le Magistrat d'Anvers 
décréta l'érection d'un Collegium Medi-
cum chargé de la police médicale et sa
nitaire ; c'était la première institution 
de ce genre en Belgique. 

Sur ces entrefaites, le Magistrat, qui 
voyait Lazare Marcquis à l'œuvrecomme 
médecin juré de la ville et comme mé
decin de l'hôpital Sainte-Elisabeth, le 
nomma professeur de chirurgie et d'ana

tomie à l'école de chirurgie, au traite
ment de 50 livres d'artois par an. Cette 
nomination date du 15 novembre 1611, 
depuis ce moment, Marcquis, dans ses 
leçons, fit des démonstrations anatomi-
ques sur les cadavres, devant un audi
toire nombreux de praticiens et d'élèves. 
En 1613, Marcquis perdit son père et, 
en 1617, il eut encore la douleur de 
perdre sa mère. 11 leur éleva, à l'église 
Saint-Jacques, un monument orné des 
armoiries des familles Marcquis et Nop
pen. En 1616, il avait donnéà l'église 
de l'hôpital Sainte-Elisabeth, pour fêter 
le dixième anniversaire de son entrée en 
fonctions comme médecin et chirurgien 
de l'hôpital, un vitrail représentant la 
résurrection de Lazare, son patron, et 
orné de son blason, de sa devise : Tem
pore et Mensura et d'une inscription 
commémorative. Il se démit en même 
temps de ses fonctions à l'hôpital 
Sainte-Elisabeth. 

Le Collegium Medicum était à peine 
érigé que la peste vint une fois de plus 
désoler plusieurs parties des Pays-Bas 
et des pays voisins. L'horrible maladie 
avait sévi en Belgique dès le vine siècle. 
Au XIVP, surtout, elle fut tout particu
lièrement meurtrière dans nos provin
ces ; les épidémies de 1319, de 1349 et 
1369 furent des plus terribles. En 1571, 
la peste sévit cruellement à Turnhout 
et des habitants de cette ville introdui
sirent la contagion à Anvers qui, à son 
tour, en fut affligée de 1574 à 1577 et 
plusieurs fois pendant la première moi
tié du xviie siècle. En 1620, la peste 
se déclara en même temps à Lille et à 
Tournai, à Cologne et. à Wesel, à Am
sterdam, à Audenarde, à Montaigu et à 
Oostmalle, près d'Anvers. Le Magistrat 
d'Anvers s'adressa immédiatement au 
corps médical, afin de connaître les 
meilleurs moyens à employer pour en 
préserver la ville. Lazare Marcquis fut 
choisi par ses confrères pour élaborer 
un rapport au Magistrat; « son travail, 
• remarquable par le style et la luci-
» dite, pourrait encore «, dit le docteur 
Broeckx, « servir aujourd'hui de modèle 
» aux médecins chargés de pareilles mis-
« sions ». Il enleva l'approbation una-



567 MARCQUIS 568 

nitnedu corps médical et fut reçu avec re
connaissance par le Magistrat qui avait en 
ce moment àsa têtele célèbre bourgmestre 
Nicolas Rockox, ami éclairé des arts et 
des sciences, en même temps qu'admi
nistrateur modèle. L'écrit de Marcquis 
fut imprimé par les ordres du Magistrat 
et aux frais de la ville. Il fut publié en 
1624, par l'imprimeur Guillaume Ver-
dussen, qui reçut de la ville 10 florins 
pour l'impression de l'opuscule et pour 
la livraison de cent exemplaires à distri
buer aux membres du Magistrat et aux 
fonctionnaires communaux. La publica
tion est intitulée : Cort advys van de Doc
toren van Antwerpen teghen de Peste. 
Elle obtint un véritable succès et fit le 
plus grand honneur à son auteur, qui, 
le premier, avait placé la question sur le 
terrain pratique des moyens de préser
vation à employer, de la distinction à 
établir entre les différentes espèces de 
peste et des différents modes de traite
ment à employer contre la terrible ma
ladie. Comme le remarque le docteur 
Broeckx, Marcquis, en théorie partisan 
de Paracelse, regardait la peste » comme 
« subordonnée à l'influence des astres, 
• comme un effet direct de l'action d'une 
» planète, d'une éclipse, d'une comète 
« que Dieu, dans sa colère, nous envoie 
• et dont l'apparition précède ordinaire-
« meut le fléau ». Dans la Symptomato
logie, il paraissait avoir profité des ob
servations des médecins hippocratistes. 
• A cause de la nature spirituelle de la 
« maladie », remarque son biographe, 
« il conseille de n'employer pas seule-
» ment les substances terrestres, mais il 
« prescrit aussi des extraits, des quin-
« tessences, tels que l'esprit de zédoaire, 
« d'impératoire et de tormentine». Pour 
prouver le succès qu'obtint la publica
tion de Lazare Marcquis, ajoutons qu'elle 
eut plusieurs éditions.Tmpriméeen 1624, 
elle fut traduite et publiée l'année sui
vante à Malines et à Lille. A Malines, 
elle parut en flamand, avec des addi
tions de Renier Bruytsma, médecin juré 
de eettc ville; à Lille, elle fut traduite 
par le bailli Sasboutde Varick et publiée 
en français. L'auteur lui-même, heureux 
de la faveur avec laquelle les autorités 

médicales et administratives avaient ac
cueilli son travail, le revit et l'augmenta 
pour en faire une édition nouvelle qui 
parut à Anvers chez Guillaume Ver-
dussen, en 1633, sous ce titre : Cort 
adrys der Doctoren van Antwerpen teyhen 
de Peste, vermeerdert ende distinctelijcker 
de oorsake, teeckenen oock der doode li-
chaemen, prognostike, onderscheyden, ende 
curatie gheexpliceert. Daerby ghevoechtde 
ordonnancie der Magistraten om Peste ie 
weiren, ende lioemen de huysen, meubelen 
en cleeren suyveren sal, met beter maniere 
als oydt te voren gkedaen is. Ende hoe de 
Biechtvaders ende Medicijnen de gleinjec-
teerde persoonen visiterende hen preser
veren sullen. Cette nouvelle édition eut 
autant de succès que la première, même 
davantage, car, aussitôt lancée, elle fut 
enlevée, quoique les travaux sur la ma
tière devinssent, à Anvers, de plus en 
plus nombreux. Devant le succès crois
sant de son œuvre, Marcquis revit de 
nouveau son travail et, cette fois, le re
mania complètement, de façon à faire de 
ce qui, primitivement, n'était qu'un 
savant rapport anonyme, un mémoire 
complet sur la matière. L'opuscule de 
soixante-deux pages devint un livre 
étudié qui en comptait deux cent dix, et 
auquel il donna le titre suivant : Vol-
comen Tractaet van de Peste... Tn het 
welck distinctelijcker d'oorsaken, de teecke
nen der levende ende doode lichamen, de 
prognosticquen, d'onderscheyden, de pre-, 
servatie, ende de curatie der peste gheexpli
ceert zyn : Oock d'ordonnantie der Magis
traten, om de peste te weyren... Ende 
hoe de Biechtvaders ende Medicijns de 
gheinfecteerde persoonen visiterende, sich 
van de contagiepreserveren sullen. Dans 
ce livre, Marcquis reprit la devise d'Hip-
pocrate : Ars longa, judicium difficile, 
experientia faïïax, occasio praceps. Dans 
sa dédicace, nous lisons que l'auteur le 
publiait parce que la peste venait de 
réapparaître à Anvers et dans la cam
pagne anversoise, et que des ignorants 
continuaient à appliquer des remèdes stu
pides : Dat sommige Ignoranten in hunne 
botte euren persevereren, disant pourainsi 
dire : Ons en baten keerssen ofl brillen, 
als wy niet en sien en willen. Dans ce 
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traité, l'auteur donne d'excelleutes des
criptions de la peste, de la suette qui 
avait décimé la population d'Anvers en 
1528, de l'ophtalmie, de la pleurésie 
pestilentielle et de l'angine; contre cette 
dernière affection, il conseille la trachéo
tomie. » Les moyens préservatifs qui'l 
« décrit, « dit Broeckx, » et les conseils 
» qu'il donne aux magistrats sont excel-
« lents ». Il les appuya, du reste, d'exem
ples pris dans les cas qu'il avait eus lui-
même dans sa propre clientèle *et à l'hô
pital qu'il avaitdirigé pendant delongues 
années. Ce livre fut publié en 1634, à 
Anvers, chez César-Joachim Trognèse, 
qui en fit encore une édition augmentée 
en 1636. Ce succès était mérité, car, 
comme le remarque son biographe, dans 
ce traité, Lazare Marcquis » donne des 
» preuves évidentes de son immense sa-
« voir. Il discute judicieusement les 
» opinions des grands maîtres de l'art 
« etn'admetaucunpointavant de l'avoir 
• soumis au creuset de la critique et 
« avant de l'avoir comparé avec son 
• expérience personnelle. Il fitconnaître 
« plusieurs aperçus nouveaux, plusieurs 
• idées neuves et, ce qui est plus utile, 
» plusieurs applications heureuses au 
« traitement de ce fléau ». En 1640, 
Lazare Marcquis eut la douleur de per
dre son vieil et fidèle ami Rubens, dont 
il avait été le médecin et qu'il avait 
assisté, avec le docteur Spinosa, pendant 
sa dernière maladie, jusqu'à son dernier 
soupir. En 1643, il perdit celle qui 
avait été sa compagne dévouée pendant 
quarante-quatre ans. En 1646, âgé de 
soixante-douze ans, maladif et décou
ragé, il s'adressa au Magistrat d'Anvers 
pour rappeler tout ce qu'il avait fait et 
pour demander la juste rémunération 
de ses longs et honorables services, 
« moins »,dit le docteur Broeckx, · dans 
» son intérêt personnel que dans l'intérêt 
« général de la corporation médicale 
« à laquelle il avait montré tant de dé-
« vouement ». Sa requête est intéres
sante à examiner. Marcquis avait, di
sait-il, pendant quarante-sept ans, soigné 
les riches pour un petit salaire et les 
pauvres pour l'amour de Dieu; il s'était 
dévoué pendant les épidémies; son grand 

âge et sa faiblesse dans les jambes l'a
vaient obligé à prendre depuis quelque 
temps un carosse, un domestique et un 
cheval, et, cependant, il n'avait pas 
compté une obole de plus à ses malades; 
il demandait donc qu'on lui payât ses 
vacations et autres services rendus à la 
ville, ainsi que les arriérés de ses gages 
de médecin juré, arriérés qui étaient 
considérables. Cette requête n'ayant pas 
obtenu de résultat satisfaisant, Lazare 
Marcquis en rédigea une seconde l'an
née suivante, ainsi qu'un mémoire ex
plicatif des très grands services qu'il 
avait rendus à l'administration. Ce mé
moire résume admirablement toute sa 
vie de médecin juré. On y voit que 
Marcquis était le médecin légiste de la 
ville d'Anvers ; qu'il visitait les prison
niers malades, ou feignant de l'être, 
enfermés dans la prison du Steen; qu'il 
était chargé d'analyser les remèdes ap
portés à An vers, pour combattre la peste, 
par des médecins étrangers à la ville et 
par des charlatans; qu'il examinait les 
candidats aux fonctions de Pestmees-
ter et les candidates aux fonctions de 
sage-femme jurée; qu'il dirigea la 
restauration de la chambre d'anatomie 
et du théâtre anatomique à l'école de 
chirurgie; qu'il forma un grand nombre 
d'élèves qui, par leur science, lui firent 
le plus grand honneur. En mars 1647, sa 
santédevenant de plus en plus mauvaise, 
le savant vieillard, qui avait conservé une 
clientèle considérable et auquel on de
mandait souvent, d'autres localités, des 
consultations écrites, donna sa démis
sion comme professeur d'anatomie et de 
chirurgie, fonctions qu'il avait remplies 
pendant trente-six ans. Le Magistrat 
accepta sa démission, mais lui continua 
le payement de son traitement qui était 
resté invariablement fixé à 50 livres 
d'artois. Marcquis ne jouit pas long
temps de cette petite faveur, car neuf 
mois après, le 26 décembre 1647, il 
s'endormit doucement pour ne plus se 
réveiller. Il était âgé de soixante-qua
torze ans moins douze jours. « Il avait 
« pris à cœur », dit le docteur Broeckx, 
• les intérêts sacrés de l'humanité; il 
• avait pendant près de cinquante ans 
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» été sur la brèche pour braver la mort 
« dans diverses épidémies ; il rendit 
• d'immenses services à la cité; il s'était 
» distingué parmi ses confrères par son 
« savoir et par son heureuse pratique ; 
* il avait gagné l'estime et la considéra-
'» tion publique et il mourut emportant 
» les regrets universels ». 

Lazare Marcquis avait eu treize en
fants, dont quatre moururent en assez 
bas âge : Marie, Alette, Michel et Tho
mas. Citons les autres : sa fille aînée Ca
therine, qui avait épousé Jean-Baptiste 
Vanden Hove, docteur en médecine, 
médecin de l'hôpital Sainte-Elisabeth de 
1626 à 1631, année de son décès; son 
fils Guillaume (voir plus haut); Barthé
lémy, né le 12 avril 160S, inscrit le 
28 février 1622 à l'université de Lou
vain, entré dans les ordres, et qui fut 
chanoine etécolâtredu chapitre de Saint-
Gommaire, à Lierre, où il mourut, le 
24 avril 1691; on trouve des vers latins 
de Barthélémy Marcquis dans le volume 
Aloë morbifiiga de son frère Guillaume; 
Godefroid (voir plus haut); Barbe, née 
le 12 mai 1612, supérieure du couvent 
du Val-Sainte-Anne, dit Luythagen, à 
Anvers, où elle mourut en 167R ; Jean-
Baptiste, né le 27 septembre 1613, 
pharmacien à Anvers ; Corneille, né le 
6 octobre 1616, docteur en médecine, 
qui épousa le 6 février 1644, Catherine 
Coeck,fille de Jean HeymanssoneCoeck, 
capitaine et ingénieur militaire au ser
vice du roi d'Espagne; Gérard, né le 
7 octobre 1618, qui entra dans l'ordre 
des Carmes déchaussés, reçut en religion 
le nom de Gabriel a Scinda Catharina, fit 
profession au couvent d'Anvers, le 30 no
vembre 1640, et y mourut le 1"mail 6 84. 

Un monument funéraire fut élevé à 
Lazare Marcquis, par ses fils, dans 
l'église du couvent des Dominicains, à 
Anvers. Il porte l'inscription suivante : 

D. o. M. 
LAZARO MARCQVIS ANTVEBPM; NATO 
P A D V J E IN MEDICINA D0CT0R1 GRADVATO 

HVIVS CIVITATIS AHCIIIATRO IVRATÜ 

ΑΝΑΤ0ΜΙ.Έ ET CHIRVRGI/E PR/ELECTORI 

PRIMUM NOSOCOMR DEINDE HVIVS CONVENTVS 

VLTRA XXX ANNOS MEDICO FAMOSISSIMO 

PARENTI OPTIMO FILII POSVER,VNT 

OMIT JETAT. ANNO LXXVI. SALVTIS MDCXLVU 

DIE XX DECËMBRIS 

R. I. P . 

C'est la mention : Obiit atat. Anno 
LXXVI qui induisit en erreur les bio
graphes de Lazare Marcquis, au sujet de 
l'année de sa naissance ; nous croyons 
que c'est par distraction qu'on aura 
mis VI ou lieu de IV. 

Antoine van Dyck fit un superbe 
portrait de Lazare Marcquis. Cette 
belle œuvre semble perdue, mais il 
en existe une admirable gravure à 
la manière noire, par Sébastien Barras, 
portant : Lazarus Maharkyzus Medicus 
Antverpiensis. Ani. van Bgckpinxit. Se. 
Barras sculpsil. Le célèbre peintre fla
mand a représenté Lazare Marcquis, 
assis dans un fauteuil, dans une pose 
très dégagée et vraiment artistique. 
Le visage est vu de profil, Le docteur, 
âgé d'une cinquantaine d'années, a 
une physionomie maladive, mais extrê
mement intelligente· et sympathique, 
aux fines moustaches relevées et à 
la barbe fort légère. Les mains, très 
fines et distinguées, sont d'un dessin 
remarquable. Le portrait est orné des 
armoiries de la famille Marcquis, avec 
lambrequins et cimier, et de la de
vise : Tempore et Mensur a. Il doit 
avoir été peint entre le séjour de Van 
Dyck en Italie et son départ pour 
l'Angleterre, c'est-à-dire entre 1628 et 
1632. 

A l'occasion, Lazare Marcquis cul
tivait les muses. Quand, en 1633, 
son fils Guillaume écrivit son traité : 
Aloë morbifuga, Lazare lui envoya des 
vers intitulés : Ώ' Lazarus Marcquis 
ad Filium Guilielmum Urbis et Noso
comi/ Antverpiensis Medicum. Dans le 
volume : Decas Pestifitga du même, 
on trouve une pièce de vingt-quatre 
vers latins de Lazare, intitulée : Doc-
toris Lazari Marcquis Adhortatio ad 
filium Guilielmum Marcquis de peste 
Iheoremata edentem. La mémoire du 
docteur Lazare Marcquis resta vénérée 
parmi ses confrères. En 1659, douze 
années après sa mort, le savant docteur 
Michel Boudewyns, secrétaire et pré
sident du Collegium Medicum Ant-
verpiense, dans un ouvrage des plus 
curieux, rappela les grands services 
rendus à la science médicale par · le 
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« très célèbre et illustre docteur Lazare
» Marcquis ».

Alphonse Goovncrts.

C. Broeckx, Notice sur le Dr Lazare Marcquis,
médecin et ami de P.-P. Rubens. Anvers, 1831.—
Le même, Levensscheis van doctor Lazarus Marc-
quis, geneesheer en vriend van P.-P- Huberts.
Ibid., 1884, et les autres sources citées col. S62.
— Inscriptions funéraires et monumentales de la
province d'Anvers, t. II, p. 2dO; t. IV, p. 331 ;
t. V, p. -18, Si.

MARCQUIS (Lazare), écrivain ecclé-
siastique, né à Anvers, et baptisé à
l'église Saint-Jacques, le 28 janvier
1607, fils de Bernard dit Bernardin
Marcquis et d'Anne de Kemp, était le
neveu et le filleul du célèbre docteur La-
zare Marcquis, et le cousin germain de
Godefroid et de Guillaume Marcquis.
Après avoir fait ses humanités au col-
lège des Jésuites à Anvers, il embrassa
l'état ecclésiastique et entra dans le
tiers ordre de Saint-Frauçois. 11 était
poète. Dans le Decas Pestifuga de Guil-
laume Marcquis, nous avons trouvé une
ode latine, qu'il composa en 1627, à
l'âge de vingt ans; cette poésie donne
une idée tïès favorable de son talent.
Dans le volume Aloèmorbifuga du même,
publié en 1633, se trouve une autre
poésie latine, de vingt-huit vers, de
Lazare Marcquis. Celui-ci traduisit de
l'espagnol en flamand deux livres as-
cétiques de l'évêque Juan de Pala-
fox y Mendoça. En 1653, avait paru à
Bruxelles une édition du traité de Pala-
fox, intitulé : Carta pastoral, y conoci-
mientos de la divina gracia, bondad, y
misericordia. Marcquis le traduisit et
donna à sa traduction le titre suivant :
Härders-Brief en bekentenissen van de
yoddelijcke genade. Lorsque parut à Bru-
xelles, en 1655, une édition du Pastor
de Noche-buena du même auteur, Marc-
quis le traduisit également sous le titre
de : Härder van de Goede NacJit, of horte
aenwijsing der Deughl ende Ondeught. Il
fit imprimer ces deux traductions en
1658, à Anvers, chez Arnold van
Brakel.

Alphonse Goovaerls.

MARCUARD, abbé. Voir MAR-
QUARD.

MARCUS AS FRANCISCIO, écrivain
ecclésiastique. Voir ORSAEGHEN (Fran-
çois VAN).

MARÉE (Valentin), écrivain ecclésias-
tique, vivait dans le pays de Liège, au
XVIIIe siècle. Ayant pris l'habit des récol-
lets, il fut vicaire des couvents des Bol-
land et de Verviers, et instructeur ou
directeur des Frères scolastiques de la
communauté de Liège. Il mourut à Ver-
viers,en 1660. Le P. Marée est l'auteur
d'un ouvrage, devenu rare, et dont voici le
titre : Truicté des conformités du disciple
avec son maistre, c'est-à-dire deS. François
avec Jesus-Christ en tous les mystères de
sa naissance, vie, passion, mort, etc. Liège,
1656-1660; in-4°, 4 parties en 3 vo-
lumes. Les deux premiers ont été impri-
més dans l'officine particulière du cou-
vent des Récollets de Liège, le troisième
chez Henri Tournai. C'est De Bure, dans
sa Bibliographie instructive, qui a, le
premier, attiré l'attention sur ce curieux
traité, dont on trouvera des analyses dé-
taillées dans les Recherches sur l'histoire
de la (fi-devant principauté de Liège de
de Villenfagne, dans la Biographie lié-
geoise du comte de Becdelièvre et dans
la bibliographie du P. Dirks. Le style
en est fort naïf et les • conformités •
parfois singulières; toutefois le P.Dirks
reconnaît une réelle valeur à l'œuvre du
P. Marée, » dont les instructions prati-
« ques ajoutées à chaque chapitre sont
» très solides », dit-il, et constituent,
pour le prédicateur et le directeur
d'âmes, « un vrai trésor d'érudition
» ascétique «.

Paul Bergmans.

Comte de Becdelièvre, Biographie liéqeoise
(Liège, 1836-1837), t. II, p. 128-135. — S. birks,
Histoire littéiaire et bibliographique des Frères
mineurs de l'observance de Saint-François en
Belqique et dans les Pays-Bas (Anvers, s. a.
[1886]), p . 213-Ü16.

MARES (Josse D E ) , ou DES MARETZ,
humaniste. Voir DES MAEETZ (Josse).

MARESCHALLE (Samuel), ou MARS-
CHALL, organiste et compositeur de mu-
sique, né à Tournai en 1557, mort à
Bale (Suisse), dans un âge très avancé.
Il se rendit de bonne heure en Suisse et
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devint, vers 1578, organiste de la ca-
thédrale de Bâle, emploi qu'il occupait
encore en 1627, comme le montre le
monument qu'il fit élever à sa femme,
morte en cette année. Il était aussi musi-
cien de la ville et de l'université. En vue
d'améliorer sa situation peu aisée, il
adressa au Conseil, en 1622, une sup-
plique qui nous apprend qu'il avait alors
onze enfants. On doit à Mareschall une
œuvre importante : la transcription
musicale à quatre voix du psautier pro-
testant, d'après la version allemande de
Lobwasser. Elle est intitulée : Der gantz
Psalter von Herrn Ambrosio Lobwasser
D. Hiebevor auss der Frantzösichen Com-
position, mit gleicher Melodei/ und zahl
der Si/llaben in Teutsche Reymen zierlich
und lieblich gebracht. Dergleichen etliche
von H. D. Martin Luther und andern
Gottsgelehrten mannern gestellte Psalmen
und geistliche Lieder. Jetzund au ff s newe
mit vier stimmen zugerichtet, also das*
das Choral allzeit im Discant, dergleichen
vormalen im Truck nie aussgangen (1). On
en cite une première édition, de Leip-
zig, 1594, dont on ne connaît, jusqu'à
présent aucun exemplaire. Deuxième
édition : Bâle, Louis Kœnig, 1606;
in-12.Comme l'a fait remarquer Georges
Becker, Mareschall se trompe en affir-
mant qu'il a, le premier, donné au
dessus le chant attribué auparavant au
ténor ; Lucas Osiander l'avait déjà fait
dans ses Fiinfftzig geistliche Lieder und
Psalmen (Nuremberg, Catherine Ger-
lach, 1586; in-4° obi.). Cela ne diminue
pas, d'ailleurs, le mérite du psautier de
Mareschall, qui eut une troisième édition
en 1743, et dont Robert Eitner fait un
grand éloge; il trouve sa phrase éner-
gique et expressive, et fait remarquer le
talent que l'auteur a dû déployer pour
éviter la monotonie dans ses transcrip-
tions. Sur la foi de Balduanus, on attri-
bue encore à Mareschall un traité élé-
mentaire de musique : Porta musices,
das ist Einfuhrung zu der- edlen Kunst
Musica, mit einem kurtzem Bericht und

(1) Trompés par des copies fautives ou tron-
quées du litre, Gerbert, Félis et d'autres musico-
graphes ont fait deux ouvrages distincts de ce
psautier : Der gantz Psalter et Psalmen und
geistliche Lieder.

Anleitung zu der Violen. Bâle, 1592;
in-4o.

Paul Bergmans.

Fr.-J. Fétis, Biographie universelle des musi-
ciens (2<= éd., 18WM8G3), t. V, p. 406. — Ed. Gré-
goii', Histoire de l'orgue '18G3), p. 225. — G. Bec-
ker, La musique en Suisse (1874). — Em. Bohn,
Bibliographie der Musik-Druckwerke bis ITOU
welche zu Breslau aufbewahrt werden (1883),
p. 203. — Allgemeine deutsche Biographie, t. XX
(1884), p. 313 (art. de R. Eitner).

MARESIUS (Daniel), ou DES MARÊTS,
écrivain protestant, naquit en 1635 à
Maestricht. Il était fils de Samuel Des
Marêts et d'Abigaïl Le Grand et, comme
son père, il se voua à l'apostolat de la
Réforme. En 1656, il était ministre de
l'Eglise wallonne à Groningue. Il fut
ensuite pasteur à Middelbourg, en 1657,
et à La Haye, en 1662. Forcé par ses
infirmités de résilier ses fonctions reli-
gieuses, il reçut l'éméritat le 1« octo-
bre 1689. Il obtint de la libéralité de
Guillaume I I I , dont il avait gagné la
faveur par son savoir et son intelligence,
une retraite à Honsholredijk. C'est là
qu'il termina ses jours dans la culture
des belles-lettres. Il collabora à la Sainte
Bible fi-ançoise, dite de Des Marets et
éditée par son père et son frère Henri.
On a de lui : Sermon sur Ps. F. 8 Pro-
noncé chez l'ambassadeur des Provinces-
Unies.

Emile Van Arenbergh.

Bayle, Dict. hist. et ait. — Haag, La France
protest. — Kok, Vad. woordenb., t. XXII, p. 238.
— De Riemer, s'Gravenh., t. L p. 410. — Adami,
Naaml. van Gron. pred., p. 13.

M A R E S K A (Daniel-Joseph-Benoît),
chimiste, médecin, professeur, né à Gand,
le 9 septembre 1803, décédé dans cette
ville, le 31 mars 1858. Ses débuts furent
difficiles, mais son excellente conduite,
non moins que ses talents, appelèrent
l'attention sur lui. Entré à l'université
de Gand.il remporta le prix à l'université
de Liège, en 1823, pour un mémoire
sur la théorie des limites. Il obtint
bientôt la même distinction à Gand, pour
un mémoire sur les caustiques par ré-
flexion et par réfraction, sujet qui occu-
pait beaucoup les mathématiciens de ce
temps. Bientôt il obtint le grade de
docteur en sciences, et publia à cette oc-
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casion une thèse sur les lois de l'élec
tricité dynamique (1826). L'année sui
vante, il fut chargé de l'enseignement 
des sciences mathématiques à l'athénée 
de Gand, et de la chimie à l'école indus
trielle annexée à l'université. Néan
moins, il se détourna bientôt des scien
ces, et il obtint le grade de docteur en 
médecine en 1829 ; sa thèse avait pour 
sujet l'usage prophylactique et médical 
des chlorures d'oxydes (hypochlorites). 
Après la révolution de 1830, il fut 
chargé d'enseigner la chimie à la faculté 
libre qui s'était constituée après la sup
pression de l'université. Il conserva 
cette chaire jusqu'à la réorganisation de 
l'enseignement supérieur en 1835; il fut 
alors nommé professeur à l'université et 
chargé du cours de chimie; il le conserva 
jusqu'à la fin de sa vie. 

En 1845, Mareska adressa, en colla
boration avec son jeune préparateur, 
M'Donny, une lettre à Dumas Sur la 
suspension de l'affinité par le froid; elle 
fut imprimée dans les Comptes rendus de 
l'Académie des sciences de Paris (7 mars). 
Relatant ces recherches dans son rapport 
sur les progrès de la chimie, Berzelius 
déclarait ces expériences » de' la plus 
» haute importance pour la chimie théo-
» rique. · La même année, un travail 
semblable parut dans les Bulletins de 
notre Académie. La même année encore, 
les auteurs publièrent, dans les Mémoires 
couronnés de l'Académie de Bruxelles 
(t. XVIII), un Mémoire sur un appareil de 
Thïlorier modifié et sur les propriétés de 
l'acide carbonique liquide et solide. Ce tra
vail, fort bien fait, fut l'objet d'apprécia
tions très favorables et fut traduit en alle
mand ; on peut ajouter qu'il fallait une 
bonne dose d'intrépidité pour recommen
cer la liquéfaction en grand de l'acide car
bonique après l'accident arrivé, peu d'an
nées auparavant, à la leçon de Dumas. 
Bientôt après parut, dans les Bulletins 
(t. XIV), un travail remarquable Sur les 
sophistications des farines et du pain.Yers 
la même époque, Mareska publia, en 
collaboration avec son collègue, Mr Va
lerius, sous le titre de Cours de chimie, 
la traduction du manuel de Wochler, 
Grundriss der Chemie, qui jouissait d'une 
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réputation méritée et servit longtemps 
à l'enseignement. Enfin, en 1852, il 
publia, avec Mr Donny, ses Recherches 
surl'extractiondupotassium (Nouv. Mém., 
t. XXVI ; reproduit dans les Ann. de 
ph. et de eh., t. XXXV). Il était alors 
correspondant de l'Académie. Le réci
pient de forme spéciale, employé par les 
auteurs pour la condensation de la va
peur du métal, est une heureuse créa
tion; il fut adopté plus tard par H. De-
ville dans ses travaux sur la préparation 
du sodium. On voit par ces écrits que 
Mareska, fort bien préparé par ses études 
universitaires à faire de la chimie scien
tifique, était à la fois un expérimenta
teur très habile et un fort bon esprit. Si 
la médecine ne l'avait distrait de ses 
travaux, la Belgique compterait un grand 
chimiste de plus. 

Ce n'est pas seulement l'exercice de 
l'art de guérir qui occupa Mareska : son 
savoir, son impartialité, son intégrité le 
firent appeler à de nombreuses fonctions 
administratives, fort absorbantes. Ainsi, 
il fut l'un des collaborateurs les plus 
actifs de la Pharmacopœa belgica nova 
(1854) et fit paraître (1857), avec Mar
tens et D. Sauveur, une réponse aux 
critiques dont cette publication avait été 
l'objet. Médecin de la maison centrale 
de détention, il s'occupa activement de 
l'état sanitaire des détenus, des efiFets de 
l'emprisonnement, sur les forçats, de la 
réforme pénitentiaire. Membre de la 
commission médicale provinciale, il pu
blia divers rapports sur les épidémies, 
surtout de fièvre typhoïde, qui désolè
rent les Flandres à cette époque (1841). 
En commun avec son confrère Heyman, 
il publia une Enquête sur le travail et la 
condition physique et morale des ouvriers 
employés dans les manufactures de coton 
•(Gand, 1845). Il fut aussi l'un des mem
bres fondateurs de la Société de médecine 
de Gand, dans les publications de laquelle 
il fit paraître diverses communications, 
notamment sur des questions de chimie 
médicale on d'épidémiologie. Nommé 
membre de l'Académie de médecine de 
Belgique, il publia, dans le Bulletin de 
la compagnie, quelques notes du même 
genre, un discours sur l'enseignement 
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de la pharmacie et un rapport sur
l'avant-projet de loi relatif à l'organisa-
tion sanitaire de l'art de guérir (1854).
On trouvera la liste de ses publications
dans la notice de Quetelet.Le roi l'avait
créé chevalier de son ordre.

G. Dewalquo.

A. Quetelet, Notice sur D.-J.-B. Mareska (An-
nuaire de l'Acad., 48G0).

MARGOT DE HAINAUT, née à Mons
en 1401, se rendit célèbre par sa dexté-
rité au jeu de balle. Elle excellait à cet
exercice, et pouvait se mesurer avec les
meilleurs joueurs. Pasquier rapporte que
cette femme » jouoit mieux à la paulme
» qu'oncques homme eust veu, et avec ce
• jouoit de l'avant-main et de l'arrière-
« main très puissamment, très malicieu-
• sèment et très habilement comme
« pouvoit faire un homme, et y avoit
» peu d'hommes qu'elle ne gaignast, si
n ce n'estoitles plus puissans joueurs ».
Margot fit grand bruit en France. Elle
se rendit à Paris, lors du séjour qu'y fit
Philippe le Bon, en septembre 1429. Le
duc de Bourgogne affectionnait le jeu de
paume (1). Les protecteurs de Margot
de Hainaut l'excitaient à revêtir des
habits d'homme pour être plus habile
encore; mais elle n'y consentit jamais.
Etant revenue au pays natal avec une
bonne somme d'argent, elle alla dans la
suite en Flandre et en Brabant, puis se
fit religieuse au pays de Namur, où elle
mourut.

Léop. Devillers.

Etienne Pasquier, Recherches de la France,
p. 330. —Vinchant, Annales du Hainaut, édition
des Bibliophiles de Mons, t. IV, p. 12a.

MARGUERITE D'ALSACE, comtesse

de Flandre et de Hainaut, morte en 1194.
Marguerite, la troisième des filles de

Thierri d'Alsace, comte de Flandre, et
de Sybille d'Anjou, joua un rôle peu
remarquable dans l'histoire; on dit d'elle
seulement qu'elle était belle et douée de
toutes les qualités de la femme. Son ma-

(4) Après avoir tenu à Mons un chapitre de la
Toison d'or, le 2 mai 1481, le duc resta quelques
jours en cette ville, « et il s'esbaloit au jeu de
« paulme avec ses seigneurs », lorsqu'il reçut la
nouvelle que Mahomet II prpjetait le siège de
Constantinople. Vinchant, t. IV, p. 211.

riage avec Baudouin, le fils et l'héritier
du comte de Hainaut Baudouin dit l'Edi-
ficateur, fut, paraît-il, l'une des clauses
d'un traité d'alliance conclu entre Phi-
lippe d'Alsace, comte de Flandre, son
frère, et le comte Baudouin, son beau-
père, traité qui mit définitivement fin
aux querelles qui avaient divisé les deux
pays depuis une centaine d'années. Cet
événement, qui eut lieu au mois d'avril
1169, paraît avoir été salué par les ac-
clamations des deux peuples. Margue-
rite reçut en dot une rente annuelle de
500 livres, à prélever sur le produit du
tonlieu de Bapaume. Le comte Bau-
douin étant mort le 8 novembre 1171,
le mari de Marguerite d'Alsace devint
comte de Hainaut, et, comme Philippe
d'Alsace n'avait pas d'enfants de son
mariage avec Eleonore, comtesse de
Vermandois, ce fut à lui et à Margue-
rite qu'il confia le gouvernement de la
Flandre lorsqu'il se rendit en Terre
sainte en 1177. Mais dès l'année 1180,
la mésintelligence se mit entre les deux
princes. La comtesse était accouchée à
Lille, en avril 1170, d'une fille nommée
Elisabeth; Philippe d'Alsace, qui était
alors tout-puissant à la cour de France,
lui fit épouser le jeune roi de ce pays,
depuis célèbre sous le nom de Philippe-
Auguste. Sans se soucier du démembre-
ment de son patrimoine, il en assigna une
partie (un acte nouvellement découvert
en Allemagne dit même le tout), pour en
jouir après sa mort, à la jeune Elisabeth,
dont le mariage fut célébré à Bapaume
le 28 avril 1180. Le comte de Hainaut
fut très mécontent de cette clause, mais
ne pouvant lutter à la fois contre son
beau-père et son gendre, il resta atta-
ché à la politique de Philippe d'Alsace
jusqu'à ce que, ce dernier ayant rompu
son alliance avec Philippe-Auguste, il
l'abandonna pour embrasser la cause de
celui-ci.

Pendant que Baudouin guerroyait
contre ses voisins, Marguerite vivait
oubliée. On sait qu'au mois d'août 1183
elle se rendit en pèlerinage à Saint-
Gilles, en Provence, et qu'elle en re-
vint le 19 octobre de la même année. La
naissance de ses enfants fut, plusieurs
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fois, marquée par de graves incidents.
L'un d'eux venait de naître, en juillet
1171, lorsque la ville de Valenciennes
où elle se trouvait, fut ravagée par un
terrible incendie, qui consuma, à ce
que l'on rapporte, quatre mille maisons ;
en 1184, elle était enceinte, quand elle
fut obligée de se renfermer dans le châ-
teau de Mons, qui n'était entouré que
d'un mur peu élevé et dont la garnison
ne consistait qu'en cent quarante cheva-
liers et arbalétriers. Philippe d'Alsace
étantune secondefois parti pourl'Orient,
laissant la Flandre aux mains de sa se-
conde femme, Mathilde de Portugal, il
mourut dans cette expédition, au siège
d'Acre, le 1er juin 1191. Ce n'est pas le
lieu de parler ici des compétitions qui
s'élevèrent aussitôt au sujet de ses do-
maines. On sait comment Philippe-
Auguste devint maître d'Arras et de
Saint-Omer, suzerain du Boulonnais et
du comté de Guines, et comment Bau-
douin fut obligé de laisser à Mathilde
de Portugal, comme douaire, la posses-
sion d'une autre partie de la Flandre.
Marguerite d'Alsace et son mari firent
hommage du comté au roi Philippe en
mars 1192, mais ils rencontrèrent beau-
coup d'opposition chez leurs nouveaux
sujets, surtout de la part des Gantois.
En mai 1194, la comtesse tomba ma-
lade et se rendit en bateau à Mons, où
elle recouvra la santé, mais pour peu
de temps. De retour à Bruges, elle
se trouva de nouveau indisposée et
mourut au château de Maie (et non à
Wynendael, comme on lit dans d'Oude-
gherst) le 15 novembre 1194. Elle fut
enterrée dans l'église Saint-Donatien
de Bruges, devant le maître-autel; mais,
en 1352, on transféra son cercueil sur
les côtés du chœur, afin de faire place
au monument sépulcral de Louis de
Crécy, comte de Flandre. On trouva à
cette époque, dans son tombeau, l'ins-
cription suivante, gravée sur une lame
de plomb :

HjEC FUIT MARGARETA, UXOK B A L -
DUINI COMITIS F L A N D K L E ET H A N N O -
NIJE, PRIMI MARCHIONIS DE N A M U . ,
MATER ELISABETH SANCTISSIM^E FRAN-
CORUM REGINE, PILIA T H E O D O R I C I ET

SOROK PHILIPPI , COMITUM F L A N D R E ,
H/EC FUIT PI/URIMORUM MERITORUJT,
PRYECELLENS IN OMNI OPERE BONO CUNC-
TAS MULTERES VIVENTES IN TEMPORE
suo. OBIIT XVII KALENDAS DECEMBRIS
ANNO MoOXC'lV, MENSE NOVEMBRI.
Iî-EQUIESCAT IN PACE.

La mort de Marguerite d'Alsace fit
passer le gouvernement de la Flandre à
son fils Baudouin, qui devint depuis
empereur de Constantinople. Circons-
tance qui mérite d'être notée : lorsque,
en 1195, son mari mourut à son tour,
ce fut dans l'église Sainte-Waudru que
ses restes furent déposés. Ainsi, con-
trairement à la coutume presque géné-
rale, les deux époux ne furent pas dé-
posés dans la même tombe. Avait-il
existé entre eux quelque cause grave
de dissentiment? A la fin de sa vie, la
comtesse avait fait quelques donations
aux établissements religieux. A Saint-
Donatien, elle fonda et dota trois pré-
bendes sacerdotales; elle assigna des
rentes annuelles à plusieurs abbayes :
Eeckhout , Nonnenbosch , Papinglo,
Voormezeele; en Hainaut, elle laissa des
marques de sa libéralité à l'hospice de
Boussu, à la léproserie du Quesnoy, au
couvent d'Orsinval, près de cette ville.

Alph. Waulor«.
Giselberl, Chronica Hannoniœ, passim. — Mi-

raeus et Foppens, Opera diplomatica, t. I, p. 2!)ö.
— Lesbroussart, Annales de Flandre de D'Oudc-
gherst, t. II, p. 28, etc.

MARGUERITE D'AUTRICHE, gou-
vernante générale des Pays-Bas, morte
en 1530.Cette princesse, qui a joué dans
l'histoire du pays un rôle des plus im-
portants, naquit non à Gand, comme on
l'a souvent prétendu, mais à Bruxelles,
ainsi qu'en témoigne Olivier de La Mar-
che, le serviteur dévoué de la maison de
Bourgogne. Elle était fille de Maximi-
lien, archiduc d'Autriche, et de Marie
de Bourgogne, l'unique héritière de
Charles le Téméraire. Elle vit le jour
au palais, le 10 janvier 1479-1480, et
fut tenue sur les fonts baptismaux, à
l'église Sainte-Gudule, par Philippe de
Clèves, seigneur de Eavenstein, par
Jean de Châlon, prince d'Orange, et
par Marguerite d'York, sœur du roi
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d'Angleterre Edouard IV, et veuve de 
Charles le Téméraire, qui l'avaitépousée 
en dernières noces. Elle eut pour nour
rice la femme d'un gentilhomme, qui 
devint depuis son maître d'hôtel, Le 
Veau de Bousanton. Elle n'avait que 
trois ans lorsqu'elle perdit sa mère, 
morte à Bruges, le 27 mars 1481-1482, 
des suites d'une chute de cheval. Cet 
événement eut les plus graves consé
quences pour Marguerite. Son père était 
alors au plus mal avec les Flamands, 
qui l'accusaient de vouloir empiéter 
sur leurs libertés et de tolérer les injus
tices et les exactions de son entourage. 
Excités par les émissaires de Louis XI, 
roi de France, et encouragés par l'appui 
qu'ils rencontraient dans une partie des 
Etats généraux du pays, ils insistaient 
sur la prompte conclusion d'une paix 
avec la France, et firent signer le 
traité d'Arras (23 décembre 1482), par 
lequel il fut convenu que la jeune Mar
guerite serait fiancée à Charles (depuis 
le roi Charles VIII), dauphin ou héritier 
du royaume, et qu'elle serait remise en
tre les mains de Louis, pour être élevée 
à sa cour. La princesse fut conduite à 
Hesdin par Mme de Eavenstein et reçue 
parlafilleaînéedu roi, Anne deBeaujeu, 
puis accueillie à Paris avec enthou
siasme, le 2 juin 1483. En France et 
dans les Etats de la maison de Bour
gogne, on espérait que l'union projetée 
mettrait fin aux guerres qui avaient di
visé les deux pays. Mais le traité d'Ar
ras n'avait été accepté qu'à contre-cœur 
par l'archiduc Maximilien, qui voulait 
reprendre l'Artois et la Bourgogne con
quis par Louis XI. Il se brouilla, en 
outre, avec les Flamands, qui lui refu
saient la tutelle de son fils Philippe, et 
engagea contre eux une série de luttes 
qui, plusieurs fois calmées et reprises, 
se terminèrent enfin par son triomphe 
complet. L'archiduc, devenu roi des 
Romains, aurait voulu se remarier avec 
Anne, duchesse de Bretagne, et se pro
curer ainsi les moyens de guerroyer 
contre la France avec plus d'avantage, 
mais ses négociations dans ce but n'a
boutirent pas. Il fut devancé par les 
Français, qui réussirent à faire épouser 

l'héritière de Bretagne à leur jeune roi 
Charles VIII (6 décembre 1491). 

La situation de Marguerite d'Au
triche à Paris devenait fort pénible, bien 
qu'elle y eût été toujours traitée avec 
beaucoup d'égards et qu'elle y eût reçu 
une excellente éducation, qui avait été 
confiée à sa dame d'honneur, Mme de 
Secret. L'ancienne fiancée de Charles, 
alors dédaignée, ne pouvait plus rester 
dans le pays où elle avait espéré de
venir reine. Aussi, aux premières tenta-
tatives de paix, fut-il question de la re
mettre à son père. A la suite de la paix 
de Senlis, conclue le 23 mai 1493, elle 
fut conduite à Saint-Quentin et de là à 
Veudhuille, près de Cambrai, où s'opéra 
la remise de sa personne dans un moulin, 
le 12 juin. On se rendit de là à Cambrai, 
puis à Valenciennes, où elle arriva le 13, 
à neuf heures du soir, et où les bourgeois 
l'accueillirent avec beaucoup d'enthou
siasme. Mais le cœur ulcéré de Mar
guerite n'était pas disposé à accueillir 
leurs transports d'allégresse, et tandis 
qu'ils se précipitaient au-devant d'elle 
aux cris de Noël!Noël! elle répondit avec 
colère : » Ne criez pas Noël, mais vive 
« Bourgogne ! « Elle ne témoigna ce
pendant aucune rancune aux seigneurs 
et aux dames françaises qui l'avaient 
accompagnée jusqu'àValenciennes et qui 
prirent là congé d'elle ; elle leur distri
bua à tous des cadeaux magnifiques. 
Son ressentiment éclata dans une pièce 
de vers intitulée : la Complainte de 
dame Marguerite d'Autrice, fille de Ma
ximilien, roy des Romans, où se révèle à 
la fois l'excellence des soins que l'on 
avait donnés à son éducation et son ap
titude à manier la langue du peuple sur 
laquelle elle comptait régner. « Moy, 
• Marguerite », y dit-elle : 

Moy Marguerite, de toutes fleurs le choix, 
Ay esté myse au grand vergier franclioys 
Pour demeurer, croistre et hanter ainchoys 
Que feusse grande, emprès la fleur de lys : 
Là ay receu tous biens et tous esbanois, 
Là ay veu joustes, danses et tournoys. 
Là maintenant je vois et sy cognoys 
Que ces grands biens me sont prins et fallis, 
Pas n'en doivent les miens eslre iolis. 

Plus loin, elle se plaint du roi Charles, 
qui l'a abandonnée, à l'empereur Fré
déric I I I , son grand-père, à son père 
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Maximilien, à son frère l'archiduc Phi
lippe, aux flamands, à qui elle reproche 
de l'avoir placée dans la position où elle 
se trouve, en ajoutant : 

Tous les Franchois vous tenez pour amis 
Que vous devez tenir pour ennemis; 
Car faussé vous ont ce qu'ilz vous ont promis, 
Touchant de luy et moy le mariage; 
Mené m'avez en paynible voiage. 

La douleur de Marguerite était légi
time, mais ne devait-elle pas accuser 
aussi la politique de Maximilien ? Vouloir 
soumettre la Bretagne à une domination 
étrangère et en faire un nouveau champ 
de bataille entre ses sujets et ses voi
sins, c'eût été causer à la France un im
mense préjudice. D'ailleurs, le traité 
d'Arras n'avait pas été observé ; Maxi
milien avait reconquis l'Artois les armes 
à la main; toutes les bases sur lesquelles 
on avait établi la paix furent changées 
à la suite des négociations de Senlis. 
Marguerite fut la victime d'une situa
tion politique qui s'était complètement 
modifiée. 

Quelques années se passèrent, pen
dant lesquelles Marguerite vécut au châ
teau de Namur; Maximilien d'Autriche, 
devenu empereur, et toujours préoccupé 
du soin de se ménager des alliances, avait 
fait des offres très avantageuses à Fer
dinand, roi d'Aragon et de Castille, afin 
de s'assurer son amitié. De leur côté, 
Ferdinand et Isabelle la Catholique, sa 
femme, lui envoyèrent une ambassade 
chargée de négocier le double mariage 
de leur fils don Juan avec Marguerite,' 
et de leur fille Jeanne avec Philippe, le 
frère de celle-ci, et qui gouvernait alors 
les Pays-Bas. Marguerite s'embarqua à 
Flessingue. Son vaisseau ayant été battu 
par une violente tempête, elle composa, 
dit-on, l'épitaphe si connue, dans la
quelle elle plaisante sur son double ma
riage, qui ne l'empêchera pas de mourir 
vierge : 

Ci git Margot, la gente demoiselle 
(ju eust deux maris et si morut pucello. 

Elle enveloppa, dit-on, ces vers dans 
un linge, y ajouta ses joyaux et jeta le 
paquet à la mer, qui le poussa vers les 
côtes d'Angleterre. Le roi Henri VII 
lui fit un accueil empressé dans son châ

teau d' Hampton Court, où elle séjourna 
trois semaines. Elle continua ensuite son 
voyage et aborda au port de Saint-André, 
en Galice, où le connétable de Castille 
et un grand nombre d'autres seigneurs 
espagnols allèrent la recevoir. Elle se 
rendit de là à Burgos, où elle trouva le 
roi Ferdinand et la reine Isabelle. Le 
lendemain, on procéda à la cérémonie 
du mariage, mais l'union de la princesse 
et de l'infant fut de courte durée, ce
lui-ci étant mort le 17 octobre 1497, 
laissant Marguerite enceinte d'un enfant 
qui mourut en naissant. La princesse 
s'empressa de quitter l'Espagne et ne 
tarda pas à contracter une nouvelle 
union, en 1501, avec Philibert I I , duc 
de Savoie, qui, d'après Altmeyer, s'in-
q£Ïétait beaucoup plus de sa belle taille 
et de sa belle chevelure que des grands 
événements de son temps, et donnait 
aux tournois et à la chasse tout le temps 
qu'il ne consacrait pas aux soins de sa 
toilette. Le contrat de mariage fut signé 
au palais de Bruxelles, le 26 septembre 
1501. Marguerite devait recevoircomme 
dot la somme de 300,000 écus d'or, 
outre la rente de 20,000 écus qui lui 
avait été assignée, pour douaire, en Es
pagne. En cas de prédécès de son mari, 
elle devait recevoir, par an, 12,000 écus 
d'or, pour lesquels le comté de Komont, 
les pays de Vaud et de Faucigny étaient 
donnés en garantie. Escortée par deux 
cent cinquante chevaliers, Marguerite 
partit de Bruxelles, le 21 octobre, et 
se rendit dans les Etats de son fiancé en 
passant par Dijon. La cérémonie nup
tiale eut lieu à Dôle, en Franche-Comté. 
Philibert y fut représenté par son frère 
bâtard, René de Savoie, qui, après le 
festin, accompagna dans sa chambre 
Marguerite, et, en présence de la cour, 
se plaça sur le lit à ses côtés; un instant 
après il se dressa et, en lui demandant 
pardon d'avoir interrompu son sommeil, 
il s'agenouilla et demanda un baiser, qui 
lui fut accordé. Se levant alors, il remer
cia Marguerite et promit d'être tou
jours son loyal serviteur. Marguerite, 
eu prenant congé de lui, lui offrit un 
anneau d'or orné d'un brillant de grand 
prix. Le mariage fut ensuite célébré à 
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l'abbaye de Rome-Moustier, près de 
Genève, par l'évêque de Maurienne, et 
suivi de fêtes magnifiques, surtout de 
tournois. Mais une espèce de fatalité 
semblait s'attacher à Marguerite; le 
10 septembre 15 04, elle perdit son mari, 
qui mourut d'une pleurésie contractée à 
la chasse et qui expira au château de 
Pont-d'Ain, en Bresse, dans la chambre 
même où il était né le 10 avril 1480. 
Elle eut quelques démêlés avec le frère 
et successeur de Philibert I I , le duc 
Charles de Savoie ; mais le conseil du 
pays les termina en lui assignant la 
possession viagère de la Bresse et des 
pays de Vaud et île Paucigny, du comté 
de Vilers et de la seigneurie de Gor-
dans. C'est en mémoire de ce mariage, 
trop tôt brisé par la mort, que Margue
rite, réalisant un vœu de sa belle-mère, 
Marguerite de Bourbon, fonda à Brou-en-
Bresse, uu couvent de l'ordre de Saint-
Augustin et y fit .bâtir une église, l'un 
des plus beaux spécimens de l'architec
ture ogivale que possède la France. Ce 
temple, dont la construction fut dirigée 
par Louis van Bodeghem, architecte 
bruxellois, alors maître des maçonne
ries du Brabant, fait encore l'objet de 
l'admiration des visiteurs. C'est là que 
voulut reposer Marguerite d'Autriche, 
à côté de son mari et de sa belle-mère, 
sous de magnifiques mausolées exécutés 
par Conrad Meyt, sculpteur allemand, 
et ornés des statues des personnages 
qui y furent inhumés. La pose de la pre
mière pierre de l'église de Brou eut 
lieu en 15 0 6, par Marguerite elle-même, 
mais les travaux de construction ne fu
rent terminés que longtemps après, et 
on n'en opéra la consécration que le 
22 mai 1532, lorsque la princesse y 
reposait déjà du dernier sommeil. 

Quoique jeune encore, Marguerite 
résolut de ne plus former de nouveaux 
liens et refusa les offres d'Henri VII, 
roi d'Angleterre, et de Louis II , roi de 
Hongrie, qui prit depuis pour femme sa 
nièce Marie. Elle adopta pour devise ces 
mots : Fortune infortune fortune, dont 
on a plus d'une fois tenté l'explica
tion, et qui constituent plutôt une sorte 
de rébus qu'une pensée juste et éner

gique. L'occasion de remplir un rôle 
politique se présenta bientôt et elle s'y 
voua avec ardeur. Son frère Philippe était 
devenu, en 1494, souverain des Pays-
Bas et était mort en 1506, ne laissant 
que des enfants en bas âge, dont l'aîné, 
Charles, depuis l'empereur Charles-
Quint, n'avait que six ans. La Bel
gique se voyait menacée à cette époque 
à la fois au nord et au midi, ici par la 
Prance, là par le duc de Gueldre, Char
les d'Egmond. Une partie des Etats 
généraux du pays en confia la régence à 
l'empereur Maximilien d'Autriche; mais 
ce prince, étant retenu dans l'Empire, 
déféra la charge de régente à sa fille 
Marguerite, par des lettres patentes da
tées du 18 mars 1506. Le duc de Berg 
et de Juliers, le marquis de Bade, le 
prince d'Anhalt et Sigismond Phloeg, 
conseiller de l'Empire, furent chargés de 
comparaître au nom de Maximilien et 
de prêter pour lui les serments ac
coutumés. Le 27 mars, la princesse ar
riva à Louvain, où les Etats généraux 
de nos diverses provinces, réunis en 
assemblée générale, proclamèrent son 
père régent des Pays-Bas et tuteur des 
enfants de Philippe le Beau. Ils expri
mèrent en même temps à Marguerite leur 
satisfaction du choix de sa personne 
pour représenter le monarque et agir en 
son nom. Après avoir été successivement 
reçue dans les principales villes du Bra
bant, du Hainaut, de l'Artois, de la 
Fiandre, de la Zelande et de la Hol
lande, et y avoir reçu et prêté les ser
ments ordinaires, Marguerite arriva, 
avec son neveu Charles et ses nièces, le 
7 juillet 1507, à Malines, où elle avait 
résolu de fixer sa résidence, non qu'elle 
eût alors des griefs contre les Bruxel
lois, mais parce qu'elle élevait sur cette 
ville des prétentions particulières qui 
furent satisfaites lorsque son père Maxi
milien régla avec elle ses droits sur le 
patrimoine paternel. Lors de son ma
riage avec Philibert de Savoie, elle y 
avait renoncé complètement; mais ce 
mariage s'étant dissous par la mort, elle 
éleva des réclamations auxquelles l'em
pereur satisfit par lettres patentes du 
20 février 1509, dépêchées sous son 
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nom et sous celui de son petit-fils, le 
jeune Charles. On transporta à la prin
cesse la souveraineté du comté de Bour
gogne (en Franche-Comté), du comté de 
Charolais, etc., à condition qu'à sa mort 
ces pays retourneraient au souverain des 
Pays-Bas. Dès 1506, le seigneur .de 
Chièvres et Jean Micault avaient fait 
l'acquisition, pour elle, de l'hôtel de 
Jean Laurin, seigneur de Watervliet, 
situé à Malines, rue de l'Empereur et 
près de l'église des Saints-Pierre et Paul. 
Cet hôtel, qui fut plus tard vendu au 
célèbre Granvelle, devint, en 1616, le 
palais du grand conseil de Malines, et 
n'était séparé que par la voie publique 
de l'ancienne Cour de Bourgogne, que 
Marguerite d'York avait acquise le 
18 novembre 1477, pour 4,000 florins 
d'or, de Jean de Bourgogne, évêque de 
Cambrai, et que cette princesse avait 
donnée, le 4 août 1487, aux enfants de 
Maximilien d'Autriche, l'époux de sa 
belle-fille. Ce dernier hôtel, connu sous 
le nom de Cour de l'Empereur, servit 
d'habitation aux enfants de Philippe le 
Beau, qui y furent élevés à partir de 
1507, sous les yeux et sous la direction 
de leur tante. 

Celle-ci, dans sa nouvelle position, 
déploya une habileté qui justifia la con
fiance que son père avait mise en elle 
et qui lui valut rapidement une grande 
réputation. « Cette princesse », dit un 
écrivain français, Dubos, » avoit tous 
« les talents des hommes pour le ma-
» niement des affaires : elle étoit dès 
» lors bien plus capable qu'eux, puis-
« qu'elle joignoit encore à leurs talents 
» ceux de son sexe, élevée dans la dissi· 
• mulation de ses sentiments les plus 
« naturels, si propre par sa souplesse à 
« fléchir les esprits, à concilier les hu-
« meurs les plus opposées et à persuader 
» à tous les partis qu'on est aveuglé-
• ment dans leurs intérêts ». Elle par
vint, à la fois, à négocier avec l'An
gleterre un traité de commerce fort 
avantageux pour le pays, à conclure 
avec la Gueldre une trêve, et enfin à ar
rêter à Cambrai les bases d'une alliance 
entre le pape, l'empereur, la France 
et le roi d'Aragon, et destinée à abattre 

la puissance de la république de Venise. 
Marguerite réussit, dit Gaillard {His

toire de Marie de Bourgogne, p. 210), 
u à préparer l'abaissement des orgueil-
• leux Vénitiens, enrichis des dépouilles 
« de l'Europe, et à rassembler contre 
» eux, dans une ligue étonnante, une 
» foule de princes dont les caractères 
« étaient incompatibles et les intérêts 
« opposés. Elle égara la sagesse de 
» Louis XII, elle éblouit le cardinal 
» d'Amboise, elle entraîna tous les au-
« tres. Jamais affaire si difficile et si 
» compliquée n'avait été conduite avec 
« tant d'art et de succès. Toute l'Eu-
» rope s'étonna dans la suite d'avoir 
» été un instrument aveugle dans la 
« main d'une femme habile qui, sous 
« prétexte de châtier les Vénitiens, 
» n'avait voulu, en effet, que servir son 
« père et que se venger de la France 
» en l'engageant dans un labyrinthe 
» inextricable «. 

Ce succès diplomatique n'eut d'autre 
résultat que de cimenter une coalition 
qui n'était pas durable, d'attirer sur 
l'Italie les ravages de la guerre, et de 
fournir aux Vénitiens l'occasion démon
trer combien leur république était forte 
et redoutable. L'empereur et le roi de 
France restèrent longtemps unis, mais 
l'alliance de celui-ci avec le pape et, le 
roi d'Aragon se rompit bientôt. Aux 
Pays-Bas, le duc. de Gueldre ne voulut 
cesser ni ses armements, ni ses entre
prises contre la tranquillité des Etats de 
Bourgogne, et, malgré toutes les négo
ciations, la guerre recommença contre 
la France. Marguerite voulut ensuite 
se concilier les bonnes grâces de Fer
dinand, roi d'Aragon; celui-ci s'était 
brouillé avec Maximilien en lui enle
vant la régence de la Castille, où la 
fille de Ferdinand, Jeanne d'Aragon 
ou Jeanne la Folle, la veuve du fils 
de Maximilien, régnait alors nomina
lement. Ferdinand voyait avec colère 
à la cour de Bruxelles, près de son 
petit-fils, le jeune Charles, don Juan 
Manuel, l'ancien favori de Philippe 
le Beau. Sous l'inculpation d'avoir pra
tiqué des moyens pernicieux tendant 
à faire priver le jeune Charles de plu-
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sieurs grands royaumes, Marguerite le 
fit arrêter, au mois de janvier 1513, par 
l'écoutète de Malines, Jean Valider Âa, 
et conduire au château deVilvorde. Mais 
don Manuel était chevalier de l'ordre de 
la Toison d'or, et ses confrères récla
mèrent en prétendant qu'ils étaient ses 
seuls juges compétents. Ils entraînèrent 
dans leur opinion le jeune archiduc, et 
leur résistance fut si énergique, leurs 
plaintes si persistantes, que Marguerite 
se vit obligée de laisser Manuel partir 
pour l'Autriche, où il resta jusqu'à 
la mort de Ferdinand. Il revint alors à 
Bruxelles, où Charles le traita avec 
distinction. 

Peu de temps après, eut lieu l'inaugu
ration de Charles, en qualité de prince 
des pays de par-deçà, ou des Pays-Bas. 
Cet événement eut, pour quelque temps, 
une influence fâcheuse pour Marguerite, 
qui vit son autorité sur l'esprit de 
son neveu annulée par celle du sei
gneur de Chièvres. Ce dernier et les 
autres membres de la famille de Croy 
étaient partisans d'une alliance avec la 
France, tandis que Maximilien et Mar
guerite auraient voulu maintenirl'union 
avec l'Angleterre et Ferdinand, roi 
d'Aragon. Mais les événements furent 
plus forts que toutes les insinuations. 
La mort du dernier de ces princes per
mit à Charles, non seulement d'étendre 
son autorité sur la Castille, mais aussi 
de succéder au patrimoine de son aïeul, 
l'Aragon. Puis la mort de Maximilien 
amena de nouveaux germes de haine 
entre Charles et le roi de France, Fran
çois I " , qui tous deux aspiraient à 
l'Empire. Charles ayant été choisi par 
les électeurs, la jalousie de son rival n'en 
devint que plus ardente et amena bien
tôt une nouvelle guerre entre les deux 
rivaux. Obligé de se rendre en Espagne, 
puis de venir prendre possession de 
l'Empire; bientôt contraint de repasser 
une seconde fois la mer, afin d'aller 
en Castille affermir son pouvoir, que 
la révolte des Communeros avait fort 
ébranlé, Charles-Quint ne pouvait con
tinuer son séjour à Bruxelles. Une seule 
personne pouvait l'y remplacer. C'était 
sa tante, qui lui avait déjà rendu tant 

de services, donné tant de preuves d'af
fection. Il avait, dans le principe, mé
connu ses conseils pour suivre entière
ment ceux du seigneur de Chièvres et se 
rapprocher de la France, contrairement 
aux désirs de l'empereur Maximilien. 
Elle trouve, à celte époque, dans une 
lettre du 24 décembre 1515, adressée à 
ce monarque, qu'on ne lui parle plus 
des affaires sérieuses, et, vers le même 
temps, elle est forcée de se plaindre à 
son neveu du peu d'égards que l'on a 
pour elle et de se justifier du reproche 
d'avarice qu'on lui adressait. Mais lors 
d'un voyage qu'il fit à Bruxelles, en 
mars 1517, Maximilien eut avec son 
petit-fils des entretiens qui paraissent 
avoir modifié quelques-unes de leurs 
idées. Peu de temps après ils se séparè
rent pour ne plus se revoir. Maximilien 
partit pour l'Allemagne et Charles pré
para son premier voyage d'Espagne. 
Pendant son absence, il institua un con
seil privé, dont le président étaitClaude 
de Carondelet et où la première place, 
si le cas l'exigeait, devait être réservée à 
l'empereur Maximilien ; Marguerite n'y 
figurait qu'au même titre que les princes 
du sang et les chevaliers de l'ordre 
(23 juillet 1517). Insensiblement Charles 
s'aperçut du manque de tact dont il 
avait usé envers elle, et, se trouvant à 
Sarragosse, le 24 juillet 1518, il lui 
rendit la signature de tous les actes, la 
surintendance du conseil des finances et 
la collation des offices dont elle dispo
sait auparavant avec le conseil privé ; 
il lui alloua, en outre, un traitement 
de 20,000 livres par an. Peu de temps 
avant son élection à l'Empire, s'étant 
aperçu qu'il ne rencontrerait jamais dans 
son entourage de conseiller aussi dévoué 
que sa parente, il augmenta encore ses 
pouvoirs par décret daté de Barcelone, 
le 1er juillet 1519. Il l'établit « régente 
» et gouvernante, en son nom, de tous 
• les pays d'eirbas, ensemble de ses su-
» jets et affaires d'iceux «. Non content 
de lui avoir donné cette marque écla
tante de satisfaction, il lui céda et trans
porta, pour en jouir sa vie durant, la 
ville et la seigneurie de Malines(18 sep
tembre 1520). Lorsqu'il devint, en quel-
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que sorte, le chef laïque de la chrétienté, 
par suite de son élection à l'Empire, il 
voulut témoigner toute sa satisfaction à 
l'habile princesse qui avait préparé son 
élévation, et il l'institua de nouveau ré
gente et gouvernante générale des Pays-
Bas , en établissant auprès d'elle un 
conseil privé qui n'eut plus, en réalité, 
qn'un caractère consultatif (19 octobre 
1520). Enfin, le 15 avril 1522, en par
tant de nouveau pour l'Espagne, il 
laissa à Marguerite le soin de toute la 
correspondance secrète et, à cet effet, il 
lui fit remettre un chiffre spécial, ainsi 
que ceux dits d'Espagne et d'Alle
magne, parce qu'ils étaient générale
ment destinés à la correspondance con
cernant ces deux contrées. 

Cette dernière époque de la vie de 
Marguerite en fut aussi la plus brillante. 
Laissée seule à la tête de provinces peu 
faciles à dominer et à conduire, elle sut 
les défendre contre les agressions du 
dehors; d'une part, elle repoussa avec 
succès les attaques des Français, de 
l'autre, elle étendit l'autorité de Charles-
Quint sur l'évêché d'Utrecht et sur la 
Frise.Tandis que les lieutenants de son 
neveu en Italie détruisaient l'armée fran
çaise à Pavie et s'emparaient de Rome, 
elle secondait leurs efforts par ses né
gociations diplomatiques, et sa corres
pondance montre le dévouement absolu 
qu'elle montrait pour les intérêts de sa 
maison et celui qui en était alors le chef 
respecté. Le second traité de Cambrai, 
qui se conclut en 1529, et qui est connu 
dans l'histoire sous le nom de Paix des 
Dames, parce que la reine-mère de 
France, Louise de Savoie, et Marguerite 
en furent les auteurs, jeta un dernier 
rayon de gloire sur la carrière politique 
de la princesse. Complétant en quelque 
sorte, par ses intrigues diplomatiques, 
les triomphes obtenus sur les champs de 
bataille, elle réussit à la fois à satisfaire 
ses propres rancunes et à porter à l'apo
gée la grandeur de Charles-Quint. La 
France, affaiblie, se vit obligée de re
noncer à ses conquêtes passées, à renon
cer à toute influence en Italie, à payer 
une énorme contribution au vainqueur. 
La régente des Pays-Bas prouva, une fois 

de plus, les immenses ressources de son 
esprit et, disons-le aussi, son peu de 
scrupule à user de tous les moyens, et 
surtout de l'influence de l'or, pour arri
ver au résultat qu'elle se proposait, La 
ville de Cambrai, qui était regardée 
comme neutre, bien qu'elle fût placée 
sous la protection de l'empereur, fut de 
nouveau le lieu de la réunion d'un con
grès. Le 5 juillet 1529, on y vit arriver : 
d'un côté, Marguerite d'Autriche, as
sise dans une magnifique litière, escor
tée par vingt-quatre archers à cheval, 
vêtus de robes noires brodées de velours, 
et suivie de ses femmes, montées sur des 
haquenées, et, d'un autre côté, la reine 
Louise, accompagnée de la sœur de 
François 1er, Marguerite de Valois, du
chesse d'Alençon. Marguerite se logea à 
l'abbaye de Saint-Aubert, et Louise 
adopta pour demeure provisoire un hôtel 
qui faisait face au monastère, l'hôtel 
Saint-Pol, afin de pouvoir communiquer 
avec Marguerite avec plus de facilité. 
Les conférences avaient commencé dès 
le 2 juillet entre leurs conseillers res
pectifs; elles se prolongèrent jusqu'au 
24, après des incidents d'une nature 
telle que la reine-régente se disposait 
déjà à quitter Cambrai ; mais enfin la 
paix fut conclue et le traité signé le 31 . 
Le 5 août, une messe solennelle fut 
célébrée dans l'église Notre-Dame par 
l'évêque Robert de Croy, et, après un 
discours prononcé par le prélat, les trois 
princesses et l'ambassadeurd'Angleterre 
se mirent à genoux sur un banc couvert 
de drap d'or, et, en face de l'autel, la 
main sur l'Evangile, jurèrent d'observer 
fidèlement la paix, qui fut proclamée 
après le Te Deum. Le 9 août, le roi de 
France, qui se trouvait dans le voisinage, 
vint saluer Marguerite d'Autriche et· 
repartit pour Paris le 20. Cette paix 
laissa, il est vrai, la Bourgogne au roi 
de France, mais le Charolais devait 
rester à Marguerite et à Charles-Quint, 
leur vie durant; François I « confirma 
ses renonciations antérieures à la Flan
dre, à l'Artois, à la ville de Tournai; 
il promit de payer, pour la rançon de ses 
deux fils, la somme de 2,000,000 d'écus 
d'or, et abandonna à Charles-Quint la 
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ville de Florence et Charles d'Egmont, 
comte de Gueldre, jusque-là ses alliés 
fidèles. 

La dernière partie de l'administration 
de Marguerite fut entourée de graves 
difficultés. L'aristocratie, qui fournis
sait à Charles-Quint quelques-uns de ses 
meilleurs généraux et de ses ministres les 
plus dévoués, la tourmentait quelquefois 
par ses exigences ou ses reproches. La 
désunion, à cet égard, alla si loin que 
Marguerite fut accusée auprès de Charles-
Quint de partialité envers ses servi
teurs; on lui reprochait de n'accorder de 
faveurs qu'à de petites gens · qui n'a-
« vaient rendu aucun service ». La prin
cesse fut obligée d'envoyer à l'empereur 
le seigneur de Kosimbos, son maître 
d'hôtel, pour rappeler à son neveu les 
grands services qu'elle avait rendus et 
les difficultés dont elle était entourée. 
Malgré son attachement aux dogmes de 
la religion, elle eut des démêlés sérieux 
avec une partie du clergé régulier, à qui 
on demandait constamment d'énormes 
subsides, et à qui on parvint à enlever, 
en partie, le choix des supérieurs des mo
nastères, élus désormais par l'empereur 
sur une liste triple de candidats. Dans 
cette lutte contre le clergé, lutte qui 
resta, d'ailleurs, dans les limites légales, 
elle déploya une raideur peu ordinaire. 
Elle alla jusqu'à écrire à son neveu qu'il 
fallait » mettre les récalcitrants au sac, 
» en un bateau, pour les noyer au fond », 
tant elle trouvait déraisonnable toute 
résistance à ses volontés, tant l'exercice 
du pou\ oir avait développé en elle le mé
pris pour toute opposition. Elle trouva 
encore plus de répugnance à lui obéir 
dans le tiers état, surtout dans la par
tie la plus nombreuse etla plus remuante 
de cette partie de la nation, les corps 
de métiers, qui constituaient, dans les 
grandes villes surtout, un centre d'op
position aux exigences du pouvoir. A 
chaque demande de nouvelle aide, les mé
tiers faisaient entendre des plaintes sur 
l'énormité des sacrifices que l'on deman
dait d'eux, et montraient de plus en plus 
de mauvaise volonté pour accorder leur 
consentement. A Gand, à Maestricht, à 
Louvain, à Bruxelles surtout, le mécon

tentement se traduisait par des refus 
nombreux et persistants. À Bois-le-Duc 
éclata une émeute redoutable, qu'il fal
lut comprimer par la force. En 1528, 
fatiguée de l'énergie avec· laquelle les 
métiers de Bruxelles et de Louvain refu
saient de voter l'aide, elle ordonna au 
chancelier de Brabant, Jérôme Vander 
Noot, de faire procéder à l'assiette de 
l'impôt comme si, par acte signé des 
trois Etats du Brabant, il lui était ap
paru » de leur consentement général, 
« entier et conforme «. Vander Noot 
s'étant excusé de sceller un ordre no
toirement contraire aux prescriptions de 
la Joyeuse Entrée, Marguerite lui arra
cha le sceau des mains et, en présence 
du conseil privé, l'apposa elle-même aux 
lettres patentes qu'elle avait fait prépa
rer. Dans sa colère contre Bruxelles, elle 
fit émaner une ordonnance qui modifia 
complètement l'administration commu
nale de cette ville et réduisit considéra
blement le nombre des personnes qui 
assistaient aux délibérations des neuf 
nations ou des corps des métiers, » as-
» semblées », dit-elle dans sa lettre du 
7 juillet, · qui avaient toujours été te
li nues d'une manière indécente et con-
» traire aubon ordre et étaient unesource 
» de séditions •. Il fut interdit aux mé
tiers de se réunir en assemblée géné
rale, de tenir un registre de leurs déli
bérations, etc. Ainsi plus d'entente en 
commun, plus de recours aux rétroactes; 
en un mot, plus d'énergie et de suite 
dans la vie de la commune. C'est ce 
que voulait Charles-Quint, qui n'avait 
qu'un but : faire prévaloir partout sa vo
lonté ; c'est ce que fit pour lui Margue
rite, trop fidèle dépositaire des inten
tions de l'empereur. Mais la volonté de 
fer à laquelle elle devait obéir lui fut 
funeste. Elle sema de dégoûts la fin de sa 
vie ; élevée de plus dans la pratique des 
devoirs religieux, elle vit naître et se dé
velopper dans le pays le goût des con
troverses théologiques et se multiplier 
autour d'elle les sectateurs des doctrines 
de Luther et de Calvin ; vainement 
l'Eglise appela-t-elle à son secours le 
bras séculier, vainement une multitude 
de victimes payèrent-elles de leur vie 
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leur adhésion aux idées nouvelles; les 
hérésies faisaient chaque jour de nou
veaux progrès ; sans doute, Marguerite 
triomphait de toutes ces causes de 
difficultés; elle réussissait à comprimer 
par la force les adhérents aux idées de 
réforme religieuse, mais elle les voyait 
se développer à l'étranger; dans le pays 
même, plusd'unhommede talent,Erasme 
le premier, émigrait afin d'échapper au 
despotisme vainqueur. L'aristocratie se 
pliait aux volontés du souverain ; mais 
toute une génération naissait, qui de
vait se distinguer plus tard dans une 
lutte furieuse et sanglante contre le 
successeur de Charles-Quint; le clergé et 
le tiers état, accablés de taxes, ne sup
portaient qu'avec indignation la muti
lation de leurs antiques privilèges; le 
pays s'était agrandi, mais par l'acquisi
tion de provinces, qui la plupart, étaient 
en général mal pliées au joug. Les Pays-
Bas enfin étaient entourés d'alliés dou
teux ou d'ennemis. Marguerite connais
sait cette situation mieux que personne 
et n'ignorait pas son impopularité. 
Est-il étonnant qu'elle n'ait pu résister 
plus longtemps à tant de soucis, à tant 
de déboires ? 

A la dernière partie de la vie de 
Marguerite d'Autriche se rattache un 
souvenir laissé par elle à la ville de 
Bruxelles; une maladie épidémique 
nommée la inette y avait fait de grands 
ravages enl529; pour conjurer le fléau, 
on ordonna des processions générales 
qui parcoururent la ville à plusieurs 
reprises. A cette occasion, la princesse 
décida que, tous les ans, le dimanche 
après la fête de sa patronne (fête qui 
était célébrée, dans notre pays, à cette 
époque le 13, et non le 20 juillet), il y 
aurait tous les ans une procession solen
nelle en l'honneur du Sacrement de 
Miracle, honoré dans l'église Sainte-
Gudule. Cette procession a encore lieu 
de nos jours, et c'est alors qu'a lieu la 
grande kermesse ou fête annuelle de 
Bruxelles. 

Marguerite avait déjà annoncé son 
intention de se retirer au couvent des 
Sept-Douleurs ou des Annonciades, 
qu'elle avait fondé hors la porte des 

Anes, près de Bruges, lorsqu'elle fut 
atteinte de maux de jambe, qui s'ag
gravèrent dans les premiers jours de 
novembre 1530, et que l'on crut d'abord 
être des atteintes de goutte. On lui fit 
ensuite des incisions à la jambe qui 
n'amenèrent aucune amélioration et, le 
mal allant constamment en s'aggravant, 
elle expira dans la nuit du 30 no
vembre au 1er décembre, entre minuit 
et une heure. Avec une rare présence 
d'esprit, elle avait pourvu à toutes les 
nécessités de la situation ; constitué 
son neveu, l'empereur, pour son héri
tier universei; conféré, par provision, 
le gouvernement au comte de Hoogh-
straeten ; institué de nombreux legs en 
faveur de son entourage, et dicté la 
lettre suivante, véritable monument 
de la lucidité et de l'étendue de son 
intelligence : » Monseigneur, l'heure 
» est venue que je ne puis vous plus 
« escrire de ma main, car je me trouve 
» en telle indisposition que doubte ma 
« vie estre brefve. Je suis pourvue et 
« reposée de ma conscience, et de tout 
» résolue à recevoir ce qu'il plaira à 
« Dieu m'envoyer ; je n'ai regret quel-
« conque, réservé de la privation de 
» vostre présence et de ne. vous pouvoir 
» voir ni parler encore une fois avant 
« ma mort, ce que (pour la doubte que 
» dessus) supplérez en partie par ceste 
» mienne lettre, qui, je le crains, sera 
« la dernière que vous aurez de moy. 
« Je vous ai institué mon héritier uni-
» versel seul et pour le tout, aux char-
« ges de mon testament, l'accomplisse-
« ment duquel vous recommande. Je 
« vous laisse vos pays de par-deçà que, 
« durant vostre absence, n'ay seulement 
• gardés comme me les laissâtes à votre 
» partement, mais grandement nugmen-
» tés; je vous rends le gouvernement 
» d'iceulx, auquel me cuyde estre léale-
• ment acquittée, et tellement que j'en 
« espère rémunération divine, contente-
» ment de vous, monseigneur, et gré de 
» vos subjects. Je vous recommande 
« singulièrement la paix et par especial 
• avec les roys de France et d'Angle-
« terre. Et, pour fin, vous supplie, mon-
» seigneur, que l'amour qu'il vous a 
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« pieu porter au pauvre corps, soit mé-
• moire du salut de l'âme, en recom-
» mandation de nos povres serviteurs 
« et servantes, vous disons le dernier 
« adieu, auquel jesupplie,monseigneur, 
» vous donner prospérité et longue vie. 
» De Malines, le dernier jour de no-
» vembre 1530. Vostre très humble 
« tante, Marguerite ». 

Les funérailles de la princesse furent 
célébrées à Saint-Pierre et Saint-Paul 
de Malines, par les évêques de Cambrai 
et de Tournai, et durèrent trois jours, 
du 16 au 18 janvier 15 31. Le deuil était 
conduit par son petit-neveu, le prince 
de Danemark, fils de Christiern I I et 
d'Isabelle d'Autriche. L'oraison funèbre 
fut prononcée par le célèbre Corneille 
Agrippa. Les restes de la défunte, sauf 
ses entrailles, furent transportés à 
Bruges, où on déposa le cœur à l'église 
de Notre-Dame, dans la tombe de Marie 
de Bourgogne, et le corps au couvent 
des Annonciades, d'où il fut transporté 
à Brou, au couvent de Saint-Nicolas 
de Tolentin, où il fut solennellement 
déposé, en 1532, en présence des dé
légués de l'empereur, le maréchal de 
Bourgogne, le comte de Lalaing et 
l'archidiacre de Favernay. On plaça 
sur son cercueil une lame de cuivre, 
sur laquelle est gravée l'inscription 
suivante : 

HIC JACET CORPUS D(OMI)NE MARGARETE ARCIIIDUCISSE 
AUSTRIE, COMITISSE BURGUfNjUIE, ET Q(U0N)DAM HA-

IXIMIL1ANI 
M S A R I S ITLIE, CAROLI VERO QUINTI IMPERATORE ET 
FERDINANDI ROMANORUM REGIS FRATRUM AM1TE, 
PHILIBERTI DUCIS SABAUDIEV1DUE, 1IUJUS MO(NA)STERII 
SANCTI NICOLAI DE TOLLETOiO PATR0(N)E ET FU(N)DA-

[TRias 
QUE KALENDIS DECEMRRIS IN SUO MECIILINIENSI 

OPIDO, CAMERACENS1S DIOCESIS, Α Μ Ν Ο DOMINI MILLE

SIMO 

Q(UIN)GENTESIMO TRICESIMO DIEM SUAM CLAUSIT 

EXTREMAM. ANIMA EJUS IN PACE QWESCAT. 

Ses entrailles furent déposées dans 
l'église Saint-Pierre de Malines, et, 
après que cet ancien temple eut été dé
moli, à la nouvelle paroisse du même 
nom, ancienne église du couvent des 
Jésuites. Là, dit Mr de Quinsonas, 
à gauche du maître-autel, une croix 
de Malte, gravée sur une pierre, croix 
devenue très fruste à cause du pas
sage continuel des personnes qui vont 

du chœur à la sacristie, indique seule la 
place où se trouvent ces débris de Mar
guerite d'Autriche. Le corps de cette 
princesse est resté à Brou, mais dans 
quel état. Brisé en quelque sorte, peu 
de temps après la mort, lorsqu'on en 
retira le cœur et les entrailles, on en 
a retrouvé les débris confondus avec 
ceux du cercueil; la belle tête de Mar
guerite, encore parée de sa longue che
velure blonde, sans le moindre cheveu 
blanc, reparut intacte. Le tout a été 
religieusement replacé dans l'église, le 
1er décembre 1856. 

Longtemps avant sa mort, le 20 fé
vrier 1508, Marguerite avait fait, à 
Bruxelles, un testament auquel elle 
ajouta quelques dispositions le 17 mars 
1512, et qu'elle fit suivre d'un codicille, 
le 28 novembre 1530. Elle institua 
Charles-Quint son unique héritier; elle 
légua divers objets soit à des personnes 
qu'elle affectionnait ou dont elle vou
lait récompenser les services, tels que la 
reine de Hongrie, le roi de Danemark, 
ses nièces, les princes de Danemark, ses 
petits-neveux, le duc de Lorraine, le 
comte de Hooghstraeten, le seigneur de 
Rosimbos, les comtesses de Luxembourg 
et d'Egmont et quelques serviteurs de sa 
maison, soit à des établissements reli
gieux auxquels elle portait un intérêt 
particulier : l'église de Battel près de 
Malines, le couvent des Annonciades de 
Bruges et surtout l'église et le couvent 
de Brou. Elle laissa une somme d'ar
gent pour doter cent jeunes filles prêtes 
à marier, afin qu'elles priassent » Dieu 
» pour elle «. La plupart des exécuteurs 
testamentaires désignés par elleenl508 
étant morts, elle en choisit de nouveaux : 
les comtes de Nassau et d'Hooghstraeten, 
Jean de Berghes, le seigneur de Praet, 
Pierre de Rosimbos, Antoine de Mon
tent , abbé commandataire de Saint-
Vincent à Besançon, son confesseur; 
Jean Ruffault, Jean de Marnix et 
Guillaume des Barres. Charles-Quint 
trouva, dans les coffres de sa tante, 
beaucoup de pièces d'or et d'argent de 
France; il les fit fondre en 1532, ainsi 
que sa vaisselle d'or et d'argent, et con
vertir en nouvelles monnaies, ce qui 
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produisit 50,000 florins, si l'on en croit 
l'ambassadeur vénitien, Nicolas Tie-
polo. 

Marguerite avait l'esprit vif et en
joué; elle aimait passionnément les 
lettres et faisait le plus brillant accueil 
aux savants ; elle joua en quelque sorte 
aux Pays-Bas le rôle de François 1er 
en France. Molinet, Jean Lemaire 
de Belges, Remacle de Florennes, 
les quatre Everardi ou Evertz, Adrien 
d'Utrecht, qui devint pape sous le nom 
d'AdrienVI, Erasme, Corneille Agrippa, 
eurent part à sa faveur; mais plusieurs 
d'entre eux ne purent continuer à ha
biter à Bruxelles et s'éloignèrent des 
Pays-Bas, soit afin d'écrire avec plus de 
liberté, soit afin de se soustraire à des 
poursuites qui devenaient souvent dan
gereuses. Les arts trouvèrent également 
en Marguerite une protectrice dévouée, 
et l'on peut lui attribuer l'heureuse 
issue du procès dans lequel Bernard 
d'Orlev se vit engagé pour avoir assisté 
à des conférences tenues par un prédica
teur de la réforme. Cet artiste renommé, 
à qui elle donna, le 23 mai 1518, le 
poste de son peintre en titre, travailla 
beaucoup pour elle, ainsi que l'archi
tecte Van Bodeghem et les tapissiers 
Pierre de Pannemaecker et Gabriel Van-
der Tommen. Louis van Bodeghem com
mença la construction de la Maison du 
Koi à Bruxelles, mais bientôt il fut rem
placé, en 1517, par Henri van Pede, 
architecte de la ville, Louis étant » cons-
» tamment occupé pendant une grande 
« partie de l'année, particulièrement 
• en été, au service de Madame, en 
« Savoie », c'est-à-dire à l'église de 
Brou. Quant à Pannemaecker et Vander 
Tommen, ce furent eux surtout qui 
enrichirent le palais de Bruxelles et 
l'hôtel de Marguerite à Malines de ces 
splendides tapisseries qui portaient au 
loin, à cette époque, le renom de sa 
ville natale. 

J'ai déjà cité plusieurs pièces de 
poésie dues à la princesse ; quoiqu'elle 
y ait prodigué les recherches, les subti
lités du bel esprit, on y trouve souvent 
du naturel, de la finesse et de la grâce. 
Le morceau suivant, où elle s'adresse 

à ses filles d'honneur, donne un exemple 
de sa manière : 

Belles pareilles en paiement 
A ces mignons présomptueux 
Qui contrefont les amoureux 
Par beau semblant ou aultrement, 
Sans nulz crédo, mais promptement 
Donnez pour récompense à eulx 
Belles parolles en paiement. 

Mot pour mot, c'est fait justement 
Ung pour ung, aussi deulx pour deulx; 
Se devis ils font gracieux, 
Respondez gracieusement, 
Belles parolles en paiement. 

Cette petite pièce est réellement une 
des plus belles productions de la lit
térature française au xvi" siècle. Elle 
montre que l'auteur, au milieu de ses 
préoccupations, ne manquait pas d'en
jouement et connaissait l'art d'entourer 
de fleurs les principes de morale. Mar
guerite avait aussi une grande prédilec
tion pour la musique, art dans lequelles 
Belges précédaient alors presque tous 
les autres peuples, et se faisait un plaisir 
d'entendre des instrumentistes de toute 
espèce et des chanteurs. On possède, à 
la Bibliothèque royale de Bruxelles, un 
recueil venant d'elle et intitulé : des 
Belles Danses, où se trouvent, annotées 
en musique, plus de cinquante danses 
diffférentes. Bien que très pieuse et très 
attentive à suivre les prescriptions de 
l'Eglise, Marguerite d'Autriche n'affec
tait, en aucune façon, une austérité dé
placée. Sa cour, constamment fréquentée 
par des diplomates, des ambassadeurs, 
des étrangers de distinction, était 
luxueuse et brillante. Les seigneurs des 
Pays-Bas, qui formaient son entourage 
habituel, rivalisaient de luxe et d'élé
gance, et si l'on en croit des tradi
tions qui paraissent dénuées de fonde
ment, l'un d'eux, Antoine de Lalaing, 
comte d'Hooghstraeten, surintendant 
des finances, aurait vécu avec la prin
cesse sur le pied d'une intimité trop 
complète, et aurait eu de cette liaison 
un enfant naturel. 

Pour nous résumer, disons que Mar
guerite d'Autriche est l'une des figures 
les plus attrayantes de ce xvie siècle 
qui devait enfanter tant de grands 
hommes. Tout en gardant sa dignité de 
femme, elle sut montrer les qualités d'un 
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grand politique. Si elle montra peu de
scrupules dans les moyens qu'elle em-
ploya pour parvenir à ses fins, si elle
montra peu de soucis pour les droits de
la conscience humaine et les libertés du
peuple, elle peut se défendre devant
l'histoire en alléguant la situation diffi-
cile dans laquelle elle se trouva presque
toute sa vie. On lui sait gré d'avoir éner-
giquement défendule territoire et d'avoir
hautement encouragé les lettres et les
arts. Si Graphœus, dans le poème latin
qu'il lui consacra et qu'il écrivit, en
1532, sur l'ordre du comte d'Hoogh-
straeten (voir dans les Archives philolo-
giques du baron de Reiffenberg, t. 1er,
p . 201, et de nouveau dans ses Extraits
des manuscrits de la Bibliothèque dite de
Bourgogne, t. 1er, Ire partie, la seule
parue), n'est pas sorti de la médiocrité,
de bons écrivains se sont occupés d'elle
au XIX" siècle et lui ont consacré soit
des travaux considérables, soit des étu-
des sérieuses. En 1849, la ville de Ma-
lines lui a élevé, sur sa grand'place,
une statue, due au sculpteur Tuerlincx,
qui perpétue le souvenir de son séjour
dans cette ville.

Alphonse Wnulers.
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Bas. Paris, 18SS; 3 vol. in-8<>. _ Henne, His-
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ment de Brou. Lyon, 1838 ; in-8» (livre où l'on
fait mourir la princesse, en 1311, d'avoir pris
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ville de Malines, an pied de la stallte de Margue-
rite d'Autriche, le 2 juillet 1849, jour de l'inau-
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vie de Marguerite d'Autriche, programme des
fêtes, cavalcade. Malines, 1819; in-4», de 23 pa-
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rique sur Marguerite d'Autriche. Anvers, 1819;
gr. in-8».

MARGUERITE D'AUTRICHE, du-
chesse de Parme. Voir MARGUERITE DE
PARME.

MARGUERITE D'AVESNES, impé-
ratrice des Romains, comtesse de Hai-
naut, de Hollande, de Zélande, dame de
Frise. Voir MARGUERITE DE HAINAUT.

MARGUERITE DE BOURGOGNE,
fille de Philippe le Hardi, duc de Bour-
gogne, et de Marguerite de Flandre,
naquit au mois d'octobre 1374. Cette
princesse avait d'abord été promise à
Leopold, fils duduc Leopold d'Autriche,
par un accord conclu le 7 juillet 1378,
à l'abbaye de Jlemiremont. Elle fut
mariée, le 11 avril 1385, à Guillaume,
fils aîné du duc Albert de Bavière,
comte de Hainaut, de Hollande, de
Zélande et seigneur de Frise, et de
Marguerite de Lichnitz. Le même jour,
son frère Jean, comte de Nevers (qui
devint Jean sans Peur), épousa Margue-
rite de Bavière, sœur de Guillaume.
A l'occasion de cette double union, Jean
de Malines composa un petit poème.
Guillaume de Hainaut prit le titre de
comte et sa femme celui de comtesse
d'Ostrevant. Celle-ci mit au monde, en
juillet 1401, une fille qui reçut au bap-
tême le nom de Jacqueline et fut leur
uniqueenfant(Voy.t.X,col.59etsuiv.).
Le duc Albert de Bavière étant mort
à La Haye, le 12 décembre 1404, son
fils Guillaume lui succéda dans tous ses
Etats. Dès le début de son règne, le duc
Guillaume eut à soutenir contre les
d'Arckel et le comte de Gueldre une
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guerre quifut longue et désastreuse pour 
la Hollande; il prit ensuite, avec son 
beau-frère de Bourgogne, une part ac
tive à une expédition contre les Liégeois 
et à la soumission de ceux-ci, puis fut 
mêlé aux affaires de France. La duchesse 
Marguerite intervint fréquemment dans 
les négociations diplomatiques de l'épo
que. Le rôle qu'elle remplissait volon
tiers dans la politique, alla en grandis
sant. Poussée par des vues ambitieuses, 
elle négocia à la cour de France le ma
riage de sa fille Jacqueline avec Jean, 
duc de Touraine, fils de Charles VI. 
Cette union fut décidée à Compiègne le 
22 juin 1406. Le duc de Touraine était 
âgé de neuf ans et Jacqueline n'en avait 
que cinq. La duchesse Marguerite re
vint en Hainaut, et s'installa au château 
du Quesnoy avec le duc et la duchesse 
de Touraine dont elle eut la direction. 
Les députés de la ville de Mons allèrent 
les saluer le 8 juillet. Le duc et la 
duchesse étaient traités comme des en
fants royaux; ils se voyaient souvent en 
lacompagnie de la duchesse Marguerite. 
Un maître chevalier, un écuyer, la de
moiselle, de Wagnonville, un chapelain, 
un médecin et un maître d'école étaient 
attachés à leurs personnes. Les officiers 
de la cour du Quesnoy cherchaient à 
procurer au jeune prince d'agréables 
distractions. On lui donnait des compa
gnons de son âge avec lesquels il jouait 
à la paume et à d'autres jeux. La du
chesse Marguerite emmenait souvent les 
jeunes époux en Hollande, où son séjour 
de prédilection était La Haye. 

La France était en proie à des luttes 
sanglantes. Cependant la paix fut faite 
entre la maison d'Orléans et le duc de 
Bourgogne, le 4 septembre 1414. La 
duchesse Marguerite, qui avait pris une 
grande part aux négociations, se hâta 
d'informer la ville de Mons de la publi
cation du traité. Cette paix, si pénible
ment obtenue, ne fut que le prélude de 
nouvelles dissensions et d'événements de 
plus en plus graves : la bataille d'Azin-
court, l'élévation du comte d'Armagnac 
au gouvernement du royaume. 

Par la mort de Louis, duc de Guyenne 
(18 décembre 1415), son frère le duc 

de Touraine était devenu dauphin de 
France et se trouvait désormais en butte 
à la haine des Armagnacs. Mandé en 
France de la part du roi, le prince différa 
de s'y rendre, écoutant les conseils de son 
beau-père et se mettant sous la protec
tion du duc de Bourgogne. Il continuait 
à séjourner en Hollande avec sa jeune 
femme, sous la surveillance affectueuse 
de la duchesse Marguerite et du sire 
d,'Audregnies. Mais la mort du duc de 
Berry dont il était l'héritier, et d'autres 
affaires exigèrent sa présence à Paris. 
La dauphine et la duchesse sa mère re
vinrent en Hainaut, vers la fin d'août 
1416. Le dauphin et le duc Guillaume 
se mirent en route un mois après et ar
rivèrent à Mons le 26 septembre. Le 
prince héritier demeura en Hainaut 
auprès de son beau-père, négociant avec 
le conseil du roi de France pour trouver 
le moyen de se rendre sans inconvénient 
à Paris. En dépit de ses efforts pour 
rester neutre entre les partis qui divi
saient le royaume, il se vit forcé de con
tracter une alliance plus étroite avec 
son oncle le duc de Bourgogne. Des con
férences furent ouvertes àValenciennes, 
le 12 novembre, en présence de la du
chesse Marguerite et du comte de Cha-
rolais, son neveu. Le duc Jean promit 
solennellement au dauphin de le secourir 
contre ses adversaires; à sa demande, il 
jura d'aider le roi Charles VI contre tous 
malveillants, et 'déclara qu'il ne voulait 
nuire à personne, à l'exception toutefois 
de Louis, roi de Sicile. Le duc Guil
laume donna, de son côté, l'assurance 
formelle qu'il ne remettrait le dauphin 
au pouvoir de n'importe qui, sans en 

• avoir averti le duc de Bourgogne. 

Le dauphin fut mené en France par 
son beau-père. Ils s'arrêtèrent d'abord à 
Saint-Quentin, puis se rendirent à Com
piègne, où la duchesse Marguerite alla 
les rejoindre avec la dauphine. Après un 
séjour de plusieurs mois, pendant les
quels le duc Guillaume négociait avec 
le conseil du roi, un événement funeste 
survint. Le dauphin mourut empoisonné, 
le 5 avril 1417, vers midi. A son retour 
en Hainaut, le duc Guillaume alla loger 
en son château de Bouchain, où la ma-
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ladie dont il souffrait depuis quelque 
temps déjà le retint. Une plaie qu'il avait 
à la jambe, et qui provenait de la mor
sure d'un chien, s'était rouverte. D'autre 
part, la mort de son gendre l'avait pro
fondément accablé. Une fièvre violente 
l'affaiblissait de jour en jour; il mourut 
le 31 mai, après avoir exprimé le vœu 
que sa fille se remariât avec Jean IV, 
duc de Brabant, qui était son cousin 
germain. Le ducGuillaume croyait avoir 
trouvé dans ce prince un protecteur pour 
sa fille. La duchesse Marguerite poussa 
les Etats de Hainaut à donner leur adhé
sion à l'union projetée. 

Jacqueline de Bavière n'avait pas at
teint sa seizième année, lorsqu'elle suc
céda à son père. Les états de Hainaut la 
reconnurent pour leur souveraine. Mais 
en Hollande, son oncle, Jean de Bavière, 
l'élu de Liège, lui suscita des embarras 
qui furent pour elle la cause de nouveaux 
malheurs. 

La jeune princesse partit pour la 
Hollande avec sa mère. Elle fut reçue 
dans toutes les villes, excepté à Dor
drecht, et parvint à gagner le plus grand 
nombre de ses sujets. Son mariage avec 
Jean IV eut lieu au château de La Haye, 
le 10 mars 1418. Cette union était mal 
assortie. Jacqueline ne ressentait que de 
l'aversion pour ce prince d'un caractère 
faible et d'une complexion fort délicate. 
La duchesse Marguerite eut à interve
nir fréquemment dans les innombrables 
affaires qui surgirent soit en Hollande 
et en Zelande, où la guerre fut eu per
manence, soit dans le Hainaut. Elle fit 
partie du conseil que Philippe, duc de 
Bourgogne, réunit à Malines, le 7 octo
bre 1419, pour s'entendre avec lui sur 
les mesures à prendre à l'occasion du 
meurtre de Jean sans Peur. Elle se ren
dit avec sa fille à l'assemblée des états 
de Brabant qui se tint à Vilvorde, 
le 29 septembre 1420, et à laquelle 
Jean IV ne voulut point paraître. Elle 
remplit les fonctions de régente durant 
le séjour de Jacqueline en Angleterre 
(1421-1424). Le mariage de celle-ci et 
du duc Humfroy de Glocester avait sin
gulièrement compliqué la situation poli
tique des Etats de cette princesse. Le 

duc de Bourgogne avait pris le parti de 
soutenir les intérêts de Jean IV et de 
faire valoir auprès du duc de Bedford 
les obstacles que l'union de Glocester 
avec Jacqueline devait apporter dans 
leurs relations et dans leurs projets. Sûr 
de Jean de Bavière, il désira mettre dans 
ses desseins la duchesse Marguerite. Par 
lettres du 15 février 1424, Glocester se 
soumit à l'arbitrage des ducs de Bedford 
et de Bourgogne, au sujet de la validité 
du mariage contracté par le duc de Bra
bant. Au mois d'octobre suivant, la du
chesse douairière et la ville de Mons eu
rent connaissance du débarquement, à 
Calais, du duc de Glocester et de la du
chesse Jacqueline, et de leur intention 
de venir en Hainaut pour prendre pos
session du pays. N'écoutant que son 
cœur, la duchesse Marguerite alla à la 
rencontre de sa fille. En dépit des me
sures prises pour empêcher l'invasion de 
l'armée anglaise qu'amenait Humfroy, 
celui-ci entra à Mons avec la duchesse 
Jacqueline et sa mère, et une suite de 
trois cents cavaliers. L'armée anglaise, 
composée d'environ cinq mille hommes, 
fut logée dans les faubourgs et dans les 
villes voisines. Elle eut à se défendre 
contre les troupes que le duc de Bour
gogne avait levées et auxquelles s'étaient 
jointes les bandes indisciplinées de 
Jean IV et de Philippe de Saint-Pol. 
Le territoire qui s'étend de Soignies à 
Nivelles fut le théâtre de la guerre. 

Le duc de Bourgogne avait laissé dé
voiler ses projets, d'abord en provoquant 
en duel le duc de Glocester (3 mars 
1425), puis en déclarant qu'il prenait 
sous sa protection la duchesse Jacque
line, sa mère et le pays de Hainaut 
(15 mai 1425). Son but était évidem
ment de se rendre maître de la dame 
héritière. Mais celle-ci était douée d'une 
rare énergie; elle put résister longtemps 
aux entreprises de son tyrannique cou
sin. La sortie de Jacqueline de Mons, 
son évasion de Gand, la guerre qu'elle 
soutint en Hollande en donnent la 
preuve. La duchesse Marguerite se
conda sa fille de tout son pouvoir dans 
cette lutte opiniâtre. Cependant Phi
lippe cherchait à se la rendre favorable, 
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en la faisant rentrer en possession des 
parties de son douaire qui avaient été 
confisquées (1427). La mort de Jean IV 
n'empêcha pas le procès canonique, 
relatif à son mariage avec la duchesse 
Jacqueline, de suivre son cours. La sen
tence de la cour de Rome fut définiti
vement prononcée le 9 janvier 1428; 
elle confirmait la validité de ce ma
riage et annulait toute autre union 
que la duchesse pouvait avoir contractée. 
Lâchement abandonnée par Glocester, 
privée des secours de ses sujets, Jacque
line dut céder aux conditions que le duc 
de Rourgogne lui imposa (traité de Delft 
du 3 juillet 1428). Elle parut s'y rési
gner et se retira au château de ïer-
Goes, dans le Zuidbeveland. 

La pauvre princesse n'avait pas quitté 
sans regret le Hainaut, où elle avait 
laissé sa mère. Celle-ci, pour s'assurer 
des revenus suffisants, avait été con
trainte de promettre d'entretenir la paix 
de Delft, tout en se déclarant « bien con-
« tente et joyeuse de la dite paix », par 
ses lettres datées de Leyde, le 16 juillet 
1428. Marguerite avait, au Quesnoy, 
une petite cour -qui lui était fidèle. Elle 
entretenait avec Jacqueline des relations 
intimes. Les finances lui faisaient assez 
souvent défaut; cependant elle envoyait 
de temps en temps des cadeaux à sa fille 
et allait la voir assez fréquemment. Ha
bituée au luxe, l'entretien de son hôtel 
et ses nombreux voyages absorbaient 
facilement ses revenus. A la mort de 
Philippe de Saint-Pol, duc de Brabant 
et de Limbourg (4 août 1430), elle se 
rendit à Louvain pour faire valoir ses 
droits à la succession de ce prince. Mais 
les Etats de Brabant ne lui furent pas 
favorables, et elle retourna au Quesnoy 
cacher sa déception. 

Un événement inattendu vint aggra
ver la situation. Jacqueline s'était unie 
clandestinement à Frans van Borselen, 
gouverneur de Zelande. Grande fut la 
colère du duc de Bourgogne, lorsqu'il 
en eut connaissance ; mais, cédant bien
tôt à d'autres sentiments, il conclut 
avec sa cousine un traité qui enlevait à 
celle-ci la souveraineté des comtés de 
Hainaut, de Hollande et de Zelande, et 
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delà seigneurie de Frise (12 avrill433). 
La duchesse Marguerite éprouva le plus 
vif dépit de voir sa fille ainsi dépouillée. 
Sa cour partagea son irritation, et l'un 
de ses oificiers, Gilles de Potelles, poussa 
si loin son désir de venger sa souveraine 
légitime, qu'il résolut de tuer le duc 
Philippe dans une partie de chasse. Po
telles fit entrer plusieurs gentilshommes 
dans sa conspiration. Mais celle-ci ayant 
été découverte, il fut arrêté au château 
du Quesnoy, et décapité à Mons avec 
l'un de ses serviteurs. Jean de Vende-
gies, qui était dans le complot, parvint 
à se sauver et obtint plus tard sa grâce. 
Pendant longtemps on soupçonna la 
duchesse-mère d'avoir trempé dans ce 
complot, mais elle s'en défendit suffi
samment, et le duc ne témoigna aucun 
mécontentement envers sa tante. 

Le duc de Bourgogne se réconcilia 
avec Van Borselen, et, le 5 juin 1434, il 
eut à Mons une entrevue avec la duchesse 
Marguerite. Le 7 du même mois, il fit 
avec elle un accord pour l'administra
tion régulière des revenus qui compo
saient son douaire. Moyennant cet ar
rangement, la duchesse déclara renon
cer à la somme de 50,000francs que lui 
avait léguée le duc son père et dont elle 
réclamait le payement, et par lettres 
datées de Binche le 8, elle se déshérita, 
en faveur du duc, du comté de Ferrette 
(Alsace), et des biens meubles et im
meubles que tenait en Bourgogne feu sa 
sœur la duchesse d'Autriche. Le 28 juil
let suivant, Philippe lui donna de nou
velles garanties pour le payement de la 
rente de 32,000 piètres et la jouissance 
de ses terres et seigneuries tant en Hai
naut qu'en Hollande, en Zelande et en 
Frise. A partir de cette époque, l'exis
tence de la duchesse Marguerite fut 
moins agitée. Ses revenus étaient assez 
exactement payés; cependant elle éprou
vait parfois des embarras financiers. Il 
est vrai que son genre de vie était tout 
à fait princier. La duchesse habitait de 
préférence son château du Quesnoy ; de 
temps en temps elle allait séjourner à 
Binche et à Baudour. Elle venait à 
Mons pour assister aux assemblées des 
Etats. Ses largesses envers les établis-

20 



6H MARGUER. DE BRABANT — MARGUER. DE C0NSTANT1N0PLE 612

semeuts pieux et charitables ne taris-
saient pas. En 1418, elle avait fait
présent de son portrait à l'église de
Saint-Antoine en Barbefosse, près de
Mons; en 1420, elle avait fait orner
une chapelle de cette église d'une belle
verrière où elle figurait avec sa pa-
tronne, et en 1422, elle avait donné
une grande verrière à l'église de Saint-
Nicoïas-en-Havré, à Mons, dont le curé,
Nicole Coppin, fut son confesseur.

Après la mort de sa fille (8 octobre
1436), la duchesse Marguerite s'adonna
uniquement aux œuvres de piété. Elle
conçut le projet de faire, dans l'église
du Quesnoy, une fondation de six can-
tuaires perpétuels, avec donations de
draps, linges, chausses et souliers en
faveur des plus pauvres personnes du
Quesnoy, et, en particulier, de celles
qui avaient servi dans les hôtels de son
mari et de sa fille. Le duc Philippe la
seconda gracieusement dans son pro-
jet en lui accordant, le 5 février 1440,
les lettres d'amortissement qu'elle lui
avait demandées pour la constitution
d'une rente de 300 saluts d'or, par
an, assise sur la terre et seigneurie de
Gommegnies. L'acte de fondation fut
daté de son hôtel du Quesnoy, le
1er mars 1441.

La duchesse Marguerite mourut le 8
du même mois, et fut inhumée en l'église
paroissiale du Quesnoy, dans la cha-
pelle de Sainte-Marguerite, où l'on
voyait, avant 1794, son tombeau en
marbre, élevé de trois à quatre pieds,
mais de la plus grande simplicité. Ce
monument a été détruit avec l'église
qu'il décorait. Mais la fondation de la
pieuse princesse existe toujours ; elle est
administrée par le bureau de bienfai-
sance de la ville du Quesnoy.

Li'op. Duvillen.

De Barante, Histoire des ducs de Bourgogne.—
Cartulaire des comtes de Hainaut, de l'avènement
de Guillaume II à la mort de Jacqueline de Ba-
vière, t. IV et V. — Michaux, Fondation de can-
tuaires dans l'église paroissiale du Quesnoy,
dans les Annales du cercle archcol. de lions,
t. XII, p. 129-142.

MARGUERITE DE BRABANT, com-
tesse de Luxembourg, reine des Romains,
qui mourut vers 1312, était la fille du

duc de Brabant Jean Ier. Celui-ci avait
d'abord été l'ennemi de la maison de
Luxembourg, qui avait pris le parti de
Renaud de Gueldre dans la guerre de la
succession du Limbourg. Mais après la
bataille de Woeringen (1288), où suc-
comba le comte Henri I I I , Jean I« se
réconcilia avec le fils de ce dernier,
Henri IV, et lui donna sa fille Margue-
rite en mariage. Ce mariage fut conclu
au mois d'avril 1292, par l'entremise de
la reine de France, Marie, de Guy,
comte de Flandre, de Robert, duc de
Bourgogne, et de quelques autres per-
sonnages. Lorsque son mari fut élu em-
pereur (1309), Marguerite le remplaça
pour la signature de certains actes con-
cernant spécialement le comté de Luxem-
bourg; elle s'occupa d'une manière assez
active de l'administration du comté et
favorisa surtout les œuvres charitables;
elle fonda, entre autres, un grand hôpi-
tal à Luxembourg. Elle mourut proba-
blement en 1312.

H. Vander Linden.

Van Heelu, Chronique de la bataille de Woe-
rinqen; Codex diploinaticus, p. 333, 556 et 857.
— Vreclius, Genealogia com. Flandriœ, pr. II,
p. 27. — Publications de la- Société du grand
duché de Luxembourg, t. XXIII, p. 204 et 203. —
Böhmer, Ada imperii selecta, p. 447, 434. —
Berlholet, Histoire du duché de Luxembourg.
Luxembourg,1741--n43.—J. Schütter, Geschichte
des Luxemburger Landes, éd. K.-A. Herchen et
N. van Werveke. Luxembourg, dep. 1882.

MARGUERITE DE CONSTANTI -
NOPLE , comtesse de Flandre et de
Hainaut, morte le 10 février 1279-1280.
La biographie de cette princesse, qui
gouverna une partie de la Belgique pen-
dant le milieu du xriie siècle, a long-
temps été remplie d'erreurs, répandues
par des écrivains mal informés ou pré-
venus, tels en particulier que Jacques
de Guyse ; mais la publication de docu-
ments nombreux, restés inédits jusqu'à
ce jour, et les travaux critiques de quel-
ques savants ont rétabli la vérité sur
les principaux événements du règne de
Marguerite.C'est à l'aide de ces travaux
que nous allons esquisser rapidement
l'existence de cette princesse et la situa-
tion de ses Etats, à son époque.

Marguerite était la seconde fille de
Baudouin, comte de Flandre et de Hai-
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naut, qui devint, à ia fin de sa vie, em
pereur de Constantinople, et de Marie 
de Champagne. Elle naquit, paraît-il, 
vers l'année 1202, et fut, ainsi que sa 
sœur, baptisée à Valenciennes, dans 
l'église Saint-Jean, comme elle l'atteste 
elle-même dans un diplôme daté du mois 
de novembre 1278. On a dit qu'elle fut 
séduite par Bouchard d'Avesnes, cheva
lier, qui avait d'abord été clerc et qui, 
après avoir fait des études brillantes, 
avait renoncé à l'état ecclésiastique, puis 
avait aidé le comte de Namur à gouver
ner la Flandre et le Hainauten l'absence 
du comte Baudouin et de son frère Henri. 
Il n'en est rien. Bouchard d'Avesnes 
avait, en effet, reçu les ordres inférieurs ; 
mais, comme beaucoup de chevaliers de 
l'époque, il avait quitté son état de 
clerc, et exerçait, en 1211, les fonctions 
de bailli du Hainaut. Marguerite rési
dait alors à Mons, et comme, selon l'ex
pression de Philippe Mouskès, elle 
était fort belle, il l'aima éperduement, 
réussit à s'en faire aimer, et l'épousa 
publiquement au Quesnoy. Toutes les 
formalités requises pour légitimer leur 
union furent observées, et ce fut un 
prêtre, nommé Werry de Nouvion, qui 
célébra leurs épousailles. 

La comtesse Jeanne et son mari Fer-
rand de Portugal furent avertis de ce 
mariage, et n'en montrèrent alors aucun 
mécontentement. Ferrand intervintdans 
l'accord que Bouchard conclut avec son 
frère aîné, Walter ou Gauthier d'Avesnes, 
au sujet de l'héritage paternel ; peu de 
temps après, lui et sa femme consen
tirent à se soumettre à ce que décide
raient quelques-uns de leurs vassaux, à 
propos de l'héritage du comte Baudouin, 
Mais la bataille de Bouvines vint chan
ger cette situation. Le roi de France 
Philippe-Auguste n'avait pu voir qu'a
vec un vif déplaisir le mariage de 
Marguerite, qui assurait à la famille 
des d'Avesnes la possession de la Flan
dre ainsi que celle du Hainaut, dans le 
cas où Jeanne mourrait sans enfants, 
comme cela arriva plus tard. Déjà il 
avait essayé de marier cette princesse à 
un de ses vassaux, et ce fut très proba
blement à son instigation que Jeanne 

rompit avec Bouchard, et se plaignit 
amèrement au pape Innocent III d'un 
mariage qu'elle avait connu et toléré 
depuis trois ans, en alléguant que Bou
chard était sous-diacre et avait enlevé 
Marguerite, » affirmant impudemment 
« qu'elle était devenue sa femme «. Elle 
provoqua la publication d'une bulle du 

'pape Innocent I I I , du 19 janvier 1216, 
où cette accusation est répétée, sans que 
le prétendu ravisseur eût été entendu. 

Le pape Honorius I I I , successeur 
d'Innocent, confirma cette bulle et en 
fit publier de nouvelles contre Bou
chard; mais celui-ci n'en tint pas compte. 
Réfugié dans l'empire d'Allemagne, dont 
le souverain, Frédéric Π, vécut presque 
constamment en rupture complète avec 
le saint-siège, il s'était fixé, avec sa 
femme, à Houffalize (dont le seigneur 
était un de ses parents), sous la protec
tion de Waleran, duc de Limbourg et 
comte de Luxembourg; celui-ci disputait 
alors à Jeanne le comté de Namur, sur 
lequel il revendiqunit des droits parce 
qu'il avait épousé la fille du comte 
Henri l'Aveugle, nommée Ermesinde. 
C'est là que les deux époux vécurent 
pendant six ans, Bouchard s'occupant 
surtout de chasser dans leur retraite de ' 
l'Ardenne. Leur union était alors par
faite, et elle eut pour résultat la nais
sance de deux fils : Jean, qui naquit 
au mois d'avril 1218, et Baudouin, qui 
vint au monde au mois de septembre 
1219. Mais cette année même,Bouchard 
fut fait prisonnier dans une incursion 
dans les Etats de sa belle-sœur. Après 
une détention à Gand, il obtint sa li
berté sans rançon, mais sa femme dut 
se séparer de lui; elle se retira près 
de la dame de Rosoy, puis vint habiter 
en Flandre. 

Marguerite ne parvint à obtenir la 
liberté de Bouchard qu'en se soumettant 
à des conditions très rigoureuses. Elle 
consentita se séparer tout à fait de lui, 
et Bouchard fut astreint à aller à Rome 
solliciter l'absolution de ses fautes et la 
mainlevée de l'empêchement de son 
mariage. Pendant qu'il guerroyait en 
Italie pour le saint-siège, la comtesse 
Jeanne profita de son éloignement pour 
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déterminer Marguerite à prendre un 
autre époux, Guillaume de Dampierre, 
et ce nouveau mariage, comme l'a re
marqué Mr Duvivier, se conclut avec 
une telle précipitation, que l'on ne 
s'aperçut pas qu'il était nul, Marguerite 
et Guillaume étant parents à Un degré 
prohibé par l'Eglise. Le pape Hono-
rius I I I défendit aux nouveaux con
joints de cohabiter ensemble, mais il ne 
déploya pas, dans cette seconde cause, 
la sévérité avec laquelle il avait agi dans 
la première. Dès l'année 1224, Mar
guerite avait une fille de Guillaume de 
Dampierre. Selon Mathieu Paris, elle 
aurait alors répandu à Bouchard : 
» Bouchard est dans les ordres ; qu'il 
« serve l'Eglise et vive d'offrandes. Mar-
» guérite jouit d'embrassements qu'elle 
» désirait depuis longtemps ». Ces pa
roles sont probablement de pure inven
tion . La princesse avait ardemment aimé 
Bouchard ; en 1222, elle le qualifiait 
encore de « son époux ». Elle ne pou
vait ainsi démentir toute une période de 
son existence. 

L'opinion publique se déclara contre 
elle et contre sa sœur. On s'en aperçut 
bien lors de l'apparition du faux Bau
douin. Le déchaînement COD Ire la com
tesse fut universel et, sans l'appui du 
roi de France Louis VITI, l'usurpateur 
aurait triomphé. Bouchard s'était pro
noncé pour lui ; on l'en punit en livrant 
ses deux fils à Archambaud de Bourbon, 
frère aîné de Guillaume de Dampierre, 
près de qui ils restèrent pendant plus de 
huit ans. Ils ne furent remis en liberté 
que lors de la mort de Guillaume de 
Dampierre, en 1231 ou 1232. 

Marguerite montra toujours, pour les 
enfants de son second lit, une préférence 
marquée ; toutefois elle consentit, en 
janvier 1235, à un arrangement ayant 
pour but de-régler le partage éventuel 
de sa succession, non compris, bien en
tendu, le douaire que Guillaume de Dam
pierre lui avait assigné. Elle avait sept 
enfants : Jean d'Avesnes ; Baudouin, 
son frère consanguin; Guillaume de 
Dampierre; Guy, qui fut après lui comte 
de Flandre ; Jean, seigneur de Saint-
Dizier; Marie, qui entra comme reli

gieuse dans l'abbaye de Flines, fondé par 
sa mère ; et Jeanne, femme de Hugues 
de Rcthel, puis de Thibaud de Bar. La 
succession fut partagée en sept parts 
égales ; l'un ou l'autre des enfants ve
nant à mourir, leur part devait accroî
tre le bien de ses frères et sœurs consan
guins. Le roi de France, Louis IX ou 
saint Louis, l'évêque de Liège, la com
tesse Jeanne, les deux familles intéres
sées, l'archevêque de Reims et ses suf
fragante ratifièrent cet accord. Mais la 
principale question, celle de la légitimité 
des d'Avesnes était toujours contestée. 
Le pape Grégoire IX, sans les entendre, 
se prononça contre eux (31 mars 1237), 
tandis qu'il confirma la dispense ver
bale accordée jadis par son prédécesseur 
à Marguerite et à Guillaume de Dam
pierre (26 mai 1239). 

La mort de Jeanne vint enfin ouvrir à 
Marguerite, sa sœur, l'accès à la succes
sion des deux beaux comtés de Flandre 
et de Hainaut, qu'elle gouverna pendant 
trente-cinq ans (de 1245 à 1280). Son 
premier mari, Bouchard d'Avesnes, était 
décédé depuis un an, mais sa mort 
n'avait pas éteint l'inimitié de Margue
rite contre les fils qu'elle avait eus 
de lui, et qu'elle ne regardait plus que 
comme des enfants nés d'une union illé
gitime. On avait déjà, en 1242, essayé 
de la réconcilier avec eux ; tous les 
efforts avaient été inutiles. Rebutés de 
ce côté, condamnés par le pape, les 
d'Avesnes s'étaient adressés à l'ennemi 
de ce dernier, l'empereur 'Frédéric I I , 
et ils en avaient obtenu un acte de légi
timation, « en tant que leur naissance 
» présentât quelque irrégularité ». Un 
nouveau souverain pontife, Innocent IV, 
étant monté sur le trône de saint Pierre, 
ils s'adressèrent à lui; mais le débat 
fut, d'un commun accord, déféré au roi 
Louis IX et au légat Eudes ou Ode de 
Châteauroux, évêquedeTusculum. Dans 
leur sentence, qui fut rendue en juillet 
1246, les arbitres assignèrent à Jean 
d'Avesnes tout le comté de Hainaut et 
ses dépendances, et à Guillaume de 
Dampierre tout le comté de Flandre. 
On ne toucha pas à la question de légi
timité, qui fut passée sous silence; la 
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toucher, c'eût été nettement condamner 
la sentence même, car Jean d'Avesnes 
était fils naturel ou était légitime. Dans 
le premier cas, il n'avait droit à rien ; 
dans le second, il héritait de tous les 
fiefs, sauf les apanages revenant à ses 
frères. Mais la décision était conforme 
aux vues politiques de la cour de France; 
elle voulait affaiblir le patrimoine de 
Baudouin de Constantinople en le scin
dant. Elle voulait de plus en maintenir 
la partie la plus considérable, c'est-à-
dire la Flandre, dans une dépendance 
étroite. Or, il y avait une différence 
énorme entre les d'Avesnes, issus d'une 
race dont les principales possessions re
levaient de l'Empire, et les Dampierre, 
dont les domaines avaient toujours 
reconnu la souveraineté des rois de 
France. 

La comtesse de Flandre, Marguerite 
de Constantinople, avait confirmé tous 
les traités que Philippe-Auguste et ses 
successeurs avaient imposés à la Flandre. 
Elle fit plus, elle reconnut la suze
raineté de ces monarques sur un do
maine qu'ils n'avaient jamais, jusqu'à 
cette époque, revendiqué : le pays de 
Waes, et elle promit également de ne 
pas fortifier le château de Rupel-
monde sans leur assentiment. Et cela 
à l'époque même où elle sollicitait et 
obtenait de l'empereur Frédéric I I l'in
vestiture de la Flandre impériale, dont 
faisait partie le pays de Waes (juillet 
1245). Mais, tandis que ce dernier acte 
avait pour but d'attester la plénitude 
de ses droits, la promesse du roi de 
France lui assurait l'appui de ce mo
narque. Elle eut, à cette époque, des 
démêlés avec Guillaume, comte de Hol
lande, qui lui refusait l'hommage au
quel il était tenu envers elle pour les 
îles de Zelande. Dans une expédition 
qu'elle fit en Zelande, Jean et Bau
douin d'Avesnes mirent tout en œuvre 
pour la contrecarrer; puis, levant le 
masque, ils s'emparèrent du château de 
Rupelmonde. Mais ils y furent bientôt 
assiégés, et Rupelmonde fut obligé de 
se rendre. Dans le même temps, les 
d'Avesnes sollicitèrent, de l'évêque de 
Liège, Henri de Gueldre, l'investiture du 

comté de Hainaut, dont Jean fit le relief 
le 25 septembre 1247; mais Marguerite 
resta en possession du comté, et, malgré 
la nomination de Guillaume à la dignité 
de roi desRomains ou d'Allemagne, il fut 
obligé de conclure un traité avec Mar
guerite, par lequel il s'engageait à res
pecter les droits de la comtesse sur la 
Zelande. Les d'Avesnes se réconcilièrent 
avec celle-ci et approuvèrent à Paris, au 
mois de novembre 1248, la sentence 
rendue en 1246. Par contre, Margue
rite s'engageait à obtenir, de ses fils et 
de Guillaume de Dampierre, quittance 
des 60,000 livres qu'ils réclamaient du 
chef des torts causés par l'incident de 
Rupelmonde, 

Jean d'Avesnes et sa mère semblent 
s'être réconciliés à cette époque; le pre
mier reçoit même, dans une charte de la 
comtesse, les qualifications de son « cher 
« premier né et son successeur au comté 
« de Hainaut ». La question de la légi
timité de la naissance de Jean et de Bau
douin, son frère, se traitait de nouveau 
devant des commissaires délégués par 
le pape Innocent IV; elle fut enfin so
lennellement décidée en leur faveur par 
une bulle du pape, du 17 avril 12 51. Un 
congrès réuni à Bruxelles, en 1250, mit 
momentanément fin aux débats relatifs 
à l'hommage pour la Zelande, et le roi 
Guillaume reconnut formellement les 
droits de la princesse. Tout semblait 
favorable au maintien de la paix, lors
qu'un événement malheureux vint re
mettre tout en question. Guillaume 
de Dampierre, qui· avait accompagné 
Louis IX à la croisade en Egypte, fut 
tué dans un tournoi à Trazegnies, le 
6 juin 1251 ; on accusa de sa mort les 
amis des d'Avesnes, et cette accusation 
trouva bientôt de l'écho, bien que ceux-
ci eussent protesté de leur innocence et 
que le duc de Brabant, beau-frère 'de 
Guillaume, se fût porté leur garant. 

Marguerite, a-t-on dit plus tard, res
sentit une douleur profonde de la mort 
du jeune Guillaume, mais on ne voit 
pas qu'elle ait accusé les d'Avesnes 
de fratricide. Cependant ses ennemis qui 
la savaient dépourvue de son princi
pal appui, le roi de France, alors re-
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tenu en Syrie, ses ennemis voulurent 
profiter de son isolement. Le roi Guil
laume, par un jugement solennel, du 
11 juillet 1252, déclara que, faute d'en 
avoir fait relief, elle avait forfait ses 
fiefs impériaux, et en investit son beau-
frère, Jean d'Avesnes. Celui-ci con
clut un accord avec Ease de Gavre, 
seigneur de Liedekerke, et se fit livrer 
le château de ce nom. Marguerite, dé
cidée à défendre ses droits avec énergie, 
assembla à Biervliet une nombreuse 
armée, à la tête de laquelle marchaient 
ses fils Guy et Jean de Dampierre, Thi-
baud, comte de Bar, leur beau-frère, 
le comte de Guines et un grand nombre 
d'autres chevaliers français et flamands. 
On accusa, mais probablement sans fon
dement, la comtesse d'avoir secrètement 
envoyé à ses fils l'ordre d'envahir la 
Zelande,bien qu'une trêve de trois jours 
eût été conclue. Quoi qu'il en soit, les 
Flamands débarquèrent dans l'île de 
Walcheren, à Westcapelle; mais, atta
qués aussitôt par Florent, frère du roi 
Guillaume, ils furent complètement 
vaincus (4 juillet 1253). La plupart 
des envahisseurs furent pris, tués ou 
noyés en essayant de fuir; la défaite 
fut si terrible que, selon l'auteur con
temporain, Mathieu Paris, dont le récit 
est empreint d'une exagération évi
dente, une seule cité de la Flandre per
dit en cette journée dix mille combat
tants. Les deux Dampierre, le comte de 
Bar et de Guines et une foule d'autres 
personnages de distinction furent au 
nombre desprisonniers. Suivant le même 
auteur, dont je viens de signaler l'as
sertion inadmissible, Jean d'Avesnes 
aurait aussitôt écrit à Marguerite en ces 
termes : « Chère mère, si tu ne veux 
« avoir pitié de moi, aie pitié du moins 
• de tes fils, mes frères utérins, que je 
• 'tiens en prison, et consens à une paix 
• avantageuse pour toi. — Mon fils », 
aurait répondu la comtesse, « tes frères 
» sont entre tes mains, je ne me lais-
« serai point attendrir pour eux. Ils sont 
» à la merci de ta volonté et de ton ca-
« price. Egorge-les, cruel boucher, et 
« mange-les, l'un bouilli et préparé au 
» poivre, l'autre rôti et assaisonné à 

« l'ail ». Ces paroles, aussi folles que 
dures, ont été avec raison niées par plus 
d'un historien de nos jours. Les Dam
pierre n'étaient nullement au pouvoir 
des d'Avesnes, mais du roi Guillaume et 
de son frère Florent; ils étaient, d'ail
leurs, les enfants préférés de leur mère, 
qui les aimait trop pour les abandonner 
dans l'infortune. 

Le jour même de la défaite de Wal
cheren, l'abbé de Fulde, chargé par le 
pape de l'exécution de sa bulle du 3 dé
cembre 1252, faisait sommer Margue
rite d'abandonner les fiefs qu'elle tenait 
de l'Empire, sous peine d'excommu
nication. Malgré l'appel adressé au 
saint-siège par Marguerite, l'abbé de 
Saint-Laurent, de Liège, lança l'excom
munication contre elle et mit sa terre 
en interdit. Loin de céder, la comtesse 
obtint l'appui de Charles d'Anjou, frère 
du roi de France, et lui céda à toujours 
le comté de Hainaut ; la comtesse ne se 
réserva que la libre disposition de 300 
ou 400 livrées de terres (31 octobre 
1253); elle confia à Charles la garde du 
comté de Flandre; toutes les villes furent 
invitées à lui promettre obéissance, à 
condition qu'il les gouvernerait » à droit 
» et loi «. En outre, elle obtint l'appui 
du puissant et belliqueux Conrad, ar
chevêque de Cologne, qui, après avoir 
soutenu le roi Guillaume, s'était brouillé 
avec lui, et des Frisons, qui se dé
clarèrent en rébellion ouverte contre 
Guillaume. A Liège, le tribun populaire 
Henri de Dînant, alors à l'apogée de son 
influence, fit repousser par les métiers 
de cette ville, une demande formulée 
par l'évêque, afin d'obtenir une prise d'ar
mes en faveur de Jean d'Avesnes. Ainsi, 
secondée de toutes parts, la comtesse 
apparaissait redoutable. Elle avait inté
ressé à sa cause le pape Innocent IV, qui 
avait déclaré, par une bulle du 13 décem
bre 1253, la prendre, elle et ses Etats, 
sous la protection du saint-siège, et or
donné, le 14 mars suivant, de suspen
dre les effets de l'excommunication lan
cée contre elle. Aussi le comte Charles 
d'Anjou fut-il reconnu partout ou peu 
s'en faut en Hainaut, et prit-il le titre de 
comte de ce pays. On a dit plus tard, et 
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Jacques de Guyse s'est fait l'écho de ces 
bruits, que Marguerite et lui y étaient 
très impopulaires; que la première avait 
terrorisé le pays en y introduisant des 
fonctionnaires flamands; qu'une société 
secrète, appelée la Société des Ronds, 
s'était formée contre ceux-ci, et avait 
tiré vengeance de leurs exactions en en 
immolant un grand nombre. Le même 
historien raconte aussi que Valenciennes 
n'ouvrit ses portes à Charles d'Anjou 
qu'après un siège et aux termes d'un ac
cord, par lequel il ne fut reconnu comte 
de Hainaut que jusqu'à la mort de Mar
guerite, le droit de l'héritier légal étant 
réservé. Il n'y a rien de fondé dans ces 
récits qui ont été répandus plus tard 
dans l'intérêt des d'Avesnes, et dont 
j 'ai fait justice sans que l'on ait ébranlé 
le moins du monde la force de mes 
arguments. Loin d'être favorables aux 
d'Avesnes, les Valenciennois furent l'ob
jet de leurs vengeances dès qu'ils eurent 
hérité du Hainaut. 

Jean d'Avesnes avait, de son côté, 
énergiquement défendu ses droits. Tan
dis que sa mère essayait de faire approu
ver la cession du Hainaut à Charles 
d'Anjou, il obtint de l'évêque de Liège 
une sentence solennelle, rendue à Ma
lines le 15février 1254, et confirmée le 
même jour par le roi Guillaume, en vertu 
de laquelle les seigneurs du comté 
étaient tenus de lui rendre hommage. 
Le duc de Brabant paraît être resté 
neutre, mais les comtes de Gueldre, de 
Juliers, de Luxembourg, à qui Jean 
d'Avesnes avait donné en fief le comté 
de Namur, et d'autres princes, s'étaient 
déclarés pour lui. Charles d'Anjou, de 
son côté, réunit une nombreuse armée; 
un grand nombre de communes du nord 
de la France lui fournirent des hommes 
et lui avancèrent de l'argent. Au milieu 
de récits contradictoires, on ne peut que 
difficilement démêler ce qui se passa en 
cette occasion. Il est certain, toutefois, 
que Jean d'Avesnes s'empara de la ville 
de Grammont, et que Siger d'Enghien 
défendit avec succès ses domaines contre 
les Français. Mais ceux-ci restèrent en 
possession de presque toutes les villes 
du comté, et l'arrivée du roi Guillaume, 

à la tête d'une armée considérable, au 
mois de juillet 1254, n'aboutit qu'à de 
faibles résultats. Il s'avança jusqu'au 
Quesnoy, s'empara de cette ville; mais, 
ne pouvant forcer Charles d'Anjou à 
livrer bataille, consentit à des trêves 
qui laissèrent chaque parti en possession 
de ce qu'il avait. 

Bientôt des événements favorables à 
Marguerite vinrent rétablir la balance 
en sa faveur. Tandis que le roi de France 
revenait de la croisade, le roi Guillaume 
engageait contre les Frisons une guerre 
dans laquelleilpérit le 28 janvier 125C. 
Cette mort privait Jean d'Avesnes de son 
principal appui; Marguerite, au con
traire, pouvait plus que jamais compter 
sur l'appui du roi Louis, qui, au mois 
de novembre 1255, vint jusqu'à Gand 
pour essayer de rétablir la paix. Ces 
premières négociations n'aboutirent pas, 
à cause, parait-il, des murmures qui 
s'élevèrent en Flandre lorsqu'on connut 
les charges qu'entraîneraient pour le 
pays la conclusion de la paix et le ra
chat du comte Guy ; mais elles eurent 
plus de succès l'année suivante et, le 
24 septembre 1256, saint Louis pro
nonça sa sentence qui porte, dans l'his
toire, le nom de Dit à Pérenne, d'après 
la petite ville de France où elle fut pro
noncée. Le roi confirma sa sentence de 
1246, mais en retranchant du Hainaut 
Crèvecœur, Aïeux, Bouchain, l'Oster-
vant, qu'il attribua à la Flandre. Les 
d'Avesnes durent faire hommage au 
comte Charles et jurer qu'ils ne cau
seraient aucun tort à ceux qui avaient 
soutenu sa cause. Marguerite rentrait 
en possession de Hainaut, moyennant le 
payement à Charles d'Anjou de 160,000 
livres tournois. Des stipulations nom
breuses, ayant toutes pour but de mettre 
fin aux débats existants entre les princes 
belges furent arrêtées à Bruxelles, le 
10 octobre et jours suivants. 

A partir de cette époque, Marguerite 
gouverna paisiblement la Flandre et le 
Hainaut pendant vingt-quatre ans, sans 
que l'on puisse entrevoir dans ses Etats 
une trace de mécontentement. C'est donc 
une grave erreur que de lui attribuer 
le surnom de Marguerite la Noire, qu'elle 
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aurait dû aux malédictions de son peu
ple, et au souvenir de sa conduite envers 
les d'Avesnes. Vingt-quatre années de 
paix effacent bien des souvenirs, et lors
qu'elle vint à décéder, on se préoccu
pait peu, sans doute, du souvenir des 
malheurs de Bouchard d'Avesnes. Jean 
d'Avesnes, qui avait tenté de refaire sa 
fortune politique en s'attachant à Ei
chard de Cornouailles, l'un des préten
dants au trône d'Allemagne, était mort 
dès 1258, ne laissant d'autres héritiers 
que des enfants très jeunes encore et 
dont l'aîné, comme son père, ne porta, 
pendant la vie de la comtesse Margue
rite, que le litre d'héritier du comté de 
Hainaut. Baudouin d'Avesnes s'était ré
concilié avec sa mère. Quant à Guy, dé
livré de prison, il s'intitula de nouveau 
comte de Flandre, comme il l'avait fait 
depuis la mort de son frère Guillaume ; 
mais il laissa la plus grande part de 
l'autorité à Marguerite, avec qui il 
semble avoir toujours vécu en parfaite 
communion d'idées. Celle-ci adopta une 
politique sage et prudente, peut-être 
même un peu effacée. Lorsque Richard 
de Cornouailles et Alphonse, roi de 
Castille, se disputèrent la succession au 
trône impérial, Marguerite se déclara 
d'abord pour celui-ci ( 6 novembre 
1258), tandis que son fils Guy recon
naissait l'autorité de Richard (6 no
vembre 1258); mais ce dernier, qui 
se fit proclamer sur les bords du Rhin 
tandis qu'Alphonse ne quitta pas l'Es
pagne, ne tarda pas à se réconcilier avec 
la comtesse. Le 27 juillet 1260, il lui 
donna l'investiture des fiefs impériaux. 
Le comté de Namur, qui relevait du 
comté du Hainaut, avait suscité de 
graves embarras à Marguerite; on avait 
voulu lui en enlever la suzeraineté, 
qu'elle avait cependant gardée, tout en 
déclarant que ses fils, les Dampierre, 
n'y pouvaient rien acquérir ou posséder, 
ce comté devant être un fief du Hai
naut, et, par conséquent, appartenir aux 
d'Avesnes. Néanmoins, en 1258, elle 
le prit en sa garde et voulut en défendre 
le château contre le comte de Luxem
bourg. Ses troupes furent repoussées, et 
cependant son fils Guy, malgré les en

gagements contractés par lui en 1257, 
l'acquit de Eaudouin de Courtenai, et 
en resta plus tard possesseur, grâce à 
son mariage avec Isabelle de Luxem
bourg. Non seulement Marguerite agran
dit ainsi sa sphère d'influence, mais elle 
accepta, le 10 février 1271, l'hommage 
du château de Vianden, que lui fit 
Philippe, comte de cette ville. 

Marguerite avait insensiblement re
noncé à une partie de ses domaines, 
dont elle abandonna la direction à son 
fils Guy. Le 6 juillet 1271, elle lui céda 
le pays de Waes, le comté d'Alost et les 
autres terres qu'elle tenait de l'Em
pire, et le 20 décembre 1278, elle lui fit 
don du comté de Namur. Tout semblait 
présagera son successeur un règne calme 
et prospère. Elle avait réglé ses débats 
avec le comté de Hollande, qui, en 1256, 
avait reconnu ses droits de suzeraineté 
sur la Zelande. Son fils Guy avait épousé 
en secondes noces, Isabelle, fille du 
comte de Luxembourg; une de ses pe
tites-filles, Marguerite, était devenue 
la femme du jeune duc de Brabant. Un 
autre enfant de Guy et de Mahaut de 
Béthune, Robert, 'qui prit le surnom de 
Robert de Béthune, s'était couvert de 
gloire en secondant l'invasion de Charles 
d'Anjou dans le royaume de Naples. 

Un seul point noir menaça la tran
quillité de la Flandre : le débat qui 
s'éleva dans la commune de Gand entre 
l'échevinage de cette ville qui, organisé 
en un collège de trente-neuf personnes, 
perpétuait pour ainsi dire dans les 
mêmes mains l'administration de cette 
grande cité, et d'autres habitants de 
cette ville, qui se plaignaient des char
ges énormes dont ils étaient accablés. 
En 1275, Marguerite, à la demande de 
ceux-ci, remplaça les trente-neuf par 
un collège de trente personnes; mais 
les trente-neuf en appelèrent au roi de 
France; la décision de Marguerite fut 
annulée, sauf que sept des anciens ma
gistrats de Gand furent révoqués (22 juil
let 1276).Telle fut l'origine de ce grand 
conflit qui se ranima du temps de Guy 
et qui fut la principale origine des mal
heurs de la Flandre sous le règne de ce 
prince. 
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L'issue de ce débat semble avoir 
déterminé la comtesse à prendre une 
grande résolution. Après avoir dicté ses 
dernières volontés et institué un grand 
nombre de legs en faveur de fondations 
pieuses et charitables, elle mit solennel
lement son fils Guy en possession de la 
Flandre, le 29 décembre 1278; peu de 
temps après, elle mourut, le 10 février 
1279-1280. Son corps fut enseveli dans 
l'abbaye de Flines, près de Lille, qu'elle 
avait fondée, et pour laquelle elle avait 
toujours marqué de grandes préférences. 

On peut reprocher à Marguerite son 
abandon de son premier mari et des en
fants qu'elle avait eus de lui, ainsi que 
son attachement aux Dampierrejon peut 
également lui reprocher de s'être com
plètement soumise aux volontés du roi 
de France, qui était, à la vérité, son 
unique appui contre sesenneinis. Mais on 
ne peut contester que, durant son règne, 
la Flandre et le Hainaut jouirent d'une 
paix ininterrompue, qui ne fut troublée, 
pour ce dernier pays, que, pendant les 
annéesl253àl256, et, pour la Flandre, 
qu'en 1247 et 1248. Toute cette partie 
de la Belgique se développa, à cette 
époque,delà manière la plus brillante, 
et l'on ne peut nier que le caractère de 
Marguerite y ait eu une grande part. 
Dès son avènement, en 1245, elle avait 
réalisé un désir de sa sœur Jeanne, en 
exemptant de la servitude les · sain-
• teurs «, c'est-à-dire les serfs des nom
breux abbayes et autres corporations ec
clésiastiques duHainaut, et en les autori
sant à hériter, sauf abandon du meilleur 
meuble au souverain (juillet 1245). En 
Flandre, elle avantagea de la même ma
nière les serfs de ses domaines, au mois 
d'août 1252, en leur imposant de plus 
l'obligation de payer une taxe annuelle 
de trois deniers et, en juillet 1261, elle 
octroya à un grand nombre de ses sujets 
l'exemption du droit de partage des 
successions (ou halve-halve), droit qui 
était tenu d'elle en fief par le chevalier 
Jean de Praet. Sans doute, ces con
cessions étaient moindres que celles 
octroyées aux Brabançons par les ducs 
Henri II et Henri I I I , mais elles allé
gèrent toutefois le fardeau qui pesait sur 

la masse de la population, et elles furent 
encore complétées par des immunités 
octroyées à des localités. Une keure gé
nérale accordée à la Flandre (janvier et 
février 1275), d'autres, plus spéciales, 
telles que la keure du Vieux-Bourg de 
G and, de 1268, celle des Quatre-Mé-
tiers, de 1271, la division du vaste ter
ritoire appelé le Franc de Bruges en 
trois circonscriptions ayant chacune leur 
vierschare ou banc d'échevins (25 août 
1266), etc., contribuèrent à améliorer 
l'ordre et la justice dans les campagnes, 
tandis qu'à l'intérieur des villes la ri
chesse s'accroissait grâce à des institu
tions plus parfaites. Bruges et Gand sur
tout s'agrandissaient, et, dans plusieurs 
villes, Marguerite introduisit l'usage de 
créer des échevins annuels, afin d'em
pêcher les abus qui pouvaient naître 
du trop long maintien au pouvoir des 
mêmes personnes. L'établissement, à 
Douai, d'un tribunal de dix magistrats 
dits apaiseurs (10 décembre 1268) et la 
publication d'une ordonnance relative 
aux trêves, à Valenciennes (juin 1275), 
montrent combien il était difficile de 
maintenir la tranquillité dans ces grands 
centres de populations. 

Le règne de Marguerite est remar
quable, dans l'histoire de la Flandre, par 
le développement inouï que prirent à 
cette époque les travaux destinés à faci
liter la navigation intérieure. En 1251, 
la ville de Gand construisit, dans la di
rection du nord, le canal qui prit le nom 
de Lieve, et Ypres fut autorisée à en faire 
creuser un autre, qui pût la mettre en 
communication avec Nieuport. La Deule 
à Lille, la Scarpe qui passe à Douai, etc., 
les cours d'eau voisins de Bruges furent 
aussi l'objet d'améliorations notables. 
Outre un règlement général pour la po
lice des rivières arrosant la contrée voi
sine de Douai et de Valenciennes (10 dé
cembre 1265), Marguerite fit, à la suite 
d'une vaste enquête, publier une or
donnance relative à la détermination des 
tonlieux qui se trouvaient sur l'Escaut 
et la Scarpe (26 mai 1271). Des foires, 
des marchés, des processions solennelles, 
comme celles de Lille et de Soignies, 
furent institués, et ces mesures locales 
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furent accompagnées d'un règlement 
général relatif aux foires, qui date du 
29 janvier 1267. Les monnaies furent 
aussi l'objet de mesures que l'on ne ren
contre pas antérieurement; on fit, en 
"1265 eten 1266,des essais officiels pour 
déterminer la valeur intrinsèque des 
monnaies ayant cours en Flandre, selon 
qu'elles étaient connues sous des déno
minations différentes. Le soin que l'on 
apportait de plus en plus à régulariser 
ces transactions à l'intérieur de la Flan
dre et la sécurité qui enrésultait avaient 
pour conséquence immédiate d'améliorer 
et d'étendre le commerce extérieur. La 
Flandre devenait de plus en plus un 
vaste entrepôt, où les nations éloignées 
échangeaient leurs produits. Le port 
de Gravelines était fréquenté par les 
marchands de La Rochelle, de Saint-
Jean d'Angely, de Niort, et des autres 
villes du Poitou et de la Gascogne, qui 
obtinrent de grandes libertés de la com
tesse Marguerite en juin 1262; les mar
chands d'Espagne entretenaient aussi 
des relations avec la ville de Lille, où 
on régla, le 15 septembre 1267, le taux 
des taxes qu'ils auraient à payer pen
dant la franche foire. Les cités de l'Al
lemagne impériale avaient des rapports 
suivis avec les ports de Damme et de 
Bruges, et Gand avec la métropole rhé
nane, Cologne, comme le prouve le traité 
de réconciliation qui se conclut entre ces 
deux dernières cités, le 14 novembre 
] 249. Les guerres dont le pays entre la 
Meuse et le Rhin fut le théâtre au 
xiiip siècle ayant rendu confuses les 
règles relatives à la perception des ton-
lieux, Waleran, duc de Limbourg, remé
dia à cet abus au mois de janvier 1249. 
Mais ce qui importait surtout aux mar
chands flamands de cette époque, c'était 
le marché d'Angleterre; Marguerite 
montra plus d'une fois sa sollicitude 
pour eux en intervenant en leur faveur 
auprès du roi Henri I I I et, en 1274, 
elle usa de représailles, pour obtenir le 
redressement des torts qui leur avaient 
été causés ; mais ce différend ne fut pas 
de longue durée. 

Comme mesure importante, et qui est 
un indice de l'inquiétude que commen

çait à inspirer l'accroissement excessif 
des biens du clergé, citons une ordon
nance de Marguerite interdisant, en gé
néra], l'acquisition ou la donation pour 
les établissements religieux; notons ce
pendant que la comtesse dérogea sou
vent à la règle posée par elle-même, et 
qu'elle fonda ou combla de dons les ab
bayes et les couvents, et, en particulier, 
les couvents des Dominicains, l'abbaye 
de Flines, les béguinages, etc. Mais elle 
ne faisait par ces libéralités que se con
former aux idées généralement répan
dues. Comme toute sa famille, elle en
couragea les œuvres poétiques, qui 
prirent de son temps un grand essor. 
On n'a conservé d'elle qu'une effigie 
fort discutable: c'est le portrait en pied, 
que l'on conserve à l'hospice des Bé
guines, à Mons, et qui a été reproduit 
dans les Annales du Cercle archéologique 
de Mons (t. VI, p. 217). On retrouverait 
mieux ses traits, ou une apparence de 
ses traits, dans les sceaux dont elle se 
servit successivement et qui sont repro
duits dans Vredius : le premier la re
présente à cheval, le faucon au poing ; 
c'est celui dont elle se servit pendant 
sa jeunesse ; l'autre, dont elle usa tout 
le restant de sa vie à partir de son 
avènement au comté, la montre debout, 
en costume de veuve, ayant près d'elle, 
de chaque côté, un petit écusson chargé 
d'un lion. 

L'historien De Meyer fait de cette 
princesse l'éloge suivant, que Warnkö
nig et Gheldolf reproduisent, mais au
quel nous ne pouvons souscrire qu'avec 
réserve : · C'était une femme fort en-
« tendue aux affaires du gouvernement, 
« pleine de courage, pieuse et surtout 
• amie des pauvres. Elle parcourait fré-
» quemment ses Etats pour surveiller 
» en tous lieux l'administration. Rap-
• pelant la splendeur de son père, qui 
« avait occupé le trône de Constanti-
» nople, elle vécut elle-même avec une 
» magnificence et une dignité vraiment 
» royales ; en un mot, ce fut une prin-
« cesse distinguée par sa grandeurd'âme, 
• l'activité de son génie et la générosité 
» qu'elle montra en toute occasion · . Si 
l'activité et le génie politique deMargue-
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rite sont peu contestables, on ne pourrait
admettre la générosité dont De Meyer
la gratifie. Sa conduite envers Bouchard
d'Avesnes et les enfants de son premier
mariage ne méritent que le blâme, et la
magnificence royale dont elle avait fait
preuve, n'est attestée par aucun docu-
ment.

Alphonse Wnuters.

Jacques de Guyse, A nnalcs Hannonice. — Ma-
thieu Paris, Historia major Atujliœ. — Oude-
gherst, Annales de Flandre, publiées par Les-
broussart, t. II, p . 134 à 200. — Amand, Mémoire
historique sur les différends qui s'élevèrent entre
Jean et Baudouin d'Avesnes et Marguerite de
Constantinople (Maestricht, -1794; in-8°).— Le-
bon, Bouchard d'Avesnes et Marguerite, dans la
Revue du Nord (1833-1836). — Warnkœnig el
Gheldolf, Histoire de la Flandre, t. I, p. 243 à
261, et passim. — Le Glay, Histoire des comtes
de Flandre, t. II, p. 70 à 146. — Kervyn de Let-
tenhove, Histoire de Flandre, t. II, p . 162 à 349.
— Waulers, Henri III, duc de Brabant, et Table
chronologique des chartes et diplômes imprimes
concernant l'histoire de la Belgique. Introduction
aux t. IV, p. iv, et 1. VI, et sur le peu de créance
que méritent plusieurs de nos sources historiques
(dans les Bulletins de l'A cadémie royale de Bel-
gique, année 1894). — Duvivier, La Querelle
des d'Avesnes et des Dampierre (2 vol. in-8°,
Bruxelles, 1894).

MARGUERITE DE COURTENAY,
comtesse de Namur, femme du comte
Henri de Vianden, morte à Marienthal,
le 17 juillet 1270. Elle était lafille delà
comtesse Yolendede Namur et de PieTre
de Courtenay.

Elle ceignit la couronne comtale après
la mort de son jeune frère, Henri II
(f 1229), profitant de l'absence de son
autre frère, Baudouin, qui venait de
monter sur le trône de Constantinople.
Mais la légitimité de son avèuement
fut immédiatement contestée. Ferrand,
comte de Flandre et de Hainaut, fit va-
loir les prétentions qu'il élevait sur le
comté de Namur du chef de sa femme,
Jeanne de Constantinople, nièce de Phi-
lippe le Noble. Il obtint la protection
du roi des .Romains, Henri (VII), et fut
investi du comté par un diplôme du
8 juin 1229. D'autre part, Marguerite
chercha l'aide du pape, Grégoire IX, qui
se déclara en sa faveur, et, en recevant
son hommage pour le château de Samson,
l'évêque de Liège reconnut implicite-
ment la validité de ses titres.Une guerre
s'ensuivit entre les deux prétendants;

Ferraud se jeta sur l'Entre-Sambre-
et-Meuse et s'empara de Vieuville, de
Golzinneet de Floreffe. Devant les suc-
cès de son adversaire, Marguerite se
vit forcée d'entrer en négociations avec
lui : elle signa un traité de paix qui
était dû principalement à l'intervention
de Philippe, comte de Boulogne, et qui
fut conclu à Cambrai, le 1er novembre
1232. Marguerite abandonnait au comte
de Flandre Vieuville, Golzinne et le
douaire que Marie, sœur de Philippe,
comte de Boulogne, et veuve de Phi-
lippe le Noble et depuis du duc de Bra-
bant, avait possédé dans le comté. En
retour, Ferrand renonçait à toute pré-
tention sur le reste du pays de Namur
et sur les terres que Philippe de Cour-
tenay avait autrefois possédées dans la
Flandre et dans le Hainaut. Mais le
comte de Namur s'engageait à prêter
hommage au comte de Flandre.

Pendant son règne, Marguerite favo-
risa plusieurs monastères; elle fit des
donations aux abbayes de Floreffe et
du Val-Saint-Georges, près de Namur,
et fonda l'abbaye de Grandpré (1231).
On attribue, en outre, à cette com-
tesse l'agrandissement de la ville de
Bouvignes. .

Marguerite et son mari ne jouirent
pas longtemps de la paisible possession
du comté. Vers l'année 1237, l'empe-
reur de Constantinople, Baudouin II ,
frère cadet de Marguerite, était revenu
en Occident pour solliciter du secours
contre les Grecs. Il réclama en même
temps ses possessions de Flandre et re-
vendiqua le comté de Namur, qui lui
appartenait de droit, comme seul survi-
vant des fils d'Yolende. Grâce aux se-
cours fournis par le roi de France et la
comtesse de Flandre, il réussit dans son
entreprise. Marguerite succomba après
une vive résistance et se retira avec son
mari dans le comté de Vianden. En
1247, Baudouin do Constnntinople dé-
clara qu'il la constituait héritière du
comté de Namur dans le cas où il serait
mort sans postérité. Mais cette disposi-
tion ne devait jamais être appliquée,
car à la suite de la guerre que Baudouin
eut à soutenir contre Henri de Luxcm-
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bourg, il vendit le comté à Guy de
Dampierre.

Lors de son départ pour la Terre
sainte (c. 1252), le comte Henri de
Vianden laissa l'administration de son
comté à son fils puîné, Philippe : il mou-
rut pendant son voyage en Palestine,
on ne sait en quelle année. Marguerite
se retira au monastère de Marienthal,
où elle mourut le 17 juillet 1270.

On a conservé son épitapbe : sur le
tombeau que lui avait élevé sa fille
Yolende, était représenté le petit-fils de
Marguerite, Henri, tenant un rouleau,
où étaient gravés ces mots :

ILEC EST AVIA MEA
SOROR BALDVINIS IHPERATORIS

CONSTANTINOPOL1TAN1
SOROR JIARGVARITA

QVONDAM COMITISSA VffittNENSIS
QVJE OimT

XVI. KAL. AVGVSTI ANNO DOMEtt MCCLXX.

Herman Vancler Linden.

De Marne, Histoire du comté de Namur. —
1. Borgnet, Histoire du comté de Namur, p. 81.
— De Reiftenberg, Monuments pour servira l'his-
toire des provinces de Namur, de Hainaut et de
Luxembourg, t. I, p. 137-139. — Piot, Inventaire
des chartes des comtes de l\amur. — Le Glay,
Histoire de Jeanne de Constantinople, p. -189. —
Lünig, Codex Germaniœ diplomaticus, t. II,
c. 24Ô9.

MARGUERITE DE FLANDRE, du-
chesse de Brabant, morte en 1285. Cette
princesse naquit du mariage de Guy de
Dampierre, comte de Flandre, et de
Mathilde, dame de Béthune et de Ter-
monde. Dès l'âge de neuf ans, elle fut
fiancée, en 125 6, à Florent, frère de
Guillaume, roi des Romains et comte de
Hollande, alors tuteur de son neveu,
le comte Florent; mais cette union ne se
réalisa pas, Florent étant mort peu de
temps après. En l'année 1273, elle
épousa le duc Jean I « de Brabant, qui
venait de perdre sa première femme,
Marguerite de France, fille du roi saint
Louis. Elle mourut à son tour le 3 juil-
let 1285, et fut ensevelie à Bruxelles,
dans l'église conventuelle des Frères
Mineurs, où son mari reçut plus tard
également la sépulture. Elle avait eu de
lui plusieurs enfants et, entre autres,
le duc Jean I I , qui succéda à son père
en 1294.

Alphonse Wuuters.

Butkens, Trophées de Brabant, 1.1, p. 332.

MARGUERITE DE FLANDRE ou
DE MALE, comtesse de Flandre, morte
en 1405. Marguerite, l'unique enfant
du comte Louis de Maie et de Mar-
guerite de Brabant, fut d'abord mariée
à Philippe, duc et comte de Bour-
gogne, comte d'Artois, de Boulogne
et d'Auvergne, et seigneur de Salins,
l'un des plus puissants feudataires du
trône de France ; mais cette union se
rompit bientôt, Philippe étant mort en
1360, à peine âgé de quinze ans, et peu
de temps après son retour d'Angleterre,
où il avait été retenu comme otage. Le
patrimoine de ce prince fut divisé : la
Bourgogne échut au roi de France, Jean,
dont la mère était une fille du duc Ro-
bert de Bourgogne; quant au comté de
Bourgogne (ou Franche-Comté), à l'Ar-
tois, à la seigneurie de Salins, ils échu-
rent à Marguerite de France, veuve du
comte de Flandre Louis de Crécy et mère
du comte Louis de Maie. La main de la
jeune veuve fut chaudement disputée
entre les Anglais et les Français. Les
premiers, fortement appuyés par les
villes de Flandre, parvinrent à obtenir
une promesse formelle du comte Louis
en faveur du mariage de sa fille avec
Edmond, comte de Cambridge, fils du
roi Edouard I I I . Une convention en ce
sens fut signée, le 19 octobre 1363,
d'une part, par le duc de Lancastre, les
comtes d'Arundel, de Hereford, d'Ox-
ford et de Suflblk, et d'autre part, par
Henri de Flandre, Louis de Namur,
Roland de Poucke et Gérard de Rasse-
ghem. Edouard III promettait à son fils
6,000 francs de rentes; de plus, il lui
cédait le Ponthieu, le comté de Guines,
la terre de Marcq et le château de Ca-
lais, ainsi que tous les droits que la reine
d'Angleterre, Philippine de Hainaut,
pouvait revendiquer sur le Hainaut,
la Hollande, etc. Louis de Maie, de son
côté, devait recevoir 100,000 francs.
Les villes flamandes étaient très portées
pour cette alliance, qui resserrait leurs
relations avec l'Angleterre. Mais tout ce
qui était partisan de la France s'y op-
posa avec énergie. Le roi Jean eut re-
cours au pape Urbain V, qui défendit
expressément de consommer l'alliance
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de Marguerite et d'Edouard, attendu 
qu'ils étaient parents au troisième et au 
quatrième degré. Le pape Innocent VI 
avait, il est vrai, accordé des dispenses 
de cette parenté au prince anglais, mais 
Urbain V révoqua sa bulle et s'em
pressa d'accorder les mêmes dispenses 
en faveur d'un mariage avec un prince 
français, bien que la parenté avec 
celui-ci fut encore plus étroite. 

Si l'on en croit nos vieux chroni
queurs, ce fut l'intervention de la mère 
du comte Louis qui décida ce dernier à 
manquera la parole donnée. Après l'avoir 
en vain pressé de prendre ce parti, elle 
jeta son manteau, et ouvrant sa robe par-
devant, prit dans sa main sa mamelle 
droite.» Comme comtesse d'Artois », lui 
dit-elle, » je te prie et commande de 
» faire la volonté du roi de France, et je 
« promets à Dieu que si tu y manques, 
« je couperai ma mamelle et la jeterai 
» aux chiens, et vous ne jouirez jamais 
» de mon comté ». Alors, ajoute-t-on, 
le comte mit un genou en terre et dit : 
« Madame, vous êtes ma mère, faites-en 
« à votre bon plaisir · . Cette scène, 
très dramatique, mais assez peu vrai
semblable, n'a probablement été inven
tée que pour servir d'excuse à Louis de 
Maie, dont les sympathies étaient toutes 
françaises. Après la conclusion d'un ac
cord signé le 12 avril 1369, par lequel 
le roi Charles V rendait au comte et à ses 
hoirs les chatellenies de Lille, de Douai 
et d'Orchies, qui devaient être réunies à 
la Flandre, sauf qu'à défaut d'héritier 
mâle, les rois de France pourraient les 
revendiquer en échange de terres valant 
par an 10,000 livres, Marguerite de 
Maie épousa à Gand, en l'église Saint-
Bavon, le 19 juin de la même année, 
Philippe, fils du roi Charles, à qui celui-
ci donna le duché de Bourgogne. Les 
deux mariés devaient plus tard hériter 
de Louis de Maie le comté de Flandre 
et la seigneurie de Malines, et de sa 
mère, Marguerite de France, veuve de 
Louis de Crécv, le comté de Bourgogne 
et celui d'Artois. C'est ainsi que se 
prépara la réunion des provinces de la 
Belgique et la grandeur de la nouvelle 
famille de Bourgogne, dont les posses

sions allèrent se fondre, au xvo siècle, 
dans celles de la maison d'Autriche. 

Philippe de Bourgogne, que l'on sur
nommait le Hardi, à cause de son carac
tère audacieux, succéda à son beau-père 
en 1383. La Flandre était alors ruinée 
par les guerres, qui ne se calmèrent 
qu'en 1385, à la suite de négociations 
ouvertes avec les Gantois. Marguerite 
de Maie montra alors qu'elle attachait 
un grand prix au rétablissement de la 
paix, en n'hésitant pas à demander 
grâce pour ces indomptables commu-
niers, qui se refusaient à cette humi
liation. Elle perdit son mari en 1404, 
mort à Hal pendant son pèlerinage à 
Notre-Dame, dans cette ville, et mourut 
à son tour onze mois après, à Arras, 
d'une attaque d'apoplexie, le 11 mars 
1405. Elle laissait trois fils: Jean sur
nommé sans Peur, qui hérita du duché 
de Bourgogne, du comté de Flandre 
et de l'Artois, et de la seigneurie de 
Malines ; Antoine, qui eut en partage 
les duchés de Brabant et de Limbourg, 
dont sa mère était l'héritière par sa 
tante, la vieille duchesse Jeanne, morte 
en 1406, et Philippe, comte de Nevers 
et de Réthel. Elle eut, en outre, quatre 
filles, savoir : Marguerite, femme de 
Guillaume, comte de Hainaut, de Hol
lande, etc.; Catherine, femme de Leo
pold, duc d'Autriche; Bonne, morte 
après avoir été fiancée à Jean, fils 
de Louis de Bourbon ; Marie, femme 
d'Amédée, duc de la Savoie, depuis 
pape sous le nom de Félix V. Le corps 
de Marguerite de Maie fut transporté à 
Lille, où il fut déposé, conformément à 
ses dernières volontés, près de ceux de 
son père Louis de Male et de sa mère 
Marguerite de Brabant. Elle avait eu 
une vie assez peu agréable : pendant une 
grande partie de sa jeunesse, elle vit la 
Flandre ravagée ; plus tard, elle eut le 
chagrin d'apprendre la défaite de son 
fils Jean à Nicopolis. Quand son époux, 
qui était prodigue, mourut, il ne 
ne laissa que des dettes, et pour éviter 
des poursuites judiciaires, elle dut re
noncer à sa succession mobiliaire. Sui
vant un antique usage, dans les vingt-
quatre heures qui suivirent sa mort, la 
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riche héritière du plus beau comté de la
chrétienté dut venir déposer sur le cer-
cueil de son mari sa ceinture, sa bourse
et ses clefs, et faire dresser un acte no-
tarié de l'accomplissement de cette céré-
monie.

Dans un travail curieux, intitulé :
Marguerite de Flandre, duchesse de Bour-
gogne, èa vie intime et l'état de sa maison,
(inséré dans les Mémoires de V Académie
de Dijon, 2e série, t. Vil), M' Canat de
Chizy a donné de nombreux détails sur
les dépenses de la maison de cette prin-
cesse, d'après les comptes de son hôtel
pour les années 1384-1385. On y voit
qu'elle voyageait fréquemmeut, entou-
rée d'un grand luxe. Quelquefois, ce-
pendant, la duchesse n'était accompa-
gnée que de son train particulier, ayant
auprès d'elle ses enfants et plus occu-
pée de leur éducation et de leur santé
que des affaires de l'Etat. Parfois elle
dînait sur l'herbe, sous le toit des
forêts, et se donnait l'innocent plaisir
de manger des cerises ou d'acheter elle-
même le poisson qui était servi à son
repas; puis, elle faisait provision, pour
elle, de fuseaux de bois et, pour ses
enfants, de lignes à pêcher et de trom-
pettes. Elle ne dédaignait pas de choisir
elle-même le poisson destiné à la con-
fection de certaines galantines réservées,
qui ne devaient paraître que sur la table
ducale. Elle voyageait d'ordinaire dans
sa litière ou palanquin porté par deux
coursiers, et plus souvent dans un véhi-
cule plus confortable et que le roi et
quelques seigneurs puissants avaient
seuls adopté en France. C'était un char
branlant, nommé aussi le curre ou
cuerre, et qui consistait en une caisse
montée sur quatre roues et ayant deux
coßres fermant à clef. Il était si haut
juché qu'il fallait une petite échelle
pour s'y introduire. A l'extérieur il
était richement peint et à l'intérieur
de moelleux tapis et des carreaux de
tapisserie le garnissaient. Mr Canat
évalue à 43,318 livres la dépense an-
nuelle d'une princesse du rang de Mar-
guerite de Flandre, ce qui équivaudrait
à 2,382,490 francs, en donnant à l'ar-
gent un pouvoir égal à celui qu'on lui

attribuait lors de la publication du
mémoire sur Marguerite de Flandre,
c'est-à-dire en 1859.

Alphonse Waulcrt.

OEuvres de Froissart.— Chroniques de Sainl-
Denis. — Monstrelet. — Lesbroussart, Chroniques
de Flandre de d'Oudegherst. — Baron Kervyn
de Lettenhove, Histoire de la Flandre, t. III et
IV, etc.

MARGUERITE DE HAINAUT, im-
pératrice d'Allemagne, comtesse de Hai-
naut, de Hollande et de Zélande, et dame
de Frise, morte en 1356.

Cette princesse était la fille aînée de
Guillaume, comte de Hainaut et de Hol-
lande, et de Jeanne de Valois, et fut ma-
riée, en 1323, à Louis de Bavière, roi
des Romains. Son père embrassa avec zèle
la cause de ce dernier dans sa lutte contre
les princes delà maison d'Autriche,qui
lui disputaient l'autorité souveraine en
Allemagne. En 1328, Marguerite ac-
compagna son mari lorsqu'il alla se faire
reconnaître en Italie et reçut avec lui la
couronne impériale à Rome, le 17 jan-
vier. Peu de temps après, le 8 mai,
il lui naquit un fils, dont elle annonça
elle-même la naissance à l'abbé d'Eg-
mont et qui, du lieu où il naquit, prit le
nom de Louis le Romain. Cette expédi-
tion, qui fut, d'ailleurs, peu heureuse
pour Louis de Bavière, aggrava le dis-
sentiment qui déchirait alors l'Empire, et
l'inimitiéde Louiset dupape JeanXXII,
dont la politique fut également celle de
seä successeurs, Benoît XII et ClémentVI.
Ceux-ci, appuyés par les rois de France
et la famille de Luxembourg, entretin-
rent en Allemagne une guerre civile qui
se ralluma à chaque instant. Louis de
Bavière, de son côté, appuya les préten-
tions d'Edouard I I I , roi d'Angleterre,
au trône de France, et lui donna le titre
de vicaire de l'Empire, afin d'augmenter
le prestige dont il jouissait dans nos
contrées. Le frère de Marguerite, le comte
Guillaume II , qui venait de succéder à
son père Guillaume, était un des plus
ardents défenseurs de la cause d'Edouard,
dont la femme Philippine de Hainaut,
était sa sœur; Marguerite elle-même le
secondait de toute son influence. Après le
siège infructueux de Tournai, en 1340,
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des trêves furent conclues entre les bel
ligérants. Louis de Bavière révoqua la 
nomination d'Edouard comme vicaire de 
l'Empire, et le comte Guillaume tourna 
son activité contre une partie de ses 
sujets, les Frisons, qui, après avoir 
refusé de lui obéir, défirent ses troupes 
dans un combat terrible, où lui-même 
fut tué (25 novembre 1345). 

Guillaume n'ayant eu de sa femme, 
Jeanne de Brabant, qu'un enfant nommé 
également Guillaume et mort jeune, 
sa succession revenait à ses sœurs, qui 
étaient au nombre de quatre : l'impé
ratrice; Jeanne, marquise de Juliers; 
Philippine, reine d'Angleterre, et Isa
belle, femme de Robert de Namur, sei
gneur de Renaix et de Beaufort-sur-
Meuse. Aucune contestation ne s'éleva à 
ce sujet. On a écrit que le roi d'Angle
terre avait élevé des droits sur l'héritage 
de son beau-frère et, en particulier, sur 
la Zelande; c'est une erreur. EdouardIII 
chargea simplement quelques délégués de 
veiller aux intérêts de Philippine et con
tinua à vivre avec Marguerite en bonne 
harmonie. On aurait pu, au nom de 
l'Empire, réclamer comme fiefs mascu
lins venus à vaquer, la Hollande et la 
Zelande (le Hainaut était àcette époque, 
non comme le dit Vinchant, une terre 
allodiale, mais un fief tenu de l'église 
de Liège). La dignité impériale étant en 
ce moment entre les mains de son mari, 
Louis de Bavière, Marguerite n'avait 
rien à craindre de ce côté. 

L'empereur avait été marié deux fois. 
Beatrix, fille de Henri, duc de Glogau, 
lui avait donné quatre enfants : Louis 
dit le Vieux, à qui son père donna, dès 
l'année 1322, l'électorat de Brande
bourg; Etienne, qui devint, après son 
père, duc de Bavière; Mathilde, femme 
de Frédéric, marquis de Misnie, et 
Agnès, qui prit l'habit religieux. Mar
guerite de Hainaut, à son tour, devint 
mère de quatre fils et d'une fille : Louis 
dit le Romain, électeur de Brandebourg 
parcession de son frère, Jean le Vieux; 
Guillaume, comte de Hainaut, de Hol
lande, etc.; Albert ou Aubert, seigneur 
de Nubingen, successeur de Guillaume; 
Othon, électeur de Brandebourg après 

la mort de Louis le Jeune ; Elisabeth, 
femme de Jean, duc de la Basse-Bavière, 
puis d'Ulric, comte de Wurtemberg. 
D'après des conventions antérieures, les 
enfants de Marguerite devaient parta
ger avec les autres héritiers de leur père 
ses biens patrimoniaux ; quant à l'héri
tage de Marguerite, il revenait à eux 
seuls. Par des lettres données à Nurem
berg, le 15 janvierl346, Louis investit 
solennellement sa femme de la Hollande, 
de la Zelande et de la seigneurie de 
Frise; le même jour, il déclara que ces 
contrées, ainsi que le Hainaut ou au
cune partie d'entre elles, ne pourraient 
être séparées ou aliénées par lui, sans 
le consentement exprès de la comtesse. 
Il existait alors, dans ces pays, des 
craintes très vives pour le maintien de 
la sécurité et de la tranquillité publi
ques. On redoutait une attaque des An
glais, qui avaient, appuyés par les Fla
mands, renouvelé les hostilités contre la 
France; on craignait aussi une attaque de 
la part del'évêque d'Utrecht, Jean d'Ar-
ckel. En outre, de graves dissensions 
s'étaient manifestées en Hollande, entre 
les villes et la noblesse, particulièrement 
à Dordrecht et à Ziericzée. On se trou
vait dans l'impuissance de faire face 
aux nombreuses dépenses que le dernier 
comte avait contractées. Toutes ces cir
constances déterminèrent le clergé, les 
nobles et les villes à solliciter énergique-
ment l'impératrice Marguerite à venir 
prendre possession de ses Etats hérédi
taires (3 février 1346). Elle se mit en 
route, avec son fils Aubert, qui n'avait 
alors que neuf ans, et une nombreuse 
suite, et, après avoir traversé la Lorraine, 
dont le duc et la duchesse l'accompa
gnèrent dans son voyage, elle se rendit 
en Hainaut, où elle arriva le 14 mars à 
Mons, puis le 23 à Valenciennes ; ici 
elle fut reçue comme comtesse par les 
bourgeois, ayant à leur tête le prévôt, • 
Jean Du Gardin, et conduite à l'église 
Saint-Jean, où elle prêta le serment or
dinaire. Puis elle repartit pour la Hol
lande, le 26 mars. Elle se trouva le 
18 avril à Middelbourg, le 30 à Dor
drecht, le 10 mai à La Haye, le 4 juin 

• à Leyde, le 5 à Harlem, le 15 à Ael-
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brechtsberge, le 1er août à Gertruiden-
berg. Le 24 septembre elle était de re
tour à Mons. 

On possède peu de renseignements 
sur ce qui se passa en Haiuaut et en 
Hollande à cette époque, mais tout nous 
révèle une période de troubles. A Va
lenciennes, il y eut, le 21 mars, une 
violente émeute au sujet des maltôtes ou 
accises, et les séditieux essayèrent de 
briser l'entrée du beffroi ; les nobles et 
les bourgeois notables parvinrent à réta
blir l'ordre. Quarante personnes furent 
arrêtées et seize d'entre elles décapitées. 
Les nobles et le clergé profitèrent de 
l'arrivée de l'impératrice pour exiger le 
redressement de ce qu'ils considéraient 
comme des abus, · contraires aux bons et 
o anciens usages du Hainaut · . Deux de 
ces prétendusabus sont caractéristiques : 
le premier consistait dans l'existence de 
bourgeoisies foraines, c'est-à-dire dans 
le fait que, dans les seigneuries du comté, 
il existait des bourgeois jouissant des 
immunités accordées par les comtes à 
des villes ou bourgs privilégiés; un autre 
dans l'admission des serfs dans les bour
geoisies. Les douze délégués de la no
blesse et du clergé demandèrent notam
ment, et cela leur fut accordé le 3 juin 
1346, que, pour être bourgeois du sou
verain, il fallut être couchant et levant, 
c'est-à-dire habiter constamment dans 
la ville franche dont on se réclamait, et 
qu'un seigneur pourrait chaque fois qu'il 
lui plairait réclamer ses serfs. Restrein
dre l'importance des villes, maintenir 
le servage, constituaient donc les plus 
graves préoccupations de la classe no
biliaire du temps. Par contre, le séjour 
de l'impératrice en Hollande fut mar
qué par de nombreux privilèges accor
dés surtout aux villes où elle séjourna 
successivement. Elle en octroya aussi, et 
de très importants, aux bonnes gens de 
plusieurs districts, tels que la Zuid-
Holland, le Kennemerland, etc.; dans 
ces derniers on remarque des clauses 
qui étaient peu de nature à plaire aux 
bourgeois, telles que l'obligation de sé
journer dans les localités dont ils récla
ment les immunités. Ailleurs dominait 
le sentiment de la nationalité hollan

daise; Marguerite s'engagea envers les 
habitants d'Amsterdam, d'Oudewaater 
et du pays de Woerden à ne jamais les 
séparer du comté. 

Il semble que la conduite de Margue
rite ait provoqué des mécontentements 
et des dissentiments entre ses fils. Dès 
le 18 avril, elle avait donné à son fils 
O thon le vicomte de Zelande et la sei
gneurie de Voorne, pour en jouir après 
la mort de Mathilde, dame de Voorne, 
plus une rente de 4,000 livres que son 
père, le comte Guillaume, lui avait as
signée : 2,000 livres sur les tonlieux 

'd'Ammers et de Niemansvrient, et 2,000 
livres sur les revenus de la terre de 
Binche, ainsi que la seigneurie de Bau-
dour, près de Mons. Ces libéralités fai
saient peut-être craindre qu'elle ne dis
sipât les produits de ses domaines. Est-ce 
pour ce motif que, le 7 septembre, son 
mari promulgua une déclaration for
melle en faveur de l'unionindissoluble du 
Hainaut, de la Hollande, de la Zelande 
et de la Frise, et annonça que l'aîné 
de ses fils nés de Marguerite, Louis dit 
leEomain, avaitrenoncé expressément à 
tout droit sur ces contrées et qu'il en 
avait proclamé héritier son deuxième 
fils Guillaume, et, pour le cas où celui-ci 
viendrait à mourir sans enfants, le troi
sième, Albert ou Aubert? C'est alors, 
comme le raconte un contemporain, Al
bert de Strasbourg, que Guillaume de 
Bavière vint dans notre pays, accompa
gnant le comte de Catzenelnbogen, le 
suivant comme un valet et monté sur 
un méchant cheval afin de mieux se dé
rober à l'attaque de ses ennemis. Sa 
mère, après avoir eu une entrevue à 
Ypres avec sa sœur Philippine, au mois 
d'octobre, revint en Hainaut, d'où elle 
ne tarda pas à partir pour aller re
joindre son mari à Munich. Elle laissa 
à Mons pour gouverneur Jean de Hai
naut, seigneur de Beaumont, tandis 
qu'elle confia la Hollande, la Zelande et 
la Frise à son fils Guillaume, qui promit 
de lui payer, sur les revenus de ces 
pays, une rente annuelle de 10,000 flo
rins d'or (13 novembre 1346). 

Le Hainaut vécut en paix pendant le 
restant du règne de Marguerite, qui 
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s'attacha, paraît-il, à garder la neu
tralité dans les querelles des pays voi
sins. Si sa noblesse et, en particulier, 
son oncle, sire Jean, seigneur de Beau-
mont, se rattachait à la France, ses 
bourgeoisies n'entendaient pas briser 
leurs relations d'amitié et leurs allian
ces avec celles du Brabant et de la Flan
dre. L'impératrice, à la demande des 
villes de Valenciennes, de Mons, de 
Binche et de Maubeuge, les y autorisa, 
le 17 juin 1347. Cette alliance fut re
nouvelée dans un parlement, qui se tint 
à Ath et auquel prirent part des ambas
sadeurs anglais, comme l'atteste le chro
niqueur tournaisien Le Muisit, qui était 
contemporain (1). Toutefois, mécontente 
des magistrats de 'Valenciennes, qui 
avaient banni de leur ville ceux du 
Quesnoy, elle les condamna eux-mêmes 
au bannissement (9 novembre 1350). 

L'empereur Louis étant mort, le 11 oc
tobre 1347, d'une chute de cheval arri
vée à la chasse, Marguerite déclara, peu 
de temps après, confier à son fils le gou
vernement de la Hollande, de la Ze
lande et de la seigneurie de Frise, à 
condition d'acquitter toutes les char
ges pesant sur ces contrées et en se 
réservant seulement le Hainaut. Le 
même jour, elle renouvela sa donation 
du vicomte de Zelande à son fils 
Othon (Munich, le 5 janvier 1348). Le 
jeune comte eut alors à lutter contre 
quelques-uns de ses sujets et contre 
l'évêque d'Utrecht. Il parvint à con
clure des trêves avec ce prélat et à réta
blir l'ordre dans la ville de Dordrecht, 
qui lui paya une amende de 1,400 livres, 
et se soumit 'complètement à ses volon-
tés(21 juillet 1348). Mais bientôt, sous 
prétexte qu'elle n'était pas régulière
ment payée de la rente qui avait été 
constituée en sa faveur, Marguerite ré
voqua tout ce qu'elle avait fait pour 
son fils Guillaume, et reprit entre ses 
mains l'administration de la Hollande 
(27 mai 1350). Le véritable motif, c'est 
qu'il s'était formé dans ce pays deux 
factions redoutables qui se disputaient 
avec acharnement le pouvoir et dont la 

(1) Voir De Smet, Corpus chronicorum Flan
drien, t. II, p. 2Gi. 
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querelle se prolongea longtemps et cou
vrit le pays de ravages et de ruines. 
L'une comptait parmi ses chefs un grand 
nombre de seigneurs, l'autre était forte 
de l'adhésion de presque toutes les villes. 
Les défenseurs de la dernière prirent le 
nom de Cabelliaux, ceux de l'autre se 
qualifiaient àtHoecks ou hameçons. Dans 
un acte d'alliance conclu, le 25 mai 
1350, entre Guillaume et les Cabelliaux, 
qui le favorisaient, on cite les sires 
d Arckel, d'Egmont, de Waterland, de 
Culembourg, etc., tandis que, dans les 
rangs opposés, combattaient Guillaume 
de Duvensvoorde, l'ancien favori du 
comte Guillaume 1er, gire Jean de Po-
lanen, Thierri de Brederode, etc. Les 
partis se distinguaient par la couleur de 
leurs bonnets, qui étaient blancs pour 
ceux-ci, gris pour ceux-là. Les Cabel
liaux, soutenus par les villes de Dor
drecht, de Delft, de Leyde, de Harlem, 
d'Amsterdam, d'Alkmaar, de Medem-
blik, d'Oudewater, de Eotterdam, de 
Schiedam, de Vlaardingen, de Gertrui-
denberg, etc., attaquèrent leurs adver
saires et leur prirent en une année dix-
sept châteaux. 

Guillaume, qui se qualifiait déjà de 
comte de Hollande, de Zelande, et, 
attendant {voorbeyder) ou héritier de 
Hainaut, renonça à ces titres, se conten
tant, en apparence du moins, de celui 
d'héritier des domaines de sa mère. De 
plus, dans une assemblée tenue à Ger-
truidenberg, le 27 septembre 1350, il 
abandonna l'administration de la Hol
lande et déclara libérer de leurs pro
messes tous ceux qui s'étaient engagés 
envers lui. Des négociations s'ouvrirent 
pour la remise au roi d'Angleterre de la 
garde de cette province, que ce prince 
confia, le 26 octobre, au chevalier Guil
laume de Stury. Aidé par ses deux fils, 
Louis le Jeune, qui déclara alors n'avoir 
jamais renoncé à ses droits sur l'héri
tage maternel, et Othon, la comtesse 
essaya de multiplier le nombre de ses 
partisans. Elle rallia à sa cause la plu
part des nobles zélandais, et, dans le but 
de s'attacher les bourgeois de Dordrecht, 
confirma à cette ville son droit d'étape, 
dont elle exempta toutefois ceux de 

21 
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Middelbourg et de Ziericzée (17 raars 
1351). Elle avait aussi, pour apaiser 
son Als Guillaume, consenti à lui lais
ser l'administration de la Zelande, pour 
laquelle il devait lui payer une somme 
annuelle de 2,000 florins (20 janvier 
1351). Mais ces concessions, volontaires 
ou forcées, n'aboutirent à aucun résul
tat, et Louis le Bomain dut appeler aux 
armes les vassaux du Hainaut (2 8 avril 
1351). D'autre part, Guillaume fut re
connu comme comte de Hollande et de 
Zelande par ses partisans, et il s'ensui
vit une guerre qui fut sanglante, mais 
de peu de durée. Dans un premier com
bat livré à Vere, les troupes de Margue
rite, secondées par des Anglais, furent 
victorieuses, mais une seconde bataille 
se. livra, le 4 juillet, entre La Brielle et 
s'Gravesande et eut des suites bien 
différentes. Le chef des auxiliaires an
glais fut tué, -ainsi que plusieurs no
bles du parti de Marguerite, entre 
autres Costin de Eenesse et Florent de 
Haemstede ; d'autres furent pris ou se 
noyèrent dans la Meuse. La princesse 
prit la fuite et se réfugia en Angle
terre. Guillaume s'y rendit également 
et parvint à s'y concilier de nombreux 
amis en épousant Mathilde, fille de 
Henri, ducdeLancastre.Le roi Edouard 
s'étant proposé pour médiateur entre lui 
et sa mère, un accord fut conclu. Guil
laume fut reconnu pour l'héritier de sa 
mère, qui lui abandonna le gouverne
ment de la Hollande et de la Frise, à la 
condition de lui payer 40,000 florins, 
plus une rente viagère de 8,000. 
Marguerite se réserva le Hainaut; en 
outre, Guillaume renonça, en faveur 
de Louis, son frère aîné, à tout droit 
sur les 'possessions de la maison de Ba
vière. Il se chargea du payement de 
toutes les dettes concernant la Hollande, 
la Zelande et la Frise. Plus tard, cet ac
cord fut ratifié au château de Mons, le 
7 décembre 1354; deux arbitres nommés 
et acceptés par les parties contractantes, 
Jean de Hainaut, seigneur de Beaumont, 
et Waleran de Luxembourg, seigneur de 
Ligny, en avaient fixé les bases, que 
Marguerite avait promis de ratifier dès 
le 29 novembre, et que Guillaume, par 

un acte daté d'Audenarde le lundi sui
vant, s'était engagé à accepter. Une 
seule des conditions fut alors modifiée ; 
la rente due par Guillaume à sa mère 
fut réduite à 7,000 florins de Florence. 

A partir de cette époque, Margue
rite séjourna presque constamment en 
Hainaut, où elle constitua pour gouver
neur le châtelain de Mons, seigneur de 
Havre. Elle eut à cette époque de nom
breuses contestations avec les princes 
ses voisins : le roi de France, à raison 
de leurs droits réciproques sur l'Ostre-
vant ; le comte de Flandre, à cause des 
prétentions de celui-ci à la possession 
de Lessines et de Flobecq ; l'évêque de 
Liège, du chef de l'étendue de leur juri
diction du côté de Jumet et de Gosse-
lies. Le plus puissant de ces princes, le 
roi de France, était le plus à ménager. 
Ce fut pour ne pas se l'aliéner que Mar
guerite déclara, le 6 mai JS51, an mi
lieu des embarras que lui causait sa 
guerre contre son flls Guillaume, qu'elle 
n'avait conclu, à son préjudice, aucun 
traité avec l'Angleterre. Plus tard (en 
mai 1354), elle se reconnut sa vassale 
pour la rente de 3,700 livres tour
nois que ses prédécesseurs tenaient en 
fief du royaume de France. Afin d'apai
ser le mécontentement du saint-siège et 
d'obtenir son absolution pour avoir par
tagé les sentiments de son mari, elle se 
soumit à une démarche qui dut lui être 
bien pénible. Le 30 juillet 1351, quel
ques jours après la funeste bataille na
vale de La Brielle, elle se dépouilla de 
ses titres d'impératrice et de reine, ab
jurant ainsi les dignités eminentes aux
quelles elle avait été appelée par son 
mariage, et déclara adhérer fermement à 
l'Eglise romaine. Pierre, évêque de 
Tournai, la propre mère de la comtesse, 
Jeanne de Valois, l'abbesse de Fonte-
nelle, Waleran de Luxembourg et une 
foule d'autres grands personnages assis
tèrent à celte cérémonie. 

Le dernier acte émané de Marguerite 
de Hainaut qui mérite notre attention, 
est une ordonnance du 7 juillet 1354. 
Elle y invoque l'état général du pays 
et, en particulier, le désordre résultant 
du changement introduit dans la mon-
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naie, pour établir un tarif maximum
pour le payement des salaires, la vente
et l'achat des marchandises de toute
espèce. On y fixe, entre autres, le taux
de la journée du maître maçon à 3 sous,
et de celle de l'ouvrier à 15 deniers. Nom-
bre de prescriptions minutieuses déter-
minent la manière de s'habiller des gens
de service, et l'une d'entre elles défend
aux valets de porter la barbe longue.
A quelque temps de là, la princesse
mourut auQuesnoy, le 23 juin; elle fut
transportée à Valenciennes, dans le cou-
vent des Frères mineurs, où on l'enseve-
lit dans le chœur. Elle laissa le Hainaut
à son fils Guillaume, avec qui elle avait
eu de si longs débats et qui ne tarda pas
à devenir insensé. L'histoire de son gou-
vernement n'est pas aisée à décrire, car
les contemporains n'en parlent pas et
Froissart, notamment, n'y consacre pas
un mot. On ne peut en tenter l'appré-
ciation qu'à l'aide des nombreux docu-
ments qui nous sont restés sur cette
époque. Ce serait tenter une entreprise
stérile que de l'étudier seulement dans
les chroniqueurs du pays. L'un d'eux,
et des plus dignes de foi, Le Muisit, dé-
clare ne savoir rien d'un des événements
les plus importants du temps, la bataille
navale de La Brielle (1). Par contre,
le même narrateur répète les bruits qui
couraient, de son temps, sur le projet
de mariage de l'ex-impératrice avec un
prince anglais, sur le désir attribué à
cette princesse de mettre des soldats de
la même nation dans toutes les villes
et forteresses du Hainaut, ce qui sus-
cita dans ce pays, ajoute-t-il, un mé-
contentement général.

On a quelquefois reproché à Mar-
guerite de Hainaut des actes condam-
nables, mais qui ne paraissent rien
moins que prouvés. Après la ba-
taille de Stavoren, elle fit, dit-on, mas-
sacrer ou noyer des religieux frisons
qui habitaient l'île de Marken; cette
cruelle vengeance, qu'elle aurait tirée
du peuple à qui elle pouvait reprocher
la mort de son frère, s'expliquerait peut-
être si le fait avait eu lieu immédiate-

(11 Loc. cit., p. « 3 .

ment après la bataille, mais Marguerite
n'étant arrivée en Hollande que plu-
sieurs mois après, on peut ou douter du
fait ou l'attribuer à d'autres qu'elle.
Lorsqu'elle combattit son filsGuillaume,
elle lui écrivit, dit-on, que s'il tombait
entre ses mains, elle le ferait couper en
quartiers, tandis que Guillaume lui au-
rait répondu que, dans un cas pareil, il
la traiterait comme sa more. Tant de
piété filiale, opposée à tant de cruauté,
c'en est assez pour nous faire douter
de cette anecdote, dans laquelle se pei-
gnent plutôt les passions politiques
qui divisaient les Hollandais que le ca-
ractère de la princesse qui les gouverna,
probablement avec plus d'indécision et
de faiblesse que ne le comportaient les
circonstances.

Alphonse Wautera.

Kervyn de Lettenhove, Œuvnes de Frois-
sart, passim et en particulier, t. IV, p. 478. —
Van Mieris, Charterboek der graven van Hol-
land, t. II. — Devillers, Carlulaire des comtes du
Hainaut de 1345 o 1430. t. I. — Rymer, Fœ-
dera, etc. — Vinchant, Histoire de la province de
Hainaut, t. III, p. 227. — Moréri, Grand diction-
naire historique, t. II, p. 130 (18e édition). —
Faider, Coutumes de Hainaut, 1.1, p. 30 et suiv.
— Albert de Strasbourg, dans Urstisius, Scrip-
tores rerum germanicarum t. II. — Gilles Le
Muisit, dans De Smet, Corpus chronicorum Flan-
driœ, t. II. — Prud'homme, Essai sur la chro-
nologie des comtes de Hainaut, p. 14S.

MARGUERITE DE LOUVAIN, dite
Marguerite la Fière, martyre, née à
Louvain, vers 1207, de parents apparte-
nant à la classe ouvrière. Dès son en-
fance, elle fit paraître une grande dévo-
tion. La jeune fille avait un parent
nommé Amand, qui tenait, avec sa
femme, une auberge plus spécialement
destinée à l'usage des pèlerins. C'était
l'auberge de Saint-Georget,, rue de la
Monnaie. Quand Marguerite fut en âge
de rendre des services dans le ménage,
sa mère la plaça chez l'aubergiste pour
y faire l'office de servante. La jeune
fille y trouva les plus beaux exemples de
•piété et de charité. Elle s'acquittait
avec la plus entière soumission et la
plus scrupuleuse exactitude de ses de-
voirs. Les pauvres et les souffrants
étaient l'objet de sa plus tendre sollici-
tude.

Marguerite avait dix-huit ans. Elle
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était d'une beauté remarquable. Plus 
d'un jeune concitoyen essaya de toucher 
son cœur. Mais l'admirable jeune fille, 
qui ne voulait appartenir qu'à Dieu, 
resta sourde à toutes les instances ; l'air 
hautain qu'elle prenait pour écarter ks 
soupirants lui fit donner le nom de 
Marguerite la Fière. De concert avec 
son épouse, Amand décida de se retirer 
du monde et de consacrer le reste de sa 
vie au Seigneur. Il fit des démarches 
pour se faire admettre, avec sa femme, 
à l'abbaye de Villers. Marguerite prit 
la résolution d'accompagner ses parents 
et de prendre le voile de l'ordre de 
Cîteaux. Les époux vendirent donc tous 
leurs biens et se préparèrent à partir 
pour Villers. Huit garçons bouchers 
ayant appris que l'aubergiste était en 
possession du produit de la vente de ses 
propriétés,' se travestirent en pèlerins, 
se présentèrent à l'hôtellerie de Saint-
Georges et y demandèrent l'hospitalité 
pour une nuit seulement. Bien que le 
vieil aubergiste eût fixé son départ au 
lendemain, il ne voulut point renvoyer 
ceux qui venaient lui demander un gîte 
au nom du Sauveur. Il admit donc les 
faux pèlerins et comme il n'avait plus 
de boisson à leur servir, il envoya Mar
guerite au pressoir de la rue des Che
valiers pour y prendre du vin. A peine 
était-elle sortie que les malfaiteurs as
sassinèrent l'aubergiste et sa femme, et 
volèrent tout l'argent qui se trouvait 
dans la maison. En rentrant, Marguerite 
fut bâillonnée par les assassins qui l'eu-
traînèrent hors ville, dans une maison 
qui leur servait de repaire et qui était 
située sur les bords de la Dyle. Après 
avoir partagé leur butin, ils délibérè
rent sur ce qui leur restait à faire de 
leur captive. Frappé de la beauté de la 
jeune fille, l'un des scélérats, moins in
humains que ses compagnons, voulut la 
sauver en proposant de la prendre pour 
femme. Mais Marguerite déclara qu'elle 
préférait perdre la vie que perdre la 
virginité. Alors l'un d'entre eux proposa 
d'ajouter dix marcs à la part de celui 
qui serait disposé à tuer Marguerite. 
La soif de l'argent arma le bras de l'un 
de ces misérables. Il saisit la jeune fille, 

lui donna un coup de couteau à la gorge 
et lui enfonça ensuite son poignard dans 
la poitrine. La nuit étant arrivée, les 
assassins jetèrent le corps de la vierge 
dans la Dyle. C'était le 2 septembre 
1225. Les poissons, dit la légende, tin
rent le corps de Marguerite sur les flots 
et le transportèrent, contre le courant, 
à Louvain. A cette époque, Henri 1er, 
duc de Brabant, occupait, avec son 
épouse Marie, fille de Philippe-Auguste, 
le château du Mont-César. Dans la soi
rée du crime, le prince s'était mis à l'une 
des fenêtres du manoir. Dirigeant ses 
regards dans la direction de la Dyle, il 
fut frappé, dit la légende,par une clarté 
qui entourait un objet surnageant dans 
la rivière, tandis que chantaient dans 
les nuages des voix d'anges. Ayant 
fait prendre des informations sur cette 
étrange apparition, il apprit que c'était 
le corps d'une jeune fille que les flots 
ramenaient à Louvain. Le duc ordonna 
de retirer le corps de l'eau et le déposa 
sur le bord de la rivière. Toujours d'après 
la tradition, le corps exhalait un doux 
parfum. On y vit un miracle. Le cha
pitre de Saint-Pierre vint prendre le 
corps et le transporta à la collégiale. 
Il ne fut pas inhumé. On l'exposa à 
la vénération des fidèles dans une pe
tite chapelle en bois établie contre les 
murs du chœur. A partir de ce moment 
on considérait Marguerite comme bien
heureuse. Devant ses restes, on allait 
réciter des prières, allumer des cierges 
et déposer des offrandes. La chapelle de 
la bienheureuse Marguerite est mention
née dans des actes des échevins de Lou
vain de 1453, 1479 et 1491. Elle fut 
rebâtie, en 1540, aux frais de Martin 
de Bock, poissonnier, à Anvers, natif de 
Louvain. Cet intéressant édicule, qui 
s'élève près de la Grand'Place, entre 
deux contreforts de l'abside de la collé
giale de Saint-Pierre, a été restauré en 
1885. 

Ed. van Even. 

Cœsarii Heisterbachemis, illustrium miracu-
lorum et historiarum 'memorabilium lib. Xll 
(Cologne, 4SSM). — Molanus, Natales sanctorum 
Belaii (Douai, -1616). — Ed. van Even, La Cha
pelle de la bietiheureuse Marguerite de Louvain, 
dite Marguerite la Fiere (Bruxelles, 1886). 
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MARGUERITE DE MALE. Voir
MARGUERITE DE FLANDRE.

MARGUERITE DE PARME (MAR-
GUERITE D'AUTRICHE, DUCHESSE DE
PARME), gouvernante générale des Pays-
Bas de 1561 à 1567, morte en 1586.

On sait, aujourd'hui, d'une manière
certaine, grâce aux travaux de Serrure,
que Marguerite de Parme naquit, en
1522, des amours de Charles-Quint et
de Jeanne Vander Gbeynst, jeune fille
appartenant à une famille d'ouvriers
des environs d'Audenarde. L'historien
Strada avait brodé un véritable roman
sur cet incident. D'après lui, Jeanne
van Geste était fille de Jean van Geste
et de Marie Coquambe, personnages
considérables de la noblesse flamande et
qui étaient morts tous deux delà peste.
Leur fille, devenue grande et d'une
beauté merveilleuse, avait été demandée
en mariage par une foule de préten-
dants, qu'elle repoussa parce qu'elle
voulait se consacrer à Dieu. Le jeune
Charles-Quint ayant, vers ce temps,
passé à Audenarde, et un bal lui ayant
été offert par le comte d'Hooghstraeten,
Marguerite y fut conduite et attira les
regards de l'empereur, à qui elle fut
livrée par des courtisans trop complai-
sants. Tout cela n'est qu'un mythe.
Jeanne était la fille de Gilles Vander
Gheynst. ouvrier tapissier, et de Jeanne
Vander Coye, tous deux demeurant au
village de Nukerke, près d'Audenarde,
On ne sait comment elle connut Charles-
Quint, mais on n'ignore pas qu'elle mit
au jour une fille qui reçut le nom de
Marguerite et que, le 1er août 1522,
en raison sans doute de ce qu'elle avait
cédé aux désirs du jeune prince, il lui
fut assigné une rente annuelle de 24 li-
vres parisis, par un acte où figure entre
autres, au nombre de ses parents et
alliés, André de Douvrin, sommelier de
corps de l'empereur. Jeanne vécut jus-
qu'au 15 décembre 1541, après avoir
épousé,lel3 octobre 1525, JeanVanden
Dycke.qui fut nommé,le 21 avril 1539,
maître extraordinaire de la chambre des
comptes du Brabant et mourut à son tour
le 1er septembre 1672, ayant eu d'elle

un fils et deux filles. Il y a quelques
années, un écrivain anglais, Eawdon
Brown, prétendit que Marguerite de
Parme eut pour mère une fille du comte
Jérôme de Nogarola, Vénitien qui avait
embrassé le parti de l'empereur Maxi-
milien, lors de la guerre de ce monarque
contre la république, et qui en avait été
puni par la confiscation de ses biens et
la peine de bannissement; d'après lui
elle serait née à Valladolid et sa mère
avait alors changé son nom en celui de
Van Geste. On a suffisamment prouvé
que cette autre fille naturelle n'a aucun
rapport avec Marguerite de Parme ; on
ne connaît, d'ailleurs, aucun détail sur
son existence, si ce n'est que, dix-huit
mois après sa naissance, il fut question
de la marier à Hippolyte, fils illégitime
de Julien de Médicis. C'est ce qu'atteste
Conradini, dans une dépêche adressée
au conseil des Dix, de Venise, et datée
du 25 janvier 1525.

Ce fut dans la maison de Douvrin
que fut élevée Marguerite; elle annonça
de bonne heure d'heureuses dispositions
et montra beaucoup d'adresse dans les
exercices de corps. Strada dit qu'elle n'a-
vait pas encore dix ans qu'elle suivait déjà
sa tante, Marie de Hongrie, parles plaines
et par les bois. 11 est difficile d'accepter
son témoignage,la fable qu'il a inventée
sur la naissance de Marguerite ne nous
inspirant a u cune confian ce pour ses autres
assertions. La jeune princessen'était pas
nubile que son père songea à lamarier;
il voulut d'abord lui donner pour époux
Hercule d'Esté, prince de Ferrare, mais
ce projet n'eut pas de suite. Charles-
Quint s'étantréconcilié.avec le pape Clé-
ment VII de Médicis, devenu maître de
Florence, il maria Marguerite ou plutôt
la livra à Alexandre, fils naturel de
Laurent de Médicis,duc d'Urbin, jeune
homme cruel et dissolu, dont le règne ne
fut pas long, car il souleva contre lui
ses sujets et jusqu'à ses propres parents,
et fut poignardé dans la nuit du 5 au
6 janvier 1537. Le professeur De Leva,
de l'université de Padoue, a prétendu
avoir trouvé, aux archives de Madrid,
un acte de légitimation de Marguerite,
dressé à l'occasion de son mariage et
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daté du 9 janvier 1529; mais cet acte, 
ainsi qu'on l'a établi depuis, n'a jamais 
existé qu'en projet. Marguerite fut en
voyée par son père en Italie, en 1533, 
et fixa d'abord sa résidence à Naples, 
dans le quartier appelé Pizzofalcone, où 
elle vécut entourée des plus hautes dames 
de la société napolitaine. Parmi les per
sonnes qui étaient attachées à son ser
vice figurent encore, à cette époque, 
André de Douvrin, seigneur de Droo-
genbosch, son fils et deux filles du 
même gentilhomme, dont l'aînée était la 
femme du sieur de Zoiineman; ils la 
quittèrent tous en août 1533, · poumon 
« leur estre convenable de demeurer par 
• delà, nia leurs particulières affaires «. 
Ce fut le 29 février 1537 que Margue
rite, âgée seulement de quinze ans, 
épousa, à Naples, le duc Alexandre 
de Médicis, après la mort duquel elle 
se retira au château de Florence, où 
elle fut honorablement traitée par les 
conjurés. Elle aimait extrêmement la 
Toscane et aurait volontiers épousé 
le duc Còme de Médicis, le successeur 
d'Alexandre. 

Mais l'empereur n'entendait pas que 
sa fille suivît ses propres penchants. Il 
commença par lui imposer pour grand 
maître et pour première dame d'honneur 
Lope Hurtado de Mendoza, un de ses 
conseillers, et sa femme, Margarita de 
Rojas (7 novembre 1537), puis il lui 
annonça qu'il la mariait à Octavio Far
nese, petit-fils du pape Paul I I I . Cette 
seconde union fut célébrée à Rome, le 
4 novembre 1538. Elle était aussi peu 
convenable que la première. Par cette 
dernière, on avait jeté Marguerite à 
peine nubile dans les bras d'un homme 
de trente sept ans ; par la seconde, on la 
donnait à un adolescent, qui venait à 
peine d'accomplir sa quatorzième année. 
Aussi ce mariage ne s'accomplit-il pas 
sans difficulté. D'abord, Marguerite se 
refusa obstinément à partager le lit de 
son jeune époux ; le caractère grossier 
d'Octave, les mauvais traitements de 
son père et l'avarice du pape, son aïeul, 
ajoutaient encore aux répugnances de la 
jeune femme. Sur la plainte du pape, 
Charles-Quint envoya à sa fille le sei

gneur d'Andelot, non pour intervenir 
en sa faveur ou pour s'assurer si elle 
avait quelque grave raison à donner, 
mais pour lui enjoindre d'avoir à se sou
mettre. En terminant sa lettre, il déclare / 

que si l'on ne parvient pas à vaincre 
sa résistance, la justice doit avoir son 
cours et il donne à entendre qu'elle au
rait tort. Quel tribunal, en effet, eût osé 
décider contre les désirs du souverain 
pontife, en faveur d'une princesee que 
son protecteur naturel abandonnait ainsi 
à l'avance? Une lettre du 12 décembre 
1540 apprend que la concorde s'était 
enfin établie dans le jeune ménage. 
Marguerite, résignée à la vie conjugale, 
mit au jour, à Rome, en 1545, deux 
jumeaux, dont un seul vécut : Alexan
dre, qui s'illustra depuis sous le nom 
d'Alexandre de Parme. L'existence de 
Marguerite fut encore troublée par d'au
tres événements. Son beau-père, s'étant 
rendu odieux par ses excès abominables 
et par ses horribles débauches, fut as
sassiné le 10 décembre 1547 ; le vieux 
pape Paul I I I voulut alors faire rentrer 
dans le domaine de l'Eglise Parme et 
Plaisance, qu'il avait données à son fils. 
Octave, de son côté, réclama ces villes 
comme son héritage, et, nprès une 
guerre de peu de durée, le nouveau 
pape, Jules I I I , lui en assura la pos
session intégrale. Marguerite ne trouva 
pas un bon accueil près de son père 
dans deux autres occasions. Son époux, 
mécontent de Charles-Quint, s'étant al
lié avec Henri I I , roi de France, en 
1551, l'empereur confisqua les revenus 
qu'il avait assignés à sa fille dans le 
royaume de Naples et, à ses réclama
tions, répondit simplement » que la 
» raison et l'honnêteté ne souffraient 
• pas que ses ennemis lui fissent la 
• guerre avec l'argent de ses royaumes « 
(lettre du 30 septembre 1551). Lorsque, 
sept ans plus tard, Charles s'était en
fermé dans le monastère de Yuste, Mar
guerite ayant exprimé le désir de le 
revoir encore une fois, il lui répondit, 
le 31 mars 1558, qu'il « eût été charmé 
« de la voir avant de quitter les Pays-
• .Bas, mais que sa visite serait actuelle-
» ment sujette' à trop d'inconvénients et 
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« que pour ce motif il l'en dispense «. 
En 1557, Marguerite s'était rendue 
d'Italie en Angleterre pour voir son 
frère Philippe II , devenu roi d'Espagne, 
alors marié à la reine Marie Tudor; 
après l'avoir entretenu, elle était re
tournée en Italie, au mois d'avril. 

Après la mort de Charles-Quint, la 
paix de Cateau-Cambrésis rendit mo
mentanément la paix à l'Europe ; Em
manuel-Philibert de Savoie rentra alors 
en possession de ses Etats, qui avaient 
été conquis par les Français, et son dé
part laissa vacant le gouvernement des 
Pays-Bas. L'empereur Ferdinand 1er au
rait voulu que le roi Philippe II en in
vestît un des archiducs ; d'un autrecôté, 
Christine, duchesse douairière de Lor
raine, souhaitait ardemment l'obtenir, 
mais Philippe le donna à Marguerite de 
Parme,- · par le motif ou sous le pré-
• texte», ditGachard,«que l'empereur, 
» avant de mourir, la lui avait reconi-
« mandée pour cette charge «. La prin
cesse s'empressa de quitter son époux, 
dont il est rarement question dans sa 
volumineuse correspondance, que l'on a 
conservée et publiée; elle partit d'Italie 
le 25 juin lô59, et arriva à Gand le 
28 juillet. Le 7 août, le roi laprésenta 
aux Etats généraux rassembles dans 
cette ville, en leur disant « qu'il l'avait 
« choisie pour lui être si proche du 
« sang, et pour la singulière affection 
» qu'elle avait toujours portée aux 
« Pays-Bas, où elle était née, avait été 
« nourrie et dont elle savait toutes les 
« langues · . Il ajouta qu'il lui donnait 
le même pouvoir, la même autorité 
qu'avaient eue la reine douairière de 
Hongrie et le duc de Savoie. Cette au
torité était en apparence presque sans 
limites, mais elle était considérablement 
réduite par des instructions secrètes, où 
il était dit qu'elle devait se conduire en 
toutes choses par l'avis ou délibération 
des conseils collatéraux, que le roi se 
réservait la collation d'une foule de di
gnités et de charges importantes, qu'elle 
avait à se guider surtout d'après les 
conseils de l'évêque d'Arras (Nicolas 
Perrenot de Granvelle) et à ne consul
ter que lui, le président Viglius et le 

seigneur de Berlaimont lorsqu'il s'agi
rait de pourvoir aux offices et aux bé
néfices. Il lui alloua un traitement 
annuel de 70,000 florins, somme sur 
laquelle elle devait payer les gentils
hommes et officiers de sa maison, les ar
chers et hallebardiers de sa garde et les 
frais de sa chapelle. Il partit le 10 août 
pour aller s'embarquer en Zelande, et 
Marguerite entra en possession de ea 
charge dès le lendemain. 

La gouvernante trouva le pays épuisé 
par des dépenses excessives, troublé par 
l'opposition qu'avait soulevée l'institu
tion des nouveaux évêchés, par le mé
contentement résultantde la sévérité ex
cessive avec laquelle on exécutait les 
édits draconiens portés par Charles-
Quint contre les hérétiques, par la 
haine générale que l'on portait à 
Granvelle. Entrer dans tous les détails 
des querelles dont notre pays devint le 
théâtre serait impossible; nous serons 
obligés de nous borner à en retracer 
quelques épisodes. 

Les premièresannéesdu gouvernement 
de Marguerite de Parme virent se préparer 
les événements qui ne tardèrent pas à se 
produire. La duchesse gouverna d'abord 
avec l'appui de Granvelle, mais l'oppo
sition des seigneurs ne tarda pas à trou
bler cette bonne harmonie et le crédit du 
tout-puissant ministre baissa considéra
blement. La gouvernante reçut à cette 
époque la visite à Bruxelles de son mari; 
elle alla avec celui-ci à l'hôtel de ville, 
en 1562,voir passerl'Ommeganck, dans 
lequel parurent les chars qui avaient été 
construits à l'occasion du grand con
cours de rhétorique d'Anvers, en l'an
née 1561. En 1565, son fils Alexandre 
Farnese vint à son tour la trouver dans 
la même ville et s'installa au palais, 
le 30 avril. La gouvernante, qui avait 
pour lui toutes les tendresses d'une mère, 
prodigua l'argent pour rendre ses noces 
avec la princesse Marie de Portugal, 
aussi brillantes, aussi somptueuses que 
possible. Une ambassade, qui ne comp
tait pas moins d'un millier de personnes, 
tant maîtres que serviteurs, s'embarqua 
à Flessingue pour aller chercher la prin
cesse; l'arrivée à Bruxelles'et le ma-
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ringe, le 11 novembre, furent célébrés 
par des fêtes magnifiques, entre autres 
par une joute dans laquelle le prince 
d'Orange, conduisant seize gentilshom
mes costumés en amazones et dont l'un 
était le jeune prince, en combattit seize 
autres, guidés par le comte d'Egmont. 

Le pays continuait toujours à être fort 
agité, et la gouvernante voyait s'aug
menter à chaque instant les difficultés 
et les débats. Sur de nouvelles remon
trances de sa part, Philippe I I avait 
enfin consenti au départ de Granvelle, 
qui quitta Bruxelles le 10 mars 1564. 
Cette concession calma quelque peu les 
esprits, mais ce ne fut pas pour long
temps. Par sa fameuse dépêche datée du 
Bois de Ségovie, le 17 octobre 1565, 
Philippe I I déclara sa ferme résolution 
de faire exécuter les placards relatifs à 
l'hérésie, comme la seule résolution con
venable au bien de la religion et à celui 
de ses Pays-Bas, qui « ne vaudraient 
« rien sans elle «. Notifiée aux gouver
neurs des provinces et aux officiers de 
justice, cette décision mit le feu aux 
poudres. Le mécontentement devient 
universel, la majeure partie de la no
blesse se coalise, signe le compromis des 
Nobles, et les confédérés viennent à 
Bruxelles, au palais, où demeure la gou
vernante, réclamer l'abolition de l'inqui
sition et des placards. Ils présentèrent un 
exposé de leurs griefs à la gouvernante, 
et, comme la réponse de la princesse 
ne fut pas explicite, ils se rendirent une 
seconde fois en corps auprès d'elle pour 
obtenir une déclaration moins vague. 
Marguerite de Parme avait à l'avance 
demandé à ce sujet l'avis des chevaliers 
de l'ordre de la Toison d'or et des gou
verneurs des provinces. D'après leurs 
conseils, elle répondit aux confédérés 
qu'elle allait consulter le roi; qu'un pro
jet de modération serait préparé et que, 
provisoirement, les inquisiteurs, là où 
il en existait, recevraient l'ordre de ne 
procéder qu'avec discrétion. Ce fut alors 
que le marquis de Berghes et le sire de 
Montigny acceptèrent la mission de se 
rendre auprès du roi pour l'engager à 
venir lui-même aux Pays-Bas et pour 
lui exposer les faits. Mais Philippe II 

ne voulait pas venir s'assurer par lui-
même de la situation réelle de ces pro
vinces; il annonçait à chaque instant 
un départ qui ne devait pas se réaliser; 
à la fois absolu dans ses idées et hésitant 
dans l'exécution de ses projets, il ne 
prenait qu'avec lenteur et comme à 
regret des mesures décisives. 

Marguerite de Parme s'adressa aux 
Etats et fit, deconcert avec eux, de nou
veaux règlements pour les étrangers et 
les prêches, mais elle défendit aux ma
gistrats des villes d'en communiquer le 
texte aux corps de métiers, dans les
quels les idées de réforme religieuse 
comptaient beaucoup d'adhérents. Ce
pendant les prêches se multipliaient 
dans les campagnes et l'audace des 
mécontents allait sans cesse croissant. 
Les confédérés, voulant en venir à une 
démonstration importante, tinrent une 
assemblée à Saint-Trond, où ils résolu
rent d'annoncer au peuple qu'ils ne lui 
laisseraient faire aucune violence et 
qu'au besoin ils opposeraient la force à 
la force. Le comte Louis de Nassau, 
accompagné de onze autres gentilshom
mes, se présenta au palais le 30 juillet 
1566, et réclama différentes mesures et, 
en premier lieu, la convocation des Etats 
généraux. La duchesse accueillit très 
mal cette nouvelle requête et se mit 
contre les délégués en une telle colère 
» qu'elle a pensé crever », dit le c'omte 
Louis dans une lettre au prince d'Orange, 
datée du jour même. Marguerite se trou
vait, en effet, dans la position la plus 
déplorable : entre un roi absolu et un 
parti ombrageux, violent et d'autant 
plus audacieux que les tergiversations 
du monarque devenaient plus évidentes. 
Celui-ci, en effet, par une lettre du 
81 juillet, écrite en français, avait cédé 
aux demandes de sa sœur, mais dans 
une protestation, dont le contenu de
vait rester secret et qui avait été dressée 
par-devant notaire, il s'empressa de ré
voquer ce qu'il venait de concéder et se 
réserva de punir les coupables. Il char
gea en même temps ses ambassadeurs à 
Rome d'assurer le pape (c'était alors le 
rigide Pie V) qu'il ne voulait souffrir la 
moindre chose qui fût préjudiciable à la 
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religion et au service de Dieu et qu'il 
perdrait même cent vies, s'il les avait, 
« car il ne voulait être seigneur d'héré-
« tiques ». 

Au milieu de ces négociations difficiles 
éclata tout à coup le mouvement des 
iconoclastes. La Flandre maritime donna 
le signal de la dévastation des églises et 
des monastères, qui s'étendit en quel
ques jours sur une grande étendue du 
pays. Les magistrats et la bourgeoisie, 
consternés, hésitèrent à réprimer ces 
actes de vandalisme, qui paraissaient à 
beaucoup d'esprits comme la punition 
légitime de la barbarie des édits contre 
l'hérésie. Marguerite consternée songea 
d'abord à fuir de Bruxelles et à se reti
rer à Mons. Elle demanda à ses conseil
lers un nouveau serment de fidélité que 
plusieurs d'entre eux refusèrent, en allé
guant qu'ils en avaient déjà prêté un, 
et confia au comte de Mansfeld la garde 
de la capitale, où l'on adopta quelques 
mesures pour le maintien de la tran
quillité publique. Néanmoins, le lende
main, 22 août, elle annonça son pro
chain départ, qui ne put toutefois avoir 
lieu, la commune s'étant opposée au dé
part de ses bagages. La princesse se ré
cria contre cet attentat à sa liberté, mais, 
fort heureusement, ses conseillers par
vinrent àia calmer,la bourgeoisie ayant 
décidé qu'on ne tolérerait en ville ni 
prêches, ni pillages. Aprèsavoirprisl'avis 
deschevaliersdel'ordredelaToisond'or, 
Marguerite résolut, le 25 août,d'accorder 
aux nobles confédérés, les points stipulés 
dans leur requête; ceux-ci, de leur côté, 
s'engagèrent à s'employer de toutes ma
nières à faire cesser les troubles et pro
mirent de considérer leur compromis 
comme nul, aussi longtemps que l'on 
observerait la garantie que la duchesse 
leur avait donnée au nom du roi. Ils 
confirmèrent leur engagement par un 
serment solennel, mais ils subordonnè
rent l'exécution de leur promesse à la 
condition qu'une assurance positive leur 
serait donnée. Marguerite ne connaissait 
que trop bien les sentiments réels du 
roi.Aussi, tout en consentant à répondre 
aux désirs des confédérés, ne voulut-elle 
ni signer sa déclaration, ni en remettre 

une copie au prince d'Orange, à d'Eg-
mont ou à de Homes. Au contraire, elle 
s'empressa de faire dresser, le 30 sep
tembre, par le secrétaire d'Etat Berthy, 
un acte constatant ce qui s'était passé du 
20 au 25 août, « pour servir de mémoire 
• à la postérité«, c'est-à-dire pour justi
fier au besoin son manque de foi. 

On peut juger de l'irritation du 
roi lorsqu'il apprit ces événements. 
Son parti fut pris immédiatement. 
Il ordonna de lever des troupes nom
breuses pour se rendre aux Pays-
Bas, tout en s'efforçant de persuader, 
même à sa sœur, qu'il ne nourris
sait aucune pensée de vengeance. Ses 
concessions ayant calmé quelque peu 
les esprits et rendu du courage aux en
nemis des désordres et aux partisans du 
gouvernement, Marguerite s'empressa 
d'agir avec énergie et avec suite. Une 
lettre de son secrétaire, Armenteros, à 
Antonio Lopez, de l'année 1566, donne 
une idée de et qu'était alors son exis
tence : · Je ne sais », dit-il, «comment 
• Madame est encore en vie. Je crains 
« qu'elle ne tombe en quelque grave 
• maladie, par suite des peines et des 
« dégoûts qu'on lui donne incessamment. 
• Il y a plus de trois mois qu'elle se lève 
» avant le jour et que, le plus souvent, 
« elle tient conseil le matin et le soir ; 
» tout le reste de la journée et de la 
« nuit, elle le consacre à donner des au-
» diences, à lire les lettres et les avis 
« qui arrivent de toutes parts et à dé-
• terminer les réponses à y faire ». 

Des notes curieuses, découvertes et 
publiées par Gachard, apprennent que 
les villes des Pays-Bas étaient qualifiées 
alors de bonnes ou de mauvaises, selon 
que la population s'y montrait plus ou 
moins docile aux ordres du gouverne
ment. Bruxelles, Louvain, Courtrai, 
Lille, Douai, Arras, Mons, Namur, Lu
xembourg et Dordrecht figuraient dans 
la première catégorie; Gand, Bruges, 
Tournai, Valenciennes, Maestricht.Bois-
le-Duc, Utrecht, la plupart des cités 
hollandaises dans la seconde.On ne parle 
pas d'Anvers; mais les scènes terribles 
qui s'y passèrent dénotent bientôt les 
tendances de la population, qui comp-
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tait bon nombre d'ardents calvinistes et 
de luthériens plus modérés. Le prince 
d'Orange y avait longtemps fait régner 
l'ordre; mais la gouvernante l'ayant 
appelé à Bruxelles, son départ fut suivi 
d'une sédition terrible et du pillage des 
principales églises. Cependant, la tran-
quillitéayautétémaintenueàBruxelleset 
dansla plus grande partie du pay s wallon, 
Marguerite s'occupa sans relâche dusoin 
de rétablir l'ordre dans les différentes 
provinces. Pendant qu'à Madrid le sei
gneur de Berghes et Montigny insis
taient auprès du roi pour qu'il chargeât 
le prince d'Eboli, connu pour la modé
ration de ses idées, du soin de venir le 
représenter aux Pays-Bas, ce monarque, 
tout entier à ses pensées de vengeance, 
chargeait de ce soinleducd"Albe(lerdé-
cembre). C'est précisément l'époque où 
Marguerite, d'un côté, montre une ar
deur croissante pour rétablir l'ordre, 
et, d'un autre côté, retire peu à peu les 
concessions qu'elle avait précédemment 
accordées. Tandis qne le comte d'Eg-
mont pacifie la Flandre, que Tournai est 
soumise, que Valenciennes est réduite à 
l'obéissance après un long siège, que la 
population anversoise partagée en catho
liques, en luthériens et en calvinistes, 
voit une troupe de ces derniers défaite à 
ses portes, à Austruweel, Marguerite 
seconde par des mesures sévères l'action 
de la force armée. Le 4 décembre, elle 
déclare que l'exercice de la religion ré
formée n'est pas une conséquence de la 
liberté d'ouvrir des prêches; que ces 
derniers ne doivent être permis que dans 
les limites de l'accord conclu avec les 
confédérés; qu'il est strictement défendu 
de tolérer la présence de pasteurs étran
gers, bannis ou apostats. Lorsque son 
œuvre sera achevée, lorsque le pays 
semblera pacifié, le 12 juin 1567, elle 
rétablit dans toute leur vigueur les 
placards qui avaient excité tant de trou
bles; elle inaugure, par une preuve écla
tante de mauvaise foi, la période terrible 
qui va s'ouvrir. Elle avait reçu de son 
frère une lettre annonçant l'envoi pro
chain aux Pays-Bas du duc d'Albe pour 
y rassembler l'armée dont il voulait être 
accompagné. Elle se douta de ce qui 

allait arriver, et répondit cependant au 
roi qu'elle correspondrait avec le duc 
autant qu'elle le trouverait convenable 
au service public et au maintien de son 
autorité, étant bien persuadée « qu'il 
» n'entendait pas lui enlever le pouvoir 
• pour le donner à d'autres «. Mais 
bientôt elle fut forcée de reconnaître 
que ses pressentiments ne l'avaient pas 
trompée. Philippe I I laissait ses lettres 
sans réponse, et, lorsqu'il lui écrivait, 
c'était pour lui lier les mains. Elle parla 
alors de son départ, et renouvela sa 
demande de congé lorsqu'elle fut ren
trée, au mois d'avril, dans Anvers. Le 
roi lui donna en vain l'assurance qu'il 
n'entendait rien lui ôter de son pou
voir, mais lui en conférer un plus grand. 
Elle était mieux que, personne à même 
de savoir qu'il lui était impossible 
d'avoir la moindre confiance en la pa
role du roi; plus que personne elle 
connaissait sa profonde duplicité. Dans 
une lettre du 14 juillet, elle osa lui 
écrire qu'il ne pouvait faire un plus mau
vais choix que celui du duc, si odieux 
aux Belees qu'il suffisait à lui seul pour 
faire haïr toute la nation espagnole, 
paroles prophétiques dont le roi ne tint 
nul compte. On peut imaginer, dit Ga-
chard, l'accueil qu'elle fit à don Ferdi
nand Alvarez de Tolède lorsqu'il arriva 
à Bruxelles. Quand il se présenta au 
palais, il la trouva debout, près d'une 
table, dans sa chambre à coucher, où 
elle donnait ses audiences ordinaires; 
elle ne fit pas un mouvement pour aller 
à sa rencoutre. Lui, au contraire, dit 
un témoin oculaire, le contador Men-
divil, se montra on ne peut plus res
pectueux. Toutefois, il agit, dès lors, 
comme s'il n'y avait dans le pays 
d'autre autorité que la sienne. Aussi 
Marguerite s'empressa-t-elle de renou
veler l'offre de sa démission; quelques 
jours après (le 29 août), elle envoya à 
Madrid son secrétaire Machiavel, afin 
d'en rapporter son congé, avec la mis
sion expresse de déclarer que, si on 
ne le lui donnait pas, elle le prendrait. 
Le roi accepta alors et, pour adoucir le 
ressentiment de sa sœur, il éleva à la 
somme de 14,000 ducats la rente de 
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8,000 ducats qu'il lui avait assignée sur 
le royaume de Naples ; il accompagne 
cette communication de grands éloges 
sur les services que Marguerite lui avait 
rendus. Après avoir remercié le roi et lui 
avoir écrit pour l'engager à la clémence 
envers les peuples des Pays-Bas, elle 
écrivit aux Etats, aux magistrats des 
villes, aux conseils de justice pour pren
dre congé d'eux. Elle quitta Bruxelles 
le 30 décembre, accompagnée par une 
compagnie d'arquebusiers à cheval, que 
commandait le comte Pierre-Ernest de 
Mansfeld, et elle arriva à Plaisance au 
mois de février 1568. Son départ causa 
de grands regrets aux Pays-Bas, où 
on la comparait tristement au féroce 
et brutal soldat à qui Philippe I I 
avait abandonné nos provinces. Les 
Etats de Brabant et de Flandre, en 
témoignage de leur gratitude pour la 
sagesse de son administration, lui votè
rent les premiers un donde 20,000 et les 
seconds un don de 30,000 florins. 

On a beaucoup vanté Marguerite de 
Parme. Gachard me paraît avoir mieux 
jugé cette princesse dans les lignes sui
vantes : · Elevée à l'école de la poli-
• tique italienne, sa conduite se res-
• sentit nécessairement des impressions 
« que son esprit en avait reçues. Après 
» avoir d'abord témoigné une grande 
» déférence au cardinal de Granvelle, 
« à qui elle devait beaucoup, après 
• l'avoir soutenu chaudement dans sa 
« lutte contre les seigneurs, elle l'aban-
» donna et se joignit à ses ennemis, dès 
« qu'on fut parvenu à la persuader que 
• le départ du premier ministre la ren-
• drait l'arbitre absolu des affaires. Elle 
« l'accusa ensuite de la plupart des dif-
» ficultés qu'elle rencontrait. Elle ac-
• cabla de dégoûts ses amis, même sans 
« épargner le président Viglius, dont il 
• ne tint pas à elle que le roi ne signât 
• la destitution. A cette époque, elle ne 
» savait assez exalter le patriotisme des 
« seigneurs et leur dévouement au roi ; 
« elle partageait leurs vues sur l'aboli-
« tion de l'inquisition, sur la modéra-
• tion des placards, sur l'assemblée des 
• Etats généraux. Plus tard, c'est-à-dire 
• quand Philippe II se fut décidé à 

« réprimer par les armes la révolte des 
« Pays-Bas, elle changea de langage; 
• elle représenta les seigneurs comme 
« des ennemis de Dieu et du roi : le 
» comte d'Egmont fut tout partieulière-
« ment l'objet de son animadversion 
« et de ses plaintes. Elle tint assez 
» peu compte de l'accord qu'elle avait 
» conclu avec les confédérés au mois 
• d'août 1566, du moment qu'elle se 
« crut assez redoutable pour s'affranchir 
« des obligations qu'elle avait contrac-
» tées. Assurément, Marguerite, si Phi-
» lippe II l'eût laissée à la tête du gou-
» vernement des Pays-Bas, n'aurait pas 
« commis toutes lesatrocités dont le duc 
« d'Albe se rendit coupable; mais, ou 
« je me trompe fort, ou Philippe II au· 
« rait trouvé en elle un assez docile ins-
• trument. Déjà elle avait fait faire nom-
» bred'exécutionsàValencienneSjàTour-
« nai et ailleurs; elle avait envoyé des 
» commissaires dans la plupart des pro
li vinces, pour s'informer sur les auteurs 
« des troubles et provoquer leur chàti-
» ment. On apprendra, par les docu-
« ments de Simancas, que, avant l'af-
» faire d'Austrmveel, elle avait fait dire 
« à Philippe de L annoy, qui com man-
» dait les troupes royales, de n'épar-
« gner aucuu des rebelles. En dernière 
• analyse et sans contester le caractère 
« et les talents que Marguerite déploya 
» dans le gouvernement des Pays-Bas, 
» il est permis de croire que le choix 
« fait du duc d'Albe pour lui succéder 
« contribua puissamment à populariser 
« son administration et à exciter, chez 
» les Belges, les regrets qui la suivirent 
» dans sa retraite (1) ». 

Un plus grave reproche que mérite la 
gouvernante généraledes Pays-Bas, c'est 
de s'être associée complètement au sys
tème de duplicité adopté par le roi, son 
frère. Lorsqu'elle accordait des conces
sions aux nobles des Pays-Bas, elle sa
vait parfaitement qu'elles ne seraient 
pas ratifiées par Philippe I I ou que son 
approbation n'était donnée qu'à contre 
cœur. Lorsqu'elle demandait autour 
d'elle des conseils, elle savait parfaite-

(4) Correipondance de Philippe II, t. I, 
p. CLxn. 
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ment qu'il était dangereux d'en don
ner qui ne fussent pas conformes à la 
volonté réelle du souverain. Voilà ce qui 
entache son nom aux yeux de l'histoire; 
voilà ce que ne peuvent lui pardonner 
ceux qui détestent la dissimulation; 
voilà ce qui a dû éloigner de Marguerite 
de Parme un grand nombre de ses con
temporains, et si ceux-ci n'ont pas ex
primé à son égard leurs véritables senti
ments, c'est qu'ils n'ont pas eu occasion 
de les manifester, car, à peine partie, 
elle fut oubliée. On parle des difficultés 
qui l'assiégèrent, des peines qu'elle dut 
se donner. Mais de qui était-elle entou
rée? D'une part, on voyait en elle l'exécu
trice des volontés du roi; d'autre part, 
on lui reprochait trop de mollesse dans 
son obéissance. C'est ce qui résulte des 
accusations lancées contre elle par un 
homme qui avait toute la confiance de 
Philippe I I , le frère Laurent de Villa-
Viciosa, qui, à l'époque la plus difficile 
de sa vie, dans une lettre datée du 5 oc-
tobrel566 et adressée au roi, s'exprime 
de la manière suivante : » Madame, dit-il, 
» a commis de très-graves erreurs, en 
« ne suivant pas les ordres de Votre Ma· 
» jesté sur bien des choses qui regar-
« daient les personnes pourvues et à 
• pourvoir des charges publiques : en 
« quatre années, jamais rien ne s'est fait 
» de ce que demandaient les catholiques, 
• ni de ce qui pouvait être favorable à 
• la religion, et, au contraire, on a fait 
« ce que désiraient les hérétiques et 
• leurs fauteurs... Jamais, Madame ne 
» voulut déposer les pensionnaires sus-
« pects ou protecteurs avoués des héré-
« tiques... Si, comme nous l'en suppliâ-
• mes, elle eût composé les magistrats 
« des villes de catholiques et non d'hé-
« rétiques, les choses n'en seraient pas 
« venues au point où elles sont. Elle ne 
« peut s'en disculper, puisqu'on l'avait 
« avertie : mais elle ne nous voulait ni 
« entendre, ni voir, tandis qu'elle ac-
• cueillait tous ceux que le prince 
« d'Orange et le comte d'Egmont lui 
» envoyaient... Dans les affaires d'Etat, 
» jamais elle ne voulut croire Berlay-
• mont : un jour qu'il réclamait contre 
« une décision par laquelle certains 

• lieux et certaines prééminences de 
« justice étaient attribuées à Montigny 
• dans le pays de Hainaut, au préju-
• dice de Votre Majesté, et soutenait 
« qu'il fallait au préalable une décision 
• de Votre Majesté, elle lui répondit 
• que s'il devait la contrecarrer en tout, 
• il n'avait qu'à gouverner à sa place, 
» ajoutant avec colère qu'elle donnerait 
» exécution à ce qu'elle avait résolu, 
« sauf à en avertir ensuite Votre Majesté. 
» Elle détestait le comte d'Arenberg et 
» le duc d'Aerschot, à ce point que, 
» quand Votre Majesté nomma le duc 
« conseiller d'Etat, elle en témoigna un 
• vif déplaisir et retint pendant dix-
« huit jours les lettres-patentes qui lui 
• avaient été envoyées. Lorsque les con-
« fédérés demandèrent que Votre Ma-
« jesté supprimât les conseils, ainsi que 
• celui des finances, elle disait haute-
« ment qu'elle se retirerait chez elle si 
« Votre Majesté ne faisait pas droit à 
« cette demande... (1) ». Il y avait évi
demment de l'exagération dans ces re
proches, mais un fait que l'on ne peut 
contester, c'est que Philippe II avait la 
plus grande confiance dans les rapports 
du frère Laurent, et qu'en se servant 
de Marguerite de Parme, il préparait 
tout pour lui donner un successeur. 

Lorsque Jean d'Autriche, nommé gou
verneur des Pays-Bas par Philippe I I , 
se fut brouillé avec les Etats généraux 
après la prise du château de Namur, 
le roi conçut le projet d'envoyer dans 
nos provinces Marguerite de Parme et le 
cardinal de Granvelle pour y jouer en 
quelque sorte le rôle de médiateurs. Le 
cardinal, connaissant la haine que lui 
portait une grande partie de la no
blesse et du peuple, répondit sans hési
ter par un refus. Marguerite, se flattant 
de ressaisir l'autorité dont elle avait été 
investie, se laissa persuader et, après 
quelques hésitations, accepta. Elle al
lait se mettre en route lorsqu'elle fut 
atteinte,à Aquila, le 31 décembrel577, 
d'une atteinte de goutte qui la força de 
se mettre au lit et, peu de jours après, 
le roi l'avertit de suspendre son voyage, 

(1) Coirespondance dePhilippe II, 1.1, p. XL, 
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l'arrivée de l'archiduc Matthias aux 
Pays-Bas ayant changé l'aspect des af
faires dans nos provinces. Plus tard, le 
30 août 1578, il lui écrivit de s'épar
gner la peine qu'elle avait bien voulu se 
donner pour lui. Mais la mort inopinée 
de don Juan d'Autriche, qui expira la 
1 e r octobre suivant, vint changer la ré
solution du roi. En vertu du traité de 
réconciliation conclu avec les provinces 
wallonnes, il s'obligea à nommer au 
gouvernement général des Pays-Bas un 
prince ou une princesse de son sang; le 
prince de Parme, neveu de Jean d'Au
triche, devait exercer cette charge pen
dant six mois seulement, après lesquels, 
si le nouveau gouverneur n'était pas 
nommé, le conseil d'Etat prendrait la 
direction des affaires. Philippe I I son
gea de nouveau à Marguerite de Parme, 
et cette princesse accepta, sans en faire 
part à son mari, ni à son fils. Le 23 juin 
1580, elle arriva à Luxembourg et se 
rendit de là à Namur, le 26 juillet sui
vant. 

Mais Alexandre Farnese ne l'entendait 
pas ainsi. Il voulait bien conserver le 
commandement de l'armée, mais il en
tendait rester maître de l'administration 
politique des Pays-Bas, sans avoir à 
côté, et même au-dessus de lui, une vo
lonté qui aurait pu subir l'ascendant de 
conseillers jaloux et mal intentionnés. 
Dès l'arrivée de sa mère aux Pays-Bas, 
il l'instruisit de sa résolution et en 
écrivit au roi et au cardinal de Gran-
velle. Marguerite se montra disposée à 
céder aux remontrances de son fils, mais 
Philippe I I persista dans son opinion et 
parvint à persuader la duchesse. Mais 
Alexandre répondit à sa mère qu'il ne 
voulait absolument pas de l'autorité 
partagée, que sa réputation en serait 
atteinte, et qu'il était décidé à partir 
pour aller trouver le roi, à qui il ren
drait compte de ses actions. Marguerite 
lui envoya son secrétaire, Mutio Davan-
zatti, qui lui fit sans succès les remon 
trances les plus vives. Comme Alexan
dre annonçait publiquement l'intention 
de quitter l'armée, les gens de guerre 
commencèrent à s'émouvoir. Tout fut 
inutile. Une lettre du roi, du 22 juil

let 1581, par laquelle il annonçait à 
Alexandre Farnese sa nomination en 
qualité de chevalier de l'ordre de la 
Toison d'or, ne fit qu'accélérer le dé
nouement. Après avoir entendu Pierre 
Aldobrandini, que le roi avait chargé de 
lui exposer ses intentions, Alexandre 
répondit que sa détermination était ir
révocable. Il demanda au roi, le 5 sep
tembre 1581, d'avoir pitié de lui et de 
ne pas persister à exiger une chose à 
laquelle il lui était impossible de con
sentir. Philippe I I prit le parti de se 
rendre enfin à ses observations et envoya 
au prince de Parme les patentes de gou
verneur et de capitaine général, tout en 
enjoignant à Marguerite de rester aux 
Pays-Bas, en évitant de rien ébruiter. 

La situation nouvelle faite à Margue
rite de Parme n'était pas de nature à la 
retenir aux Pays-Bas; aussi recom-
mença-t-elle à solliciter du roi la per
mission de retourner en Italie, et, comme 
ses démarches restaient infructueuses, 
elle lui représenta que l'altération de 
sa santé exigeait impérieusement son re
tour en Italie. Elle attribuait sa mau
vaise santé à l'air froid et humide des 
Pays-Bas et prétendait que son retour 
dans les contrées méridionales de l'Eu
rope pouvait seul lui rendre la santé. 
Elle resta toujours en correspondance 
avec Granvelle, dont elle épousait en 
général l'opinion.Comme lui,elle aurait 
voulu voir le roi rompre avec la France; 
comme lui, elle avait le goût du despo
tisme et la haine des privilèges et des 
lois de la Belgique, Le roi, qui semble 
n'avoir eu à cette époque qu'une mé
diocre confiance dans les capacités du 
prince de Parme, ou qu'une grande ja
lousie pour elles, usait de tous les 
moyens pour la retenir aux Pays-Bas. 
Ce ne fut qu'au bout de dix-huit mois 
qu'il accueillit enfin sa demande, par 
une de ces lettres pleines de verbiage 
qu'il savait écrire. Le 14 septembre 
1583, Marguerite reprit le chemin de 
l'Italie, sans que son départ produisît 
la moindre impression, sans le moins 
suspendre le cours des succès considé
rables que remportait son fils, le prince 
Alexandre de Parme, sur les troupes 
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des Etats. Marguerite, qui avait eu la 
conscience de sou inutilité, se retira dans 
son domaine d'Aquila, au royaume de 
Naples, et mourut, le 18 janvier LB86, 
à Ortona, petite ville des Abruzzes, 
sur le golfe de Venise (l j , précédant de 
bien peu au tombeau son mari, le duc 
Octave Farnese, qui expira le 18 sep
tembre de la même année. Un an avant 
sa mort, elle eut la consolation de voir 
le roi Philippe I I céder enfin à ses sol
licitations et ordonner à la garnison es
pagnole du château de Plaisance d'aban
donner cette forteresse.Comme le remar
que Gachard, il ne pouvait refuser à 
Marguerite cette satisfaction, après les 
inappréciables services que lui avait 
rendus Alexandre Farnese, qui venait 
de faire rentrer sous sa domination 
Bruges, Gand, Bruxelles, Malines et 
Anvers, c'est-à-dire presque toutes les 
villes de la Belgique flamande. Margue
rite de Parme ne se doutait pas, à cette 
époque, que Philippe II , jaloux de tant 
de succès, se déterminerait un jour à 
destituer, tout en le comblant d'éloges 
apparents, celui à qui il devait le réta
blissement de son autorité dans les Pays-
Bas méridionaux. Il ordonna de le faire 
arrêter en cas de résistance, mais cet 
ordre ne reçut pas d'exécution, car 
Alexandre Farnese mourut le 3 décembre 
1592, au momeut où, pour servir le roi, 
il allait entrer en France, malgré le mi
sérable état de sa santé (2). 

Plusieurs historiens, tels que TteThou 
et Muratori, ont fait un grand éloge de 
Marguerite; mais l'écrivain qui a le 
plus fait pour sa réputation est le jésuite 
Strada, dont le livre a été écrit surtout 
pour exalter Alexandre Farnese et sa 
mère. En racontant les événements si 
dramatiques de notre histoire au xvie siè
cle, il a pallié.la part que prit Margue
rite à la politique cauteleuse de Phi
lippe II et de Granvelle ; il a essayé de 
la représenter comme une femme supé
rieure alors qu'elle ne fut qu'un instru-
mentdocile entre les mains de son frère. 

(1) Gachard, Correspondance de Marguerite de 
Parme, t. II, p. LVI. 

(Ü) Voir les curieuses révélations faites à ce 
sujet parGachard, Correspondance dePhilippe 11, 
t. H, p. LXXX à LXXXV. 

C'est avec une exagération manifeste 
qu'il la représente comme douée de fa
cultés merveilleuses, * Nonseulement«, 
ajoute-t-il, » elle avait un esprit qui 
« surpassait la condition d'une femme, 
» mais elle avait encore un port et une 
• démarche qui ne faisaient pas tant 
« juger que c'était une femme avec le 
« courage d'un homme, qu'un homme 
« avec les habits d'unefemme. Elle était 
« si forte et si vigoureuse que, quand on 
• chassait le cerf, elle avait coutume de 
• relayer d'autant de chevaux que les 
• plus robustes chasseurs. Elle avait 
« même un peu de barbe au menton. Au 
« reste, elle avait l'esprit prompt et 
« présent, et une merveilleuse adresse 
« pour faire tourner les affaires comme 
« elle le voulait • . Ce jugement est celui 
d'un courtisan plutôt que d'un historien. 
Marguerite fut toujours sans pouvoir 
réel. On le vit bien lorsque, après sa 
conduite décidée et énergique en 1566, 
elle dut céder le gouvernement des Pays-
Bas au duc d'Albe; on le vit encore 
mieux lorsque, de retour dans nos pro
vinces parordredu roi,elle uutrenoncer 
à y rester, parce que son fils Alexandre, 
jugeant mieux la situation qu'elle, re
fusa de partager avec elle l'autorité et 
continua seul une tâche que, seul, il 
était en état de continuer. Marguerite 
eut le bon esprit de ne pas insister 
auprès du roi et de se résigner à abdi
quer plutôt que de contrecarrerles efforts 
de son fils Alexandre. Mais c'est étran
gement s'abuser que de parler des qua
lités merveilleuses de Marguerite de 
Parme quand on la compare à quelques-
unes de ses contemporaines, telles que 
Elisabeth, reine d'Angleterre, Marie 
Stuart ou Marguerite de Navarre. Elle 
gouverna la Belgique pendant sept an
nées, mais elle ne fit en réalité rien 
pour elle. 

Alpb. Wollten. 

Gachard, Correspondance de marguerite d'Au
triche, duchesse de Parme, et de Philippe II 
(Bruxelles, 1867; 3 vol. in-4°). — Poullet et Piot, 
Correspondance du cardinal de Granvelle (Bru
xelles, 1877-1894; 11 vol. in-4°). — De Reiflen-
berft, Correspondance de Marguerite d'A »triche, 
duchesse de Parme, et de Philippe II (Bruxelles, 
1812; gr. in-8»).— Sleeger, Versuch einer Grund
risse der Niederländischen Unruhen unter der 
Hertogin von Parma und dem Heizog von Alva 
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(Munich, 1808; in-8»). —Henne et Waulers, His-
toire de Bruxelles (Bruxelles, 4842-1848; 3 vol.
in-8°). — Wauters, Commencements des trottâtes
des Pays-Bas, sous Marguerite de Parme, dans
le Trésor national, année 1842. — Gachard, Les
Archives Farnésiennes à Kaples (Bruxelles, 1869;
in-8°. Bulletins de la Commission royale d'his-
toire, 3» série, t. XI).— Serrure. Sur la naissance
de Marguerite de Parme [Messager des Sciences
et des Arts, t. IV). — Vander Meersch, Recher-
ches historiques sur l'origine maternelle de Mar-
guerite de Parme. — Auguste Castan, Les Noces
d'Alexandre Farnèse et de Marie de Portugal,
dans les Bulletins de l'Académie royale de Bel-
gique, 2" série, t. XLI. — Galesloot, Quelques
renseignements concernant la mère de Margue-
rite d'Autriche, dans le Messager des Sciences
historiques. — Crûtzen, UOrtqine maternelle et
la naissance de Marguerite de Panne, régente
des Pays-Bas. — Vander Taejen, Notice sur
Jeanne-Marie Vander Gheynst, mère de Margue-
rite de Parme (dans les Annales de l'Académie
d'archéologie d'Anvers, 1878), où l'auteur a
essayé, sans succès, de défendre le récit de
Strada.

MARGUERITE D'YORK, duchesse
de Bourgogne, née vers 1450, décédée
à Malines en 1503. Elle était fille de Ri-
chard, ducd'York, et sœurd'Edouard IV,
roi d'Angleterre. Marguerite d'York fut
demandée en mariage par Charles le
Téméraire, déjà veuf deux fois. Par cette
union, le duc espérait rendre plus étroits
encore les liens d'amitié qui, depuis si
longtemps, s'étaient établis entre la
Bourgogne et l'Angleterre. De son côté,
le roi de France, Louis XI, dont la
politique était de désunir ces deux pays,
avait fait demander la main de la
princesse pour son frère Charles. La
demande du Téméraire fut agréée. Sui-
vant de Barante, ce fut le 25 juin 1468
que Marguerite débarqua à l'Ecluse;
elle y séjourna pendant une semaine.
Puis elle fut menée par le canal à
Damme, près de Bruges. C'est là que,
suivant de Barante, se célébra le ma-
riage, le 2 juillet, à cinq heures du
matin (1). A dix heures, la nouvelle
duchesse de Bourgogne faisait son entrée
à Bruges par la porte Sainte-Croix, vêtue
d'une robe de drap d'nrgent, couverte

(1) Le registre d'Ypres, intitulé Wet vernieu-
winghen van 1443 à 1480, mentionne que Mar-
guerite d'York arriva à Damme le samedi 2 juil-
let, et que le lendemain le duc arriva de Bruges
et l'épousa. Le registre de la collace de Garni
dit aussi que le mariage eut lieu le 3 juillet.—
De Barante, Hist. des ducs de Bourgoqne, anno-
tée par Gachard, t. II, en note. —Voir le môme
ouvrage pour les détails de la cérémonie nuptiale.

de pierreries et portant une couronne de
diamants. Au témoignage d'Olivier de La
Marche, sa suite était composée de plus
de soixante dames des plus nobles d'An-
gleterre et de Bourgogne, et les princi-
paux seigneurs bourguignons l'escor-
taient en grand appareil. Les rues de
Bruges étaient tendues de drap d'or et
de soie, et pendant huit jours ce ne fu-
rent que fêtes, joutes et banquets pour
célébrer l'heureux événement.

Durant la vie de son époux, Margue-
rite d'York, aidée de sa belle fille, Marie
de Bourgogne, avec qui elle viviùt dans
la plus grande intimité, fit tousses efforts
pour prémunir le Téméraire contre la
politique astucieuse de Louis XI, en
rapprochant de plus en plus la Bourgo-
gne de l'Angleterre. Qnand Edouard IV,
chassé dutrône d'Angleterre(1470),vint
chercher un refuge en Hollande, la du-
chesse sollicita des secours en sa faveur.
A défaut de soldats, le Téméraire four-
nit l'argent grâce auquel le fugitif put
enrôler des troupes et reconquérir bien-
tôt son trône (1471). En 1474, lorsque
le Téméraire se maintenait déjà avec
peine au milieu des embarras qu'il s'était
créés de toutes parts, l'intervention de
Marguerite avait décidé Edouard IV à
débarquer à Calais avec des troupes qui
devaient se réunir aux forces de la Bour-
gogne. Mais Louis XI, par d'habiles
négociations, sut pousser le roi d'Angle-
terre à déposer les armes. Abandonné à
ses seules forces, le Téméraire succomba
devant Nancy (1477). Marguerite fit
rendre les derniers honneurs aux mânes
de son époux, et liquida promptement
'ses nombreuses dettes privées. Dès ce
moment, la veuve du Téméraire, ap-
pelée désormais « la vieille princesse •
ou » la douairière », se consacra tout
entière à défendre les droits de sa
belle-fille contre les ennemis du dehors
et contre ceux de l'intérieur. Louis XI,
grâce à de honteuses intrigues, était
parvenu à brouiller la jeune duchesse
avec ses Etats. Bientôt Marguerite
d'York fut séparée de sa belle-fille.
Mais les deux princesses trouvèrent
moyen de correspondre secrètement,
grâce à l'entremise de la dame de Halle-
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wyn (1). 11 s'agit bientôt de donner un
époux à Marie de Bourgogne. Margue-
rite aurait voulu lui faire épouser son
frère, le duc de Clarence; les Etats de
Gand voulaient Adolphe de Gueldre;
le duc de Clèves posait la candidature
de son fils ; l'em pereur Frédéric I I I pré-
sentait Maximilien d'Autriche. Le duc
de Clarence étant mort pendant les né-
gociations, Marguerite d'York se pro-
nonça pour Maximilien,qui fut préféré.

Bientôt Maximilien et son épouse,
excités par elle, déclarèrent la guerre
à Louis XI qui revendiquait une partie
de l'héritage du Téméraire. Pour se
venger de la veuve, du Téméraire, le roi
de France fit dévaster par ses troupes
la seigneurie de Casse! qui avait été
assignée à Marguerite comme • bien de
• veuve •. La douairière sollicita l'in-
tervention de son frère Edouard IV, et
Louis XI consentit à la prendre sous
sa protection, elle et ses biens, à
condition qu'elle fixât sa résidence en
France. Mais la douairière ne voulut
pas souscrire à cette condition. Elle
continua à soutenir de tout son crédit
Maximilien danslaguerre avec la France
et chercha à rompre la paix qui existait
entre ce royaume et celui d'Angleterre.
Voyant que ses efforts restaient sans
succès auprès de son frère, elle n'hésita
pas à se rendre elle-même auprès de lui,
en se mettant à la tête d'une ambassade
que Marie de Bourgogne et Maximilien
envoyaient à Londres (juin 1480). Cette
suprême démarche resta sans succès;
Edouard IV persévéra dans sa poli-
tique.

En 1482, Marguerite eut la douleur
de voir mourir sa belle-fille, Marie de
Bourgogne. Cette princesse lui recom-
manda de veiller sur ses enfants, princi-
palement sur son fils Philippe,que Mar-
guerite avait tenu sur les fonts baptis-
maux, à Bruges. La duchesse se consacra
tout entière à accomplir celte pieuse
mission. Cependant, après l'avènement
de Henri VII au trône d'Angleterre,
elle se souvint un instant qu'elle était

(1) Jeanne de Clite, dame de Commlnes, cou-
sine de Philippe de Commines, veuve de Jean,
seigneur de Hallewyn.

Anglaise et princesse. Malgré le ma-
riage conclu par l'usurpateur avec la
fille d'Edouard IV, Marguerite d'York
essaya de le détrôner en lui suscitant un
compétiteur dans la personne de Perkins
Warbeek, qui passait pour un fils natu-
rel d'Edouard IV, et que la princesse
avait élevé. Cette intervention hostile,
et d'ailleurs sans succès, dans les
affaires de son neveu fit donner à la
princesse le surnom de • Junon du roi
« d'Angleterre ».

Marguerite d'York mourut à Malines
sans postérité. Elle laissait d'unanimes
regrets. Eésidant alternativement à Au-
denarde et à Binche, puis à Gand et à
Malines, elle s'était rendue populaire
par ses largesses et par de nombreuses
fondations de piété, parmi lesquelles
nous citerons l'asile des filles repenties,
à Mons. Elle s'était également occupée
de la réforme du clergé, dont les abus
et l'immoralité étaient devenus un scan-
dale.

A. Bccckman.

Phil. de Commines, Mémoires. — Olivier de
La Marche, Mémoires. — De Barante, Hist. des
ducs de Bourgogne. — Hume, History of the
liouse of Tudors. — Messager des Sciences his-
tor., 4842, p. 327; 1843, p . 72.—Henne, Histoire
de Charles-Quint.

MARGUERITE D'YPRES (la bien-
heureuse), née à Ypres, vers l'année
1216, et décédée dans la même ville en
1237. Elle mena une vie remarquable par
la simplicité et l'innocence, si l'on doit
en croire son biographe principal, le père
Thomas de Cantimpré. Elle eut toute-
fois à endurer, pendant quelque temps,
des épreuves intérieures fort rudes,
dont elle triompha par sa vertu et par
le secours du ciel. Il paraît qu'elle
était inscrite parmi les membres du
tiers ordre de Saint-Dominique, vivant
au milieu du monde. Elle mourut très
jeune, dans la vingt et unième année
de son âge. Plusieurs bienfaits furent
obtenus par ceux qui l'ont invoquée
après sa mort.

E.-H.-J. Reiueni.

Vie de la sainte, par Thomas de Cantimpré,
publiée dans les Sancti Belgl ordinis Prœdicato-
rum; et J. Ghequiere, tels ouer de zalige Mar-
griete van Iper, preekheeres (Louvain, 1888).
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MARIE D'AUTRICHE, reine de
Hongrie, gouvernante des Pays-Bas.
Fille de Philippe le Beau et de Jeanne
la Folle, dont elle était le quatrième
enfant; elle naquit à Bruxelles, le
15 septembre 1505, et fut baptisée,
le 20, dans l'église du Sablon. La céré-
monie, entourée d'une grande pompe,
attira une telle foule que l'officiant,
l'évêque d'Arras, eut sa crosse brisée. Le
parrain était l'empereur Maximilien ;
les marraines, Mme de Eavestein et
Mlle de Nassau.

Maximilien, maintenant ses préten-
tions sur la Hongrie et la Bohême, avait
voulu les édifier sur un mariage, et le
refus de Marguerite d'Autriche de par-
ticiper à ses combinaisons matrimo-
niales n'avait fait que modifier ses in-
tentions. Depuis 1512, il avait jeté les
yeux sur Marie, la troisième fille de
Philippe le Beau et appelé cette jeune
princesse à Vienne (1514). Le gouver-
nement des Pays-Bas désapprouvait ces
projets qui ne rencontraient pas moins
de résistance de la part de Ladislas, roi
de Hongrie. Malgré tous les avantages
que présentait une alliance avec la mai-
son d'Autriche pour la défense contre
les Turcs, le prince hésita longtemps.
La crainte des Ottomans le décida et,
le 22 juillet 1515, le mariage de son
fils Louis avec la princesse Marie fut
célébré dans la cathédrale de Saint-
Etienne, àVieune. Louis, né le 1" mai
1506, avait été élu roi de Hongrie, le
4 juin 1507, et roi de Bohême, le
11 mars 1509, afin de prévenir les
éventualités d'une élection dans ces
royaumes électifs. Pour mieux assurer
à la couronne d'Autriche la réversibilité
des dits royaumes, le jour même de
l'union des deux enfants (elle ne fut
réalisée qu'en 1522) eut lieu celle de
l'infant Ferdinand, représenté par son
aïeul, avec Anne de Bohême, sœur de
Louis, sous la réserve que cette prin-
cesse conserverait la faculté d'opter,
dans le terme d'un an, entre cet époux
et son frère Charles. Un des articles du
mariage de Marie et de Louis portait
que si le roi mourait sans postérité,
les royaumes de Hongrie et de Bohême

BIOGR. NAT. — T. XUI.

reviendraient à Ferdinand et à Anne.
Les événements de Hongrie n'entrent

pas dans notre cadre. Nous nous borne-
rons à dire que lorsqu'il fut question du
mariage définitif de Louis, la nation,
quoique déchirée par les factions, se
montra généreuse. L'apanage de la
reine, à son arrivée dans le pays, fut
considérablement augmenté. Au com-
mencement de décembre 1521, le roi,
déclaré majeur, jura solennellement de
défendre les droits du pays, et Marie fut
couronnée reine le 11 du même mois.
Les noces furent célébrées, à Bude, le
13 janvier 1522, remplissant de joie le
cœur des patriotes. Mais des esprits
clairvoyants, qui remarquaient la che-
velure déjà grisonnante du jeune époux
de seize ans et la nervosité habituelle de
la reine, craignaient que l'union ne de-
meurât stérile. Marie fut couronnée
reine de Bohême, le 1er juin suivant.

Au commencement d'août 1526, Soli-
man recommença laguerre contre la Hon-
grie. Louis prit le commandement des ar-
mées hongroises, laissant lareine à Bude.
Il se rendit à Mohacs pour y prendre po-
sition sur le Danube. Après un premier
succès, les Hongrois furent écrasés par
le nombre (29 août 1526). Louis tomba
de cheval dans une mare, et son corps
ne fut retrouvé que deux mois plus tard.
La reine fut inconsolable et elle ne con-
sentit jamais à se remarier. Quelques
mois plus tard, elle se rendit en Belgique,
auprès de sa tante, l'archiduchesse Mar-
guerite. Elle y apportait le missel de
Mathias Corvin, qu'elle avait dans sa
chapelle portative et qui, depuis le
26' septembre 1599, servit pour la
prestation de serment de nos princes
souverains en qualité de ducs de Bra-
bant.

Marguerite de Savoie étant décédée,
le 30 novembre 1530, il fallut pourvoir
à son remplacement. Charles-Quint jeta
les yeux sur sa sœur Marie. Unie à un
homme qu'elle aimait, elle avait passé
la vie au milieu des plaisirs et des fêtes
jusqu'au moment où le désastre de Mo-
hacs vint briser son bonheur. Résidant
principalement à Vienne, elle voulait se
retirer en Espagne pour consacrer ses

22
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soins à sa malheureuse mère; mais les 
intérêts de son frère Ferdinand s'y op
posaient. Louis I I ne laissait point 
d'enfant, et Marie, après avoir présidé 
elle-même la diète de Presbourg où la 
couronne de Hongrie fut décernée à Fer
dinand, gouverna le royaume en qualité 
de régente jusqu'en 1528. Depuis, elle 
séjourna tantôt à Linz, tantôt à Fassau, 
puis à Augsbourg, repoussant toutes les 
offres de mariage. Prévenue que Charles-
Quint voulait lui confier le gouverne
ment des Pays-Bas, elle pria Ferdinand 
de l'en dissuader; mais ce fut inutile. 
Elle reçut avis de sa nomination, le 
3 janvier 1531. Charles lui adressa une 
lettre élogieuse, disant qu'il lui sem
blait » impossible de trouver une per-
« sonne plus qualifiée » qu'elle; qu'elle 
était « propre à remplacer la feue gou-
« vernante », et qu'elle y seroit plus 
» suffisante et idoine ». Il la priait d'ac
cepter et la rassurait sur ses craintes 
d'être obligée de se remarier et qu'il 
n'eût « quelque fâcherie « au sujet des 
propos » qu'ils eurent, lors de leur sé-
» paration, touchant la foy ». Mais il la 
dissuadait d'amener aux Pays-Bas des 
personnes entachées des nouvelles doc
trines et il désignait celles qu'elle aurait 
à licencier. La princesse hésita néan
moins. Cenefutque le29 janvier qu'elle 
informa le seigneur de Boussude son ac
ceptation. Elle rencontrait dans sa ré
ponse les points principaux de la lettre 
de son frère et priait l'empereur de lui 
envoyer des fonds s'il voulait qu'elle se 
conformât promptement à ses désirs. 

Charles s'était enquis des dispositions 
des Pays-Bas au sujet de la régente qu'il 
comptait leur donner et, après qu'il lui 
en eut écrit, elle se rendit dans nos pro
vinces. Il convoqua ensuite les Etats 
généraux et leur demanda de nouveaux 
subsides. Le 14 mars, il alla à Louvain 
au-devant de sa sœur, l'amena à Bruxel
les, l'initia à ses vues et à l'exercice du 
pouvoir. Puis il annonça, le 5 juillet, 
aux Etats généraux son prochain départ 
pour l'Allemagne et le choix qu'il avait 
fait de la reine douairière de Hongrie 
pour exercer le gouvernement des Pays-
Bas en son absence. Marie entra aussitôt 

en fonctions. Les Etats généraux ne 
reçurent communication des lettres-
patentes que le 7 octobre. En considé
ration de l'état précaire de la Hongrie, 
où se trouvait assis le douaire de la 
reine, son traitement était porté à 3 6,000 
livres et assigné sur les plus importantes 
recettes des Pays-Bas. Sur cette somme, 
3,000 étaient affectées à la solde d'un 
capitaine et de vingt-quatre archers de 
la garde de la gouvernante, et 1,000 aux 
gages des chantres de la chapelle. 

La tâche était lourde pour une jeune 
femme de vingt-six ans qui trouvait les 
affaires » fort embrouillées ». Comme 
le dit M' Henne, · pendant les vingt-
» quatre années qu'elle va tenir les 
• rênes du gouvernement, de grandes 
» fautes seront commises ; mais on ne 
« la verra jamais faiblir. Aussi énergi-
« que, intrépide même devant l'émeute 
• et l'insurrection que devant les Fran-
« çais et les Gueldrois, elle sera l'iné-
• branlable champion de l'autorité sou-
» veraine, l'adversaire le plus apharné 
• des ennemis de son frère. Elle sera la 
« digue contenant les mécontentements 
» et les colères mugissant de toutes 
« parts «. 

Son histoire se confond, à partir de 
ce moment, avec l'histoire générale du 
règne de Charles-Quint. Le but de cette 
notice ne peut être que de mettre en 
relief la part personnelle qu'elle eut 
aux événements. 

Elle aide l'empereur dans les prépa
ratifs de l'expédition de Tunis, accueille 
le bey fugitif Muley-Hassan et entre
tient une correspondance active avec 
son frère, sans doute à cause du grand 
nombre de Belges qui guerroyaient en 
Afrique. Elle est une tendre amie pour 
sa nièce Christine de Danemark, veuve 
du duc François Sforce de Milan, qui 
vint s'établir aux Pays-Bas jusqu'à son 
mariage avec le duc de Lorraine. Elle 
seconde puissamment son frère pendant 
les guerres du Milanais, de Provence et 
de France, et désigne judicieusement 
ses commissaires pour la trêve entre la 
France et les Pays-Bas, au village de 
Bommy. Sa sœur Eleonore lui prête 
son concourspour amener la paix (1538). 
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Les deux reines proposent une confé
rence entre l'empereur et François 1er, 
à Nice. Le pape Paul I I I y assisterait. 
Le 18 juin 1538, la trêve de dix ans fut 
conclue. 

Marie ne fut pas moins utile à son 
frère pendant les troubles de Gand. Il y 
allait du sort de l'organisation des ar
mées impériales, soutien de sa puissance. 
Elle déploya, pendant ces redoutables 
conjonctures, un esprit de clairvoyance, 
de temporisation et à la fois de fermeté qui 
sauva la situation. Elle instruisait l'em
pereur, avec une sûreté de vues remar
quable, des moindres incidents. Elle 
avait posé la question aux Etats géné
raux ouverts le 24 mars 1537. Les 
aides demandées paraissant excessives 
au quartier de Gand, celui-ci les refusa, 
malgré le consentement de toutes les 
provinces, y compris la Flandre, Bruges, 
le Franc de Bruges et Ypres. Les Gan
tois firent des propositions qui ne ten
daient à rien moins qu'à détruire l'or
ganisme d'une armée permanente et 
s'adressèrent au roi de France, lui de
mandant assistance et lui offrant la 
souveraine!é de Gand et de Flandre. 
Eu égard à la trêve, ils essuyèrent un re
fus. Dès le 16 mai 1538, elle avait envoyé 
deux commissaires prudents et modérés. 
On leur demanda de surseoir aux exé
cutions. Les négociations traînèrent jus
qu'au 7 juillet 1539, mais sans conces
sions de la part du gouvernement. 
L'insubordination prenant des propor
tions graves, la régente demanda les 
ordres de l'empereur et l'engagea à 
venir mettre un terme à la conduite 
des Gantois qui ne voulaient plus lui 
obéir à elle. Charles-Quint accomplit sa 
marche triomphale à travers la France 
et fut reçu, le 17 janvier 1540, par la 
reine Marie et sa nièce, la princesse 
Christine. Lorsque l'empereur entra à 
Gand, le 14 février,Marie recommanda 
les mutins à sa clémence. 

Pendant le séjour de l'empereur aux 
Pays-Has, Marie l'accompagne partout 
et ne le quitte, à Luxembourg, que 
lorsqu'il prend congé d'elle (8 janvier 
1541). Elle lui prête un concours habile 
pour l'acquisition définitive de la Guel-

dre et de Zutphen. Elle avait, dès 1536 
(4 octobre), demandé aux Etats géné
raux des subsides pour soutenir la guerre 
de Gueldre et fait des propositions de 
paix à Charles d'Egmont. Le traité de 
Grave en fut la conséquence. Il stipulait 
entre autres que la régente lui payerait 
en une fois 35,000 florins des Pays-Bas 
et 20,000 de pension, afin d'obtenir la 
cession définitive de ses droits sur Gro-
ningue, Drenthe, les Ommelandes et de 
ses prétentions sur le territoire de la 
seigneurie d'Utrecht et l'Over-Yssel. 
Charles n'en continuait pas moins ses 
intrigues; mais, vieux et infirme, il 
abandonna la souveraineté à Guil
laume III de Juliers. La reine Marie 
s'opposa à ce choix, en vertu des traités 
de Schoonhoven et de Cambrai et d'ar
rangements plus récents. La guerre con
tinua. Les troupes brabançonnes s'em
parèrent de Ruremonde où l'empereur 
fit une entrée solennelle, suivi deux 
jours après de sa sœur. Le duc Guil
laume fit sa soumission à l'empereur, le 
7 septembre 1543. 

La régente convoqua derechef les 
Etats généraux (22 septembre), et cette 
fois à Diest. La session avait pour objet 
de féliciter l'empereur de ses longs et 
pénibles voyages. Il répondit en recom
mandant aux Etats de vivre en paix et 
union et d'obéir à sa sœur. Alors la 
reine de Hongrie se leva ; elle rendit 
compte à son frère de toute la fidélité 
et de tout le zèle que les habitants des 
Pays-Bas lui avaient témoignés en son 
absence. 

Le 18 octobre, elle va avec Charles 
au-devant de la reine Eleonore, puis 
organise dans la forêt de Soignes une 
chasse dont Vandenesse a laissé la cap
tivante description. 

En 1544, elle envoie des secours à 
Henri VIII , qui force François 1er à 
signer le traité de Crépy. En 1546, ayant 
observé qu'aucune place de guerre ne 
défendait la frontière au sud-est des 
Pays-Bas, elle soumet à l'empereur un 
plan de construction de forteresses au 
nord de Eocroy, quadrilatère régulier 
avec, à chaque angle, bastion à oreillon. 
Charles-Quint l'approuve et la ville, de 
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peu d'étendue, fut appelée Mariem-
bourg, du nom de la reine. 

Mais la diète impériale va s'ouvrir et 
de nombreuses afl'aires y appellent la 
régente. Elle s'y rend, le 24 novembre 
1547. Elle demande à l'empereur de 
faire modérer la rigueur des placards 
contre les luthériens et autres partisans 
de la Réforme. Elle désire aussi régler 
la question de son douaire de reine de 
Hongrie et de sa dot. L'arrangement est 
signé, le 7 mars 1548. Elle revient aux 
Pays-Bas le 13. Sa présence y est néces
saire pour aider Charles-Quint à mener 
à fruit une des affaires les plus délicates 
de son règne, celle des rapports des 
provinces belges avec l'empire d'Alle
magne. 

Maximilien avait divisé l'Empire en 
dix cercles ; les Pays-Bas, y compris les 
possessions bourguignonnes, en for
maient un sous le nom de Cercle de 
Bourgogne. De longues contestations 
s'élevèrent à ce sujet entre la Belgique 
et l'Allemagne. Les Etats germaniques 
prétendaient astreindre les provinces 
belges à payer les contributions votées 
par l'Empire et les soumettre à la juri
diction de la chambre impériale. Les 
Pays-Bas s'y refusaient; ils reconnais
saient malaisément leur incorporation à 
l'Allemagne, attendu qu'ils ne l'avaient 
point consentie, qu'ils n'avaient pas 
même été appelés à y donner leur assen
timent ; Maximilien avait été d'autant 
moins en droit de disposer d'eux qu'il 
n'était pas leur souverain, mais le 
tuteur de son petit-fils, l'arcbiduc 
Charles, et qu'il exerçait seulement la 
régence du pays pendant la minorité du 
jeune prince. 

Les diètes avaient été saisies de ces 
contestations qui n'avaient abouti à 
aucun résultat. Charles-Quint résolut 
d'y mettre un terme. Il fit à la diète 
d'Angsbourg de 1547 des propositions 
conciliantes qui aboutirent, le 26 juin 
1548, à la célèbre Transaction d'Augs-
bourg. Marie de Hongrie, aidée de 
Viglius et de Granvelle, avait été 
l'âme des négociations. Elle obtint 
également, par son tact et son habileté, 
l'adhésion successive de nos provinces. 

Celles-ci, avec tous leurs duchés, 
comtés, marquisats prélatures, baron-
nies et seigneuries, vassaux, sujets et 
alliés y appartenant ou enclavés directe
ment ou indirectement, devaient être à 
perpétuité sous la protection de l'Em
pire, convoqués aux diètes impériales et 
défendus comme les autres membres du 
corps germanique. En revanche, ils de
vaient contribuer, dans les matricules de 
l'Empire, autant que deux électeurs, 
soit en hommes, soit en argent ; mais 
s'il s'agissait de l'impôt turc, ils devaient 
fournir un apport triple. Marie de Hon
grie se souvenait de Mohacs. 

Ces pays, qu'ils eussent antérieure
ment appartenu à l'Empire ou non, ou 
fait partie d'un autre cercle, devaient 
désormais former » en une masse · le 
cercle de Bourgogne. En matière d'af
faires matriculaires de l'Empire, le 
Cercle serait soumis à la juridiction de 
la chambre impériale, mais point pour 
d'autres affaires, ni en première, ni en 
seconde instance. Il ne serait pas non 
plus astreint aux lois de l'Empire, mais 
formerait un Etat indépendant et libre ; 
seulement, ce qui, dans cet Etat, avait 
été mouvant de l'Empire, le resterait. 
Le Cercle de Bourgogne demeurerait 
également compris dans les paix publi
ques; les sujets et les biens de l'Empire 
qui s'y trouveraient, et réciproquement, 
les Belges et leurs biens dans l'Empire 
jouiraient de toute protection et sûreté; 
en cas de contestation, le plaignant tra
duirait le défendeur devant son juge 
naturel. Les Etats belgiques devaient 
ratifier le traité dans le délai d'un an. 

Cette cause importante n'avait pas dé
tourné l'attention de la régente de nos 
affaires intérieures. A la fin de mars 
1548, elle allait au-devant de Philippe, 
fils de Charles-Quint, futur souverain 
des Pays-Bas, l'accompagnait, avec la 
famille impériale, dans sa promenade à 
travers le pays et lui faisait les honneurs 
de son château de Binche, » maison, » dit 
un historien contemporain, · qui estoit 
» un miracle du monde foisant honte aux 
« sept miracles tant renommés de l'an-
« tiquité «. Elle le reçoit non moins fas-
tueusement à Mariemont, autre mer-
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veille de luxe et de goût. Elle l'accom
pagne ensuite pour son inauguration en 
Hollande. 

En novembre 1548, elle installe à 
Gand sa sœur Eleonore, veuve de Fran
çois Ι« , qui avait exprimé à Charles-
Quint son désir de vivre aux Pays-Bas. 

Puis l'empereur la fait venir une nou
velle fois à Augsbourg (10 septembre 
1550). Il lui demande de persuader à 
Ferdinand de renoncer à son titre de 
roi des Romains en faveur de Philippe ; 
mais Ferdinand ne se laissa pas convain
cre. Charles demanda en même temps à 
Marie de négocier, en exécution du traité 
de Middelbourg, le transfert du corps de 
leur bisaïeul, Charles le Téméraire, de 
Nancy à Bruges, pour être placé dans un 
mausolée à côté de celui de Marie de 
Bourgogne. Et les démarches de la reine 
réalisent le vœu pieux de l'empereur. 

Cependant Henri I I entre en Lor
raine. H expulse de Nancy Christine 
de Danemark, veuve pour la seconde fois, 
avec son fils le jeune duc Charles I I I . 
La duchesse se retire auprès de la ré
gente, à Bruxelles, où elle séjourne 
plusieurs années. Pendant cette invasion, 
Marie fait ravager la Picardie, ce qui 
force Henri II de revenir à Paris. Les 
troupes de la reine avaient détruit le 
château de Folembrais. Henri,pénétrant 
dans le Hainaut, donne lui-même l'or
dre de brûler Mariemont et Binche. 
Granvelle annonce, avec ménagements, 
à la régente la perte de ces deux belles 
résidences. Elle répond avec une ironie 
froide et une philosophie peut-être plus 
apparente que réelle : « . . . Ne suis 
« femme qui mette le cœur à telles 

• choses pour en avoir grand regret à 
» les perdre, comme choses transitoires 
• et muables, -de quoi l'on doit user 
• quand on l'a, et s'en passer quand on 
« ne l'a pas. Voilà, sur ma foi, tout le 
• regret que j 'en ai «. 

Charles-Quint, malade et fatigué, 
fait son dernier testament et dispose 
que la reine Marie, devant l'accompa
gner en Espagne, serait la première 
exécutrice en ce royaume. On le rap
pelle en Italie, mais sa santé le retient 
à Bruxelles. Pour avoir plus de repos, 

il va loger dans une petite maison bour
geoise attenant au palais du Parc, que 
Marie avait achetée en 1551 et qu'elle 
fit rebâtir. C'est là qu'il prépara son ab
dication dont la régente, son frère et ses 
sreurs ne parvinrent point à le dissuader. 
Elle assista, attristée, à cette cérémonie 
d'une grandeur épique. Charles-Quint 
lui paya, d'abord par la voix du chance
lier Philibert van Brussel, le juste tri
but d'éloges qui lui revenait, pour avoir, 
pendant vingt-quatre ans, partagé tous 
les travaux de son frère. Il ajouta lui-
même : « Marie, ma sœur, m'a tou-
» jours aidé généreusement, même pen-
» dant les dangers delaguerre. Ils ont été 
« plus graves dans ces derniers temps ; 
» ma sœur vous en a infprmé... » Aia 
fin du discours, on vit, dit Ponterus 
Heuterus, les larmes inonder les visages 
de l'empereur et de la reine. 

Après l'évêque d'Arras, elle prit elle-
même la parole et dit aux Etats géné
raux qu'en conséquence du discours de 
son frère, elle résignait les pouvoirs 
qu'elle exerçait depuis vingt-cinq ans. 
• Ce doit être pour vous, continua-t-elle, 
» une cause de consolation et de joie de 
» voir que mon frère, affaibli par une 
» maladie atroce, est remplacé par le 
» roi Philippe, jeune prince dans la vi
li gueurde la jeunesse, d'unboncaradère, 
• ayantpeu d'expérience, mais quisuivra 
« vos conseils «. Elle ajouta qu'elle par
tait pour l'Espagne avec son frère, rap
pelant encore une fois que c'était la 
vingt-cinquième année qu'elle adminis
trait le gouvernement, malgré la fai
blesse de son sexe et l'incapacité de son 
jugement. Elle alléguait aussi d'autres 
causes, ayant fait ce qu'elle avait pu; ré
clamant l'indulgence de son frère, de 
son neveu et des Etats généraux ; fai
sant observer que jamais personne n'avait 
eu autant de zèle et de sincérité qu'elle, 
pour le bon gouvernement de ces pro
vinces; espérant que la nation conti
nuerait de vivre dans la concorde et 
l'union, sous l'obéissance à Dieu, à 
l'Eglise et au prince. 

Le syndic Maes fit une réponse ap-
probative, mais prolixe, au nom des 
Etats généraux. 



683 MARIE D'AUTRICHE · 684 

Marie et la reine Eleonore assistent 
également, dans la maison du Parc, à 
l'abdication de Charles en qualité de 
roi d'Espagne. Puis les deux sœurs se 
préparent à accompagner leur frère. 
Elles partent le 18 août de Gand, pour 
s'embarquer dans l'île de Walcheren et 
prennent passage, le 7 septembre, à 
Souburg, sur le navire qui les conduira 
dans la péninsule ibérique. 

Charles-Quint retiré à Tuste, Marie 
s'établit avec sa sœur à Jarandilla. Ce 
ne fut pas pour longtemps. Eleonore 
mourut le 18 février 155 8. La reine de 
Hongrie était dans la désolation. Elle 
s'efforça pourtant de consoler son frère ; 
puis, avide de solitude, elle se fixa à 
Cigales, à deux lieues au sud de Valla-
dolid. Philippe I I lui proposa de re
prendre le gouvernement des Pays-Bas. 
Charles-Quint lui écrivit pour appuyer 
la demande de son fils. Elle refusa long
temps pour des raisons nombreuses et 
n'y consentit que le 9 septembre. Elle 
allait s'embarquer au port de Laredo, 
lorsqu'elle apprit que l'empereur venait 
de décéder le 21. Désolée, elle revint à 
Cigales, souffrant d'une cardialgie. Elle 
y succomba le 18 octobre, ayant eu le 
chagrin d'avoir vu mourir son frère un 
mois avant elle. Par un testament daté 
de Cigales, le 27 septembre précédent, 
elle voulait être inhumée dans le même 
endroit que la reine Eleonore. Elle or
donnait que ses obsèques fussent mo
destes et que le plus gros de la dépense 
fût converti en aumônes. 

Telle était la femme distinguée qui, à 
peine âgée de vingt-six ans, prit en 
mains le gouvernement de nos provinces. 
De taille moyenne, mince et frêle, res
semblant beaucoup à son frère, elle était 
intelligente et habile comme Marguerite 
et la surpassait en activité et en énergie. 
Les historiens hongrois lui ont reconnu 
les mêmes qualités. Elle était passionnée 
pour les exercices du corps, la chasse et 
l'équitation. » C'est une femme qui 
» tient beaucoup de l'homme, « ditNa-
vagero ; « car elle pourvoit aux choses 
» de la guerre et elle en raisonne ainsi 
« que de la fortification des places et de 
» toutes les matières d'Etat «. Dévouée 

à la mémoire de son mari, qu'elle appe
lait » le parangon des maris «, De Thou 
affirme qu'elle ne méritait point les 
épigrammes acérées et mordantes que 
les Français ont lancées contre sa vertu. 
Au dire du pénétrant Navagero, « elle 
» passait pour être très chaste ». Elle 
était belle, suivant Brantôme, qui, d'ail
leurs, ne la ménage pas autrement, et 
» n'avoit de laid et à quoi reprendre, 
» sinon sa grande bouche et advancée à 
» la mode d'Autriche ». Sa prédilection 
pour Charles de Lalaing, comte d'Hoog-
straeten et pour le seigneur de Barben-
çon n'aurait jamais dépassé les bornes 
de la stricte amitié. Mais, d'autre part, 
elle était autoritaire et, toujours au té
moignage de Navagero, » elle passait 
« pour être dure «. Elle faisait châtier 
rigoureusement la désobéissance à ses 
ordres et réprimait énergiquement les 
troubles. 

A-t-elle été, comme on l'a dit de sa 
sœur Isabelle, la reine de Danemark, 
atteinte un moment par le souffle de la 
Réforme? Luther, qui lui avait adressé, 
lors de son veuvage, une lettre de con
doléance, lui dédie un de ses livres, et 
Pfister assure que, pendant la diète 
d'Augsbourg, où la Confession fut pro
clamée, elle autorisait chez elle des 
prêches; on l'aurait vue lire la Bible à 
la dérobée. Le pape Paul III l'aurait 
accusée auprès de l'empereur de favo
riser la ligue de Smalkalde et d'em
pêcher l'alliance catholique. En Bel
gique, on ne remarque point de velléi
tés de cette nature. Tout en recomman
dant la modération, elle exécutait les 
ordres de l'empereur. Lors de l'érection 
dans l'église de Sainte-Gudule, de la 
chapelledu Saint-Sacrement de Miracle, 
la première pierre fut posée, le 18 fé
vrier 1534, par Philippe de Lannoy, au 
nom de Marie de Hongrie, et l'on voit 
sur la seconde verrière (Vérification des 
hosties à la synagogue) la reine et feu 
son mari agenouillés. Le travail fut 
exécuté en 1547, d'après Jean Ack et 
Cocxie. A droite, au sud, du côté de la 
chapelle de Notre-Dame du Rosaire, un 
splendide vitrail représente Louis et 
Marie de Hongrie en adoration devant 
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la sainte Trinité, et leurs patrons, saint
Louis, roi de France, et la sainte Vierge,
d'après le dessin de VanOrley.

Surnommée « Diane chasseresse «,
elle fit exécuter sévèrement les édits
contre les braconniers et, après la mort
de sou grand veneur, le sire de Molem-
bais, qui avait succédé lui-même à Jean
de Berghes, Marie prit elle-même la
direction des meutes de son frère et les
augmenta considérablement. On lui at-
tribue l'introduction en Belgique de la
mode allemande de chasser aux toiles.

Protectrice des lettres et des arts,
elle continua aux poètes, aux peintres,
aux musiciens, au\ sculpteurs, les
bienfaits de Marguerite. Erasme, qui
lui dédia sa • Veuve chrétienne »,
l'appelle » la femme la plus louée »
de son époque Elle parlait plusieurs
langues avec une égale facilité et faisait
ses délices des classiques latins. Elle
s'essayait même dans les arts et les scien-
ces. Elle recevait toutes les publica-
tions nouvelles et sa précieuse collec-
tion de livres et de manuscrits, prove-
nait en partie des trésors de Mathias
Corvin, a enrichi la bibliothèque de
Bourgogne. Elle ne négligea pas non
plus le développement des intérêts ma-
tériels. Sous son administration, l'in-
dustrie et l'agriculture furent tenues en
honneur par l'exemple même de la prin-
cesse. Dans son domaine de Turnhout,
elle se plut à élever du • blanc bétail «.
Elle rendit un hommage éclatant à la
mémoire de Guillaume Beuckels. Vaer-
newyck prétend qu'elle aurait trouvé le
secret de polir les pierres bleues des
riches carrières d'Arquennes et de
Feluy.

Emile de Borchgrave.

Les historiens des Pays-Bas. — Alex. Henne,
Histoire générale du règne de Charles-Quint,
passim. — Le môme, Histoire du règne de
Charles-Quint en Belgique, passim. — Les histo-
riens de la maison d'Autriche. — Szalay, Gc-
schichte von Ungarn, t. I, — Journal de Vande-
nesse. Marchai, Histoire de Charles-Quint. —
Les publications de Gachard. — Juste, Vie de
Marie de Hongrie.— Em. de Borchgrave, Histoire
des rapports de droit public entre les provinces
belges et l'empire d'Allemagne, p. 187-199.

MARIE DE BOURGOGNE (duchesse),
souveraine des Pays-Bas, naquit à Bru-

xelles, le 13 février 1457, et décéda à
Bruges, le 27 mars 1482. Fille et en-
fant unique de Charles le Téméraire et
de sa seconde femme, Isabelle de Bour-
bon, qui succomba, en 1465, à une
phtisie pulmonaire, elle trouva une se-
conde mère dans Marguerite d'York,
sœur d'Edouard IV, roi d'Angleterre,
qui devint, en 1466, la troisième femme
de Charles. Elle allait avoir vingt ans
lorsque son père fut tué devant Nancy
(5 janvier 1477). Elle était, par son
ordre, à Gand, pour solliciter des sub-
sides de la part des Etats généraux sié-
geant dans cette ville, subsides indispen-
sables pour le recrutement d'une nou-
velle armée. On lui accorda cent mille
hommes (Gachard). Mais aussitôt que la
mort du duc fut connue avec certitude,
on s'empressa de faire la paix avec le
duc de Lorraine et avec les Liégeois.

Le roi de France désirait le mariage
de Marie avec son fils, le dauphin, âgé
de huit ans. En attendant que ce ma-
riage pût se consommer, Louis XI aurait
été en réalité le souverain de tou| les
Etats de la maison de Bourgogne. Louis
fit brusquement envahir le duché et le
lieutenant du feu duc, n'ayant pas les
moyens de résister à l'invasion, se retira
dans la Franche-Comté. Il en résulta que
Marie, quoique portant la dénomination
de duchesse de Bourgogne, n'exerça
point la souveraineté dans ce pays. Les
Etats de Bourgogne répondirent aux
promesses du roi qu'ils s'engageaient,
sous certaines réserves, à faire les ser-
ments accoutumés. Ils stipulaient qu'au
cas où le dernier duc serait retrouvé
vivant, le roi se départirait aussitôt de
cette possession et obéissance et obser-
verait la trêve de neuf ans conclue avec
le duc Charles. Ils remerciaient le roi
de l'intention qu'il manifestait de ma-
rier Mgr le dauphin avec M11«" de Bour-
gogne.

Les Francs-Comtois s'opposèrent aux
armes de Louis XI, qui tourna alors ses
efforts d'un autre côté. Il envoya en
Flandre des agents chargés de répandre
des ferments de sédition. A leur tête
était Olivier de Necker ou le Mauvais,
qui se faisait appeler le Bain, né à
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Thielt et passé au service du roi, qui 
l'avait fait comte deMeulan. Il se voyait 
déjà gouverneur de la Flandre. 

Les Etats, réunis à (τand, se consti
tuèrent les défenseurs de la princesse. 
Mais ce fut au prix d'énormes sacrifices 
de son côté. Elle leur octroya une charte 
dépassant tous les privilèges passés et 
s'étendant au pays toutentier(ll février 
1477); elle stipulait, entre autres, que 
toutes les affaires seraient traitées en 
flamand. Le 15, on annula, dans la salle 
de la Collace, la » paix de Gavre « et le 
Calfvél. Le 7 mars, Bruges obtint des 
concessions non moins importantes. 

La duchesse envoya peu après une 
ambassade solennelle à Louis XI. Le 
chancelier Guillaume Hugonet, le sire 
d'Humbercourt et le coadjuteur de 
Térouanne, Guillaume de Clugny en 
faisaient partie. D'après Commines, le 
mariage de Marie avec le dauphin 
aurait été, dans l'esprit du toi, l'objet 
principal du voyage et les négociateurs 
susdits « qui avoient leurs biens aux 
» limites du roy (l'un en la duché de 
• Bourgogne, l'autre en Picardie, vers 
» Amiens) prestoient l'oreille au roy et 
« à ses offres et donnèrent quelque con-
« sentement de le servir, en foisant ce 
« mariage, et de tous poincts se retirer 
« soubs luy, le dit mariage accompli ». 
Louis avait refusé de reconnaître les 
droits de la duchesse et d'accorder le 
maintien des trêves conclues avec le feu 
duc, à moins que la cité d'Arras ne lui 
fût remise, que le comté de Boulogne lui 
fût donné en gage et qu'il lui fût fait 
ouverture des villes et places du comté 
d'Artois. Le mariage de son fils avec 
Mite de Bourgogne le ferait renoncer à 
toutes ses prétentions. 

Les négociateurs ayant vu leur mis
sion échouer, les Etats envoyèrent à leur 
tour une ambassade à Louis XI. Ils de
vaient faire entendre par-dessus tout 
que le mariage de la duchesse ne pouvait 
se faire sans le consentement de leurs 
mandants qui devaient être consultés. 
Louis XI leur exhiba aussitôt une lettre 
écrite à la fois delà main de la duchesse, 
de Marguerite d'York et du seigneur de 
Ravenstein, la première disant que cette 

grave affaire devait être traitée par les 
deux autres et par Hugonet et Humber-
court. Les délégués décontenancés et 
furieux rentrèrent à Gand et leur arri
vée hâta le déchaînement de la tempête. 
La présence d'Olivier le T)ain avait fait 
circuler des rumeurs de trahison, et plu
sieurs magistrats furent immolés à la 
colère populaire. Le 19 mars, Hugonet 
et Humbercourt furent arrêtés à leur 
tour. La duchesse se laissa arracher la 
nomination d'une commissioni chargée 
de procéder au jugement des prévenus. 
Ce tribunal extraordinaire était com
posé de plusieurs seigneurs, des éche-
vins et doyens de Gand ; en tout vingt-
huit Gantois et huit commissaires étran
gers. Les principaux chefs d'accusation 
étaient l'abus des blancs-seings que le 
duc Charles avait confiés aux accusés, 
les exactions qui les avaient enrichis, la 
tradition d'Arras à Louis XI. Les accu
sés furent condamnés par des juges in
compétents pour juger les ministres du 
prince. Pour procéder régulièrement et 
légalement, il eût fallu renvoyer le 
chancelier devant le grand conseil et 
Humbercourt devant le chapitre de la 
Toison d'or. La duchesse fit une suprême 
tentative pour sauver ses conseillers. 
A pied, vêtue de deuil, les cheveux en 
désordre, elle chercha à émouvoir le 
peuple en faveur des condamnés. Dé
marche vaine. Ils eurent la tête tran
chée. Clugny échappa au supplice, vu sa 
qualité de prêtre. On a apprécié diver
sement la sentence gantoise ; si l'ani-
mosité populaire n'y fut pas étrangère, 
la conduite politique des condamnés 
n'avait pas été, au témoignage de Com
mines, d'un loyalisme à l'abri de tout 
soupçon. 

Des troubles analogues à ceux de 
Gand éclatèrent à Bruges, à Ypres, à 
Anvers, à Mons, et partout la jeune du
chesse dut acheter la tranquillité au 
prix de concessions plus ou moins oné
reuses. Tandis que l'émeute paralysait 
la souveraine et faisait souffrir le peuple, 
Louis XI mettait en mouvement tout un 
arsenal d'intrigues pour attirer à son 
service la noblesse des Pays-Bas, con
tinuant à prétexter qu'il voulait sauve-



689 MARIE DE BOURGOGNE 690 

garder les domaines de sa filleule, sa 
vassale el future belle-fille. Il soutenait 
que la Bourgogne était un apanage de 
la maison de France et devait y être 
réunie à défaut d'héritier mâle, la suc
cession des apanages étant interdite aux 
femmes d'après une ordonnance testa
mentaire du roi Philippe le Bel de 1314 
et une ordonnance organique du roi 
Charles V en 1374. Le maître des re
quêtes de l'hôtel, Jean du Fay, répon
dit par ordre de la duchesse, et son mé
moire est un chef-d'œuvre d'érudition 
historique et de jurisprudence ; il ne fut 
achevé et publié qu'après le mariage de 
Marie. Il porte pour titre : « Du droit 
« que prétend ma très redoutée dame, 
» Madame la duchesse Marie, au du-
« ché de Bourgogne, comté d'Artois, 
• Boulogne, etc. » 

Louis XI n'en poursuivait pas moins 
l'exécution de ses desseins et s'emparait 
de la Picardie et de l'Artois. La ville 
d'Arras, traitée cruellement, vit ses for
tifications détruites de fond en comble. 
Tournai fut surprise par les manœuvres 
insidieuses d'Olivier le Dain. Le roi 
lui-même entra en Hainaut. Il s'y ren
dit maître de plusieurs villes et ordonna 
les plus grandes horreurs pour terrori
ser les populations. Le sentiment popu
laire continua àlui résister.Les Gantois 
libérèrent Adolphe, fils d'Arnould de 
Gueldre, de sa prison à Courtrai et le 
mirent à la tête d'un corps de troupes 
qui s'opposa à la marche envahissante de 
l'ennemi. Adolphe fut tué en cherchant 
à reprendre Tournai, et la mort délivra 
Marie d'un prétendant qui lui était 
odieux par sa conduite licencieuse. 

Mais le choix d'un époux s'imposait. 
Marguerite d'York désirait que Marie 
s'unît à son frère, le duc de Clarence; 
toutefois, voyant qu'Edouard IV favori
sait le comte de Rivers, son beau-frère, 
elle engagea sa belle-fille à reprendre le 
projet de feu le duc Charles et de l'em
pereur Frédéric, en vertu duquel le duc 
Maximilien d'Autriche épouserait la 
princesse; mais l'archiduc était alors 
un enfant de quatorze ans. En 1477, il 
en avait dix-huit à dix-neuf. L'empe
reur fit bon accueil à la proposition et 

envoya ses ambassadeurs en Belgique. 
Tandis qu'on négociait, Marie mit fin 
aux délibérations en disant, au témoi
gnage d'Olivier de La Marche : » J'en-
« tendsque Monsieur mon père,queDieu 
« pardonne, consentit et accorda le ma-
» riage du fils de l'empereur et de moi. 
« Je ne suis point délibérée d'avoir 
<· d'antre que le fils de l'empereur «. 
Louis XI s'efforça en vain de traverser 
l'arrangement. Maximilien vint aux 
Pays-Bas amenant huit cents lances al
lemandes, c'est-à-dire huit cents hommes 
de cavalerie et deux mille quatre cents 
d'infanterie. Il était donc en état de dé
fendre les droits de sa future épouse. 

Quelques historiens affirment qu'il 
fallut que Marie lui envoyât, à son ar
rivée à Louvain, des costumes, afin qu'il 
entrât dans la riche et magnifique ville 
de Gand en une tenue conforme à la 
dignité de la cour de Bourgogne. Cela ne 
prouverait que la simplicité de la cour 
germanique en regard de la magnifi
cence qui régnait aux Pays-Bas. Mais 
Maximilien, qui ne parlait que l'alle
mand, dut apprendre le « bourguignon», 
c'est-à-dire le français. Le contrat de 
mariage fut rédigé à Gand, le 18 août 
1477. H fut décidé, par l'article 2, que 
les enfants à naître succéderaient au 
premier décédé des deux époux dans les 
duchés, comtés, etc. Mais on oublia les 
stipulations concernant une tutelle éven
tuelle et qui aurait dû être laissée au 
survivant des deux époux, et cette 
omission créa plus tard de profonds 
dissentiments entre le prince et le pays. 
En vertu de la clause la plus impor
tante, les deux époux, devaient régner 
ensemble à titre égal, leurs noms figurer 
en tête du formulaire des actes pu
blics, etc. Le 19 août, le mariage fut 
béni parl'évêque diocésain de Tournai. 
A partir dece jour, la dynastie régnante 
des Pays-Bas cessa d'êtreappelée maison 
de Bourgogne-Valois; elle prit le nom 
de maison d'Autriche. 

Les jeunes époux s'empressèrent d'al
ler visiter les villes de Lille, Douai, 
Orchies et les autres places de la fron
tière les plus menacées de l'invasion 
française. Louis consentit à une trêve 
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de dix jours, à renouveler à volonté, 
c'est-à-dire, selon sa pensée secrète, jus
qu'à ce qu'il eût rassemblé une armée 
assez forte pour substituer la guerre 
régulière aux invasions et usurpations. 
Pendant cet armistice, Maximilien 
et Marie parcoururent successivement 
toutes les provinces des Pays-Bas. Le 
5 septembre, ils furent à Louvain pour 
le renouvellement du serment de la 
constitution, dite Jcn/eiise Entrée de 
Brabant. Le 3 janvier 1478, ils signè
rent ensemble les articles additionnels à 
cette charte. 

Le 17 avril, Maximilien reçut, · au 
« nom de son épouse, Marie de Bour-
» gogne », l'investiture de tous les 
Pays-Bas relevant de l'Empire. C'était 
une modification apportée aux usages. 
Pour la première fois, l'Empire accep
tait la succession par les femmes, ce qui, 
sans doute, n'aurait pas eu lieu, s'il ne 
s'était agi du fils de l'empereur. Les 
matricules impériales de 1480 et 1481 
taxaient le « duc de Bourgogne » à six 
cent soixante-douze hommes à pied et 
six cents soixante-treize à cheval. 

La question de la Toison d'or s'im
posa aussi à Maximilien. Suivant les 
statuts de l'ordre, la grande maîtrise 
ne pouvant être conférée à une femme, 
Marie était inhabile à exercer cette di
gnité. Maximilien la rétablit.Troisjours 
après son mariage, les chevaliers de 
l'ordre aux Pays-Bas, réduits à cinq, se 
rendirent à l'hôtel du duc pour l'infor
mer, conformément à l'article 65, des 
intentions du fondateur. Un chapitre 
fut convoque à Bruges. C'était le trei
zième depuis l'institution de l'ordre. 
Marie de Bourgogne et Marguerite 
d'York y assistaient. Ce fut le sire de 
Bavestein qui conféra la chevalerie à 
Maximilien (30 avril 1478). 

Marie et son époux donnèrent tous 
leurs bons soins à l'organisation d'une 
armée permanente qui leur était né
cessaire pour résister aux troupes dis
ciplinées deLouis XI. Le 19 mars 1479, 
IPS Etats généraux réunis à Anvers ac
cordèrent aux souverains le payement 
d'une levée de vingt-sept mille quatre 
cents hommes en milices flamandes et 

brabançonnes d'infanterie et de huit 
cent vingt-cinq lances de cavalerie. 

La trêve du 11 juillet de l'année 
précédente étant expirée, les deux ar
mées ennemies des Pays-Bas et de 
France se préparèrent à recommencer 
les hostilités. Le jeune duc Maximilien 
commandait en personne. Après diverses 
rencontres, il gagna la bataille de Gui-
negate (7 août 1479) sur le général de 
Louis XI, le sieur d'Esquerdes. L'ar
mée belge fut alors licenciée, la durée 
du service exigible, selon l'aide pécu
niaire, touchant à sa fin. Maximilien 
n'envahit point l'intérieur de la France, 
son effectif n'étant pas assez élevé. Il se 
tint suruneferme défensive.Ce n'étaient, 
d'ailleurs, pas seulement les Pays-Bas 
qui pouvaient arrêter Louis XI, mais 
aussi l'Empire. Dès le 31 janvier de la 
même année 1479, comme conséquence 
de l'investiture dont il a été parlé plus 
haut, Frédéric I I I avait ordonné des 
levées dans toute l'Allemagne, tant pour 
contrarier les entreprises des troupes 
françaises contre les provinces belges 
que pour reprendre la ville impériale 
de Cambrai dont Louis XI s'était em
paré et qu'il abandonna. D'autres auxi
liaires encore raffermirent la position 
de Maximilien. Le pape Sixte IV auto
risa, le 5 septembre 1480, son nonce à 
Paris, à prononcer l'excommunication 
contre le roi s'il continuait la guerre. 
Quelques mois plus tard (11 août 1481), 
Edouard IV envoyait de nouveaux ren
forts que Marguerite d'York lui avait 
demandés pour la fille de feu son mari 
et pour Maximilien qu'elle aimait, au 
dire des historiens du temps, comme 
s'il eût été son fils. Les Etats de 
Flandre avaient montré moins d'em
pressement. 

Mais tout cet appareil guerrier n'était 
plus nécessaire. Louis XI était para
lysé par une première attaque d'apo
plexie. A la fin de 1481 et au commen
cement de 1482, Maximilien et Marie 
allèrentàMons. Les garnisons de Guise et 
de Saint-Quentin, dont Louis XI s'était 
emparé, firent une invasion dans le Cam-
brésis, brûlèrent la ville de Câteau et se 
retirèrent. Les jeunes souverains se ren-
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dirent alors à Bruges, laissant leurs
deux enfants sous la garde des Gantois
qui avaient exigé qu'ils fussent élevés
dans leur ville.

Dans les premiers jours de mars, la
jeune duchesse voulut se donner, dans
sa résidence de Wynendale, le plaisir
de la chasse à l'oiseau. Elle était ac-
compagnée de son mari et chevauchait,
ainsi que les seigneurs et les dames de
la cour. Un tronc d'arbre était couché
en travers du chemin. La duchesse donne
l'élan à sa haquenée pour le franchir;
la selle tourne, la princesse tombe et se
blesse grièvement. Le fémur était frac-
turé. Elle fut transportée à Bruges, et
soit pudeur, soit crainte d'inquiéter son
mari, qu'elle aimait tendrement, elle
refusa de se laisser donner les soins
nécessaires. Elle mourut après trois se-
maines de souffrances, le 27 mars 1482,
âgée de vingt-cinq aus. Ses obsèques
eurent lieu le 3 avril suivant en l'église
Notre-Dame, où elle repose, dans un
mausolée, merveille d'art, à côté de son
père, dont les restes mortels y furent
transportés par la sollicitude de Charles-
Quint.

La duchesse Marie eut trois enfants :
1° Philippe, surnommé le Beau, né à
Bruges, le 20 juillet 1478, père de
Charles-Quint; 2° Marguerite, née à
Bruxelles, le 10 janvier 1480, duchesse
de Savoie, gouvernante des provinces
belges; 3" François, né le 2 septembre
1481, à Bruxelles, où il mourut le
26 décembre suivant.

Avec Marie disparut cette célèbre
maison de Bourgogne qui avait, pen-
dant un siècle, régi les destinées de la
Belgique. Pendant cette période, nos
provinces virent s'éteindre successive-
ment la descendance de leurs anciens
princes et se trouvèrent réunies pour la
première fois sous la même souveraineté.
Toutefois l'unité politique n'amena pas
encore l'établissement d'un gouverne-
ment commun et d'une législation uni-
forme. Chaque duché ou comté enten-
dait conserver son individualité sans
consentir les sacrifices nécessaires à
l'intérêt général. Même lorsque Ma-
ximilien créera le • Cercle de Bour-

» gogne • auquel Charles-Quint don-
nera son entier développement, l'esprit
d'individualisme ne cessera de nous
affaiblir.

Ëmilo de Borcligrave.

Commines. — Olivier de La Marche. — Ba-
rante. Hist. des ducs de Bourgogne. — Namèche,
Hist. nat. — Les historiens belges. — Don Plan-
chet, Hist. de Bourgogne. — Saint-Génois et
Gachard (procès de Hugonet et Humbercourt),
dans les Bulletins de l'Académie royale.— E. de
Borchgrave, Hist. des rapports de droit public
entre la Belgique et l'Allemagne, 1870, p. 88-110.

MARIE DE BRABANT, femme
d'Othon IV, empereur d'Allemagne,
puis de Guillaume Ier, comte de Hol-
lande, morte en 1260.

Le nom de cette princesse mérite
d'être signalé ici, car il s'y rattache le
souvenir d'une grande modification ap-
portée aux lois féodales qui régissaient
autrefois le pays. J'en ai parlé ailleurs
d'après les preuves que j 'ai réunies à ce
propos (1). Longtemps on a cru que le
duc de Brabant Henri 1er, célèbre par la
longueur de son règne, les expéditions
auxqueles il prit part, les affaires impor-
tantes où il joua un rôle, avait eu de
bonne heure un héritier mâle. C'était
une erreur : les premiers nés de ses fils,
notamment Godefroid, qui vit le jour en
1195, ne vécurent pas. En 1197, il
n'avait qu'une fille, nommée Marie, et
ce fut de concert avec sa première
femme, Mathilde d'Alsace, et avec elle,
qu'il céda alors aux religieux de Signy,

• pour y fonder un monastère s'ils le
• jugeaient convenable », le bien de
Pontiz, situé aux portes de Liège, à
Herstal. Il partit ensuite pour l'Orient
et, pendant qu'il se trouvait en Pales-
tine, il écrivit à Adolphe, archevêque
de Cologne, une lettre dans laquelle il
lui recommande sa femme et sa fille
unique. Tous ces faits concordent avec
les indications puisées dans les Annales
Parcenses, vieille chronique latine, où on
voit que le duc Henri II naquit en 1207
et son frère Godefroid de Louvain en
1208. Ceci nous explique pourquoi le
duc Henri 1er réclama et obtint, en
1204, du roi Philippe de Souabe, entre

(1) Table chronoloaique des diplômes impri-
més, t. III, p. 18.
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autres faveurs exceptionnelles, le privi
lège de laisser ses Etats à ses filles, à 
défaut d'héritier mâle. On sait que, 
dans le droit féodal primitif, l'héritage 
paternel était dévolu à celui-ci et que, 
au xine siècle encore, plus d'une prin
cesse en fut dépouillée au profit d'un 
oncle. C'est ce qui arriva, notamment, 
à Ade, fille de Thierri VII, comte 
de Hollande, à qui son oncle, Guil
laume 1er, enleva la possession de la 
Hollande. Mais, en Brabant, le système 
nouveau prévalut peu à peu, et c'est 
pourquoi on trouve si souvent, dans 
les actes de l'époque, des fiefs indiqués 
comme tenus jure Brabantino, suivant 
le droit brabançon, c'est-à-dire avec la 
faculté pour les filles de les posséder à 
défaut de fils. 

Marie était la seule et même l'unique 
héritière de Henri 1er, et, par consé
quent, un parti très enviable, lorsque, 
eu 1297, l'empire vint à vaquer par la 
mort de Henri VI, le fils et le succes
seur de Frédéric Barberousse. Deux par
tis se formèrent aussitôt. Les partisans 
de la famille régnante se rallièrent au
tour de Philippe, duc de Souabe, frère 
de Henri VI, dont le fils, depuis Frédé
ric I I , était alors très jeune. Leurs en
nemis héréditaires se groupèrent autour 
d'Othon de Saxe, dont l'élection reçut 
l'approbation du pape Innocent III.Wa-
leran, fils du duc de Limbourg, occupa 
Aix-la-Chapelle au nom de Philippe, 
mais la plupart des princes belges, entre 
autres Baudouin, comte de Flandre et 
de Hainaut (depuis Baudouin de Cons
tantinople), et Mathilde, duchesse de 
Brabant (agissant au nom de son mari, 
encore absent), se prononcèrent pour 
Othon, qui devait épouser la jeune 
Marie, fille de Mathilde. Aix-la-Cha
pelle fut assiégé et pris, et les partisans 
d'Othon y procédèrent, le 4 juillet 1198, 
au couronnement de ce prince. Sa fian
cée assista à la cérémonie, mais, à cause 
de son jeune âge, elle ne porta pas la 
couronne. L'union projetée ne se réalisa 
pas à cette époque ; au contraire, le roi 
Othon se brouilla avec l'archevêque de 
Cologne Adolphe, qui entraîna dans sa 
défection le duc Henri 1er. En vain le 

pape Innocent pressa-t-il le roi de réa
liser ses promesses et l'archevêque de 
rester fidèle à ses engagements, le roi 
Philippe fit reconnaître son autorité 
sur les bords du Rhin et de la Meuse et 
conclut à Coblentz, le 12 octobre 1204, 
la paix avec le duc de Brabant. Pour 
mieux cimenter sa puissance, il se ré
concilia avec Othon, qui devint son 
gendre, mais il ne tarda pas à périr sous 
les coups d'un assassin. 

Othon lui succéda et reçut ensuite en 
Italie la couronne impériale, mais ne 
tarda pas à trouver un autre compéti
teur dans la personne de Frédéric I I , 
que le pape et le roi de France sou
tenaient contre lui. Comme il était alors 
veuf, le roi d'Angleterre et le comte 
de Flandre et de Hainaut, Ferrand 
de Portugal, le décidèrent à épouser 
Marie de Brabant. Le 19 mai 1214, 
la cérémonie nuptiale fut célébrée avec 
beaucoup d'éclat à Maestricht, mais les 
événements politiques ne tardèrent pas 
à tourner au désavantage d'Othon. Ses 
troupes et celles de ses alliés furent com
plètement défaites à Bouvines, près de 
Tournai, par l'armée française,en 1215; 
Frédéric II.de son côlé, vint lui enlever 
les villes rhénanes. Les habitants de 
Cologne, où séjournait alors Marie, se 
prononcèrent en faveur de Frédéric, et 
l'impératrice, déguisée en homme, eut 
grand'peine à se sauver de cette ville. 
Elle y avait affiché, dit-on, une passion 
effrénée pour le jeu. Marie etson mari se 
retirèrent alors à Brunswick, dans leurs 
possessions héréditaires, où le premier 
mourut le 27 avril 1218, sans avoir eu 
d'enfants. 

La jeune impératrice, devenue veuve, 
ne tarda pas à se remarier à Guillaume 1er, 
comte de Hollande, dont elle était déjà 
veuve en juin 1223; à cette date, elle 
donna à l'abbaye de Rynsburch 50 livres 
de Hollande pour fonder un autel où l'on 
célébrerait la messe pour les défunts, 
devant le tombeau du comte, son mari. 
Par une charte du 21 février 1233, on 
apprend qu'elle s'était constituéecaution 
pour son père de l'accomplissement des 
conventions du mariage de sa sœur Ma
thilde avec Florent, comte de Hollande, 

http://II.de
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fils de Guillaume Ier et de sa première
femme. Elle vécut entourée de considé-
ration, car nous voyons le pape Inno-
cent IV, au mois de février 1245, pren-
dre, à sa demande, des décisions favora-
bles à Àrnoul, chanoine deTirlemont, et
à Henri,chanoiiie de Saint-Denis, à Liège.
C'est, à cette époque de sa vie, qu'elle
habita quelque temps, paraît-il, l'abbaye
d'Afflighem. Après la mort de Mathilde,
comtesse de Boulogne, fille de Renaud
de Dommartin et d'Ide d'Alsace, com-
tesse de Boulogne, son héritage fut
revendiqué par Marie, qui était l'aînée
des enfants de Mathilde, sœur d'Ide.
Elle céda immédiatement ses droits à
son neveu, le duc de Brabant Henri III
(le 14 février 1259), mais celui-ci es-
saya sans succès de les faire valoir ; il
eut à ce sujet des débats avec le comte
de Saint-Pol et sa femme. Marie ne les
vit pas terminer. Le 6-mars de l'année
suivante, elle testa et déclara que le
produit de ses écuclles d'argent, de ses
vases d'argent doré et de ses autres
bijoux, de même que de ses anneaux?
d'or, de ses pierres précieuses et de
ses objets de harnachement (equitatura)
devait être distribué à ses serviteurs.
La date précise de sa mort est inconnue,
mais est antérieure au 14 juin 1260.

Marie de Brabant avait reçu comme
apanage quelques biens dans les Etats
de son père, notamment la terre de Hel-
mont, comme on le voit dans un di-
plôme daté de l'année 1246 et où elle
règle les droits qu'y possédait l'abbaye
d'Averboden ; elle avait institué à Mis-
com, petit village peu éloigné de Diest,
une chapellenie, dont son petit-neveu,
le duc Jean I" , transféra, en janvier
1280-1281, la dotation au béguinage
d'Aerschot. Elle paraît avoir fondé
l'abbaye de Binderen, où l'on suppose
qu'elle reçut la sépulture.

Alphonse Wauters.

Butkens, Trophées de Brabant, t. I, p. 204. —
Enist, Histoire de Limboitry, t. III. — Waulcrs,
Table chronologique des diplômes imprimés,
t. III, p. 18 et passim. — Van Mieris, Charter-
bock der graaven van Holland, 1.1, p. 180; elc.

MARIE DE BRABANT, duchesse de
Bavière. Seconde fille de Henri II, le

Magnanime, duc de Brabant et de Marie
de Souabe, fille de l'empereur Philippe,
assassiné à Bamberg par Othon de Wittelsbach,

cousin des souverains de la
Bavière, elle était la tante de Marie de
Brabant, reine de France (voir ce nom).
Les auteurs de l'époque gardent le si-
lence sur les premières années de la
princesse et sur son éducation. Il paraît
certain qu'elle aurait été, encore en bas-
âge, fiancée au prince Louis de Bavière,
fils de Othon II le Glorieux, dans une
cour plénière, tenue le 6 janvier 1236,
à Haguenau, à la suggestion de l'empe-
reur Frédéric II et d'autres princes. Né
au château de Heidelberg, le 13 avril
1229, le duc n'avait alors que sept ans.
Nous en sommes réduits aux conjectures
au sujet de la combinaison politique à
laquelle le mariage de notre princesse
devait servir de base ou de couronne-
ment. L'union ne se conclut que près de
vingt ans plus tard, après un partage de
territoires entre Louis et son frère ca-
det, transaction qui eut lieu à Landshut
le 25 mars 1225.

Partisan du roi Conrad IV, Louis
de Bavière soutint énergiquement les
prétentions de ce dernier contre le
roi des Romains, Guillaume de Hol-
lande, son cousin germain par alliance,
la mère de Guillaume étant la sœur du
duc Henri. Dans une circonstance uni-
que, il lui donna une preuve de défé-
rence en délivrant la reine, retenue
captive au château de Rietberg par un
seigneur attaché, comme Louis, au parti
des Hohenstaufen. La guerre sévissait
entre les deux rivaux. Soixante villes
rhénanes et autres formèrent entre elles
une alliance offensive et défensive contre
tous les perturbateurs de la paix publi-
que. Elles prièrent le duc Louis, pala-
tin du Rhin, d'entrer dans la ligue. Le
duc accepta. Ce fut le signal d'une re-
crudescence d'hostilités. Louis donna
ordre à ses troupes de se joindre à
celles des villes confédérées et se disposa
à se mettre à leur tête. Son mariage
ayant eu lieu sur ces entrefaites, il as-
signa à sa jeune femme pour résidence
le château de Donawerth, où elle atten-
drait son retour, en compagnie de sa
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belle-sœur, la reine Elisabeth de Sicile, 
la jeune veuve de Conrad. Les princesses 
et les habitants de Donawerth ne tardè
rent pas à recevoir des bulletins de vic
toire. L'expédition du duc eut un plein 
succès. Il ne restait plus qu'à soumettre 
Augsbourg, qu'il résolut de réduire par 
la famine. C'est à ce moment qu'un drame 
lugubre vint assombrir son existence, 
drame dont la légende s'est emparée, 
que les chroniqueurs et les historiens 
ont raconté diversement, et dont on ne 
parviendra probablement jamais à pé
nétrer le mystère. 

Parmi les seigneurs de la suite du 
duc, aucun ne possédait sa confiance el 
son amitié au même degré qu'un cheva
lier renommé par ses exploits, le sire 
d'Otlingen, suivant d'autres le landgrave 
Rucho ou Henri de Peilstein. Il était 
admis avec quelques autres gentils
hommes de la cour palatine à jouer aux 
échecs avec la duchesse. Marie de Bra
bant avait l'habitude de le vouvoyer 
(ihrzen), tandis qu'elle tutoyait (duzen) 
d'autres personnes de son entourage. 
Le seigneur la suppliait de lui faire la 
même faveur. Pressentant des arrière-
pensées, Marie refusait. Mais le siège 
d'Augsbourg traînant en longueur, la 
princesse écrivit deux lettres, scellées 
l'une de cire rouge, l'autre de cire noire; 
la première, pressant le duc de revenir 
à Donawerth pour quelque temps et de 
confier le commandement de ses troupes 
à l'un de ses capitaines; la seconde priant 
le chevalier de déterminer son époux à 
regagner sa résidence ; que s'il y parve
nait, elle lui accorderait volontiers à son 
retour ce qu'elle lui avait toujours refusé 
jusque-là. Par une erreur funeste, la 
lettre destinée au chevalier fut remise 
au duc, lequel, soupçonnant des rela
tions coupables entre sa femme et le 
chevalier, jura de se venger. Il monte à 
cheval et, suivi de deux écuyers, part 
pour Donawerth.On arrive dans la nuit. 
Louis refuse d'écouter les protestations 
d'innocence de la duchesse et les suppli
cations de sa sœur, la reine Elisabeth. 
Dans un accès de rage, il donne ordre 
de décapiter la princesse et la vue du 
sang ne faisant qu'augmenter sa fureur, 

il frappe lui-même la suivante de la 
duchesse, Helica de Prennberg, qui lui 
reprochait sa folle cruauté et fait préci
piter de la tour la femme du gouverneur 
du château qu'il accusait d'être la com
plice de l'adultère. 

Cette horrible tragédie se jouait le 
18 janvier 1256. 

La légende ajoute que, dans la nuit 
qui suivit le crime, le duc Louis, en 
proie à un affreux cauchemar, et déjà 
poursuivi par le remords vengeur, avait 
vu apparaître au pied de son lit le spec
tre de sa femme. La vision pardonna le 
meurtre, mais enjoignit au duc de se 
rendre à Rome et d'accomplir la péni
tence que le saint-père lui imposerait. 
Quoi qu'il en soit de cette tradition, 
lorsque le duc de Bavière se montra 
le matin, on aurait remarqué que ses 
cheveux avaient blanchi pendant cette 
nuit fatale. Il n'avait que vingt-sept 
ans. 

D'après une autre version, encore 
moins vraisemblable, il aurait délibéré 
pendant plusieurs semaines avant de 
se résoudre à faire procéder à l'exécu
tion. 

Les corps des victimes furent inhu
més dans une chapelle de l'abbaye de 
Sainte-Croix, à Donawerth, et des funé
railles solennelles célébrées par l'abbé. 
En expiation de son péché, le pape 
Alexandre IV laissa au duc le choix 
entre un pèlerinage en terre sainte 
avec mille chevaliers ou la fondation 
d'un cloître desservi par douze cbar-
treux. Louis préféra la seconde alterna
tive et demanda que les chartreux fus
sent remplacés par des cisterciens. L'acte 
de la fondation de la maison fut dressé 

• en 1266, ce qui permet de penser que 
ce fut que dix ans après le meurtre, 
que Louis accomplit sa pénitence. La 
charte ne dit pas, d'ailleurs, que ce 
fut pour expier la mort de Marie de 
Brabant que le monastère fut fondé; 
elle contient la formule générale : Pro 
remedio et salute nostrorum peccaminum 
et progenitorum nostrorum... Le mo
nastère , nommé Fürstenfeld et érigé 
entre Munich et Augsbourg devint cé
lèbre dans la suite. Deux inscriptions, 
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d'une époque postérieure peut-être, re
tracèrent la cause de la fondation; 
l'une portait : 

Ad hospites : 
Coniugis innocuœ fusi monumenta cruorìs 
Pro culpa precium claustra sacrata vides. 

Et l'autre :. 
Bojarum clarus facit hœc fundamina princcps 

in precium culpce coniugis innocuœ. 

Louis de Bavière ne tarda guère à 
retrouver sa tranquillité d'esprit. Quel
ques mois après la mort tragique de sa 
femme, il songea à se remarier, non 
point par inclination, mais par calcul. 
Le 24 novembre 125 6, il promit sous 
serment d'épouser la fille du roi d'An
gleterre ou, à défaut de celle-ci, la fille 
de sa soeur, et il jura d'élire comme roi 
des Romains Richard de Cornouailles, 
afin d'obtenir de celui-ci, s'il deve
nait empereur, le titre de roi ; mais il 
n'épousa pas la princesse anglaise, soit 
que Richard lui eût refusé la main de 
sa nièce, soit, ce qui est plus probable, 
que Louis lui-même eût rompu renga
inent. Il convola, en 1260, avec Anna, 
fille du duc de Pologne, qui mourut en 
1271, et, en 1278, avec Mathilde, fille 
de Rodolphe de Habsbourg. 

Les traits dominants de son caractère 
étaient la cupidité, la cruauté, la four
berie. L'histoire de son règne est en 
même temps celle de ses trahisons ; mais 
il laissa la Bavière agrandie et son fils 
fut l'empereur Louis V.On se demande, 
à voir sa politique cauteleuse, si le 
meurtre de Marie de Brabant n'a pas 
été le résultat de quelque machination 
froidement préméditée, si Louis n'a pas 
imaginé une liaison coupable pour se 
débarrasser d'une femme importune ou 
qui avait cessé de lui plaire. Le pré
tendu complice de la princesse ne fut 
pas inquiété. Il vécut libre et comblé 
d'honneurs. 

Si l'on en croit Butkens, la cour de 
Brabant chercha à obtenir réparation du 
meurtre de Marie et elle y aurait réussi, 
en 1308, c'est-à-dire plus d'un demi-
siècle après la perpétration du crime et 
quatorze ans après la mort de Louis de 
Bavière. Par une charte de 1308, sans 
mention du mois ni du jour, le duc de 

Bavière Rodolphe 1er, le Bègue, promit 
de fonder en mémoire de Marie de Bra
bant, dans la chapelle de la Sainte-
Croix, une messe et une lumière per
pétuelle; que si une expédition avait 
lieu pour la délivrance du Saint-Sépulcre 
ou contre les Ruthènes et Sarrazins, il y 
enverrait quatre (?) chevaliers pour le 
salut de son âme; s'agissait-il du duc de 
Brabant, il le secourrait contre qui ce 
fût, excepté contre l'Empire, avec deux 
cents chevaliers. Je ne sais si lacharte est 
authentique et où Butkens l'a trouvée; 
mais le couvent de Sainte-Croix ignorait 
la fondation dont je viens de parler, et 
son dernier abbé, qui en a écrit l'his
toire, n'en fait aucune mention. On peut, 
en conséquence,supposer que lacharte, 
signalée par Butkens, est apocryphe ou 
n'est que la minute d'un document au
quel, pour des raisons qui demeurent in
connues, il n'a pas été donné de suite. 
Quoi qu'il en soit, l'histoire a donné au 
duc Louis le surnom de Sévère. Le sou
venir de Marie de Brabant est resté en 
vénération dans la contrée où le drame 
s'accomplit. Dès le xivesiècle, en 1313, 
un chroniqueur disait : Quœ nunc mira-
culis tnultis claret, et le dernier abbé du 
monastère de Sainte-Croix affirme que 
la croyance populaire n'avait pas varié 
à cet égard dans le premier quart de ce 
siècle. 

M'étant arrêté à Donawerth, il y a 
quelques années, je n'ai pas négligé de 
visiter le tombeau de la princesse. Ce 
monument, en marbre rouge, occupe le 
centre d'une ancienne chapelle, située à 
côté du chœur, dans l'église Sainte-
Croix, et qui a été convertie depuis en 
bibliothèque. Il est fermé par un cou
vercle en pierre de six pieds neuf pouces 
de long sur deux pieds quatre pouces de 
large et sur lequel figurent les armes de 
Brabant, de Bavière et du Palatinat, 
avec cette inscription gravée tout autour 
en lettres gothiques : 

A N N O D . MCCLVI. XV. KAL. FEBR. 
IN CASTRO. WEED, OBIIT. DOMINA MA
RIA. DUCISSA. BAWARIÌE. PILIA. DUCIS. 
DE BRAWANT. 

Autrefois, une tablette appendue au 
mur rappelait, en vers latins passable-
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ment informes, le souvenir de la catas
trophe. Aujourd'hui, c'est le bedeau de 
l'église qui en narre les détails. Adroite 
et à gauche du tombeau de Marie de 
Brabant, on remarque deux pierres tu-
mulaires plus modernes, portant le 
nom des dames qui partagèrent le sort 
de la princesse : 

MECHTILMS DE PAILSTEIN + 18 jANUARn 1286. 

Et 

HELICA DE PRENNBERG Î 18 JANUARn 1236. 

Du château où se déroulèrent les 
événements qui précèdent et qui datait 
du xe siècle, il ne reste plus qu'un frag
ment de mur encastré dans le rocher. 
Une plaque commémorative y a été at
tachée en 1825. Elle dit, entre autres : 
Mangoldstein...ano 1256 durch die Ent
hauptung der Herzogine Maria von Bra
bant in Trauer gehüllt... 

Le troubadour Stolle le Jeune com
posa , dans la seconde moitié du 
XIIIe siècle, une élégie dans laquelle il 
indique comme les inspirateurs du 
meurtre de Marie les seigneurs de 
Eisolsried et de Bruckberg. 

Got scheude die den rat ym haben geraten 
Der von Ysolsred so höre ich ien, 
Unde der von Brockenberg 
Die zwene haben geraten die leslerlichen werk 

An der edlen Hertzogynn. 
Man sollte sie beide of eyner herde braten... 

Emile de Borcbgrave. 

Söltl, Ludwig der Sirenge. Nürnberg, 1837. — 
Böhmer, Wittelsbachische Kegesten. Stuttgart, 
1834. — Böhmer, Monumenta Wiltelsbacencia, 
dans Quellen und Erörterungen zur baierischen 
und deutschen Geschichte. München, 1837 und 
1861. — Von der Hagen, Minnesinger, II, t. II, 
p. 333 ; III, 1.1, p. 6; IV, p. 706-707,1838, in-4o. 
— Tolner, Historia palatina, t. II, p. 401. — 
Deulinger, Regesten, etc., t. II, p. 153. — Myller, 
Sammlung deutscher Gedichte aus den XII, XIII 
und XIV Jahrh, t. II, p. 148,1783. Holland, Ge
schichte der altdeutschen Dichtkunst in Baywn, 
p. 551-532,1862. — Pertz, MonumentaGermaniœ, 
t. XI {Annales Mcllicenses, üsterhovienses, con-
tinuatio Lambacensis, continuatie Sancrucensis, 
auetarium vindobonense) : t. X (Annales Augus-
tani); t. XII (Annales Tusfordenses, Zwifaltenses, 
Meeresheimenses, chronicon elwacense) ; t. XVII 
(Annales Herrn. Altahensis, notœ altahenses, an
nales Hoguntinenses) ; t. XIX (Annales Osterho
vienses, Heimburgenses), etc. — Pertz, Fontes 
rerum gennanicarum (Annales Colmarienses). — 
Monumenta boica (Necrologium Furstenfeldense, 
t. IX, p. 337). — Necrologium Kiderstorfense, 
t. XIV, p. 168. — Necrologium Seeligenthalense, 
t. XV, p. 508, 89-99. — Pertz, Archiv fin· deutsche 
Geschichte, t. V, p. 568, 569. — Oefele, Scrip-

tores rerum boiearum, t. I et II. — Pezii, Thes. 
aneedot, t. III, p. Ili, col. 274-276. — Pezii, Scrip-
tores rerum Austria;, t. II (Bernardi novici chro
nicon Bavariœ). Andreœ presbyleri Ratispo-
nensis chronicon deducibus Bavariœ, éd. Freher. 
Arnberg, 1G12. — Freiberg, Sammlung hist. 
Schriften und Urkunden, t. II, p. 128. — Breve 
chronicon Augustanum, dans Oefele. — Fatherer, 
Chronik von Bayern, etc. — Cœlcstin Königs-
dorfer's Geschichte des Klosters zum Heiligen 
Kreuz in Donauwörth, t. I, p. 90-94, 410-413, 
1819. — Aventini, Annales Botorum. Ingolstadt, 
1554, p. 696, 697. — Aurora, 1804, p. 35. — 
Eos, 1818, p. 396. — Butkens, Trophées du Bra
bant, 1724, t. I. — Dynter, édition de Bam, 
t. II, π, p. 177. — E. de Borchgrave, Marie de 
Brabant, dans les Bulletins de l'Acad. roy. de 
Belgique, 2e série, t. XXX, n» 12,1870. 

MARIE D E B R A B A N T , reine de 
France. Fille de Henri III , duc de Bra
bant, et de Adélaïde de Bourgogne, elle 
naquit à Louvain, le 13 mai 1254. Des 
fêtes brillantes eurent lieu à cette occa
sion à la cour somptueuse du souverain 
brabançon. Intelligente et douée d'un 
heureux naturel, la jeune princesse reçut 
une éducation en rapport avec son rang. 
Elle avait un goût prononcé pour la 
poésie. Elle lisait avidement les fa
bliaux et les romans de chevalerie. 
Adenès le Roi, le futur auteur de Cleo-
madès, stimulait son ardeur. A peine 
âgée de sept ans, elle avait perdu son 
père ; sa mère s'était retirée du monde 
et mourut en 1272. A dix-huit ans, 
Marie, belle et gracieuse, passait pour 
une princesse accomplie. Philippe le 
Hardi, qui venait de monter sur le 
trône de France, envoya une ambassade 
à Jean le Victorieux pour solliciter la 
main de sa sœur. Le duc agréa sa de
mande et conduisit Marie à Paris au 
mois de mai 1275. Les noces furent 
célébrées avec un éclat inaccoutumé 
dans la Sainte-Chapelle. Les premiers 
temps de cette union furent heureux. 
Marie donna le jour à un fils. Elle con
tinuait à cultiver et à favoriser les let
tres. Ce fut à sa cour que Adenès le 
Roi composa Cléomadès en l'honneur de 
la reine et de sa belle-sœur, Blanche de 
France, ainsi que le prouve l'acrostiche 
qui termine le poème : h roysne de 
France, Marie, Madame Blanche. Le 
poète garda le souvenir de l'accueil qu'il 
avait reçu à la cour de France. Lors
qu'il eut terminé son grand ouvrage les 
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Enfants d'Offier, il en envoya un exem
plaire avec ces quatre vers : 

Ce livre veuil la roine enuoyer 
Marie, cui Jhesu vueille adrecier 
De ce chemin tenu sans forvoyer 
Ci explicit, Dix la vueille otroier. 

Marie de Brabant exerçait une in
fluence bienfaisante autour d'elle et s'en 
montrait heureuse. L'infériorité d'esprit 
de son mari ne devait pas tarder à as
sombrir son bonheur. 

Crédule et borné, Philippe se plaisait 
aux propos des courtisans et donnait sa 
confiance à qui ne la méritait pas tou
jours. L'homme qui avait alors toute sa 
faveur était Pierre de Labroce ou La-
broche, son premier chambellan, homme 
avide, envieux, astucieux et habile. Il 
n'était pas le parvenu que l'on a dit ; il 
appartenait à une famille ancienne et 
illustre de Touraine. Tant que vécut 
saint Louis, il paraît avoir été irrépro
chable; la faiblesse de Philippe encou
ragea ses rêves ambitieux. Le mariage 
du roi avec la princesse de Brabant 
marqua un temps d'arrêt dans la faveur 
dont il jouissait. Il déplut à Marie,qui 
ne cacha pas son aversion à son égard. 
Avait-il essayé, comme le disent nos 
annalistes Louis de Velthem et autres, 
d'attenter à l'honneur de la reine ? 
Cherchait-il à se venger ou, jugeant une 
disgrâce possible, à prévenir l'effet de 
l'hostilité de la reine par une attaque 
directe contre elle? Quoi qu'il en soit, il 
aurait à prix d'or fait empoisonner par 
un de ses domestiques le fils aîné de 
Philippe, issu de son premier mariage, 
puis accusé la reine du forfait, la mort 
du jeune prince devant assurer le trône 
à son propre fils. La dame de Perwez, 
cousine de la reine, et son confesseur, 
le frère Henri, un Brabançon, furent 
impliqués dans l'accusation. Philippe 
refusa d'abord d'ajouter foi à ces infa
mies ; mais l'habile Labroce ne tarda 
pas à vaincre ses hésitations. Marie fut 
enfermée dans la tour du château de 
Vincennes. Elle devait être brûlée vive. 
Le supplice fut ajourné, la reine étant 
grosse de son second enfant. 

Marie trouva moyen d'informer son 
frère de sa lamentable situation. Le duc 
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partit en hâte, accompagné d'un seul 
page.Godekin Van den Stalle. Arrivé à 
Paris, il pénétra, déguisé en moine, dans 
la prison de sa sœur, la rassura, lui pro
mit de la délivrer et défia, en présence 
du roi, Labroce en combat singulier. 
Philippe, afin de n'exposer point son 
favori à une issue dangereuse, promit 
au duc Jean de faire instruire l'affaire 
et ordonna la mise en liberté de la reine 
et des dames de sa cour. 

La médecine ignorait à cette époque 
l'art de chercher les preuves d'un em-
poisonnementdansl'ob.servationducorps 
ou dans l'analyse des substances admi
nistrées à la victime. On recourait à la 
science de la divination. Il y avait des 
êtres que l'on croyait doués du pouvoir 
de révéler le secret des choses. Le nom
bre en était parfois considérable; on en 
comptait, pour lors, quatre, jouissant 
d'une réputation fortement établie, le 
vidame de Laon, un sarabaïte ou moine 
vagabond, et deux béguines belges, 
Alix la Lépreuse et Isabelle de Spalbeek, 
du béguinage de Nivelles. Ces dernières 
obtinrent la préférence dans l'enquête 
concernant l'accusation portée contre 
Marie de Brabant. 

Le vidame de Laon, qui était vrai
semblablement un protégé de Pierre de 
Labroce, répandait le bruit que le roi 
était » entechiez de pechié contre na-
« ture », qu'il le tenait de nos deux 
béguines et que, si le souverain n'y 
prenait garde, il perdrait un de ses 
fils dans l'année. Cette imputation mé
chante affligea vivement le roi. Il en 
entretint le légat du pape qui lui con
seilla d'entendre les deux béguines en 
présence du chanoine de Laon et d'en
voyer à cet effet un homme d'une inté
grité reconnue. Labroce obtint que le 
député choisi par le roi fût son cousin, 
Pierre de Benies, doyen de Bayeux. Ce 
dernier se mit en rapport avec l'évêque 
de Liège qui l'accompagna chez les deux 
béguines. Celles-ci déclarèrent sous la 
foi du serment qu'elles n'avaient rien 
fait savoir au vidame de Laon, que tout 
ce qu'on racontait à cet égard était faux. 
Benies interpella Isabelle de Spalbeek, 
en l'absence de l'évêque, sur la mort du 

23 
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fils du roi ; la réponse fut tout en faveur 
de Marie de Brabant. D'autres tentatives 
furent faites pour obtenir des déclara
tions contraires ou contradictoires de la 
devineresse. Ce fut en vain. Le roi, 
voyant qu'il ne pouvait rien apprendre 
par ses délégués, résolut de s'adresser 
directement à l'évêque de Liège. Il en
voya au prélat belge une deputation com
posée de Arnould de Wesemale, grand 
maître du Temple, ancien maréchal de 
Brabant et de Gautier de Chambly, 
archidiacre de Meaux. Les réponses ne 
furent pas favorables à Pierre de Labroce. 
La béguine, qui ne comprenait pas le 
français, confondit l'interprète flamand 
qui avait été suborné. Elle termina sa 
déclaration par ces paroles : » Dites au 
• roi qu'il ne doit pas croire ceux qui lui 
« parjent mal de son épouse, car elle 
» est bonne et loyale envers lui comme 
« envers les siens. C'est une dame d'un 
» cœur généreux «. 

L'enquête avait tourné contre l'accu
sateur de Marie de Brabant; un événe
ment inattendu acheva de dévoiler sa 
conduite odieuse. 

La guerre éclate entre la France et sa 
Castille à propos de la succession de la 
Navarre. Philippe juge nécessaire de 
convoquer le ban et l'arrière-ban de sa 
milice et d'aller prendre à Saint-Denis 
l'oriflamme sacrée comme pour les gran
des expéditions de Palestine. Arrivé 
dans les défilés de Boncevaux, on dé
couvre qu'il est trahi. Une cassette mys
térieuse contenant des lettres scellées du 
sceau du chambellan, et remise par un 
moine deMirepoix, révèle que Labroce 
livre au roi de Castille les secrets de son 
souverain. Le roi Philippe nomme une 
commission, dont fait partie le duc de 
Brabant, pour instruire le procès du 
traître. Celui-ci est condamné et pendu 
à Montfaucon. 

L'honneur de la reine était vengé ; 
mais de la calomnie il reste toujours 
quelque chose. Le peuple, qui ignorait 
le contenu des lettres de Mirepoix et 
chez lequel Labroce comptait des parti
sans, douta de la félonie et fit entendre 
quelques murmures. Dante s'en fit 
l'écho. Il plaça le ministre, dans son 

Purgatoire, parmi les négligents. « Je 
« vis », dit-il, · le comte Orso, et cette 
« âme, séparée de son corps par haine 
» et par envie, comme elle le disait et 
• non pour une faute commise ; je veux 
• dire Pierre de la Broce, et qu'elle y 
« songe bien, pendant qu'elle est en 
» vie, la dame du Brabant, afin qu'elle 
« ne soit pas d'un plus triste troupeau·. 
(Divine Comédie, chant VI, traduction 
Fiorentino.) Pierre de Benies, devenu 
évëque de Bayeux, s'était réfugié à 
Rome, et l'accueil qu'il recevait dans le 
ville éternelle était peu favorable à la 
cause de la reine. Les partisans de 
Marie, seigneurs de France et princes 
des Pays-Bas, engagèrent la reine à 
s'adresser au pape Nicolas I I I et à lui 
demander en termes énergiques la pu
nition de l'intrigant prélat. Marie céda 
à leur désir et adressa au saint-père une 
lettre dont le ton est plus d'un reltre 
que de la femme poétique dont l'histoire 
nous a retracé le souvenir. Il n'y a pas 
à s'en étonner. Après les mots Franco-
rum Beffino, on lisait, au bas du docu
ment, les noms — qui ont été biffés — 
des ducs de Brabant et de Bourgogne, 
des comtes de Gueldre, de Bretagne, 
de Hollande, de Luxembourg, etc. 

Nicolas I I I attendit près de cinq mois 
avant de répondre àl'épître de la reine. 
Sa réponse fut digne autant que gra
cieuse ; il rendait hommage à l'inno-
nence et aux vertus de Marie; mais il 
passait sous silence tout ce qui avait 
trait à l'évêque de Bayeux. Philippe le 
Hardi écrivit lui-même au pape pour 
dénoncer la conduite de l'évêque dans 
l'enquête concernant la mort de son fils 
Louis. Le chef de la catholicité lui ré
pondit d'une manière polie, mais vague. 
Le roi lui députa Arnould de Wesemale 
et le chargea de demander la déposition 
ou la punition du prélat. Le saint père, 
circonvenu par l'adroit évêque, refusa 
d'agir contre lui et écrivit au roi pour 
lui recommander d'éviter tout scandale, 
ajoutant : »... Il nous paraît que jamais 
« aucun homme discret ne voudra croire 
« rien de contraire à l'innocence de 
» notre chère fille en J .C. , Marie, reine 
» de France et votre illustre épouse, 
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• songeant à la race dont elle est née,
• et au haut mariage qu'elle a contracté,
• en sorte qu'il ne faut point croire que
« les accusations que nous relève votre
» lettre, soient renouvelées contre elle,
« ou par esprit de vengeance, oupourau-
» cune autre occasion... • Le duc de
Brabant et le comte d'Artois qui avaient
siégé au procès de Pierre de Labroce, ne
furent pas plus heureux dans la démar-
che qu'ils tirent auprès de Nicolas pour
obtenir la punition de Pierre de Bénies.
Philippe fit saisir le temporel du prélat
et décréta son bannissement.

Marie fonda à Nivelles, en 1283, en
souvenir d'Isabelle de Spalbeek, qui
avait refusé de déposer contre sa cons-
cience, un institut de béguines et le
dota de revenus considérables, institut
qui portait le nom de « Béguinage de
» la Royaulté •.

Philippe avait continué la guerre avec
le roi d'Aragon. Il avait obtenu la main
de la princesse de Navarre pour son fils
aîné, et il accepta du pape le trône d'Ara-
gon pour son second fils. Tandis qu'il
poursuivait les hostilités avec des chan-
ces diverses, il succomba près de Perpi-
gnan, le 6 octobre 1285. La perte de
son époux, dont elle avait reconquis
l'affection et la confiance, affligea vive-
ment la reine. Le nouveau roi, son beau-
fils, Philippe le Bel, chercha à adou-
cir son chagrin. Elle accepta l'offre
qu'il lui fit de continuer à habiter, avec
ses enfants, la cour royale. Son douaire
fut fixé à 10,000 livres, somme consi-
dérable pour l'époque. Ses enfants con-
tractèrent de brillantes alliances. Louis,
comte d'Evreux, épousa Marguerite d'Ar-
tois et fut la souche des comtes d'Evreux
qui devinrent rois de Navarre. Blanche,
d'abord fiancée à Jean de Namur, fils
aîné de Guy de Dampierre, comte de
Flandre, épousa Rodolphe, duc d'Au-
triche, et Marguerite fut la seconde
femme d'Edouard d'Angleterre. Marie
de Brabant fut consultée fréquemment
à propos des affaires d'Etat, et elle ter-
mina plusieurs différends à la satisfac-
tion de son beau-fils. Vers la fin de sa
vie, elle se retira en Picardie, au château
deMurel, près de Meulan. Elle s'y oc-

cupait de littérature, de bonnes œuvres,
de pratiques de dévotion, et du soin de
faire rendre justice à tous. En souvenir
de. son origine et pour honorer ses pa-
rents, elle fit placer un vitrail armorié
dans la chapelle contenant leur sépul-
ture. La partie inférieure représentait,
au milieu, la donatrice : Dame Maria,
royne de France; à la droite^, son père :
li dux Senris de Brabant; à la gauche,
sa mère : la duchesse Allis, née Borgone.
Elle fit rebâtir l'hôpital de Noyon et le
dota de nouveaux revenus. Elle mourut
le 10 janvier 1321, âgée de soixante-
six ans. Elle fut enterrée, selon son
vœu, en l'église des Récollets de Paris.
Le superbe mausolée que ses enfants lui
érigèrent fut détruit par un incendie,
enl580. Il ne resta rien de la princesse,
si ce n'est son nom que la poésie et le
roman ont popularisé. Marie de Brabant
est une des reines les plus éminentes
qui ont occupé le trône de -France.

Emile de Borchgrave.

Les chroniqueurs et historiens français. — Les
annalistes flamands et brabançons, spécialement
Louis de Velthem et Van Heelu. — Edward van
Even, Marie de Brabant. Louvain, Van Linthout
et C'e, 1833, et les sources citées. — Le Roux de
Lincy, Femmes célèbres de l'ancienne France. —
Hist. liu. de la France, article de Daunou. —
Achille Jubinal, La Complainte et le Jeu de Pierre
de la Broce. Paris, -1835. — M«u» Joséphine
Amory, Galerie des femmes célèbres depuis le
l e siècle de l'ère chrétienne jusqu'au XVI» siècle
(notice : Marie de Brabant). Paris, 4847. —
Raynaldi. Annales Ecclesiastici, 1692, t. XIV.—
Sismondi, Histoire des Français. Bruxelles, 1847,
t. V. — Imbert, Marie de Brabant, tragédie,
représentée à Paris en 1780. — Maugenet (ana-
gramme de Menegaut). Marie de Brabant, roman
Historique. Paris, 1802, 2 vol. — Ancelol, de
l'Académie française, Marie de Brabant, poème
en six chants. Paris, 1825. — Marchangy, La
Gaule poétique, 4« édition. Paris, 1825, t. V,
p. 109-184. — Le Mayeur, La Gloire Behjique.
Louvain, 1830, t. II, p. 863-567. — Wiilems,
Maria van liraband, ballade. Anvers, 1828, de
41 p. — Baron de Reiflenberg, Archives philolo-
giques, 1825, 1.1, p. 82-86.

MARIE DE BRIENNE, impératrice
de Constantinople, comtesse de Namur,
fille de Jean de Brienne, roi de Jérusa-
lem, avait épousé, avant 1239, Bau-
douin de Courtenay, qui fut le dernier
empereur latin de Constantinople (voir
ce nom). Son mari lui assigna, au mois
de juin 1239, au lieu de ses domaines de
Mailly, de Betry et de Coulanges-sur-
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Yonne, le village de Blatera et ses dé
pendances. Baudouin qui recourut vai
nement aux moyens les plus extrêmes 
pour soutenir son empire chancelant, 
avait engagé au roi de France son comté 
de Namur, afin de se procurer de l'ar
gent. Cet engagement motiva l'inter
vention de Guillaume, roi des Ro
mains, et sous le prétexte que Baudouin 
ne lui avait pas fait hommage de son 
comté, il en investit, le 27 avril 1248, 
l'héritier du comté de Hainaut, Jean 
d'Avesnes. L'empereur, que les événe
ments retenaient en Orient, envoya sa 
femme défendre ses droits. Marie de 
Brienne se rendit à Paris et y obtint 
l'appui de la reine Blanche de Castille. 
A l a m o r t de cette dernière, en 1253, 
Marie vint résider à Namur et gouverna 
ce comté au nom de son mari. Dans le 
but de seconder les efforts de l'empe
reur et lui procurer des ressources, elle 
ne tarda pas à accabler ses sujets d'exac
tions. 

Une grave insurrection éclata à Na
mur, en 1256; le bailli de la comtesse 
fut massacré et Marie de Brienne voulut 
exiger des bourgeois de sa capitale une 
réparation que tous trouvèrent exces
sive. Les Namurois, pour mieux résis
ter aux prétentions de leur souveraine, 
s'adressèrent à Henri I I , comte de 
Luxembourg, et lui firent homm;ige du 
comté de Namur. L'impératrice chercha 
alors des alliés et obtint, à force de sol
licitations, l'assistance de Marguerite, 
comtesse de Flandre et de Hainaut. 
Mais les troupes mises à sa disposition 
finirent par se débander et ne réussirent 
pas à faire lever le siège de Namur que 
le comte Henri tenait étroitement blo
quée. Après deux ans de résistance, la 
garnison de Namur dut capituler, le 
jour de saint Vincent 1258. L'impéra
trice Marie, n'obtenant plus, malgré 
ses démarches pressantes, de nouveaux 
appuis, finit par céder les droits de son 
mari sur le comté de Namur à Gui de 
Dampierrc. La vente fut consommée en 
1263. La prise de Constantinople, dans 
la nuit du 25 au 26 juillet 1261, avait 
obligé l'empereur Baudouin à chercher 
un asile en Europe. Il erra de cours en 

cours. Sa femme, après la cession du 
comté de Namur, paraît avoir partagé 
la vie errante de son mari. Elle alla, 
en 1270, solliciter le secours des rois 
d'Aragon et de Castille, afin d'en obte
nir les sommes nécessaires pour dégager 
son fils Philippe, retenu à Venise, comme 
caution des capitaux prêtés à l'empe
reur, son mari, avant la prise de Cons
tantinople. On ne peut préciser l'année 
de sa mort; ce fut après 1273. 

Marie de Brienne fut une princesse 
malheureuse dont le P. de Marne Tante 
le courage et la vertu. Appelée à gou
verner pendant quelques années le comté 
de Namur, elle eut à traverser des cir
constances critiques où elle fit preuve 
d'une admirable énergie, mais elle ne 
putobtenir d'appuis assez puissants pour 
triompher de ses adversaires. Son gou
vernement du pays de Namur ne fut 
marqué par aucun acte important. 

Ëruest Matthieu. 

Les historiens du comté de Namur. — Du 
Cange, Histoire de l'empire de Constantinople, 
édition Buchon. — S. Bormans, Cartulaire de la 
commune de Namur, introduction. 

MARIE DE CHAMPAGNE, Comtesse 
de Flandre et de Hainaut, impératrice 
de Constantinople, fille de Henri Ie r , 
comte de Champagne, naquit vers 1173 
et fut fiancée dès le berceau à Baudouin, 
fils de Baudouin le Courageux, comte de 
Flandre et de Hainaut et de Marguerite 
d'Alsace. Le traité de fiançailles fut re
nouvelé plusieurs fois et le mariage fut 
célébré, en 1185, alors que la jeune 
princesseavait atteintsa douzièmeannée. 
• Ensuite de cet accord « ,nous apprend 
Gislebert, » Bnudouin, fils du comte 
« de Hainaut, épousa à Château-Thierri 
» Marie, sœur du comte de Champagne; 
Λ il avait treize ans, elle douze. Marie 
» s'adonna dès son jeune âge au service 
» de Dieu, priant, veillant, jeûnant, ré-
« pandant l'aumône. Son mari, chaste 
» dans sa jeunesse et au milieu des ar-
» mes, lui voua tout d'abord le plus teu-
« dreamour;aucuneautrefemmen'attira 
« ses regards. Ce n'est point chose com-

• mune qu'un homme sache ainsi se 
« contenir strictement dans les limites 
» de la foi conjugale. Les noces furent 
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• célébrées à Valenoiennes avec solen-
» nité et allégresse, au milieu d'une
« foule de chevaliers, de clames et de
• personnes de toute condition •.

A celte époque, les cours de Flandre,
de Hainaut et de Champagne rivalisaient
dans le luxe et l'amour des lettres. Marie
de Champagne, dont les contemporains
vantent la beauté, sut exercer une bien-
faisante influence dans le domaine poli-
tique et dans le mouvement littéraire.
Dès 1197, le comte Baudouin,son mari,
l'associa à plusieurs actes du gouverne^
ment, surtout en Flandre ; elle participa
avec lui à diverses donations faites à
des églises ou à des monastères. Marie
confirma, en 1198, à ses • très chers
» amis », les bourgeois de Saint-Omer
les concessions que son mari leur avait
faites. Cette princesse intervint encore,
le 15 juillet 1199, à six actes par les-
quels le comte Baudouin renouvelait les
tarifs de tonlieux ou péages que perce-
vaient à G and les seigneurs qui les
avaient reçus en fiefs des prédécesseurs
du comte. Comme le remarque le cha-
noine De Smet, l'intervention de la
femme était » chose insolite quand le
comte possédait de son droit le comté «.
Nièce dePhilippe-Auguste, par sa mère,
Marie de Champagne fut chargée d'apla-
nir les voies pour négocier entre le mo-
narque français et son mari une paix
durable. Elle se rendit à Paris vers le
mois d'octobre 1199 et réussit à amener
une entente qui est connue sous le nom
de paix de Péronne (janvier 1200).

Cette princesse aimait les lettres et
ne cessa d'encourager les trouvères et
les poètes. C'est pour elle que le célèbre
Chrétien de Troyes écrivit sa dernière
œuvre ; Marie choisit elle-même le sujet
de ce second poème du nom de Lancelot
qu'on appelle Lancelot de la Charrette;
elle l'avait tiré d'un épisode de I.ance-
lot du Lac ; l'auteur fait allusion à cette
particularité dans sa dédicace :

Puisque madame de Champagne
Vieil que romans à faire anpraigiie,
Je l'anprendrai moult volenliers
Come cil qui est suens antiers...

Lors de son départ pour la croisade,
Baudouin laissa à sa femme l'adminis-

tration de ses comtés. On connaît plu-
sieurs diplômes émanés de cette prin-
cesse; l'un du mois de février 1203,
relatif à la donation d'une partie des
dîmes de Haine-Saint-Pierre à l'abbaye
d'Aine, est daté de Mons, la première
année du voyage {peregrinationis) du
comte, son seigneur.

Marie de Champagne s'était engagée
à rejoindre son époux en terre sainte et
ne tarda pas à accomplir sa promesse ;
elle mourut en route de la peste à Saint-
Jean-d'Acre, le 20 août 1204, au mo-
ment où elle venait d'apprendre l'éléva-
tion de son mari au trône impérial de
Constantinople. Elle ne laissa que deux
filles, Jeanne et Marguerite, qui gouver-
nèrent successivement les comtés de
Flandre et de Hainaut.

Ernest Matlhieu.

Gislebert, Chronica Hannoniœ, édil. Godefroid
JlenilKlaise. — De Smet, Mémoire hisl. et critique
sur Baudouin IX.— A. Dinaux, Les Trouvères de
la Flandre et du Tournèsis. — Annales du
Cercle arcli. de Mons, t. V.

* MARIE DE FRANCE, poétesse,
ainsi nommée dans les vers qu'elle composa

pour la cour de Windsor au
XIIIe siècle. Peut-être était-elle de
Compiègne, s'il faut admettre les con-
jectures d'A. Dinaux. 11 croit voir son
nom dans VEvangile as famés de Jehan
Dupin. Le passage serait concluant si
réellement Marie de France avait com-
posé le Couronnement du Renard. Il en
résulterait même qu'elle l'aurait écrit
pour Guillaume de Dampierre qui fut
comte de Flandre de 1246 à 1251. Mais
Eothe (p. 353) n'y reconnaît pas le
style de Marie.Ce serait plutôt du trou-
vère Baudouin Butors, qui fut long-
temps à la solde de Guy de Dampierre,
le frère puîné de Guillaume.

On sait avec quelle délicatesse fémi-
nine, avec quelle sensibilité pénétrante
Marie a transformé les Lais bretons
qu'elle dédia probablement à Henri I I I .
Son Ysojiet, recueil de cent trois fables,
qu'on retrouve en partie dans VYsopet
flamand, témoigne également d'un talent
gracieux et d'une grande générosité de
caractère. Pas plus que La Fontaine
cependant, elle ne songe à une morale
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ideale. Il s'agit surtout de prudence et 
d'expérience : 

Romulus qui fu emperere 
A sun fil escrit e manda 
E par essemple li mustra 
Cum il se puist cuntreguetier, 
K'hum ne le peust engingnier. 

Mais pour quel comte Guillaume 
a-t-elle translaté ces apologues que 
Henri 1er Beauclerc, roi d'Angleterre, 
avaittraduits du latin en anglais? Robert 
[Fables inédites, t. I, cxviii) suppose 
Guillaume d'Ypres, le rival de Charles 
le Bon. Roquefort et Rothe suggèrent 
Guillaume Longue-Epée, bâtard de 
Henri I I , et que son frère Eichard, 
Cœur-de-Lion, créa comte de Salisbury. 
Dinaux et d'autres songent à Guillaume 
de Dampierre : 

Ki fleurs est de chevalerie 
D'enseignement et courtoisie... 
Pur l'amur le cumle Willaume 
Le plus vaillant de ce royaume 
M'entremis de cest livre faire 
Et de l'engleis en romans traire. 

Sa grande légende de Saint-Patrice 
fut également paraphrasée en flamand. 

Lee t. I et Vi l i de la Romania dis
cutent les questions très embrouillées re
latives à l'origine et à la transformation 
des Lais bretons de Marie de France. 
Au tome XIV, p. 603 de la même revue, 
Mr Gaston Paris rend compte de l'ou
vrage de Karl Warnke (édition des Lais, 
au t. III de la Eibliotlteca Normannira) : 
» L'introduction comprend, outre la 
> classification des manuscrits et l'étude 
« de la langue du poète et de la graphie 
» du principal manuscrit, une très 
» courte notice biographique et lilté-
« raire sur la personne de Marie. 
« Mr Warnke n'a rien trouvé de nou-
» veau à dire; il n'a pu encore exami-
« ner le récent écrit où Mr Mail, reve-
» nant à une opinion qu'il a plus que 
» personne contribué à ruiner, veut 
» maintenant, que Marie ait vécu sous 
» Henri I I I et non sous Henri JI ». 
Mr Paris ajoute en note : « Je signale 
« ici l'indice qu'on peut tirer de la men-
» tion, dans le Fraisne, de l'archevêché 
• de Dol. L'archevêché de Dol fut sup-
« primé en L199 ». 

M r Warnke (Zeitschrift für roman. 
pJiilol., IV, 823-248) examine les allu

sions contenues dans les vers de Marie 
et des auteurs qui ont parlé d'elle. Il 
en conclut qu'elle a dû vivre au milieu 
et à la fin du xiie siècle. D'après le 
dialecte qu'elle a préféré, il la croit ori
ginaire de Normandie, comme le pensait 
déjà l'abbé de la Eue. Son nom de Marie 
de France lui fut donné en Angleterre, 
parce qu'elle était venue du continent. 

J. Siecher. 

A. Dinaux, Trouvères de Flandre. — B. de 
Roquefort, Œuvres de Marie de France (1820). 
— Histoire littéraire de France, t. XIX. — Uothe, 
Les Romans du Renard, classés, analysés, 1843. 
— W. Hertz, Marie de France, Poetische Erzäh
lungen. Stuttgart, 1862. 

M A R I E D E HONGRIE. Voir MARIE 
D'AUTRICHE, reine de Hongrie. 

MARIE D'OIGNIES (sainte) naquit 
à Nivelles vers 1177. Ses parents étaient 
fort riches et, comme tant d'autres grands 
bourgeois à cette époque, alliés à quel
ques familles nobles du pays. Dans leur 
maison, elle reçut l'instruction rudimen
taire qui suffisait alors aux jeunes filles 
laïques. On peut conclure d'une anec
dote rapportée par son biographe qu'on 
ne lui fit pas même apprendre à lire. De 
très bonne heure, la vie séculière lui 
inspira un profond dégoût. Elle mani
festait une horreur inconcevable pour les 
plaisirs de ses compagnes et pour la 
parure. Ses parents, croyant sans doute 
que le mariage modifierait son caractère, 
lui firent épouser, à quatorze ans, un 
jeune homme appelé Jean. Ils furent 
cruellement déçus. Affranchie désormais 
de la contrainte que sa famille avait 
exercée sur elle jusque-là, Marie put 
donner libre cours à ses penchants mys
tiques. Elle se livra, avec une véritable 
passion, à une vied'ascète. Elle couchait 
sur la dure, portaitunecordesousses vête
ments, se donnait journellement la dis
cipline. Bientôt elle parvint à décider 
son mari à l'imiter. Et, ayant résolu de 
vivre désormais chastement, tous deux, 
après avoir donné leurs biens aux pau
vres, ils se retirèrent à la léproserie de 
Willambroux, dans les environs de Ni
velles. Ils y passèrent de longues années 
auservice des malades. L'exaltation mys
tique deMarie ne fit que croître danscette 
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nouvelle existence. Elle était tourmentée 
de visions, se martyrisait à force de ma
cérations, ne se nourrissant que de lé
gumes et de pain noir, jeûnant au pain 
et à l'eau pendant des mois entiers. Sa 
réputation ne tarda pas à se répandre 
dans les environs. De toutes parts on 
accourait vers elle ; on lui attribuait des 
guérisons miraculeuses. Mais Marie était 
une pure contemplative. Le séjour de 
Willambroux, où affluaient tant de visi
teurs, finit par lui devenir odieux, et 
elle résolut de le quitter. Elle pensa 
d'abord à se vouer complètement à la pau
vreté et à ne vivre que d'aumônes men
diées de porte en porte. Il fallut les 
supplications et les larmes de ses amis 
pour la décider à renoncer à ce projet. 

Vers cette époque, Gilles deWalcourt 
et ses frères venaient de fonder à Aiseau, 
sur les bords de la Sambre, le monastère 
d'Oignies. Leur mère et quelques autres 
pieuses femmes s'étaient fixées auprès 
d'eux et vivaient sous leur direction, 
comme, quelques années plus tard, à 
Saint-Damien, sainte Claire et ses com
pagnes sous la direction de saint Fran
çois d'Assise. C'est dans cette tranquille 
solitude que Marie vint passer ses der
nières années. Elle n'y trouva pas, toute
fois, la paix complète qu'elle cherchait 
si avidement. Sa présence rendit bientôt 
fameux le béguinage d'Oignies et, plus 
encore qu'à Willambroux, les pèlerins 
affluèrent. Ce n'était plus seulement les 
paysans des alentours qu'on voyait s'y 
presser. Marie était désormais célèbre. 
Elle recevait des dignitaires de l'Eglise, 
des princesses féodales, des chevaliers. 
L'évêque de Toulouse, Foulques, chassé 
de son diocèse par les Albigeois, vint la 
voir, accompagné de Jacques de Vitry, 
qui étudiait alors la théologie à Paris, 
et telle fut l'impression produite par elle 
sur ce dernier, qu'il se décida à embras
ser à son tour la vie monastique dansl'ab-
baye d'Oignies. Ces deux mystiques 
étaient faits pour se comprendre. Jacques 
devint le directeur, l'ami, le confident de 
Marie. I l fut pour elle ce que saint 
François devait être plus tard poursainte 
Claire. Devenu évêque de Saint-Jean 
d'Acre, puis cardinal, il n'oublia ja

mais les années qu'il avait passées à 
Oignies, et c'est là, comme on sait, qu'il 
voulut être enterré. 

Cependant, exténuée par les jeûnes et 
les macérations, Marie sentait sa fin 
prochaine. Sa santé était délabrée depuis 
longtemps et elle refusait obstinément 
de se soigner. Elle mourut âgée d'envi
ron trente-six ans, le 23 juin 1213. 

Peu de temps après, Jacques de Vitry 
rédigea, à la prière de l'évêque de Tou
louse, la biographie de son amie. Nous 
devons regretter que, se conformant trop 
fidèlement aux désirs de l'évêque qui 
l'avait prié de lui fournir surtout des 
exemples de piété qu'il pût introduire 
dans ses sermons contre les hérétiques, 
il n'ait eu en vue dans cet écrit, que 
l'édification des fidèles. Une nousfournit 
sur son héroïne que bien peu de détails 
précis et vivants. Tel qu'il est pourtant, 
son travail est une source des plus pré
cieuses pour l'histoire du mysticisme 
dans nos contrées au xine siècle, et il ne 
le cède guère en intérêt, à cet égard, au 
Dialogue Miraculorum de Césaire de 
Heisterbach et au Bonvm. universale de 
Jpibus de Thomas de Cantimpré. 

H Pirenne. 

Acta Sanctorum Boll.,23 juin t.IV. Vie de Ma
rie, par Jacques de Vitry, p. 636 et suiv. —Autre 
Vie, par Thomas de Canlimpré (attribuée dans 
l'édition à Nicolas de Cantimpré), p. 664 et suiv. 

M A R I E LA MALHEUREUSE, jeune 
fille brabançonne qui vivait au XIVe siè
cle. Du temps du duc Jean II de Brabant, 
selon Die aider excellente Cronyke van 
Brabant, vivait à Woluwe-Saint-Pierre 
une belle jeune fille qui avait résolu de 
vivre dans lacontinence. Pour mieux fuir 
le monde, elle alla habiter, comme une 
recluse, près d'une église dédiée à Notre-
Dame, évidemment la chapelle ou église 
de Stockel, dédiée à Notre-Dame, et 
non celle de Woluwe-Saint-Pierre ou de 
Woluwe-Saint-Lambert, comme le pré
tend l'auteur d'un opuscule publié en 
16 5 7. Elle y passait la journée en prières 
et demandait à l'aumône les moyens de 
vivre, mais sa vie solitaire ne la mit pas 
à l'abri des tentatives de séduction. Un 
chevalier la rencontra et la pressa de 
satisfaire à ses désirs. La résistance de 
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la jeune Marie l'ayant irrité, il se glissa
dans sa retraite et y cacha une coupe
de prix ; puis il alla trouver Marie et,
après l'avoir sollicitée de nouveau, il
prit la coupe dans le sac où il l'avait
cachée et courut chez le maire l'accuser
de vol, en lui reprochant d'être une sor-
cière, qui l'avait fasciné par des céré-
monies magiques. Bientôt elle fut arrêtée
et conduite devant les juges du lieu,
qui la condamnèrent à mort. On lui lia
les pieds et les mains, puis on la jeta
dans une fosse que l'on recouvrit de
terre. On raconte, de plus, que l'assas-
sin fut puni par une attaque de folie et
qu'il ne recouvra la raison qu'au tom-
beau de sa victime, qui fut ensevelie
avec honneur sous l'autel de l'église de
Woluwe-Saint-Lambert et reçut de la
voix publique le nom de sainte Marie
la Lamentable, en flamand de Ellendige
Marie. Dans la suite, au lieu dit Lin-
neke Mare, on éleva une chapelle, à la-
quelle des indulgences furent accordées
en 1363 et qui existe encore, telleàpeu
près qu'elle a été édifiée au moyen âge.

Alph. Waulers.

Acta Sanctorum, Junii, t. III, p. 649. — Het
Lcvcn van de salige maeget aide macrtelaresse
Marie, bygenaemt de Ellendige (Malines, 1769;
in-8°). — A. Wauters, Histoire des environ! de
Bruxelles, t. III, p. 249.

MARIE-ANNE-Eléonore-Guillelmine-Josèphe
d'Autriche, gouvernante générale

des Pays-Bas autrichiens, fille de
Charles VI, empereur d'Allemagne, et
d'Elisabeth-Christine de Brunswick-Wolffenbuttel.

Elle naquit à Vienne, le 14 sep-
tembre 1718, et mourut à Bruxelles, le 16
décembre 1744. La naissance de la jeune
princesse et les cérémonies de son bap-
tême, pendant lesquelles sa tante Marie-
Elisabeth la tint sur les fonts baptis-
maux au nom de la reine de Portugal,
furent célébrées à Vienne avec un éclat
extraordinaire. Les fêtes furent répétées,
sur un pied plus modeste, à Bruxelles,
le 27 septembre de la même année : le
gouverneur général assista, dans l'église
Sainte-Gudule, à de grandes cérémo-
nies religieuses, qui furent terminées,
le soir, par l'illumination des principaux
édifices de la ville. Tout le monde voyait,

dans la naissance de Marie-Anne, un gage
de stabilité pour la dynastie autrichienne,
si chère aux Belges à cette époque. La
princesse fut élevée sous la direction de
sa gouvernante, la comtesse douairière
de Thurn-et-ïaxis, née comtesse Sou-
ches. Son éducation fut en tous points
semblable à celle de sa sœur aînée, Marie-
Thérèse, appelée plus tard à la souverai-
neté des Pays-Bas autrichiens. De même
que celle-ci, elle prit part, pendant son
enfance, aux récréations scéniques orga-
nisées dans le palais impérial à Vienne.
Lorsqu'elle parvint à l'âge de la puberté,
différents projets de mariage furent com-
binés. Finalement le prince Charles de
Lorraine, beau-frère de Marie-Thérèse,
devint, le 17 janvier 1744, l'époux
de l'archiduchesse. Charles avait été
nommé (7 août 1741) gouverneur géné-
ral adjoint des Pays-Bas pour aider la
gouvernante en titre, Marie-Elisabeth,
dans l'administration de ces provinces.
Cette princesse étant morte le 26 août
1741, le prince Charles devint seul
gouverneur général. Le lendemain du
mariage de celui-ci, l'impératrice-reine
signa des lettres patentes en vertu des-
quelles elle associait à son beau-frère,
pour la direction des affaires, sa » très
» chère et très aimée sœur, la sérénis-
» sime archiduchesse d'Autriche Marie-
» Anne d'Autriche, laquelle, pour l'af-
« fection qu'elle porte à S. M., a bien
» voulu se charger des soin et direction
« du gouvernement des Pays-Bas avec le
• prince, son époux, ou seule et séparé-
» ment en cas d'absence». Les nouveaux
mariés quittèrent Vienne le 3 février de
la même année, arrivèrent le 24 suivant
à Westwezel, village des Pays-Bas, où le
comte de Königsegg-Erps, ministre plé-
nipotentiaire de l'impératrice-reine, les
reçut à la tête d'un détachement de hus-
sards. De là ils se rendirent successi-
vement, au milieu de réceptions bril-
lantes, à Anvers et à Malines. Ils entrè-
rent le 26 mars à Bruxelles, où ils
furent accueillis avec allégresse par la
population.Les troupesbritanniques, qui
occupaient en ce moment les Pays-Bas, par
suite descraintes d'une invasion des Fran-
çais, reçurent aussi les nouveaux venus



TU MARIE-CHRISTINE 722

avec distinction. Nous passons sous si-
lence ces fêtes, dont toutes les relations
ont été imprimées. Pendant une grande
partie de l'année, c'était une continuité
de fêtes civiles et religieuses, de parties
de gala à la cour, de réceptions céré-
moniales, toutes relatées par la Ga-
zette. Obligé d'aller prendre le comman-
dement de l'armée autrichienne campée
près du Bhin, le prince Charles de Lor-
raine quitta Bruxelles en mai 1744, et
abandonna le gouvernement du pays à sa
femme, conformément aux dispositions
prises par l'impératrice-reine. La prin-
cesse était aidée, dans la direction des
affaires, par le ministre plénipotentiaire
comte de Kaunitz-Eittberg. Ce fut en sa
compagnie qu'elle alla inspecter (26mai
1744) le camp des troupes anglaises et
hollandaises réunies à Assche pour ré-
sister à la France en cas d'attaque. Pen-
dant l'absence de son mari, la gouver-
nante entretint avec sa sœur, l'impé-
ratrice-reine, une correspondance en
allemand sur les affaires politiques en
Europe, correspondance qui, durant la
guerre avec la France, présente un intérêt
toutparticulier.Marie-Thérèseyfaitcon-
naitre, dans ses moindres détails, les rela-
tions diplomatiques qu'elle entretenait
avec Burmania, l'ambassadeur hollan-
dais, et avec Eobinson, l'envoyé de l'An-
gleterre à Vienne. Toutes ces lettres, et
les mémoires qui y sont joints, traitent
spécialement des mesures à prendre pour
préserver les Pays-Bas de l'invasion des
armées françaises. En ce moment,Marie-
Anne se trouvait dans un état intéres-
sant. Bien souvent sa sœur Marie-Thé-
rèse avait exprimé, dans ses lettres, cer-
taines appréhensions sur cette situation,
par suite de sa corpulence. Ce que
l'impératrice-reine avait prévu arriva
fatalement. Dès le 9 octobre, des symp-
tômes sinistres se firent jour. Marie-
Anne mit au monde une fille morte.
Les suites de cet accident furent des
plus désastreuses. Une faiblesse ex-
traordinaire, des fièvres continuelles la
conduisirent au tombeau. Ses obsèques
furent célébrées avec une grande pompe,
et le comte Kaunitz-Eittberg reprit im-
médiatement le gouvernement de nos

provinces jusqu'au retour du prince
Charles de Lorraine.

Ch. Piot.

D'Arnelh, Geschichte Maria-Theresias. — Re-
cueil des pièces diverses à l'honneur du prince
Charles de Lorraine. — Ordonnances des Pays-
Bas, t. V et VI. — Henne et Waulers, Histoire
de Bruxelles. — Gazette des Pays-Bas, année
1744. — Récit des réjouissances publiques de la
ville d'Anvers à l'heureuse arrivée de LL. ÂÂ.
Marie-Anne et Charles de Lorraine. — Archives
du Conseil privé, de la chancellerie des Pays-
Bas et de la secrétairerie d'Etat et de guerre à
Bruxelles.

MARIE-CHRISTINE-Josèphe-Jeanne-
Antoinette d'Autriche, gouvernante gé-
nérale des Pays-Bas autrichiens, était
fille de François de Lorraine, empereur
d'Allemagne, et de Marie-Thérèse d'Au-
triche, souveraine de nos provinces. Elle
naquit à Vienne, le 13 mai 1742, et y
mourut, le 24 juin 1798. L'archiduchesse
Marie-Anne, au nom de l'impératrice
douairière, et le prince de Hesse-Eein-
fels, pour le roi de Sardaigne, furent
parrain et marraine de l'enfant. Confor-
mément aux usages reçus dans la famille
impériale, la princesse passa son enfance,
en société de ses frères etsœurs, pendant
l'été au château de Schönbrunn et à
Laxenburg. En hiver, elle résidait à
Vienne, où elle brillait à la cour par la
grâce, l'élégance et le charme de sa con-
versation. Une relation du 22 mars
1747, rédigée par le comte de Podewils,
ministre du roi de Prusse, fait de sa
personne la description suivante : elle
est d'une jolie figure et marque beau-
coup d'esprit. Elle aime autant à parler
français que son père le hait, et ne veut
paB qu'on lui parle en d'autre langue.
Une instruction solide lui fut donnée par
le Père François Lachner, jésuite, qui
l'initia à l'histoire et à la connaissance
de différentes langues. Elle parlait l'ita-
lien et le français, nous venons de le voir,
écrivait très bien l'anglais et passable-
ment mal l'allemand, selon la mode gé-
néralement admise pendant le xvme siè-
cle dans les cours d'outre-Ehin. Si elle
ne faisait pas de progrès très marquants
sur le clavecin, elle s'occupait avec suc-
cès de dessin et de peinture. Ses copies
de tableaux de genre de quelques-uns
de nos meilleurs maîtres attestaient un
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certain talent à manier le pinceau. 
Quant à son éducation, elle fut confiée, 
sous la direction de sa mère, à la baronne 
Basques, née comtesse Kokosowa, femme 
d'un esprit distingué, qui devint plus 
tard sa maîtresse de cour (Oberhofmeis-
teriti). Dès l'âge de dix-huit ans, elle 
avait sa petite cour à elle, et contracta 
ainsi les liens d'une amitié intime avec 
sa belle-sœur, première femme de Jo
seph II . Ces deux princesses faisaient en
semble de la musique et s'entr'aidaient 
à composer des mémoires sur les affaires 
du temps. Rarement elles se quittaient. 
Lors de la mort de son amie, elle eut 
un soin tout particulier de l'enfant de 
Joseph. En 1760, arrivèrent à la cour 
de Vienne le prince Albert-Casimir de 
Saxe-Teschen et son frère Clément. 
Albert devint bientôt l'époux de Marie-
Christine (8 avril 1766). Au moment du 
mariage, Marie-Thérèse adressa à sa fille 
une lettre charmante sur la conduite 
qu'elle devait tenir à l'égard de son mari. 
Marie-Christine suivit son époux en 
Hongrie, où il remplissait les fonctions 
de gouverneur général de ce royaume. 
Pendant son séjour au château de 
Presbourg, elle y tint une cour splen
dide, qui faisait les délices de l'aristo
cratie hongroise, grâce aux nombreuses 
fêtes qu'elle y organisait. A titre d'en
fant chéri de sa mère, elle tint avec 
celle-ci une correspondance active, dont 
Mr Wolf nous a laissé d'excellents ré
sumés. En 1776, elle entreprit un 
grand voyage en Italie, où elle fuÇ 
accueillie dans toutes les cours avec la 
plus grande distinction. Lorsque son 
mari suivit l'armée autrichienne pen
dant la campagne de 177S à 1779, elle 
retourna à Vienne auprès de sa famille. 
A la suite du décès du prince Charles de 
Lorraine, gouverneur général des Pays-
Bas autrichiens (4 juillet 1780), Marie-
Thérèse voulut le remplacer par sa fille 
et lui associa son mari. Des lettres pa
tentes rédigées dans ce sens (20 août 
1780) leur furent remises. En attendant 
l'arrivée des nouveaux gouverneurs dans 
nos provinces, le prince de Stahremberg 
les remplaça à titre provisoire. Au mi
lieu de leurs apprêts de voyage, Marie-

Thérèse tomba malade; elle expira le 
28 novembre de la même année.Nos pro
vinces passèrent ainsi à son fils Joseph I I , 
qui, conformément aux vœux de sa 
mère, accorda (le 12 janvier 1781) de 
nouvelles patentes de gouverneurs géné
raux à sa sœur et à son époux. Ils quit
tèrent Vienne le 1er juin suivant, et 
arrivèrent le 9 à Tirlemont, où le prince 
de Stahremberg les reçut; ils firent le 10 
leur entrée solennelle à Bruxelles; le 
conseiller Limpens a donné une relation 
officielle et très circonstanciée de la 
cérémonie. 

Le caractère quelque peu impérieux 
et têtu de Joseph II porta bientôt du 
froid entre lui et sa sœur. L'empereur re
fusa de lui fournir les finances nécessaires 
pour l'aider à soutenir son rang. A aucun 
prix il ne voulait l'autoriser à accepter le 
don gratuit ordinairement offert par les 
Etats aux gouverneurs généraux lors de 
leur arrivée dans le pays. Marie-Chris
tine s'en plaignit amèrement à son frère 
Leopold, et fit des récriminations à pro
pos de la manière dont elle avait été 
traitée lors du partage de la succession 
de leur mère. Dénuée de toutes ressour
ces financières, elle avoua qu'il lui était 
impossible de faire face aux dépenses. 
D'autres difficultés plus graves encore 
surgirent à propos des réformes que 
l'empereur voulait introduire aux Pays-
Bas . Connaissant parfaitement la manière 
de voir de sa sœur en matière politique, 
Joseph I I n'avait aucune confiance en 
elle. Jamais il ne la consultait ni à pro
pos des difficultés qu'il soulevait dans 
nos provinces, ni au sujet de ses réformes 
politiques. · Ce qui le prouve · disait-
elle à son frère Leopold, » c'est que dans 

• son cœur l'empereur nous accuse de 
« faiblesse; il relève toujours la diffé-
« rence de conduite de Murray (com-
« mandant militaire) de la nôtre.Cela est 
« facile : Murray avoit des ordres posi-
« tifs de l'empereur d'assembler des 
« troupes; nous, rien.Même le comte de 
• Belgiojoso (ministre plénipotentiaire) 
« en avoit, où S. M. commandoit sur-
» tout d'user de modération et de pru-
» dence ». Elevée dans des principes 
diamétralement opposés à ceux de son 
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frère, Marie-Christine portait le plus 
grand respect aux institutions sécu
laires de notre pays. Elle préférait en ce 
moment le régime de l'Europe d'autre
fois à des innovations non expérimen
tées, surtout lorsqu'elles étaient impo
sées par le souverain, en dépit de la 
nation. Plus tard, cependant, lorsqu'elle 
revint au pays, elle voulut s'appuyer 
sur le parti démocratiquebelge pour sau
ver le pouvoir de son frère Leopold. 
Pendant les contestations si graves qui 
s'élevèrent entre l'empereur Joseph et les 
Pays-Bas, elle tenta, mais en vain, de se 
porter médiatrice. Obligée de se rendre, 
elle et son mari, à Vienne, pour y être 
présents à l'audience accordée par l'em
pereur aux députés des Etats, la prin
cesse n'y séjourna pas longtemps, voyant 
l'impossibilité de réussir dans ses vues. 
Le 23 janvier 1788, elle rentra de nou
veau à Bruxelles, mais complètement à 
la merci de Trautmansdorff, le nouveau 
ministre plénipotentiaire, et du général 
d'Alton. Tout allait de mal en pire. 
Enfin, l'insurrection des populations des 
Pays-Bas (novembre 1789) perdit com
plètement le gouvernement. Marie-Chris
tine et son mari durent abandonner nos 
provinces, non sans une certaine opposi
tion de leur part. Le 17 novembre 1789, 
pendant la soirée, Trautmansdorff vou
lait absolument faire partir la princesse, 
conformément aux ordres donnés par 
l'empereur. En présence de la résistance 
de Marie-Christine, le ministre la traita 
brutalement, surtout lorsqu'elle lui fit 
observer qu'elle n'était pas · une femme 
» comme les autres, peureuse et décou-
• ragée; que sa position ne lui permet-
» tait pas, pour sa propre réputation, de 
« quitter le pays ». Malgré elle, et en 
dépit de ses protestations, elle dut aban
donner Bruxelles (18 novembre 1789), 
se rendit à Luxembourg, de là à Co
blence et puis à Bonn, où elle séjourna 
longtemps. Malgré son éloignement des 
Pays-Bas, elle y fit encore des démarches 
afin de sauver le pouvoir de son frère. 
Elle s'adressa notamment à l'archevêque 
de Malines, à qui elle écrivait, le 12 dé
cembre 1789, que l'empereur était dé
cidé à suivre aux Pays-Bas une autre 

ligne de conduite. Le cardinal promit 
beaucoup, mais rien ne se fit. De plus, les 
lettres qu'elle avait adressées à Traut
mansdorff devinrent l'objet d'une publi
cation qui lui fit beaucoup de mal dans 
l'opinion publique. Au moment de la 
mort de Joseph I I (20 février 1790), 
Marie-Christine écrivit à son frère 
Leopold une lettre remarquable, dans 
laquelle, après avoir rendu compte de la 
part prise par les puissances voisines à 
la révolution des Pays-Bas, elle lui con
seille d'entamer des négociations pour 
rentrer en possession de ses provinces, 
ou de faire la guerre. Leopold, héritier 
des -Etats de son frère Joseph, choisit 
le premier moyen. Après avoir négocié 
avec succès à La Haye sa rentrée aux 
Pays-Bas, il renvoya dans ces provinces 
Marie-Christine et son mari, qui séjour
nèrent successivement à Bonn, à Franc
fort, à Vienne et à Dresde, et rentrèrent 
(15 juin 1791) à Bruxelles en qualité de 
gouverneurs généraux. Au moment de 
son départ, le neveu de la princesse, 
connu plus tard sous le nom de Fran
çois II , lui donna,sur la conduite qu'elle 
devait suivre à l'avenir, des recomman
dations très sages, imprimées dans les 
Lettres historiques. Elle et son mari pro
mirent beaucoup, mais il y eut encore 
de grandes méfiances dans le peuple. 
Cependant, lorsqu'elle passa par Cour-
trai et par Binche, elle y fut accueillie 
avec enthousiasme. Les habitants des 
Pays-Bas, redoutant les conséquences de 
l'orage qui grondait en ce moment chez 
leurs voisins du Midi, voulurent se vouer 
à leur souverain et à ses représentants. 
Dans le but d'assurer le maintien de 
Leopold, Marie-Christine commença à 
pencher vers le parti démocratique, 
tandis que de Kaunitz travaillait dans 
un serçs contraire. Au milieu de ces 
débats, Leopold mourut subitement 
(1er mars 1792). Son fils François I I 
lui succéda dans les différents Etats de 
la monarchie autrichienne. Le 20 avril 
suivant, Louis XVI, roi de France, pro
posa de déclarer la guerre à l'Autriche. 
La Belgique fut envahie. La France, 
partout victorieuse, obligea Marie-Chris
tine et son époux à quitter le pays. 
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Ils annoncèrent aux autorités (8 novem-
bre 1792) qu'ils allaient se retirer. Le
lendemain, ils abandonnèrent les Pays-
Bas pour n'y plus revenir. Les correspon-
dances de la princesse avec les hommes
politiques et les membres de sa famille
sont nombreuses et intéressantes au
point de vue de la situation des affaires
de l'Autriche et de l'Europe en général.
Rentrée en Allemagne, elle résida pro-
visoirement à Vienne, où elle donna
encore quelques fêtes, et y mourut sans
laisser de descendants, conséquence de
son état maladif. Son mari lui fit élever,
dans l'église des Augustins, à Vienne,
un mausolée très remarquable, dû au
ciseau de Canova.

Ch Piot.

D'Arneth, Geschichte Maria-Theresias. — Id.,
Briefeti der Kaiseiin Maria-Thcresia an ihr Kin-
der und Freunde. — Id., Joseph II und Lcopolds
Briefwechsel. — Wolf, Marie-Christine, Erzher-
zagin von Oestereich. — Id., Leopold und Marie-
Christine, ihr Briefwechsel. — Meynert, Kaizer
Frans l sur Geschichte seiner Regierung und
zeiner Zcit. — De Vivenot, Die Politik des Oes-
lerr. Staatskanzlers Fursten Kaunitz-Rietberg.
— Id., Die Politik des Oesterr. Vice Staats-
kanzlers Grafen Philipp von Cobenzl. — Id.
Vertrauliche Briefe des Freihn-rn von ThugiU.
— BirkenstocK, IHonumentum œternee memoriœ
Mariœ Chrislinœ.—Relations véritables.—Won-
derbaer leven van puter Vervisch — Borgnel,
Histoire des Belges à la fin du xvm<> siècle. —
Henné et Wauters, Histoire de Bruxelles. — LeU
1res historiques et critiques. —Verhaessen, Le
cardinal de Fratickenberg. — Le chevalier de
Zeissberg, Herzog Corel von Oesterreich.—Zeiss-
berg, Zwei Jahre Belgischer Geschichte. — Ar-
chives du Conseil privé. — Archives de la chan-
cellerie des Pays-Bas à Vienne.

MARIE-ELISABETH-Lucie-Thérèse-Josèphe
d'Autriche, gouvernante géné-

rale des Pays-Bas autrichiens, fille de
l'empereur Léopold et d'Eléonore-Madeleine

de Neubourg, naquit à Lintz, le
13 décembre 1680, et mourut au châ-
teau de Mariemont, le 26 août 1741.
Appelée au gouvernement de ces pro-
vinces, la princesse reçut à cet effet de
son frère des lettres patentes, datées du
1"septembre 1725, conformément aux
intentions qu'il avait déjà exprimées sur
ce point dès l'année précédente. L'édu-
cation de Marie-Elisabeth avait été très
soignée. Les langues allemande, ita-
lienne, française et latine lui étaient
familières; elle les parlait avec une
grande facilité. Parfois elle étonnait ses

ministres par son éloquence. Lorsqu'elle
reçut le conseil d'Etat, après son arrivée
à Bruxelles, elle prononça un discours
à sensation. Ecrivant la langue latine
avec une certaine élégance, elle rédigea
à l'âge de dix-neuf ans un travail resté
inédit, intitulé : Chronologia auguaiimnue
domua Au&triacce in synopsis collecta, et
augustissimo Romanorum imperatori Leo-
poldo, Hungariœ Bohemiœqne régi clemen-
tissimo suo parenti dedirata (ms. dans la
bibliothèque de Vienne). Après avoir
terminé les préparatifs de son voyage,
elle partit de Vienne, le 4 septembre
1725, et arriva, le 4 octobre suivant, à
Tirlemont, où elle fut reçue par le fils
du comte de Daun, gouverneur intéri-
maire du pays. Un détachement de ca-
valerie la conduisit à Louvain. Là, elle
fut complimentée par le premier bourg-
mestre et par le recteur magnifique de
l'université, qui lui adressa une harangue
en latin. La princesse répondit dans la
même langue. De là elle se rendit à
Bruxelles, où elle arriva le 9 du mois ;
elle fit son entrée solennelle et descendit
au palais au milieu d'un cortège splen-
dide, décrit par la Gazette des Pays-Bas
et dans les Bulletins de la commission
d'histoire. Après l'installation de l'ar-
chiduchesse, des fêtes nombreuses, des
divertissements donnés à propos de l'ar-
rivée de personnages haut placés et des
parties de chasse se succédèrent sans
interruption. Il n'y eut pas, à Bruxelles
ou dans les environs de cette ville, de so-
lennité religieuse ou de sermon extraor-
dinaire, auxquels la princesse ne fût
présente. Les pèlerinages et les visites
rendues aux images de la Vierge véné-
rées dans plusieurs localités du pays y
attiraient aussi la présence de la gouver-
nante. Elle pouvait facilement faire face à
ces dépenses et à des largesses toujours
agréables au peuple, grâce à la liste civile
que les Etats lui accordaient annuelle-
ment. Aimant, comme tous les membres
de sa famille, la musique italienne, elle
assistait volontiers aux opéras représen-
tés à Bruxelles par des troupes venues de
l'Italie .auxquel les elle accorda des octrois
pourexploiter le théâtre. Dans son palais,
elle organisait des concerts composés de
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préférence de morceaux écrits par des 
maîtres italiens. Son arrivée aux Pays-
Bas coïncidait précisément avec la mise 
à exécution du décret du 19 septembre 
1725 portant rétablissement des conseils 
collatéraux supprimés par Philippe V. 
Cette réorganisation donnait à la gou
vernante de grands embarras. D'autres 
difficultés furent encore soulevées par 
suite de l'opposition qu'elle fit souvent 
à certaines mesures prescrites par l'em
pereur, son frère; par exemple : la créa
tion des intendants ; les dispositions 
relatives au droit d'asile; l'armement 
des forteresses du pays, lorsqu'il était-
menacé d'une invasion de la France, dont 
elle était prévenue par les puissances 
maritimes; les différends entre l'em
pereur et l'évêque de Liège; les con
testations soulevées à propos de la ba-
ronnie de Turnhout, réclamée par le roi 
de Prusse. Après avoir fait sur ces 
différents points des représentations à 
son frère, elle finit souvent par obtenir 
raison. Parfois aussi, quand elle n'y 
parvint pas, elle faisait une opposition 
inerte, négligeant de parti pris les ins
tructions du souverain. A sa mort, on 
trouva une cassette soigneusement fer
mée contenant le décret relatif au droit 
d'asile qu'elle n'avait jamais voulu pu
blier, comme contraire aux droits de 
l'Eglise. Malgré ces incidents, l'empe
reur portait un vif intérêt à sa sœur. 
Désirant lui donner la même autorité 
qu'avaient exercée aux Pays-Bas les in
fants et infantes d'Espagne, Charles VI 
fit rédiger pour la gouvernante des ins
tructions générales traitant de la reli
gion, de l'autorité souveraine, de la 
justice civile, des conseils des minis
tres, etc. Il donna aussi à sa sœur des 
instructions secrètes, divisées en sept 
chapitres, et traitant entre autres de la 
conduite à tenir à l'égard des habitants 
du pays pour leur inspirer l'amour de la 
dynastie régnante. Une des prescrip
tions à laquelle la princesse tenait le 
plus, était celle de l'étiquette. Elle 
voulait introduire à Bruxelles les usages 
admis dans le palais à Vienne. C'était 
le grand maître de la cour de la prin
cesse qui devait mettre ces mesures à 

exécution. Ce personnage, chargé en 
même temps de remplir les fonctions 
de premier ministre, déplaisait singu
lièrement au pays; mais ce poste fut 
maintenu jusqu'à la mort de Marie-
Elisabeth. Depuis il fut suppprimé. Si 
la princesse tenait d'une manière inexo
rable aux traditions de l'étiquette, elle 
aimait parfois de s'humilier, en accom
pagnant le Viatique chez les malades, 
auxquels elle distribuait des secours. 
Tous les ans, au jour du vendredi saint, 
elle lavait les pieds à douze vieilles 
femmes pauvres, et leur fournissait la 
table et des vêtements. Grâce à ses 
démarches personnelles, elle parvint à 
obtenir une amnistie en faveur des per
sonnes impliquées dans les troubles de 
Bruxelles en 1718. Sa piété, sa bien
faisance étaient proverbiales. Tous les 
auteurs, et surtout les jhédailles frap
pées à son honneur par Roettiers, 
sont unanimes sur ce point. Par suite 
de ses préoccupations en matière de 
religion, elle manifestait une prédilec
tion toute particulière en faveur de l'or
dre des Jésuites. Un membre de cette 
association religieuse, le P. Amiot, 
Français, excellent prédicateur et écri
vain, était son confesseur. Il lui remit 
les manuscrits de plusieurs de ses œu
vres, servit de conseil à la princesse 
dans les affaires publiques et surtout à 
propos des questions relatives aux jan
sénistes, questions toujours brûlantes, 
malgré la bulle Unigenitus. Un événe
ment bien grave faillit mettre ses jours 
en danger. En février 1731, pendant 
les préparatifs d'une fête, le feu prit 
dans l'office du palais habité par la 
princesse. Il se répandit dans tous les 
bâtiments avec une rapidité incroyable, 
pendant la nuit. On rapporte qu'elle 
dut son salut à un petit chien qui 
l'éveilla. A peine eut-elle le temps de 
se sauver à moitié habillée. En 1737, 
il fut question de la remplacer, dans le 

• gouvernement des Pays-Bae, par le gen
dre de l'empereur. Par suite de la mort 
du duc de Toscane, ce remplacement 
n'eut pas lieu, au grand contentement 
des habitants de Bruxelles, qui allumè
rent des feux de joie en apprenant le 
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retrait de ce projet. Néanmoins le prince
Charles de Lorraine lui fut adjoint, en
vertu de lettres patentes du 17 avril
1741. En juillet de la même année,
elle alla passer le reste de l'été au châ-
teau de Marieraont, séjour qu'elle affec-
tionnait beaucoup, à cause des divertisse-
ments de pêche et de chasse. Elle y avait
fait bâtir une chapelle dédiée àla Vierge
et consacrée, le 2 août 1739, par le
nonce apostolique. Désirant établir à
Mariemont une station thermale, elle
assista aux expériences physiques et chi-
miques des eaux minérales fournies par
une source du parc. Ensuite elle prit
part à une chasse. Au milieu de ces
distractions, elle devint subitement ma-
lade, le 26 août 1741, et mourut au
château de Mariemont deux jours plus
tard, sans avoir été mariée. Son corps
fut transporté à Bruxelles, où il fut
inhumé dans l'église de Sainte-Gudule.
Pöllnitz trace de la princesse le por-
trait suivant : grande, forte, pas belle,
mais majestueuse, sachant bien danser,
n'a jamais eu d'inclination pour le ma-
riage. Avant d'arriver au gouvernement
des Pays-Bas, il avait été question de
la placer à la tête d'une riche abbaye.
De Neny, homme d'Etat et contempo-
rain de la princesse, rapporte qu'elle a
été généralement chérie et regrettée:
sa mémoire, dit-il, sera toujours pré-
cieuse à la nation belge et même aux
voisins des Pays-Bas. Néanmoins, de
Neny constate pendant son gouverne-
ment • un peu trop de longueur dans
» l'expédition des affaires, un dérange-
» ment dans les finances «, mais ces dé-
fauts existaient déjà antérieurement.
Ils étaient aussi la conséquence d'une
conscience par trop timorée de la prin-
cesse.

Ch. Piol.

D'Arneth, Geschichte Maria-Theresias. — Let-
tres du baron de Pôllnitz. — Gazette des Pays-
Bas. — Bulletins de la Commission d'histoire et
de VAcadémie royale de Belgique. — Mémoires
historiques sur l'affaire de fa bulle Unigenitus
dans les Pays-Bas. — Amiot Stephani, S. J.
Elisabethœ, archiducis Austriœ, Belgium guber-
nantriciis, etc. (ms.). — T. 111 à V des Ordonnances
des Pays-Bas.— Proost, Histoire du droit d'asile
en Belgique. — Henne et Wauters, Histoire de
Bnixeiles. — Archives du Conseil privé et de la
chancellerie des Pays-Bas à Bruxelles.

MARIE-THÉRÈSE-Walburge-Amé-
lie-Christine d'Autriche, impératrice
d'Allemagne, reine de Hongrie et de Bo-
hême, etc., souveraine des Pays-Bas au-
trichiens, était la fille aînée de l'empe-
reur Charles VI et d'Elisabeth-Christine
de Brunswick- Wolffenbuttel. Elle naquit
le 13 mai 1717, et mourut le 28 novem-
bre 1780. Son éducation fut confiée suc-
cessivement à Anne-Dorothée, comtesse
de. Thurn-et-Taxis, née comtesseSouches,
à la comtesse de Stubenberg et finale-
ment à la comtesse de Fuchs, née comtesse
Mollart. Ses professeurs furent les jé-
suites Michel Pachter et François-Xavier
Vogel, qui lui enseignèrent les principes
de la religion catholique; Spannagel
l'initia à l'histoire; Marinoni aux ma-
thématiques; Jean-François Chièvre lui
apprit les langues étrangères ; Caldara,
maître de chapelle, la musique ; Levas-
sori déliaMotta, la danse. Encore enfant,
elle prit une part active aux ballets or-
ganisés au théâtre de la cour. Dans la
prévision delà mort imminente de son fils
unique, l'archiduc Leopold, Charles VI
avait réglé solennellement, le 19 avril
1713, la succession à ses souverainetés
par la pragmatique sanction. En vertu
de cet acte, l'empereur décida qu'à dé-
faut d'enfants mâles de la lignée régnante,
ses filles devaient lui succéder de préfé-
rence aux descendantsde son frère, l'em-
pereur Joseph Ier. Afin d'initier sa fille
aînée, Marie-Thérèse, à l'art de gouver-
ner, Charles la faisait assister, dès l'âge
de quinze ans, à des conseils de ministres,
oùles assistants remarquaient l'attention
assidue qu'elle prêtait à la discussion.
En attendant, la pragmatique sanction
fut admise par les nièces de l'empereur
et leurs maris. A la mort de l'archiduc
Leopold, Marie-Thérèse fut reconnue
comme héritière des Etats de la maison
d'Autriche, en vertu d'un acte authen-
tique publié à Vienne, le 6 décembre
1724. En 1736, malgré les nombreux
aspirants à sa main, elle devint l'épouse
de François-Etienne, duc de Lorraine,
ensuite grand duc de Toscane. Lors de
la mort de l'empereur (20 octobre 1740)
la jeune princesse, à peine âgée devingt-
quatre ans, fut appelée à prendre pos-
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session d'un trône entouré de précipices. 
Au lieu de sympathie, elle rencontra, 
chez les potentats voisins, de l'égoïsme ; 
au lieu d'aide et d'assistance, des ini
mitiés profondes; au lieu de protection, 
l'abandon. Ses ennemis se multiplièrent 
à tel point, qu'en écrivant à sa belle-
mère, elle se demandait un jour, si elle 
possédait encore une ville pour y faire 
ses couches. Au mois de décembre, les 
puissances de l'Europe refusèrent de 
reconnaître le suffrage électoral de Bo
hême dévolu à une femme. Pour con
jurer cette opposition, Marie-Thérèse 
avait voulu remettre ce droit à son 
mari, en l'associant au gouvernement 
de ses Etats, si épuisés par les longues 
guerres de son père et si mal protégés 
par les forces militaires. Il n'en fallait 
pas davantage pour engager les préten
dants aux possessions de l'Autriche à 
faire valoir leurs droits aux dépens d'une 
souveraine si mal défendue. Le duc 
de Bavière invoquait (3 décembre 1740) 
contre Marie-Thérèse le testament de 
l'empereur Ferdinand. L'Electeur de 
Saxe, s'appuyant de son côté sur les 
droits de sa femme, réclama vivement 
contre la pragmatique. De son côté, le 
roi d'Espagne revendiquait toutes les 
possessions de la succession d'Autriche. 
Au milieu de ces débats, Frédéric II , 
roi de Prusse, exigeait la remise de qua
tre duchés situés en Silésie, pendant que 
Marie-Thérèse se mettait en devoir d'oc
cuper l'héritage de son père. A Vienne, 
elle avait reçu (7 novembre 1740) les 
hommages des Etats d'Autriche, tandis 
que les députés de Bohême et de Hongrie 
lui prêtèrent serment lorsqu'elle eut 
ratifié les privilèges des Hongrois, à leur 
grand contentement. Elle mit en liberté 
les maréchaux de Wallis et de Secken-
dorff et le comte de Neuperg, que 
Charles VI avait fait incarcérer. De 
cette manière, elle gagna les sympathies 
de la plupart de ses sujets. Ces sympa
thies étaient d'autant plus vives, qu'à 
des grâces extérieures, à une beauté peu 
commune, elle joignait une force d'es
prit, un courage remarquable, une vo
lonté ferme, de la finesse, le sentiment 
de la dignité, de la justice et de la reli

gion. Elle fut enfin couronnée à Pres-
bourg, le 24 juin 1741, mais les armées 
lui manquaient. Frédéric II mit ces cir
constances à profit pour lui faire céder 
la Basse-Silésie, en promettant à la 
jeune souveraine aide et protection. 
Marie-Thérèse refusa. La Silésie passa 
néanmoins au roi après la bataille de 
Molwitz (4avril 1741), pendant laquelle 
les Prussiens battirent le général Neu
perg, placé à la tête de l'armée autri
chienne, composée de vingt-quatre mille 
hommes. Cette victoire procura à la 
Prusse l'avantage de voir passer des 
forces considérables de la France à 
l'Electeur de Bavière, l'ennemi de 
Marie-Thérèse, sinon le plus actif, du 
moins un des plus redoutables par ses 
alliances. Placé à la tête de l'armée 
française, le comte de Saxe vola au se
cours de l'Electeur de Bavière qui, après 
avoir passé par l'Autriche, se replia 
sur la Bohême, prit Prague d'assaut 
et s'y fit couronner roi (19 décembre 
1741). A son tour l'armée autrichienne 
le battit (17 janvier 1742) devant 
Scharding, quelques jours après qu'il 
eut été couronné empereur à Francfort. 
Toutes les autres puissances tenaient en 
ce moment une conduite plus ou moins 
hostile envers l'Autriche. Seul, le roi 
d'Angleterre, qui avait levé une armée 
de vingt-cinq mille hommes, fit mine 
de vouloir secourir Marie-Thérèse ; mais, 
craignant de voir envahir ses pos
sessions du Hanovre, il se retira et 
signa le traité de neutralité. La reine 
était ainsi complètement abandonnée à 
elle-même. Au moment où l'Electpur de 
Bavière s'avançait en Autriche en fai
sant mine de vouloir attaquer Vienne, 
la princesse abandonna cette ville, di
rigea ses troupes vers Prague, et se 
réfugia en Hongrie. Elle réunit les 
Etats à Presbourg, et leur présenta son 
fils aîné encore au berceau, en récla
mant les secours de ses fidèles Hon
grois. Oubliant tous les torts que les 
ancêtres de la reine avaient eus à 
leur égard, ce peuple généreux se dé
voua à sa souveraine. Cependant elle 
parvint de nouveau à renouer des rela
tions avec l'Angleterre et la république 
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des Provinces-Unies, puissances qui lui 
fournirent des subsides. Des souscrip
tions furent ouvertes en Angleterre ; 
des dames de Londres offrirent à la 
reine 100,000 livres, qu'elle refusa; 
mais en même temps elle négociait avec 
le roi de Sardaigne, et fit des levées de 
troupes spécialement en Hongrie, sur 
les bords de la Drave et de la Save. Le 
comte de Khevenhuller, leur comman
dant, envahit la Bavière pendant que le 
prince Charles de Lorraine, beau-frère 
de la reine, se défendait à la tête de son 
armée au centre de la Bohême. Marie-
Thérèse reprit, de cette manière, une 
grande partie du territoire qu'elle avait 
perdu. Elle transporta immédiatement 
la guerre aux bords du Rhin. La France, 
de son côté, envoyait continuellement 
des armées en Allemagne, pour soutenir 
l'Electeur de Bavière, pendant que le 
comte de Saxe cherchait à s'emparer 
d'Egra, ville frontière de Bohême ser
vant de dépôt aux magasins militaires 
des Autrichiens D'autre part, le prince 
Charles de Lorraine, voulant empêcher 
la jonction du roi de Prusse et du maré
chal de Broglie, fut battu près de Czas-
law. Frédéric II remportait une victoire 
signalée à Czaslaw, pendant que de Bro
glie battait les Autrichiens à Lobkowitz, 
près de Sahay. Tant de revers engagè
rent enfin Marie-Thérèse à négocier 
avec le roi de Prusse. Le 11 juin 1742, 
fut signé à Breslau un traité par lequel 
elle céda à Frédéric la haute et la 
basse Silésie, y compris le comté de 
Glatz. La Prusse promit, de son côté, 
une neutralité complète. Instruit de 
cette négociation, le maréchal de Belle-
Isle prévit que si le roi de Prusse 
abandonnait la Bohême, les troupes du 
prince Charles de Lorraine et celles 
commandées par Lobkowitz forceraient 
de Broglie à se retirer, pendant que le 
comte de Königsegg investirait Prague 
pour en déloger les Français. Dans cette 
situation, le cardinal de Fleury, minis
tre de France, crut convenable d'offrir 
la paix à Marie-Thérèse. Elle refusa. 
Cependant une partie de la garnison 
française de Prague parvint à s'échapper 
de la ville ; mais Lobkowitz, qui avait 

repris le siège de cette place, ne 
continua pas moins ses opérations et 
finit par s'en emparer, à la condition 
d'accorder les honneurs de la guerre 
aux assiégés. Ces succès enhardirent 
Marie-Thérèse. Elle voulut rétablir les 
affaires en Italie en négociant avec 
Charles-Emmanuel, duc de Savoie, et ces 
négociations réussirent à merveille. Le 
duc ayant réuni ses forces à celles de la 
reine, leurs entreprises furent aussi 
heureuses en Italie qu'en Allemagne. 
Pendant l'année 1743, le prince Charles 
de Lorraine recommença les opérations 
de son côté. Il battit un partisan en
nemi, ce qui obligea les Français, qui 
s'étaient concentrés à Eggenfelden, à se 
retirer. Minuzzi, commandant de la 
cavalerie bavaroise, fut vaincu à son 
tour. Ces revers engagèrent l'empereur 
Charles VII à signer (27 juin 1743) les 
préliminaires de la paix avec la reine. 
Désormais il se contentait de la cou
ronne impériale. Débarrassée de ce com
pétiteur, Marie-Thérèse, grâce aux se
cours de l'Angleterre, de la Hollande 
et de la Savoie, continua la guerre 
avec la France. Pour opérer une diver
sion, Louis XV tenta de ruiner les for
ces de la reine en attaquant les Pays-
Bas autrichiens. Au mois de mai 1744, 
le roi de France se rendit au siège de 
Tournai, entrepris par le maréchal de 
Saxe. Cette ville, défendue par une gar
nison hollandiiise, était soutenue par l'ar
mée anglaise, sous le commandement du 
duc de Cumberland, qui était rampé 
dans les environs. En dépit de la réu
nion de ces forces, le maréchal conti
nuant le siège, fit passer des troupes dans 
la plaine de Fontenoy, où les alliés de la 
reine furent vaincus. Ceux-ci se retirè
rent cependant en bon ordre; mais 
Marie-Thérèse perdit dans notre pays 
Tournai, Gand, Audenarde, Termonde, 
Ostende, Nieuport, Ath, etc. Tous les 
Pays-Bas furent conquis par les Français. 
Dans l'entre-temps Louis XV négociait 
une alliance nouvelle avec le roi de 
Prusse. Jaloux des succès de la reine en 
Allemagne, Frédéric fit (22 mai 1744) un 
traité d'union et de confédération avec 
la France, l'empereur, le roi de Suède 
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et l'Electeur palatin. Les armées fran
çaises, composées de soixante etdix mille 
hommes, envahirent la Bohême (2 sep
tembre 1744).Prague fut prise; mais au 
moment de l'arrivée du prince Charles 
de Lorraine à la tête de quatre-vingt 
mille hommes, l'ennemi se retira dans 
la Silésie. De son côté, le roi de France 
pénétrait dans le Brisgau, lorsque l'em
pereur Charles VII mourut le 20 janvier 
1745. A cet événement succéda la dé
faite des Bavarois à PfafFenhoven, et la 
cause de Marie-Thérèse se releva de 
nouveau. Le fils de l'empereur défunt, 
mal soutenu par ses alliés, reconnut la 
reine, abandonna l'alliance française et 
signa la paix de Füssen. En même 
temps, la maison de Bavière renonça à ses 
prétentions sur les Etats de Marie-Thé
rèse; elle s'engagea à observer une neu
tralité absolue et promit de faire sortir 
de ses possessions les troupes étran
gères. Cet avantage fut contre-balancé 
par la perte de la bataille de Friedberg, 
dans le duché de Schweitnitz, où le roi 
de Prusse battit le prince Charles de 
Lorraine. Malgré ces revers, la reine 
voulait faire passer la couronne impé
riale sur la tête de son époux. En dépit 
du roi de Prusse, de l'Electeur palatin 
et des efforts de l'armée française cam
pée près de Francfort, l'élection à l'em
pire eut lieu (15 septembre 1745). Le 
mari de la reine fut proclamé empereur. 
Peu de jours après ce triomphe, le roi 
de Prusse remporta encore, sur le prince 
Charles de Lorraine, une nouvelle vic
toire, près de Pruhonits (29 septembre). 
Il déclara aussi la guerre au roi de Po
logne, qui avait conclu la paix avec 
Marie-Thérèse. Le 15 décembre, le 
prince d'Anhalt ayant battu, près de 
Dresde, les Autrichiens et les Saxons, 
Frédéric II entra dans cette ville. Au 
milieu de ces triomphes et sur les sollici
tations de l'Angleterre, le roi de Prusse 
se décida à faire la paix avec Marie-
Thérèse. Celle-ci fut signée, le 25 dé
cembre 1745, à Dresde. L'Electeur 
palatin et le prince de Hesse y furent 
compris, de manière que la France, sou
tenue par l'Espagne, resta seule sur la 
brèche. La guerre fut continuée en Italie, 

BIOGR. NAT. — T. XIII. 

pendant que Louis XV poussait avec 
vigueur la conquête des Pays-Bas. Enfin 
le duc de Saxe s'empara de Bruxelles; 
le gouvernement établi par Marie-
Thérèse dut s'enfuir. La France était 
victorieuse, mais la politique lui com
mandait d'offrir la paix à l'impératrice-
reine. Elle fut conclue à Aix-la-Cha
pelle, le 18 octobre 1748. Après avoir 
déposé les armes, Marie-Thérèse s'oc
cupa immédiatement à cicatriser les 
plaies causées par une guerre si longue 
et si cruelle. Le commerce, l'industrie, 
l'administration, la législation en ma
tière civile, criminelle et militaire* sur
tout, l'instruction publique furent, dans 
ses pays, l'objet d'une sollicitude toute 
particulière. En ce qui concerne l'ins
truction, elle se laissait guider le plus 
souvent par son médecin Van Swieten. 
Conformément aux tendances de l'épo
que, elle centralisait autant que possible 
tous les pouvoirs dans les pays soumis à 
son sceptre. Un événement plus ou moins 
prévu depuis quelque temps, futla guerre 
commencée en 1755 entre la France et 
l'Angleterre. Marie-Thérèse voulait ti
rer immédiatement parti de cette situa
tion, dans l'espoir de pouvoir récupérer 
les provinces qu'elle avait perdues pen
dant les campagnes précédentes. Parfai
tement renseigné sur ce qui se passait 
dans le cabinet de Vienne, de Keit, 
l'agent du gouvernement britannique en 
Autriche, demanda une réponse catégo
rique aux questions suivantes : l'impé-
ratrice-reine fournira-t-elle des secours 
au Hanovre,si ce pays est attaqué par la 
France ? Quel sera ce secours? Sa Majesté 
est-elle décidée à renouveler le traité de 
subside avec la Bavière? Compte-t-elle 
contribuer à la marche des Bavarois? 
L'agent anglais ne reçut pas de réponse. 
Le motif en est facile à comprendre. 
Marie-Thérèse négociait secrètement, de
puis 1755, une alliance avec la France. 
Elle voulait se soustraire en même temps 
aux obligations du traité de la Barrière, 
qui garantissait l'indépendance des Pays-
Bas sous la protection de l'Angleterre et 
de la Hollande. Afin de donner le change 
à ces puissances sur ses intentions, l'im-
pératrice-reine fit pousser ces négocia-

'24 



739 MARIE-THÉRÉSE 740 

tions avec vigueur par de Kaunitz et 
Stahremberg. En outre, elle lit offrir à 
la France les villes de Mons, d'Ypres, 
de Furnes et d'Ostende, la cession à 
l'infant don Philippe du Brabant et du 
reste du Hainaut, en échange de Parme 
et de Plaisance. Au moyen de ces con
cessions, elle espérait pouvoir récupé
rer, par l'intermédiaire de l'alliance fran
çaise, les provinces conquises par la 
Prusse, et, si possible, anéantir cette 
puissance. Mais la France, si intéressée 
à diviser l'Allemagne, refusa. Elle con
sentit à signer (1er mai 1756) le traité 
de Versailles, auquel la Saxe et la 
Eussie accédèrent. De son côté, l'An
gleterre souhaita une alliance avec la 
Prusse. Ces actes furent le signal de la 
guerre de Sept ans, qui mit toute l'Al
lemagne à feu et à sang, et finit par 
rehausser la gloire de Frédéric II . Ce 
monarque entra dans la Saxe, pénétra en 
Bohême, fut vainqueur à Lowositz, et fit 
capituler l'armée saxonne. Des princes 
de l'empire germanique et la Suède 
prirent, dans l'entre-temps, fait et cause 
pour Marie-Thérèse. Après avoir conclu 
ces alliances, elle obtint de la France 
des secours et des subsides, pendant 
que le roi de Prusse battait le prince 
Charles de Lorraine en Bohême. Cepen
dant l'impératrice-reine obtint un succès 
éclatant à Knllin (L8juin 1757). Enfin, 
c'était pour les belligérants une suite con
tinuelle de défaites et de victoires, sans 
aucun résultat décisif, quand la mort de 
l'impératrice de Russie changea com
plètement la situation. Le successeur 
de cette souveraine, Pierre III , conclut 
avec le roi de Prusse une alliance; la 
Suède en fit autant (22 mai 1762) : la 
cause de Frédéric était sauvée. Celle de 
Marie-Thérèse semblait, au contraire, 
définitivement perdue. Son alliance avec 
la France l'avait complètement isolée, 
isolement que Joseph II déplora amè
rement. Ce pacte procura momentané
ment la paix aux Pays-Bas, pour perdre 
plus tard leur indépendance, jusqu'alors 
soutenue par l'Angleterre et la Hol
lande. Comprenant enfin sa situation, 
l'impératrice-reine vit qu'elle n'avait 
rien à espérer de l'issue d'une guerre 

dont elle était en quelque sorte la cause 
première. Elle dut se résigner à signer 
la paix de Hubertsbourg (15 février 
1763). Vaincue sur les champs de ba
taille, trompée dans ses espérances de 
reprendre les pays qu'elle avait perdus, 
Marie-Thérèse se décida à remplir dans 
les possessions soumises à sa domination 
un rôle des plus heureux. De son côté, 
le roi de Prusse promit de voter en faveur 
du fils aîné de l'impératrice-reine, lors
que la couronne impériale deviendrait 
vacante. A la mort de son père, Jo
seph II lui succéda, mais il eut avec sa 
mère des discussions bien graves, dont 
elle se plaignit amèrement à sa confi
dente, la marquise d'Herzelles. Pour se 
consoler de ces troubles de famille, Marie-
Thérèse vouait un véritable culte à la 
mémoire de son époux. Lorsque la Rus
sie menaçait la Porte, l'impératrice-
reine conclut avec la Turquie une con
vention, qui, par suite du partage de la 
Pologne entre la Russie, la Prusse et 
l'Autriche, resta sans effet. 

La branche électorale de Bavière 
s'étant éteinte au moment de la mort de 
Maximilien-Joseph (30 décembre 1777), 
l'impératrice-reine conclut avec l'Elec
teur palatin Charles-Théodore un traité 
de partage (3 janvier 1778). Elle s'em
para immédiatement de la Basse-Bavière, 
mais elle fut obligée de la restituer en 
vertu du traité de Tesschen (13 novem
bre 1779). Nous avons dit qu'après la 
guerre de Sept ans, Marie-Thérèse s'oc
cupa avec sollicitude du bonheur de 
ses sujets. Notre pays lui doit beaucoup, 
sous ce rapport. Elle s'occupa avec 
tact de l'administration des finances, 
de la situation des provinces et des 
villes, par l'institution de la Jointe des 
administrations (22 novembre 1753). 
Mais elle eut le tort de mettre à 
charge des Pays-Bas plusieurs emprunts 
qu'elle avait contractés pour secourir 
les Etats héréditaires. Les affaires ec
clésiastiques aussi furent, de sa part, 
l'objet d'une surveillance continuelle : 
la publication des bulles par les évêques 
fut prohibée ; les mandements de ca
rême, l'adoption des bréviaires, l'ob
servance du carême, l'impression du 
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catéchisme, les dispenses des bans de 
mariage, les peines infligées aux reli
gieux et aux religieuses par leurs supé
rieurs, l'admission aux ordres et aux 
vœux, la sécularisation du droit d'asile, 
domnèrent lieu à un grand nombre de 
dispositions législatives. En ce qui con
cerne la presse, elle voulait maintenir 
la censure, sans que le clergé pût s'en 
mêler, suivant un usage ancien. Néan
moins la presse périodique écrite en 
langue française fut particulièrement 
encouragée par les agents du gouver
nement. Malgré elle, l'impératrice sous
crivit (13 septembre 1Î76) un bref de 
Clément XIV, qui supprima l'ordre des 
jésuites. Pans une lettre particulière à 
de Neny, elle disait à ce sujet : · Les 
» pauvres jésuites ont enfin reçu leur 
« arrêt de mort, tout l'ordre est ré-
• formé; je les estimerai toujours et 
« je les plaindrai ». Cette lettre s'ex
plique facilement : l'impératrice-reine 
avait un jésuite pour confesseur. Par 
suite de la suppression de cet ordre, 
les Acta Sanctorum devaient cesser de 
paraître ; mais Marie-Thérèse résolut de 
continuer cette publication. Un de ses 
titres les plus recommandables est celui 
d'avoir introduit aux Pays-Bas le bien-
être matériel en favorisant le commerce 
et l'industrie. L'instruction, sauf celle 
donnée dans les écoles primaires, fut 
également l'objet de ses préoccupations. 
Elle introduisit des changements dans 
l'université de Louvain, créa pour l'ins
truction moyenne des collèges qui ne pro
duisirent pas tous les résultats auxquels 
elle s'attendait. Par l'organisation de 
plusieurs académies, elle favorisa l'art, 
encouragea la peinture et la statuaire 
et affranchit les artistes de l'influence 
des corporations des métiers. Cependant 
elle enleva aux Pays-Bas, pour les pla
cer à Vienne, les meilleurs tableaux 
provenant des collèges supprimés des 
jésuites. A la recommandation du comte 
de Cobenzl, son ministre plénipoten
tiaire aux Pays-Bas, elle organisa à Bru
xelles (1769) la Société littéraire, qu'elle 
convertit en Académie royale de cette 
ville (lfi décembre 1772). En 1755, 
elle institua, grâce à l'intervention de 

son" ministre, une bibliothèque publi
que à Bruxelles, organisa les archives 
de l'Etat et décida d'en faire publier 
les actes les plus intéressants, projet 
qui ne reçut pas d'exécution. Elle im
prima une vie nouvelle au conseil privé, 
où régnèrent les principes de l'école 
philosophique de France. La carte des 
Pays-Bas, par Ferraris, fut publiée aux 
frais du gouvernement. Marie-Thérèse 
eut aussi la gloire d'abolir la torture 
infligée aux accusés; elle créa des dé
pôts de mendicité, fit tracer des routes 
nouvelles, creuserdes canaux, etprotégea 
la pêche nationale. Le prince Charles de 
Lorraine, gouverneur des Pays-Bas, aidé 
du comte de Cobenzl et inspiré par lui, 
changea complètement la face du pays, 
qui retomba, après la mort de l'impé
ratrice-reine, dans une situation des plus 
graves. 

Marie-Thérèse écrivit beaucoup : ses 
nombreuses correspondances, adressées à 
ses enfants et à ses amis, ont été publiées, 
et témoignent de ses vues élevées en ma
tière politique et d'excellentes relations 
de famille. Elle a rédigé aussi des notes in
téressantes sur son règne, ainsi que sur 
les personnages de son entourage; elles 
ont été publiées par M' d'Arneth, dans 
une brochure intitulée : Zwei DenkscJirif-
ten der Keiserin Maria-Theresia. Malgré 
le peu de confiance qu'elle avait dans le 
prince Charles de Lorraine depuis ses 
défaites pendant la guerre, elle entrete
nait avec lui une correspondance de ca
binet très suivie. Elle en avait fait au
tant avec sa sœur Marie-Anne, pendant 
l'absence du gouverneur général. Son 
attachement à sa famille, sa bienfaisance 
étaient proverbiales à Vienne ; elle était 
aimée et respectée par tous ses sujets. 
Ce dévouement s'est surtout manifesté 
au moment où sa vie était en danger, 
lorsqu'elle fut atteinte de la variole. 

Ch. l'iot. 

Rautensbrauch, Biographie der kaiserin Ma
ria Theresias. — Richter, Lebens und Staatsge
schichte Mariœ-Thercsiœ. — Fromageot, An
nales du règne de Marie-Thérèse. — Casllllon, 
Précis de la vie de Marie-Thérèse. — Œuvres et 
correspondances de Frédéric le Grand. — Poli
tische Correspondes Friedrich's des Grossen. — 
Broglie, Frédéric II et Marie-Thérèse. — Krajan, 
Maria-Theresia und Joseph II. — Filon, I Am-
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bassade de Choiseul à Vienne. — D'Ärnelh,
Maria-Theresia's Regierung. — Id., Maria The-
resia nach dem Erbfelgekrieg. — Id., Zwei Denk-
schriften der Keiserin Maria-Theresia. — Von
Ranke, Der Ursprung des siebenjärigen Krieges.
— De Jonghe, Geschiedalis der diplomatie gedu-
rende den oostenrijkschen successieoorlog. — Du
lloulard, Mémoires et correspondances. — Du-
clos, Mémoires secrets. — Shaw, Essai sur les
Pays-Bas.—Wraxell, Memoirs of the courts of
Berlin, Dresden and Vienna. — Vitzthum, Die
Geschichte des sachsichen Cabinets. — Bulletins
de l'Académie royale de Belgique et de la Commis-
sion d'histoire. — Lettres historiques. — Bévue
de Bruxelles. — Lettres de Marie-Thérèse à la
marquise d'Herzelles. — Du Mûulard, Mémoires
et correspondances littéraires et dramatiques. —
Beer, Aufzeignunge des Grafen Bentinck über
Maria-Theresia.— Coxe, Histoire de la maison
d'Autriche. — Van Ruckelingen, Belgie onder
Maria-Theresia. — D'Arneth, Briefe der Kaiserin
Maria-Theresia an ihre Kinder and Freunde.
— D'Arneth et Geffroy, Correspondance secrète
entre Marie-Thérèse et le comte Mercy-Argenteau
avec les lettres de Marie-Thérèse et de Marie-
Antoinette. — Essai d'une élégie historique de
Marie-Thérèse. — Nelis, Oraison funèbre. —
Heeren, Mémoires sur les campagnes des Pays-
Bas en 1748 et suiv. — Sieur, Précis historique
de l'administration générale des Pays-Bas, sous
Marie-Thérèse. — Relation de la campagne en
Brabant, 1743 et suiv. — Discailles, Les Pays-
Bas sons le règne de Marie-Thérèse. — Piot, Le
règne de Marie-Thérèse dans les Pays-Bas autri-
chiens'. — Piot, Les Tableaux des collèges des
Jésuites, supprimés en Belgique. — Mailly, His-
toire de l'Académie impériale et royale de Bru-
xelles. — Herrmann, Maria-Theresia als Gesetz-
geberin. — Allgemeine Deutsche Biographie,
t. XX. — Alexandre, Histoire du Conseil privé.—
Comte de Villermont, Marie-Thérèse. — Zeiss-
berg, Zwei Jahre belgischer Geschichte. — Id.,
Herzog Karel von Oesterreich.

MARIE (Jean-Baptiste), médecin, na-
quit à Liège, le 19 août 1771, et mourut
à Compiègne (France), au commencement
du mois de décembre 1852. Elève de
Desault, il étudiait encore la méde-
cine à l'Hôtel-Pieu de Paris, en 1793,
quand il fut enrôlé dans les armées de
la République; il rejoignit, en qualité
d'officier de santé, les troupes qui de-
vaient empêcher les Espagnols de forcer
les passages des Pyrénées. Vers 1795,
Marie, élevé au grade de chirurgien-
major, fut attaché à l'armée d'Alle-
magne : blessé grièvement pendant la
retraite de Moreau, il revint à Paris, où
il séjourna quelque temps. Sa conva-
lescence achevée, il reprit du service et
partit pour l'Italie à la suite du 12e ré-
giment de dragons. Mais, couvert de
blessures dans divers combats, il dut de
nouveau rentrer en France et sollicita sa
mise à la retraite. Il s'établit à Paris,

termina ses études et présenta une thèse
Sur les plaies de tête par des instruments
piquants, tranchants et contondants(Pa.ns,
an XII ; in-4°, 42 p.). Sa réputation lui
attira bientôt une clientèle considérable.
Nous le voyons quitter Paris et aller
s'établir à Compiègne, où Napoléon le
nomma son médecin à cette résidence.
Marie conserva ces fonctions sous
Louis XVIII, sous Charles X et sous
Louis-Philippe; à la Révolution de fé-
vrier, il donna sa démission. Dans les
dernières années de sa vie, Marie avait
peu à peu abandonné la pratique de son
art ; mais sa porte n'était jamais restée
fermée pour les malheureux qui venaient
réclamer gratuitement ses soins. Le doc-
teur, qui était membre correspondant de
la Société de médecine de Paris, aurait
écrit dans différentes revues des articles
dont nous n'avons pu retrouver la men -
tion. Nous nous demandons même si
une brochure de trente-cinq pages, pa-
rue à Paris, en 1829, Sur l'étranglement
de la hernie entéro-épiploïque inguinale,
par J.-B.-A. Marie, peut lui être attri-
buée. Le nécrologe liégeois dit aussi que
Marie aurait professé pendant un certain
temps à l'Ecole de médecine de Mont-
pellier. Or, il résulte d'une lettre qui
nous est adressée par le secrétaire de la
faculté de médecine de cette ville que les
archives de l'université de Montpellier
ne contiennent aucune mention de ce
fait. Marie avait été nommé chevalier
de la Légion d'honneur. Nous ignorons
sous quel souverain. ,

D' Victor Jacques.

La Tribune (de Liège), 16 décembre 1832. —
Nècrologe liégeois pour 1832 (Liège, 1833).

MARIEVOORDE (Dieudonné DE) , ou
A MARIVORDA, poète latin, né à Bruges,
florissait dans la seconde moitié du XVIe
et au commencement du XVIIe siècle.
Nous n'avons aucun renseignement sur
la vie de cet auteur, qui n'est pas men-
tionné par les anciens biographes, tels
que Foppens et Paquot. Il appartenait
à une famille d'ancienne noblesse, qui
portait (L'argent au chevron de sable, ac-
compagné de trois losanges de gueules,
deux en chef, un en pointe, et dont plu-
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sieurs membres firent partie du Magis-
trat de Bruges. Les Belitiœ poetarum bel-
gicorum renferment de Dieudonné de
Marievoorde quelques petites poésies la-
tines adressées à Hubert Goltzius, qui
ne donnent guère une idée avantageuse
de son talent; on peut en juger par ce
distique, d'un goût douteux, sur le The-
saurus rei antiquarite :

En Herum, studiosa cohors, huber Thesaurus
Huberts Huberti : manat ab huberibus.

Il a aussi écrit une épitaphe en vers
latins pour son oncle, Enée de Marie-
voorde, mort à Anvers, le 9 mars 1606,
reproduite par Sanderus, ainsi qu'un
quatrain en tête des Poemata de Fran-
çois Modius, un concitoyen, qui lui
avait lui-même consacré une épigramme.
La Biographie des hommes remarquables
de la Mandre occidentale dit qu'il a com-
posé des vers flamands, qui ont été pu-
bliés, mais nous n'avons pu vérifier
l'exactitude de cette assertion.

Paul Bergmsns.

H. Gollzius, Thesaurus rei antiquariœ (1879),
passim. — Fr. Modius, Poemata (1583), p. 124. —
Delitiœ poetarum Belgicorum (4614), t. III, p. 400-
401. — A. Sanderus, De Brugensibus eruditionis
fama clarls (1624), p. 9-10.' — Biographie des
hommes remarquables de la Flandre occidentale
(18*3-1849), t. IV, p. 97-98. — J. Gailliard, Bruges
et le Franc (1837-1864), t. II, p. 181-188, et passim.

MARIN (Pierre), écrivain ecclésias-
tique du XVIIe siècle. Foppens nous
apprend qu'il était chanoine de la cathé-
drale Saint-Aubain, à Namur, et aumô-
nier du marquis Ambroise de Spinola.
Ce bibliographe cite de Marin l'opus-
cule suivant: De peregrinantibus adMon-
tem Jcvtum. Bruxelles, J . Mommaerts,
1606 ; in-12. Pierre Marin résigna sa
prébende canoniale en 1607.

Paul Bergroaas.

J.-Fr. Foppens, Bibliotheca belgica (1739),
t. II, p. 991. — AiRret, Histoire de l'église et du
chapitre de Saint-Aubain à Namur, p. 488.

MARINUS (Jacques), philologue, na-
quit à Weert, mourut, probablement à
Bois-le-Duc, vers 1550. Entré dans
l'ordre des Hiéronymites.il dirigea pen-
dant de longues années, et jusqu'à sa
mort, le collège de Bois-le-Duc. Au
mois de février 1526, il fit paraître à

Anvers, chez Michel Hillen, un opus-
cule intitulé : Syntaxis lacobi Marini
Wertensis, scliolœ Buschiducensis gym-
nasiarchœ, viri tuvi grtece ium latine
peritissimi, ea ratione litterariœ pubi con-
sulens, ut quicquid ad veram latinitatis
constructionem spectet ,bonarum litterarum
studioso abunde satisfaciat. En soixante-
quatre pages d'un style élégant et clair,
l'auteur a su faire un excellent traité;
le livre est remarquable de méthode et
présente, après chaque règle, de nom-
breux exemples tirés de la meilleure
latinité.

Marinus n'en était pas à son coup d'es-
sai.Quelques années auparavant, il avait
donné un écrit sur la construction des
parties du discours, mais il ne s'en
montrait pas content : l'ouvrage, en
effet, était conçu d'après les vieilles
idées qui avaient cours alors, et l'auteur
était novateur, mais il craignait de sou-
lever la réprobation. Il se décida cepen-
dant à publier un traité selon ses vues,
rompant avec l'habitude de formuler les
règles en vers, et lui donna le titre que
nous avons transcrit ci-dessus. Le livre
eut du succès : Marinus en fit paraître
une seconde édition en 1542, et Jérôme
van Veerle, son successeur, le retoucha
et le publia une troisième fois en 1555.

Alph. iloersch.

Paquot, Mémoires littéraires, t. I, p. 848. —
J. Habets, Geschiedenis van het tegenwoordig
Bisdom Boermond (Ruremonde, 1892), t. III,
p. 853.—L'ouvrage de Marinus, à la bibliothèque
de l'université d'Utrecht.

* MARINUS CLAESZOON mieux
connu comme MARINUS DE ZEEUW (le
Zélandais), ou de ROMERSWAEL, peintre,
originaire de cette dernière ville, aujour-
d'hui submergée, dans l'île de Walche-
ren.Né vers 1497, d'un père également
peintre, Claes de Zierickzée, inscrit à la
gilde de Saint-Luc, à Anvers, en 1509,
Marin figure à son tour comme élève de
Simon van Daele, peintre sur verre.
Mentionné par Guichardin parmi les
maîtres notables des Pays-Bas, » Marino
di Sirissea • (di • Siressia «, pour Va-
sari), Marinus est, en outre, cité élogieu-
sement par Van Mander. L'historien de
la peinture néerlandaise, faute de con-
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naître les dates de naissance et de mort 
du personnage, assure qu'il était con
temporain de Frans Floris et caractérise 
sa manière en la disant · plus dure 
u qu'agréable ». Les dates relevées sur 
les tableaux de Marinus embrassent une 
période de quarante ans, de 1521 à 
1560. Il a fallu pour établir l'identité 
du maître l'effort successif d'un groupe 
de critiques passablement serré.Waagen 
allait jusqu'à inventer un peintre Maxi
min ayant travaillé à Bàie ; Clément de 
Eis lisait Maxing ou Maring. Ce fut 
Otto Mündler qui mit les chercheurs 
sur la voie (Journal des Beaux-Arts, 
1863, p. 127), mais Siret se crut auto
risé à admettre dans le Dictionnaire des 
peintres le » Maximin » de Waagen, 
conjointement avec Marinus. Sans con
teste possible, il s'agit d'un des maîtres 
les plus typiques du xvi" siècle. Sa 
technique est d'ordre supérieur, et s'il 
tend à pousser l'expression jusqu'à la 
grimace, son étude de la physionomie 
humaine n'en est pas moins admirable; 
sa précision dans le détail nous procure 
une vaste somme d'informations sur les 
mœurs et le caractère du temps, rendu 
avec la plus scrupuleuse fidélité. Nous 
dirons, au surplus, pour donner la me
sure de la valeur du peintre, que plus 
d'une fois ses œuvres ont été confondues 
avec celles de Quentin Metsys, même de 
Holbein. Mais la limite de ses sujets est 
restreinte. En dehors d'une Madone au 
musée du Prado, nous ne connaissons 
de lui que des figures à mi-corps, de 
grandeur naturelle, de Saint Jérôme en 
méditation, des banquiers, usuriers ou 
des receveurs de taxes dont la fréquente 
répétition suggère forcément l'idée que 
les épisodes de l'espèce, attribués à 
Q. Metsys, émaneraient peut-être du 
pinceau de Marinus. Plus d'un auteur 
incline à croire que le Saint Jérôme 
attribué à Metsys, au musée de Berlin 
(474°), est l'œuvre de Marinus, chose 
acceptable, vu l'analogie de sujet et de 
manière. Marinus a fait emploi, pour 
illustrer les missels souvent introduits 
dans ses peintures, de compositions 
d'Albert Dürer. Il eut de bonne heure 
ses copistes. Dans l'inventaire après 

décès du peintre Bernard de Eyckere, 
dressé dès 1590 et publié par M"- P. Ge
nard, figure la mention d'un tableau 
de Changeurs de Marinus « et » sa co
pie · . A s'en tenir aux dates inscrites 
sur ses œuvres, Marinus aurait cessé de 
travailler après 1560. Nous recueillons 
toutefois cette mention que, le 23 juin 
1567, « Marinus Claeszoon « de Ro-
merswael » fut condamné à Middelbourg 
pour avoir participé à la dévastation de 
la Westmunsterkerck au mois d'août 
précédent. La sentence l'oblige à suivre 
la procession en chemise, un cierge à la 
main, et à être ensuite banni de la ville 
l'espace de six ans. Nous ignorons en 
quel lieu le peintre alla finir ses jours. 

Les tableaux actuellement déterminés 
de Marinus sont en petit nombre. La 
figure de Saint Jérôme se répète deux fois 
au musée de Madrid, dont une fois avec 
la date de 1521; on la retrouve ensuite 
avec la date de 1533 et la signature 
Opus Marini de Romerswael, au musée 
de l'Académie de Saint-Ferdinand, dans 
la même ville; encore au musée de 
Seville ; chez M. de Becker, à Louvain 
(1541); ensuite au musée de Douai; 
dans la galerie impériale de Vienne et, 
de plus, peut-être, à Berlin. Des Chan
geurs et des Receveurs de taxes, à la 
Pinacothèque de Munich (1538 et 1542); 
Madrid (1548); Nantes (id); Londres 
(sans date); Anvers (attribué à Q. Met
sys) ; Valenciennes; marquis de Lans-
downe (attribué à Holbein) ; musée impé
rial de Vienne; musée de Copenhague 
(1560). La Vierge et l'Enfant Jésus, 
sous le monogramme faux d'Albert 
Dürer au musée de Madrid. 

Henri Hymans. 

Van Mander, Het schilder-boeck. — Max Rooses 
traduction Reber, Geschichte der ilalerschule 
Antwerpens (Munich, 1881, p. 82-83). — Fernand 
Pelit, Burton, Houdoy, Sigurd Muller, notes dans 
la Chronique des Beaux-Arts. Paris, 1879, pp. 2Π, 
230, 263. — H. Hymans, Marin le Zelandais de 
Romerswael (Bulletins de l'Académie royale de 
.Belgique, 188t, p. 211). — Le même, le Livre 
des Peintres, t. II, Paris, 4883, p. 83 el suiv 
Le même, le Musée du Prado (Gazette des Beaux-
Arts. Paris, 1893). 

* MARINUS, également désigné sous 
le nom de VANDER GOES et de R O B I N , 

graveur, né à Londres (?) en 1599, mort 
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à Anvers le 27 avril 1639. Les prénoms 
d'Ignace-Corneille, quequelques auteurs 
se sont aventurés à donner au person
nage, sont de pure fantaisie, par la rai
son bien simple que Marinus n'est pas 
un nom patronymique,mais un prénom. 
Admis à la gilde anversoise de Saint-
Luc, à Anvers, en 1630-1631, comme 
élève de Lucas Vorsterman, » Marinus 
• Robin · avait peut-être travaillé déjà 
sous l'illustre chalcographe en Angle
terre même. Le retour de Vorsterman 
à Anvers était de la veille. Notre hy
pothèse se trouve fortifiée par la cir
constance que, dès l'année suivante, Ma
rinus — c'est de ce nom seul qu'il signe 
ses planches, —était franc-maître, rece
vait des élèves et se signalait comme un 
des meilleurs interprètes des oeuvres de 
Rubens. C'est de lui, notamment, que 
procèdent les deux splendides estampes 
des Miracles de saint Ignace et de saint 
François-Xavier, d'après les chefs-d'œuvre 
de Rubens ornant aujourd'hui le musée 
impérial de Vienne. Marinus a signé 
encore une belle reproduction de la 
Fuite en Egypte du maître, l'effet de 
nuit appartenant au Louvre. Moins 
heureux dans une Madeleine, sa seule 
estampe d'après Van Dyck, il se signale 
comme un artiste de grand style dans 
les reproductions du Martyre de sainte 
Apollonie et de V Adoration des Bergers, 
d'après Jordaens. L'école d'Anvers vit 
peu de manifestations de cette impor
tance sortir de ses presses. Bien que 
sensiblement influencé par Vorsterman, 
Marinus fait preuve d'une somme con
sidérable d'initiative. Sa taille légère et 
pittoresques'adapte avec un vrai bonheur 
au style des œuvres qu'il est appelé à 
traduire. Très coloriste, en outre, il par
vient à harmoniser ses planches avec un 
art dont nul avant lui, son maître ex
cepté, n'avait donné l'exemple. Les 
planches du Martyre de sainte Apollonie 
et de V Adoration des Bergers font encore 
partie de la chalcographie du Louvre. 
(Catalogue, nos 678,681.) La Fuite en 
Egypte, le Saint Ignace et le Saint Fran
çois-Xavier furent insérés, en 1808, dans 
le recueil des œuvres de Rubens, paru 
à Amsterdam. Nous ignorons ce que ces 

œuvres sont devenues. En dehors des 
créations déjà citées, Marinus a gravé 
d'après Jean Vanden Hoecke une Sainte 
Famille, et le portrait équestre du Cardi
nal-infant, ce dernier pour le livre de 
Diego Aedo y Gallarte : Viaje del in
fante Cardenal, publié à Anvers en 1635, 
par Cnobbaert, ouvrage dont le titre, 
dessiné par Rubens, est de même son 
œuvre. On possède également de lui des 
sujets de genre d'après A drien Brouwer, 
Corneille Sachtleven, M. Zorg (Rockes), 
et Théodore van Thulden. Son œuvre 
compte au plus une quinzaine de pièces, 
circonstance expliquée par une carrière 
fort courte. Le Manuel de Le Blanc 
attribue à Marinus, une Sainte Catherine, 
grande estampe d'après Jordaens. Il y a 
là évidemment une confusion avec la 
Sainte Apollonie. Nous n'avons jamais 
rencontré la Madone que, selon Kramm, 
il aurait gravée d'après Michel-Ange de 
Caravage. En revanche, il a gravé d'après 
le même peintre un Saint Jerome en péni
tence, pièce peu commune. 

L'obituaire de l'église Saint-Jacques, 
déposé à l'état civil, à Anvers, enregis
tre, sous la date du 27 avril 1639, le 
décès et l'inhumation de Marinus Kan 
der Goes, demeurant rue de Hoboken, 
» à côté du collège des Irlandais ». 

Henri Hymans. 

Rombouts et Van Lerius, Les Liggeren et 
autres archives de la gilde anversoise de Saint-
Luc, t. II, p. 16. —'Catalogue du Musée d'An
vers, 3° édil.,1873; p. 24. — H. Hymans, Histoire 
de la gravure dans l'école de Rubens (Bruxelles, 
•1879; in-8°), p. 409 et Suiv. Ibid., Catalogue 
raisonné de l'œuvre de Lucas Vorsterman (Briix., 
d893j. 

MARISSAL (Louis), écrivain ecclé
siastique, natif de Saint-Omer, vécut 
dans la première moitié du XVIIe siècle, 
et mourut le 12 novembre 1637. Il prit 
le froc de dominicain et consacra les 
loisirs du cloître à l'œuvre suivante : 
Tableau des vertus et miracles du B. Am-
broise de Sienne et du B. Jacques (Salo
mone) Venetien de Vordre des FF. Pres-
cÄewro.Traduitdel'italien. Mons,Charles 
Michel, et Lille, Pierre de Rache, 1623 ; 
in-4». Paquot présume qu'il était l'oncle 
d'Ambroise Marissal également natif de 
Saint-Omer et religieux dominicain, 
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mort le 13 juin 1673, qui laissa quatre
volumes manuscrits de sermons intitu-
lés r Oonciones Adventus, Quadragesimœ,
de Tempore et de Sanclis.

Emile VaD Arenbergh.

Paquot, îlém. littér., t. II, p. 203, 205, — Qué-
tif et Echard, Script, ord. yrœdic, t. II, p. 644,
695.

MARISSAL (Philippe-Charles MARESCHAL
dit) (1), artiste peintre, né à

Gand le 22 août 1698, mort le 14 fé-
vrier 1770. Après avoir reçu des leçons
de son concitoyen Gilles Le Plat, Maris-
sal se rendit à Paris, où il se livra, pen-
dant quatre années, à l'étude approfondie
de son art. Il fut frappé des avantages
et de l'éclat de l'Académie française de
dessin et de peinture, et résolut, à son
retour, d'établir dans sa ville natale une
institution analogue, ou tout au moins
semblable, aux écoles d'Anvers et de
Bruges. Mais il n'avait à sa disposition
ni les influences ni les fonds nécessaires
à la réalisation de son projet. Aussi se
contenta-t-il, pour le moment, d'ouvrir
chez lui une école particulière où il avait
une dixaine d'élèves,l'exiguïté de sa de-
meure ne lui permettant pas d'en rece-
voir davantage. C'était en 1748.

Trois années plus tard, Marissal,
dont le nom commençait à être connu,
s'adressa au magistrat de la ville de
Gand, et demanda l'autorisation d'ou-
vrir une académie publique. On lui
accorda l'usage d'une partie du local
du Mont-de-Piété, et, à l'effet de cou-
vrir les frais de l'entreprise, les ama-
teurs d'art ouvrirent une liste de sous-
cription qui se couvrit rapidement de
signatures. Cependant le local était
trop distant du centre de la ville pour
qu'il fût fréquenté comme le désirait
Marissal. Celui-ci adressa une nouvelle
requête au magistrat, et obtint de pou-
voir donner ses leçons à l'hôtel de ville
même (1752). Aussitôt les élèves nffluè-

(1) Voici, en effet, l'acte de naissance de cet
artiste, extrait des registres de la paroisse Saint-
Jacques : Die 22 Angwti 1G98, mjïasciïptus ùap-
tizavi Pliilippum Carolum, filhnn Joannis Caroli
îlareschal et Petranillœ Gcenens, conjui/um, va-
tum eadem die, hora T"° mane. Susceptores
Philippin De Suttere et Amelberga Cayphas.
(Sign.) Van Dale, pastor.

rent et leur nombre dépassa bientôt la
centaine. L'institution acquit une cer-
taine réputation, et le comte de Cobenzl la
prit sous sa protection. Grâce à des con-
tributions volontaires, Marissal put créer
des concours; la première distribu-
tion des prix eut lieu le 14 mars 1754.
Le 17 avril suivant, Charles de Lor-
raine accorda, à son tour, à l'Académie
sa haute protection. Un événement im-
prévu parut soudain devoir entraver le
développementdelanouvelleinstitution.
A la suite de l'incendie de l'Académie
de Bruges,en 1755, le magistrat gantois
craignant un malheur semblable pour
l'hôtel de ville, suspendit les cours. Quel-
que temps s'écoula avant qu'on pût trou-
ver un autre local au centre de la ville. Le
receveur des ouvrages de la ville, David
'TKint, proposa d'approprier lui-même,
à peu de frais, l'étage du Pakhuis ou
entrepôt, situé au marché aux Grains ;
cette proposition fut acceptée, et les
leçons recommencèrent en 1756. L'Aca-
démie restainstallée au Pakhuis jusqu'en*
1804, époque à laquelle elle prit posses-
sion des bâtiments de l'ancien collège
des Augustins, qu'elle occupe encore
actuellement. Au bout de peu de temps,
Marissal avait senti qu'il ne lui était
plus possible de donner, à lui seul, l'en-
seignement aux nombreux élèves qui se
pressaient à l'Académie. Il s'adjoignit
pour le dessin François De Langhe,
Emmanuel Hoogstoel, Minne et Pierre
Leynens ; pour l'architecture, Jean-
Baptiste Simoens.

Marissal s'adonnait spécialement au
portrait et à la peinture décorative, mais
son mérite artistique est médiocre, et
ses toiles ne se rencontrent point dans
les musées. Il exécuta pour la cérémonie
de l'inauguration de Marie-Thérèse,
comme comtesse de Flandre, à Gand,
en 1744, un grand tableau allégorique,
dont une reproduction, gravée par Fr.
Pilsen, figure en tête de la relation de
cette cérémonie. Sou portrait peint, par
lui-même passa en vente publique en
mai 1828; j'ignore ce qu'il est devenu.
Le principal titre de Marissal à notre
souvenir est certainement d'avoir créé
et dirigé avec succès l'Académie gan-
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toise. C'est ce que rappelle une plaque
commémorative placée à l'intérieur de
l'église des Augustins, à Gand.

Paul Bergmans.

Relation de l'inauguration de Marie-Thérèse
comme comtesse de Flandres (Gand, 1744). —
[E.-C. Vande Vivere], Historie der koninklijke
A kademie van leeken-, Schilder- en bouw-kunden
(Gand, 1794), p. 4-8. — Marc van Vaernewijck,
De Historie van Belgis (Gand, 1829), t. Il, p. 86-
90. — Revue de la numismatique belge, t. IV
(Bruxelles, 1848), p. 228-230. — Ad. Siret, Die-
lionnaire historique et raisonné des peintres
(3« éd., Bruxelles, 1883), t. II, p. 22.

MARISSAL (Victor-Joseph), botaniste,
né à Tournai, le 5 janvier 1824,

mort à Fall-River, près de Boston, le
16 septembre 1881. Encouragé par son
compatriote B.-C. Dumortier, Marissal
publia en 1846, dans les Mémoires de la
Société de littérature, des sciences et des
beaux-arts de Tournai, les résultats de
ses herborisations aux alentours de cette
ville, sous le titre de : Catalogue de
phanérogames observées depuis 1842 dans
les environs de Tournai, disposé suivant Je
système de M. B.-C. Bumorlier. Quatre
années plus tard, il donna, clans le même
recueil, sous le titre de : Catalogue des
espèces omises dans la flore du Hainaut et
observées dans les environs de Tournai,
une première centurie de plantes cryp-
togames (Algues). Ces deux publications
dénotaient chez ce jeune savant un goût
très prononcé pour la botanique et fai-
saient bien présager de l'avenir. Mal-
heureusement, pendant le séjour qu'il fit
à Bruxelles, où il avait commencé des
études de médecine, il dissipa la petite
fortune que sa mère, devenue veuve, lui
avait laissée et fut ainsi mis dans l'im-
possibilité d'obtenir ses derniers diplô-
mes. Il prit alors la résolution de s'ex-
patrier. A l'aide du produit de la vente
de sa bibliothèque, il passa en Amérique
et s'installa à Fall-River, où il pratiqua
la médecine. Nous ne savons pas s'il y
poursuivit ses recherches de botanique.
Il a laissé, dans sa nouvelle patrie, la
réputation d'un homme instruit et dé-
voué à toutes les œuvres de philan-
thropie.

Fr. Crtpin.

Renseignements particuliers.

MARISSEN (Jean VAN), professeur et
poète dramatique, naquit à Bruges, le
9 mars 1615, entra dans la Compagnie
de Jésus, le 25 septembre 1634, pro-
fessa la grammaire à Gand, et monrut à
La Haye, le 7 juillet 1666. Il a écrit
une tragédie intitulée : Jitstus Marte-
laer, aussi fortement conçue qu'habile-
ment exécutée, et qui fut représentée
avec succès au collège de Gand, le 20 juin
1639.

Feid. Loiae.

C. Sommervoge), Bibliothèque de la Compagnie
de Jésus. •

MARIUS (Adrien). Voir EVERARDI
(Adrien).

MARIUS (Corneille). Voir MEEREN
(Corneille VANDER).

MARIUS DE SAINT-FRANCOIS
(...VAN BALLAER, en religion), écrivain
ecclésiastique, né à Bruxelles, le 2 mai
1626, mort à Bruges, le 2 novembre
1695. Il était frère du célèbre écrivain
ascétique Jean van Ballaer, plus connu
sous le nom de Michel de Saint-Augus-
tin. Entré chez les Carmes, Marius fit sa
profession, le 26 juin 1645, et reçut la
prêtrise, le 11 juin 1650. Il fut prieur
des couvents de Malines et de Bruges,et
définiteur de sa province. On lui doit
les ouvrages suivants : 1. Fonieijn-adere
des levens, straélende tot schoone ondei'-
wijuinglien van èen godtvruchtigh innigh
leven. Anvers, veuve J. Cnobbaert,
1655; petit in-12. L'approbation du
provincial est datée de Bruges, 27 octo-
bre 1655. — 2. Excitamenta devotionis
ad S. Josephum sponsum Bciparœ. An-
vers, 1667; in-16. Aussi à Bruges.
Comme le précédent, ce traité est écrit
en flamand ; je cite le titre en latin, tel
que Cosme de Villiers le traduit, n'ayant
pu en retrouver un exemplaire. —
3. Ce fut Marius de Saint-François qui,
à l'époque de son priorat, fournit à San-
derus les renseignements nécessaires à
la rédaction de l'article concernant le
couvent des Carmes de Malines, dans la
Brabantia sacra.

Cosme de Villiers cite un second
Marius de Saint-François qui aurait
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écrit en flamand un petit manuel de dé
votion, dont il traduit ainsi le titre : 
Instructio vita spiritualis (Anvers, Cnob-
baert, 1658, in-16). Il semble qu'on 
puisse identifier cet ouvrage avec la 
Fonteijn-adere des levens que je viens de 
citer et qui porte en sous-titre : Onder-
wijsinghe van een godtvruchtìgh innigh 
leven. 

Paul Bergmans. 

Cosme de Villiers, Bibliotheca carmelitana 
(Orléans, 1782), l. II, col. 389, et les notes mss. 
de J. Goyers sur cet ouvrage (bibl. de l'univer
sité de Ganci). 

MARIUS D E SAINT-JACQUES. Voir 
DEL BARE (Marius). 

MARLIER (Jérôme), ou MARLIÈRE, 
abbé du monastère de Saint-Ghislain, 
magistrat, historien et poète, né à Mons, 
en 1613, mort à Saint-Ghislain, le 2 juin 
1681. Il avait à peine dépasse sa quin
zième année lorsqu'il embrassa la vie re
ligieuse, sous la règle de Saint-Benoît, 
à l'abbaye de Saint-Ghislain. Augustin 
Crulay, appelé, en 1640,à gouverner ce 
monastère, résolut d'y introduire la ré
forme de la congrégation du Mont-Cas-
sin, acceptée,depuis 1628, par l'abbaye 
bénédictine de Saint-Denis-en-Broque-
roie. Ce ne fut pas sans rencontrer de 
nombreux obstacles, même de la part 
d'une partie de ses religieux. Marlierle 
seconda particulièrement dans cette en
treprise ; les qualités solides dont il fit 
preuveamenèrent l'abbé Crulay àie choi
sir, en 1642, comme prieur, bien qu'il 
comptât seulement vingt-neuf ans. Il 
reçut, le 29 juin suivant, ainsi que le 
plus grand nombre des moines de Saint-
Ghislain, l'habit des bénédictins réfor
més, à l'église du monastère de Saint-
Denis: le 28 avril 1643, ils obtinrent 
leur affiliation à cette dernière abbaye. 

Les capacités administratives de Mar-
lier lui firent conférer, peu après, la ges
tion du temporel avecle titre de procureur 
et de receveur. La guerre et les frais de 
procédure occasionnés par la réforme 
avaient obéré cette communauté. Notre 
receveur réussit à remédier efficacement 
à une situation désastreuse. 

Après la mort de Crulay, Marlier fut 

nommé, le 25 février 1649, à la dignité 
abbatiale. Il gouverna cette maison pen
dant trente-trois ans, mais non sans 
éprouver de graves déboires : les séjours 
fréquents de troupes; trois sièges suc
cessifs que la ville eut à subir ; le mo
nastère ruiné ; les religieux chassés par 
les Français, réduits à chercher un asile 
au dehors;les biens dévastés.Toutes ces 
calamités se succédant coup sur coup 
forcèrent Marlier à contracter des em
prunts pour faire subsister les moines. 
Loin de lui savoir gré de ses efforts et 
de tenir compte d'une situation critique, 
plusieurs religieux l'accusèrent, en 1671, 
d'avoir mal administré le temporel. La 
cour souveraine de Hainaut lui enleva 
la gestion des biens du monastère, mais 
Marlier réussit à se justifier pleinement 
et établit, devant l'archevêque de Cam
brai et ses délégués, que, dans sa gestion, 
depuis 1649 jusqu'en 1672, il avait 
réalisé 220,000 livres de boni. 

Dom Baudry a tracé le portrait sui
vant de Marlier : » Il étoit agréable 
o dans la conversation, poli, éloquent 
« et un esprit au-dessus du commun ; 
» il possédoit le droit canon et civil, il 
• étoit entreprenant et intègre et sup-
« portoit avec un courage et une cons-
» tance admirable toutes les disgrâces 
« de la fortune et les efforts de ses puis-
« sans ennemis qui le traversèrent pen-
« dant une grande partie de sa préla-
« ture sans pouvoir ébranler sa patience 
« et sa fermeté. La profonde connois-
• sance des affaires de l'Etat et sa dex-
« térité à les manier lui concilièrent 
• l'estime des princes et des seigneurs 
« du pays qui recherchoient passioné-
• ment sa compagnie pour profiter de 
« ses lumières et de ses conseils dans 
« les affaires les plus importantes de la 
» province et de l'Etat, dont il fut tou-
« jours regardé comme le principal or-
« nement et le plus ferme appuy, et 
« reconnu tel par ses adversaires même ». 

Le continuateur de dom Baudry, dom 
Rutot, fait néanmoins quelques réserves 
aux éloges décernés à l'administration 
de Marlier ; il estime que l'annaliste de.. 
Saint-Ghislain s'est trop laissé guider" 
par le récit écrit par notre abbé des 
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événements arrivés sous sa prélature;
les graves dissentiments entre les moines
qui avaient troublé, pendant près d'un
demi-siècle, le calme de la vie monas-
tique, avaient trop vivement excité les
passions, pour qu'un écrivain apparte-
nant à ce monastère pût parvenir à les
apprécier impartialement. Les réservesde
dom Rutot n'infirment toutefois en rien
les qualités personnelles de notre prélat.

Jérôme Marlier fut nommé, le 8 juil-
let 1658, conseiller ecclésiastique à la
cour souveraine de Hainaut, en rempla-
cement de Paul de Carondelet; il exerça
cette charge jusqu'au mois de mars 1672,
et s'en acquitta dignement. Comme abbé,
il était appelé à siéger aux Etats de la
province; le titre de primat de Hainaut
attribué aux abbés de Saint-Ghislain lui
donnait une place prépondérante dans
la chambre du clergé. Marlier eut à
diverses reprises à s'opposer, soit aux
Etats, soit à la cour, à des mesures pro-
posées par les grands baillis de Hainaut
qui portaient atteinte aux prérogatives
de ces corps; de là des difficultés sé-
rieuses entre lui et le comte de Bucquoy,
d'abord ; ensuite avec son successeur, le
duc d'Areuberg. Elles obligèrent Mar-
lier à donner, en 1672, sa démission de
conseiller.

On doit à Jérôme Marlier : 1. Abrégé
de la vie de saint G/iislain, dressé en
faveur des pèlerins, petit volume in-18
de 56 pages, portant l'approbation de
Th. Plicette, datée du 5 mai 1655.
Ce livret de pèlerinage a eu quatre
éditions. — 2. Mémoires restés manus-
crits et comprenant plusieurs volumes ;
le plus volumineux forme un in-8» de
156 pages, et contient l'histoire du mo-
nastère de 1649 à 1680. Les autres
volumes se composent des pièces justifi-
catives de la conduite de l'auteur, d'un
état des biens de l'abbaye et des cures
à sa collation. • Tout cela •, au témoi-
• gnage de Paquot, renferme des anec-
• dotes assez curieuses ». — 3. Il a écrit
quelques pièces de poésie qui ne nous
ont pas été conservées.

Ernest Matthieu.

Dom Baurtry, Annales de l'abbaye de Sainl-
Ghislain, ms. de la bibliothèque publique de

Mons. — Paquot, Mémoires, éd. in-fol., t. IL —
Adolphe Mathieu, Biographie montoise. — De
Boussu, Histoire de Sainl-Ghislain. — L.-A.-J.
Petit, Histoire de la ville de Saint-Ghislain. —
Conseil souverain de Hainaut, avis rendus, n°433
aux archives de l'Etat, à Mous.

MARLIER (Pierre DE), sculpteur.
Voir DE MARLIER (Pierre).

MARLIN (Pierre-François-Henri-Désiré),
professeur, littérateur, né à

Liège, en 1800, mort à Herstal, le
19 juin 1851. Il fit de brillantes études
au collège communal et à l'université de
sa ville natale, et manifesta de bonne
heure la tournure encyclopédique de
son esprit, partageant ses prédilections
entre les sciences et les lettres, moins du
reste, il faut le dire, pour les approfon-
dir que pour se rendre capable de les
vulgariser. C'est dire que le professorat
était sa véritable vocation. Il débuta
par des leçons particulières, tout en se
préparant au doctorat en philosophie.
En 1826, il obtint le prix (1) au con-
cours universitaire (faculté des lettres)
et, la même année, la chaire de troisième
et de quatrième au collège communal de
Huy. Ici se retrouve le trait de carac-
tère que nous avons signalé tout à l'heure.
Non content d'enseigner les humanités,
Marlin se préoccupa des lacunes du
programme des collèges, en recomman-
dant (le premier en Belgique) la création
d'une section industrielle. La ville de
Huy le prit au mot et vota l'impression
du discours qu'il prononça le jour de
l'inauguration des cours professionnels.
Cependant il ne tarda pas à changer de
résidence. En 1821), nous le trouvons à
l'athénée de Namur, professeur de phy-
sique et de mécanique industrielles. La
révolution éclate : il s'exalte, quitte sa
chaire et entre dans l'armée belge en
qualité d'officier du génie. Mais sa vo-
cation reprend le dessus; aussitôt le
nouvel ordre de choses consolidé, il
renonce à s'occuper de fortifications et
s'estime heureux de redevenir profes-
seur à Namur.

Ici reparaît l'humaniste. Marlin con-
sacre ses loisirs à la critique des mé-
thodes en vogue pour l'enseignement

(1) Ann. Acatl. Leod., 1826, p. 2Ö9-333.
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des langues anciennes. Il émet ses 
vues pratiques dans une brochure où 
il réclame la réduction à quatre années 
des cours de grec et de latin; il voudrait 
que l'on commençât par l'étude du grec; 
enfin, il répudie la méthode synthétique 
en vogue, pour lui préférer les procédés 
analytiques. Ces préoccupations ne l'ab
sorbent pas encore tout entier : il trouve 
du temps pour se préparer au doctorat 
en médecine, et il aboutit. 

En 1836, il est nommé directeur de 
l'athénée de Namur. Le moment paraît 
venu de mettre en pratique ses idées de 
réforme : il publie une brochure où les 
méthodes surannées sont prises à partie, 
et du même coup soumet les siennes au 
contrôle de l'expérience. Quelques-uns 
de ses collègues l'approuvent ; d'autres 
rechignent et lui font la vie dure. En 
1839, sonne pour lui l'heure de la déli
vrance : il passe de Namur à Liège en 
qualité de préfet des études et professeur 
de rhétorique, fonctions délaissées par 
Hippolyte Guillery (voir ce nom). Dès 
qu'il en a l'occasion, Marlin renoue le 
fil de ses idées pédagogiques ; une bro
chure de l'avocat J. Gendebien sur l'en
seignement moyen provoque de sa part 
un nouvel écrit qui attire l'attention. 
Notons en passant qu'en 1845, sous le 
ministère Vande Weyer, Marlin fut 
nommé agrégé à l'université de Liège. 
Cette distinction resta pour lui purement 
honorifique. 

À Tournai, où il arriva en 1848, avec le 
titrede principal de l'athénée, il s'occupa 
moins de ses anciens projets que de tra-
vauxd'érudition et de littérature pure. Il 
s'affilia à la Société historique et littéraire 
et y paya sa bienvenue par une disser
tation sur la langue des Gaulois, qui ne 
s'arrête à aucune solution. Sa traduction 
en vers du poète de Teos.qui date de sa 
jeunesse, mais ne vit le jour qu'à l'épo
que où nous sommes parvenus, mérite 
de ne pas tomber dans l'oubli. Marlin 
écrivait élégamment en prose et tournait 
le vers avec une facilité peu commune ; 
c'était, en outre, un excellent professeur 
et une âme généreuse. Il travailla jus
qu'au dernier moment. Voici la liste de 
ses publications : 1. La Voix de l'humanité 

et le Réveil de la liiertéen Grèce, poèmes. 
Bruxelles, 1826. — 2. Dissertation la
tine (couronnée) sur cette question : 
Monstretur rationibus, precipue histori
ens, nullum vigere imperium, etiamsi op-
time constitutum sit, nisi cìvium virtute et 
opinione sustineatur. — 3. Discours Sur 
l'utilité de l'instruction industrielle. Huy, 
1829. — 4. Méthode pour l'enseignement 
des langues anciennes, adaptée au projet 
de la Commission de l'instruction pu
blique. Namur, 1832; in-12.—5. Exa
men de la méthode d'enseignement ordi
naire et des améliorations dont elle est sus
ceptible, ou compte rendu de ce qui a 
été fait à l'athénée royal de Namur de
puis la nomination d'un directeur. Huy, 
1835. — 6. De l'Enseignement moyen. 
Lettre à M. J. Gendebien, avocat à la cour 
d'appel de Bruxelles, à l'occasion de sa 
brochure intitulée : D'une Réforme dans 
l'enseignement moyen. Liège, 1843; in-8° 
de 106 pages. — 7. Notice sur le jeune 
Vito Mangiamele (mathématicien, émule 
de Henri Mondeux) dans la Revue belge, 
1838. — 8. Notice sur quelques localités 
de l'ancien duché du Luxembourg, ibid., 
1837. — 9. Dissertation philologico-
historique sur la langue des Gaulois(Bull. 
de la Soc. hist, et litt, de Tournai, t. II). 
— 10. Rapports entre la civilisation de 
l'Egypte et celle de l'Indoustan. Bruxelles, 
1835. — 11. Delà Littérature en Bel
gique. Liège, 1836. — 12. Tables narra
tives et descriptives. Tirlemont, 1850. 
— 13. Aperçu historique sur la langue 
française. Anvers, 1850. — 14. Essai de 
traduction en vers du poète de Teos. 
Tournai, 1850. 

Alphonse Le Roy. 

Victor van Achter, Notice sur P.-F.-H.-Ό. Mar
lin (Bull, de la Soc. hist, et litt, de Tournai, 
t. III). — Renseignements personnels. 

MARMION (Simon), peintre et minia
turiste, né à Valenciennes, mort en 
1489. La ville de Valenciennes, où un 
grand commerce et des libertés éten
dues se maintinrent pendant tout le 
moyen âge, vit également fleurir dans 
son sein la littérature et les arts. Elle 
avait produit au xive siècle André 
Beauneveu, un des peintres et des sta
tuaires les plus renommés de son époque. 
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«He vit naître, pendant le siècle suivant, 
Simon Marmion, qui jouit aussi d'une 
grande réputation, mais dont les œuvres 
sont très rares. Lemaire des Belges, 
dans sa Couronne Margaritique, qu'il 
composa en 1506, cite son nom parmi 
ceux des plus habiles artistes, parmi 
ceux dont les noms ne tomberont jamais 
dans l'oubli : 

Ne, si je fusse un peu bon escrivain, 
De Marmion, prince d'enluminure, 
Doni le nom croist comme paste en levain, 
Par les effets de sa noble tournure. 

—Ailleurs, dans une complainte surla 
mort de Louis de Luxembourg, comte 
de Ligny, arrivée en 1503, complainte 
qui fut imprimée en 1509, le même 
poète compare « Marmion, jadis de Va-
• lenciennes, » aux esprits » récents et 
« nouvellets, plus annoblis par leurs 
• beaux pinselets ». 

Marmion était fils d'un nommé Jean 
Marmion, de Valenciennes, où il naquit 
probablement de 1420 à 1430. En 1453, 
il exécuta un tableau pour la salle aux 
plaids de l'hôtel de ville d'Amiens. En 
1454, il habitait encore cette dernière 
ville, lorsqu'il alla travailler, au prix de 
12 sous par jour et pendant neuf jours, 
aux entremets du banquet de Lille, pour 
compte du duc de Bourgogne, Philippe. 
Ce fut peu de temps après cette date 
qu'il entreprit l'exécution d'un retable 
pour l'abbaye de Saint-Bertin, à Saint-
Omer, que dirigeait alors l'un des favo
ris du même duc, Guillaume Fillastre, 
évêque de Toul et de Tournai. Le ma
nuscrit auquel les détails qui suivent 
sont empruntés ne nomme pas l'ar
tiste, et ne le désigne que par ces mots 
» un ouvrier de Valenciennes », mais 
aucun autre artiste de cette ville n'étant 
alors célèbre, on peut hardiment en con
clure que c'est de Marmion qu'il s'agit. 
L'œuvre fut achevée en 1458, comme 
nous l'apprennent ces vers : 

VuIUelJlus prœses tulLensis et Istlus abbas 
Convenais opus tibi trino, sanxit et una. 
Luterà rubra (1) notane numerum libi dénotât 

[annum 

(1) Les lettres rouges de l'inscription sont ici 
remplacées pur des capitales. Les l comptent 
pour des C. 

Tous les anciens auteurs parlent avec 
de grands éloges de ces peintures. Mar-
tène et Durand disent qu'elles n'ont pas 
de prix, et Rubens, ajoutent ces savants 
religieux, offrit de les couvrir de pièces 
d'or si on voulait les lui céder. Dom De 
Witte, l'auteur du Cartulaire manuscrit 
de l'abbaye, d'accord avec la tradition 
conservée dans le monastère même, et 
avec Descamps, les attribuait à Hem-
melinck. Mais les critiques modernes 
ont contesté cette attribution, qui ne 
peut plus être maintenue. Vendu lors 
de la Révolution française, le retable 
passa des mains d'un particulier de 
Paris dans celles de Nieuwenhuys, qui 
le céda au prince d'Orange. Lors de la 
dispersion de la richissime collection 
de celui-ci, il devint la propriété du 
prince Frédéric, son frère, dont les héri
tiers le possèdent encore. Ce retable de 
Saint-Bertin se compose de deux panneaux 
de bois, hauts chacun de 20 1/2 pouces 
et larges de 52 1/2. Sur le premier, on 
voit un édifice ogival, présentant cinq 
arcades, dont chacune contient un des 
sujets de la composition. Sous la première 
arcade est agenouillé, devant un prie-
Dieu, un prélat richement vêtu (sans 
doute Fillastre lui-même), accompagné 
d'un autre ecclésiastique. Au-dessus 
d'eux est un ange qui porte des armoi
ries. Sous la deuxième on voit la mère de 
saint Bertin, remettant à une nourrice 
son fils qui vient de naître. Dans la troi
sième, le saint, âgé d'environ quatorze 
ans, prend l'habit religieux, dans l'ab
baye de Luxeuil, des mains de saint 
Omer. Dans la quatrième, saint Bertin, 
en compagnie de saint Momelin et de 
saint Ebertran, est accueilli avec bonté 
par deux abbés. La cinquième scène 
représente la donation de la terre de 
Sithiu (où fut depuis fondée l'abbaye), 
faite par Aldroald à saint Bertin et à ses 
compagnons; on voit ceux-ci construire 
l'abbaye, à droite. Le second volet offre 
d'abord, à l'intérieur de l'abbaye, la 
représentation d'un miracle arrivé pen
dant une chasse. Plus loin se voient 
successivement, entre des arcades, un 
chevalier recevant du saint l'habit reli
gieux, un sermon prêché par celui-ci, 
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saint Bertin conversant avec un évêque, 
en présence du démon, déguisé en grande 
dame, et enfin la mort du cénobite. 
Entre la première et la deuxième ar
cade, on remarque une galerie, sur les 
murs de laquelle est peinte une danse 
des morts, que deux personnes, un page 
et un moine paraissent contempler avec 
admiration. 

Ces tableaux, cités avec éloge par 
Mr de Laborde, sont les seuls d'après 
lesquels on puisse actuellement juger du 
talent de Marmion. Ses autres œuvres 
ont disparu, notamment la Vierge Ma
rie, que Velasquez de Lucenna, maître 
d'hôtel de Charles-Quint, donna, en 
l'année 1512, à l'hôpital de Louvain, 
et le tableau d'autel de la chapelle 
Saint-Luc, devant lequel on voyait jadis 
son tombeau, derrière le chœur de 
l'église Notre-Dame-la-Grande, à Valen
ciennes. Marmion avait peint pour 
l'église Saint-Jean, à Valenciennes, 
plusieurs tableaux très estimés, qui 
furent détruits avec cet édifice dans un 
incendie survenu le 11 juin 1520. 
Guichardin nous apprend qu'il était un 
excellent peintre et homme lettré; un 
ancien manuscrit l'appelle · un excel-
« lent ouvrier, digne de grande admi-
« ration ». On retrouvera certainement 
quelque jour l'un des missels qu'il se 
plut à enluminer, comme ce bréviaire 
qu'il orna • d'histoires, de vignettes, 
» de lettrines « pour les ducs de Bour
gogne, Philippe etCharles le Téméraire. 
Commencé en 1467, ce travail ne fut 
terminé qu'en 1470 et fut payé 490 li
vres 15 sous de 40 gros de Flandre, 
somme très importante pour l'époque. 
Les vignettes ornant chaque mois du 
calendrier de ce livre d'heures, coûtè
rent chacun 24 sous ; des · histoires » 
de couleurs 4 livres 5 sous ou 60 sous 
chacune; les simples lettrines, d'après 
leurs dimensions, 6 sous, 3 sous ou 6 de
niers le cent. On a cru retrouver ce 
beau missel, exécuté au prix de tant 
de dépenses, dans un livre d'heures que 
l'on conserve encore à la bibliothèque 
royale de La Haye. 

Marmion se maria, en 1466, à Jeanne 
de Quaroube, fille de Jean, son conci

toyen, qui donna à sa fille, à cette occa
sion, des rentes montant à 100 livres 
tournois par an, plus un capital s'éle-
vant également à 100 livres de la même 
monnaie. Par un acte du 15 mars 1465-
1466, il reconnut qu'il avait rempli 
toutes ses obligations. Le peintre possé
dait à Valenciennes une maison située 
dans la rue Sainte-Catherine et qu'il 
agrandit par des acquisitions, en 1470. 
On ne connaît pas sa descendance, mais 
il eut, à ce que l'on prétend, un frère 
nommé Mille ou Emile, avec qui il 
aurait été reçu franc-maître dans la 
corporation des enlumineurs deTournai. 
Il mourut en 1489. On a conservé la 
longue et ridicule inscription que lui 
consacra le verbeux Molinet, autre en
fant de Valenciennes, qui vivait de son 
temps et qui aurait mieux fait de nous 
conserver quelques détails sur sa bio
graphie que d'accoucher d'une poésie 
aussi ridicule que la suivante : 

Je suis Simon Murmion vif et mort, 
Mort par nature et vif entre les hommes. 
Après le vif, moy vif peindiz la mort 
Qui durement mal point et que s'amort 
A mordretous.comme nous que mort sommes. 
Quand j'ay la mort, dormant le pesant somme. 
Ressuscité par vif art de peinture, 
Aux vivans suis de la mort pourtraiturc. 
Du maistre peintre à qui devons homaige 
Tellement fus peint et illuminé, 
Qu'il me créa à sa divine imaige. 
Autres voians mes traits et mon imaige. 
Ont après moy leurs œuvres patronnez. 
Quand j'ay tout peint et tout imaginez, 
La mort terrible a broyez mes couleurs; 
Au resveiller sont les griefves douleurs. 

Ciel, soleil, feu, air, mer, terre visible, 
Métaulx, bestiaux, habits rouges, bruns, vers, 
Bois, bled, champ, pretz, toute chose sensible, 
Par art fabricq ai atteint es possible 
Aultant ou plus que nuls des plus experts, 
Tant vivement que nuls bruicts je n'y perds, 
Car j'ai pourtrait tel mort gisant soubz lame 
Qu'il semble vif et n'y reste que l'ame. 

Les yeulx ont prins doulce réfection 
Et mes exploicts tant propres et exquis 
Qu'ils ont donné grande admiration 
Riant object et consolation 
Aux empereurs, rois, comtes et marquis. 
J'ai décoré par art et sens acquis 
Livres, tableaux, chappelles et autels. 
Tels que pour lors ne sont guerre de tels. 

Peintres mortels qui prenez patronnaige 
Sur mes couleurs vertes, noires et blanches ; 
Quand vous avez pourtraict vos personnaiges, 
Après les miens, dont sont grand les sommaiges, 
Octroyez nous les doulces bienveuillanees, 
Priez aux saincts dont j'ay fait les semblances 
Que l'Eternel peintre pardon me face 
Sy que lassus je tire après sa face. 
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Le jour et l'an de la nativité
Nostre Seigneur, mil avec quatre cens
Quatre vingt noef lors fort débilité.
La tière mort, par son habileté,
Me despouilla avec cœur, force et sens.
Vous qui voyez ces imaiges présens,
Pryez saint Luc, dont voicy la chappelle,
Que Dieu lassus en sa gloire m'appelle.

Alfred Michiels consacre à Marmion
une notice très étendue dans la seconde
édition de son Histoire de la pein-
ture flamande; il y attribue à ce peintre
différents tableaux dans lesquels il croit
retrouver sa manière. Sans insister sur
ce point, je ferai remarquer que c'est
lui qui a reconnu, dans le texte du ma-
nuscrit de Saint-Omer, cité par M. La-
plane, la véritable signification des mots
• ouvrier de Valenciennes » par lesquels
on désigne l'auteur du retable. Laplane
paraît y voir un simple artisan, auteur
de la menuiserie du retable ; Michiels a
deviné avec raison qu'il s'agissait là du
peintre lui-même et que ce peintre ne
pouvait être que Marmion, dont il est
quelquefois fait mention dans les anciens
écrits concernant sa ville natale, comme
d'un « excellent ouvrier ».

Alphonse Wuulers.

Le Glay, Mémoire sur quelques inscriptions
historiques du département du Nord (Lille, 1814),
p. 27. — De Laborde, Les Ducs de Bourgogne,
1.1, p. 496, et t. II, p. xxvii et XLV. — Delà Fons
Mélicocq, dans la Bévue universelle des arts,
t. XI, p. 47. — Laplane, les Abbés de Saint-
Bertin, t. II, p. 9 à 11. — Pinchart, dans l'édition
belge de Crowe et Cavalcaselle, Les Anciens
Peintres flamands, t. II, p. CCXXXIX et CCLX1X, et
dans les Archives des arts, des sciences et des
lettres, t. II, p. 201 et suivantes (voir également
le Messager des sciences historiques de Belgique,
année 18tM, p. 131). —Wauters, Thierri Bouts et
ses fils, p. 43. — Michiels, Histoire de la pein-
ture flamande (2»édition), t. III, p. 373. — D'Oul-
tremon, Histoire de Valenciennes, p. 382. —
Dusevel, Iiccherrhes historiques sur les ouvrages
exécutés duns la ville d'Amiens pendant les
xive, xv° et xvne siècles, p. 23 (Amiens, 18Ö8). —
Molanus, Hisloriœ Lovaniensium libriXIV, t. II,
p. 470.

MARNE(Jean-Baptiste DE), historien,
fils de Martin de Marne, commissaire et
garde d'artillerie, et de Marie-Françoise
de Douai, naquit à Douai, le 26 novem-
bre 1699, et mourut à Liège, le 9 sep-
tembre 1756. Il suivit les cours des
humanités et de philosophie dans sa
ville natale. Ensuite (2 9 septembre 1716)
il entra au collège des Jésuites à Tour-
nai. Après y avoir terminé son noviciat,

il passa au collège de cet ordre à Lille,
pour se perfectionner dans les belles-
lettres, qu'il enseigna ensuite dans les
collèges de Mons et de Tournai. Plus
tard, il retourna à Douai, afin de pou-
voir y fréquenter le cours de théologie
pendant quatre ans. En même temps il
dirigea celui de la philosophie en cette
ville, et le 2 février 1733, il prononça
ses vœux en qualité de père profès de
la compagnie. La nécessité s'étant fait
sentir de représenter la province wal-
lonne des jésuites à Paris, pour y défen-
dre ses intérêts, de Marne fut chargé de
cette mission à la fois délicate et hono-
rable. Pendant les quatre années de sa
résidence en France, il sut se concilier
l'affection de plusieurs personnages haut
placés et d'un grand nombre de gens
de lettres. Eevenu aux Pays-Bas, il fut
nommé recteur du collège de Nivelles
et directeur de la première congrégation
en cette ville. De là il fut encore envoyé
ä Paris, où il continua à résider pen-
dant plusieurs années. Ayant terminé
cette mission, il revint aux Pays-Bas,
entra au collège de Namur et remplit les
fonctions de ministre. Pendant son sé-
jour en cette ville, Jean-Théodore de
Bavière, prince-évêque de Liège, l'ap-
pela à sa cour pour y remplir la charge
de confesseur et d'examinateur synodal
du diocèse, fonctions qu'il occupa pen-
dant dix ans. Ce fut durant son séjour
à Liège qu'il conçut le projet d'écrire
une histoire de cette principauté, projet
qui l'amena à étudier spécialement les
annales du comté de Namur. Sentant
approcher sa fin, il se retira au collège
des Jésuites à Liège, où il mourut.

Nous avons de lui : 1. Le Martyre du
secret de la confession, ou la Vie de saint
Jean-Népomucène.'Sani,lrl4s\.— 2. His-
toire du comté de Namur, dont la pre-
mière édition fut publiée à Liège en
1754. Cette histoire renferme diffé-
rentes dissertations historiques et cri-
tiques très savantes sur les premiers
évêques de Tongres; un essai critique
sur la position des différentes peuplades
anciennes en Belgique ; des recherches
sur le comté de Lomme ; un examen
critique de la charte de fondation du
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monastère d'Hastière; une dissertation 
sur la question de savoir si Gerberge, 
comtesse de Louvain, était la fille du 
duc Charles de Prance. Paquot a 
donné, en 1 7 81, de Y Histoire de Namur 
une nouvelle édition enrichie de notes. 
Redoutant la contrefaçon, aux Pays-Bas 
autrichiens, de son livre, qui était pu
blié dans la principauté de Liège, de 
Marne écrivit à de Cobenzl, ministre 
plénipotentiaire de l'impératrice-reine 
dans ces provinces, afin d'obtenir un 
privilège exclusif de son édition.Cobenzl 
lui adressa des compliments sur son 
travail; mais le ministre l'engagea à 
modifier quelques passages de son livre, 
d'après des notes fournies par de Neny, 
spécialement en ce qui touche les dif
férends entre la souveraine des Pays-Bas 
autrichiens et le prince-évêque de Liège. 
Ces différends concernaient principale
ment la prise en possession par Marie-
Thérèse de Fontaine - l'Evêque. Elle 
s'était emparée de cette seigneurie par 
des voies de fait.au détriment des droits 
du pays de Liège. Le Bulletin du biblio
phile belges, imprimé (t. Vi l , page 483 
à 489) trois lettres relatives à un point 
de juridiction traité par de Marne dans 
son Histoire de Namur. Au tome XVI 
(p. 265 à 279) du même recueil est 
reproduite une épître dédicatoire adres
sée par l'auteur aux Etats de Namur, 
des observations sur le manuscrit de 
l'histoire de cette province et une ré
ponse aux remarques sur le comté de 
Lomme. 

Ch. Piot. 

Paquot, Mémoires littéraires, et l'introduction 
à l'édition de YHistoire de Namur. par cet écri
vain. — OEuvres complètes de Slassart. — Bec-
delièvre, Biographie liégeoise. — De Backer, 
Bibliothèque de la Compagnie de Jésus. — Bi
bliophile belge. — Bulletins de la Commission 
d'histoire. 

M A R N E (Jean-Louis Marnet dit DE) , 
peintre, mort en 1829. Cet artiste, aussi 
oublié aujourd'hui qu'il était autrefois 
célèbre, naquit à Bruxelles, non en 1744, 
comme on le dit d'ordinaire, mais, selon 
Jal, en 1754, et fut baptisé dans cette 
ville, à l'église Sainte-Gudule, le 22 jan
vier. Ilétaitfils.ajoutelemême auteur, de 
sire Jean-Joseph de Marnette de Marne 

et de dame Anne-Ernestine-Christine, 
baronne d'Auschiitz. Ces détails, que Jal, 
dans son excellent Dictionnaire critique de 
biographie et d'histoire, a accueillis sur la 
production d'un prétendu acte de bap
tême, doivent être inexacts,car il nes'en 
trouve nulle trace dans les anciens regis
tres aux baptêmes de la paroisse de Sainte-
Gudule.On voit, au contraire, parmi les 
mariages contractés dans la même église, 
figurer celui des parents de de Marne, 
indiqués sous leurs véritables noms : 
Joseph Marnet et Anne-Ernestine Aus-
chiitz, dont l'union fut célébrée le 25 mars 
1754, c'est-à-dire deux mois après la 
date assignée par Jal à la naissance de 
notre artiste, et dix ans après la date 
généralement adoptée. A quelle époque 
naquit-il donc? Je ne saurais le pré
ciser. A en juger par ce qui précède, 
il faut avouer que les événements qui 
suivent, et pour lesquels j'ai suivi les 
biographes ordinaires de De Marne, au
raient grandement besoin d'être contrô
lés. Je ne les donne ici que sous toute 
réserve. Après la mort d'un frère, qui 
était lieutenant au régiment de Los-
Rios, il quitta sa patrie, à l'âge de douze 
ans, avec sa mère, qui avait peu de 
fortune, et vint à Paris, où il fut placé 
chez un peintre en tapisserie. Né avec un 
esprit vif et ardent, il s'ennuya bientôt 
du peu de progrès qu'il faisait chez son 
maître et, accompagné d'un camarade, 
partit sans en rien dire à sa mère. Ils se 
rendirent à Reims, où quelques per
sonnes s'intéressèrent aux jeunes voya
geurs et leur firentquelques commandes. 
De Marne alla ensuite dans son .pays 
natal et en Hollande, où il espérait 
trouver plus de ressources. Ses efforts 
n'ayant pas été couronnés de succès, 
il revint à Reims et partit ensuite pour 
Rouen et Le Havre, où il comptait 
s'embarquer pourles colonies françaises. 
N'ayant pas trouvé d'occasion favorable 
pour exécuter son projet, il se détermina 
enfin à retourner chez sa mère, qui l'ac
cueillit avec bonté et le plaça chez Ga
briel Briare, où il s'appliqua à l'étude 
du dessin et de la peinture. Sa passion 
pour l'art était si vive, qu'il refusa, 
dit-on, les offres de son beau-frère, 
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le corate Walewski (Wistocka, selon 
Jal), qui Toulait l'emmener en Pologne 
et le faire entrer dans la garde noble 
du roi. Après huit ans d'études achar
nées, il se mit à peindre l'histoire et le 
paysage. Une visite au cabinet de Ran-
don de Bossette lui procura l'occasion 
d'admirer des toiles de Karel Dujardin, 
dont il s'appliqua depuis à imiter la 
manière. Il prit part, en 1774, au 
concours dans lequel David obtint le 
prix, et fut reçu, en 1783, comme 
agréé dans l'Académie royale de pein
ture de Paris, mais sans parvenir 
à dépasser ce grade. Il prit part aux 
expositions qui eurent lieu dans la ca
pitale de la France en 1783, 1793, 
1795, 1799, 1802, 1804, 1806, 1808, 
1812, 1814, 1817,1819, 1822, 1824 
et 1827. Ses tableaux lui valurent la 
médaille d'or en 1806 et en 1810, et à 
la fin de sa carrière, en 1828, il fut 
décoré de l'ordre de la Légion d'hon
neur. 

De Marne s'essaya d'abord dans le 
genre historique et peignit, notamment, 
l'Entrevue de Napoléon 7« et de Pie VII 
dans la forêt de Fontainebleau, et une 
Prise de la Grenade; mais il se livra 
presque exclusivement au paysage, vers 
lequel il se sentait instinctivement porté. 
Il avait fait un premier voyage en Suisse, 
pour y faire des études d'après nature ; 
il en entreprit, après sa réception à l'Aca
démie, un second, qui dura deux ans. 
Mais la Révolution française exerça sur 
sa manière une fâcheuse influence. Il 
dut alors, pour vivre, travailler à la ma
nufacture de Sèvres et à celle deDihl.et 
exécuta des travaux qui nuisirent à son 
talent. Sa touche, de spirituelle qu'elle 
était, dit Charles Blanc, devint lâche à 
l'excès, et il tomba dans le genre que 
l'on a si justement décrié sous le nom 
de genre porcelaine. Son talent, d'abord 
si naïf et si frais, se ressentit de ce dé
plorable abandon. Devenu producteur 
infatigable, il fut amené à se copier 
lui-même et dut retourner de mille 
façons les mêmes idées. Ses meilleurs 
travaux datent de 1792 à 1806. 

Comme l'a dit un critique, de Marne 
obtint, de son vivant, * une vogue qui 

BIOGR. NAT. — T. XUI. 

» était trop exagérée pour se maintenir 
» longtemps àia mêmehauteur. Les ama
li teurs et les marchands se disputaient 
» ses toiles avant qu'elles fussent sorties 
« de son atelier; on les payait plus cher 
» de jour en jour, car la plupart étaient 
» transportées à l'étranger où elles se 
» vendaient comme des Ruysdael et des 
» Hobbema. Il arriva du premier coup à 
« un succès inouï, qui dura jusqu'à sa 
• mort et qui semblait augmenter à 
» chaque Salon. Mais, dès qu'il eut dis-
« paru, amateurs et marchands se re-
« froidirent comme ses œuvres, dont la 
» valeur ne fit que déchoir d'année en 
» année, et qui maintenant n'ont plus 
« dans les ventes qu'une valeur très 
« modérée «. Les musées de Paris, de 
Bruxelles et de Saint-Pétersbourg pos
sèdent les tableaux de De Marne que 
l'on peut ranger au nombre de ses meil
leures productions. Au Louvre on voit : 
une Route bordée d'arbres, une Foire à la 
porte d'une auberge, achetée, ainsi que 
la toile précédente, au prix de 1,200fr., 
l'une et l'autre pour le roi Louis XVIII, 
en 1815 ; et le Départ pour une noce de 
village, provenant du musée Napoléon, et 
qui avait valu à l'artiste une médaille 
d'encouragement. Le musée de Bruxelles 
a acheté à la vente Wilson, en 1880, 
pour 8,800 francs, une Grande Fête 
patronale, provenant de la collection 
Pérignon. Au musée de l'Ermitage, à 
Saint-Pétersbourg, on voit une Forge en 
plein air, une Foire, une autre Foire, 
achetée en 1806; une Route longeant 
une rivière, achetée en 1808, une Au
berge, acquise du comte de Nape, à 
Paris, en 1804, en même temps que la 
première des Foires citées phis haut. 

Une notice, à laquelle j 'ai emprunté 
en partie les détails biographiques rap
portés plus haut, fait un grand éloge du 
talent de De Marne ; elle fut publiée en 
1816, à l'époque où sa réputation avait 
atteint son apogée, et probablement dans 
le but de faciliter la vente de la collection 
du comte de Nape, où il n'y avait pas 
moins de trente et un de ses tableaux. 
J'en donne ici la liste, pour que l'on 
puisse juger des sujets que De Marne 
affectionnait : Paysage avec animaux; 

28 
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Foire, où le seigneur d'un château voisin 
se promène avec des dames; Prairie, 
peuplée d'animaux, et terminée par la 
vue d'une grotte qu'on appelle le château 
de La Eoche, en Franche-Comté ; Vue 
de la baie des Crevettes, près de Caen; 
Paysage représentant un champ de blé 
et une chaumière ; Grande Route bordée 
d'arbres; Vue d'un canal traversant une 
grande étendue du pays, ayant, dans le 
lointain, le clocher d'une ville; une 
Ciarlatane vendant des remèdes à des 
spectateurs groupés autour d'elle ; Site 
pittoresque pris en Suisse; un Joueur de 
vielle faisant danser des singes devant 
la porte d'une chaumière ; Diane chas
sant avecses nymphes dans l'intérieur d'une 
foret; un Chien semblant pleurer son maî
tre, sur le bord de la mer ; Robinson 
Crusoédans son île, sortant de sa cabane 
pour aller à la chasse ; Paysage, traversé 
par une petite rivière; Vue de Sceaux, 
près de Paris ; un Médecin debout, dans 
son laboratoire, tenant une fiole de la 
main gauche ; Site de la Suisse au soleil 
levant; un Canal glacé, animé par des 
patineurs et par des traîneaux ; un Pay
sage, avec animaux, étude d'après na
ture faite en Suisse; Biane se baignant 
avec ses nymphes; la Mer, déchaînée par 
une tempête; autre Vue des environs de 
Sceaux; Vaste étendue de mer agitée 
par une tempête; Des faneurs et des fa
neuses faisant un repas champêtre dans 
une prairie, par une belle soirée d'été; 
atelier d'un peintre hollandais; les Ven
danges; un Clair de lune; une Grande route 
bordée d'arbres; les environs de la Eogue, 
en Normandie; Poire, où sont réunis une 
quantité immense d'hommes et" d'ani
maux ; Scène de bataille. En résumé, on 
doit savoir gré à De Marne de ses efforts 
pour ramener en France le paysage vers 
une imitation plus complète de la nature; 
malgré les défauts qu'on peut lui repro
cher, il s'efforce d'être vrai. Son talent 
était un composé de goût français avec 
l'action de coloris qui le rattachait, 
comme le dit très bien Mr Fétis, à la 
patrie flamande. 

De Marne avait épousé à Paris, le 
7 janvier 1788, du consentement de sa 
mère, Madeleine-Olive Legrand, petite-

fille d'un maître maréchal, âgée de 
vingt-sept ans. La cérémonie nuptiale 
se célébra à l'église Saint-Eustache et 
le marié habitait alors rue Brunfaut. 
De cette union naquirent cinq enfants : 
Caroline-Olive, qui s'allia à Robert, 
peintre distingué de la manufacture de 
Sèvres ; une autre fille, deux fils qui 
furent aussi peintres, et Charles-Théo
dore, horloger, chez qui De Marne ha
bitait, à Batignolles près de Paris, rue 
Benard, lorsqu'il mourut le 24 mars 
1829, âgé de soixante-quinze, et non 
de quatre-vingt-cinq ans, comme le 
porte par erreur l'acte de décès. Cet 
artiste, qui a aussi travaillé à l'eau-
forte, menait une vie très solitaire et em
ployait au travail la plus grande partie 
de la journée. Il passait ordinairement 
l'été dans sa propriété de Boissamard, 
près de Charny, dans le département de 
l'Yonne. Quoique bon mari, bon père et 
bon ami, il fuyait la société et ne fré
quentait pas même ses camarades. Son 
portrait se trouve dans une gravure 
exécutée par Boissy en 1805, où il 
figure avec un certain nombre de con
temporains; il y occupe la cinquième 
place de la quatrième rangée, en com
mençant par la droite du lecteur. Le 
Magasin pittoresque de 1867 (p. 38) a 
donné une reproduction de cette gravure. 

Alph. Wauter«. 

Millin, Annales encyclopédiques, année 1817.— 
Jean-Louis de Marne, Notice sur sa vie et sur 
quelques-uns de ses ouvrages, dans la Revue uni
verselle des arts, t. XXI, p. 269 à 299. — Villot, 
Catalogue des tableaux exposes au Louvre, école 
française, p. 213 (édit. de 188S). — Fétis, Cata
logue du Musée de Bruxelles, p. 370 (Se édit., 
1882 . — Ermitage impérial, Catalogue de la ga
lerie de tableaux, Z" vol., p. 89 (2° édit., 1871). — 
Voir surtout Jal, Dictionnaire critique de biogra
phie et d'histoire, p. 838. — Blanc, Histoire des 
peintres de toutes les écoles, école française, 
p. 308. 

MARNEFF (Félix-Guillaume), auteur 
dramatique flamand, né à Louvain, le 
9 octobre 1809, mort dans cette ville, 
le 25 décembre 1864. Fils d'un impri
meur, il devint candidat notaire et fut 
agent d'affaires dans sa ville natale. Il 
est l'auteur d'une pièce de théâtre, 
d'ailleurs sans valeur littéraire, repré
sentée à Louvain, le 15 avril 1860 : 
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De zwarte minnaer, blyspel met zang in
een bedryf. Louyain, G. Kobyns, s. d.;
in-18.

Paul Bergmans.

Bibliographie nationale, t. IL p. 612. — Ren-
seignements fournis par M? Ed. van Even, ar-
chiviste de la ville de Louvain.

MARNEFFE (Louis-Joseph DE), lieu-
tenant général, né à Bruxelles, le 19 mars
1789, mort à Louvain, le 19 mars 1848.
Entré au service de l'empire français, le
4 septembre 1804, en qualité de soldat
volontaire au 1er régiment de hussards,
de Marneffe prend part à la campagne
d'Allemagne en 1805. Nommé officier
d'ordonnance de Louis Bonaparte, roi de
Hollande, le 10 novembre, il fait en
cette qualité les campagnes de Pologne,
de Naples, d'Italie et celle de 1809
contre la Prusse; il est en Espagne en
1811 et fait partie de la grande armée
dans la campagne de Russie en 1812.
Déjà atteint d'un coup de feu à la jambe
en Italie, il est blessé de nouveau à
Kowno, le 23 juin 1812, et nommé ca-
pitaine, le 30. A la Moskowa, il a trois
chevaux tués sous lui. Le 14 octobre,
il enfonce avec son escadron trois ba-
taillons ennemis; il es,t frappé de sept
coups de lance et d'un coup de sabre
et, cinq jours après, est décoré de la
Légion d'honneur. Malgré ses bles-
sures, dans la retraite de Russie, il
parvient à atteindre Kœnigsberg, y est
fait prisonnier, le 4 janvier 1813, et
ne rentre dans sa patrie que le 19 dé-
cembre 1814. Il est admis avec son
grade dans l'armée des Pays-Bas et,
le 8 janvier suivant, est nommé major
aide de camp du général Evers. Le
18 juin 1815, il assiste à la bataille de
Waterloo, où il se fait remarquer; il est
nommé lieutenant-colonel, le 30 décem-
bre 1826, puis colonel commandant les
cuirassiers le 19 avril 1830. Ayant ob-
tenu sa démission honorable, le 18 octo-
bre suivant, il passe dans l'armée belge
et est chargé, avec le grade de général-
major de l'organisation du 1er régiment
de lanciers sous la haute direction du
général marquis de Chasteler, puis ap-
pelé au commandement de la brigade
de cavalerie de la 2e division; enfin,

il est nommé lieutenant général le.
21 juillet 1842.

P. Henrard.

MARNIX (Charles-Gustave-Ghislain-Marie,
comte DE), des vicomtes d'Ogimont,

barons de Pottes; grand maréchal
de la cour, sénateur, envoyé extraordi-
naire et ministre plénipotentiaire. Fils
de Ghislain-Marie, grand-veneur de
S. M. le Roi des Pays-Bas pour les pro-
vinces méridionales, membre de la pre-
mière chambre des États généraux, pré-
sident du corps équestre de la province
d'Anvers de 1817 à 1830, et de Doro-
thée-Louise-Ghislaine Vander Gracht.
Né au château de Bornhem, en 1807,
il faisait partie de la députation perma-
nente d'Anvers depuis 1836, lorsque,
par arrêté royal du 10 mai 1839, il fut
nommé chargé d'affaires de Belgique à
Copenhague, et, le 30 septembre 1840,
commissaire d'arrondissement à Malines.
Après avoir d'abord accepté ces fonc-
tions, il les déclina et fut remplacé, par
le comte Léon de Baillet. Il retourna
en Danemark et y conclut et signa une
convention de navigation entre la Bel-
gique et ce pays. Tout en conservant son
mandat de conseiller provincial, il passa
en la même qualité de chargé d'affaires
à Madrid, leler avril 1841. Il gérait en
même temps, comme précédemment le
comte de Lalaing, les intérêts sardes.
Reçu par la reine, en audience particu-
lière, le 24 novembre 1841, il signait,
le 25 octobre 1842, un traité de com-
merce et de navigation entre la Bel-
gique et l'Espagne. Il obtint sa démis-
sion honorable le 10 mai 1847, « ayant
« été appelé à des fonctions particu-
» Hères » près la personne du roi Léo-
pold 1er, continuant à faire partie du
corps diplomatique et conservant son
rang d'ancienneté. Un arrêté royal du
7 juillet 1847 disposait que « le oomte
« Charles de Marnix, maréchal de la
• cour, prendra, dans le corps diploma-
« tique le rang d'envoyé extraordinaire
« et ministre plénipotentiaire «. Cet
arrêté portait : » Prenant en considéra-
• tion les services rendus par le comte
» de Marnix pendant plus de huit ans
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» d'exercice dans ses fonctions de chargé
« d'affaires «. Il mourut en son château
de Bornhem le 8 mars 1862. Il avait
épousé A drienne-Eléonore-Joséphine ba-
ronne de Heeckeren. Sa fille unique
épousa son cousin le vicomte Ferdinand
de Marnix, qui fut pendant quelques
années secrétaire de légation et devint
plus tard sénateur pour Bruxelles.

Emile de Oorchgravc.

Archives du ministère des Affaires étrangères.

MARNIX (Jacques DE), homme de
guerre et négociateur. Seigneur de
Thoulouze, en Franche Comté, qualifié
baron de Pottes, en Hainaut, il descen-
dait d'une noble famille de la Tarentaise
(Savoie). Son grand-père était Claude
de Marnix, qui aurait épousé Marie de
Vaudau. Son père, Jean, avait suivi
dans les Pays-Bas Marguerite d'Au-
triche, duchesse douairière de Savoie; il
était devenu, sous le titre de secrétaire
et de trésorier général, le ministre de
confiance de cette princesse et avait été
chargé par elle d'importantes négocia-
tions au moment où Charles-Quint et
Françoislersedisputaientlacouronneim-
périale. Jean de Marnix, marié à Jeanne
de Cerf, demoiselle d'atours de Margue-
rite et fille du seigneur de Hagedoorn,
fut l'un des négociateurs testamentaires
de Marguerite, et Jacques semble avoir
été subrogé dans cette mission, au moins
en ce qui concerne l'achèvement de la
célèbre église de Brou, élevée par la
duchesse au faubourg de Saint-Nicolas,
commune de Bourg-en-Bresse, monu-
ment auquel elle avait consacré deux
cent mille écus et qui était destiné à
sa sépulture. On y voit encore de nos
jours un superbe mausolée qui renferme
le corps de la princesse, tandis que ses
entrailles ont été ensevelies à Saint-
Pierre à Malines, et que son cœur re-
pose auxAnnonciades à Bruges.

Jacques avait été élevé par les soins
de Marguerite, qui lui donna, en 1511,
une prébende à Soignies. Charles-Quint
le créa chevalier par patentes, délivrées
au château Cambrésis, le 3 novembre
1543. Il reçut, par lettres impériales
du 12 octobre 1551, la charge de » com-

« missaire général des monstres • ou
des gens de guerre aux Pays-Bas,chaque
corps d'armée ayant un officier supérieur
ainsi dénommé et choisi parmi les fonc-
tionnaires militaires, judiciaires ou ad-
ministratifs d'un ordre élevé. Il touchait
de ce chef six cent cinquante-sept livres
l'an. Il prit part, en sa qualité de com-
missaire général, aux opérations conLre
la France conduites en 15 52 par le comte
de Rœulx et en rendit compte, d'abord
verbalement, ensuite dans un rapport
du 25 novembre.

Jacques de Marnix est encore connu
par la mission qu'il remplit en Angle-
terre, conjointement avec Jean de Mont-
morency, seigneur de Courrières, et
Simon Renard, ancien ambassadeur de
Charles-Quint en France. Aussitôt que
l'empereur eut connaissance de l'acte
par lequel Edouard VI instituait Jane
Grey héritière de la couronne britan-
nique, il députa à Londres les trois sei-
gneurs nommés plus haut, sous le pré-
texte apparent de s'enquérir de la santé
du roi et de l'assurer de son désir de
rendre la paix à la chrétienté. Toute-
fois, les instructions secrètes de ses en-
voyés leur prescrivaient d'agir, de con-
certavec son ambassadeur, Jean Scheyfve
(plus tard chancelier de Brabant), pour
traverser les menées de Henri I I , em-
pêcher son alliance avec l'Angleterre,
favoriser les intérêts de la princesse
Marie, concourir, autant que la pru-
dence le permettait, à son avènement
au trône.

Mais à peine étaient-ils arrivés à
Londres qu'Edouard VI mourut (fi juil-
let 1553). Jane Grey fut reconnue reine;
mais l'infortunée ne conserva pas long-
temps cette couronne qu'on lui avait
imposée; dès le 19, les partisans de
Marie s'emparèrent du pouvoir et pu-
blièrent, au milieu des acclamations du
peuple, qu'elle était la seule et légitime
reine. Cet événement assurait l'influence
de l'empereur et renversait les projets
de la France. Charles donna aussitôt
l'ordre à ses ambassadeurs de présenter
ses félicitations à la reine, de lui réité-
rer ses sentiments de sincère amitié, de
lui donner tous les conseils de sagesse
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et de circonspection que comportaient 
les circonstances. Il méditait de faire 
épouser la reine par son fils, malgré la 
différence d'âge, Marie ayant onze a 
douze ans de plus que Philippe. Le 
prince ayant acquiescé au projet, il fal
lait obtenir le consentement de la reine, 
ce qui était moins aisé, et Charles, qui 
avait une entière confiance dans la dex
térité de Simon Renard, rappelaMarnix, 
Montmorency et Scheyfve, laissant au 
premier le soin de conduire l'affaire à 
bonne fin. 

De même que son père avait avancé 
de l'argent à ses souverains, Jacques de 
Marnix aurait eu également l'occasion 
de faire un prêt à Charles-Quint. On en 
donne pour preuve la rente créée à son 
profit par l'empereur et hypothéquée 
sur son douaire de Liasnant, en 1555. 

Il épousa : 1° le 3 avril 1535, Marie 
de Hamericourt, sœur de Géry, évêque 
de Saint-Omer, et belle-sœur de Thomas 
de Thiennes, fille de Gérard, chevalier, 
seigneur de Willersies, de Neufville-sur-
Sambre.duMont de Ste-Aldegonde,etc, 
conseiller et maître d'hôtel de la reine-
douairière de Hongrie et d'Isabelle de 
Spangen; 2° le 5 février 1546, Marie 
de Bonnières de Souastre, danse d'Ogi-
mont et des Deux-Treilles, demoiselle 
d'honneur de Marie de Hongrie, fille 
de Jean, seigneur de Souastre et de 
Jeanne de Lannoy, dame d'Ogimont. 
Du premier mariage est né Philippe de 
Marnix, le célèbre confédéré. 

Thoulouze ou Toulouse, situé non 
loin de Lons-le-Saulnier, avait été donné 
à Jean de Marnix par Marguerite d'Au
triche, avec haute, moyenne et basse 
justice. Il y avait à Bruxelles la maison 
de Thoulouze, presque contiguëà l'hôtel 
de Nassau, place du Musée. La famille 
possédait encore une maison de cam
pagne, dite de Thoulouze, à Bruxelles, 
aujourd'hui rue de l'Activité. Enfin, 
la chapelle de Thoulouze, lieu de sépul
ture de la famille, se trouvait dans 
l'église de l'abbaye de Caudenberg. Il 
résultait des informations authentiques 
prises par le chapitre de Liège, sur 
l'ancienneté et la noblesse de la famille 
de Marnix que » de toute ancienneté 

» et ab œvo immemorabili et de tempore 
' in tempus, ladicte maison et famille » 
• de Marnix, extraicte de Tharentaise 
» (duché de Savoie), a esté tenue et 
« estimée entre les nobles et plus privi-
« légiées de ce pays-là «. L'aîné de la 
famille était seigneur temporel de 
Marnix, de Thoulouze et de Bauden-
ghien, au comté de Hainaut. 

Emile de Borchgravc. 

Le Glay, Corresp. de Marguerite d'Autriche 
avec Charles-Quint, t. I. — Henne. Histoire du 
règne de Charles-Quint en Belgique, passim. — 
Juste, Vie de Marnix de Sainte-Aldegonde, p. 3-
8. — Bremont, Hist, généal. de la maison de 
Bcauffort. — Wauters, Hist, des environs de 
Bruxelles, t. III, p. 362. — Ph. de Marnix, Ré-
ponse à un libelle fameux. 

MARNIX ( J e a n DE), seigneur de 
Thoulouze et de Budingen ou Beaudenghien, aujourd'hui Buysinghen, près de 
Hal, était fils de Jacques de Marnix, 
baron de Pottes, et de Marie de Hame
ricourt, fille elle-même de Henri, sei
gneur de Willincy, Mont-Sainte-Aldegonde, Villeris, Neuville, etc. , et 
d'Elisabeth de Spangen. On ne saurait 
préciser l'époque à laquelle Jean de 
Marnix vint au monde; on sait seu
lement qu'il était le frère aîné de Phi
lippe de Marnix, né en 1538, et qu'il 
ne pouvait guère différer d'âge avec lui, 
puisque les deux frères fréquentèrent 
ensemble l'université de Genève. Une 
personne, qui le vit au commencement 
de 1567, rapporte qu'il pouvait avoir 
alors trente-quatre à trente-six ans ; 
d'après cela, il serait né vers 1532. On 
ignore de même son lieu de naissance. 
Peut-être est-il né dans une maison que 
possédait sa famille sur la place du 
Musée, à Bruxelles, et qui porta égale
ment le berceau de son frère Philippe. Il 
n'est pas non plus impossible qu'il na
quit dans une autre maison que possé
daient ses parents dans la rue de l'Acti
vité. 

L'histoire des premières années de 
Jean de Marnix est restée fort obscure. 
Il est plus que probable qu'il étudia 
quelque temps à l'université de Lou
vain; pour son frère il n'y a aucun doute 
à cet égard. En ceci il n'y a rien qui 
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doive nous étonner, car les fils de pres
que toutes les familles distinguées des 
Pays-Bas allaient à Louvain pour y ter
miner leur éducation. D'ailleurs, les 
parents de Marnix furent toujours con
sidérés comme fort bons catholiques. 
Mais les deux frères — ou tout au moins 
Philippe — habitaient à Louvain chez 
un ecclésiastique qui était loin d'être 
défavorable aux nouvelles idées reli
gieuses. Ce fut probablement lui qui les 
détermina à quitter l'université de Lou
vain pour aller étudier à Genève. Il est 
permis de douter que leurs parents con
sentirent de bon gré à cette résolution. 
Quoi qu'il en soit, Jean et Philippe se 
rendirent à Genève, où on les trouve 
inscrits sur le registre des étudiants en 
1559. Après y avoir suivi pendant un 
certain temps les leçons de Jean Calvin 
et de Théodore de Bèze, ils en revinrent 
ensemble en 1562 et non pas en 1559, 
ou. en 1560, comme on l'admet généra
lement. 

Il est fort probable qu'en quittant la 
Suisse, les Marnix ne retournèrent pas 
directement dans les Pays-Bas. Peut-
être passèrent-ils par l'Espagne, où, 
d'après ce qu'affirme Pontus Payen dans 
ses mémoires, ils séjournèrent quelque 
temps. Peut-être est-ce alors que le cé
lèbre médecin Paschasius Justus fit leur 
connaissance et les prit en amitié; il 
guérit undes deux frères d'une grave ma
ladie qui le surprit à Boulogne. 

L'époque exacte à laquelle Jean de 
Marnix retourna dans les Pays-Bas est 
encore une fois ignorée, mais en 1565 
on l'y rencontre déjà. Elevé à l'univer
sité calviniste de Genève par des profes
seurs dont la renommée était déjà uni
verselle, il n'est pas étonnant qu'il re
vint dans sa patrie partisan convaincu 
de la religion réformée. Il détestait les 
rigueurs de l'inquisition espagnole, et 
voyait avec peine que le gouvernement 
de Philippe I I torturait de la façon la 
plus barbare ceux qui voulaient intro
duire dans les Pays-Bas les doctrines 
nouvelles auxquelles lui-même était si 
fortement attaché. Peu disposé à prati
quer aveuglément un culte dont il con
damnait' les dogmes, il travailla de 

bonne heure à obtenir pour lui et ses 
concitoyens la liberté religieuse. Au 
mois d'août 1565, il se rencontra aux 
bains de Spa avec Louis de Nassau, Ni
colas de Hames, et d'autres seigneurs. 
Soit que cette rencontre eût été voulue, 
soit qu'elle n'eût été que l'effet du ha
sard, elle eut en tout cas de grandes 
conséquences pour l'avenir, car c'est là 
que furent jetés les fondements du Com
promis des nobles. Malheureusement, on 
ne connaît pas en détail les décisions 
qui furent prises aux entrevues de Spa. 
On devait, d'ailleurs, agir dans le plus 
grand secret et se garder d'ébruiter 
l'affaire, pour ne pas compromettre le 
résultat de l'entreprise. Une réunion des 
nobles aurait attiré sur ces derniers l'at
tention du gouvernement, qui n'aurait 
pas manqué d'user de son influence pour 
ruiner l'édifice dont Jean de Marnix et 
ses compagnons venaient de jeter les 
bases. 11 fallait, au contraire, gagner les 
seigneurs un à un, et attendre ensuite 
une occasion favorable où tous pour
raient s'assembler sans exciter des dé
fiances. Cette occasion ne tarda pas à se 
présenter. Déjà vers le milieu du mois 
d'octobre, plusieurs seigneurs se trouvè
rent réunis au château d'Antoing pour 
prendre part aux fêtes données à l'occa
sion du mariage du baron Je Montigny 
avec la princesse d'Epinoy (25 octobre). 
Il est probable que Jean de Marnix 
y assista, sans qu'on puisse cependant 
l'avancer avec certitude. 

Un mois environ après cet événe
ment, devait se célébrer à Bruxelles le 
mariage d'Alexandre Farnese, fil^unique 
de la régente, avec une princesse de 
Portugal. Dès le commencement de no
vembre, beaucoup de nobles étaient ar
rivés dans la capitale, pour rehausser 
par leur présence l'éclat des fêtes. Dans 
les premiers jours du mois, François 
Junius, pasteur de l'église des hugue
nots à Anvers, fut mandé à Bruxelles, à 
l'hôtel du comte de Culembourg, où il 
tint un prêche en présence de quelques 
seigneurs. Ces seigneurs avaient proba
blement été déjà, chacun séparément, 
acquis à la cause des nobles par les orga
nisateurs de l'entrevue de Spa. Ces der-
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niera, en mandant auprès d'eux le pré
dicateur Junius, semblent avoir eu pour 
but d'exciter l'enthousiasme des assis
tants par une conférence sur la mauvaise 
situation faite par le gouvernement à la 
religion calviniste. Ce sujet devait fata
lement, et c'est bien ce qu'avaient 
compté les organisateurs de la réunion, 
amener une discussion sur les affaires 
de l'Etat ; les invités savaient d'ailleurs 
d'avance que c'était bien là l'ordre du 
jour de l'assemblée. Il ne se trouvait 
guère à cette réunion qu'une vingtaine 
de seigneurs. Car Jean de Marnix et 
ses compagnons n'avaient pas trouvé 
nécessaire que l'assistance fût nom
breuse : l'essentiel était de n'inviter 
que des seigneurs sur la collaboration 
desquels on était sûr de pouvoir comp
ter. Lorsque Junius eut terminé son 
prêche, la discussion commença : elle 
montra une fois de plus que les biens et 
la vie des nobles étaient entièrement 
entre les mains des inquisiteurs espa
gnols. C'est pourquoi les seigneurs ré
solurent de s'aider mutuellement et 
de faire entre eux une confédération 
contre le concile de Trente, l'inquisi
tion et les rigoureux édite du roi. On 
résolut enfin de rédiger un pacte d'al
liance, et de le soumettre ensuite à la 
signature de toute la noblesse des Pays-
Bas. Mais Jean de Marnix avait depuis 
longtemps prévu la chose; peut-être 
l'avait-il déjà formellement préconisée 
aux entrevues de Spa. Lui, qui avait 
également porté le premier la parole pour 
proposer la formation de la ligue, donna 
maintenant lecture à l'assemblée d'un 
projet de formule qu'il avait rédigée avec 
l'aide de Gilles Le Clercq, de Tournai, 
qui fut longtemps le principal secrétaire 
de Louis de Nassau. Cette formule fut 
à son tour discutée et les assistants y 
firent les modifications qu'ils crurent 
devoir y faire. Quelques jours après, la 
rédaction de la pièce fut définitivement 
arrêtée dans la maison de Nicolas de 
Hames, et chacun des seigneurs pré
sents signa à son tour le Compromis 
des nobles, que la suite des circonstan
ces devait rendre si célèbre. 

Longtemps on a discuté qui pouvait 

bien être le rédacteur du Compromis ; 
longtemps aussi on a généralement ad
mis que c'était Philippe de Marnix, 
frère du seigneur de Thoulouze ; mais les 
historiens qui ont avancé cette manière de 
voir, semblent s'être trouvés sous l'in
fluence de la célébrité que le seigneur de 
Sainte-Aldegonde acquit dans la suite, 
d'autant plus, comme le fait remarquer 
Groen Van Prinsterer, que plus tard 
ses amis, aussi bien que ses adversaires, 
devaient être assez portés à exagérer la 
part qu'il avait prise aux troubles des 
Pays-Bas. En effet, aucun document 
ne fait la moindre allusion au fait que 
Philippe de Marnix aurait rédigé le 
Compromis; aucun indice ne porte même 
à croire qu'il ait été présent aux entre
vues de Spa. D'ailleurs, on voit fort 
bien que, dans les premiers temps de 
l'agitation, il n'a pas joué un rôle aussi 
eminent que plus tard, et qu'il se lais
sait distancer de beaucoup par son frère 
aîné. Peut-être pourra-t-on dire que, de 
tous les nobles, Philippe de Marnix de 
Sainte-Aldegonde était celui qui ma
niait le plus facilement la plume ; mais 
ce n'est qu'à une date postérieure qu'il 
livra les premières preuves de son talent 
littéraire. Aussi ne rédigea-t-il aucune 
des requêtes ordonnées par les nobles 
confédérés en 1566 et en 15 67. D'un 
autre côté, ce sont précisément ses 
écrits qui ont, en premier lieu, fait sug
gérer la pensée que le Compromis pou
vait fort bien ne pas avoir été composé 
par lui. En effet, Groen Van Prinsterer, 
reprenant l'idée que Bilderdyk avait 
déjà émise auparavant, a cru remarquer 
que la rédaction du Compromis des 
nobles était trop violente pour qu'on 
pût l'attribuer à un homme aussi pru
dent et aussi modéré que le seigneur de 
Sainte-Aldegonde. Aussi l'hypothèse qui 
consiste à regarder Philippe de Marnix 
comme le rédacteur du Compromis, ne 
compte-t-elle plus guère aujourd'hui de 
partisans. 

Parfois on a songé à Nicolas de Hames, 
héraut de l'ordre de la Toison d'or. Mar
guerite de Parme le regardait, en effet, 
comme le véritable organisateur de la 
confédération, et ce n'est qu'après beau-
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coup d'hésitations, et sur les instances 
réitérées du prince d'Orange et des au
tres membres du conseil d'Etat, qu'elle 
abandonna momentanément le projet de 
le punir. Mais il est à remarquer que la 
régente ne connut l'existence de la con
fédération desnobles qu'en février 15 66, 
c'est-à-dire trois mois après sa forma
tion. Preuve éclatante du secret dont 
les nobles entouraient leurs entreprises! 
Or Nicolas de Hames ne se distin
guait pas précisément par la pru
dence; en outre, il tint plusieurs fois en 
son hôtel des réunions de seigneurs. 
Tout ceci exerça naturellement de l'in
fluence sur Marguerite de Parme, lors
que, apprenant la formation de la ligue, 
elle en rejeta toute la responsabilité sur 
Nicolas de Hames. Il est vrai que celui-ci 
était un des membres les plus résolus de 
la noblesse confédérée. On le voit par
tout, et notamment à Spa, aux côtés de 
Jean de Marnix pour jeter les bases de 
la ligue. Mais, en l'absence d'autres 
preuves, celles-ci sont encore bien insuf
fisantes pour lui attribuer, de préfé
rence à son compagnon, la rédaction du 
Compromis. 

D'autres arguments, plus sérieux, 
plaident, au contraire, en faveur du 
seigneur de Thoulouze. C'est ainsi que 
Maximilien de Blois Treslong, prison
nier du duc d'Albe, raconta, évidem
ment sans parti pris, devant le con
seil des Troubles, les circonstances dans 
lesquelles fut adopté le Compromis des 
nobles. Il y dit formellement que c'est 
bien le seigneur de Thoulouze qui le 
rédigea. D'autre part, le prisonnier 
Pierre d'Andelot avoua aussi dans ses 
interrogatoires qu'avant la Noël 1565, 
il signa le Compromis sur les instances 
de Jean de Marnix. « Thoulouze lui dit 
» alors aussi que depuis longtemps aupa-
» ravant il avait travaillé avec Gilles Le 
« Clercq pour en venir au dit Compro-
« mis •. Il faut bien admettre, — les 
termes employés paraissent, d'ailleurs, 
suffisamment clairs, — qu'il s'agit ici de 
la rédaction du Compromis et non pas du 
projet de former une ligue. Car Gilles 
Le Clercq ne semble aucunement avoir 
joué dans l'organisation de la confédéra

tion des nobles un rôle assez important 
pour que Jean de Marnix le citât de 
préférence à des seigneurs aussi influents 
que Louis de Nassau, et surtout Nicolas 
de Hames, avec lequel il était dans des 
rapports constants. 

Ces récits de deux témoins oculaires, 
qui n'avaient aucun intérêt à altérer la 
vérité, récits qui n'ont, d'ailleurs, ja
mais été contredits par un document 
d'une valeur supérieure ou égale, prou
vent donc bien que ce fut Jean de Mar
nix qui composa le Compromis des no
bles, et que Gilles Le Clercq, lui aussi, 
eut une part dans la rédaction de la 
pièce. 

Les historiens n'ont pas encore su se 
mettre d'accord pour fixer le jour où 
le Compromis des nobles fut adopté. 
Junius, témoin oculaire, prétend que 
l'assemblée tenue chez le comte de Cu-
lembourg eut lieu au commencement du 
mois d'octobre, le jour où fut célébré le 
mariage de Farnese. Mais il est évident 
qu'il a voulu dire au commencement du 
mois de novembre, car c'est en novem
bre, mais seulement le 11 , que le ma
riage de Farnese eut lieu. D'autre part, il 
est difficile d'admettre que cette assemblée 
puisse avoir été tenue le jour même du 
mariage, journée que les nobles, expres
sément venus à Bruxelles à cette occa
sion, devaient passer presque tout en
tière en cérémonies et en festivités 
dans l'entourage de Farnese. Dans un 
autre écrit, dont Te Water met l'authen
ticité en doute en s'appuyant sur des ar
guments assez faibles, Junius prétend 
que Farnese se maria le 3 novembre — 
ce qui est impossible—et que les nobles 
tinrent une réunion la veille, donc le 2. 
On voit donc que l'auteur s'est positive
ment trompé au sujet de la date où le 
fils de la régente se maria. Il en est 
également ainsi quand il affirme que 
ce même jour eut lieu l'assemblée chez 
le cdmte de Culembourg; il paraît, 
au contraire, certain qu'elle se tint 
quelques jours auparavant. Son erreur 
pourrait peut-être s'expliquer par ce 
fait qu'assister aux noces de Farnese 
était le but principal, du moins en 
apparence, de l'arrivée des nobles à 
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Bruxelles. Enfin, d'après un manuscrit 
conservé à la bibliothèque de l'université 
de Leyde et provenant de Menila, qui 
a spécialement étudié la vie de Junius, 
il ressort que l'auteur place également 
cette réunion au 2 novembre, sans ce
pendant motiver son opinion. Tout ceci, 
même en y donnant une certaine proba
bilité, est donc loin de prouver que cette 
assemblée se tint le 2. Mais on peut 
toujours admettre que le Compromis 
des nobles fut définitivement adopté en 
la maison de Nicolas de Hames, à 
Bruxelles, au commencement de novem
bre 1565. 

Après que le Compromis eut été signé 
par tous les assistants, on fit sept copies 
du même texte qui furent signées à leur 
tour. Alors ces copies furent remises aux 
seigneurs confédérés pour que chacun 
recrutât de nouveaux adhérents. Une 
province était assignée à chacun d'entre 
eux, etd'après Maximilien de BloisTrès-
long, Jean de Marnix aurait obtenu la 
Gueldre, et son frère le Hainaut ou la 
Fliindre. Nous ne savons rien des occu
pations de Jean de Marnix dans cette 
province éloignée ; mais déjà avant la 
Noël, on le voit activement à l'œuvre 
dans sa seigneurie de Beaudenghien, 
près de Hal. C'est là qu'il recueillit 
notamment la signature de Pierre d'An-
delot. 

Dans sa seigneurie, Jean de Marnix 
vivait d'une façon peu catholique. J)e 
même que les autres membres de sa fa
mille, il n'assistait pas aux offices divins 
et se moquait tout haut de ceux qui 
allaient à l'église. Au xvie siècle, et 
surtout à la campagne, une telle con
duite devait naturellement provoquer un 
certain scandale. Aussi, s'il faut en 
croire les lettres secrètes que le prévôt 
Morillon écrivait à Granvelle, dans les 
premiers jours de février 1566, le curé 
de Hai se rendit-il auprès de lui, pour 
l'exhorter à vivre désormais en bon ca
tholique. Morillon se plaint, d'ailleurs, 
toujoursdesfrèresdeMarnix, notamment 
dans une lettredu 28 avril; et plus tard, 
le 26 mai, il les dénonce comme étant 
« cause d'une infinité de maulx «. Ces 
maux étaient surtout le grand nombre 

de seigneurs qu'ils entraînaient dans 
leur confédération. 

Cependant Jean de Marnix ne per
dait aucunement de vue les agissements 
des nobles confédérés, et il ne restait 
dans son château que pour autant que 
sa présence ne fût pas nécessaire ail
leurs. Au commencement du mois de 
mars, nous le voyons assister, avec son 
frère, à l'assemblée tenue à Bréda, chez 
le prince d'Orange. Dans cette réunion, 
il semble avoir été un instant question 
de recourir à des mesures de rigueur, et 
notamment de s'emparer d'Anvers. Mais 
ce projet ne fut pas admis, et on trouva 
préférable d'essayer un moyen plus paci
fique en adressant une requête à Mar
guerite de Parme. D'après les révéla
tions que fit Pierre d'Andelot devant le 
conseil des Troubles, le seigneur de 
Thoulouze y montra en sa présence au 
comte Louis de Nassau une requête 
longue de six ou sept feuillets d'écriture 
qui, à raison de sa grande prolixité, ne 
satisfit pas le comte et que celui-ci vou
lut abréger. Il ajoute qu'il ne sait pas 
si Thoulouze était bien le rédacteur de 
cette requête. Mais ceci semble assez 
probable par le fait même que ce fut lui 
qui la montra. D'ailleurs, son projet 
d'adresse ne fut pas approuvé et Louis 
de Nassau rédigea lui-même la requête 
qu'on présenta plus tard à la régente. 
Mais il se sera vraisembablement aidé 
de la rédaction de Jean de Marnix, et 
n'aura fait peut-être que l'abréger. 

On avait cru bon, pour présenter 
l'adresse à la régente, que les nobles 
vinssent à Bruxelles en aussi grand 
nombre que possible. C'est pourquoi 
quelques seigneurs furent chargés de se 
rendre chacun dans une province pour 
avertir les confédérés des résolutions qui 
venaient d'être prises. Jean de Marnix 
et le seigneur de Welle reçurent en par
tage la Gueldre et l'Overyssel. 

Sur res entrefaites, le 3 avril appro
chait. Dans une lettre que Morillon 
écrivit à Granvelle le 7 avril, on remar
que le passage suivant : > Le diet comte 
« d'Egmondest fort triste, et n'est visité 
• des seigneurs comme du passé. Il a dit 
« à Hincart que ung jour ces gens beu-
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» vront leur folie. Touttefois on m'as-
» seure que les Tholouses sont de nuict 
• esté vers luy, qui sont maintenant 
» fort braves ». Kervyn de Lettenhove 
voit dans cette lettre que « lorsque 
« la nuit (du 2 au 3 avril) fut arrivée, 
» Jean et Philippe de Marnix se rendi-
« rent chez Je comte d'Egmont et le 
• pressèrent de se joindre à eux (pour 
« présenter la requête à la régente). 
« Egmont repoussa leurs instances. Il 
» étaitfort triste. Un jour viendra, dit-il, 
« où ces gens boiront leur folie ». Le 
comte d'Egmont persista, en effet, dans 
son refus de prendre part aux démarches 
des confédérés. Dès lors, si les frères de 
Marnix lui firent une visite nocturne 
peu avant le 7 avril, il est bien possible 
que c'était pour le décider à marcher 
désormais de concert avec eux. Mais 
cette entrevue se fit-elle dans la nuit du 
2 avril, et y proposa-t-on au comte 
d'Egmont d'accompagner le cortège des 
confédérés au palais de la régente ? 
C'est ce que Kervyn de Lettenhove 
affirme peut-être un peu trop positive
ment d'après les données si vagues de 
la lettre de Morillon. Son opinion sem
ble, d'ailleurs, d'autant moins probable, 
que les frères de Marnix devaient bien 
savoir qu'il n'était pas possible au comte 
d'Egmont, membre du conseil d'Etat, 
d'aller manifester dans les rangs de l'op
position. 

Le 3 avril, un nombreux et brillant 
cortège de nobles, dans lequel, sans 
aucun doute, doivent s'être trouvés les 
frères de Marnix, défila devant Margue
rite de Parme, à qui le seigneur de 
Brederode remit la première requête des 
nobles, demandant l'abolition de l'in
quisition et la convocation des Etats 
généraux. La régente se borna à répon
dre que ses pouvoirs étaient trop limités 
pour accorder une telle demande. Elle 
promit de faire parvenir la requête au 
roi, et, en attendant la réponse de ce 
dernier, d'agir avec le plus de modé
ration possible dans la répression des 
hérésies.De leur côté, les nobles s'enga
gèrent à veiller avec soin au maintien 
de l'ordre public. Lorsque les nobles 
eurent reçu cette réponse evasive, ils 

décidèrent de laisser à Bruxelles quatre 
d'entre eux pour former une espèce de 
conseil de la confédération et pour veil
ler à ce que les promesses de la régente 
fussent bien exécutées. En même temps 
ils choisirent dans chaque province quel
ques seigneurs qui devaient également 
veiller à l'exécution stricte des promesses 
tant de la régente que des confédérés. 
D'après une liste que Groen Van Prins-
terer suppose être relative à cet envoi 
de seigneurs dans les provinces, Jean 
de Marnix aurait été chargé, avec quatre 
autres confédérés, d'exercer sa surveil
lance sur le Hainaut. 

Cependant la réponse de Philippe I I 
à la requête des nobles tardait à arriver, 
et le peuple se montrait de plus en plus 
turbulent. D'autre part, parmi les mem
bres de la confédération, les uns étaient 
devenus des exaltés, d'autres, au con
traire, s'en étaient plus ou moins déta
chés. C'est pour resserrer les liens entre 
les membres de la ligue et pour laver la 
noblesse du reproche qu'elle était cause 
de l'effervescence populaire, que les con
fédérés tinrent une grande réunion à 
Saint-Trond, dans la seconde quinzaine 
de juillet. Jean de Marnix semble avoir 
joué dans cette assemblée un rôle im
portant. Le 28 juillet, Morillon écrivit 
à Granvelle : « L'on dit que les Tho-
« lousez ont faict grand mal en la dite 
« assemblée et que ce sont eulx quicon-
« duisent les ministres et preschez par 
« tout le pays, et que la dissension y 
» atesté grande... « Il paraît, en effet, 
que les nobles ne purent que difficile
ment se mettre d'accord. Les uns ne 
demandaient que l'abolition de l'inqui
sition et la modération des placards; 
d'autres voulaient le libre exercice de la 
religion réformée. Comme on proposait 
d'accepter la confession luthérienne 
d'Augsbourg pour se concilier les prin
ces allemands, Jean de Marnix se serait 
écrié « qu'il aimait mieux mourir que 
« d'accepter la confession d'Augsbourg, 
• vu qu'il était calviniste ». C'est du 
moins ce que Mr Rahlenbeck affirme 
avoir trouvé dans- les archives de Bru
xelles. D'après les interrogatoires de 
Philippe de Wingle il paraîtrait que 
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Jean de Marnix prononça plus tard ces 
mêmes paroles à Anvers. 

Pendant que les nobles étaient réunis 
à Saint-Trond, les marchands et les 
bourgeois appartenant à la religion ré
formée leur adressèrent une requête 
pour demander leur protection. Les no
bles promirent leur appui à condition 
que le peuple s'abstiendrait de tout-
désordre. Cette réponse à la requête des 
bourgeois est signée par Jean de Marnix 
et par beaucoup d'autres seigneurs. 

Cependant Marguerite de Parme voyait 
avec une certaine inquiétude cette nou
velle réunion des nobles à Saint-Trond. 
Craignant que les confédérés ne vinssent 
une seconde fois en cortège lui faire 
une visite en son palais de Bruxelles, 
elle les fit prier de s'abstenir de cette 

-démonstration. S'ils avaient quelque 
chose à lui demander, elle ferait rece
voir leurs délégués dans une localité 
des environs. Ces propositions furent 
acceptées, et, de commun accord, on 
décida que l'entrevue aurait lieu au 
village de Duffel.C'est là que, le 18 juil
let, le prince d'Orange et le comte 
d'Egraont, au nom de la régente, en
trèrent en relations avec les députés 
des nobles, parmi lesquels ne se trouve 
pas Jean de Marnix. Dans cette assem
blée de Duffel, on décida que les nobles 
enverraient douze délégués à Bruxelles 
pour exposer leurs griefs à la régente. 
Jean de Marnix ne se trouve pas davan
tage parmi ces députés qu'on nomma 
par dérision les douze apôtres, et qui 
remirent à Marguerite de Parme la 
deuxième requête des nobles, en y de
mandant une prompte réponse. Mais la 
régente voulait d'abord connaître l'avis 
du roi ; ainsi cette réponse ne fut donnée 
que le 23 août : elle accordait l'abo
lition de l'inquisition et autorisait les 
prêches publics, là où ils s'étaient tenus 
jusqu'à ce jour. Le 25 août, ces engage
ments furent encore précisés, et les sei
gneurs députés promirent à leur tour 
que le Compromis des nobles pourrait 
être considéré comme dissous, aussi 
longtemps que les promesses de la ré
gente seraient ponctuellement obser
vées. 

Jean de Marnix n'était pas présent 
quand cet accord fut conclu, et de même 
que le seigneur de Bréderode et d'autres 
encore, il s'y montra défavorable. Dans 
une lettre datée d'Anvers le 3 sep
tembre 1566, et adressée à un certain 
Metel, Jean de Marnix fait connaître 
clairement son opinion à ce sujet. · La 
» response donnée a la noblesse », écrit-
il, » est imprimée, laquelle, si je puis 
» recouvrer, vous envoieray combien 
« qu'en l'accord des gentizommes plu-
« sieurs choses ne me contentent point, 

• et nommément d'avoir cassé le Com-
• promis sans en avoir aucune commis-
» sion. Mais ils s'excusent sur plusieurs 
» promesses verbales qui leur furent 
» faicts par les seigneurs mesmes sur la 
» protestation qu'ils ont faite, si on ne 
» leur tient de poinct en poinct les as-
» seurances et tout ce qu'on leur a pro-
» mis, qu'ils sont en leur entier ». Une 
copie contemporaine de cette lettre très 
longue et très intéressante de Jean de 
Marnix, la seule qui est parvenue jus
qu'à nous, est conservée à la bibliothè
que de l'université de Leyde. Elle fait 
connaître plusieurs détails sur les rap
ports des confédérés avec la régente de
puis l'assemblée de Saint-Trond, et sur 
les agissements des iconoclastes dans 
différentes parties du pays. On y voit 
encore que Jean de Marnix avait été peu 
de temps auparavant à Cologne. Il s'y 
était rendu probablement en compagnie 
de Louis de Nassau, après l'assemblée 
de Saint-Trond. 

Dès le 1 8 août, les iconoclastes avaient 
commencé leurs excès à Anvers, et de
puis ce jour le magistrat de la ville ré
clamait instamment lé retour du prince 
d'Orange pour rétablir l'ordre. Mais re
tenu par la régente pour l'assister de ses 
conseils, le prince ne pouvait pas quitter 
Bruxelles. Le 24 août, alors donc que 
l'accord entre Marguerite de Parme et 
les délégués de la noblesse n'était pas 
encore définitivement conclu, il chargea 
Jean de Marnix et Nicolas de Hames de 
se rendre à Anvers pour faire évacuer 
par les protestants les églises dont ils 
s'étaient emparés. Quand les deux sei
gneurs arrivèrent devant les murs d'An-
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vers, ils trouvèrent les portes de la ville 
fermées. Mais sur la présentation de la 
lettre de créance du prince d'Orange on 
les laissa entrer. Ils se rendirent direc
tement à l'hôtel de ville, où ils déclarè
rent que le prince d'Orange était très 
affecté des désordres qui s'étaient pro
duits, qu'on devait déposer les armes, 
et qu'on ne pouvait pas prêcher dans les 
églises la religion réformée; mais que, 
par contre, ces prêches étaient permis 
dans le quartier qu'on appelait la nou
velle ville. De là ils allèrent à la 
« Borchtkerke « où les protestants 
étaient entrés de force et s'étaient mis 
à prêcher. Ils leur firent connaître le 
but de leur mission et les conduisirent 
alors dans la nouvelle ville. Les protes
tants obéirent sans peine; partout on se 
disait avec joie que maintenant les prê
ches étaient autorisés par le gouverne
ment. Le lendemain, 25 août, Jean de 
Marnix et son compagnon se rendirent 
encore une fois à l'hôtel de ville pour 
intercéder en faveur de ceux qui avaient 
été arrêtés lors des récents désordres. 
Cependant ils ne demandaient aucune 
grâce pour ceux qui avaient -volé quel
que objet dans une église. Le 26 août, 
le prince d'Orange arriva lui-même à 
Anvers. Cependant Jean de Marnix ne 
quitta pas encore la ville. Dans sa lettre 
du 3 septembre, il écrit qu'il est tou
jours retenu à Anvers, mais qu'il espère 
pouvoir retourner à Bruxelles quelques 
jours après. Peut-être sa mission était-
elle déjà terminée le lundi 2 septembre, 
car le 8 Morillon écrivit à Granvelle : 
» Hames et Tholouze, qui diet que avec 
« ce mois se achèveront les messes, 
« avoient lundi adsisté le prescheur pres 
« de Bruxelles où furent peu de gens de 
« sorte ». Mais il paraît plus probable 
qu'il retourna immédiatement après 
chez le prince d'Orange, comme semble 
l'avoir fait Nicolas de Hames. En tout 
cas, il ne peut être resté longtemps à 
Bruxelles, et l'espoir qu'il exprimait, 
dans sa lettre du 3 septembre, d'y jouir 
quelque temps du repos, ne devait plus 
jamais se réaliser. Depuis ce moment, 
on le retrouve presque constamment à 
Anvers, puis plus tard voyageant d'une 

ville à l'autre, jusqu'au moment où le 
malheur de ses armes le conduisit à la 
mort. 

En même temps qu'il remplissait la 
mission que le prince d'Orange lui 
avait confiée, Jean de Marnix s'occu
pait aussi de rassembler de l'argent pour 
le compte des confédérés. En effet, le 
prince d'Orange écrit d'Anvers le 2 sep
tembre à Louis de Nassau : « Monsr de 
• Toullouse m'a diet que les mille escus 
« sont prêts dont luy aviez parlé, rest a 
« scavoir a qui il les délivrerai, ce que 
« me porres mander ». Dans une autre 
lettre de Bernard de Mérode au même 
Louis de Nassau, il est encore question 
de ces écus destinés sans doute à des 
préparatifs militaires. 

Le 29 septembre, Morillon écrivit à 
Granvelle que « les Toulouses sont cotn-
« mensales perpetui ». Il ressort aussi 
de cette lettre qu'en ce moment Jean de 
Marnix était à Anvers. Il y était encore 
à la fin du mois d'octobre lorsqu'il y 
signa une requête adressée à Philippe I I 
par les bourgeois et les habitants de la 
ville, pour lui offrir une somme de 
trois millions si on leur accordait le 
libre exercice de la religion réformée. 
Jean de Marnix donnait pour sa part 
1,000 écus. Le 3 décembre, Jean de 
Marnix arriva avec plusieurs gentils
hommes chez le seigneur de Brederode, 
à Vianen. Là étaient déjà arrivés avant 
lui le comte Louis de Nassau et le prince 
d'Orange, accompagnés d'une suite nom
breuse. Le 22 du même mois, Morillon 
écrite Granvelle que · l'aisnédesThou-
« louses a esté veoir le diet sr (évêque) 
« de St Aumer duquel l'on at très-mal 

• parlé pour ce qu'il le tenoit si longue-
» ment, et que l'aultre commençoit à 
» semer son venin, mais il estoit mal 
• arrivé en ce pays «. Morillon semble 
être dans le vrai lorsqu'il donne à cette 
entrevue un caractère politique ; car 
bien, que Jean de Marnix fût le neveu 
de cet évêque de Saint-Omer, il est dif
ficile à admettre qu'il aurait entrepris le 
voyage si long de Yianen uniquement 
pour faire à son oncle une visite de 
convenance. D'autant plus qu'immédia
tement après, le 1 " janvier 1567, il 
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arriva de nouveau à Yianen. Vers cette 
époque, Gilles Le Clercq y vint égale
ment. Sur les plaintes que ce dernier y 
fit au seigneur de Brederode de ce que les 
prêches et l'exercice de la religion ré
formée étaient empêchés contrairement 
à l'accord du 25 août, Brederode se ren
dit le 6 février à Amsterdam avec Jean 
de Marnix et beaucoup d'autres sei
gneurs. Il voulait consulter le prince 
d'Orange et le comte Louis de Nassau 
qui se trouvaient en cette ville. Dans 
ces entrevues, on résolut de présenter 
une troisième requête à la gouvernante; 
elle fut rédigée par Jean de Marnix et 
Gilles Le Clercq, les mêmes qui avaient 
rédigé le Compromis des nobles. 

Le 21 janvier, Brederode revint à 
Vianen, où Jean de Marnix donna lec
ture de la requête aux autres confédé
rés. Il y fut résolu de la faire remettre 
à la régente par Brederode en personne. 
Ce dernier partit à cet effet le 29 pour 
Anvers, où, en présence des deux frères 
de Marnix, du seigneur de Wingle et de 
beaucoup d'autres, on donna encore une 
fois lecture de la requête. Mais, sur ces 
entrefaites, Marguerite de Parme avait 
appris ce qui se passait. Ne voulant plus 
en aucune façon recevoir les nobles à 
Bruxelles, elle fit remettre, le 2 février, 
aux soldats de sa garde une liste des 
• noblez de ceulx lesquelles les archez 
« de Son Altèze et aultre de la garde 
« de Bruzelle ne laisseront entrer en 
» ycelle «. Sur cette liste se trouvaient 
notamment « les deux frères de Tho-
» louze ». Brederode, les frères de Mar
nix et les autres seigneurs durent ainsi 
renoncer à venir à Bruxelles, et ce fut 
Maximilien de Blois Treslong qui remit, 
peu de temps après, la requête à la 
régente. 

La conduite de Marguerite de Parme 
n'était pas de nature à inspirer beaucoup 
de confiance aux confédérés; ils compri
rent que, désormais, il fallait abandon
ner tout espoir d'arriver à une solution 
pacifique. Ils se préparèrent à la guerre 
et s'occupèrent d'organiser leurs forces. 
Quelque temps auparavant, alors qu'il 
était encore à Vianen, Jean de Marnix 
avait dit à Maximilien de Blois que si Son 

Altesse ne voulait pas consentir aux de
mandes contenues dans la troisième re
quête, outre les quatre mille chevaux et 
les quarante enseignes d'infanterie que 
Louis de Nassau devait emmener d'Al
lemagne, Brederode rassemblerait en
core d'autres troupes à Vianen. C'est 
ce qu'il fit, en effet. En son nom, 
Jean de Marnix, Pierre Vander Aa et 
quelques autres enrôlaient à Anvers 
tous ceux qui venaient se présenter et 
les dirigeaient ensuite sur Vianen, où 
un premier renfort arriva d'Anvers le 
4 février. Il était envoyé par Brederode 
lui-même, qui retourna dans son châ
teau de Vianen le 16 du même mois. 
Ayant appris ce qui se passait, Margue
rite de Parme écrivit à Anvers le 17. Le 
lendemain, le prince d'Orange ordonna 
que tous les soldats qui n'étaient pas au 
service du gouvernement eussent à quit
ter immédiatement la ville. Là-dessus ils 
partirent et se rassemblèrent à Merxem, 
Dambrugge et dans les villages envi
ronnants; finalement ils partirent pour 
Vianen, où ils arrivèrent les 21, 22 et 
23 février avec D'Andelot, Vander Aa, 
et d'autres seigneurs qui les comman
daient. 

Malgré la défense de la régente, Jean 
de Marnix restait toujours à Anvers 
pour enrôler de nouvelles recrues. Mais 
de telles manœuvres devenaient dange
reuses. Marguerite de Parme, continuel
lement tenue au courant des événements, 
apprit que les confédérés étaient sur le 
point de tenter un coup de main contre 
l'île de Walcheren. Elle prit ses me
sures et fit notifier à toutes les villes 
de l'île qu'elles avaient à se tenir sur 
leurs gardes; elle-même y envoya des 
renforts. Alors les confédérés compri
rent que le moment était venu pour 
mettre leurs projets à exécution. Le 
1er mars, Jean de Marnix prit place 
sur le bateau qui faisait le service 
d'Auvers à Middelbourg. Il était ac
compagné de Pierre Haeck, ancien 
bailli de cette dernière ville, qui avait 
offert ses services à la cause des nobles. 
Le bateau s'arrêta la nuit devant Hon-
tenisse, ne pouvant continuer son voyage 
à cause de la marée. Le lendemain 
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matin, au moment du départ, il fut re
joint par trois navires venant d'Austru-
weel, qui étaient remplis de soldats 
récemment enrôlés à Anvers. Jean de 
Marnix et Pierre Haeck quittèrent le 
bateau sur lequel ils se trouvaient pour 
prendre place à bord d'un de ces navires 
qui portait également Gilles Le Clercq 
et Jean de Blois, et dont Jean de Mar
nix prit le commandement. Les autres 
navires étaient commandés, l'un par un 
certain Jean Denys, et l'autre par un 
capitaine français dont le nom est resté 
inconnu. Cette petite flotte descendit 
l'Escaut jusqu'au moment où étant arri
vée en face du château de Rammekens, 
P . Haeck et Gilles Le Clercq mirent 
pied à terre pour aller parler au com
mandant de la place, après quoi ils vin
rent faire rapport de leur mission à Jean 
de Marnix. Les chefs de l'expédition 
avaient compté sur les intelligences que 
Pierre Haeck avait dans l'île pour pou
voir débarquer leurs troupes en cet en
droit. Mais leurs espérances furent dé
çues, et après s'y être procuré quelques 
vivres, ils remirent à la voile dans la 
direction de Plessingue. Arrivés entre 
le château de Rammekens et cette der
nière ville, le stadhouder du bailli de 
Middelbourg vint demander à Jean de 
Marnix de quelle autorité il était venu 
jusque-là. Ce dernier lui répondit qu'il 
savait ce qu'il avait à faire et qu'il ne 
devait point lui en rendre compte, ajou
tant » qu'on avait bien laissé débarquer 
« la veille ces autres violeurs de femmes 
» et ces bandits · — il faisait allusion 
aux soldats que la régente avait en
voyés au château de Rammekens — 
« tandis que maintenant on se montrait 
« hostile à des gens qui ne voulaient de 
« mal à personne ». Pour toute réponse 
l'envoyé lui dit qu'il ne devait pas es
sayer de débarquer ses troupes, car tous 
les habitants étaient prêts à lui résister. 
Voyant qu'il était inutile de tenter le 
débarquement en cet endroit, Jean de 
Marnix continua sa route pendant la 
nuit. Il pasea en face de la ville de Mid
delbourg et arriva le lendemain matin 
devant Arnemuyden. Mais là, l'expé
dition fut reçue à coups de feu. En vain 

Marnix descendit-il à terre pour exhor
ter les habitants à cesser les hostilités; 
on le menaça de bombarder ses navires 
s'il ne partait à l'instant. Cédant devant 
ces menaces, la flottille dut rebrousser 
chemin. 

L'expédition de Jean de Marnix 
contre l'île de Walcheren avait donc 
échoué, malgré l'influence dont Pierre 
Haeck croyait y jouir. Les événements 
venaient de prouver que cette influence 
n'était pas bien grande; plutôt que de 
compter sur elle, on aurait probable
ment mieux réussi si on avait pu agir 
avec plus de promptitude, et ne pas 
laisser à Marguerite de Parme et aux 
autorités de la Zelande le temps de se 
mettre sur leurs gardes. 

Le 4 mars, Jean de Marnix débarqua 
ses troupes à Austruweel, devant les 
murs d'Anvers; mais, le δ, le prince 
d'Orange lui donna l'ordre de partir en-
déans les trois heures, sans quoi il se 
verrait obligé de le repousser de force. 
Jean de Marnix fit semblant d'obéir et 
se dirigea vers la Flandre ; mais il re
vint le lendemain et se mit à enrôler de 
nouveaux soldats. L'ordre fut renouvelé 
et Marnix promit encore une fois d'obéir. 
Mais en ce moment arrivèrent les deux 
autres navires qu'on avait perdus de 
vue jusqu'alors, et qui débarquèrent 
également leurs troupes. Dès lors, Jean 
de Marnix crut disposer de forces suffi
samment nombreuses pour ne plus obéir 
à l'ordre du prince d'Orange. Ce der
nier refusa néanmoins d'envoyer contre 
lui la garnison d'Anvers, parce que la 
surexcitation des esprits était trop 
grande pour pouvoir abandonner la ville 
à elle-même. Cependant les troupes de 
Jean de Marnix ne trouvaient pas à 
Austruweel des moyens de subsistance 
suffisants. Elles se dirigèrent sur Eecke-
ren, puis sur Merxem, et enfin sur 
Deurne où elles arrivèrent dans la soirée 
du 9 mars, pillant toujours les villages 
des environs. Elles maltraitaient les 
prêtres et les ecclésiastiques et, d'après 
l'habitude des soldats de l'époque, elles 
s'emparaient de toutes les armes et 
munitions qu'elles pouvaient découvrir. 
Le 12, Jean de Marnix, ayant reçu la 
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fausse nouvelle que de la cavalerie était 
en marche contre lui, retourna de Deurne 
à Austruweel, qui était une position 
favorable, munie de bons retranche
ments et appuyée sur l'Escaut. 

Le lendemain, 13 mars, vers 8 heures 
du matin, les troupes de Jean de Marnix 
virent tout à coup s'approcher vers eux 
une colonne de soldats. Ils laissèrent 
aussitôt éclater leur joie, croyant que 
c'étaient les secours que Brederode de
vait leur envoyer de Vianen, ou le 
comte Louis de Nassau d'Allemagne. En 
réalité, c'était le seigneur De Beauyoir 
que la régente avait envoyé contre eux 
avec une partie de sa garde de corps, 
deux compagnies du comte d'Egmont, 
et encore quelques autres troupes for
mant un total d'environ huit cents 
hommes. D'après l'ambassadeur anglais 
Gresham, Beauvoir avait quinze cents 
fantassins et cent cinquante cavaliers et 
Thoulouze mille hommes seulement (Ker-
vyn de Lettenhove, Relations politiques 
des Pays-Bas et de l'Angleterre, t. IV, 
p . 431). Pontus Payen dit huit cents 
pour De Beauvoir et trois mille pour 
Thoulouze {Mémoires, I , p. 300). Le 
seigneur De Beauvoir avait conduit sa 
colonne dans le plus grand secret par 
une marche de nuit. Ce n'est que quand 
il se trouva en face de l'ennemi qu'il fit 
tout à coup déployer ses drapeaux et 
battre le tambour. Comprenant 3on 
erreur, mais ne perdant pas son sang-
froid, Jean de Marnix exhorta ses 
hommes à bien défendre les retranche
ments, qui étaient inexpugnables devant 
un si petit nombre d'adversaires et à 
attendre que l'ennemi fût sous leur 
portée avant de faire feu. Mais cette 
bande de vagabonds indisciplinés aux
quels Jean de Marnix commandait, et 
dont les circonstances seules avaient fait 
des soldats, ne pouvaient pas garder le 
calme que leur chef leur prêchait. Déjà, 
entièrement démoralisés par l'arrivée 
soudaine et imprévue de l'ennemi, ils 
coururent cependant aux retranche
ments; mais ils tirèrent en toute hâte 
et sans viser, de sorte que leurs balles 
passaient toutes au-dessus des assaillants 
sans les atteindre. D'un autre côté, dès 

qu'un d'entre eux montrait sa tête au-
dessus des remparts, il tombait aussitôt 
frappé par une balle ennemie. Une seule 
attaque vigoureuse des vétérans aguerris 
de De Beauvoir leur livra les retranche
ments. Depuis ce moment, ce fut une 
lutte corps à corps dans la plaine, bien 
plutôt un massacre qu'une bataille. 
Marguerite de Parme avait ordonné de 
ne point faire de quartier, et de ne faire 
prisonniers que les chefs. Aussi les 
troupes de Jean de Marnix furent-elles 
taillées en pièces sans presque faire de 
résistance. Ceux qui ne tombèrent pas 
sous les coups des ennemis, se noyèrent 
dans l'Escaut ; six ou huit cents d'entre 
eux cherchèrent un refuge dans une 
ferme, mais les soldats de De Beauvoir y 
ayant mis le feu, ils périrent tous dans 
les flammes. Environ quinze cents hom
mes perdirent ainsi la vie; trois cents 
prisonniers furent passés au fil de l'épée. 
Quant à de De Beauvoir, il n'avait subi 
aucune perte sérieuse. 

Jean de Marnix lui-même partagea le 
sort de presque tous ses soldats. Vaine
ment offrit-il 2,000 écus pour sa rançon; 
il fut haché en pièces. Son corps fut 
probablement aussi dévoré par les flam
mes, car on ne put jamais le retrouver. 

Ainsi périt Jean de Marnix au com
bat d'Austruweel, le 13 mars 1567. 
L'avenir semblait lui réserver une place 
importante dans l'histoire de la révolu
tion du xvie siècle, quand la mort vint 
l'arracher, dans la fleur de l'âge, à la 
scène politique où il n'avait pu se montrer 
que pendant deux ans. Plein d'enthou
siasme pour la cause qu'il défendait, il 
joignait à cette ardeur, juvénile un savoir 
et une érudition auxquels ses contem
porains, même ceux qui étaient hostiles 
à ses tendances, se plaisent à rendre 
hommage. Les partisans de la politique 
espagnole le tenaient pour un de leurs 
plus redoutables adversaires ; aussi re
gardèrent-ils sa mort comme un événe
ment heureux. Mais quand le duc d'Albe 
arriva dans nos provinces, il trouva que 
cette mort prématurée ne suffisait pas 
encore pour venger le mal que Jean de 
Marnix avait fait à la cause de Phi
lippe I I . Par jugement en date du 
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1er mai 1570, le conseil des Troubles
condamna sa mémoire et déclara ses
biens dévolus au fisc. Ainsi fut confis-
quée sa seigneurie de Buysinghen. Mais
après la capitulation d'Anvers, le prince
de Parme ordonna, à la requête de Phi-
lippe de Marnix de Sainte-Aldegonde,
la restitution de ce domaine à la famille
du défunt. Quant à la seigneurie de
Thoulouze ou de « Tholouze • du nom
de laquelle Jean de Marnix est toujours
désigné par ses contemporains, elle était
située en Franche-Comté.

Au point de vue des mœurs, Jean de
Marnix était d'une grande sévérité.
Plusieurs fois il réprimanda son frère,
parce que ce dernier ne dédaignait pas
de se livrer de temps en temps au plaisir
de la danse. Au physique, il était de
taille moyenne, assez maigre de figure,
doux dans ses manières. Il avait épousé
Catherine de Ghoir, fille d'Allard, sei-
gneur de Kaldenbroek. De ce mariage
naquit une fille, Ursule, qui se maria
dans la suite à Bernard de Loutsen-
rade.

Daniel Jacobs.

Lettre inédite de Jean de Marnix, conservée à
la bibliothèque de l'université de Leyde. — Ga-
cliai'd, Précis de la correspondance de Pliilippell.
— Poullet, Correspondance de Granvelle. — De
Reiflenberg, Correspondance de MargueritedAu-
triche. — Groen van Prinsterer, Archives de la
maison d'Orange-Nassau. — Gachard, Corres-
pondance de Guillaume le Taciturne. — Kervyn
de Lettenhove, Relation! politiques des Pays-Bas
et de l'Angleterre au xvi° siècle. — Marcus, Sen-
tentiën en indagingen van den hertog van Alba.
— Van Vlolen, Onderzoek van 's koningi wege
ingesteld omtrent de Middelburgsche beroerten
van 1566 en 1567. — Henné, Mémoires de Pontus
Payen. — Rahlenbeck, Mémoires de Jacques de
Wesembeke. — Blaes, Mémoires anonymes sur
les troubles des Pays-Bas. — Vander Haeghen,
Arnold et Vanden Berghe, Bibliotheca belqica.
— Génard, Antwerpsch archievenblad. — Hop-
perus, Mémorial. — Merula, Vita Francisci Junii.
— Strada. De Bello belgico. — Burgundius, His-
toria belgica. — Gerde's, Scrinium antiquarium.
— Schoockius, Excrcitationes varice in diversis
materiis. — Le Charpentier, Histoire généalo-
gique des Pays-Bas, ou Histoire de Cambray et
du Cambrésis. — Te Water, Historié van het
verbond en de smeekschriften der nederlandsche
Edelen. — Arend, Algemeene geschiedenis des
Vaderlands. — Bilderdijk, Geschiedenis des Va-
dcrlands. — Motley, The rise of the Dutch Repu-
blic. —Van Vloten, De Nedcrlauden onder koning
Philips II. — Mertens en Torfs, Geschiedenis
van Antwerpen. — 's Gravczande, Tweede eeuw-
qedachtenis der Middelburgsche vrijheid. —
's Gravezande, Tweede honderdjarige gedachte-
nis der Synode van Wesel. — Kervyn de Letten-
hove, Les Huguenots et les Gueux. — Henné et

Wauters, Histoire de Bruxelles. — Paul Frede-
ricq, Marnix en zijne nederlandsche geschriften.
— Paillard, Huit mois de la vie d'un peuple. —
Juste, Vie de Marnix de s** Aldegonde. — Rah-
lenbeck, Nicolas de liâmes. — Ritter, Ueber die
Ânfdnge des niederlàndischen Aufstandes.

MARNIX (Philippe DE), seigneur de
Sainte-Aldegonde, West-Soeburg et Touwinck,

né à Bruxelles, en 1538, mort à
Leyde, le 15 décembre 1598. Il était le
second fils de Jacques de Marnix, baron
de Pottes, seigneur de Thoulouze, eto.,
et de Marie de Hamericourt.

La famille des Marnix, originaire de
la Tarentaise (Savoie), était venue s'éta-
blir dans les Pays-Bas, au commence-
ment du règne de Charles-Quint : Jean
de Marnix, le grand-père de Philippe,
devint secrétaire et trésorier général de
Marguerite d'Autriche, duchesse douai-
rière de Savoie, et remplit plusieurs
missions diplomatiques que Charles-
Quint lui confia. Très jeune encore,
Philippe de Marnix se rendit à Genève
avec son frère aîné, Jean, pour y faire
ses études sous la direction de Calvin,
de Théodore de Bèze et d'autres maîtres
éminents. En même temps qu'il s'ini-
tiait à la religion réformée, il fit son
éducation littéraire : il étudia les lan-
gues anciennes, surtout le grec et l'hé-
breu, afin de pouvoir lire l'Ancien et le
Nouveau Testament dans le texte origi-
nal. Il apprit aussi plusieurs langues
modernes : le néerlandais, le français,
l'allemand, etc. Lorsqu'il .revint dans
sa patrie, à l'âge de vingt et un ans, il
avait déjà acquis un précieux trésor
scientifique et littéraire qu'il enrichit
encore plus tard par un travail assidu
et qu'il mit à profit pour défendre ses
convictions religieuses.

Par suite de ses profondes connais-
sances théologiques et de son remar-
quable talent, il était tout naturelle-
ment désigné pour combattre au premier
rang parmi les chefs de la Eéforme dans
les Pays-Bas et pour jouer un des rôles
les plus importants dans la révolution
du xvie siècle.

A son retour de Genève, Marnix avait
vu les terribles effets des placards de
Charles-Quint. Les partisans des doc-
trines réformées étaient en butte aux
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persécutions les plus cruelles; les tribu
naux de l'inquisition condamnaient à la 
peine de mort indistinctement tous les 
protestants et même les suspects. 

Marnix se prépara, avec d'autres mem
bres de la noblesse, à prendre des me
sures de résistance contre cet odieux 
régime auquel on voulait astreindre le 
pays. Il prit une part active à la forma
tion du célèbre Compromis des nobles 
(1566); ce ne fut pas lui cependant qui 
rédigea la déclaration des conjurés. 

Le 5 avril 1566, il se rendit, sans 
aucun doute, à Bruxelles avec les nobles 
confédérés pour présenter à Marguerite 
de Parme la fameuse requête qui de
mandait d'abolir l'inquisition et de sus
pendre les exécutions pour cause d'héré
sie . Avec Louis de Nassau et de Brederode, 
il exerça une influence prépondérante-
sur les mesures qui furent prises par les 
signataires du Compromis à l'assemblée 
de Saint-Trond (15 juillet 1566); il y 
fut décidé que les calvinistes et les luthé
riens seraient mis sur le même pied et 
qu'une nouvelle requête serait présen
tée à la gouvernante. 

Pendant ce temps, la réforme avait 
fait de grands progrès dans les Pays-Bas: 
les prédicateurs, dont le nombre croissait 
considérablement, allaient de ville en 
ville, tenaient des prêches en plein air 
et amenaient ainsi beaucoup de conver
sions. Mais ils mirent parfois trop de 
zèle à propager leurs doctrines, en en
gageant le peuple à rompre avec éclat 
.avec l'ancienne religion qu'ils quali
fiaient d'idolâtrie. 

Au mois d'août 1566, des troubles 
éclatèrent dans plusieurs grandes villes : 
la populace, excitée par les prédicateurs, 
pénétra dans les églises, les chapelles et 
les couvents et y brisa les statues, les 
tableaux et les trésors artistiques qui s'y 
trouvaient. Les iconoclastes furent pour
suivis avec la plus dure rigueur; ils 
furent même désavoués par un grand 
nombre de protestants. Marnix, cepen
dant, osa prendre en mains leur défense; 
il rédigea un écrit intitulé : Van de beel
den afgheworpen in de Nederlanden in 
augusto 1566, qu'il développa et publia 
ensuite sous le titre de : Fraye narration 

BIOGIU «AT. — T. XIII. 

et apologie des choses passées aux Pays-
Bas touchant le fait de la religion en l'an 
1366. Il eût préféré que les images et 
les objets du culte eussent été enlevés 
paisiblement et sans trouble, mais il ne 
considérait pas l'acte des iconoclastes 
comme reprehensible en soi. Il tâcha de 
montrer que la colère du peuple contre 
des objets inanimés marquait l'empres
sement de se racheter des anciennes su
perstitions : » Le peuple «,-disait-il, 
« n'avait pas été poussé par le mépris 
» de l'autorité, mais par un désir ardent 
» et sincère de montrer à tous combien 
« il était affligé d'avoir si longtemps 
« exercé une pareille idolâtrie et blas-
• phémé le nom de Dieu ». 

La réaction qui se produisit contre la 
réforme fut violente : l'inquisition et le 
conseil des Troubles fonctionnèrent sans 
relâche. Une foule de protestants se vi
rent forcés d'émigrer.Marnix, accompa
gné d'un grand nombre de ses compa-
triotesflamands et brabançons, se réfugia 
à Emden, dans la Frise orientale. Le 17 
août 156 8,c'est-à-dire quelques semaines 
après l'arrestation des comtes d'Egmont 
et de Hornes, il fut condamné par con
tumace au bannissement perpétuel, sous 
peine de la hart, avec confiscation de 
» tousses biens, meubles et immeubles, 
» droits et actions, fiefs et héritages ». 

Ce fut en 1568, pendant son exil au 
château de Lützburg, près de Norden, 
dans le voisinage de Emden, qu'il com
posa son célèbre ouvrage : Den Bgen-
korf der H. Roomsche Kercke, ou, du 
moins, qu'il traduisit — comme le pense 
Mr Van Toorenenbergen — le texte de 
cette œuvre qu'il avait déjà préparée et 
rédigée en français auparavant. 

Voici, d'ailleurs, comment il avait été 
amené à écrire sa fameuse satire de 
l'Eglise catholique : un chanoine de 
Keims, nommé Hervet, avait publié un 
livre contre les protestants et les avait 
mis au défi de lui répondre : Marnix 
s'était mis aussitôt à l'œuvre. Par iro
nie, il se fait passer, dans le Byenkorf, 
pour un théologien catholique de l'uni
versité de Louvain,qui prend la défense 
de l'Eglise romaine et soutient Hervet 
contre les protestants : il dédie même 

26 
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son livre à l'un des chefs de l'inquisition, 
Sonnius, ancien évoque de Bois-le-Duc, 
qui venait d'être nommé au nouveau 
siège episcopal d'Anvers (1568); il le 
félicite de ce qu'il a obtenu du pape la 
création de nouveaux évêchés dans les 
Pays-Bas et de ce qu'il a ainsi renforcé 
la puissance de l'inquisition. 

Tout en feignant de défendre les 
dogmes et les institutions de l'Eglise 
catholique, il l'accable de sarcasmes ; il 
attaque tout en même temps : dogmes, 
institutions, traditions, sacerdoce, livres, 
culte, légendes, coutumes : c'est une vé
ritable guerre à outrance contre la théo
logie du moyen âge et tout ce qui est eu 
rapport avec elle. 

Le Bijenkorf traite successivement de 
la toute-puissance de l'Bglisecatholique, 
de sa manière d'expliquer l'Ecriture 
sainte, les Pères de l'Eglise et les sour
ces du droit ecclésiastique, de la messe, 
des indulgences, de la papauté, des prê
tres, du culte des images, de la confes
sion et des autres sacrements, de l'héré
sie, de l'ignorance et de la conduite 
scandaleuse des ministres protestants 
contrastant avec la conduite exemplaire 
des prêtres catholiques, etc., etc. 

L'historien de Thou disait à propos de 
cet ouvrage : · M. de Sainte-Aldegonde 
» a mis la religion en rabelaiserie «. Il 
n'est pas impossible, comme le croit 
Mr VanToorenenbergen,queMarnix ait 
eu l'occasion de lire à Genève les écrits 
du joyeux curé de Meudon et qu'il ait 
appris ainsi à satiriser avec une verve si 
étonnante. Ildevait aussi connaître,d'ail
leurs, les ouvrages d'Erasme, de Reuch-
lin, d'Agrippa, et de tous les huma
nistes célèbres. Le Byenkorf témoigne 
de l'étendue extraordinaire du savoir de 
son auteur : tous les livres de l'Ancien 
et du Nouveau Testament, les ouvrages 
des Pères de l'Eglise, les décrets des 
conciles, les écrits de saint Thomas 
d'Aquin et des autres docteurs du 
moyen âge, Marnix les a tous lus et 
approfondis; il en parle avec la facilité, 
la clarté et la logique d'un homme qui 
est maître de sa matière. Il n'avait ac
quis ce trésor de connaissances que 
grâce à un travail assidu, mais il par

vint à composer un véritable chef-
d'œuvre d'érudition et d'esprit, afin de 
défendre sa propre religion contre ceux 
qu'il regardait comme les ennemis les 
plus acharnés de la vérité. 

Le Byenkorf est, pour l'époque à la
quelle il a été composé, un modèle de 
style satirique : c'est le plus grand, le 
plus sanglant des pamphlets que possède 
la littérature néerlandaise. D'ailleurs, le 
succès qu'obtint l'œuvre de Marnix fut 
immense. Editée d'abord en 1569, elle 
fut réimprimée notamment en 1572, 
1574, 1577, 1593 et 1597. La popula
rité du Bijenkorf'ne fit que s'accroître au 
xvtie siècle : dix-sept éditions en furent 
faites dans le pays, et à l'étranger paru
rent uu grand nombre de traductions : 
on ne connaît pas moins de quatorze 
éditions allemandes et quatre éditions 
anglaises. Il est donc certain que l'in
fluence exercée par l'oeuvre de Marnix 
a été très considérable, non seulement 
dans les Pays-Bas, mais aussi en Alle
magne et en Angleterre. 

C'est également pendant son séjour 
à Liitzburg (1568-1569), que Marnix 
écrivit deux Adrysen à un de ses amis, 
Pierre Carpentier, qui s'était réfugié à 
Londres avec un grand nombre de pro
testants des Pays-Bas. Des difficultés 
avaient surgi au sein de la communauté 
protestante établie à Londres ; c'est à ce 
propos que Marnix rédigea ces deux 
lettres, afin d'amener un arrangement à 
l'amiable ; elles traitent de questions 
théologiques, mais elles sont surtout 
intéressantes en ce qu'elles montrent 
clairement l'esprit de modération de 
Marnix : il s'élève, en effet, contre la 
prétention de certains ministres protes
tants qui veulent imposer leurs opi
nions : Sy moglten wel raed gAeven, dit-il, 
maer sy en moghen niet yhebieden; sy en 
moghen niet heersschen; sy moeten de 
conscientien vry laten daer se God vry in 
ghelaten heeft. 

Marnix, qui s'était rendu à Heidel
berg après son séjour en Frise et s'était 
mis au service de Frédéric I I I , comte 
palatin, entra bientôt en relations avec 
Guillaume d'Orange. 

Le Taciturne n'avait pris les armes 
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contre l'Espagne qu'après l'arrestation 
des comtes d'Egmont et de Homes et 
l'institution du conseil des Troubles par 
le duc d'Albe. C'est alors (15 68) qu'il 
s'adressa au comte palatin Frédéric I I I , 
pour lui demander l'aide de Marnix ; 
celui-ci lui inspirait la plus grande con
fiance, et il devint bientôt son conseiller 
intime, son · ministre et serviteur parti-
« culier «; il s'attacha de tout cœur à la 
cause deGuillaume d'Orange, qui était, 
d'ailleurs, intimement unie au but qu'il 
poursuivait lui-même. Comme le Taci
turne, il voulait l'affranchissement des 
Pays-Bas du joug de l'Espagne et de 
Rome. Tous deux unirent leurs efforts 
pour arriver à la réalisation de ce des
sein. 

La première campagne de Guillaume 
d'Orange n'avait pas été heureuse : 
après la victoire de Heiligerlee (23 mai 
1568) remportée par le comte Louis de 
Nassau, que Marnix était venu rejoin
dre sur l'ordre du prince, l'armée des 
gueux fut totalement défaite par le duc 
d'Albe à Jemgum (21 juin). Une autre 
armée conduite par le prince d'Orange 
lui-même, qui était entrée dans le Lim-
bourg, fut poursuivie par le duc et 
obligée de quitter nos provinces au mois 
de novembre 1568. 

La cause des gueux paraissait à jamais 
perdue après les désastres qu'ils avaient 
subis. Marnix parvint cependant à re
lever les courages par le Wïlhelmuslied, 
cet hymne national si simple mais si 
émouvant qu'il composa à cette époque; 
il inspira à ses compatriotes une nou
velle confiance en l'avenir; il leur com
muniqua en quelque sorte les paroles 
mêmes du prince d'Orange s'adressant 
à son peuple pour l'assurer qu'il restera 
toujours à son poste, même pendant les 
jours d'adversité, et que la Néerlande 
peut compter sur lui jusqu'à la mort. 

Lors de la seconde expédition du 
Taciturne dans les Pays-Bas, après la 
prise de La Brielle par les gueux de mer 
(1 e r avril 1572), Marnix composa un 
autre chant : Sas, seventien province».! 
qui était un pressant appel au pays tout 
entier .pour secouer la tyrannie espa
gnole. 

Un grand nombre de villes s'insur
gèrent et se placèrent sous la conduite 
du prince d'Orange. Les députés des 
villes hollandaises se réunirent pour la 
première fois à Dordrecht (juilletl572). 
Marnix les conjura, au nom du prince, 
de s'imposer des sacrifices pour la cause 
nationale, de manière qu'il ne fût pas 
nécessaire de recourir à l'assistance pé
cuniaire du roi de France ou de la reine 
d'Angleterre; car, disait-il, les gages 
qu'il faudrait donner à ces souverains 
étrangers mettraient en péril l'indépen
dance des Pays-Bas. Il leur déclara en
suite que, dans les intentions du prince 
d'Orange, il fallait garantir le libre 
exercice de la religion, tant pour les 
catholiques que pour les réformés. Il 
les adjura enfin de rester unis avec leur 
défenseur. Les députés promirent à 
Marnix, en lui donnant la main, de 
ne conclure aucun accord avec le roi 
Philippe II sans le consentement du 
prince et sans le comprendre dans le 
traité. Marnix promit de même par 
serment, au ' nom du Taciturne, que 
celui-ci ne ferait aucun accommodement 
avec le roi, eans consulter au préalable 
les Etats de Hollande. 

Vers la fin de l'année 1572, Marnix 
reçut de Guillaume la mission de re
nouveler le magistrat de la ville de 
Harlem, une des places les plus im
portantes de la Hollande. Il fut investi 
ensuite du commandement de Rotter
dam, de Schiedam et de Delft. Mais, au 
commencement du mois de novembre 
1573, pendant qu'il s'occupait de for
tifier le poste important de Maesland-
Sluis, il fut surpris par les ennemis et 
» ayant esté délaissé de ses soldats », il 
fut fait prisonnier et conduit à La Haye, 
où il fut mis sous la garde du » mestre 
» du camp « don Julian Romero. Décou
ragé par l'insuccès des tentatives du 
parti national, ne voyant plus aucun 
moyen de remédier à la situation par 
suite du manque de ressources et de 
l'isolement dans lequel les princes alle
mands laissaient les réformés des Pays-
Bas, Marnix écrivit de sa prison au 
prince d'Orange pour lui proposer d'en
trer en négociations avec Philippe I I 
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thans le but d'établir la paix. Dans sa 
lettre du 7 novembre 1573, il lui de
manda également de » vouloir envoyer 
» homme exprès, ou lettres, audict 
• mestre de camp, pour traicter résolu-
» tement et fructueusement sur l'entre-
» change des prisonniers, de coste et 
» d'aultre «. Marnix craignait beaucoup 
pour sa vie : il est probable que le duc 
d'Albe l'eût fait mourir, si Guillaume 
d'Orange n'avait déclaré qu'il agirait à 
l'égard du comte de Boussu et des au
tres prisonniers espagnols de la même 
manière que le duc traiterait Marnix. 

On ne parvint à aucun accord au sujet 
de l'échange des prisonniers, de sorte 
que la captivité d'Aldegonde se prolon
gea pendant près d'une année (novem
bre 1573-15 octobre 1574). Quant à la 
proposition qu'il avait faite au prince de 
« venir à quelque accord tollérable « 
avec l'Espagne, le Taciturne ne voulut 
pas en entendre parler; il la considérait, 
d'ailleurs, comme » préjudiciable et at-
• tirante plustost une ruine entière 
• qu'une conservation du pays ». 

Marnix recouvra sa liberté après que 
le gouverneur général Requesens eut 
approuvé la promesse faite par Mondra-
gon, lors de la capitulation de Middel-
bourg, de faire mettre en liberté ceux 
qui étaient tombés au pouvoir des Espa
gnols. Aldegonde redoubla de vigueur 
et d'activité : il prit alors part aux con
férences de Breda, qui furent ouvertes 
au commencement du mois de mars 
1575, sous la médiation de l'empereur 
MaximilienlI. Mais elles n'aboutirent à 
aucun résultat : le roi ne voulait accor
der aux réformés que l'alternative de 
rentrer dans le giron de l'Eglise ro
maine ou de s'expatrier après avoir 
vendu leurs biens ; il refusait, en outre, 
le renvoi des troupes espagnoles et 
la convocation des Etats généraux. La 
môme année, Marnix fit de longs voyages 
en Allemagne et en Pologne pour visi
ter les princes étrangers, dans l'espoir 
de les intéresser à la révolution des 
Pays-Bas et de provoquer une interven
tion de leur part. Il avait été chargé en 
môme temps de négocier à Heidelberg 
le mariage de Guillaume d'Orange avec 

la princesse Charlotte deBourbon-Mont-
pensier. 

Quelques mois plus tard, il fut dési
gné par les Etats pour se rendre en An
gleterre à l'effet d'offrir à la reine Elisa
beth la souveraineté de la Hollande et 
de la Zelande. Mais Elisabeth refusa et 
elle ne fournit pas de secours pour sou
tenir la lutte des Pays-Bas contre l'Es
pagne. 

Les événements semblaient favoriser 
cependant la cause de la révolution. La 
mort de Eequesens et l'insubordination 
continuelle des armées espagnoles déter
minèrent dans le pays une réaction 
presque générale. Protestants et catho
liques s'unirent pour résister aux troupes 
étrangères et le conseil d'Etat proscrivit 
les soldats espagnols. 

L'union en un seul faisceau des dix-
sept provinces des Pays-Bas fut scellée 
par la célèbre Pacißcation de Gand. 
Marnix fut l'âme des négociations qui 
précédèrent la conclusion de ce traité. 
Il y prit part, en effet, comme repré
sentant du prince d'Orange et comme 
délégué des Etats de Hollande. L'acte 
de la Pacification qu'il signa le 8 no
vembre 1576, en même temps que tous 
les autres délégués, tant catholiques que 
protestants, proclamait l'union indisso
luble des Pays-Bas, qui rentraient en 
possession de tous leurs privilèges, 
maintenait la religion catholique, mais 
accordait des garanties sérieuses aux 
dissidents; il suspendait les édits contre 
la Réforme et tolérait même l'exercice 
public de la religion protestante » dans 
« les pays de Hollande, Zelande et 
» places alliées •, jusqu'à ce que les 
Etats généraux eussent pris une résolu
tion définitive à ce sujet. 

La Pacification de Gand était à peine 
conclue qu'on apprit l'arrivée du nou
veau gouverneur général, don Juan d'Au
triche. Malgré l'opposition du prince 
d'Orange, qui envoya Marnix à Bru
xelles, pour agir en son nom, les 
Etats généraux entrèrent en négocia
tions avec le représentant de Phi
lippe I I . Aldegonde les avait avertis 
pourtant que don Juan faisait à la hâte 
de nouvelles levées et se préparait à la 
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guerre. Il les avait engagés, en consé
quence, à recourir aux princes d'Alle
magne pour les opposer aux ennemis. 
Il les avait surtout conjurés de ne pas 
croire légèrement aux bruits calomnieux 
que l'on cherchait à répandre contre le 
prince d'Orange et ses partisans, mais, 
au contraire, d'avoir foi en leur loyauté 
et de se joindre à Guillaume de Nassau 
pour maintenir invariablement la Paci
fication de Gand. Il parvint à décider 
les Etats à exiger du lieutenant de Phi
lippe I I le rétablissement des privi
lèges du pays, le renvoi des troupes 
étrangères et la ratification de la Paci
fication. Mais don Juan, dans l'Udii 
perpétuel (17 février 1577), tout en ac
ceptant les clauses générales, ne put 
admettre l'exercice, même provisoire, 
de la religion protestante. 

Gaspar Schetz, seigneur de Grobben-
donck.un des principaux intermédiaires 
du traité entre don Juan et les Etats 
généraux, avait cherché à persuader 
au prince d'Orange que sa défiance 
à l'égard du roi et du nouveau gou
vernement était mal fondée. Marnix se 
chargea de répondre au seigneur de 
Grobbendonck. Il trouvait, disait-il, 
dans sa lettre, que les Etats eussent dû 
« déclairer ouvertement don Jehan pour 
». ennemy, comme il appert, par toutes 
« ses actions, suyvant la charge qu'il a 
» eue du roy, qu'il s'est toujours tenu 
» du party des Espaignolz, bannis et 
» déclairez rebelles, et a approuvé et 
« ratifié leurs actions, sinon en chasque 
« poinct particulier, au moins en géué-
» rai, ayant trouvé bonne la déclaration 
» de la guerre et de l'hostilité qu'ilz ont 
» monstrée aux estatz ». 

Don Juan tenta d'entrer en négocia
tions avec Guillaume de Nassau qui, 
avec les Etats de Hollande et de Ze
lande, avait refusé d'adhérer à l'Edit 
perpétuel. Mais, à l'entrevue de Gertrui-
denberg (mai 1577), le prince d'Orange 
et Marnix repoussèrent les avances du 
lieutenant de Philippe II et des dépu
tés des quinze provinces soumises, en 
leur disant qu'ils ne pouvaient approu
ver un acte qui annulait une des princi
pales-clauses de la Pacification de Gand. 

C'est en cette année que Marnix 
rendit les plus grands services à la 
cause de Guillaume le Taciturne. Grâce 
à son habile intervention auprès des 
Etats généraux, il parvint à détruire 
les bruits que le parti aristocratique et 
catholique cherchait à répandre pour 
anéantir l'influence du prince. Il leur 
rappela en même temps les obligations 
stipulées par la Pacification de Gand et 
les engagea à prendre les mesures néces
saires pour opposer une forte résistance 
au gouverneur général. Don Juan mon
tra une irritation extrême contre le 
principal agent de son antagoniste ; il 
aurait voulu le faire expulser immédia
tement de Bruxelles. Mais les Etats 
refusèrent d'accéder à son désir; ils mon
trèrent même de si mauvaises disposi
tions envers le gouverneur que, le 6 sep
tembre 1577, ils invitèrent le prince 
d'Orange à se rendre à Bruxelles. Guil
laume y fit son entrée le 23, et, malgré 
l'opposition des seigneurs catholiques, 
il reçut des Etats le gouvernement du 
Brabant, sauf ratification des Etats par
ticuliers des provinces. Le duc d'Aer-
schot, gouverneur de la Flandre, qui 
était hostile au prince, soumit aussitôt 
le cas au clergé et à la noblesse de son 
comté ; ceux-ci ne voulurent pas approu
ver la nomination de Guillaume de Nas
sau comme gouverneur du Brabant. 

Les calvinistes démagogues de Gand, 
conduits par Hembyze et Ryhove, que 
le prince d'Orange et Marnix eurent le 
tort d'appuyer secrètement au début, 
arrêtèrent le duc d'Aerschot et les dé
putés des Etats de Flandre. Cet acte de 
violence excita dans tout le pays la plus 
vive indignation : les partisans du prince 
eux-mêmes désapprouvèrent hautement 
la conduite des calvinistes gantois. Les 
Etats généraux requirent aussitôt Mar
nix de se rendre à Bruxelles. Celui-ci 
s'efforça de réparer le mal, mais, le 
2 novembre, il écrivit à Guillaume que 
la plaie était plus profonde qu'il ne 
l'avait cru : « Si on pouvoit justifier'le 
» faict de Gand», disait-il,»ce seroit un 
a grand poinct ». 

Grâce à l'intervention du prince 
d'Orange, le duc d'Aerschot fut remis 
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en liberté et Marnix put alors s'occuper 
du renouvellement du traité du 8 no
vembre 1576 (Ire union de Bruxelles); 
le 10 décembre 1577, une nouvelle 
union fut conclue à Bruxelles entre les 
catholiques et les protestants. 

Quelque temps après, le Taciturne, 
reconnaissant les immenses services ren
dus par son conseiller, parvint à le faire 
désigner, le 29 décembre, par les Etats 
généraux comme membre du conseil 
d'Etat. Les adversaires de Marnix, qui 
avaient essayé de faire échouer la pro
position du prince, réussirent à lui im
poser une mission lointaine et dange
reuse. Il fut envoyé à Groningue avec 
le docteur Siile, pensionnaire d'Anvers, 
pour obtenir la mise en liberté de nobles 
et de prélats qui y avaient été empri
sonnés par la bourgeoisie. 

De retour en Brabant, il reçut la 
mission de se rendre dans l'Artois, afin 
d'y combattre le parti antinational. Il 
obtint des Etats de cette province le 
vote de nouveaux subsides pour orga
niser la résistance. Mais, pendant son 
absence, le clergé fit naître un mouve
ment de réaction et excita le peuple 
contre le prince d'Orange. Lorsque 
Marnix revint à Arras, le clergé lui 
signifia nettement qu'il s'opposait au 
vote des Etats qui avait décrété la levée 
d'un impôt sur tous les habitants sans 
distinction, et on proféra de terribles 
menaces contre Guillaume et ses parti
sans. 

Ce fut encore Aldegonde qui fut dé
signé comme chef de l'ambassade en
voyée par les Etats généraux à la diète 
de Worms (1578) pour réclamer le se
cours des princes allemands. Dans un 
discours célèbre, il rappela d'abord les 
causes de la révolution des Pays-Bas, 
montra combien « il touchoit à l'Alle-
» magne que ces provinces-là ne soyent 
• arrachées des entrailles du Saint-
» Empire, pour tomber en la puissance 
» de si cruels ennemis et nation étran-
« gère. Et toutefois»,disait-il aux prin
ces allemands, » il appert que cela ad-
» viendra infailliblement si ce n'est que 
» vous vous esveillez une fois pour se-
« courir vos alliez et voisins... » Il de

manda enfin de mettre don Juan au ban 
de l'Empire · en défendant et interdi-
« sant bien expressément qu'il ne soit, 
« de la part d'Allemagne, assisté de vic-
» tuailles, d'armes et souldats... ». Les 
princes électeurs et les conseillers de la 
diète répondirent qu'ils prendraient en 
considération les demandes faites par les 
députés des Pays-Bas, mais ils ne pri
rent malheureusement aucune résolu
tion immédiate. 

Revenu dans sa patrie, Marnix — 
contre lequel on a lancé, plus d'un 
siècle après, l'inepte accusation d'avoir 
pillé, dans la suite, l'église de Lierre 
— continua toujours la politique tolé
rante et modératrice qui était celle du 
prince d'Orange. Il voulait mainte
nir à tout prix l'union entre catholiques 
et protestants, afin d'opposer une résis
tance efficace à l'ennemi. C'est pourquoi 
il combattit les excès des ultracalvi
nistes de Gand, de même qu'il s'était 
efforcé de faire échouer les tentatives 
séparatistes des catholiques de l'Artois. 
Un véritable régime tyrannique avait 
été établi à Gand par les calvinistes les 
plus exaltés. Les églises avaient été 
envahies par la populace, les couvents 
livrés au pillage, les prêtres chassés 
de la ville; l'exercice du culte catho
lique était absolument défendu par le 
magistrat. C'est en ces circonstances que 
Marnix se rendit à Gand, de la part du 
Taciturne, pour exhorter les chefs calvi
nistes à accepter la Paix de Religion 
(22 juillet 1578), qui proclamait la to
lérance pour les deux cultes, et à par
ticiper aux dépenses faites pour la 
défense commune du pays. Il ne par
vint pas cependant à vaincre immédiate
ment la résistance des ultracalvinistes, 
qui étaient excités par le fougueux pré
dicateur Dathenus, l'ennemi personnel 
de Guillaume d'Orange, et qui appelè
rent à leur secours le comte palatin 
Jean-Casimir. Mais, grâce aux démar
ches pressantes de Marnix et des autres 
personnages délégués par les Etats gé
néraux, les calvinistes gantois finirent 
par accorder la restitution des biens 
ecclésiastiques, et, quant à l'exercice 
de la religion catholique, · iceulx en 
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• sont contens de l'admettre «, écrivait 
Marnix le 20 octobre aux Etats géné
raux, » moyennant que la leur soit ad-
• mise aux aultres provinces, où elle 
» sera demandée et ung religionsfried gé-
» néralement establiz ». Mais tout à 
coup arrivèrent les nouvelles d'Arras, où 
les catholiques venaient de faire exécu
ter un certain nombre de patriotes, 
parmi lesquels plusieurs personnages 
notables. La situation de Marnix au 
milieu des Gantois indignés de la con
duite des catholiques de l'Artois, était 
naturellement très critique. » Cela a 
« tellement altéré les cœurs d'ung chas-
« cun et Testât des affaires », écrivait-il 
le 26 octobre aux Etats généraux, 
• que non seulement il est à craindre 
» que Ton ne procède icy avecq tous les 
« prisonniers de la mesme façon (com-
» bien que quanta eulxilz promectent de 
» tenir la main qu'il ne se fera poinct, 
» mais aussy s'il n'est ainssy à la vérité, 
» (ce que ne pouvons croire) nul homme 
« de bien et d'honneur ne n'oseroit 
» doresenavant plus entremestre de 
• moyenner telles paix fourrées, pen-
• dant qu'ailleurs on ensanglante les 
• mains du sang des meilleurs patriotz». 
Aldegonde obtint uniquement des chefs 
de la commune de Gand la promesse de 
rendre aux catholiques deux ou trois 
églises et de leur laisser l'usage de leurs 
biens, aussitôt que l'exercice libre et 
public de la religion réformée aurait été 
permis dans toutes les villes et places 
des Pays-Bas. Lorsque Marnix quitta la 
ville de Gand, pour présenter son rap
port aux Etats généraux, l'agitation y 
était extrême : une scission s'était opé
rée entre les ultracalvinistes, à la tête 
desquels se trouvait Hembyze, et les 
partisans du prince d'Orange,qui avaient 
pour principal chef Ryhove. Sur les ins
tances des quatre membres de Flandre, 
le Taciturne se rendit dans la turbulente 
cité calviniste, le 2 décembre 1578, 
pour régler » cette affaire de Gand », 
dont, suivant Marnix, dépendait «toute 
» la conservation du pays ». Après de 
nombreuses difficultés, la paix de reli
gion fut enfin ratifiée par la Collace 
gantoise le 16 décembre, et promulguée 

le 27 du même mois. Mais il était trop 
tard. 

L'union que Guillaume de Nassau et 
Marnix s'étaient efforcés de maintenir 
entre les différentes provinces des Pays-
Bas, venait d'être définitivement rom
pue par suite de la malheureuse défec
tion de l'Artois et du Hainaut. Le prince 
d'Orange et Marnix furent l'objet des 
attaques les plus violentes dans la 
Lettre d'un gentilhomme vray patriote 
à MM. les Estate generatila assemblés en 
la ville d'envers, qui était écrite par un 
membre de la noblesse wallonne, organe 
du parti des malcontents. Guillaume 
avec tous ses » apostés »,dont était » su-
» perintendant et instructeur le Sr d'Al-
« degonde, personne vraiment factieuse 
» et perverse, » fut accusé d'avoir été 
« autheur, conseiller et directeur de 
« toutes les débordées insolences et de 
» l'effrénée rage des Gantois », et d'avoir 
voulu fonder une « domination calvinis-
» tique plus dangereuse et, sans compa-
« raison, plus tyrannique que l'inquisi-
« tion d'Espagne «. Ce fut l'ami du 
Taciturne, Marnix lui-même, qui se 
chargea de répondre aux invectives et 
aux calomnies dirigées contre le « père 
» de la patrie ». Dans sa Response à un 
libelle fameux naguères publié contre Mon
seigneur le prince d'Orange, etc., il fit 
une brillante apologie du chef de la révo
lution des Pays-Bas, du défenseur de la 
tolérance religieuse, et montra combien 
étaient fausses les accusations qu'on lui 
imputait. 

Lors des négociations qui eurent lien 
à Cologne, en 1579, entre les représen
tants des Etats généraux et les délégués 
de l'Espagne, Marnix se rendit dans 
cette ville, afin d'empêcher que les dé
putés des Pays-Bas n'acceptassent des 
conditions de paix onéreuses. 

Il rendit encore d'éminents services à 
la cause nationale eu engageant les Etats 
de Hollande et de Zelande, qui avaient 
formé une confédération particulière par 
l'Union d'Utrecht, à prendre toutes les 
mesures nécessaires pour arrêter les 
progrès du gouverneur général, Alexan
dre Farnese, dans les Pays-Bas méridio
naux. 
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L'année suivante (1580), il fut de 
nouveau obligé de se rendre à Gand 
pour réprimer les excès des ultracalvi
nistes. Il fit connaître au magistrat que 
c'était la volonté de l'archiduc Mathias 
et du prince d'Orange que les catholi
ques eussent à Gand le libre exercice de 
leur culte. Mais il ne reçut pas un ac
cueil bienveillant. Marnix dit lui-même 
dans sa Response apologelicque à un libelle 
fameux : » Je me rendis suspect et au-
» cuuement odieux à plusieurs de la 
« religion, d'autant que je soustenois 
» qu'il falloit laisser vivre les catholi-
• quee romains en leur liberté, sans 
« même inquiéter les ecclésiastiques en 
» l'exercice de leur religion, ni en la 
» possession de leurs biens. Aussi fus-je 
« par diverses fois employé envers ceux 
» de Gand pour eest effect, où non seu-
» lement j'encourus la haine de ceux qui 
« pour lors gouvernoient la ville, mais 
« même me trouvai en manifeste dan-
• ger de ma vie «. 

Aldegonde s'occupa alors de la réali
sation d'un projet qu'il méditait depuis 
longtemps; celui de s'adresser au roi de 
France pour lui demander des secours. 
Eu présence de l'inertie des princes 
allemands et du peu d'appui que four
nissait la reine d'Angleterre, Guillaume 
d'Orange et Marnix s'étaient vus forcés 
de chercher un allié «n France. Ils 
n'avaient pas été très favorables cepen
dant à l'intervention du duc d'Anjou, 
le frère du roi de France, en 1578. 
Dans la crainte de mécontenter les prin
ces allemands, Marnix, qui fut employé 
comme conseiller d'Etat dans les négo
ciations préliminaires avec le prince 
français, avait agi alors avec la plus 
grande circonspection et avait cherché 
uniquement à « donner apaisement au 
« duc, afin qu'il ne se montrât point 
« contraire aux Pays-Bas, voire qu'il 
« voulût les assister ». Mais le traité 
définitif conclu entre les Etats et le duc 
d'Aujou, le 29 août 1578, accordait 
pourtant à celui-ci le duché de Luxem
bourg et la Franche-Comté de Bour
gogne, qui étaient au pouvoir de l'Es
pagne, en échange d'un secours de deux 
mille chevaux et de vingt mille soldats 

d'infanterie ; de plus, dans le cas où les 
Pays-Bas -se donneraient un nouveau 
souverain, ils choisiraient le duc d'An
jou de préférence à tout autre. 

Or, le Taciturne songeait, en 1580, 
aux moyens de destituer Philippe I I . 
Il semble avoir hésité quelque temps 
sur la légalité de la déposition du sou
verain des Pays-Bas. C'est à ce propos 
qu'il consulta Marnix. Celui-ci, dans sa 
lettre du 27 mars 1580, tâcha de lui 
démontrer que les Etats du pays avaient 
le droit de déclarer Philippe II déchu, 
» pour ce que premièrement, il est tyran 
« et oppresseur de nos loix et libertés 
• par le ministère des estrangiers, aux-
« quels il ne nous peut ny doit assub-
« jettir, et puis pour ce qu'il est ennemy 
» juré de la vraye religion et de la pa
li rolle de Dieu, et ne veut en façon 
« quelconque recevoir la maniance du 
» pays, sinon à condition qu'il puisse 
• extirper le règne de Jésus-Christ «. 
Le prince qu'il fallait choisir à la place 
du roi d'Espagne ne devait, selon Mar
nix, pas être nécessairement un disciple 
de la nouvelle religion. Il conseillait 
même de choisir le duc d'Anjou, bien 
qu'il fût catholique, s'il y avait » appa-
» rence et espoir qu'en lieu d'opprimer 
• nos droicts et libertés, il les maintien-
« dra, et, en lieu d'extirper ceux de la 
« vraye religion, il les garentira. Ce 
« que nous faut principalement cer-
» cher aux rois et princes », disait-il, 
« (c'est) que soubs leur protection nous 
» puissions servir Dieu en repos et tran-
« quillité «. 

Marnix se montra, aux Etats géné
raux, un partisan convaincu de la pro
position de conférer la souveraineté des 
Pays-Bas au frère d'Henri I I I . Malgré 
l'opposition de certaines provinces et 
après de nombreuses discussions, l'as
semblée des Etats finit par voter le 
projet et nomma sept députés qui se 
rendraient en France pour traiter avec 
le duc d'Anjou des conditions de son 
élévation autrônedes Pays-Bas. Marnix, 
qui avait été désigné également pour 
prendre part à l'ambassade, s'excusa 
d'abord, prétextant que ses occupations 
au conseil d'Etat et le serment qu'il 
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avait prêté à l'archiduc Mathias ne lui 
permettaient pas de quitter le pays ; il 
finit cependant par accéder à la demande 
des Etats et s'embarqua à Flessingue, 
le 24 août 1580, avec les autres ambas
sadeurs. 

Les négociations eurent lieu à Plessis 
lez-Tours; le 19 septembre, le traité fut 
signé à Tours, mais il ne fut définitive
ment conclu et approuvé par le duc 
qu'à Bordeaux, le 23 janvier 1581. 
Dans son rapport aux Etats généraux, 
Marnix explique les causes de ce retard : 
il provenait de ce que l'on devait atten
dre la décision du roi de France relative 
aux articles XV et XVI du traité, qui 
astreignaient celui-ci à protéger de toute 
façon les Pays-Bas contre l'Espagne. 

Le traité de Bordeaux imposait au 
frère de Henri I I I de nombreuses con
ditions qui limitaient son pouvoir comme 
souverain des Pays-Bas et qui sauvegar
daient l'indépendance de ces provinces: 
le duc d'Anjou promettait de respecter 
les droits et privilèges du pays et de 
confirmer toutes les ordonnances anté
rieures, notamment celles de l'archiduc 
Mathias et des Etats généraux ; il était 
obligé de convoquer, au moins une fois 
par an, l'assemblée des Etats, qui pou
vaient, d'ailleurs, se réunir de leur pro
pre autorité « toutes et quantes fois qu'ils 
» trouveront convenir pour les affaires 
« du pays, suivant les anciens privi
li lèges ». Il ne pouvait nommer des 
étrangers aux fonctions de conseiller 
d'Etat. Il devait, enfin, maintenir la 
situation religieuse existante, c'est-à-
dire accorder une protection égale aux 
catholiques et aux protestants. Quant à 
la succession au trône, il était stipulé 
que les descendants mâles pouvaient 
seuls régner dans les Pays-Bas et que 
dans le cas où le duc aurait plusieurs 
enfants mâles, c'étaient les Etats qui 
choisissaient l'héritier présomptif. De 
plus, si le prince mourait sans postérité, 
les Etats auraient le droit de nommer un 
nouveau souverain. S'il faut en croire 
Strada, Marnix aurait conclu, en outre, 
un traité secret avec le duc d'Anjou re
lativement à la souveraineté de la Hol
lande et' de la Zelande : ces deux pro

vinces auraient été données en fief à la 
maison d'Orange. 

Après la proclamation du duc d'Anjou 
comme souverain, Guillaume le Taci
turne et Marnix n'avaient pas eecore 
abandonné l'espoir d'obtenir des secours 
efficaces de la partdes princes allemands. 
Dans son Discours sur la Correspondance 
d'Allemagne qu'il adressa au prince 
d'Orange au mois de janvier 1581, 
Marnix indiqua les raisons qu'on devait 
faire valoir auprès des chefs protestants 
pour les engager à intervenir dans la 
révolution des Pays-Bas. Il insista 
d'abord sur ce point que les Pays-Bas, 
tout en se trouvant sous le sceptre d'un 
prince français » demoureront soubz le 
« Saint-Empire, non plus ne moings et 
» aux mesmes charges qu'ilz ont esté au-
» paravant · . Il tâcha de montrer que la 
politique ambitieuse de Philippe I I 
mettait en danger non seulement l'exis
tence de la Prance, l'ennemie particu
lière du roi d'Espagne, » mais même 
» celle de toute la chrestienté · . Il dé
clara que l'intention du duc d'Anjou 
était de secourir les Pays-Bas » selon 
» les moyens que Dieu luy a donnez 
» pour les rethirer de ceste inique όρ
η pression et obvier aux desseings dudit 
• roi d'Espaigne, que sont de si grande 
» conséquence à toute la chrestienté, et 
» que cependant il désire par tous moyens 
» possibles entretenir toute amitié avec 
» le (....) Sr comte palatin et aultres 
» princes d'Allemaigne, auxquelz il im-
« porte grandement que le cours de 
» ceste grandeur monarquicque d'Es-
» paigne soit arresté et rompu «. Enfin 
Marnix faisait entrevoir, grâce à l'inter
médiaire du duc d'Anjou, « une alliance 
• commune du royaulme de France avecq 
« la royne d'Angleterre et les Pays-Bas 
» et aultres princes de la chrestienneté 
» qui se trouveront affectionnez au bien 
« et repos général d'icelle ». Il semblait 
que ce plan allait pouvoir se réaliser en 
partie. En effet, le duc d'Anjou se ren
dit en Angleterre, le 1er novembre 1581, 
pour chercher des secours et même pour 
demander la main de la reine Elisabeth. 
Les Etats généraux, qui, dès le 26 juil
let, avaient proclamé la déchéance de 
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Philippe IT, envoyèrent Marnix et Jus
tin de Nassau en Angleterre avec la 
mission d'appuyer les démarches du 
nouveau souverain des Pays-Bas et de 
l'engager à se rendre le plus tôt possible 
dans les Pays-Bas pour se faire inaugu
rer. Marnix, qui avait espéré un instant 
que le mariage projeté allait pouvoir 
s'accomplir, comme le prouve sa lettre 
au prince d'Orange du 22 novembre 
1581, vit bientôt que la reine cherchait 
à éconduire le duc d'Anjou. Les négo
ciations n'aboutirent à aucun résultat, 
et Alençon, accompagné des ambassa
deurs des Pays-Bas, quitta l'Angleterre 
et débarqua à Flessingue le 1 " février 
1582. Le 19, il faisait à Anvers son 
entrée solennelle comme ducdeBrabant. 

Marnix s'efforça par tous les moyens 
de vaincre les préventions des provinces 
flamandes à l'égard du prince français; 
il profita de chaque occasion pour signa
ler l'esprit conciliant et le dévouement 
du nouveau prince. Il était, d'ailleurs, 
convaincu de la bonne foi du duc d'An
jou, et il avait le meilleur espoir en la 
réussite de la lutte décisive que les 
Pays-Bas allaient livrer contre l'Es
pagne. Malheureusement ses efforts ne 
furent pas secondés par la reine d'An
gleterre, ni par les princes protestants 
de l'Allemagne. D'autre part, un évé
nement des plus tristes vint jeter le dé
couragement parmi les patriotes : la 
nouvelle de l'attentat commis par Juan 
Jaureguy contre le prince d'Orange 
(18 mars 1582), provoqua une sorte de 
perturbation dans presque toutes nos 
provinces en même temps qu'elle excita 
la joie de la cour de Madrid, surtout 
lorsqu'on fit courir le bruit de la mort 
du Taciturne. Ces événements impres
sionnèrent vivement Marnix dont le 
cardinal Granvelle désirait tout aussi 
vivement la mort que celle du chef de la 
révolution. Enfin, au commencement de 
l'année 1583, Marnix fut complètement 
désillusionné sur les intentions du 
prince français. Jje 16 janvier, le duc 
d'Anjou fit la tentative audacieuse de 
s'emparer de la ville d'Anvers, afin 
d'établir son autorité absolue sur le 
pays. Il avait essayé, mais en vain, de 

séduire Aldegonde en le gratifiant quel
ques jours auparavant d'une somme de 
5,000 liv. et d'une pension de 600 liv. 
» en considération de ses bons et agréa-
» bles services · . 

Marnix, abattu et découragéen voyant 
s'anéantir tout à coup ses plus belles 
espérances, sollicita, après quelques 
mois, du prince d'Orange l'autorisation 
de se retirer dans son petit domaine de 
West-Soeburg, dans l'île de Walcheren. [1 
était, d'ailleurs, malade et » sans moyen 
» de s'entretenir « à Anvers. Guillaume 
lui accorda la faveur demandée, à condi
tion que « toutes et quantes fois qu'il 
« le demanderoit · , Marnix » seroit 
« prêta s'employer là où il ordonneront · . 
Les Etats généraux qui auraient voulu 
renouer les négociations avec le duc 
d'Anjou, désignèrent Aldegonde pour 
être leur interprète auprès de celui-ci, 
mais il refusa. 

Pendant sa retraite, il s'adonna à 
l'agriculture et consacra ses loisirs à 
l'étude : il corrigea sa traduction néer
landaise des psaumes de David, dont il 
avait déjà publié la première édition à 
Anvers en Î580.C'estdansces psaumes, 
qu'il traduisit de l'hébreu en vers néer
landais, que se révèle le mieux son 
talent de poète. Il y mit, d'ailleurs, un 
soin extraordinaire et il s'en occupa 
jusqu'à l a i n de sa vie. Outre les Psalmen 
Davids, il composa encore dans le même 
genre une traduction de cantiques bi
bliques qu'il publia dans la seconde 
édition des psaumes (1591) sous le titre 
de : Het Boeck der Heylige Sehriftuer-
licke Lof sangen. 

Il est probable que pendant son sé
jour à West-Soeburg il écrivit également 
son traité sur l'éducation : Ratio insli-
tuendee juventutis. Ce petit ouvrage, qui 
n'a pas encore été étudié jusqu'à présent, 
montre en tout cas la variété des con
naissances dont son auteur était doué. 
Il est intéressant de constater que Mar
nix attache une importance toute parti
culière à l'étude de la langue maternelle; 
c'est au moyen de cette langue qu'il 
veut que l'on apprenne les éléments du 
latin; d'après lui, on doit, d'ailleurs, 
s'attacher à écrire aussi correctement la 
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langue vulgaire que le latin et le grec. 
Enfin, il préconise la connaissance si
multanée d'une langue romane et d'une 
langue germanique. 

Dès la fin de l'année 1583, Marnix 
dut sortir de sa retraite ; il fut appelé 
par le prince d'Orange à rendre de nou
veaux services à la cause nationale. 
Malgré son état maladif, il se remit, 
comme il ledit,» soubsle joug du devoir, 
« dont nous sommes obligés àia patrie»; 
après avoir refusé la charge de gouver
neur de Bruges, il consentit à entrer au 
conseil des députés des Etats du Bra
bant.Guillaume aurait voulu lui faire ac
cepter les fonctions demarcfrt/rare d'An
vers, qui lui auraient permis d'exercer 
une influence considérable au sein de 
cette ville; mais, devant son refus, il le 
pria instamment debien vouloir accepter 
la charge de bourgmestre, lui disant que 
sinon « il tenoit la ville pour asseure-
» ment perdue alors ». 

La popularité du prince d'Orange à 
Anvers s'était, en effet, affaiblie peu à 
peu : les habitants avaient été secrète
ment excités par des partisans de l'Es
pagne. Aussi fallait il à la tête de la 
commune un homme énergique, dévoué 
et capable de défendre au besoin la ville 
contre le gouverneur général, Alexandre 
Farnese, prince de Parme, dont les suc
cès inquiétaient le Taciturne. Guillaume 
fit voir à Marnix que ce poste de bourg
mestre d'Anvers · estoit et le plushono-
« rable et le plus propre à faire service 
« à toute la patrie qui fut en ce pays, 
« puisque de la ville d'Anvers dépendait 
« tout le Braband et le residu de Flnn-
« dres « qui n'était pas encore au pou
voir de l'ennemi. Marnix se rendit aux 
prières du prince et, après avoir été 
nommé buitenburgemeester par les éche-
vins de la ville d'Anvers, il entra en 
fonctions le 30 novembre 1583. Il se 
trouva malheureusement dans une situa
tion des plus difficiles, il avait à orga
niser le mieux possible la défense de la 
ville, que Farnese méditait depuis long
temps d'attaquer. De plus, il avait à 
lutter contre un ennemi intérieur, no
tamment le parti de la paix dont l'in
fluence était déjà considérable. Ce qui 

lui manquait, c'était l'autorité néces
saire pour faire exécuter ses ordres : son 
pouvoir de bourgmestre, qui de sa na
ture n'était pas très étendu, fut encore 
contrecarré par les différents corps mu
nicipaux et par les autorités militaires 
de la bourgeoisie. Enfin, son action 
s'amoindrissait encore à mesure que la 
popularité du prince d'Orange, dont il 
était le représentant, diminuait dans la 
citadelle des Pays-Bas. 

Après une tentative infructueuse sur 
Lierre (18 janvier 1584), qui était au 
pouvoir des Espagnols, Marnix tâcha de 
préparer les moyens d'une résistance effi
cace. Le 12 juin 1584, il s'était rendu à 
Delft pour assister au baptême du fils 
de Guillaume d'Orange, Frédéric-Henri 
de Nassau, et il avait eu avec le prince 
un long entretien au sujet des des
seins d'Alexandre Farnese de s'emparer 
d'Anvers. Le Taciturne lui promit de 
lui envoyer des secours dans deux mois 
et lui recommanda de ne pas tarder à 
organiser la défense. Dès son retour, 
Aldegonde réunit le grand conseil de la 
ville, lui rendit compte de l'entrevue 
qu'il avait eue, et proposa, selon la 
recommandation expresse de Guillaume, 
de construire immédiatement un fort à 
l'entrée de In digue de Cauwesteyn et 
d'inonder les polders en perçant le 
Blcmoeiigarendyl·; de la sorte on pou
vait conserver, en tout cas, les commu
nications d'Anvers avec la Zélnnde. 
Mais ce projet échoua devant l'opposi
tion d'un grand nombre de bourgeois et, 
en particulier, des bouchers auxquels le 
percement de la digue aurait pu faire 
quelque tort. 

Le prince de Parme avait commencé 
sérieusement l'investissement d'Anvers, 
le jour même où Guillaume d'Orange 
fut assassiné par Balthasar Gérard(10 juil
let 1584). Il remporta de rapides succès 
et s'empara d'un grand nombre de posi
tions autour de la ville, mais il échoua 
devant le fort de Lillo et résolut alors 
de fermer le fleuve un peu plus haut, 
près de Calloo. 

Pendant ce temps, la nouvelle de la 
mort du Taciturne et les progrès 
d'Alexandre Farnese avaient jeté le 
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découragement parmi beaucoup de bour
geois à Anvers, et Marnix eut grand'-
peine à contenir le parti de la paix, 
qui comprenait un grand nombre de 
notables. Le 25 octobre, il fut obligé 
de faire publier, de concert avec le 
collège des échevins, une ordonnance 
interdisant, sous peine de mort et de con
fiscation des biens, de recommander la 
paix avec le roi d'Espagne et enjoignant 
à tout bourgeois de jurer » qu'il défen-
« drait et maintiendrait la cause com-
« mune sans rechercher aucune paix 
» particulière ». 

Enfin, le 13 novembre, le prince de 
Parme adressa une lettre au magistrat, 
aux doyens des confréries et au grand 
conseil pour les exhorter à ne pas s'obs
tiner dans la résistance et à se soumettre 
à leur roi légitime. La réponse du ma
gistrat, qui fut peut-être rédigée ou 
dictée par Marnix lui-même, disait que 
la réconciliation était impossible, si le 
roi n'accordait ce point essentiel : le 
libre exercice de la religion protestante, 
» lequel toutesfois est l'unique fonde-
» ment et le principal pivot sur lequel 
« se tourne le fait de la paix ou de la 

• guerre ». D'ailleurs, la ville d'Anvers 
déclarait ne pouvoir traiter sans l'assen
timent des autres provinces unies et du 
roi de France sous la protection duquel 
le pays se trouvait. 

Farnese envoya, le 10 décembre, une 
seconde lettre au magistrat, dans la
quelle il l'engageait à ne pas attendre 
une décision delà « généralité », mais 
à commencer des négociations particu
lières, afin d'éviter les maux dont la 
ville était menacée. La mort du prince 
d'Orange avait privé la révolution de 
son chef. Le pays pouvait être comparé, 
selon l'expression de Marnix, à « un na-
» vire qui se trouve en grande tempeste 
• destitué de gouverneur et de pilote ». 
Marnix et ses partisans, en présence de 
l'inaction de la reine d'Angleterre, firent 
alors une tentative désespérée pour sou
tenir la guerre contre Philippe I I . Bien 
que presque la totalité des provinces 
méridionales fût tombée au pouvoir du 
prince de Parme, Aldegonde écrivit un 
mémoire proposant la donation du pays 

tout entier au roi de France « sans aul-
« cune réserve hors celle qui concerne 
« l'asseurance de nostre liberté, l'entre-
« tien de nos privilèges et religion ré-
« formée · , et les Etats généraux 
votèrent le projet et nommèrent des 
délégués pour aller offrir la souveraineté 
des Pays-Bas à Henri I I I . Mais les né
gociations qui furent faites à ce sujet 
n'aboutirent à aucun résultat. 

Pendantcetempsles Espagnols étaient 
parvenus à se rendre maîtres de l'Escaut : 
l'armée d'Alexandre Farnese avait fait 
de prodigieux efforts pour construire le 
pont de Calloo qui devait empêcher toute 
communication entre Anvers et la Ze
lande, et, à la fin du mois de février 
1585, le fleuve fut barré. Malgré les 
démarches réitérées de Marnix, qui 
avait envoyé plusieurs agents en Hol
lande et en Zelande pour y réclamer 
des secours, aucune armée ne vint dé
gager la place. Il fut obligé de faire 
lui-même plusieurs sorties, afin d'entra
ver les progrès de l'ennemi, mais ses 
efforts auraient dû être soutenus par les 
confédérés. Enfin, une flotte zélandaise, 
conduite par Justin de Nassau, apparut 
dans les eaux de l'Escaut et s'empara 
du fort de Liefkenshoecket de différentes 
autres positions : elle négligea cepen
dant, nonobstant les pressantes recom
mandations de Marnix, de s'établir au 
trou de Calloo, d'où elle aurait pu ou
vrir le feu sur le pont construit par 
Farnese. 

D'autre part, les Zélandais, de con
cert avec les Anversois, essayèrent de 
forcer la digue de Cauwesteyn et de 
frayer ainsi, par le pays submergé, un 
passage aux bateaux chargés de vivres. 
Cette tentative échoua malheureuse
ment : le 7 mai 1585, les Zélaudais, 
trompés par des signaux faits mal à pro
pos, commencèrent l'attaque, occupè
rent la digue et s'y maintinrent même 
pendant quelque temps, mais pas assez 
pour pouvoir la rompre; ils furent 
obligés de battre en retraite, ne re
cevant pas de Marnix les secours 
attendus. 

Une autre expédition, mieux com
binée que la précédente, fut faite le 
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26 du même mois : les troupes anver-
soises arrivèrent sur la digue de Cau-
westeyn en même temps que les troupes 
zélandaises conduites par le comte de 
Hohenlo, et parvinrent, grâce à des pro
diges de courage, à garder cette position 
pendant sept à huit heures. Marnixy fit 
preuve d'une vaillance extraordinaire, 
mais on lui reprocha plus tard d'avoir 
compromis le résultat de la journée en 
quittant le champ de bataille. Il fut 
obligé, en effet, de s'embarquer pour 
Anvers, afin de prendre sans doute les 
mesures nécessaires pour renforcer ses 
troupes. La journée se termina par un 
désastre : avec la marée montante, des 
troupes fraîches arrivèrent en aide aux 
Espagnols, et les confédérés qui occu
paient la digue, ne purent soutenir le 
choc et se sauvèrent dans leurs barques 
en subissant de grandes pertes. 

A partir de ce moment, la situation 
des assiégés s'empira de jour en jour : 
par suite du blocus de l'Escaut, la fa
mine allait bientôt se déclarer. Farnese 
ne connaissait cependant pas la pénurie 
des Anversoisj il tâcha d'entrer en né
gociations avec eux et il chargea le co
lonel Vanden Tympel, gouverneur de 
Bruxelles, » de faire quelque remarqua-
« ble service à Sa Majesté, en traic-
• tant avec Aldegonde ou aultre de la 
• réduction de la ville à l'obéissance 
» d'icelle ». Bien que Marnix ne se fît 
aucune illusion sur la résistance que la 
ville pouvait encore opposer à l'ennemi, 
il s'efforça d'inspirer encore du courage 
à ses concitoyens; il dut toutefois céder 
aux instances du magistrat, qui voulait 
engager des négociations avec le général 
espagnol. Il fit alors une première dé
marche auprès de l'ennemi : il écrivit 
une lettre au prince de Parme pour lui 
faire connaître son projet formel de 
traiter de la soumission de toutes les 
provinces et villes encore unies. Il de
mandait » bonnes et raisonnables con-
• ditions, en oubliant toutes choses 
» passées », et l'octroi de » quelque 
» liberté de religion, ores qu'elle ne fust 
» que provisionnelle jusques à quelque 
» concile général ou synode provincial ». 
Cette lettre, qu'il avait remise à un 

tambour ennemi, ne parvint pas à Ale
xandre Farnese. 

Marnix, ne recevant pas de réponse, 
fut sollicité par le magistrat de faire une 
nouvelle démarche : il fit écrire alors 
par Jean Van Damme, ancien bourg
mestre de Courtrai, une lettre à Richar-
dot, président du conseil d'Artois et le 
plus influent des ministres de Farnese, 
afin de sonder les intentions du lieute
nant de Philippe I I . La réponse de 
Eichardot fut favorable à la conclusion 
de la paix : elle proposait au bourg
mestre d'Anvers une entrevue avec le 
prince de Parme. 

Le 14 juin, Marnix demanda un 
sauf-conduit pour les délégués que le 
magistrat enverrait au camp des Espa
gnols; dès le lendemain, le conseiller 
d'Alexandre Farnese répondit que son 
maître serait heureux de s'entretenir 
avec eux, et les pria de venir négocier le 
lendemain, 16 juin. Les députés furent 
empêchés de se rendre à cette invitation. 
En effet, la nouvelle des négociations 
avait été divulguée à Anvers et il en 
résulta une commotion populaire : tous 
les collèges urbains se montrèrent mé
contents de n'avoir pas été consultés 
dès le début, et déclarèrent qu'il fallait 
préparer, non pas un arrangement par
ticulier pour Anvers, mais un traité 
général dans lequel interviendraient 
la Hollande, la Zelande et les villes 
alliées. On résolut d'envoyer immé
diatement des députés au comte Mau
rice de Nassau, aux Etats généraux 
et aux Etats de Hollande et de Ze
lande pour demander leur avis et pour 
leur faire part, en même temps, de la 
détresse extrême où se trouvait la ville 
d'Anvers. 

Marnix s'occupa des moyens de pour
voir autant que possible à la subsis
tance de la ville; il se mit en relations 
avec les chefs militaires de la commune, 
et on décida qu'il fallait tâcher d'éloi
gner la moitié de la population de la 
ville. Marnix s'offrit, pour donner 
l'exemple, de faire sortir sa femme et 
ses enfants. Mais on ne parvint à se dé
barrasser que de quatre à cinq cents per
sonnes, et on eut beaucoup de peine à 
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rassurer les catholiques et à prévenir 
une sanglante collision entre papistes et 
protestants, car un capitaine de la bour
geoisie, nommé Edouard de Gistelles, 
avait fait courir le bruit qu'on vou
lait se défaire en une nuit de tpus les 
catholiques. 

Cependant Marnix continuait à cor
respondre avec Richardot, afin de ne 
pas briser les négociations qu'il avait 
entamées. La capitulation d'Anvers était 
inévitable : les secours de la Hollande 
et de la Zelande par l'Escaut ne pou
vaient plus parvenir à la ville, car les 
Espagnols avaient trop bien fortifié le 
pont de Calloo et les digues voisines. 
Quant à dégager la ville par terre, il 
ne fallait pas y songer un seul instant : 
les troupes de Farnese s'étaient empa
rées successivement de Borgerhout, de 
Bercheni, des châteaux de Sterckenhof, 
de Cantecroy, de Stralen, de Hobo-
ken, etc. Marnix ne songea plus qu'à 
obtenir du prince de Parme un traité 
aux conditions les plus avantageuses. 
Seulement, les Anversois ne voulaient 
pas d'un accommodement particulier; 
« ils n'estoient nullement d'advis «, 
écrivait Marnix à Richardot, le 22 juin 
1585, « d'entrer en traicté autre que 
» général «. C'est pourquoi Aldegonde 
pensait » qu'il valloit mieux temporiser, 

• pour avoir loisir encheminer les im-
« pressions du peuple au sentier de la 
« raison, que, en précipitant, donner 
« occasion à quelque aigreur ou alté-
• ration, qui légèrement eust peu estre 
» causée par soupçons et deffiances 
• aisées à pulluler en une ville si popu-
» leuse et de si diverses humeurs «. 

Enfin, les habitants d'Anvers se vi
rent à bout de ressources et réclamèrent 
la paix à toute force. La population se 
livra à des manifestations séditieuses ; le 
3 juillet, Marnix eut beaucoup de peine 
à la calmer ; le 4, des attroupements se 
formèrent devant sa maison et des trou
bles éclatèrent en plusieurs endroits. Le 
bourgmestre dut se rendre par trois fois, 
au péril de sa vie, au milieu des groupes 
irrités pour tâcher de rétablir l'ordre. 
Sur ces entrefaites, il avait réuni le 
grand conseil de la ville et lui avait 

soumis la proposition de négocier avec 
le prince de Parme : il lui demanda s'il 
fallait s'aboucher immédiatement avec 
Farnese pour conclure un accord parti
culier, ou bien attendre l'avis des con
fédérés au sujet du traité général. Le 
grand conseil s'ajourna jusqu'au 6 juil
let pour faire connaître sa résolution. Ce 
jour-là, en considération de la détresse 
extrême où la ville se trouvait, il décida 
d'envoyer, tant au nom de ceux d'Anvers 
qu'au nom de ceux de Malines qui dé
siraient être compris dans la négociation, 
des députés au lieutenant de Philippe II , 
afin de préparer les bases d'un traité de 
réconciliation. Le magistrat désigna, à 
cet effet, avec l'approbation du grand 
conseil, Marnix de Sainte-Aldegonde et 
les échevins Jean de Schoonhoven et 
André de Hessel. Guillaume de Mérode, 
seigneur de Duffel, devait les accompa
gner. 

La première entrevue eut lieu le 
10 juillet. Le prince de Parme eut avec 
Marnix une longue conférence secrète 
et il fit sur celui-ci une excellente im
pression. Bien qu'il ne pût accorder les 
conditions demandées concernant le libre 
exercice de la religion protestante, son 
caractère bienveillant lui valut la sym
pathie des députés anversois et en par
ticulier d'Aldegonde. Farnese s'étonna 
de ce que les délégués n'avaient pas reçu 
« plus particulière charge de traiter », 
et manifesta au magistrat son désir de 
hâter les négociations. Le 12, Marnix 
et ses collègues reçurent communica
tion d'un projet de réconciliation et 
retournèrent en ville le lendemain. Ils 
furent accueillis avec des transports de 
joie, mais lorsque, le dimanche 14 juil
let, ils firent connaître au grand con
seil le résultat de leurs négociations, 
le désappointement se manifesta parmi 
un grand nombre de bourgeois; des 
discussions s'élevèrent au sein de l'as
semblée après que Marnix l'eut infor
mée que le prince ne pouvait accor
der le libre exercice de la religion 
protestante. Malgré toute son éloquence, 
malgré les preuves qu'il donna en fa
veur de la clémence et de la loyauté 
d'Alexandre Farnese, le bourgmestre 
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d'Anvers ne parvint pas à calmer l'agi
tation. 

Dans sa lettre à Richardot du 15 juil
let, il lui fit part de la fâcheuse impres
sion qu'avait produite sur les membres 
de la bourgeoisie la lecture des articles 
restrictifs concernant le protestantisme. 
Il lui disait en même temps que la pros
cription de cette réforme aurait provo
qué le dépeuplement et, par suite, la 
ruine de la ville d'Anvers. Mais il était 
absolument forcé de continuer les né
gociations de paix. Il apprit bientôt que 
Malines venait d'ouvrir ses portes au 
marquis de Renty, chef de l'infanterie 
wallonne (15 juillet 1585). Les députés 
des Provinces-Unies qui arrivèrent quel
que temps après, avec la promesse de 
secourir Anvers par terre dans trois 
mois, si la ville voulait encore se défen
dre pendant tout ce temps, furent obli
gés d'avouer eux-mêmes, lorsqu'ils eu
rent connaissance de la situation, que le 
magistrat ne pouvait faire autrement 
que poursuivre la conclusion du traité 
de paix. 

Lorsque la nouvelle de la prochaine 
capitulation d'Anvers se répandit dans 
le pays, la conduite du défenseur de 
cette ville fut vivement critiquée. On 
reprocha à Marnix de traiter avec le 
prince de Parme ; on le soupçonna d'être 
de connivence avec lui et d'avoir trahi 

.ses concitoyens lors de sa conférence 
secrète avec Farnese. Sa loyauté était 
pourtant intacte. Il avait la ferme con
viction que la ville attendrait en vain 
des secours et qu'elle était incapable 
de résister plus longtemps. Le grand 
conseil et les autres collèges urbains 
partageaient l'avis du bourgmestre, et, 
le 23 juillet, ils résolurent, à l'una
nimité, de choisir quelques notables 
pour commencer les négociations défi
nitives. 

Les délégués, au nombre de vingt et 
un, avaient à leur tête Philippe de 
Marnix, Guillaume de Mérode et les 
échevins Jean de Schoonhoven, André 
de Hessel et Mathieu de Lannoy. Ils 
furent reçus le lendemain au camp es
pagnol et Marnix prit la parole en leur 
nom. Il remit au prince la lettre de 

créance que la ville d'Anvers lui en
voyait et lui communiqua les diverses 
propositions de paix que voici : amnistie 
complète pour tous les habitants ; libre 
exercice de la religion protestante et 
concession de quelques temples réfor
més; admission des protestants aux em
plois publics au même titre que les 
catholiques; exemption de toute mesure 
pouvant nuire au commerce urbain, telle 
que l'établissement d'un château fort ou 
l'introduction d'une garnison considéra
ble. Les jours suivants, Farnese s'entre
tint avec les différents membres de la 
deputation et leur aesura que le roi par
donnerait aux Anversois, pourvu qu'ils 
acceptassent les conditions relatives à 
la religion catholique et à la sûreté de 
la ville. Marnix objecta que l'introduc
tion d'une garnison, sous quelque pré
texte que ce fût, entraînerait des consé
quences désastreuses dans cette grande 
ville commerciale. Tous les bourgeois 
indistinctement, disait-il, protestants et 
catholiques, avaient encore présent à la 
mémoire le terrible sac de 1576 et 
redoutaient les maux qui pourraient 
résulter de la présence de troupes étran
gères. 

Mais le prince de Parme, se confor
mant sans doute aux instructions qu'il 
avait reçues, indiqua comme points 
principaux à être insérés dans le traité 
les articles suivants : la religion catho
lique romaine sera maintenue dans le 
statu quo ante bellum, c'est-à-dire qu'elle 
sera seule tolérée ; cependant ceux qui 
refuseront de se convertir obtiendront 
un délai de quatre ans pour quitter la 
ville, à condition toutefois d'éviter tout 
scandale; la ville payera 400,000 flo
rins pour l'entretien des gens de guerre 
qui devront y séjourner; enfin, le lieute
nant du roi entrera à Anvers avec le 
nombre de troupes qu'il jugera conve
nable pour s'assurer de la ville. 

Marnix, accompagné de la plupart 
des députés, retourna à Anvers pour 
soumettre les articles de la paix à la 
ratification de la commune. Aucun se
cours n'était venu de l'étranger pendant 
son absence, mais un agent des Provinces-
Unies , nommé Everwyn, qui avait 
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réussi à pénétrer dans la ville, voulut 
retarder la conclusion du traité en fai
sant espérer un secours prochain. Pen
dant ce temps, les troupes ennemies dé
vastaient les environs immédiats de la 
ville et détruisant les moissons, enlevant 
ainsi aux Anversois tout espoir de pou
voir encore se ravitailler. Lorsque le 
grand conseil se réunit pour délibérer 
sur la proposition d'Evenvyn, le peuple 
s'attroupa devant l'hôtel de ville en 
criant qu'il voulait la paix. 

Le 10 août, les propositions du prince 
de Parme furent soumises au grand con
seil ; elles furent très mal accueillies 
de la part d'une partie de l'assemblée. 
C'est alors que Marnix prit la parole et 
fit son rapport sur les dernières négocia
tions; pour dissiper les défiances, il ne 
put s'empêcher de faire l'éloge d'Alexan
dre Farnese, qui, en toute circonstance, 
avait observé fidèlement les traités con
clus avec les autres villes du pays. Tan
dis que les membres délibéraient, une 
sédition populaire se préparait pour les 
cas où le vote aurait été défavorable à la 
conclusion de la paix. Enfin, les diffé
rents groupes se rallièrent au vœu du 
plus grand nombre, et les articles pro
posés par le prince de Parme furent 
adoptés à l'unanimité. 

La capitulation d'Anvers fut signée 
le 7 août 1585. Elle accordait une am
nistie générale et laissait aux protes
tants la faculté de quitter le pays en 
conservant la jouissance de leurs biens 
ou de demeurer encoreàAnvers pendant 
quatre ans, sans être inquiétés. La ville 
devait être occupée par une garnison de 
deux mille fantassins et de deux cor
nettes de chevaux ; mais elle ne rece
vrait pas de garnison si les provinces de 
Hollandeet de Zelande consentaient à se 
réconcilier avec le roi. Quant à Marnix, 
il devait jurer de ne pas porter les armes 
durant un an contre le roi d'Espagne. 

La nouvelle de la reddition de la ville 
qui avait constitué le centre de la révo
lution et le cœur de la résistance 'excita 
dans les Provinces-Unies une émotion 
profonde. Le roi était désormais en pos
session de la dernière citadelle du pro
testantisme dans les provinces méridio

nales, et la Hollande et la Zelande se 
trouvaient ainsi exposées directement 
aux attaques de l'Espagne. On rejeta la 
responsabilité de ce grand désastre sur 
Marnix de Sainte-Aldcgonde ; il avait 
capitulé, prétendait-on, avant qu'il eût 
été forcé de le faire et alors qu'il savait 
que des secours allaient lui arriver pro
chainement. On disait qu'il s'était laissé 
corrompre par Alexandre Farnese et 
qu'il avait trahi la ville dont la défense 
lui était confiée. 

Il est certain que Marnix désirait la 
finde cette guerre longue et désastreuse : 
persuadé que la résistance était devenue 
impossible, il désirait une réconciliation 
de toutes les provinces avec l'Espagne; 
il avait affaire, d'ailleurs, à un prince 
sympathique et conciliant, qu'il rêvait 
de voir un jour sur le trône des Pays-
Bas. Mais il est hors de doute également 
que sa conduite fut tout à fait inépro-
chable ; il agit en toute loyauté et resta 
fidèle à la cause qu'il avait défendue, 
toute sa vie, avec tant de dévouement. 
Il ne livra Anvers qu'à la dernière extré
mité : les ennemis, auxquels Marnix 
avait persuadé que la ville était encore 
pourvue de vivres pour plusieurs mois, 
constatèrent avec étonnement, lorsque 
Anvers leur ouvrit ses portes, que toutes 
les provisions étaient épuisées; la famine 
sévit, d'ailleurs, d'une manière intense 
deux ou trois jours après la capitula
tion. De plus, le témoignage du brave 
de La Noue en faveur de Marnix prouve 
suffisamment que le bourgmestre d'An
vers sut remplir son devoir : »On ne peut 
» imputer au Srde Sainte-Aldegonde », 
disait-il, » qu'il ait perdu Anvers ; il la 
» rendit au temps qu'elle ne se pouvoit 
» sauver. Et quand j'eusse esté du costé 
» des Etats avec douze mille hommes, 
» je n'eusse peu la délivrer; car ayant 
» veu les superbes deffensces qu'avoient 
« faites les Espagnols, je tien qu'elles 
» estoient inforsables. Ce que je dis est 
» pour la compassion que j'ay de voir 
« des personnes de mérite souffrir par 
» leurs concitoyens sans occasion *. Le 
même deLaNouefait aussi en ces termes 
l'éloge de Marnix : » Je l'ay toujours 
« connu bien zélé à la religion et à sa 
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• patrie et lui porteray ce tesrooignage 
« qu'il a le cœur et les mains nettes ; et 
« s'il eust esté autrement, je l'eusse peu 
• savoir ». Quant aux négociations qui 
eurent lieu entre Marnix et le prince de 
Parme, toute la correspondance secrète 
d'Alexandre Farnese ne contient pas un 
mot qui puisse faire suspecter l'inté
grité de l'ancien conseiller du Taciturne; 
elle fournit, du reste, en même temps 
des preuves de sou complet désintéres
sement; le prince dit dans une de ses 
lettres à Philippe II : « Quoique le 
» Sr de Sainte-Aldegonde soit pauvre, 
« je ne vois pas qu'il soit intéressé, 
« seulement, je le trouve obstiné dans 
« sa religion ». Quelques auteurs ont 
prétendu que Marnix obtint des faveurs 
particulières de la part du prince de 
Parme pour sa personne et pour sa fa
mille, mais les sources prouvent ample
ment la fausseté de cette assertion. La 
remise des biens immeubles qui fut ac
cordée aux Marnix, ne fut que l'appli
cation d'une mesure générale pour tous 
les habitants de la ville d'Anvers, me
sure stipulée dans une des clauses du 
traité de capitulation. 

Aldegonde avait écrit aux conseillers 
députés de Zelande pour les informer de 
l'émigration dans leur pays d'un certain 
nombre de protestants qui quittaient la 
ville d'Anvers. Il leur demandait pro
tection pour ces exilés et annonçait Jtu'il 
viendrait lui-même s'établir avec sa fa
mille dans l'île de Walcheren. Les Etats 
de Zelande lui répondirent qu'ils ne pou
vaient permettre ni à lui, ni aux siens, 
d'entrer dans la province, à cause de 
l'attitude qu'il avait tenue lors du siège 
d'Anvers, mais que les étrangers qui 
voudraient venir seraient les bienvenus. 
C'est alors que Marnix entreprit d'écrire 
sa justification, il le fit avec une rare 
noblesse : il publia bientôt un exposé de 
la situation d'Anvers pendant le siège, 
avec l'explication des motifs quil'avaient 
forcé à traiter avec Farnese, sous le 
titre de : Brief récit de V estât de la cille 
d'envers du temps de V assiégement et 
rendition d'icelle, servant en lieu de apo
logie pour Philippe de Marnix, sieur de 
Mont Suinct Aldegonde, contre ses accu-
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sateurs, au regard de Vadministration 
qu'il y a eue. On y voit que l'idéal de 
Marnix, après la mort de Guillaume le 
Taciturne, eût été la réconciliation des 
Pays-Bas avec l'Espagne, mais le main
tien du libre exercice de la religion 
protestante. · Tant s'en faut », disait-il 
à ses accusateurs », que j'estime avoir 
» failly en cela, que je prie Dieu de 
« vouloir tellement toucher le cœur du 
« roy, qu'il soit content de tollerer ses 
« sujets en ce qui touche leur conscience 
» et le service qu'ils doivent à Dieu, et 
« leur donner une bonne paix,à charge 
» de lui prester en toutes choses humai-
« nes toute très humble fidélité et obeis-
» sance. Que a'il luy plaisoit nous faire 
» ceste grâce, je dis franchement que je 
« tiendroye pour abominables ceux qui 
» voudroyent encor continuer ceste mi-
» serable guerre. Puisque nous avons 
« toujours protesté que nous ne dési-
« rions sinon de rendre à ce Dieu qui est 
• à Dieu et au roy ce qu'est au roy. Et 
« que tout le reste de cequiestensuivy a 
» l'occasion de ces guerres, a esté ex-
« torque par une extrême et inévitable 
» nécessité, pour nous sauver en quelque 
« façon de la miserable ruine que nos en-
» nemis nous ont pourchassée envers 
» Sa Majesté, lui persuadant que nous 
• sommes les plus exécrables creatures 
« qui soient sur la terre, à cause que 
» nous ne trouvons en noz consciences 
» que nous puissions nous assujestir à 
» autres loix et ordonnances spiritueles, 
» que celles qui ont esté ordonnées par 
» Jesus-Ohrist et ses apôtres. Voyla pour-
« quoy je prie Dieu qu'il veuille inspi-
» rer les cœurs et de Sa Majesté et de ses 
» subjets, affin que d'un costé et d'autre 
« l'on ne cherche que ce qui concerne 
» l'honneur de son nom et le bien et 
« salut de son povre peuple. Tant y a 
« que pour avoir cogneu les maulx infinis 
» que ceste guerre civille produit à l'in-
» terest de l'un poinct et de l'autre, je 
» conseille et conseilleray tout le monde 
• à la paix, tant qu'il y aura moyen de 
« vivre en une bonne et libre conscience 
• et servir le grand Roy des Roys selon 
« sa parolle et commandement · . Marnix 
avait vu avecdouleur les eft'etsdésastreux 
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produits dans le pays par l'état de guerre 
presque permanent. Les villes avaient 
été en proie à de graves désordres; 
l'autorité des magistrats s'était trouvée 
souvent impuissante à contenir les vio
lences des multitudes, et même dans 
plusieurs endroits avait régné pendant 
quelque temps une démagogie tyran-
nique, au détriment à la fois des catho
liques et des protestants. 

De plus, le sort des armes n'avait 
pas été favorable aux partisans de la 
révolution, et la lutte était, d'ailleurs, 
devenue trop inégale à partir du jour 
où les patriotes, privés de leur chef, 
avaient eu à lutter contre les armées bien 
disciplinées d'un des plus grands géné
raux de l'époque, le prince de Parme. 
Marnix se demandait pourquoi, dans 
de telles circonstances, il fallait conti
nuer la guerre : » Si les armes nous 
« font toujours déclinants », écrivait-
il, le 24 octobre 1585, à son cousin 
Adolphe de Meetkercke,« si les armées 
» abolissent toutes loys et toute la police 
« ancienne, dissipentleséglises de Dieu, 
» anéantissent toute pieté et religion, 
» effacent toute mémoire de la Parolle 
» de Dieu, et finallement nous font 
« venir les uns devant, les autres après, 
« sous la puissance de nos ennemys : 
» pourquoy ne regarderions-nous pas 

• à ce qu'est plus apparent de nous 
» conserver?...Certes, après avoir mille 
» et mille fois essayé les armes en vain, 
• nous pourrions bien quatre ou cinq 
» fois tenter le moyen de la paix, par 
« aventure ce sera en vain, par aventure 
» avec grand fruict «. 

Les Provinces-Unies voulaient cepen
dant continuer la lutte : elles considé
raient comme impossible l'établissement 
d'un » accord tolerable « avecl'Espagne. 
La haine qu'on avait conçue contre 
Marnix ne diminua point après la pu
blication de son Brief récit. Ses partisans, 
furent même l'objet de sérieuses pour
suites : ainsi, Guillaume Martini, an
cien greffier d'Anvers, ayant débarqué à 
Dordrecht, fut conduit à La linye, re
tenu prisonnier pendant quatorze jours 
et reçut ensuite l'injonction de quitter 
le pays. Le seigneur de Jamars.qui avait 

signé la capitulation de Malines, et Oli
vier Vanden Tympel, l'ancien défenseur 
de Bruxelles, furent également arrêtés. 
Malgré le danger auquel il s'exposait, 
Aldegonde prit la résolution de se ren
dre au milieu de ses adversaires et de les 
obliger à entendre sa justification. Vers 
la mi-novembre 1585, il débarqua ino
pinément dans l'île de Walcheren. Les 
Etats de Zelande lui firent aussitôt de
mander les motifs de son arrivée et lui 
intimèrent l'ordre de demeurer en sa 
maison et de ne communiquer avec per
sonne, même par lettres. Marnix leur 
adressa une requête afin de pouvoir pré
senter sa défense, connaître ses accusa
teurs et être confronté avec eux. Celte 
demande embarrassa les Etats; ils pri
rent l'avis du conseil d'Etat, au sujet 
des accusations dirigées contre l'ancien 
bourgmestre d'Anvers, puis écrivirent 
aux Etats généraux pour leur remettre 
le jugement de cette affaire délicate. 
L'assemblée des délégués des Provinces-
Unies, imitant la réserve tenue par le 
conseil d'Etatet par Maurice de Nassau, 
refusèrent de jeter un blâme sur celui 
qui, depuis vingt ans, combattait au 
preraierrangdesdéfenseursdu protestan
tisme dans les Pays-Bas. Le 2 5 décembre, 
les Etats de Zelande informèrentMarnix 
que, les Etats généraux ne prenant au
cune résolution en ce qui le concernait, 
ils l'autorisaient à aller et venir dans le 
pays comme bon lui semblerait. 

C'est dans l'île de Walcheren, dans 
son château de West-Soeburg, au mi
lieu d'une population de pêcheurs et 
d'agriculteurs,que Marnix séjourna pen
dant quatre années, loin des affaires, se 
livrant à ses études favorites. Il resta 
pour ainsi dire dans un isolement com
plet, ne correspondant qu'avec ses amis 
intimes ; mais il ne put s'empêcher de 
songera l'avenir de sa patrie,qu'il était 
désolé de ne plus pouvoir servir, et sur
tout à la destinée des provinces méridio
nales qui allaient être soumises complè
tement à l'autorité de l'Eglise romaine. 

Les protestants des différentes villes 
dont le prince de Parme s'était emparé 
n'avaient obtenu qu'un délai d'un, deux, 
trois ou quatre ans pour quitter le pays, 
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sinon ils devaient renoncer à leur reli
gion et rentrer dans le sein de l'Eglise 
catholique. Un assez grand nombre se 
résignèrent à pratiquer le culte qui leur 
était imposé. C'est à ses anciens coreli
gionnaires du Brabant, de la Flandre et 
duHainautqueMarnixadressa,en 1.589, 
une exhortation pour qu'ils restassent 
fidèles à leurs croyances. Il écrivit la 
Trovwe Vermamnge aen de chrislelicke 
gepieynlen van Brabant, Vlaenderen, Hene
gou, ende andere omliggende landen. Il 
suppliait ses compatriotes de ne pas 
pratiquer cette religion qu'il considé
rait comme une abominable idolâtrie, 
et d'aller chercher un refuge et une 
protection dans les provinces septen
trionales. 

En 1590, Marnix sortit de sa retraite 
à la demande des Etats de Hollande eux-
mêmes. Il avait été chargé de déchiffrer 
quelques lettres qui avaient été inter
ceptées par le gouverneur de Berg-op-
Zoom, et il avait reconnu que plusieurs 
de ces lettres révélaient les desseins de 
Philippe sur les Provinces-Unies, sur 
l'Angleterre et sur la France. Les Etats 
le chargèrent de se rendre auprès de la 
reine d'Angleterre et auprès d'Henri IV 
pour leur donner connaissance de ces 
documents. 

Lors de son voyage en France, Henri IV 
résolut de le prendre à son service : il 
déclara qu'il voulait faire de lui son con
seiller afin » d'entretenir pardeça bonne 
« correspondance entre MM. les Estats 
« et Monseigneur le comte de Nassau... 
« avecq Sa Majesté ». Cette mission, 
qui éveilla de grandes jalousies en An
gleterre, fut accomplie à la satisfaction 
des Etats de Zelande. Ils ne se bornè
rent pas à payer les frais du voyage en
trepris par Marnix : ils lui firent encore 
don,à son retour, d'une somme de 1,000 
florins. De son côté, Maurice de Nassau 
aurait voulu le faire entrer dans son 
conseil. Grâce à l'intervention du vi
comte de Touraine, lieutenant général 
d'Henri IV, qui déclara que le roi serait 
très satisfait de l'acceptation de Marnix, 
» veu que son intention principale estoit 
« de maintenir toute bonne correspon-
• dance et amitié avecq ce pays de par-

• deçà », Marnix entra au service du 
fils du Taciturne. 

Quelque temps après, les Etats géné
raux des Provinces-Unies chargèrent 
Aldegonde, sur la proposition de deux 
synodes, de faire une nouvelle traduction 
de la Bible en langue vulgaire. Personne 
n'était plus à même que Marnix de faire 
ce tra.vail : il avait déjàdonnédes preuves 
suffisantes de son remarquable talent 
comme écrivain néerlandais, et il con
naissait d'une manière parfaite les lan
gues grecque et hébraïque. Il vint se 
fixer à Leyde, près de l'Université qu'il 
avait contribué à organiser avec son cé
lèbre fondateur et il se mit à traduire les 
Ecritures, mais il ne put malheureuse
ment achever que la traduction de la 
Genèse. 

Il fut détourné de ses occupations 
par une polémique violente à propos du 
livre qu'il publia, en 1595, au sujet des 
sectes des libertins, sous le titre de : 
Ondersoeckinge ende grundelycke weder-
leggivge der geesidryvische leere. Dans cet 
écrit, il avait attaqué vivement les doc
trines propagées par les sectaires appelés 
enthousiastes ou libertins, qui, selon lui, 
voulaientsaper les bases mêmes du chris
tianisme. Il avait lu les différents livres 
qui avaient répandu ces doctrines sub
versives, tels que ceux de Johann Tailler, 
de David Jorisz, etc., et il avait tâché 
de réfuter successivement les théories 
des anabaptistes, des nicolaïtes et d'au
tres hérétiques qu'il confondait tous 
sous le nom de libertins (geesldryvers); 
il avait montré en même temps le dan
ger social qui serait résulté de la pra
tique de ces doctrines, et il exhortait les 
membres des Etats généraux à prendre 
les mesures nécessaires pour les extirper. 
Il proposait d'empêcher en tout cas la 
vente des livres pernicieux, et il aurait 
même désiré que l'autorité punît de 
peines corporelles ou d'amendes ceux 
qui faisaient partie de la secte des liber
tins. 

Le livre de Marnix provoqua aussitôt 
un mouvement d'indignation contre son 
auteur : Caspar Coolhaes écrivit une ré
futation de cet écrit et accusa l'ancien 
conseiller du Taciturne de vouloirintro-
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fluire dans les Pays-Bas une inquisition 
protestante; en même temps parut une 
brochure française sous le nom de : Jn-
iidote ou contrepoison contre les conseils 
sanguinaires et envenimés de Philippe de 
Marnix, ... par un gentilhomme alle
mand studieux à la paix et amateur de la 
liberté Belgique, qui attaquait nou seu
lement l'intolérance du calviniste, mais 
aussi la conduite de l'homme d'Etat. 
Marnix se vit forcé de répondre à cet 
écrit et il publia sa Response apolo-
getirque à un libelle fameux. Il par
venait sans peine à se disculper des 
calomnies injurieuses qui lui étaient 
adressées par rapport à son rôle poli
tique, mais il ne savait pas justifier 
suffisamment son intolérance religieuse. 
Il avait employé l'expression » peines 

• corporelles » qu'il ne pouvait pas 
retirer. 11 est certain pourtant que 
ses adversaires lui imputaient, à ce 
sujet, des accusations absolument im
méritées. 11 rappelait lui-même la 
modération dont il avait fait preuve 
lors des troubles calvinistes à Gand, 
la protection qu'il avait accordée aux 
catholiques dans différentes circons
tances, notamment pendant le siège 
d'Anvers. On a vu, d'ailleurs, d'autres 
exemples encore de son caractère in
dulgent. 

Cependant il voulait que l'autorité 
civile extirpât ceux qui · soubs ombre 
« de religionsoud'inspiratious divines « 
voulaient détruire l'ordre social. Il men
tionne comme exemples les jésuites, qui 
avaient été bannis de plusieurs pays, 
parce qu'ils prêchaient, au nom de la re
ligion catholique, d'assassiner les prin
ces protestants. «Il faut donc », disait-il 
à l'auteur de Y Antidote », que tu con-
• fesses, malgré que tu en aies, qu'il se 
» trouve aucunes sortes d'heretiques 
« pretendane faulsemeut la religion aux 
• crimes etenormités qu'ils sc resolvent 
» de commettre, lesquels le magistrat 
« nou seulement peut en toute raison ec 
» équité, mais aussi par obligation de 
« sa charge est tenu de punir ». Marnix 
avouait même que les protestants de
vraient également être poursuivis et 
punis s'ils étaient les perturbateurs de 

la société. Il concluait enfin : · Il y a 
» plusieurs sortes et differences d'here-
« ticques, et la plus part d'eux sont 
« dignes de commiseration; mais quel-
« ques uns méritent d'estre exterminés 
• pour conserver et l'Eglise et la Hepu-
» blique «. 

Marnix admet donc le principe de la 
poursuite et de la punition des héréti
ques, tout comme ses adversaires de 
l'Eglise romaine, mais il en diffère par 
le mode d'application. Dans sa Response 
Apologelicque, il tâche de montrer égale
ment — ce que personne ne contestait 
au xvie siècle — que l'autorité civile est 
chargée de protéger la religion : » Le de-
« voir du magistrat · est, dit-il, «d'estre 
» gardien des deux tables de la loi, et 
» surtout d'estre soigneux que l'honneur 
» du nom de Dieu soit maintenu ». Il 
était convaincu que · la piété (qui n'a 
» autre object que l'honneur et service 
» de Dieu) non seulement doibt estre en 
» souveraine recommandation aux ma-
» gistrats : ains est mesmes le principal 
» but auquel ils doivent dresser le 
» compas et la balance de toute leur ad-
» ministration ». 

Pendant lesdernièresannéesde savie, 
Marnix travailla encore à son ouvrage 
capital en langue française : le Tableau 
des different de la Religion, qui resta 
inachevé et ne fut publié qu'après sa 
mort. Il prit le même thème qu'il avait 
adopté pour son Bijenkorf : il composa, 
sous une forme ironique, une violente 
satire de l'Eglise romaine ; il mit, comme 
dit De Thou, · la religion en rabelni-
« serie ». Les deux œuvres principales 
d'Aldegonde offrent plusd'une analogie, 
mais on ne connaît pas encore bien ce
pendant les différents rapports qu'elles 
ont entre elles. Il traite dans le Tableau 
plusieurs points avec beaucoup plus de 
détails qu'il ne le fait dans son ouvrage 
néerlandais. Il parle de toutes les ques
tions religieuses avec une érudition et 
une abondance étonnantes. En outre, 
son style coloré et pittoresque, sa lan
gue fougueuse, la variété de son argu
mentation compensent amplement la 
sécheresse du sujet. Par ce chef-d'œuvre 
satirique, Marnix occupe un des pre-
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miers rangs parmi les prosnteurs fran
çais du xvie siècle. 

Outre les écrits qui sont mentionnés 
au cours de cette biographie, on lui at
tribue encore : la Response a un petit 
livret n'agveres publié et intitulé : Décla
ration de Vintenlion du seigneur don 
Jehan d'Autriche, en laquelle la vraye in
tention dudil seigneur don Jehan est ma
nifestement descouverte, et Vorigine des 
présentes guerres et troubles de pardeça 
bien clairement et à la vérité exposée{ 1578). 
— Une exhortation aux princes, inti
tulée : Ad potentissimos ac ierenissimos 
reges, principes, reliquosque amplissimos 
Christiani orbis ordines, seria de reip. 
Christiana statu ejusque salute atque inco-
lumitate conservanda, germani cvjusdam 
nobilis et patries amantis tiri, commone-
jactio (1584). Mamix est peut-être aussi 
l'auteur de deux écrits attribués aupara
vant à Wesenbeke : la Défense de Jac
ques de Wesembeke, imprimé en janvier 
1569, et la Description de Vestât, succès 
et occurrences advenues nu Pais-Bas au 
faict de la religion, imprimé en Aougst 
1569. 

Jusqu'à sa mort, qui survint le 
15 décembre 1598, Mamix ne cessa 
d'être un travailleur infatigable; il resta 
toujours fidèle à sa mâle devise : « Eepos 
ailleurs ». 

Grâce à son merveilleux talent litté
raire et aux profondes connaissances 
qu'il avait acquises, Mamix exerça sur 
son époque une influence considérable 
par les ouvrages qu'il publia. Ses œuvres 
théologiques eurent un succès immense, 
qui s'étendit même jusqu'à l'étranger; 
ses écrits politiques ont largement con
tribué à donner une forte impulsion au 
mouvement révolutionnaire et à soute
nir le parti national du prince d'Orange; 
enfin,le Wilhelmuslied qu'il composa de
vint l'hymne patriotique de la révolu
tion. 

Bien que, comme homme d'Etat, 
Mamix n'atteignît pas le génie de Guil
laume le Taciturne, on doit avouer qu'il 
rendit cependant de nombreux et emi
nente services. Ce qui prouve,d'ailleurs, 
qu'il possédait de sérieuses qualités po
litiques, c'est que le prince d'Orange lui 

confia souvent les missions les plus déli
cates et ne prit jamais de résolution impor
tante sans demander l'avis de son con
seiller. Mamix fut l'interprète du chef 
de la révolution au congrès de Breda, 
aux conférences de Gertruidenberg, àia 
diète de Worms de 1578, aux négocia
tions de la Pacification de Gand et dans 
d'autres circonstances. Il fut le vérita
ble représentant de la politique natio
nale de Guillaume d'Orange ; il essaya 
de maintenir l'unité des Pays-Bas dans 
leur soulèvement contre l'Espagne.. Pen
dant toute sa carrière, il travailla pour 
la réalisation de ce but. Après avoir pris 
une part importante à la conclusion de 
la Pacification de Gand, il s'efforça de 
faire appliquer la Paix de .Religion qui 
seule pouvait maintenir l'union des pro
vinces. Il se montra un partisan con
vaincu de la modération et de la tolérance 
dont usait le prince d'Orange et devint 
l'adversaire décidé des ultracalvinistes 
en même temps que des catholiques 
réactionnaires. 

Mamix eut à lutter contre bien des 
difficultés ; il se trouva dans plus d'une 
situation critique, mais il fit toujours 
preuve d'un dévouement absolu à la 
cause de larévolution. Aprèsladéchéance 
de Philippe I I , il fut le principal inter
médiaire entre les Etats et le duc d'An
jou, ce prince sur lequel il avait fondé 
tant d'espérances. Son idéal, qui fut tou
jours de constituer les Pays-Bas libres et 
indépendants, jouissant avant tout du 
libre exercice des deux religions, ne se 
réalisa pas ; on ne peut, en tout cas, repro
cher au conseiller du Taciturne de ne 
pas avoir mis tout en œuvre pour y par
venir. Il échoua devant les forces trop 
puissantes de l'Espagne. Ce fut lui qui 
fut chargé de défendre le dernier bou
levard des provinces méridionales ; il 
soutint vaillamment le siège pendant 
treize mois, et on peut dire qu'il ne céda 
qu'à « la loy de fer de la nécessité ». 

Partisan de l'ordre et de l'autorité, 
il espérait en dernier lieu qu'une récon
ciliation de tous les Pays-Bas avec le 
roi d'Espagne eût été possible sur les 
bases d'une tolérance pour les deux 
cultes; son désirétait loyalet sincère, et 
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parfaitement compatible avec lebut qu'il
n vait poursuivi toute sa vie jdéfenseur con-
vaincu de la religion calviniste, patriote
ardent, il montra, pendant toute sa car-
rière, un dévouementcontinuel, une rare
intégrité, une loyauté à toute épreuve.

Marnix est un des personnages les
plus illustres et une des figures les plus
sympathiques de notre histoire. Il brille
au premier rang de ses contemporains,
non seulement par sa science profonde,
ses éclatants mérites littéraires, ses
grands talents politiques, mais aussi par
son caractère noble et désintéressé.

Heriuan Vanilcr ].iiul*n.

(A. Lacroix et A. Willems), Œuvres de l'h. de
Marnix de Sainte-A Idcgondc, 4834-186 ), 8 vol. —
J.-J. van Tooronenhergen, Philips van Marnix
\'an Sinte-A Idtgonde : Godsdicnsliqe en kerke-
lijkc geschriften, 1871-1891,3 vol. avec un appen-
dice.— Correspondance deMarmx et de Ilichar-
dol (1383), dans les Comptes rendus de la Comm.
roy. d'hist., 3° série, t. IX, p. 329-381. — Docu-
ments concernant le siège d'Anvers (1383), iliid.,
3e série, t. XII, p. 189-309. — Actes du prince de
Parme en faveur de Pli. de Marnix, ibid., 'M sé-
rie, t. II, p. 309-316. — Lettres de Marnix à
n'alsinqham, ibid., 3o série, l. II, p. 381 et suiv.,
et p. 391. — Le duc d'Alençon et Marnix de
Sainte-A Idegonde, ibid., Se série, t. I, p. 363-270.
— Kervyn de Lellenhove, Documents inédits re-
latifs à l'histoire du xvie siècle, p. 233-30G. —
J.-L.-A. Diegerick, Quelques lettres de Marnix de
Sainte-A Idegonde et du prince Jean Casimir,
publ. dans la 2' série, t. IV, 1"-° parlie du Coder
diplomaticus îieeiiandicus van hei historisch
genontschap gevestigd te Utrecht. — Gachard,
Correspondance de Guillaume le Taciturne. —
Garbard, Correspondance de Philippe II. —
C.roen van l'rinsterer. Archives de la maison
d'Orauge-Nassau. — Kervyn de Lettenhovc, Re-
lations politiques des Pays-Bas et de l'Angleterre
(publ. dans lu Collection des Chroniques 'belges),
VIII et IX. - P.-L. Muller el A. Diegerick, Docu-
ments concernant les relations entre le duc d'An-
jou el les Pays-Bas (157C-15831, 1.1, II, III (publ.
ilans les Werken van lift hist. genootsehap ge-
vestigd te Utrecht).— Cachaid, Actes des Etals
généraux < 1376-1383). — \V. Broes, Filip van
Marnix, bijzonder aan de band von Willem I,
3 vol. (1838-1810). - E. Quinet, Fondation de la
Itépublique des Proviurcs-Unies : Marnix de
Sainte-Aldegûnde 183t).—J. van Violen, Mar-
nix van Sinte-A Idegonde en de warding van het
Kederlamlsch gemeenebest, vrij naar hc'l fransch
van lï. Quinet, met aanleekeningen en bijtogen
(1833). — Mertens et Torts, Geschiedenis van
Antwerpen, I. V el VIII. — Juste, Vie de Marnix
de Sainle-Aldegomle (1838. — C.-A. Chais van
liuren, De staatkiindige bcginselen van Pli. van
Marnix de Sainte- A Idcgondc (Dissertation aca-
ilôiniipic, Leiden, 1839). — P.-L. Mnller, llijdra-
tjcn toi de geschiedenis der scheiding van Noord-
en Zuid-ycdcrland {tïijdragtn voorvaderlandschc
Geschiedenis en Oudhcittknndc, I81I3-1891-). —
K crvyn de Lettenhovc), Marnix; la capitulation
d'Anvers, publ. dans la l'evue générale, juin-
juillH. 1883. — P.-P.-M. Alberdingk-Tliijin, De
vrolijkc historié van Pli- van Marnix, beer van

Sintc-Aldegonde en zijnc vrienden; eenc zede-
srliets, opgcdragcn aan aile zijnc bewimderaars
(1876. — E. Discaillcs, Guillaume le Taciturne
et Marnix de S linle-.lldegonde liruxelles, 188t).
— G.-D.-J. SrlinlM, Gedachten over het onde
Volkslied « Willielmus l'an Kassuiiwcn » en den
vervaardiger van Iwtzclve (Leiden, 1831. —
P. Frpdericq, Marnix en zijne Nedcrlandschc gc-
scliriften, publ. d;ins la collection du Willems-
l'onrtx, n« 03 (881). — R. Fruin, Ecn aimniem
pamflet van 1ÔG7, locgckcnd aan Marnix (publ.
dans les Uandelingen van de mantschappii der
Ncdcrl. Letterkunde te Leiden, 1807). — A. lierjc-
mann, Philips van Marnix : l'lundering der
hnofdkcrk van Lier. Lier, 1837. — W. Ulrich,
Sind die Zweifel, welche man bezüglich der
Llircnliaßigkeit des Philipp von Marnix ..., hegt,
begründet'/ F.rfurt, 1890). — J.-F. van Sompren,
Wrsenbcke of Marnix /"puhl ié dans Outl-Uiillaud,
1891, 1892j.— J. Loser, Essai tluologique sur
Marnix de Sainte-AIdcr/onde. Faculté de tliéolo-
pie proteslanLe de Strasbourg; thèse (Strasbourg,
1863 . — Bor, Van Meieren, etc.,et tousles histo-
riens delà révolution des Pays-Bas auxvi°siccle.

MAROCQUIN (André), MAROQUIN ou
MAROKIN, hagiographe, religieux et
prieur de l'abbaye de Saint-Ghislain; il
mourut dans ce monastère, le 24 no-
vembre 1606. Dom André s'était vuué à
l'étude des annales de l'Eglise et il
avait, pour son temps, une érudition et
une critique peu communes. Il a laissé
un ouvrage considérable, intitulé: Geda
SS. Martyrum, a nolariis S. R. E. sum-
morum ponlificum jussu conscripla, en
six tomes in-folio. Cet ouvrage n'a pas
été imprimé; le manuscrit en était
conservé dans la bibliothèque de l'ab-
baye. Le premier volume commence
par la vie de la sainte Vierge et s'ar-
rête à l'an 231; le deuxième continue
jusqu'à la fin du troisième siècle; le
troisième s'étend de l'an 302 à l'an
392 ; le quatrième comprend les actes
des martyrs omis dans les trois premiers
et continue jusqu'à l'an 1584; le cin-
quième et le sixième présentent, sans
ordre chronologique, les vies d'un grand
nombre de saints, notamment de plu-
sieurs fondateurs ou réformateurs de
monastères des Pays-Bas. Philippe Bras-
seur a di'idié dix vers à la mémoire
d'André Marocquin; il rappelle que ce
savant bénédictin a facilité la rédaction
des annales de Haronius.

Lénp. Uetillcrs.

Brasseur, Syderit illustrinm Ilanuonim scrip-
torum, p. Ü3. — liiiudry et Durfit, Annules de
l'tibbayc de Saint-Ghislain ms. de la bihliolbciiue
publique de Jlons . — Valere Andre, Bibliothcca
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belçiica, p. 51. — Swecrlius, Atlienœ belgicœ,
p. ii'3. — Le Mire, Bibliotheca eeclcsiastica, t. II,
p. 182. — Foppens, Ilibliothrca belgica, t. 1,
p. 04. — Dom Jean François, Bibliothèque ijcnc-
rale des écrivains de l'ordre de Saint-Benoit, t. Il,
p. 163. — Messager des sciences historiques de
Belgique, 1838, p.'U et l>9.

* MAROLES (Philippe DE), DE MAISEREULLES,
DE MAYSEROLIS ou DE MOROLIS,

enlumineur, né en France, au
commencement du XVe siècle, mort à
Bruges, en 1479. Peut-être était-il pa-
rent de maître Jean de Marolles, qui
était au service de Marguerite de Flan-
dre, duchesse de Bourgogne. Quoi qu'il
en soit, Philippe de Maroles était valet
de chambre et enlumineur du comte de
Charolais, quand il vint s'établir à
Bruges. Il fut inscrit, en 1469, dans
la gilde de Saint-Jean et de Saint-Luc,
en qualité d'écrivain et d'enlumineur
de livres. Les registres de la confrérie
nous apprennent qu'il reçut, comme
élèves, Marguerite Michiels, eu 1478,
et Nicolas de Coutere, en 1479. Il ha-
bitait une maison qui lui appartenait,
dans la rue aux Chevaux (Peerde strate).
Sa femme étant morte la même année
que lui, son confrère, Jean Eoeland,
dénonça leur succession au receveur
des confiscations du duc de Bourgogne,
parce que les défunts et leurs héritiers
étaient sujets du roi de France. James
Weale croit que Philippe de Maroles a
pu être un des artistes employés à orner
le superbe manuscrit de Froissart con-
servé à Breslau. Mais la seule œuvre
qui puisse lui être attribuée avec certi-
tude, est une suite de miniatures qu'il
fit pour un livre de prières offert à
Charles le Téméraire par le Franc de
Bruges, en L46ß; les comptes du Franc
de Bruges nous montrent qu'il reçut
pour cet ouvrage 420 livres parisis ou
35 livres de gros. Son travail fut achevé
vers le commencement de 1488; car
Marc leBongeteur et Maurice de Haec,
libraires, assistés des deux miniaturistes,
Guillaume vanVrelant et Passohier Van-
der Wieghe, furent chargés de l'exami-
ner, le 30 avril de cette année; tout au
moins est-ce ainsi que James Weale in-
terprète un poste des comptes du Franc.
Ce manuscrit se trouve actuellement à

la bibliothèque impériale de Vienne
(no 1857); les miniatures et les orne-
ments qu'il contient étant de différentes
mains, il est difficile de discerner celles
qui appartiennent à Philippe de Ma-
roles. Dans les bordures, on remarque
des sujets comiques qui étonnent dans
un livre d'heures. Sur le 21« feuillet,
par exemple, une vieille truie est assise
sur un billot, un chapelet suspendu à sa
ceinture; elle file en allaitant deux co-
chons debout sur leurs pattes de der-
rière, ce qui permet à un singe de s'en-
fuir avec la laine. Ailleurs on voit un
singe mettant un cor dans la bouche
d'un petit singe couché dans un berceau
(f. 73), ou un loup, déguisé en Frère
gris, prêchant devant un coq (f. 86).

Paul DcrgmaiiH.

Al. Pincliart, Archives des arts, sciences et
lettres, t. Il (I8G3), p . 208-209. — (J. Weale),
le Beffroi, l. IV (1872-1873), p. 11G-U7 et 278-
301. — Deliaisnes, Documents concernant l'his-
toire de l'art dans la l-laudre, l'A rtois cl le Ilai-
naut, 2oparlie (1886), p. 886.

MAROQUIN (André).Voir MAROCQUIN
(André).

MAROTEN (Léon), prédicateur et
biographe, mort à Gand, le 27 février
1729, à l'âge de soixante et onze ans,
après avoir été religieux de l'ordre de
Saint-Augustin pendant cinquante et un
ans. Il était fils de Guillaume Maroten
(f 9 mai 1682) et de Catherine Gheldolf
(f 2 janvier 1692). Deux de ses frères
étaient également religieux : Eugène,
carme déchaussé ; Guillaume, domini-
cain; sa sœur Marie-Barbe était béguine,
ainsi que nous l'apprend le testament
du père, passé devant le notaire Fran-
çois Prottyn, le 9 mai 1682. Les états
de biens, conservés aux archives de Gand,
montrent que les Maroten étaient riches.

Prieur du couvent des Augustins de
Bruxelles en 1691, Léon Maroten oc-
cupa les mêmes fonctions au couvent de
Gand, en 1721. Il fut ensuite successi-
vement secrétaire du Provincial et pré-
sident du chapitre provincial. C'était un
prédicateur distingué. Il rédigea en vers
flamands la biographie de trois cent
soixante-cinq religieux de l'ordre des
Ermites augustins, béatifiés ou célèbres.
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Ce recueil forme la troisième et dernière
partie de son ouvrage : Regel van de d erde
orc/en der Eremylen ran den H. vader
Aicgunthius, in xynen oorspronck, beves-
lingen, voordeelen, ende levetis der Heyli-
yJifti voor elcketi dagh van 'tjaer. Gnnd,
M YamlerWeen, 1709; in-8°. — Sous
ses initiales : P. L. M. O. P. , parurent
l'année suivante deux petits livres :
Fyfiigli medilalien op de Bodtsrhap tan
Maria, etc. Gnnd, J . B ton , 1710,
iu-8>. — Een kort hnop van de eere die
tuen op aile lyden bewesen heeft aen de
Jlder-a. Maghet. Garni, J . Eton, 1710,
in-8°. — Un poème eu six strophes,
par J . V.P.W. V. S., fut publié en son
honneur sous le titre de : Den jttbile-
reiide lecnw ofte seer eerweerdigen pa/er
V. Leo Marotlen diß'tnlur (1726).— On
n encore de Mtiroten vingt-quatre médi-
tations formant un vol. in-8» de 532
pages, intitulé : Jetsn-Chri&ti Bloedige
ende anbloedigr ojferavde. Gand, J. Eton,
1729. — Le P. Mnroteu mourut pen-
dant l'impression de cet ouvrage.

Victor Valider Hoe^licn.

Archives de la ville de Gand.—Pu. lllommaert,
Piederd. schrijvers van Gent, 18IH.— VanderAa,
Itiogr. woordenb. — Keelhot'. Geschiedenis van
bel klnnstcT der paters Eremylen A mjttstynen te
Cent (186i). — Y. Vander Haee;licn,' Bibliogra-
phie gantoise. — iiecueil d'inscriptions funé-
raires de Gand.

MAROTTE (Jean)écrivain ecclésias-
tique, né en Flandre en 1603, mort à
Gand, le 8 avril 1670, à l'âge de soi-
xante-sept ans. Il prit la robe de domi-
nicain au couvent de Gand, où, nprès
avoir passé son baccalauréat de théolo-
gie, il enseigna cette science. Il publia
a Gand, selon Quétif et Echard, suivis
par Paquot, un opuscule contre les nova-
teurs de son temps : Filavda vorilas,
antù/uitas amanda, de deux fenillets,
d'après les premiers; de 30 pages in-12,
d'après le second; je n'ai pu en trouver
un exemplaire.

Paul Btirgmous.

Quélif et Echard, Scriptares ordinis pritdicn-
lorum recensai (Paris, ilii), l. II, p. G'ii. — Pa-
(|uot. Mémoires pour servir à l'histoire littéraire
des Pays-Bas (Louvain, 17G3--mO), l. XU, p. 197-
•198.

MARQUAIS (Jacques DE), écrivain
ecclésiastique, abbé de Saint-Martin de

Tournai, né à Arras en 1541, mort à
Tournai, le 9 mai 1604. Issu d'une an-
cienne famille noble de l'Artois, il était
fils de Jean, écuver, seigneur deVillers,
et de Claudine de Cordes. En janvier
1551, à peine âgé de dix ans, il fut ad-
mis à l'abbaye de Saint-Vaast, où il fit
ses premières études; il alla les ache-
ver à Paris, puis à Louvain, et prit,
dans cette dernière université, le grande
de bachelier en théologie. Ses qualités
solides et ses vertus l'appelèrent, dès
son retour à Arras, aux fonctions succes-
sives de sous-prieur (1568), de prévôt
(1573) et de grand prieur (1579) du
monastère de Saint-Vaast. Doué d'un
rare talent oratoire, il prêcha fréquem-
ment dans les trois paroisses de la ville
qui dépendaient de l'abbaye, et ne cessa
de défendre énergiquement les vérités
catholiques contre les réformés dont le
nombre augmentait alors dans l'Artois;
sa vigoureuse éloquence lui valut même
le surnom de Marteau des hérétiques.
Sous l'inspiration de dom Jean Sarrasin,
le roi Philippe I I nomma, par lettres
patentes du 10 juillet 1583, Jacques de
Marquais abbé de Saint-Martin, à Tour-
nai ; il fut béni le 7 avril de l'année
suivante. Le monastère bénédictin se
trouvait alors dans une situation désas-
treuse, tant sous le rapport matériel
qu'au point de vue de la discipline mo-
nastique. Avec une louable énergie,
Marquais réussit à vaincre toutes les
difficultés, n'épargnant ni son temps, ni
ses fatigues. Par son exemple, sa piété,
son austérité, il ne tarda pas à g.igniT
l'affection de tous ses religieux et fit
reHeurir parmi eux la pratique des ver-
tus et l'observance de la règle. Jean
Vendeville, cvêque de Tournai, se plut
à reconnaître qu'il avait trou ce dans cet
abbé « un vrai religieux, d'une piété et
« d'une doctrine à l'antique », et lui
voua une amitié profonde. Son bio-
graphe a pu dire de lui ce qu'on a dit de
P>ède : » II lisait, il écrivait, il ensei-
• gnait sans cesse, et de plus il s'occu-
. pait activement du temporel ». Il
augmenta la bibliothèque de l'abbaye
de nombreux ouvrages; il y introduisit,
en 1586, le bréviaire romain corrige; il
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contribua largement à l'embellissement
de l'église, par l'achiit de tapis, de ta-
bleaux, par l'exécution d'ostensoirs, de
chandeliers, de châsses en argent. Il fit
rebâtir le quartier fies religieux.

Malgré toutes les préoccupations
qu'exigeait Je gouvernement d'une im-
portante abbaye, Jacques de Marquais
trouva encore le temps de composer un
certain nombre d'ouvrages. Gilles Du
Quesne nous en a conservé les titres,
et c'est, sauf pour un manuscrit, tout ce
qu'on en connaît aujourd'hui.

En voici l'énumération : 1. Commen-
tarium in Regulam S. P. N. Benedicti.
— 2. Spéculum paslorum; l'auteur se
disposait à le publier, quand la mort
vint le frapper. — 3. Spéculum exercito-
rium monaelà. — 4. De institulione no-
viliorum.—5. JLxpVwation.esin psalmos 45
et 46. — fi. Conciones varia.— 7. Com-
mentaria in Ecclesiasten et epütolam ad
Romanos.— 8. Tractatus de explicatione
Catechismi. — 9. Tractatus de sacramento
Eucharistiœ.—10. Calechismus catkolicus
juvenluli formandee maxime neces&arins,
una cum quœstiovibus ejusdem catechi&mi
verum et germanum sensum inquirentihus
et responsione adjecta. — 11. Lucubra-
tiones dicersœ ex divenis auctoribns col-
lectée.— 12. Septem psalmorum pœniten-
tiaîium explicatio. Cet ouvrage est con-
servé à la bibliothèque d'Arras; il fut
dédié, en 1583, à l'abbé Sarrazin. —
13. TruHututs de cognitione Dei. —14.Le
Martyrologe de Rome avec les viesd'aucuns
sninU les plus illustres mises en bref, par
dont Jacques de Marquais. — 15. Une
histoire des abbés de Saint-Martin de
Tournai.

El ntsl Mnllhieu.

Du Ouesne, De origine, progressu et série nbba-
tum celebris monasterii Sancli-Martitiicmi Toma-
censis, ms. II, 366 de la Bibliothèque royale de
Bruxelles. — I)om Ursmer Berlière, Dom Jacques
de Marquais, abbé de Saint-Martin de Tournai,
dans la lievue bénédictine, të'Ji.

MARQUARD ou MARCUARD, abbé
de Prüm et d'Ardenne (Saint-Hubert),
né dans la seconde moitié du VIIIe siècle,
mort à Prüm, le 27 mai 853. 11 fut élevé
à l'abbaye d'Echternach, y fit profession
et obtint la direction des écoles de celte
maison, qu'il rendit florissantes. Il pas-

sait pour un des hommes les plus savants
de son temps. En 829, il fut nommé
abbé de Priim et d'Ardenne. Il s'y dis-
tingua par sa charité et sa régularité. Il
fonda le monastère de Münster-Eifel et
y plaça des religieux de son abbaye, qui
appartenait H l'ordre des Bénédictins;
plus tard cependant, et de son consente-
ment, ils embrassèrent la règle des cha-
noines. En 836, se sentant vieillir, il
remit la crosse d'Ardenne àSévolde. Il
laissa de nombreux écrits, qui, malheu-
reusement, ne nous sont point parvenus.
Neyen donne les titres des principaux
d'entre eux : ] . In Musicam Bnetii com-
mentaria. — 2. De septem. artibus, qvas
liberales vocant, libri totidem. — 3. Vita
S. Willibrordi Trajectensis quondam epis-
copi, fondatoris monastmi B/dernach, en
prose et en vers. — 4. Des hymnes,
des proses et des cantiques. '

G. Dewalquc.

Neyen, Biographie luxembourgeoise, où l'on
trouvera l'énumération des sources anciennes.

MARQUART (Jean-Baptiste-Chryso-
yone), graveur de médailles et métallur-
giste, fils de Guillaume et d'Anne-Thé-
rèse Mahieu, fut baptisé dans l'église
Sainte-Gudule, à Bruxelles, le 24 no-
vembre 1720. Ayant suivi, en 1794,
les armées autrichiennes au moment de
de leur retraite en Allemagne, il mou-
rut en ce pays. L'acte de mariage de sa
fille, en 1799,-le mentionne comme
étant décédé. Le triste état, pendant le
xviiic- siècle, de la gravure des mé-
dailles aux Pays-Eas autrichiens enga-
gea le gouvernement de ces provinces à
envoyer, en 1753, à Vienne, deux jeunes
artistes de Bruxelles. Ils devaient y faire
leur éducation artistique sous la direc-
tion de Mathias Donner, qui jouissait,
à cette époque, d'une réputation bien
justifiée de graveur distingué. Ces jeunes
gens furent Jean-Baptiste Harrewyn,
dont nous avons déjà publié la biogra-
phie, et Marquart. Celui-ci avait été
nommé, le 14 juin 1749, essayeur géné-
ral de la monnaie. Après un court séjour
dans l'atelier de Donner, il partit pour
Paris, où il résida pendant treize ans,
afin de pouvoir bien étudier la métal-
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lurgie. Ensuite il se rendit en Hongrie
et y travailla dans les mines de l'impé-
ratrice-reine. Plus tard, il reçut une
nouvelle mission à Paris, celle d'y faire
étalonner les poids et mesures. On ne
connaît de cet artiste qu'une seule mé-
daille frappée, en 1755, en l'honneur de
l'archiduc Joseph. Il a gravé aussi un
cachet. Le 14 mars 1764, il reçut sa
nomination de waradin général de la
monnaie. Par suite de cet emploi, il
abandonna la gravure pour s'occuper
exclusivement de métallurgie. Pendant
l'année 1773, il sollicita la nomination
de membre de l'Académie impériale et
royale de Bruxelles, à titre de métallur-
giste. A cet effet, il présenta à ce corps
savant un Mémoire sur la qualité du
plomb de la mine de Fedrin, dans le comté
de Nnmnr. Malgré l'avis favorable que
l'abbé Chevalier donna sur ce travailla
nomination de Marquart rencontra une
vive opposition. Il ne fut pas élu. Lors-
que le gouvernement autrichien, par
suite de la perte de la bataille de Je-
mappe (6 novembre 1794), fut forcé de
quitter les Pays-Bus, Marquart le sui-
vit et emporta en Allemagne tout ce qui
concernait l'administration de la mon-
naie de Bruxelles. Son nom figure sur
la liste des émigrés belges, dressée en
l'an v de la république française.

Ch. Piol.

Pincliarl, De la gravure sur médailles. —
llailly, Histoire de VA cademie impériale et royale
île Bruxelles. — Archives de la Chambre (les
Comptes el de la Chancellerie des Pays-Bas, à
Vienne.

MARQUE (Pierre DE). Voir MARCQ
(Pierre DE).

MARS (Simon), prédicateur et provincial
des récollets de la province de Saint-André,

né à Mons au XVIIe siècle, a
publié les œuvres suivantes : 1. Oratioves

sacræ super aliquot præcipuis anni
solemnitatibus. Mons, veuve S. de La
Koche, 1674; petit in-8".— 2. L'Eglise
militante ou la Cité de Dieu en terre,
bâtie par les vertus, policée par les sacre-
mens, attaquée par les puissances de Ven-
fer, et soutenue par les fidèles, sons les
armes invincibles de Jésus-Christ. Tour-

nai, Jacques Coulon, 1684; in-S^. —
3. Les Mystères du royaume de Dieu qui
est la sainte Eglise contenus dans les saints
Erangiles distribuez par tous les diman-
ches de Vannée. Douai, Michel Mai-
resse, 1691; in-4°, 2 vol. Outre les
Orationes sacra, il publia, dit de Boussu,
dans le manuscrit autographe de son
histoire de la ville de Mons, « un recueil
« de ses serinons qui ne font guère hon-
» neur à leur auteur ».

Fcril. Loiec.

Malhieu, Biographie montoise. — H. Rous-
selle, Bibliographie montoise, p. o4i.

MARSCHALL (Samuel). Voir MARESCHALLE
(Samuel).

MARSCHOUW (Jean-Joseph-Ghislain-Philibert),
poète, né à Wavre, le 23 mars

1823, décédé dans cette ville, le 15 mars
1882. Il consacra sa vie à l'enseigne-
ment primaire et finit sa carrière comme
directeur d'école moyenne. Poète mé-
diocre, il a laissé un recueil de fables
sans grande originalité. Voici, d'ailleurs,
la liste complète de ses œuvres : 1. Apo-
loyues. Bruxelles, B.-J. Van Dooren,
1853; in-12. Deuxième édition. Ibid.,
1854. — 2. Apologues et poésies diverses.
Bruxelles, B.-J. Van Dooren, sans date
(1854); in-12. Deuxième édition sous
le titre de : Ce que l'on voit dans un
miroir. Ibid., 1858. — 3. Le Régent,
opuscule humoristique stir l'avenir pré-
caire réservé aux membres de l'enseigne-
ment officiel en Belgique. Namur, Colin,
s d.; in-8 j . Cet opuscule anonyme a
paru, en feuilleton, dans l'Organe de
Ncmur en 1860. Philibert Marchouw
a collaboré aux Fleurons patriotiques
d'Eug. Bochart.

Paul Bergmans.

Bibliographie n.ititmale, t. H, col. 013. — Ren-
seignements particuliers.

MARSELAER (Adrien DE), poète
de la fin du XVIe siècle et du commencement

du XVIIe.
Issu d'une ancienne famille braban-

çonne qui devait son nom à un-château,
aujourd'hui en ruines, situé à Malde-
ren, entre Termondeet Malines, Adrien
de Marselaer était le troisième fils
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d'Adrien de Marseiner, chevalier, cham
bellan du pape Adrien d'Utrecht on 
Adrien VI Son père habita, à la fin de sa 
vie, Bruxelles, où il se fit recevoir dans 
le lignage patricien de T'Serhuyghs. 
le 13 juin 1549; quant à Adrien, il 
servit d'abord le roi Philippe I I , et ac
compagna à la guerre de Grenade le duc 
d'Avcos, don Christoval Ponce de Leon. 
Il habita ensuite Anvers, où il fut appelé 
à remplir lesfonctionsd'échevineu 1587. 
Il se maria deux fois : il épousa d'abord 
Josine Rosseels ou Roussel, puis Made
leine Wouters; de cette dernière,il n'eut 
qu'une fille, appelée Barbe, tandis que 
la première lui avait donné une nom
breuse postérité et, entj-e autres, quatre 
fils : Charles, mort au service du roi 
d'Espagne à la défaite du comte Adolphe 
de Nassau et des troupes hollandaises, 
près de Rhinberg, en 1608 ; François, 
mort au siège d'Ellebogen d'un coup de 
canon, en 1623; Frédéric, dont la bio
graphie suit, et Jean, blessé au siège 
de Verceil, puis mort en Bohême, en 
1620. Leur mère était morte le 2 juillet 
1600, et l'on a conservé le compte des 
dépenses que leur père, devenu leur 
tuteur, fit pour l'éducation de son fils 
François. On voit que celui-ci s'appli
qua d'abord à étudier la peinture sous 
maître Ambroise Franck et avec Fran
çois Borsse, peintre de paysage. En 
1603, on le confia au maître d'école Gas
par De Crayer (père du célèbre peintre 
du même nom), qui habitait à Anvers 
l'OndeKore MarH (l'Ancien Marché aux 
Grains), et se chargea de lui appren
dre à écrire et à · chiffrer » moyennant 
36 florins par semestre. Son père paya, 
en outre, 22 florins 4 sous, le 23 mai de 
cette même année, pour le faire recevoir 
dans la gilde de Spint-Luc. Mais aux 
occupations paisibles de sa jeunesse, 
François, ainsi que deux autres de ses 
frères, préféra les hasards de la guerre, 
qui leur furent funestes à tous. Aussi 
Adrien semble-t-il avoir reporté ses 
affections sur Frédéric, en faveur de 
qui il testa, à Dunkerque, le 7 juillet 
1616 (avec codicille daté du 23 juin 
1617). La date de sa mort m'est incon
nue, mais jesuppose qu'il vécut jusqu'en 

1633, puisqu'une de ses poésies fut con
sacrée à la mémoire de l'infante Isa
belle, qui venait de décéder. 

De Maerselaer a cultivé la poésie, non 
seulement flamande, comme on le dit 
généralement, mais aussi latine et es
pagnole. Ses vers n'ont ni naturel, ni 
élévation; ce sont surtout des panégy
riques emphatiques, où le goût et la 
mesure manquent. Le savant géographe 
Ortelius fut au nombre des hommesdont 
il essaya d'exalter le mérite; il fit égale
ment des vers lorsque l'infante Isabelle 
abattit l'oiseau au tir delà gilde de l'ar
balète à Bruxelles, en 1615. Une de ses 
poésies, rédigées en langue espagnole, 
est consacrée à la ville de Valladolid 
(Vallis Oleti), où il se trouvait en 1616. 
C'est à lui qu'est due la bizarre etymo
logie donnée à son nom de famille; c'est 
du moins dans ses vers latins qu'elle est 
employée pour la première fois. On y 
traduit la désignation toute flamande 
Marselaer, ce qui pourrait signifier « la 
» bruyère ou le terrain vague de Mar-
« tius «, par le jeu des mots latins 
Mars e lare, » Mars hors du foyer », 
ce qui lui a peut-être été inspiré par 
le goût de la vie domestique et des 
occupations paisibles. Son fils et ses 
admirateurs en ont depuis étrangement 
abusé. 

Aillions ; Waulrr-t. 

Recueil d'opuscules d'A drien et de Frédéric de 
Marselaer et des documents qui les concernent 
eux et leur famille, a la Bibliolhòque royale de 
Bruxelles. — Le rûle de Marselaer dans la lillé-
ralure flamande est si peu importuni que Stecher 
ne le cite pas dans son Histoire de la littérature 
néerlandaise en Belgique (Bruxelles, Lcbegue 
et O, 1886 ; in-8°). 

MARSELAER (Frédéric D E ) , magis
trat et littérateur, mort, en 1670. Frédé
ric de Marselaer, fils du précédent, na
quit à Anvers en 1584. Après avoir 
terminé dans sa ville natale ses humani
tés, il se rendit à l'université de Louvain, 
où il devint licencié en droit, le 23 mars 
1611; il prit encore, dans lamêmeville, 
des leçons de littérature d'Erycius Pu-
teanus, qui lui communiqua sa phraséo
logie vide et prétentieuse. Puis il alla 
faire un voyage en Italie, où il se fit 
admettre parmi les chevaliers de Notre-
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Dame de Lorette. De retour aux Pays-
Bas, il se fixa à Bruxelles, où il prit 
pour femme Marguerite de Baronaige 
ou Bernage, issue du mariage de Jean, 
seigneur de Perck, et de Catherine Le 
Clercq, fille de Guillaume, écoutète et 
lieutenant de la cour féodale de Ma
lines. Le 8 février 1613, il fut admis 
dans le lignage patricien de Rodenbeke 
sous le nom de Frédéric de Marselaer 
alias Van Ophem, sans que j'aie pu 
trouver comment il se rattachait à cette 
dernière famille, dont les armoiries 
sont semblables aux siennes. A partir 
de cette époque il figura fréquemment 
dans l'administration communale de 
Bruxelles, soit comme échevin, en 1614-
1615, en 1618, en 1624-1625, eu 
1627, en 1631-1632. en 1639, en 
1641-1642, en 1648-1649, en 16S2, 
en 1659; soit comme trésorier,en 1620, 
1621 et 1622; soit comme bourgmestre, 
en 1623, en 1625, en 1630, en 1640, 
en 1643, en 1650, en 1651; soit 
comme surintendant du canal, en 1 635, 
en 1636, en 1638, en 1653, en 1654. 
Il fut aussi, en 1619, mambour ou 
administrateur de la fondation deBruys-
seghem. 

Bien que ses études et ses occupations 
eussent fait de lui un homme de cabinet, 
Marselaer, qui avait été créé chevalier 
le 5 juin 1617, n'hésita pas à prendre 
les armes à l'heure du danger. En 
1622, lorsqu'un détachement hollandais 
s'avança dans le Brabant jusqu'en deçà 
de la Dyle, il aida son beau-frère Guil
laume de Baronaige, seigneur de Perck, 
à réunir à la hate des gardes-chasses et 
d'autres paysans, et, à leur tète, repoussa 
les ennemis des environs de Vilvorde. 
Dans la suite, et en souvenir de ce fait 
d'armes, les magistrats de cette ville 
exemptèrent du droit de chaussée et de 
toute contribution personnelle Marse
laer et sa femme, pour toute la durée 
de leur vie (17 janvier 1636) et, le 
4 juillet 1637, étendirent cette fran
chise à celui qui leur succéderait dans 
la possession du château de Perck et à 
sa femme. 

Guillaume de Baronaige étant mort 
sans avoir été marié, le 8 février 1626, 

ses domaines de Perck, d'Elewyt, de 
Herzeaux (près de Courtrai), d'Oycke 
(près d'Audenarde), etc., passèrent à sa 
sœur Marguerite (relief à la cour féodale 
du Brabant, du 9 juillet suivant) et à son 
mari. Déjà influent comme magistrat, 
celui-ci avait voulu acquérir de nou
veaux titres à la considération publi
que, en publiant, sous le titre de : 
Κη^ύκειον (le Caducée), five Legalio-
num insigne, in dvoa libros distributiim 
(Anvers, Guillaume α Tttngris, 1618; 
in-8j), un travail sur les mérites et les 
qualités qui doivent distinguer les am
bassadeurs. Il parut, en 162 6, une nou
velle édition, complétée, de cet ouvrage, 
avec un beau frontispice dessiné par 
Théodore van Loon. Le titre fut modifié 
en celui de Legatus libri duo(An\ers,Mo-
retus; in-8j; imprimé également à Ams
terdam, Josse Janssonius, 1644; in-8"; à 
Weimar, Thomas Ejlikers, 1663; in-16; 
et de nouveau à Anvers, librairie de 
Plantin, 1660; in-fol.), et on la fit pré
céder d'une dédicace au roi d'Espagne, 
Philippe IV, si étendue, dit Paquot, 
« que ce monarque n'a jamais pu, sans 
» doute, se résoudre à la lire «. Cette 
dédicace au roi d'Espagne était évidem
ment destinée à attirer à l'auteur la 
bienveillance de l'autorité; on sait ac
tuellement la profonde incapacité du 
monarque auquel était confiée à cette 
époque l'Espagne, qui tombait dans 
une décadence rapide par suite de 
l'indolence de son souverain et des 
favoris dont il suivait les conseils. Mar
selaer cite, avec de grands éloges, une 
décision par laquelle le roi Philippe 
condamna à des peines sévères les gens 
de l'ambassade de Venise, coupables 
d'avoir essayé d'enlever un prisonnier 
à la police, en proclamant qu'il autori
sait les gouvernements étrangers à eu 
agir de même envers ses ambassadeurs 
dans des cas pareils. Ailleurs il dis
cute gravement la question de savoir 
s'il convient à un ambassadeur de se 
faire accompagner par sa femme. Le 
magistrat de Bruxelles gratifia Marse
laer, lors de la publication de la seconde 
édition de son Legatus, d'un subside de 
300 florins, somme qui était alors con-
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sidérable (résolution du 6 mars 1626). 
Un autre opuscule, intitulé pompeuse
ment Legatin ad Denm, et que l'auteur 
dédia au pape Alexandre Vi l , est quel
quefois joint au premier. Dans l'admi
nistration communale de Bruxelles, dont 
il fut presque constamment de 1615 à 
1660, c'est-à-dire pendant une période 
de plus de quarante-cinq années, il jouis
sait d'une grande influence, car il s'occu
pait activement des affaires publiques et 
surtout de ce qui intéressait la capitale des 
Pays-Bas espagnols. Comme seigneur de 
Perck et d'EIewyt, il pouvait se vanter 
de recevoir dans ses domaines les plus 
grandes illustrations du temps ; le célè
bre Rubens, se plaisait à y séjourner 
dans son manoir de Steen, comme, plus 
tard, Teniers y donna de la célébrité 
à la demeure appelée les Trois Tours 
(de Dry Toren). Il avait de l'élégance,de 
la faconde, tout ce qui plaît à la multi
tude. Mais l'orgueil et la vauité gâ
taient les qualités qui le rendaient 
populaire et paraissent lui avoir attiré 
plusieurs discussions fâcheuses. Un 
Locquenghien, qui était sergent-major 
ou commandant en chef des gardes bour
geoises, ayant été appelé aux fonctions 
de bourgmestre en 1636, il critiqua cette 
nomination, parce que, la première de 
ces places étant conférée par le gouver
nement, Locquengbien ne pouvait rem
plir la seconde sans contrevenir aux 
privilèges de la commune. Cette obser
vation, soutenue par une partie de ce 
qu'on appelait le Wyden Raedt ou Large 
Conseil, fut mal accueillie par le bourg
mestre, qui accusa Mnrselaer de vouloir 
se faire le pédagogue de ses collègues. 
A cette époque, les Locquenghien jouis
saient également à Bruxelles d'une très 
grande considération et étaient de plus 
les voisins des Marselaer. Leurs démêlés 
se manifestèrent par un acte singulier 
d'hostilité. Marselaer avait payé au do
maine différentes sommes pour conser
ver le droit de faire exécuter les crimi
nels dans ses seigneuries de Perck et 
d'illewyt, lorsque, en 1643, ce droit fut 
de nouveau mis aux enchères par le do
maine. Tandis que les Locquenghien 
payaient 3,330 florins la hante justice 

du village de Perck, le droit d'y planter 
le long des grands chemins, celui d'y 
faire suivre les essaims des abeilles 
(8 décembre 1643), les Marselaer s'achar
nèrent sur la haute justice deMelsbroeck, 
où les Locquenghien possédaient la sei
gneurie principale et lechâteau, et en de
vinrent enfin acquéreurs au prix énorme 
de8,7ô0 florins, 7,900 florins en sus des 
engagères antérieures payées par leurs 
rivaux. Cet état de choses, qui était 
également préjudiciable auxintévêts des 
deux familles, cessa quelques années 
après. Le conseil du Brabant, accepté 
pour médiateur, ordonna aux deux sei
gneurs de faire l'échange de leurs nou
velles acquisitions, ce qui s'effectua 
vers l'année 1650. Marselaer eut aussi, 
au sein du magistrat, une vive contes
tation avec le pensionnaire de la ville, 
De Pape (qui devint plus tard chef du 
conseil privé), au sujet de subsides ac
cordés à l'hôpital Saint-Jean, qu'on 
accusait Marselaer de favoriser. Lui, de 
son côté, prétendait qu'on voulait res
treindre ses droits de bourgmestre, 
fonctions qu'il occupait alors, et que 
l'on contrariait ses efforts en faveur de 
la création d'une voie de navigation 
vers le Hainaut et vers Namur. Il sou
tenait avoir au besoin le droit de nom
mer des commissaires, selon l'exigence 
des cas, prérogative qui avait toujours 
été exercée par le magistrat en corps; 
enfin, ce qui dénote jusqu'où il portait 
alors l'esprit d'autorité, il demanda au 
conseil de Brabant la décision de ses 
contestations avec ses collègues. 

En 1659, des lettres patentes délivrées 
à Madrid, le 5 mai, érigèrent les villages 
de Perck etd'Elewyt en baronnie; Marse
laer donna alors sa démission d'échevin 
de Bruxelles, fonctions qu'il remplissait 
pour la quinzième fois, parce que son 
nouveau titre lui donnait accès à l'état 
noble duduché de Brabant,etqu'en cette 
qualité il ne pouvait plus faire partie 
d'une assemblée représentant le tiers 
état. Depuis cette époque, De Marselaer 
vécut dans la retraite. Sa femme était 
morte depuis le 20 juillet 1646; il fit 
élever, tant pour elle que pour lui, une 
magnifique sépulture, eu marbre, avec 
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une inscription gomptueuse. Ce mausolée 
fut d'abord placé dans l'église des Pau
vres-Claires, de Bruxelles, mais ensuite 
il le fit transporter dans le temple 
paroissial de Perck, où il reçut la sé
pulture lorsqu'il mourut, le 7 novem
bre 1670. Dans les dernières années 
de son existence, il publia un ou
vrage, mélange de philosophie et de 
mysticisme, intitulé : Legalio mentis ad 
Deum, operis de Legato perorgon (Bru
xelles, Foppens, 1664; in-16). C'est 
un travail assez vide et que Paquot juge 
écrit » d'une manière un peu décou-
« sue «; il est précédé d'une dédicace au 
gouverneur des Pays-Bas, marquis de 
C'astel-Piodigo, d'une préface, ou plutôt 
d'un éloge du livre, signé Guillaume 
de Buri, d'un extrait de la Tessera 
quotidiana militia christian! du père Sta-
nihurst, ouvrage qui est dédié à Mar-
selaer et à son fils, Gilles-Frédéric ; 
d'éloges, en latin, adressés à l'auteur 
par les pères Wallius, jésuite, et De 
Sayve, Oratorien, et enfin, d'un por
trait de Marselaer lui-même, gravé par 
C. Meyssens. Enfin, l'auteur y a fait 
insérer l'inscription de son tombeau aux 
Pauvres-Claires, en déclarant · que ces 
« sortes de représentations excitaient 
« ceux qui les regardent à détacher leurs 
« cœurs des choses périssables pour s'at-
» tacher à Dieu ». 

Marselaer laissa pour héritier son fils 
Gilles-Frédéric, qui avait été plusieurs 
fois bourgmestre etéchevin de Bruxelles, 
et qui devint, en 1664, membre du 
conseil de Brabant. Depuis longtemps 
il ne s'occupait plus des affaires pu
bliques; son goftt pour la littérature 
ne se révélait que par les épitaphes 
emphatiques dont il ornait tous les 
édifices où il y avait quelque souvenir 
de famille à rappeler, ne reculant pas 
devant les expressions les plus empha
tiques pour célébrer l'illustration de 
sa famille, que tantôt il fait dater de 
100 lustres (ou 500 ans), tantôt il qun-
lifie de très ancienne {peranliqua) et 
d'illustre. Le défaut capital de ce ma
gistrat, son incommensurable vanité, se 
révèle surtout dans ses portraits, dont 
le meilleur fut exécuté par Van Dyck, 

gravé par Corneille Galle, et placé en 
tête de l'édition du Legalus, de 1644. 
Marselaer y est représenté âgé de cin
quante ans, ainsi que l'apprend un dis
tique de Nicolas Burgundus.'Uri autre le 
représentant âgé de quatre-vingts ans, 
fut gravé par François Keldermans et 
publié, avec une inscription dédié à son 
fils, Gilles-Frédéric, par G. de Buri, 
chanoine de Saint-Ronibaut, à Malines, 
vers l'époque où le poète bruxellois 
Godin consacrait à son petit-fils Frédé
ric-Joseph, son Litsus anagrammatiens 
super illustri a centum lustris nomine de 
Marselaer inscriptns (Bruxelles, 1662; 
in-12), poème où le vide de la pensée se 
marie à la forme la plus ridicule. Paquot, 
dans la notice qu'il a consacrée au baron 
de Perck, a déjà fait remarquer combien 
cette manière de se mettre partout en 
évidence, lui et ses ancêtres, cadrait 
peu avec le caractère de piété et d'hu
milité dont Marselaer faisait étalage. 

Alphonse WHUILTS. 

Paquot, Mémoires pour servir à l'histoire litté
raire des Pays-Bas, t. III, p. 370-370 (éd. in-f°). 
— Alph. Wauters, Histoire des environs de Bru
xelles, t. II, p. 096-097 et 443. — Le môme, In
ventaire des reqistres, etc., ries archives de la 
ville de Bruxelks, t. I, p. 108, -112. 118. - Actes 
et documents concernant la famille De Marse
laer, 2 vol. in-fol., à la Bibliothèque royale. — 
Voir aussi S wert, Nerrologium aliquot ulriusijue 
sexns Romauo-catholicorum qui claruerunt ab 
anno 1000 usque -1739, p. 157. — liiilkons. Tro
phées du BrabaiHfl. II, p. 92. — De Herckenrode, 
nobiliaire des Pays-Bas et du comté de Bour-
qoyne, t. Il, p. 1303, où la généalogie des Marse
laer est incomplete et fautive. 

MARSHALL (Edouard-Jean-Charles), 
historien, né à Louvain, le 6 juillet 1791, 
mort à Anvers, le 31 octobre 1852. 
Nommé, en 1830, archiviste de la ville 
d'Anvers, il resta en fonctions jusqu'en 
1833. Ami de Philippe Bogaerts, il tra
vailla beaucoup avec cet écrivain et 
publia successivement un Essai histo
rique et topographique sur l'origine de la 
ville d'envers et de ses premiers habitants 
(Anvers, J. Jouan, 1829; in-8 ), et 
une Bibliothèque des antiquités belgiquee 
(Anvers, J.-E. Rysheuvels, 1833-1834; 
in-8", 2 vol.), dont le premier volume 
est rédigé avec la collaboration de Bo
gaerts. En 1834, il se retira des 
archives pour occuper la place de coin-
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missaire de police de la cinquième
section.

PJIII Bergmatis.

Bibliographie nationale, t. II, col. ß!3. — Ren-
seignements fournis par W V. Génard, arciilvislc
de la ville d'Anvers.

MARSIN. Voir M A R C H I N .

MARSY (les DE). Cinq sculpteurs
appartenant aux anciens Pays-Bas ont
porté ce nom: Gaspard ou Jaspar Ier,
père, né à Cambrai, qui, de son mariage
avec Jacqueline Tabagues, eut, entre
autres, Balthazar, Gaspard (second de
ce prénom), Nicolas et Charles.

Gaspard I vint habiter Paris où il
acheta sa bourgeoisie ; il travailla au
Louvre et à Versailles comme sculp-
teur et architecte du roi, et mourut à
Paris, le 13 mars 1R74. Balthazar, son
fils aîné, baptisé à Cambrai, le ß janvier
1628, fut reçu, le 26 février 1673, à
l'Académie royale de peinture et de
sculpture; il en fut élu, le même jour,
professeur adjoint. Il fut inhumé à Paris
le 16 (selon Mariette), ou le 19 (selon
la liste des académiciens décédés) mai
1674. Gaspard II , dit le Jeune, né
aussi à Cambrai, fut reçu à l'Académie
le 5 août 1657; il en fut nommé profes-
seur, le B juillet 1659, et directeur ad-
joint, le 3 août 1675.11 mourut le 10 dé-
cembre 1681, « âgé de cinquante-deux
• ans environ », dit son acte mortuaire,
ce qui reporterait sa naissance vers
1629. Il fut aussi sculpteuret architecte
du roi. Nicolas mourut le 6 avril 1672.
Charles, fils de Gaspard I I , fut baptisé
à Cambrai, le 28 mars 1643. On ne dit
rien des travaux de ce3 deux derniers,
qni furent également sculpteurs et ar-
chitectes du roi.

Il existe dans les registres de l'église
Saint Sulpice, à Paris, à la date du
10 décembre 1674, un acte de baptême
d'un Balthazar, fils de feu Balthazar
Marsy, » vivant sculpteur du roi ».

Selon les registres de comptabilité de
la famille Borghèse, aux archives de
Home, il fut payé, le 11 juillet 1628, à
Balthazar Marsy, 46 écns pour travaux
de restauration d'une statue dans la villa
hors la porte Pinciana ; le 23 décembre

1628, 28 écus à compte (registre des
entrées et des sorties du cardinal Bor-
ghèse, années 1625 à 1628, folio 132
à 141); le 30 mars 1629, 30 écus pour
solde de la restauration faite à une sta-
tue, dans la même villa, hors la porte
Pinciana ; le 19 mai, 25 écus pour res-
tauration à une statue clans la villa hors
la porte Pinciana; le même jour, pour
restauration de trois statues à la même
villa, 115 écus; 16 juillet, comme paye-
ment de la restauration de plusieurs sta-
tues, 27 écus 60 bajoques; le 4 octobre,
40 écus pour restauration d'une statue
{idem, années 1629-1631, folios 69 à S0);
le 20 septembre 1632, 25 écus 20 bajo-
ques comme prix de quatre bustes pour
la préditevilla(irfe?«,annéesl632-1633,
folio 82). D'un autre côté, on trouve
dans la comptabilité papale, le 20 no-
vembre 1656, à Baldassare Mari (sic),
20 écus, reliquat des 50 écus pour la
restauration d'une statue d'empereur,
retrouvée en 1653,à Torre-Valle (regist.
mandaii, 1656-1658, folio 72). Ces
renseignements, donnés par Antonio
Bertolotti dans son livre : Artisti belgi
ed olandesi a Roma nei seculi XFI et
XVII (pages 213-214), constatent la
présence dans cette ville d'un Balthazar
de Marsy, peut être frère, — car il de-
vait avoir à peu près le même âge —,
du Gaspard ou Jaspard Marsy dont
Mr Houdoy parle assez longuement
dans son livre .'consacré à la cathédrale
de Cambrai ip. 138-139).

D'après un manuscrit de la biblio-
thèque de Cambrai {Mémoires chronolo-
giques), Gaspard père serait l'auteur
d'une statue de saint Sébastien dont il
décora le monument funéraire du cha-
noine Sébastien Briquet, mort en 1624,
et qui était adossée contre l'un des piliers
de la nef centrale de la cathédrale de
Cambrai. Cette statue est au musée de
Cambrai. Il reçut, en 1631, 520 livres
pour divers travaux non spécifiés; en
1632, 20 livres pour deux grands mar-
bres ou statues duabus magnis marmo-
ribus ; en 1633, 1,800 livres pour
« un portail de marbre, de jaspe et
» d'albastre pour fermer les carolles du
» chœur de la collégiale de Saint-Géry«,,
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dont les frais furent payés par les exé
cuteurs testamentaires du chanoine Gré
goire Daudregny; en 164L, il sculpta 
l'épitaphe du chanoine Nicolas du .Fer-
rois, qui fut placée devant l'autel de 
Sainte-Marie-Madelaine, coût 200 liv.; 
en 16-16, deux clôtures de chapelle, 
pour la somme de 7,200 livres, payée 
par les exécuteurs testamentaires du 
chanoine Robert Le Sart; en 1649, 
l'épitaphe duchanoine Gabriel de Mory, 
dans la chapelle de Sainte-Catheriue. 
Jean-Baptiste de Camp, chanoine de la 
cathédrale de Cambrai et grand amateur 
de peinture, mort en 1641, fit exécuter, 
de son vivant, par Gaspard Marsy, la 
clôture de la chapelle de l'Ascension. 
Maître Pierre, de Valenciennes (appa
remment Pierre Schleif!'?), fut désigné 
pour décorer le tombeau, d'après le tes
tament du même prélat. 

Le musée de Cambrai possède de 
Gaspard Marsy fils, ou le Jeune, un bas-
relief en albâtre représentant la prise 
de cette ville en 1677, par Louis XIV. 
On sait que, depuis cette époque, Cam
brai est restée à la France. 

Balthazar et Gaspard Marsy arrivè
rent ensemble à Paris, en 1648 : c'était 
alors la belk époque, pour la décoration 
scupturale des grands édifices. Ils furent 
bientôt favorisés de nombreuses com
mandes par les statuaires en renom : Sar
razin, Buyster, Michel Anguier et Van 
Opstal, et furent ohargés notamment 
de la décoration des hôtels de la Vril-
lière et Salle, et du château du Bouchet, 
près d'Etampes. 

Comme ces deux artistes ont passé 
presque toute leur existence à travailler 
en commun, il a été presque impossible 
de retrouver quelle a été la part de cha
cun d'eux. Nous sommes parvenu cepen
dant à distinguer l'auteur de deux de 
leurs principales œuvres : le tombeau de 
Jean-Casimir V, roi de Pologne, abbé 
commanditaire de l'abbaye de Saint-Ger
main des-Prés, à Paris, mort à Nevers, 
en 1672, c'est-à-dire deux années avant 
la mort de Balthazar, et les statues du 
monument funéraire de ïurenne qui 
figura dans l'église abbatiale, à Saint-
Denis, jusqu'au moment où ce mausolée 

fut transporté dans le dôme des Inva
lides'. Sur le monument de Jean-Casi
mir, l'auguste prélat est représenté à 
genou sur un sarcophage, revêtu de ses 
insignes royaux, oli'rant à Dieu son 
sceptre et sa couronne; aux angles, deux 
esclaves enchaînés à des trophées d'ar
mes, symbolisaient les victoires que Jean-
Casimir remporta sur les Turcs, les Tar
taree et les Moscovites. Le cœur seul du 
roi fut renfermé dans ce tombeau ; son 
corps fut transporté en Pologne. Les 
statues des deux esclaves sont actuelle
ment au Louvre. Dans la basilique de 
Saint-Denis se trouvaient les deux statues 
représentant la Valeur et laSagesse, qui 
figuraient sur le tombeau du maréchal de 
Turenne, dessiné par Lebrun et exécuté 
par Jean-Baptiste Tuby. Turenne ayant 
été tué à Salzbach le 27 juillet 1675, 
c'est évidemment à Gaspard de Marsy 
que doivent être attribuées les deux sta
tues de ce monument, ainsi que le tom
beau du roi de Pologne, car ce sculp
teur vivait encore à cette époque, tandis 
que Balthazar n'existait plus depuis 
1673. En effet, le billet de faire part 
des funérailles du premier de ces sculp
teurs porte : » Vous este prié d'assister 
» au convoy et enterrement de Mon-
» sieur Balthazard de Marsy, sculpteur 
» ordinaire du Roy et adjoint à profes-
« seur en sou Académie royale de pein-
« ture et sculpture, décédé en sa maison, 
« rue Saint Marc, hors la porte de Riche-
« lieu,qui se ferale jeudi 17e mai 1673, 

• six heures du soir, en l'église de Saint-
« Eustache, sa paroisse, où il sera in-
« humé. Requiescat in pace ». 

Le billet de faire part de son frère 
porte : » Vous este prié d'assister au ser-
« vice, convoy et enterrement de Mon-
» sieur Gaspard de Marsy, sculpteurdu 
« Roy, adjoint-recteur en son Académije 
« royale de peinture et sculpture, dé-
« cédé en sa maison, rue Fremanteau, 
« qui se fera le vendredy, 12<* décembre 
« 1681, à dix heures précises du matin, 
• en l'église S. Germain-l'Auxerrois, sa 
« paroisse, où il sera inhumé. De Pro-
« fundis ». Sur ce billet se trouvait au 
bas : · Les Dames s'y trouveront s'il 
« leur plaist «. 
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Gaspard, qui travailla pour le château 
de Colbert, à Sceaux, fit, pour Versailles, 
le groupe de trois figures représentant 
la France victorieuse de V Allemagne sous 
le règne de Louis XIV, groupe qui se 
trouve dans l'avant-cour du château ; 
les enfants portés par des cygnes, à la 
fontaine du bassin du Dragon, ayant 
pour sujet le serpent Python environné 
de quatre dauphins ; la statue de l'Au
rore, figurée par une femme ayant une 
étoile sur la tête et un coq aux pieds, 
d'après le dessin de Lebrun, pour le 
grand canal, et gravé par Audran en 
1681; le groupe de l'Mnlèvement par 
Borée de la nymplie Orithye, achevé 
après la mort de l'artiste, par notre 
compatriote Anselme Flamen, et qui se 
trouve aux Tuileries, que Gaspard orna 
du côté gauche, sur la cour du pavillon 
central, des statues de la Diligence et 
de la Célérité; dans les jardins de Tria-
non-sous-Bois, appelé actuellement le 
Grand-Trianon, un enfant entouré de 
raisins, un petit satyre jouant avec une 
panthère, sujet répété pour le jardin 
des Marronniers, et un petit Amour 
sur un dauphin. Il reçut, en 1695, 
9,500 livres pour les statues en marbre: 
le Point du Jour et Vénus et l'Amour, 
des jardins de Versailles. Il fit aussi le 
bas-relief de la porte Saint-Martin, du 
côté de l'ancien faubourg, représentant 
Mars, portant l'écusson de la France, 
poursuivant un aigle, personnification des 
victoires de Louis XIV en Allemagne. 

Les sujets suivants ont été traités à 
Versailles, de 1664 à 1676, par les deux 
frères ou par l'un d'eux : le Dieu Mars, 
aux côtés de la façade de la petite cour 
du château; les statues de l'Abondance 
et de la Richesse, sur l'aile droite de la 
même petite cour; les statues allégo
riques des mois de Janvier et de Mars, 
dans l'appartement des bains; les sta
tues allégoriques des mois de Novembre, 
Décembre, Janvier et Février, ornant 
le premier avant-corps de la principale 
façade donnant sur le parc; le beau 
groupe du bassin de Latone, ayant pour 
aujet Latone, fille deCceus et dePhœbé, 
et ses enfants, Apollon et Diane qu'elle 
eut de Jupiter; la statue du Midi, figurée 

BIOGR. MAT. — T. Mil . 

par Vénus, ayant auprès d'elle un petit 
Amour, pour le bassin de Neptune ; la 
statue de Bacchus entouré de satyres pour 
le bassin de Bacchus, d'après le dessin de 
Lebrun; le géant Encelade, pour le bos
quet d'Encelade; enfin, les deux Tritons 
qui abreuvent les chevaux duSoleil,pour 
le groupe du bassin d'Apollon, sujet 
que l'on regardait comme leur chef-
d'œuvre. On s'accorde à reconnaître que 
les travaux de Gaspard sont moins élé
gants et moins achevés que ceux de son 
frère Balthazar. Anselme Flaman ou 
Flamen fut son élève. 

Erlm, Marchai. 

MARTEAU (Gilles DEMARTEAU ou 
D E ) , graveur, fils de Henri Demar
teau, modeste armurier, et d'Anne De 
Lincé, naquit à Liège et y fut baptisé 
en l'église Saint-Christophe, le 19 jan
vier 1722. La vue du métier qu'exer
çait son père porta le jeune Gilles à 
s'appliquer d'abord à la gravure des 
armes de luxe. Obéissant ensuite à de 
plus nobles aspirations, il quitta le toit 
paternel pour se mettre ailleurs en ap
prentissage, en vue de devenir graveur 
d'estampes. Aucun souvenir particulier 
u'est resté chez nous de ses premiers 
essais en ce genre, et cette absence de 
renseignements fait supposer qu'il ne 
tarda pas à se rendre à Paris pour se 
perfectionnerdans l'art qu'il avait choisi. 
Nous le trouvons, en eifet, dans la capi
tale française déjà en possession d'une 
certaine vogue et commençant à graver 
les oeuvres des peintres du temps d'après 
les collections seigneuriales, à l'époque 
où la peinture à la fois gracieuse et 
maniérée de Boucher et de Watteau 
avait accaparé le goût du public. Sans 
négliger d'autres maîtres, Gilles De-
marteau se complut à rendre Boucher, 
qu'aucun graveur, au dire des connais
seurs, n'a aussi bien compris que lui, et 
c'est à sa prédilection pour le peintre des 
grâces mignardes et des amours bouffis, 
qu'on doit une série d'estampes pleines 
de finesse et de charme séduisant. Le 
désir d'imiter en gravure les croquis à 
la sanguine et les esquisses d'avant le 
tableau, aux différents crayons, des 
anciens maîtres hollandais ou italiens, 

28 
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le conduisit à imaginer un procédé de 
reproduction dont l'invention lui fut 
vivement disputée par François. Il per
fectionna bientôt sa découverte à un tel 
point qu'il est souvent difficile, disent 
ses biographes, de distinguer de l'origi
nal ses gravures en manière de crayon. 
Il exécuta plus de cinq cents pièces 
en ce genre, et il rendit, par ce moyen, 
de grands services aux artistes d'abord, 
dans les provinces où les élèves n'avaient 
pour modèles que de mauvaises copies 
ou de médiocres dessins, aux ouvriers 
ensuite, en mettant à leur portée et sous 
leurs yeux des modèles de meubles, d'or
nements et de fleurs qui leur permet
taient désormais d'étudier et de sortir 
de la routine. En raison de son talent et 
de son activité au travail, la réputation 
de notre artiste grandit rapidement. Ses 
succès ayant attiré sur lui l'attention de 
la cour de France, le roi Louis XV vou
lut les reconnaître en lui allouant une 
pension de 600 livres sur sa cassette 
particulière. Le 2 septembre 1769, De-
marteau fut, en outre, admis au nombre 
des membres de l'Académie de peinture, 
où il entra en même temps que le pein
tre Cochin, son collaborateur. Son chef-
d'œuvre de réception àl'Académie est un 
dessin de Cochin, gravé dans la manière 
rouge et représentant Lycurgue blessé 
dans une sédition. Quittant ses modèles 
ordinaires, qui respirent peut-être trop 
souvent la grâce maniérée, le graveur 
liégeois réagit ici contre le genre à la 
mode et produisit une œuvre absolument 
classique. Le cuivre de cet admirable 
morceau existe encore à Paris, à la 
chalcographie du Louvre; on en fait 
parfois de nouveaux tirages. A Paris, 
Gilles Demarteau avait son domicile 
en l'île de la Cité, dans la rue de la 
Pelleterie, A la Cloche, près le Palais. 
Dans cette rue qui a disparu des abords 
du palais de justice, près de l'ancienne 
église de Saint-Denis de la Chartre, 
il avait aussi un atelier et un magasin 
où il débitait ses estampes. Il alla 
demeurer plus tard dans la rue du 
Cloitre-Saint-Benoît, la troisième porte-
cochère à gauche en entrant par la rue 
des Mathurins. C'est probablement là 

qu'il mourut, d'une attaque d'apoplexie, 
le 31 juillet 1776. Son œuvre, dont le 
catalogue fut gravé et publié après sa 
mort par son neveu Gilles-Antoine, qui 
fut aussi son élève et son successeur 
dans le négoce, est généralement tiré 
en rouge, parfois en noir, souvent, et 
c'est le cas pour les plus belles planches, 
en noir et en rouge aux deux crayons 
habilement mélangés. Il comporte des 
tètes, des sujets mythologiques, allégo
riques et religieux, des sujets de genre, 
des académies et un certain nombre de 
cahiers de principes du dessin, d'anato
mie, d'animaux et de paysages. Parmi 
les sept cents pièces qui composent cet 
ensemble, il faut surtout citer le por
trait de Mme Huet, celui du peintre 
Carl van Loo, deux petites têtes d'après 
Mieris, l'Education de l'Amour, le Ly
curgue, la Vénus désarmée et la Vénus 
couronnée de Boucher, vrais chefs-d'œu
vre aux deux crayons on ne peut plus 
finement nuancés, des pastorales, une 
Vénus avec l'Amour, la tête d'Héliodore, 
un buste de la Vierge d'après Pierre, la 
Mise au tombeau d'après Stellaert, la 
Justice protégeant les Arts d'après Co
chin, un sujet allégorigue sur la mort du 
Dauphin d'après le même, et une suite de 
six paysages d'après J. Houel. Si les 
amateurs ont toujours recherché avec un 
légitime empressement les estampes de 
Demarteau qui leur rendaient Boucher, 
Stellaert, Cochin ou Watteau avec une 
partie même de leur coloris, l'enseigne
ment ne s'est pas moins emparé de pres
que tous les cahiers spéciaux du maître 
liégeois, qui semble avoir réalisé le type 
par excellencedudessinacadémique. Au
jourd'hui, dans notre pays, les planches 
de Demarteau sont encore comprises en 
partie dans le Choix dit du Conseil de per
fectionnement, et nombre d'entre elles 
sont restées au répertoire des modèles 
dans certaines de nos classes de dessin. 

Fréd. Alvin. 

Nagler, Neues allgemeines Künstler Lexicon. 
— Ch. Leblanc, Manuel de l'amateur d'estampes, 
4853. — Bazan, Dictionnaire des graveurs. — 
Michel Bryan, Dictionary of painters and engra
vers (Londres, 1873).— Daris, Histoire du diocese 
el de la principauté de Liège, t. I, p. Ü46. — 
J.-lS. Demarleau, Notice sur Gilles Demarteau, 
dans le Bulletin del'inst. archèol. liégeois, t. XV. 
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MARTEAU (Gilles-Antoine DEMARTEAU
ou DE), dit le Jeune, neveu et

élève du précédent, naquit à Liège, en
1750, et mourut à Paris, en 1803. Il
grava dans la manière de son oncle; mais
sa gravure, en perdant la simplicité de
celle de son maître, a perdu aussi sous
le rapport de l'élan artistique du trait.

On cite les planches suivantes parmi
les meilleures de Gilles-Antoine : Plai-
sir innocent, d'après Huet, l'Agneau fa-
vori, deux sujets de chasse et l'Amour
pleurant d'après le même, Ruine d'un
palais de Néron, le Printemps et l'Au-
tomne de la suite des Saisons, ainsi que
plusieurs cahiers, au nombre desquels
il ne faut pas oublier de compter les
Nouveaux ornements d'arquebuserie et les
Fragments d'après Huet.

Fréd. AWin.

Mêmes sources que pour l'article précédent.

MARTEL (Nicolas), prêtre séculier,
mathématicien, né à Liège, le 24 dé-
cembre 1672, et décédé dans cette ville,
où il fut inhumé le 3 décembre 1745.
Il publia en 1717, chez Urbain Ancion,
sous le titre à'Eclaircissement très ample
sur les règles fondamentales de l'arithmé-
tique, un traité assez important pour
l'époque. Dans la préface, l'auteur an-
nonce que l'ouvrage se composera de
deux tomes ; le premier comprenant la
numération, les quatre opérations fon-
damentales sur les nombres entiers et
les nombres complexes j le second trai-
tant de la règle de trois, du cent et du
mille, des fractions ordinaires, enfin de
la réduction des monnaies étrangères en
monnaies de Liège et du calcul de l'in-
térêt. Remarquons que, d'après Martel,
les termes septante, hâtante et nonante
étaient couramment employés à Liège à
son époque.

Le libraire S.-F. Bourguignon, qui
avait racheté tout le fonds de l'ouvrage
de Martel, après la mort de ce dernier,
le remit par deux fois en vente avec des
titres nouveaux, en 1747, puis, plus
tard, sans date.

C. Bergmuna.

Paul Bergmans, Analectes belgiques, VII [Mes-
taqer des sciences, 1893, p. 206-2K).

MARTENASIE (Pierre-François), gra-
veur, fils de François et de Pétronille
van Neckens, naquit à Anvers, y fut
baptisé le 11 décembre 1729, et mourut
en cette ville, le 3 octobre 1789. Elève
de l'Académie des beaux-arts de sa ville,
natale, il se distingua bientôt par un
goût très prononcé pour la gravure à
l'eau-forte, et fut reçu dans la corpora-
tion de Saint-Luc à Anvers, en 1760.
Son activité et son application étaient
telles, qu'il résolut de s'expatrier, afin
de se soustraire aux charges personnelles
imposées aux bourgeois d'Anvers, si
nuisibles au développement de l'art.
C'est ainsi qu'il se rendit à Paris, où il
grava, sous la direction de Jacques-Phi-
lippe Le Bas, une estampe représentant
le Parc aux cerfs, d'après Wouwermans,
et le Père de famille, d'après un tableau
de Jean-Baptiste Greuze. Il travailla
ensuite pour le compte du graveur Lau-
rent Cars, établi également dans la ca-
pitale de la France. Par contrat passé,
le 11 septembre 1759, Cars admit notre
artiste chez lui : il le nourrissait, l'ha-
billait et lui fournissait une pension
annuelle de 600 livres ; de plus, il pro-
mettait à Martenasie de lui laisser, à
sa mort, la jouissance d'une partie de
ses œuvres. L'artiste anversois s'enga-
geait, de son côté, à travailler exclusi-
vement pour son patron, à ne jamais
signer ses œuvres de son nom, si ce
n'est la gravure destinée à le faire en-
trer à l'Académie. Par suite du décès, à
Anvers, d'un de ses oncles, Martenasie
recueillit sa succession, qui lui permit
de jouir d'une certaine aisance dans sa
ville natale. Il y était rentré momenta-
nément, en restant néanmoins dans la
dépendance de Cars, qui mourut seule-
ment le 14 avril 1771. Un Mécène an-
versois du nom de Van Schorel voulut
procurer à notre artiste une position
indépendante aux Pays-Bas. Il écrivit,
le 1er novembre 1760, au comte de
Cobenzl, la lettre suivante concernant
Martenasie. » Si Votre Excellence, «
dit-il, • veut faire revivre la gravure
« aux Pays-Bas, il s'offre un sujet ad-
» mirable, que la crainte des charges
» bourgeoises et personnelles éloigne et
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« empêche de s'établir ici. Il est à Paris 
» et fait un des premiers graveurs de 
• France... C'est un jeune homme d'une 
« bonne conduite, natif de notre ville 
» et élève de notre Académie ». Il offrit 
au ministre de lui envoyer des spéci
mens de la gravure de son protégé, 
Cobenzl accepta et fit des commandes. 
L'artiste refusa de les exécuter par une 
lettre datée d'Anvers le 26 avril 1761. 
En ce moment, disait-il, il était chargé 
d'un travail extraordinaire qu'il voulait 
terminer, afin de pouvoir rompre le con
trat conclu avec Cars. Il fit, en outre, 
remarquer que Cobenzl lui commandait 
des gravures au burin, tandis que jusqu'à 
ce jour il avait travaillé à l'eau-forte, 
en retouchant seulement les planches 
au moyen de cet instrument. Pendant 
son séjour à Anvers, en 1761 , il 
forma d'excellents élèves dont le comte 
de Cobenzl envoya des gravures au 
chevalier de Dorn, à Vienne. Dans ces 
envois figuraient des gravures d'un 
jeune homme nommé Overlaet, qui 
n'avait jamais appris le dessin, et d'un 
autre élève, du nom de Lens, formé au 
bout de deux leçons données par Mar
tellaste. En accusant la réception de ces 
gravures, de Dorn disait : » Les essais 

• des jeunes graveurs d'Anvers font 
• honneur aux soins de l'habileté de 
« Martenasie, qui mérite assurément 
« toute protection ». Nommé directeur 
de l'Académie d'Anvers, Martenasie ac
cepta cette place, le 6 février 1762, et 
fit don à cette institution des deux gra
vures citées ci-dessus, d'après Wouver-
mans et Greuze. Le magistrat d'Anvers 
le confirma dans cette position, le 8 no
vembre de la même année. Grâce aux 
recommandations de Cobenzl, le prince 
Charles de Lorraine, gouverneur des 
Pays-Bas autrichiens, le nomma son 
graveur ordinaire, par lettres patentes 
du 10 septembre 1764. Pendant son ad
ministration, l'Académied'Anvers obtint 
du duc d'Arenberg dix-huit bustes an
tiques coulés en plâtre et améliorés par 
Martenasie, conformément aux idées de 
son ami Lens. Martenasie professait une 
grande admiration pour l'art antique. 
Plus tard il s'engagea à fournir, pendant 

quatre années, lesfonds nécessaires pour 
payer les frais des cours d'hiver pour 
l'enseignement du dessin d'après des 
modèles antiques. Une partie de ces 
fonds devait être employée aussi à 
l'acquisition des médailles destinées à 
récompenser l'élève qui emporterait 
le premier prix. Ce cours, auquel il 
tenait beaucoup, fut ouvert le 10 no
vembre 1766. Trois ans plus tard, il fit 
don à l'Académie des premières épreu
ves de sa planche : l'Enlèvement des 
Sabines, d'après Eubens. Le 15 mars 
1770, il donna sa démission de direc
teur-professeur de l'Académie, et légua 
à celle-ci la planche de l'Enlèvement 
des Sabines. Son élève Jacques Snyers 
obtint celle d'un tableau de Lens. Le 
portrait de Martenasie gravant la plan
che des Sabines et peint par cet artiste, 
passa aussi à l'Académie. Aujourd'hui 
cette toile est déposée au musée d'An
vers. En parlant de notre artiste, l'abbé 
Zani dit qu'il signait ses estampes du 
nom de Martinasie, Martenasi et Mar
tenasie et parfois du nom de Piter So-
dormina. Il paraît aussi que les plan
ches signées Laurent Cars et d'une 
date postérieure à 1759 sont dues au 
burin de notre artiste. L'infirmité dont 
son patron était atteint à partir de cette 
année, semble donner un certain poids 
à cette supposition. Nous faisons suivre 
ici la nomenclature des planches signées 
Martenasie et de celles qui lui sont at
tribuées d'une manière certaine : Pan 
et Syrinx, d'après Bouvier, gravure exé
cutée lorsqu'il était professeur à Anvers; 
Saint Joseph, d'après Lens ; le Serpent 
d'airain, d'après le même peintre; 
Jocaste accompagné de ses filles exhortant 
Etiole et Bèlgence à la paix, d'après le 
même ; les planches qui accompagnent 
le mémoire de Lens sur les costumes 
anciens ; » Principes de paissages pour 
» apprendre à dessiner à la plume, dé-
« diés à Mue de Malezieu et gravés 
• d'après les dessins de M. Eisen, par 
M. C. P. D. G. · (à notre avis, ces 
planches sont attribuées à tort à Marte
nasie) ; allégorie sur la naissance de 
Louis XIII , d'après le tableau de Eu
bens, de_ la collection de Van Schorel, 
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signé : Martenasie, place de Meerj le 
Parc aux cerfs, d'après Wouwermans, 
gravé, sous la direction de Le Bas, 
par Martenasie ; cartouche pour l'éloge 
de la Folie ; idem Minerve pleurant en 
présence d'Amours; VEnlèvement des Sa
bines, d'après Rubens, 1759; le Testa
ment d'Eumadias; l' Union de Henri IV 
et de Marie de Médias, d'après Rubens; 
portrait d'Etienne Jeaurat, peintre du 
roi, 1759; le Père de famille, d'après 
Grenze ; le Bon mariage, d'après le 
même artiste planche qui pourrait avoir 
été confondue avec le Père de famille; 
l'Abreuvoir Champêtre, d'après Ber-
chem j le Commencement de l'orage, 
d'après Rembrant; la Petite Fermière, 
d'après Wouwermans ; l'Introduction à 
l'Histoire universelle; les Fables de La-
fontaine ; le Frontispice du livre de 
Hellin : Histoire chronologique des évé-
ques et du chapitre de Saint-Bavon, à 
G and ; ce frontispice est reproduit dans 
l'histoire de l'Académie de Gand ; affi
ches, armoiries et avis divers. Nagler 
lui attribue à tort une gravure de Mar-
cielly. 

Üb. Piol. 

Catalogue du Musée d'Anvers, 4887. — Cour
rier de tan, t. III. — Zani, Dell' origine et dei 
progressi dell' incisione. — Piot, Rapport à 
SI. le Ministre de l'intérieur, sur les tableaux en
levés à la Belgique en 1794. — Le Blanc, Manuel 
de l'amateur d'estampes. — Boraldi, Les Gra
veurs du xvnie tiicle. — Vanden Branden, Ge
schiedenis der Academie van Antwerpen. —Na
gler, Kunstier-Lexicon. — Verbruggen, Histoire 
métallique et de la gravure d'Anvers. — Corres
pondance de Gobenzl, aux {archives du royaume. 

MARTENS (Jacques, chevalier), ou 
MARTINS, jurisconsulte distingué, né à 
Gand, d'une ancienne famille noble, au 
commencement du XVIe siècle. S'il 
n'existe pas aux archives de cette ville 
de documents établissant une date pré
cise, ils permettent néanmoins de con
clure que la naissance est antérieure à 
1532, année indiquée par les biogra
phes. Après avoir exercé, pendant quel
ques années, la profession d'avocat, le 
chevalier Martens devint conseiller-pen
sionnaire de sa ville natale. Il fit partie 
en cette qualité de la commission en
voyée à Charles-Quint, le 10 mai 1540, 
à la suite de la sentence rendue contre 

les Gantois révoltés, et composée du 
magistrat, des députés de la ville et des 
« Creissers · qui s'étaient le plus dis
tingués durant les troubles. Sa capacité 
et son éloquence le désignèrent au choix 
de ses concitoyens qui le chargèrent de 
porter la parole au nom des suppliants 
pour implorer la clémence de l'empe
reur. Peu de temps après, il devint 
conseiller au conseil de Flandre, dont il 
fut élu président en 1557, lors du décès 
de chevalier Adrien VanderBurgh. Dix 
ans après, le duc d'Albe le nomma troi
sième assesseur au conseil des Troubles, 
vulgairement appelé Bloedraad, charge 
qui le rendit extrêmement odieux au 
peuple des Pays-Bas. Il mourut à Gand 
le 6 mars 1573, et non le 5 mai 1574, 
comme le prétend à tort son biographe 
Piron. Il fut inhumé, à côté de son 
épouse Elisabeth Cabilliau, en l'église 
Saint-Michel, où sa pierre tombale se 
trouve placée devant le tabernacle. Il 
laissa quelques ouvrages manuscrits. 

L. Tierenteyn. 

Vander Vynckt, Recueil des recherches histori
ques du conseil provincial ordonné en Flandre. 
— Manuscrit de la bibliothèque de Bourgogne, 
n» 46864. - Bibl. de Gand, ms.no 49, p. 72,183.— 
Piron, Levensbeschrijvingen (Malines, 1860). — 
Laureyns Vanden Hane, Costumen ende wetten 
der stadi Ghendt (Gand, 4779), p. 10. — Foppens, 
Histoire du conseil de Flandre (Bruxelles, 4869), 
p. 68, 43S. — Inscriptions funéraires et monu
mentales : Eglises paroissiales de Gand, t. I, 
p. 439. 

M A R T E N S (Jacques), ou MARTINS, 
homme de guerre et fils du précédent, 
fut au service du prince d'Orange en 
qualité de porte-étendard, au siège de 
Harlem par les Espagnols, en décembre 
1572. Le prince fit faire une sortie de 
cette place de guerre par Lumay, sei
gneur de La Marck, disposant à cet effet 
de quinze drapeaux, quatre cornettes et 
six pièces d'artillerie, pour contenir 
l'ennemi en prévenant la continuation 
du siège; mais celui-ci s'étant déjà dé
ployé autour de la ville, Lumay, surpris 
par un obstacle, fut entièrement défait. 
Les Espagnols ne s'attendaient pas à 
une grande résistance de la part d'une 
ville fortifiée suivant l'ancien système; 
la garnison — se disaient-ils— se plie
rait, les bourgeois ne comptant pas. Si 



875 MARTENS 876

Don Frédéric avait pu prévoir la dé-
fense opiniâtre durant sept mois, à ses
trente mille hommes et 1,500 chevaux,
il n'est pas à présumer qu'il aurait en-
trepris ce siège. Les Espagnols n'étaient
pas à même d'endurer en hiver, sous un
climat comme le nôtre, les privations
qu'impose un siège. Ce n'était pas
une petite affaire de procurer des vivres
à une armée si nombreuse; aussi quatre
cents Espagnols moururent-ils de faim.
D'autre part, la situation de Harlem
était telle qu'il fut impossible d'en
empêcher le ravitaillement, car durant
l'hiver la glace permit même le trans-
port des canons. Néanmoins, Ffarlem
devait être humilié et châtié : le 11 dé-
cembre 15 7 2, on entama l'investissement
par la prise d'un fort, sur la digue de
Sparendam, qui fut vainement défendu.
C'est dans cette circonstance que Lumay
fut chargé de faire l'infructueuse sortie
dans laquelle quelques porte-étendards
montrèrent comment un guerrier sait
placer l'honneur et le devoir au-dessus
de la vie. Après avoir mis tout en œuvre
pour arrêter leurs fuyards, ils s'enrou-
lèrent dans les plis de leurs drapeaux,
et préférèrent la mort à la fuite. A un
d'eux seulement, à Jacques Martens,
est échu en partage l'honneur d'avoir
transmis son nom à la postérité, comme
celui d'une victime volontaire du ter-
rible siège d'Harlem.

Général Frédéric Bernnert.

Vander Aa. — Piron Bosscha. — Bouillet.

MARTENS (Jacques), apparemment
fils du sculpteur gantois Philippe Martens,

cité ci-après, travailla, de 1702 à
1750, à l'ornementation sculpturale de
l'église Saint-Jacques, à Gand. D'après
\eliesolutie-Soeck, il estconsidéré comme
l'auteur des boiseries en chêne exécutées,
en 1746, dans la chapelle Sainte-Barbe ;
les médaillons ont pour sujet le baptême
et le mariage de sainte Barbe; le travail
est d'un très beau style. Il est aussi con-
sidéré comme l'auteur du revêtement,
en marbre blanc et noir, du banc de
communion et des statuettes du Christ
et de la Vierge dans la chapelle Notre-
Dame, ainsi que des travaux de sculp-

ture dans le pourtour (1751-1753), de
la même église Saint-Jacques.

Edmond Marchai.

MARTENS (Jean-Charles), instituteur,
littérateur flamand, né à Somergem

(Flandre orientale), le 18 octobre 1802,
mort à Ronsele, le 23 décembre 1870.
Longtemps instituteur à Eonsele et se-
crétaire de la commune d'Oostwinkel, il
occupa ses loisirs à écrire des pièces de
théâtres flamandes pour les écoles, sans
mérite littéraire, et dont voici l'énumé-
mération : 1. Set verwarde achooluer,
blyspél in een bedryf. Gand, Choquet,
1842; in-32. — 2. De berouwhebbende
zoon, zedelyk tooneelspel in twee hedryven.
Ibid., 1842; in-32. — 3. Eet verja-
ringsfeest, zedelyk blyspél intweebedryven.
Ibid., 1842; in-32. — 4. De dronkaard
die een dag graaf van Flaanderen was,
blyspél in vyf bedryven. Gand, Vander
Poorten, s. ri.; in-24. — 5. De blinde
man, ofdebekroonde wéldadigheyd.Ibid.;
in-24. — 6. Eet testament of de beloo-
ning der omchüld, tooneelspel in twee
bedryven. Ibid.; in-24. Il rédigea égale-
ment en 1858 un Somergem-Almanach.

Paul BergmanB.

Bibliographie nationale, t. II, p. 618-619. —
J.-G. Frederiks et F.-J.Vanden Branden, Biogra-
phisch woordetiboek, 2e éd., p . 496.

MARTENS (Martin), chimiste et botaniste,
né à Maestricht, le 8 décembre

1797, mort à Louvain, le 6 février
1863. Après avoir fait ses humanités au
collège de sa ville natale, Martens entra
à l'université de Liège, où il obtint, en
1821, le grade de docteur en sciences
physiques et mathématiques, et celui de
docteur en médecine. L'année où il
prépara ses derniers examens, c'est-à-
dire en 1820, il prit part à deux con-
cours ouverts par les facultés de méde-
cine et des sciences de l'université, et les
deux mémoires qu'il présenta furent
couronnés le même jour. Le premier de
ces mémoires répondait à la question
suivante : Purgantia medicamtna ordi-
nandi methodiis rectior indicetur : pralata
validis argumentis jtdciatur. Explanetur
modus agendi substantiarum purgantium
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in tulum intestinalem et in organa cor
poris universalia .· quo facto, e re erit, 
morhos purgantia flagitantes summatim oc 
generatim designare ; quibus vero preepa-
rationibus dosibusque adhibenda sint, hœ 
specialiter seduloque describantur; le se
cond traitait : Bes analogies et des diffé
rences que présentent entre eux le calori
que et la lumière, et de la possibilité 
d'attribuer à un même principe les 
phénomènes de chaleur et de lumière. 
Ajoutons que, pour l'obtention de ses 
deux diplômes, il défendit avec talent 
deux dissertations inaugurales, l'une 
sur la combustion, l'autre sur la phthisie 
laryngée. Comme le faisaient les jeunes 
docteurs de nos universités, désireux de 
compléter leur instruction, Martens se 
rendit à Paris, où il suivit avec le plus 
grand zèle les cliniques données dans 
des hôpitaux et les cours professés à la 
Sorbonne, au collège de France et au 
Muséum. En 1823, il revint dans sa ville 
natale pour y exercer la médecine. Ses 
occupations professionnelles ne suffirent 
pas à son activité ; l'amour de la science 
lui faisait trouver le temps de poursui
vre des recherches touchant à diverses 
branches qu'il affectionnait. En 1823, 
il présenta à l'Académie un mémoire de 
mécanique transcendante, qui lui valut 
une médaille d'argent. En 1828, il 
publia de remarquables articles sur 
l'emploi et la préparation de divers 
médicaments; en 1829, la commission 
médicale de Nord-Hollande faisait im
primer son mémoire sur la médecine 
physiologique de Broussais, dont il était 
l'adversaire déclaré. En 1833, l'Acadé
mie mit au concours une question pleine 
d'intérêt sur la constitution des chlo
rures d'oxyde. Le mémoire que Martens 
envoya en réponse à cette question et 
qui forme son œuvre capitale au point 
de vue du chimiste expérimentateur, fut 
couronné à la séance du 7 mai 1834. 
Ce beau succès lui valut sa nomination 
de correspondant à l'Académie,le 8 no
vembre de la même année, et celle de 
membre titulaire, en 1835. Dès 1825, 
Martens avait été nommé professeur de 
chimie et de botanique à l'école de 
pharmacie de Maestricht. Les succès 

qu'il avait obtenus dans son enseigne
ment, joints à la réputation qu'il s'était 
acquise par ses travaux, engagèrent le 
corps episcopal à lui confier la chaire de 
chimie et de botanique à l'université de 
Louvain. A partir de cette époque, le 
professeur partagea le temps libre que 
lui laissait son double enseignement 
entre la chimie et la botanique. La pre
mière de ces sciences lui dut une série 
de nouveaux travaux, parmi lesquels 
nous citerons des mémoires sur la théorie 
électro-chimique de Vaffinité et de la com
position moléculaire des corps (1837), 
sur les composés décolorants du chlore 
(1837), sur les produits de la combustion 
lente de la vapeur alcoolique, etc. (1838), 
sur une nouvelle classification chimique 
des corps (1838), sur la théorie chimique 
de la respiration et de la chaleur animale 
(1838), sur les composés décolorants, for
més par le chlore avec les oxydes alcalins 
(1844). Ces travaux, tous publiés par 
l'Académie, placèrent Martens au nom
bre des meilleurs chimistes de l'époque. 
La chimie fut sa branche de prédilection 
et celle qu'il cultiva avec le plus de 
succès.Cependant, quoique la botanique 
ne vint qu'en second rang dans ses re
cherches, cette science lui doit quelques 
travaux très estimables, également pu
bliés dans les recueils de l'Académie. 
En voici les titres rangés dans leur ordre 
chronologique : Notice sur un cas d'hy-
bridité dans les fougères (1837); Notice 
sur quelques nouvelles espèces de plantes 
indigènes de l'Amérique septentrionale 
(1837); Mémoire sur les fougères du 
Mexique et considération sur la géographie 
botanique de cette contrée, en collabora
tion avec Galeotti (1842); Enumeratio 
synoptica plantarum ab Henrico Galeotti 
in regionibus Mexicanìs collectarum, en 
collaboration avec Galeotti (1842-1845); 
Recherches sur les couleurs des végétaux 
(1853); Nouvelles recherches sur la colo
ration des plantes(l%55). Faisons remar
quer que, dans son travail descriptif sur 
la flore du Mexique, sur 931 espèces, il 
en a décrit 434 comme étant nouvelles. 
Si parmi ces dernières il s'en est trouvé 
un certain nombre qui étaient déjà con
nues, mais dont les descriptions avaient 
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échappé aux auteurs, il en reste suffi
samment pour conserver les noms de 
Martens et Galeotti dans les recueils 
généraux de la botanique systématique. 
Martens, associé avec Sauveur, de Hemp-
tinne et Mareska, fut charge de la con
fection de la pharmacopée belge, à la
quelle il prit une part très importante. 
L'herbier formé par ce botaniste est 
conservé par son fils Edouard, qui l'a 
remplacé dans sa chaire de botanique à 
l'université de Louvain. 

François Crépin. 

Notice de P.-J. van Beneden dans l'Annuaire 
de l'Académie, 18&i, p. -118-141. 

MARTENS (Philippe), excellent sculp
teur gantois du XVIIIe siècle. Par acte 
du conseil de fabrique de l'église Saint-Michel, à Gand, du 4 juillet 1712, 
cet artiste fut chargé du revêtement 
ouvragé de sculptures ornant la cha
pelle du Saint-Sacrement, moyennant 
la somme de 2,550 florins des Pays-Bas 
(argent de change). Il entreprit, en 
1713, pour la somme de 600 livres de 
gros (argent de change), le revêtement 
de la chapelle, dite de Notre-Dame aux 
Hayons, dans la cathédrale Saint-Bavon; 
les deux portes latérales, faites à la 
même époque, sont peut-être aussi de 
cet artiste. Il exécuta en 1717, avec 
les sculpteurs Jacques Coppens et Jean 
Hebbelynck, les ornements qui décorent 
le couronnement et la partie postérieure 
du tabernacle du chœur de cette même 
église. Au surplus, la plupart des églises 
de Gand renferment des travaux de ces 
trois artistes, sans qu'on puisse spécifier 
par qui elles ont été sculptées. Philippe 
Martens reçut encore des sommes d'ar
gent en 1704, 1716, 1717, 1718 et 
1719, pour divers ouvrages dans la ca
thédrale Saint-Bavon. On lui confia en 
1758, pour ce temple, l'exécution du 
beau mausolée du chanoine Ferdinand 
de Brunswick-Lunebourg, placé dans 
la chapelle d'Adam et d'Eve, ou de 
l'Agneau sans tache. Cette œuvre, d'un 
style sévère, est d'une bonne exécution. 

£dmood Marchai. 

M A R T E N S (Thierry), le premier im
primeur de la Belgique, surnommé par

fois l'Alde des Pays-Bas (La Serna-Santander), né à Alost, vers 1450, mort 
dans cette ville, le 28 mai 1534. Né de 
parents aisés, il fit ses études au cou
vent des Pères Guillelmites, qui ensei
gnèrent les humanités à Alost jusqu'à la 
fondation du collège des Jésuites. Vers 
l'âge de dix-huit ou vingt ans, Thierry 
partit pour l'étranger, suivant l'habi
tude de son temps, et se rendit en Italie, 
pour y suivre les cours de quelque uni
versité. C'est là qu'il fit probablement 
la connaissance d'imprimeurs et que, 
comprenant l'importance de l'art nou
veau, il résolut de s'y consacrer. Vers 
la même époque, deux de ses compa
triotes, Gérard de Lisa de Flandre et 
Antoine Mathias, d'Anvers, se mirent 
également en route pour l'Italie, où ils 
se fixèrent comme typographes, le pre
mier à Trévise, le second à Gênes. C'est 
à Venise que le jeune Martens fit son 
apprentissage, chez un des imprimeurs 
établis dans cette ville : Jean et Wen-
delin de Spire, Nicolas Jenson, Chris
tophe Valdarfer de Regensbourg, etc. 
Ses progrès furent assez rapides pour 
lui permettre de retourner bientôt dans 
sa patrie et d'établir un atelier dans sa 
ville natale. Il nous apprend lui-même 
ces détails dans la souscription d'un 
petit traité de Spagnuoli dit le Man-
touan, ou Baptiste de Mantoue, sorti 
de ses presses en 1474 : 

Hoc opus impressi Martins Theodoricus Alosti, 
Qui Vcnetum scita Flandrensibus afferò cuncta. 

« J'ai imprimé cet ouvrage à Alost, 
« moi, Thierry Martens, qui apporte 
« aux Flamands tout le savoir des Véni-
« tiens «. 

En 1473, paraît à Alost le premier 
livre imprimé en Belgique; c'est un 
opuscule de théologie ascétique de De
nis de Leewis ou de Rickel, dit le Char
treux, intitulé : Speculum conversionis 
peccatorum (in-4° de 28 feuillets); le 
nom de l'imprimeur n'est pas cité, mais 
on lit, au recto du dernier feuillet : 
Impressum Alosti, in Planària, anno 
W CCCC0 LXXIII". Le caractère est 
une sorte de semi-gothique, offrant quel
que analogie avec le gothique employé 
à Venise, à cette époque. La même an-
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née, deux autres ouvrages virent le 
jour : De duobus amantibus Eitrialo et 
Lucretia opusculum, d'^Eneas Sylvius, 
pape sous le nom de Pie I I (in-4°, 
28 feuillets), avec une souscription ana
logue, et un recueil d'oeuvres de saint 
Augustin : De salute sive aspiralione 
anima ad Deum, Invocatio ad Deum pro 
auxilio, Psalterium et Septem psalmì ad 
laudetn gloriosa virginia Murice (in-4u, 
22 feuillets), qui porte, au verso du 
feuillet 20, l'indication qu'il est im
primé à Alost. En 1474, les presses 
alostoises donnent le Textus summularum 
de Pierre Alphonse l'Espagnol (in-4°, 
108 feuillets), dont la souscription est 
conçue comme suit : Impressus in Alosto 
oppido comitatus Mandria, per Johannem 
de Westphalia Paderbornensem cum socio 
suo Theodorico Marti [no]. Anno domini 
M" GCOC« LXXIIII« Maii die XXVI..., 
et le De vita beata du Mantouan (in-4°, 
30 feuillets), de la Saint-Rémy (1« oc
tobre), avec le distique que j 'ai cité 
plus haut. C'est probablement à l'année 
1474 que se rapporte encore le Tabulare 
fratrum ordinis Maria de Carmelo, dont 
Y explicit finit par ces mots : Ex Alosto 
Mandria Octobris XXVIIF, Theodorico 
Mertens impressore peractum. Comme l'a 
fait remarquer Holtrop, le Tabulare est 
en quelque sorte le, complément du 
De vita beata, et il se pourrait que le 
Mantouan en soit aussi l'auteur. 

Ces souscriptions variées ont donné 
lieu à de vives discussions. On s'est, 
notamment, appuyé sur celle du Pierre 
Alphonse pour attribuer à Jean de West-
phalie la gloire d'avoir introduit en 
Belgique l'art typographique; Thierry 
Martens n'aurait été que son ouvrier 
(Holtrop) ou son bailleur de fonds (Van 
Even). Cette thèse, émise par Lambinet, 
reprise et développée abondamment par 
Holtrop, a été défendue par J. Franck, 
dans Y Allgemeine deutsche Biographie, 
et, récemment encore, par Mr Van Even, 
dans son article sur Jean de Westphalie 
{Biographie nationale, t. X, col. 444-447). 

Faisons remarquer qu'au point de 
vue philologique, la traduction du mot 
socius par compagnon, dans le sens d'ou
vrier imprimeur, telle que la donne 

Holtrop, constitue une erreur. Socius est 
un terme technique de la langue com
merciale, tant dans la latinité classique 
que dans celle du moyen âge, et il ré
pond exactement à associé. 11 est bien, 
vrai que, dans les incunables néerlan
dais connus, les imprimeurs qui ont 
travaillé ensemble ont souscrit leurs 
éditions de leurs deux noms reliés par 
la particule et; mais les impressions 
vénitiennes nous fournissent des exem
ples de deux noms d'imprimeurs réunis 
par le qualificatif de sodi. 

Le fait que la souscription cite : Jean 
de Westphalie et son associé, Thierry 
Martens, et non : Thierry Martens et son 
associé, Jean de Westphalie, ne me pa
raît pas d'une importance capitale ; en 
conclure que Jean de Westphalie est un 
maître imprimeur etThierry Martens un 
ouvrier, est singulièrement hasardé. On 
peut supposer que Jean de Westphalie 
a été nommé le premier dans la « firme «, 
parce qu'il était le plus âgé, raison qui 
n'est pas si puérile que Holtrop veut 
bien le dire. Il faut bien, d'ailleurs, que 
quelqu'un soit cité le premier, et, si 
l'on s'en tient à l'ordre alphabétique, il 
est naturel que Johannes précède Theo
dor icus. 

En admettant le raisonnement de 
Holtrop, il faudrait supposer, comme le 
fait remarquer Ruelens, qu'un étranger 
fût venu s'établir dans un coin perdu 
des Pays-Bas; sans y avoir été appelé, 
et alors qu'une grande ville, telle que 
Louvain, réclamait le service de typo
graphes pour son université. Chez un 
homme assez entreprenant pour aller 
chercher fortune à l'étranger, le calcul 
eût été bizarre, assurément. D'un autre 
côté, il faudrait expliquer comment un 
simple ouvrier a pu signer, quatre mois 
plus tard, le De vita beata en se glori
fiant d'apporter à sa patrie le savoir des 
Vénitiens. Holtrop a beau dire que la 
souscription n'a pas ce sens, que Mar
tens n'a pas été à Venise, mais qu'il a 
appris son art de Jean de Westphalie, 
lequel revient d'Italie ; ce ne sont là 
que des hypothèses gratuites. Le texte 
est clair et formel et ne peut se tra
duire autrement que je ne l'ai fait; de 
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plus, le mot afferò, f apporte, a une si
gnification nette et précise : il implique 
le voyage de Martens et son retour. 

L'argumentation de Holtrop, dont la 
principale base, c'est-à-dire le sens de so-
a««,vientàmanquer,ne peut tenir devant 
de telles conséquences. Le cum socio suo 
indique clairement une association entre 
Martens et Jean deWestphalie. La sous
cription du De vita beata nous apprend 
que Martens s'est initié à Venise aux 
secrets de l'art typographique.En combi
nant ces deux données positives, nous 
sommes amenés à croire que Martens a 
fait, à Venise même, la connaissance de 
Jean de Westphalie et qu'il lui a pro
posé de se rendre en Belgique, afin de 
s'y mettre au service de l'université de 
Louvain. Les deux associés vont tout 
naturellement s'établir d'abord dans la 
ville natale de Martens, où celui-ci de
vait trouver toutes facilités pour monter 
son atelier. Ils impriment le dialogue 
d'iEneas Sylvius, le Speculum, le saint 
Augustin et le Pierre Alphonse. Pen
dant ce temps, Jean s'abouche avec les 
recteurs de l'université; le 7 juin 1474, 
il est inscrit dans la faculté de droit. 
L'association est rompue : Jean de 
Westphalie achète le fonds des éditions 
alostoises et fait transporter le matériel 
de l'imprimerie à Louvain, au moins en 
partie, tandis que Martens, resté seul, 
imprime le De vita beata et le Tabulare. 

On a cru longtemps que Martens 
alla s'établir à Anvers à la suite du dé
part de Jean de Westphalie pour Lou
vain. On citait, à l'appui de cette opi
nion, un recueil d'opuscules de Rodolphe 
Agricola, daté d'Anvers, 147H, et la 
Summa experimentorum sive thesaurus 
pauperum de Pierre Alphonse, datée du 
22 mai de la même année; mais on a 
péremptoirement établi que la première 
de ces éditions peut être considérée 
comme inexistante, et que la seconde 
porte 1476 par suite d'une faute d'im
pression; sa date véritable est 1497. On 
a conjecturé aussi que Martens est resté 
attaché à Jean de Westphalie comme 
associé, ou peut-être comme fondeur de 
caractères, jusqu'à ce que, environ dix 
ans après, il ouvrît, pour son propre 

compte, une officine dans sa ville natale. 
Or, un savant américain, W.-J.Knapp, 

a publié, en 1881, une reproduction lit
térale d'une ordonnance espagnole de 
Ferdinand et Isabelle, datée de Seville, 
le 25 décembre 1477, et dont l'original 
est conservé aux archives de Murcie. 
L'ordonnance porte qu'un Teodorico ale-
man, imprimeur, ne sera ni molesté ni 
inquiété par les receveurs, et ne payera 
aucun droit pour ses livres. Voici la tra
duction du passage principal, telle que 
l'a donnée J . Petit : · Sachent tous que 
» Thierry le Flamand, imprimeur de li-
« vres de moule, se trouvant en nos 
» Etats, nous a exposé dans sa requête 
« 'qu'il avait été l'un des principaux in-

• venteurs et artisans de livres de moule 
« de tout genre; qu'il avait résolu de 
• s'exposer aux multiples périls de la 
« mer pour apporter en ce pays de nom-
r breux et remarquables ouvrages de 
» toute espèce, dont il a enrichi quantité 
< de nos Etats, d'où il ne rejaillira pas 
» moins d'honneur que d'utilité sur notre 
« pays et ses habitants; qu'il s'est ex-
• posé à tous ces périls dans l'espoir qu'il 
« recevrait parmi nous un bon accueil, 
» qu'on ne frapperait pas ses livres 
« d'impôts trop lourds et que ceux qu'il 
• vendrait seraient exemptés de tous 
» droits d'entrée et autres, ce que nous 
« lui avons octroyé. Qu'il soit également 
« connu de tous que nous avons pris 
• sous notre royale protection ledit 
« Thierry et ses ouvriers ou agents... «. 
Ce Thierry, dit Knapp, est Thierry Mar
tens. Mais si de nombreux exemples con
temporains permettent de dire qu'aZe-
man correspond à Flamand, il est plus 
difficile de démontrer que le Teodorico 
est notre Martens. Quelque ingénieuse 
que soit cette identification, qui ex
plique la lacune existant dans la vie de 
Martens, ce n'est qu'une conjecture; 
pour la transformer en fait acquis, il 
faudrait des preuves qu'on n'a pu dé
couvrir jusqu'ici. 

Quoi qu'il en soit, en 1487,Martens 
estfixéde nouveau à Alost. Il y imprime, 
pour les couvents, des traités ascétiques, 
dont plusieurs ne portent pas de date, 
tels que YHorologium œternee sapientiœ, 
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le De aspiratione anima ad Dexim de saint 
Augustin [1487?], la Formula vivendi ca-
nonicorum sive vicariorum seeularium, etc. 
Les ouvrages datés appartiennent aux 
années 1487, 1489 et 1490; ce sont 
Y Alplwhetum divini amorù de Jean Ger
eon (6 février 1487), le De Providentia 
de saint Jean Chrysostome (22 mars 
1487), un recueil de sermons (9 juillet 
1487), une Expositio Bymnorum, et un 
petit traité de saint Bernard sur la 
Vierge, tous deux de 1487; les Quces-
tiones super universalilms Porphyrii ac 
libris prœdicamentorum et periermenias 
Aristotelis (1489), et la Summa angelica 
d'Ange de Clavasio (4 juillet 1490). 

En 1493, à la suite de la mort de 
Gérard Leeu qui, après avoir exercé à 
Gouda, s'était fixé à Anvers, en 1477, 
Martens continue dans cette ville, en la 
rue des Tailleurs de pierres, l'officine 
du typographe hollandais. Il signe deux 
éditions, imprimées notamment avec les 
capitales grises de Leeu et portant la 
marque typographique de ce dernier, le 
château d'Anvers : une réimpression 
revue et augmentée de la Gemma vocabu-
lorum (20 septembre 1494), imprimée 
par Leeu dix ans auparavant, et la Quod-
libetica decina de Michel de Lille(1496). 
Martens imprima encore à Anvers la 
Doctr ina puer o rum d'Alexandre de Villa 
Dei (18 décembre 1493), laSumma expe-
rimentorum d'Alphonse l'Espagnol, dont 
il a été question déjà (22 mai 1497 et 
non 147 6), et l'Epistola de remedio amoris 
d'iEneas Sylvius. Il faut signaler par
ticulièrement un document d'une im
portance capitale : la première lettre de 
Christophe Colomb. Cette édition ano
nyme, dont l'exemplaire unique est 
conservé à la bibliothèque royale, à 
Bruxelles, a été définitivement attribuée 
à Martens par Ch. Ruelens, qui en a pu
blié, en 1885, un fac-similé. La lettre 
de Colomb doit être de 1493 ou 1494. 

Jean de Westphalie ayant cessé 
d'exercer à Louvain en 1496, Martens 
alla reprendre l'atelier de son ancien 
associé dans la ville universitaire, où il 
prend désormais(1501) le titre de maître 
imprimeur, magister impressoriœ artis. 
Citons, parmi ses productions de cette 

époque, un bréviaire à l'usage du dio
cèse de Liège (1498); un autre à l'usage 
du diocèse de Salisbury, en Angleterre 
(1499); les Qnœsiiones in epistolas Pauli, 
d'Hugues de Saint-Victor; les Statuta 
synodalia Leodiensia, et un sermon fran
çais prêché à Bruges par Olivier Mail
lard (1500), des opuscules de Philippe 
Beroaldo, de Bonagarsi de Pïstoie et de 
Savonarole (1501). 

De 1502 à 1512, nous retrouvons 
Martens à Anvers, où il publie une 
vingtaine d'ouvrages très intéressants : 
le De prœcellentia potestatis imperatoria, 
de Jacques deMiddelbourg, et les épîtres 
dorées de Pic de la Mirandole (1502); 
un recueil d'opuscules, Lucuhrationes 
aliquot, d'Erasme (1503); la curieuse 
Œuvre nouvelle, dont Brunet donne une 
description détaillée; YExplanatio in 
septem psalmis et les homélies de saint 
Grégoire (1509); les lettres d'Ange Poli-
tien (1510); les Opuscula de Rodolphe 
Agricola et une nouvelle édition de la 
Gemma vocabulorum (1511), sans comp
ter des plaquettes de moindre impor
tance, mais de non moindre intérêt, des 
principaux humanistes du temps. 

En 1512, Martens s'établit définiti
vement à Louvain, vis-à-vis de l'école 
du droit civil ; il y produit les livres 
classiques que réclament les besoins de 
l'enseignement universitaire, soit qu'il 
imprime les cours des professeurs ou les 
manuels que ceux-ci emploient, soit qu'il 
donne de nouvelles éditions des auteurs 
expliqués aux étudiants.C'est ainsi qu'il 
publie le traité d'Institutes de Nicolas 
de Bruxelles (1513); le discours de ren
trée, comme nous dirions aujourd'hui, 
prononcé par Martin Dorpius, le 1er oc
tobre 1513; la Dialectique de Rodolphe 
Agricola (1515), les Topiques de Nico
las Everaerts de Middelbourg (1516), 
la grammaire grecque de Théodore de 
Gaze (1516 et 1518), la grammaire de 
Lascarie (1516), les Quœstiones quodli-
beticœ d'Adrien VI (1515 et 1518), son 
propre dictionnaire hébraïque (1520), 
les grammaires hébraïques de Jean de 
Campen (1528)et de Nicolas Cleynaerts 
(1529). Presque tous les auteurs grecs et 
latins importants sont l'objet d'éditions 
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totales ou partielles. Signalons, parmi 
les éditions grecques, les deux premiers 
livres de l'Iliade et de l'Odyssée, avec la 
Batraehomyomachie et les hymnes ho
mériques (1523), les fables d'Esope, les 
idylles deThéocrite (1520 et 1528), des 
tragédies d'Euripide, les Olynthiennes 
et d'autres discours de Démostliène, de 
nombreux traités de Plntarque, les dia
logues de Lucien, des traités de Platon 
et d'Aristote, de Xénophon, etc.; parmi 
les classiques latins, les lettres de Pline 
(1516), les distiques de Caton, les 
œuvres deSénèque lePhilosophe(1513), 
de Prudence, etc. Après les caractères 
semi-gothiques qu'il avait cédés à Jean 
de Westphalie, en 1474, Martens en 
avait fondu de nouveaux pour son usage. 
Dans le cours de sa carrière, on relève 
dix sortes de caractères gothiques, de
puis le gros-romain jusqu'à la gaillarde, 
et six différents romains, sans compter 
les grandes capitales et les italiques. 

Il convient d'insister sur ce fait que 
Thierry Martens fut le premier, en Bel
gique, à imprimer en grec et eu hébreu. 
Le premier livre imprimé en grée est la 
grammaire de Lascaris, parue à Milan, 
en 1476. En Allemagne, Wolfgang 
Schenck imprima à Erfurt, en 1501, la 
syntaxe grecque de Priscien ; en France, 
Gilles de Gourmont donna à Paris, en 
1507,\mAlpliabetumgrœcum. Dès 1501, 
Martens avait gravé un alphabet spécial 
pour les passages grecs cités dans ses 
éditions latines; dans ces premiers ca
ractères, les accents étaient fondus sépa
rément et le compositeur devait les 
ajuster dans les interlignes. En 1512, 
il en fit un nouveau, prenant pour modèle 
celui d'Aide Manuce. Pour rendre ses 
éditions plus parfaites, il eut recours à 
un jeune grécisant, qui fut longtemps 
professeur au collège des Trois-Langues 
ou de Busleyden: Rutger Rescius. En 
1516, nous voyons ce dernier corriger 
les épreuves d'un petit livre d'heures; 
depuis cette époque, il surveilla toutes 
les impressions grecques de Martens, et 
la retraite de celui-ci, en 1529, le laissa 
dans un tel embarras, qu'il dut monter, 
pour son propre compte, une imprimerie 
grecque, en s'associant avec Jean Stur-

mius. C'est pour le collège des Trois-
Langues que fut entreprise également 
l'impression en langue hébraïque, au. 
moyen d'un double alphabet à points-
voyelles. Comme nous avons eu l'occa
sion de le dire, Thierry imprima deux 
grammaires et un dictionnaire ; mais il 
est probable qu'il existe de lui des 
impressions hébraïques de date plus 
ancienne. 

S'il publie les chefs-d'œuvre de l'an
tiquité, Martens fait aussi une large 
part aux œuvres de ses contemporains : 
Erasme, dont on ne relève pas moins 
d'une cinquantaine d'éditions, Rodolphe 
Agricola, Jean-Louis Vives, Thomas 
Morus, dont il est le premier à imprimer 
la célèbre Utopia, au commencement de 
1517, Helius Eobanus Hessus, Gérard 
de Nimègue', Jean Fischer, Murmelius, 
Adrien Barlandus, Martin Dorpius, 
C. Grapheus, P. Dorlandus, etc. Ces pu
blications constituent le plus beau titre 
de gloire de Martens; grâce à elles, il se 
distingue, entre tous ses collègues, par 
la nature toute particulière, plus intelli
gente, plus progressiste desa production. 
Comme l'a dit Ruelens, à qui j'emprunte 
cette appréciation,· il a été le vulgari-

• sateur en Belgique de ce qui sortait 
» de la plume des grands humanistes, 
« des penseurs, des hommes d'action de 
• son temps «. 

C'est à partir de son établissement à 
Louvain que Martens a soin d'indiquer 
sur ses éditions le privilège qu'il se fait 
accorder de les débiter à l'exclusion de 
tout autre imprimeur ou libraire. C'est 
alors également qu'il adopte définitive
ment une marque typographique repré
sentant une ancre suspendue à un câble; 
c'est l'ancre sacrée : 

Semper sit tibi nixa mens honesta ; 
Sacra hœc ancora non f ef eliti unquam. 

« Que ton âme soit toujours attachée à 
» la vertu ; cette ancre sacrée ne trahit 
« jamais ». 
Martens y ajoutait encore cette autre 
explication : 

Ne tempestatimi vis auftrat, ancora sacra 
Quo meutern figas, est jacienda tibi. 

» Pour que l'ouragan violent ne t'em-
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» porte, jette l'ancre sacrée et fixes-y 
• ton esprit ». 
Une devise grecque disait : » Le vrai 
» est l'apanage du vin », mais notre 
imprimeur la corrigea bientôt, en ajou
tant : » Dans les flots de Bacchus on fait 
• souvent naufrage «. 

Auparavant, Martens s'était parfois 
servi de ses initiales, T. M., accompa
gnées d'une triple croix et d'un cercle 
diversement disposés. La double ancre, 
elle-même, se retrouve aussi, comme 
motif, dans les gravures sur bois enca
drant des titres, tels que ceux du Novum 
Testamentum, de 1519, et des Parabola 
d'Erasme, de 1520. 

Martens vivait, à Louvain, dans l'in
timité des érudits que l'université y 
réunissait alors ; il était également lié 
avec beaucoup de savants de son temps. 
Il faut citer, avant tout, le plus connu 
des humanistes du xvie siècle : Erasme, 
dont la correspondance renferme plu
sieurs passages où s'attestent l'amitié et 
l'estime qu'il avait pour son éditeur, 
ami si dévoué que seul il suffirait à son 
bonheur, s'il était aussi riche que géné
reux (amicum tam sincerum, ut vel Itoc uno 
beatus sim futurus, si res animo respon-
deret), dit-il en 1518. Mentionnons en
suite Martin Dorpius, le théologien, 
président du collège du Saint-Esprit; 
Josse Badius van Assche, le célèbre im
primeur gantois fixé à Paris; Pierre 
Agidius ou Gilles, greffier de la ville 
d'Anvers; Adrien Barlandus, professeur 
de latin, puis d'éloquence, qui, dans la 
préface des lettres choisies d'Erasme, 
qualifie Martens de » premier impri-
« meurde Louvain », et nous dit qu'il 
consacre ses jours et ses nuits au bien 
public, sans jamais reculer devant les 
frais (qui nodes diesque publica vigilai 
utilitati, cuique nunquam exhausti satis 
est); Gérard Geldenhauer ou de Nimè-
gue, chapelain de Charles-Quint, qui 
quitta plus tard la religion catholique 
et se réfugia en Allemagne ; Corneille 
Grapheus ou De Schryver, secrétaire de 
la ville d'Anvers; Rutger Rcscius, dont 
j 'ai parlé plus haut; Jean Paludanus; 
Nicolas de Bois-le-Duc, etc. A tous il 
plaisait par ses qualités intellectuelles 

et morales. C'était un ami dévoué, en 
effet, n'hésitant pas à soigner Erasme 
malade, quoique les médecins eussent 
abandonné l'illustre écrivain qu'ils 
croyaient atteint de la peste; un tra
vailleur infatigable, la liste de ses édi
tions en témoigne suffisamment; un gai 
compagnon, d'ailleurs, ne dédaignant 
pas les plaisirs de la table. 

Son commerce devait être d'autant 
plus agréable à ces érudits, que Mar
tens était très lettré lui-même. Outre 
sa langue maternelle, il connaissait 
le latin, le grec, l'hébreu, le français, 
l'allemand et l'italien. Il se pourrait, 
quoiqu'on manque de preuves posi
tives à cet égard, qu'il ait été profes
seur à l'université de Louvain, comme ' 
le dit Guicciardini; il est à noter, sous 
ce rapport, que sa pierre tombale le 
montre revêtu de la robe doctorale. 
Valére André et Foppens lui attribuent 
des hymnes latines en l'honneur des 
saints, un dialogue sur les vertus et 
d'autres écrits : hymnos in honorem sanc
torum, dialogum de virtutibus, aliaque. 
Ces ouvrages ne sont pas parvenus jus
qu'à nous, mais nous avons conservé les 
épitres que Martens a mises en tête 
d'ouvrages sortis de ses presses,· et dont 
le P. Van Iseghem a donné la traduc
tion, ainsi qu'un lexique hébraïque, 
résumé des travaux de Êeuchlin : Die-
tionnarivm hebraievm. S. 1. n. n. n. d. 
(Louvain, Th, Martens, 1520); in-4<>, 
48 feuillets. Car. rom. et hébraïques. 
L'hébreu se lisant à rebours, c'est à la 
fin que se trouve le titre; il est suivi 
d'une épître de l'imprimeur aux jeunes 
lecteurs, candidis lectoribus : « Nous 
« avons réduit, en cet abrégé, les mots 
» primitifs ou racines des expressions hé-
« braïques, dont Eeuchlin s'est occupé 
» avec soin et en détail; nous avons tou-
« jours suivi littéralement sa traduction 
« pour que nous ne paraissions pas vou-
« loir faire de l'érudition avec l'œuvre 
» d'autrui. C'est pour votre utilité que 
« nous avons fait cet extrait... reportez 
• sur Reuchlin la reconnaissance de tout 
» ce que vous aurez pu apprendre ici «. 
Pareille modestie est assez rare chez les 
érudits du χ vie siècle. Ajoutons que 
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Martens corrigea lui-même et augmenta 
le vocabulaire latin-flamand à l'usage 
des écoles, dont il donna deux éditions, 
en 1494 et en 1511, et qui avait été 
publié d'abord par Gérard Leeu, sous 
le titre de Gemma vocabidorum. 

En 1529, l'octogénaire sentit enfin le 
besoin de chercher le repos dans quel
que paisible retraite; aussi bien, rien 
ne le rattachait plus à la vie active : il 
avait perdu sa femme et avait vu mou
rir ses enfants avant lui. Thierry se re
tira dans sa ville natale et alla habiter 
chez les Pères Guillelmites, ses pre
miers éducateurs. Ceux-ci mirent à sa 
disposition un quartier de leur couvent 
qui garda son nom dans la suite : Mar-
tens-bouiv ou Martens-pand. Martens y 
vécut cinq ans, entouré de ses livres et 
de ses manuscrits, ainsi que de ses 
presses et de ses caractères, dont il 
semble n'avoir pas voulu se séparer; 
ainsi le veut, du moins, la tradition 
orale. Il s'éteignit le 28 mai 1534, à 
l'âge de quatre-vingt-cinq ans environ. 
Martens paraît avoir épousé, vers 1490, 
une jeune sœur de Barthélémy Coeeke, 
le fondeur du célèbre carillon d'Alost; 
elle mourut avant lui, non sans lui avoir 
donné plusieurs enfants, parmi lesquels 
une fille du nom de Barbe, et fut ense
velie à Louvain. D'après Van Iseghem, 
Pierre Martens qui imprima dans cette 
dernière ville, en 1524, deux ouvrages 
d'Adrien Barlandus et Γ'Introducilo ad 
sapientiam, de Vives, serait un fils de 
Thierry, décédé en cette même année 
1524. Quoi qu'il en soit, Martens avait 
survécu à ses enfants, et son unique 
héritière fut sa petite-fille, encore toute 
jeune, Barbe van Sassen, l'enfant de 
sa fille Barbe, qui avait épousé Ser
vais van Sassen, imprimeur à Louvain. 
Les tuteurs de l'enfant, Jean van Mig-
gerode et Jean Laus, dressèrent un état 
des biens de Martens; ce document, qui 
aurait pu nous fournir de précieux ren
seignements, parait malheureusement 
devoir être considéré comme perdu. 

Thierry Martens fut enseveli à l'en
trée de L'église du couvent des Guillel
mites, sous une pierre qui existe encore 
et qui le représente en grandeur natu

relle, revêtu d'une robe à longues man
ches, les mains jointes, la tête reposant 
sur un coussin, surmonté d'un écusson 
où se voient les lettres T. M ; la bor
dure de la pierre porte l'inscription 
suivante entrecoupée aux quatre coins 
par les Evangélistes : Hier leit begraven 
Dierick Martens oVEemte letterdrukker 
van DuiUchlant, Vranckerye En Desen 
Nederlanden. Hy stierf A0 XF° XXXIIII 
De XXVIII Bach In Maie. » Ci-gît 
• Thierry Martens, le premier impri-
» meur d'Allemagne, de Prance et de 
« ces Pays-Bas. Il mourut l'an 1534, le 
» 2 8 mai ». I l y a là une exagération 
un peu naïve, mais je crois qu'il faut 
plutôt l'attribuer à l'ignorance qu'à 
tout autre mobile. Erasme consacra à la 
mémoire de son ami une épitaphe qu'il 
envoya aux Pères Guillelmites; ceux-ci 
la firent graver sur une lame de cuivre, 
qui est perdue depuis le xvuie siècle. 
Elle était conçue comme suit : 

Hic Theodoricus jaceo, prognatus Aloslo; 
Ars erat impressie scripta referre typis. 

Fratribus, uxori, soboli notisque superstes, 
Octavam vegelus prceterii decadem. 

Anchora sacra manet, gratm notissima pubi : 
Christe, precor, nunc sis anchora sacra mihi. 

« Ci-gìt Thierry, enfant d'Alost; mon 
» art consistait à reproduire l'écriture 
• par des caractères imprimés. Survi-
• vant à mes frères, à mon épouse, âmes 
« enfants, à mes amis, j 'ai prolongé ma 
• vie au delà de la huitième décade. 
« L'ancre sacrée reste, bien connue de 
« la jeunesse reconnaissante; ô Christ, 
• je t'en prie, sois maintenant l'ancre 
« sacrée pour moi «. 

Au commencement du xvnie siècle, 
la pierre tombale, qui courait risque 
d'être effacée, fut placée plus avant dans 
l'église; en 1774, le magistrat d'Alost 
la fit encastrer dans le mur nord, devant 
l'autel de la Sainte-Vierge, au centre 
d'un grand mausolée en marbre blanc et 
noir. Transféré lors de la suppression du 
couvent, en 1784, à l'église collégiale 
de Saint-Martin, ce mausolée y fut placé 
dans le mur de la chapelle de Saint-
Sébastien. Cette chapelle, actuellement 
appelée du Sacré-Cœur, ayant été dé
corée, vers 1877, en style néo-gothique, 
on a fait disparaître le mausolée en ne 
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conservant que la dalle même et une
pierre avec une inscription commémo-
rative datée de 1774; à cette occasion,
on a fait subir à la pierre tombale des
retailles qui ne sont peut-être pas les
premières, et on a doré les lettres de
l'inscription.

Rappelons, en terminant, que, le
6 juillet 1856, fut inaugurée, sur la
grand'place d'Alost, la statue en bronze
de l'illustre typographe, œuvre méritoire
de Jean Geefs. Sur la face principale
du piédestal se lit cette inscription :
Tkeodorico Mariino Alostano qui primus
artem lypographicam in Belgium induxit.
« À Thierry Martens, qui, le premier,
• introduisit l'art typographique en
« Belgique ». Dans sa concision et sa
simplicité, l'hommage est profond ; je
crois en avoir démontré la légitimité.

Paul Bergmaus.

L. Guicciardini, Omnium Belgii sive inferioris
Germaniœ regionum accurata descriptio (Ams-
terdam, 1626), p. 257. — J.-Fr. Foppens, Biblio-
theca belgica (Bruxelles, •1739), t. JI, p. 1117. —
J. de Gand, Recherches historiques et critiques
sur la vie et les éditions de Thierry Martens
(Alost, 1845). — A.-F. van Iseghem, Biographie
de Thierry Martens (Malines, 1852), et supplé-
ment (1866). — P.-C. Vander Meersch, analyse
critique du livre de Van Iseghem dans le Messa-
ger des sciences, 1853, p. 100-116. — Bulletin du
bibliophile belge, t. XII (Bruxelles, 1886), p. 289-
295; compte rendu de l'inauguration de la statue
de Th. Martens, par C. R. [Ch. Ruelens]. —
J.-W. Hollrop, Thierry Martens d'Alosl (La Haye,
1867). — M.-F.-A.-G. Campbell, Annales de la
typographie néerlandaise au xve siècle (La Haye,
1874), passim. — Ch. Ruelens, Histoire de l'im-
primerie et des livres dans la Patria belgica
d'Eugène van Bemmel, t. III (Bruxelles, 1875),

p . 325-327 A. Firmin-Didot, Aide Manuce et
l'hellénisme à Venise (Paris, 1875), p. 551 et 898-
601. — Annales du bibliophile belge, t. I (Bru-
xelles, 1882), p. 89-61, article signe J. P. [Jules
Petit], et relatif au document espagnol publié en
1881 par W.-J. Knapp. Le document lui-même
forme un feuillet grand in-fol.—A llqemeine deut-
sche Biographie, l. XX (Leipzig, 1884), p . 448-460
(article de J. Franck). Cf. la notice du même re-
cueil sur Jean de Westphalie, t. XIV, p . 478-483.
— Ch. Ruelens. La Premiere Relation de Colomb
(Bruxelles, 1885).—Id., Les Phases historiques de
l'imprimerie à Anvers, dans le Bulletin de l'Aca-
démie d'archéologie, t. V, n° 3 (Anvers, 1890),
p. 56-69. — Fr. Olthofl1, De boekdrukkers, boek-
verkoopers en uitgevers in Antwerpen (Anvers,
1891), p . 66. — (U. Proctor], Tracts on early
prinling, t. List of the forints oj type and tuoodcut
devices used by the printers of the Southern l\'e-
therlands in the fifteenlh Century (Londres, pri-
vately printed, 1895).

MARTENUS (Guillaume), juriscon-
sulte et poète, né à Dunkerque au

commencement du XVIe siècle, mort en
1559. Il étudia à l'université de Lou-
vain, y devint docteur dans les deux
droits, et se rendit ensuite, au dire des
anciens biographes, en Italie. Il s'y lia
d'amitié avec le célèbre Alciat, qui fut
son maître, et avec Viglius d'Aytta de
Zuichem, président du conseil privé, à
qui il dédia plus tard le seul ouvrage
de sa plume : Eephrads élegeiaca ad uU
timum S- [Pandectarum] tifulum, qui de
divertis regulh juris antiqui tam hetrusco
quant norico codin inscribitur : cuique
carmini sua régula, qua ïicuitexeviplarium
fide, ad verbum prœposita .- una cum rap-
lis qtiibusdam svholiolis rei subjectœ quant
maxime conrersionibus suo loco margine
adjectis. Louvain, Régnier Velpius de
Diest, 1553; in-41». La dédicace, envers,
et la peroratio qui termine le volume
portent la date de 1549, qui est, sans
doute, celle de sa composition. Revenu,
plus tard, dans les Pays-Bas, Guillaume
Martenus devint président du conseil du
Luxembourg, et occupa ces fonctions
jusqu'à sa mort. Il avait pour devise :
Dulcis erit mer cède labor.

Dans ï'Ecphrasis, Martenus met labo-
rieusement en vers deux cent et onze
règles juridiques, extraites de Gaïus,
d'Ulpien, de Paul, de Pomponius, etc.
Il suffira d'en citer quelques-unes pour
donner une idée de la difficulté que l'au-
teur a vaincue en rimant ces adages. Le
célèbre brocard : Res judicata pro veri-
tale Itabetur, devient :

Quodjudex statuit re decidente, quis illud
Mulet, quum vero verius esse putent ?

Quod initie- vitiosum est, non potest
iractu temporis convalescere :

Principiis insta, nam tractu temporis Ma
Firmantur solum quœ valuere prius.

Nemo plus juris ad alium transferre
polest, quant ipse habet :

Judice me, nemo poterit plus tradere cuiquam
Juris, quam vere nunc sibi juris adesl.

Le travail de Martenus ne doit pas
plaire davantage aux jurisconsultes
qu'aux amateurs de poésie. L'' Ecjjhrasis
est un tour de force qui n'a plus guère
de valeur aujourd'hui qu'à raison de sa
rareté.
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Guillaume Mnrtenus avait un frère,
Jean Martenus, qui fut chantre et cha-
noine de l'église cathédrale de Saint-
Bavon, à Gand.

Puul Bergmiins.

Yalère André, Blbllotheca belgica (Louvain,
4643), p. 328. - J.-Fr. Foppens, Uibliotheca bel-
gica (Bruxelles, 4139), 1.1, p. 448.

MARTIN (saint), VIIe évêque de
Tongres d'après la tradition. Il appar-
tient au groupe des évêques empruntés
par l'église de Liège à celle de Trêves
dans le but de donner des prédécesseurs
à saint Servais. (Voir l'art. saint Marcellus).

Au Xe siècle, Hériger ne connaît
de lui que son nom. Au XIII«, Gilles
d'Orval ajoute qu'il combattit le culte
des démons, c'est-à-dire des divinités
païennes. D'après une tradition posté-
rieure, il aurait été l'apôtre de la Hes-
baye.

H. Pirenne.

Rellberg , Kirchengeschichte Deutschlands,
1.1, p. 208. — Fisen, Historia Leodiensis, 1.1,
p. 23. — Acta sancl. Boll., 24 juin.

MARTIN D'ANVERS, graveur. Voir
MERTENS (Jean).

MARTIN DE REMOUCHAMPS,

écrivain ecclésiastique, né en 1522, au
village de ce nom, dans l'ancien pays
de Stavelot, décédé à Florennes, le 27 dé-
cembre 1600. Il fit profession dans l'ab-
baye bénédictine de cette dernière loca-
lité, y exerça pendant vingt-cinq ans la
charge de procureur, et fut élu abbé en
1574, à la mort de Jean d'Emethon
(Ermeton ?). 11 fit rebâtir l'église de son
abbaye, détruite par les Français en
1552. 11 était renommé pour son érudi-
tion. Il laissa plusieurs écrits, aujour-
d'hui perdus : 1. Epidolce ad diversos.—
2. Antecessorum suorum luculenta his-
toria. — 3. Md sui chronica.

G. Dewulque.

De Becdelièvre, Biographie liégeoise.

MARTIN DE SAINT-SERVAIS, écri-
vain ecclésiastique. Voir QUINARD.

MARTIN LE BÉGUIN, chansonnier
cambrésien de la fin du XIIIe siècle.
Comme le dit Paulin Paris, qui s'est oc-

cupé de ce poète dans Y Histoire littéraire
de la France, les béguins, au moyen âge,
et surtout en Flandre, étaient une es-
pèce de moines mendiants que l'Eglise
répudiait et condamnait même comme
hérétiques. Dinaux a voulu attribuer le
surnom de le Béguin à un défaut de
prononciation, mais Martin, dans ce cas,
aurait été appelé le Baube. Martin le Bé-
guin nous a laissé quelques chansons
amoureuses, et notamment un lai de dix
couplets : la Note Martinet, où il décrit
minutieusement, dans une mesure ra-
pide et variée qui appelle la musique,
les perfections de sa dame : elle n'a
qu'un défaut, celui d'être pauvre; aussi
les amis de Martin lui conseillent-ils de
ne pas songer à l'épouser.

Paul Bergmans.

Histoire littéraire de la France, t. XXIII (Paris,
4886), p. 689-6G0.

MARTIN VAN TOROUT, poète fla-
mand du moyen âge, auteur d'un traité
en vers Dboec vander Biechten (Traité de
la Confession). Son œuvre est conservée
partiellement dans les fragments d'un
manuscrit, provenant de la célèbre ab-
baye d'Eename, et qui date plutôt du
commencement du xv« siècle que de
la fin du xive. La partie du poème
qui a été épargnée ne comprend plus
que 117 vers : les 49 premiers et les
68 derniers; mais comme les feuillets
du manuscrit sont chiffrés, on a pu
calculer que l'ouvrage entier se compo-
sait de 730 vers.

Ce fragment est trop minime pour
permettre de porter un jugement exact
sur l'œuvre de Martin van Torout.Tout
ce qu'on peut dire, c'est que l'auteur
semble avoir bien saisi le ton que com-
porte le sujet. En outre, il est aisé de
se faire une idée du contenu du poème,
les manuels de ce genre étant très nom-
breux déjà au moyen âge. Il est probable
que Martin van Torout a voulu ensei-
gner au peuple la façon convenable
d'examiner sa conscience, en décrivant
les péchés qu'on commet, par les sept
péchés capitaux, contre les dix com-
mandements de Dieu, les sept œuvres
de charité, les sept sacrements, le sym-
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bole de la foi, et ceux occasionnés par
les cinq sens ; le tout peut-être illustré
de ce qu'on appelait au moyen âge
des < exemples «, comme dans le Boec
vander BiecMen qui a été imprimé en
1480, à Delft (à la suite du Spieghel
des eioighen levens). De l'auteur même
nous ne savons que le nom : il se
nomme deux fois à la fin de son
poème ; il ne faut sans doute pas trop
prendre à la lettre ce qu'il nous dit,
vs. 712-715 :

Ende bidt over Martine van Torout
Die hieraf was u allen hout
Van deire Biechte, entyese maecte
Met groeter pine, ende vêle drum waecte.

Willem de Vrcese.

Les fragments du Boec vander Biechten ont élé
édités par le d' D.-J. Vander Meersch, d'abord
partiellement dans le Belgisch Museum, 1839,
p. 203-207, plus tard en entier dans le Taelver-
bond, 1833, p. S-8, et parNap. de Pauw dans ses
Middelnederlandsche Gedichten en Fragmenten,
p. 390 sqq. Le dr D.-J. Vander Meersch, qui a
découvert les fragments aux archives de la ville
d'Audenarde, où ils se trouvent encore, prétend
que le manuscrit date du xme siècle ; Mr de Pauw
dit t du xine-xive » (I. c, p. 292); c'est impos-
sible : la langue seule le démontre. En outre,
il n'y a pas de raisons suffisantes pour attri-
buer à Martin van Torout les autres poèmes que
contient le manuscrit, comme le font Vander
Meersch {loc. cit.) et L.-D. Petit, Middelneder-
landsche Bibliographie, n°s 499, 300 et 837.

MARTIN (Jean), hagiographe, né à
Valenciennes et profès du couvent des
Frères prêcheurs de cette ville, dont il
était prieur en 1479. Il mourut le
1er mai 1495. Ce religieux a écrit : la
Légende de monseigr. S. Dominique, père
et premier fondateur de Vordre des Frères
prescheurs. Translatée du latin en fran-
coys. Paris, J . Trepperel (vers 1510);
petit in-4<> goth. de 4 ff. prél., 112 ff.
de texte à 2 col. et 1 f. pour la table
et la souscription. Cette légende, écrile
en forme d'entretien entre un confes-
seur et sa pénitente, a été tirée des vies
de saint Dominique par le B. Jourdan
et d'autres auteurs. On attribue aussi à
Jean Martin un mystère, qui a été im-
primé sous ce titre : S'ensuit ung miniere
de l'institution de l'ordre des Frères près-
clieurs et commence sainct Dominique luy
estant à Rome vestu en îiabit de chanoine
regulier. A xxxvj personnaiges dont les

BIOGR. BAT. — T. XIII.

noms s'ensuivent cy-après. (Paris, Jehan
Trepperel, sans date); in-4° goth. de
38 ff. à 2 col., fig. en bois. Philippe
Brasseur a consacré des vers à la louange
de Jean Martin.

Ltap. Devillera.

Brasseur, Sydera illustrium llannoniœ scrip-
tontm, p. 101. — Paquot, Mémoires pour servir
à l'Iiist. litt, des Pays-Bas, t. II, p. 312. — Bru-
net, Manuel du libraire, édit. de 18G2, t. III,
p. 1491 et 1975.

MARTIN (Mathieu), écrivain ecclésiastique,
florissait dans la première
moitié du XVIIe siècle. Religieux minime,
il vécut au couvent de Mons, et fut défi-
niteur de sa province. A l'occasion de la
mort d'Herman-Philippe de Mérode,
marquis de Treslon, il dédia à la veuve
de ce dernier un traité intitulé : Les Ap-
pavages d'un chevalier chrestien. Mons,
Fr. deWaudré, 1628 ; pet. in-4°. La vie
n'est qu'un moment : la mort apporte le
bonheur éternel à celui qui a su le méri-
ter, comme le marquis de Treslon; il ne
faut donc point pleurer la mort d'un
homme de bien, telle est la thèse du
P. Martin. Et il la développe abondam-
ment en plus de quatre cents pages,
dans un style d'habitude redondant et
emphatique, mais qui a parfois de l'éclat
et de l'énergie. La famille de Mérode
fit réimprimer à petit nombre ce raris-
sime ouvrage, à Bruxelles, en 1845.
Une autre réimpression parut à Paris,
l'année suivante, dans la Bibliothèque
approuvée publiée par la librairie Pé-
risse, sous le titre de : Un cœur chrétien.

Paul BergmanB.

L'œuvre de M. Martin; un exemplaire de l'édi-
tion originale est conservé, dans la bibliothèque
de la ville de Tournai. — L. Waddingus, Scrip-
tores ordinis Minorum (Borne, 1630), p. 233. —
Ce bibliographe donne erronément aux Appa-
nages la date de 1828; en le recopiant, J.-Fr.
Foppens (Bibliolheca belgica, t. II, p. 8C8) a
commis la même erreur.

MARTINEZ (François), jurisconsulte,
vivait à la fin du XVIIe siècle. Greffier à
la chambre de tonlieu, à Bruxelles,
François Martinez compila en flamand,
sur l'ordre du conseil du domaine et des
finances, un traité pratique de droit
domanial qui parut, en 1692, sous le
titre suivant : Het recht domaniael van

29
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Si/ne Majesteyt in desen hertogdomme van
Brahant, midlsgaders het gesagh, bewin,
ende lianteringe die desaengaende zyn heb-
bende die raedt ende rentmeester generael,
ende de gesworene erjlaeten desselfs Uooft
Thol-camere binnen Brnssele. Bruxelles,
Lambert Marchant, 1692; in-fol. L'im-
primeur Simon t'Serstevens en donna,
en 1729, une nouvelle édition en deux
volumes petit in-8o.

Paul BergmaDi.

L'œuvre de F. Hartinez.

MARTINEZ VAN WAUCQUIER, érudit,
né à Middelbourg, mort à Anvers

en 1643, d'après Van der Aa (Biogr.
woordenb.), en 1642, d'après Diercxsens
(Antwerpia Christi nascens et crescens,
t. VII, p . 265). Il fut attaché pendant
de longues années, comme correcteur, à
l'imprimerie des frères Moretus (maison
Plantin), à Anvers. Il était versé dans
les langues anciennes et possédait l'es-
pagnol et le français. Le principal ou-
vrage de Martinez est le Novum Dictio-
narium tetraghtton in quo noces latince
et grœcœ his respondentes, cum gallica
et belgica singvlarum interpretatione or-
äine alphabetico proponunlur. Anvers,
1632 ; in-8°. Cet ouvrage a eu plusieurs
éditions. Martinez a également laissé
quelques traductions latines d'ouvrages
espagnols et français : 1. Conciones, att-
thoreR.B. Petro Seweo.Cologne, 1610;
in-12. — 2. R. P. Jarrici thesaurusre-
rum Indicarum. Cologne, 1615; in-12,
3 vol. C'est l'histoire abrégé des mis-
sions de la Compagnie de Jésus dans les
Indes orientales et dans les autres pays
découverts par les Portugais. — 3. R.
P. Cottoni Meditationes. Cologne, 1617;
in-12. - 4. R. P. Pétri Cottoni Sei-mones.
Cologne, 1617; in-12. — 5. Sermones
sublimati authore R. mo Domino Petro
Camusio. Cologne, 1619; in-8<>, 2 vol.
Tous ces ouvrages sont traduits du fran-
çais. Les trois suivants sont traduits de
l'espagnol : 6. Thesaurus spiritualis
missœ, anthore R. P. Gaspare Sanchei.
Ingolstadt, 1620; in-16. — 7. Exerci-
tinviperfectionis, authore R. P. Alphonso
Roderico Fallisolelano. Cologne, 1631-
1632; in-4°, 3 vol. — 8. Opera Sancta

Matris Teresœ. Cologne, 1626-1627;
in-4», 2 vol.

A. Uueckman.

Paquol, mémoires, 1.1, p. 126. — Foppens, Bi-
bliotheca belgica, t. II, p. 877. — Sweerlius,
A thenœ belgicœ, p. 8G0.

MARTINI (Corneille), professeur de
philosophie et théologien luthérien, né
à Anvers en 1567, mort à Helmstaedt,
dans le duché de Brunswick, le 17 décembre

1621. Ce savant appartient à
une famille dont les membres, tant à
Anvers qu'à Bruxelles, ont marqué dans
la magistrature consulaire. L'un d'eux
fut pendant dix ans pensionnaire de
la ville d'Anvers; un autre, vingt
ans plus tard, fut condamné à mort et
exécuté pour avoir voulu livrer la ville
d'Anvers au prince d'Orange. Corneille
Martini, sorti enfant de sa patrie avec sa
mère et sa sœur, n'y rentra jamais. Nous
le trouvons, dès 1591, fixé àHelmstaedt
comme professeur de logique. C'est là
qu'il fonda sa réputation par ses leçons
et ses écrits. On U de lui une douzaine
d'ouvrages d'autant mieux oubliés que
de nos jours ils ne serviraient pas à grand'
chose. Le chanoine Paquot en cite huit,
mais il n'en donne que les titres sans ap-
préciation aucune. C'est un tort, Mar-
tini, comme philosophe, ayant été un
initiateur. En matière de religion, la tolé-
rance était à ses yeux la plus nécessaire
des vertus. C'était parfait, malheureuse-
ment la violence des mœurs empêcha
qu'il ne fût goûté et applaudi autant qu'il
le méritait. Il y eut même, au nombre
de ses collègues, un nommé Strube qui
s'oublia jusqu'à dire que sa doctrine
était plus porcine qu'humaine.Cela suffit
pour nous donner une idée des aménités
qui furent échangées au colloque de Ea-
tisbonne de 1601. Martini y alla et lutta
avec autant d'énergie que de bonheur
contre le P. jésuite Gretser, professeur
à Ingolstadt. Son épitaphe fait allusion
à cette mémorable rencontre. Ce n'est
certainement pas lui, mais un homo-
nyme, qui publia, en 1608, à Anvers,
le petit in-folio avec gravures de Pierre
Baltens intitulé : les Généalogies et an-
ciennes descentes des forestiers et comtes
de Flandre. Peut-être s'agit-il ici de Cor-
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neille Martini, ministre réformé, qui fut
suspendu en 1619 par le synode de
Leyde à cause de ses sentiments remon-
trants.

Ch. Rühlenbeck.

Joecher, A llgcmetnes Gelehrten Lexicon, t. III,
p. 2*27. — Itlaes, Mémoires anonymes sur les
troubles des Pays-Bas, t. I, p. 47Ï. — A. Wan-
ters, Histoire des environs de Bruxelles, t. Il,
p. 843. — (Paquot), Mémoires pour servir, etc.
Louvain, 1767, t. X, p . 349-3S'2. — Kunhard,
Beitraege zur Geschichte der Universitaet Helvi-
staedt. Helmstaedt, 1797.

MARTINI (Guillaume), pensionnaire
de la ville d'Anvers au XVIe siècle.
Maître Guillaume Martini était fils d'un
personnage du même nom, qui fut l'un
des deux pensionnaires de la ville d'An-
vers de 1546 à 1555, et qui, à sa mort,
eut pour successeur le célèbre Jacques
van Wesembeke, l'un des secrétaires de
In même ville. Le fils entra d'abord au
service de la ville de Bruxelles, où il
obtint, en 1557, les mêmes fonctions
que celles remplies par son père à An-
vers; c'est en cette qualité, qu'à la
demande des nations ou corps des mé-
tiers, il prêta serment en leur présence,
le 16 décembre de la même année. En
1562, les états de Brabant l'envoyèrent
en Allemagne, avec Antoine van Strae-
ten, d'Anvers, pour prendre la défense
des privilèges dont les habitants du du-
ché jouissaient dans ce pays. Dès l'année
15 65, après avoir donné sa démission à
Bruxelles, il fut nommé greffier de" la
ville d'Anvers, fonction importante qu'il
remplit constamment jusqu'en 1585.
A ce titre, il souscrivit à tous les actes
posés par la commune, tant pendant la
domination espagnole, du temps du duc
d'Albe et de Requesens, que durant la
période orageuse allant de 1576 à la
soumission de la ville au prince de
Parme. Il disparaît alors et nous ne
savons où il termina sa vie.

Maître Gilles Martini, qui était le
frère de Guillaume, devint secrétaire de
la ville d'Anvers en 1574, perdit en-
suite cet emploi vers 1581, et fut nommé
pensionnaire de la ville de Bruxelles, sur
la désignation que fit de lui Alexandre
de Parme (lettre datée de Beveren, le
29 mai 1585). Il hérita du fief de

Wolfslinde, à Eppeghenf, que son frère
et son père avaient possédé, et qu'il
transmit à sa postérité. Il entra dans le
lignage de Sweerts à Bruxelles. Mais il
ne fit rien d'important et l'on n'en parle
ici que pour éclaircir la biographie
d'hommes dont le nom se retrouve
mêlé aux annales de notre pays à cette
époque.

Alphonse Wollten.

Génard, Antwerpscli Archievcnblad. — Henne
et Waulers, Histoire de Bruxelles, t. II, p. 3.
— Alphonse Waulers, Histoire des environs de
Bruxelles, t. II, p. 543, etc.

MARTINI (Gustave-Ferdinand-Joseph),
fils du comte Joseph-Hyacinthe-Jacques

Martini et de la comtesse Anne-Josèphe-Françoise-Thérèse
Martini, née

de Meeûs, naquit à Bruxelles, le 15 septembre
1833. Après avoir fait de bril-

lantes études au collège Saint-Servais
de Liège et au collège Notre-Dame de
Tournai, il entra à dix-sept, ans dans
la Compagnie de Jésus le 31 octobre
1850, au noviciat de Tronchiennes,
et mourut âgé de vingt-deux ans au
collège de la Paix, à Namur, le 25 juin
1855.

Sa courte vie ne fut qu'une longue
aspiration à la sainteté. Il n'y eut place
en son cœur que pour l'amour divin,
pour l'amour de ses parents et celui du
prochain, en vue de Dieu. Son esprit
d'obéissance et d'humilité, son zèle pour
le salut des âmes, son ineffable bonté,
son inaltérable douceur, sa sérénité dans
la souffrance, le caractère extatique de
sa piété comme safin prématurée, ont fait
de lui l'émule des Louis de Gonzague et
des Jean Berchmans.. C'était aussi une
intelligence d'élite, s'appliquant avec
ardeur aux travaux de l'esprit, à qui il
n'a manqué qu'une santé solide pour
être mis au niveau de toutes les branches
du savoir. Toute son âme se révèle dans
les pages trop peu nombreuses qu'il
nous a laissées. Nous avons de lui :
l .Des extraits de sa correspondance. —
2. Des fragments de discours. — 3. Un
résumé des exercices d'une retraite faite
au collège de Tournai— pages 201-64
de la Vie de GuUave Martini, S. J., par
le P. Alexandre Pravod. Paris, Tournai,
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1857; in-8°; pages 225-317 fie la deu-
xième édition, 1862; in-12.

Ferd Loise.

C. Sommorvogel, Bibliothèque de la Compa-
gnie de Jésus.

MARTINI (Ignace), professeur et écrivain
ecclésiastique de la province gallo-belge.

On ignore le lieu et la date de sa
naissance. On sait seulement qu'il pro-
fessa à Luxembourg et qu'il mourut à
Tournai le 10 avril 1702.

Il a laissé la Foy triomphante. 10 et
11 septembre 1675.

Ferd. Loise.

C. Sommervogel, Bibliothèque de la Compa-
gnie de Jésus.

MARTINI (Jean), biographe, né à
Anvers, le 31 janvier 1595, entra dans
la Compagnie de Jésus, le 2 octobre 1613,
et mourut le 4 juin 1625. Nous avons
de lui les deux ouvrages suivants :
1. Kurt begryp des levens ende deughden
van den H. P. lynatius de Loyola, fon-
dateur der Societeyt Jesu, wtgegheven
door eenen van de zelve Societeyt, met réel
scJwone mirakelen vermeedert. Malines,
Godefroy Huet, 1622 ; in-12. — 2. Eet
leven van den H. P. Franciscus-Xaverius,
Apostel van Indien ende Japonien, priester
der Societeyt Jesu. Nu in 't cort over-geset
wt het latyn, door eenen der selver Socie-
teyt. Malines, Henri Jaye, 1628; in-12.
Le P. de Bäcker dit seulement : Leven
van den H. Ignatius Loyola en Fran-
ciscus-Xaverius. Malines, Jaye; in-12,
et ne dit pas que l'ouvrage est anonyme.
Le P. Sommervogel ne croit pas se trom-
per en attribuant au P. Jean Martini
ces deux biographies.

Fcrd. Loise.

C. Sommervogel, Bibliothèque de la Compa-
gnie de Jésus.

MARTINIS (Arthur), botaniste, né à
Malines, le 23 avril 1837, mort à
Bruxelles, le 22 avril 1871. Ama-
teur zélé de botanique rurale, Mar-
tinis explora avec soin les environs
de Bruxelles de 1852 à 1856; plus
tard, il étudia, dans tous ses détails, la
flore des alentours d'Obourg. Ses re-
cherches dans le Brabant et le Hainaut
ont fourni des renseignements nombreux

à l'auteur du Manuel de la flore de Bel-
gique, II a successivement publié, dans
le Bulletin de la Société royale de bota-
nique de Belgique, les notes suivantes :
Observations phytographiques sur quelques
plantes de la flore de Belgique (1863);
Chloranthie citez les Cerastium triviale
Link, Feronica Chamœdrys L. et Ane-
mone nemorosa L. (1864); Note sur les
Erodium pimpinellrpfolium Sibth. et B.
circutarium L'Hérit. (1865); Note sur le
Montia fontnna L. (1866); Quelques mots
sur VAlsine pallida Lmrt. (1872). Il pu-
blia, avec la collaboration de Mr H. van
Heurck, quelques fascicules de l'Herbier
des plantes rares ou critiques de Belgique.
M> H. van Heurck, d'Anvers, l'avait
appelé chez lui pour prendre soin de son
herbier et des ses autres collections bo-
taniques, sur lesquelles il a publié une
notice servant de préface aux Observa-
tiones botanicee et descriptiones plantarum
novarum herbarii Van Heurckiani. Vers
la fin de 1870, il avait été nommé aide-
naturaliste au Jardin botanique de
Bruxelles.

Fr. Cnpin.

Bull. Soc. roy. de bot. de Belg., t. X, p. 334-
336.

MARTINS (Gauthier ou Wautier),
maître maçon et architecte à Gand, mort
en 1418. Son nom est cité dans les
comptes de la ville en premier lieu à pro-
pos de la reconstruction de la grande bou-
cherie, qui était à cette époque un vieux
bâtiment en bois recouvert de chaume.
G. Martins fut le principal adjudica-
taire de la nouvelle halle, dont le plan
avait été dressé par Gilles de Sutter, géo-
mètre de la ville. Bâtie de 1408 à 1417,
et augmentée, en 1448, d'une chapelle,
cette boucherie était encore au xvue siè-
cle, d'après Sanderus, l'une des plus im-
portantes de l'Europe (Macellum majus
ampla et si usquam alla per omnes Europa
regiones mugnifica lanionum domus). Un
court passage des comptes de 1410-1411
renseigne que Martins prit part à la
mise à prix des travaux de restauration
à effectuer au beffroi.

On connaît plus de détails au sujet
de la reconstruction, par notre maître
maçon, de la chapelle de la chef-confrérie
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de Saint-Georges, dans le cimetière de
l'église Saint-Nicolas. Un différend qui
s'était élevé, au sujet des sépultures dans
cet édicule, entre les marguilliers de
Saint-Nicolas et les confrères de la
gilde, fut réglé par acte du 16 juin
1412 (document publié par Mr F . de
Potter, Gent, t. I II , p. 318). Le 5 jan-
vier, n. s., intervint entre les mêmes
parties un accord pour la reconstruction
de la chapelle, et, par acte du 6 juin
suivant, G. Martins entreprit le travail
de bâtisse, aidé du charpentier Van
Severen, pour la somme totale de 52 liv.
de gros. Ces deux derniers actes, pu-
bliés par Ed. de Busscher (Arm. Soc.
des Beaux-Arts, t. VII), contiennent des
stipulations intéressantes au point de
vue des détails architectoniques. Mr De
Potter pose la question de savoir si réel-
lement la chapelle a été reconstruite,
le contrat du 6 juin (et non du 23 mai,
comme il le dit) étant annulé dans le
registre scabinal. A cela nous répondons
que le document du 5 janvier précédent
nous apprend que la chapelle primitive
a été démolie (afyebroken) ; d'autre part,
on sait que des subsides furent donnés
à cette époque par la ville à la confrérie
pour la construction de la chapelle;
enfin, le fait que l'acte a été barré indi-
que tout simplement que l'affaire a été
terminée, ainsi qu'on le voit, d'ailleurs,
par l'indication du payement en 1419
au bas de la pièce : guitatum(et non con-
tentatum, comme on l'a lu) die XIII" Ja-
nuarii anno 1418 (v. st.).

Mais l'œuvre la plus importante de
Martins paraît avoir été la construction
de la formidable porte dite de Termonde,
à l'est de Gand, dans la seigneurie de
Saint-Bavon. Le travail de maçonnerie
avait été adjugé à G. Martins pour la
somme de 270 livres de gros; Daniel
van Severen entreprit de placer la char-
pente avec le fer y nécessaire, pour
50 livres (compte de 1414-1415). Le
dernier payement relatif à cette cons-
truction est inscrit dans le compte
1419-1420. De môme que la chapelle
Saint-Georges, la porte de Termonde
fut démolie au xvie siècle ; un dessin
nous en a été conservé.

Depuis 1411, Martins était second
géomètre arpenteur de la ville; Daniel
van Severen, cité plus haut, avait, de
son côté, succédé à Gilles de Sutter
comme premier géomètre. Outre sa pen-
sion annuelle comme fonctionnaire, la
ville octroya à diverses reprises à Mar-
tins des gratifications, notamment pour
deux voyages à Vilvorde, en Brabant,
où il devait acheter des pierres (1414-
1415). En 1415, il intervint comme
géomètre de la ville dans une nouvelle
contestation entre l'église Saint-Nicolas
et la gilde de Saint-Georges (12 août
1415, registre scabinal, fol. 115). Un
don de 8 écus d'Utrecht (19 esc. gr. de
Flandre) fut fait par le magistrat à sa
fille, lors de l'entrée en religion de
celle-ci à Waesmunster (compte 1416-
1417).

Les renseignements publiés par Mrde
la Fons de Mellicocq ont fait connaître
la part importante prise par G. Martins
aux travaux de fortification de Béthune,
où « le maître des œuvres de la ville de
« Gand • construisit, en 1416, la ter-
rasse d'une solide tour à la forteresse,
ainsi qu'une bâtisse à plate-forme et
galerie à la porte de Saint-Pry. Après
la mort de G. Martins sa veuve chargea
Nicolas van Dale de terminer les travaux.

Victor Vauder HaeghcH.

Archives de la ville de Gand: comptes et regis-
tres scabinaux. — Diericx, 3Iém. sur Gand, t. II.
— De Laborde, Ducs de Bourn., preuves I. —
Messager des sciences hist., 183G, 1839, 1872. —
E. De Busscher, Annales de la soc. roy. des beaux-
arts, t. VII. — Id., Recherches sur les peintres
gantois. — De Vigne, Recherches corporations.
— De la Fons baron de Mellicocq, Des artistes
et ouvriers du nord de la France et du midi de
la Belgique. — F. de Potter, Gent, l. II et III.

MARTINS (Jacques). Voir MARTENS
(Jacques).

MARTINS (Jean), peintre à Gand (1),
contemporain des frères Van Eyck. Les
registres scabinaux de la ville nous ap-
prennent qu'il entreprit, le 3 juinl419,
avec le peintre Guillaume van Axpoele,
de refaire en bonne couleur à l'huile
(met ffoeder olieverwen) les portraits des

(1) Nous omettons, comme falsifiés, pour cette
période, les renseignements contenus dans le
registre des peintres de la corporation gantoise.
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comtes de Flandre, peints antérieure
ment déjà à la détrempe sur les parois 
de l'avant-salle de la maison échevinale 
de la Keure. Le contrat, très détaillé, 
intervenu à ce sujet entre les artistes et 
les représentants du magistrat a été 
publié ou analysé successivement par 
MM.Diericx, De Busscher, De Potter, 
I I . vanDuyse; M. de Laborde, de son 
côté, y a fait allusion dans des notes 
relatives aux premières peintures à 
l'huile. On remarque dans cet acte des 
stipulations très curieuses concernant la 
bonne qualité des substances à mettre 
en œuvre : il sera défendu notamment 
de faire usage de matières corrosives. 

Ces portraits, qui comprenaient une 
trentaine de panneaux représentant tous 
les comtes et comtesses de Flandre jus
qu'au prince régnant Jean sans Peur, 
devaient, sous certains rapports, être 
analogues à ceux qui existaient à Cour-
trai. Or, il y a quelques années, on a 
découvert à l'église de Notre-Dame, à 
Courtraij de nombreux et très importants 
vestiges de cette série de » pourtraitures » 
des souverains de Flandre. Les comptes 
de la ville nous donnent le détail des 
divers payements faits aux artistes pour 
les peintures susdites à la maison des 
échevins ; nous y trouvons que le por
trait de Jean sans Peur fut peint en 
1431-1432 par Jean Martins, cette fois 
seul. 

En 1422-1423, J. Martins avait été 
chargé de vernir les seize pierriers en 
fer {//serin steenbusaen)livrés à la ville de 
Gand par Colard Guyse, de Maubeuge. 
On voit par d'autres extraits des mêmes 
comptes, 1424-1425, qu'il avait enlu
miné le Saint-Georges destiné à être 
placé à la porte du Steendam, et orné 
de peintures le baldaquin de Notre-
Dame pour l'église paroissiale de Saint-
Pierre lez-Gancl. Vu le prix payé par ce 
dernier travail, 2 livres 10 escalins de 
gros, E. de Busscher suppose que 
» c'étaient des médaillons à sujets reli-
o gieux qu'il y peignit, de ces petits 
» tableaux à l'huile, comme on en voit 
« sur les étendards de nos églises ». 

Pendant plusieurs années il fut payé 
par le magistrat pour travail fait au dais 

qui était offert annuellement par la ville 
de Gand à Notre-Dame de Tournai, de 
1426 à 1434 en collaboration avec le 
peintre Guillaume de Bitsere et le sculp
teur Daniel Bulteel, et de 1443 à 1447 
avec le peintre Nicolas Vander Meersch. 
Nous trouvons encore le nom de J. Mar
tins associé à celui de G. de Kitsere 
pour d'autres tâches : en 1427-1428, ils 
entreprirent de repeindre la chapelle de 
la Keure; peu d'années après, ils pei
gnirent, l'un et l'autre, des armoiries 
destinées à orner la ville lors de l'entrée 
d'Isabelle de Portugal (qui eut lieu le 
22 août 1430); Jean Martins, pour sa 
part, exécuta àcette occasion neuf grands 
blasons aux armes de la ville. 

On peut reconnaître notre Jean Mar
tins dans le « Jehan Martin « cité,, à 
quelques années de là, à propos du ma
riage de Charles le Téméraire àBruges, 
en avril 1468 (u. st.) dans le · compte 
« des ouvrages et aussi des entremetz et 
• paintures faicts à Bruges aux nosces 
« de ms. le duc Charles ». Mais il n'y a 
rien de certain à cet égard. D'après 
l'auteur cl η supplément (1 829) à l'his
toire de Belgique de Marc van Vaerne-
wyck, le peintre Jean Martins serait le 
père de Nabur Martins (voir ce nom). 
Nous n'avons pas découvert la preuve 
de cette filiation. 

Victor Vander Haegben. 

Archives de la ville : comptes et registres sca-
binaux. — Diericx, Mém. sur la ville de Gand, 
t. II. — De Laborde, Les ducs de Bourgogne, 
preuves. — E. de Busscher, Hecherches sur les 
peintres gantois. — De Potter, Gent, t. I et V. — 
Id., Geschiedenis der stad Kortrijk, t. III. — 
Biogr. nat., au mot Axpoele (G. van). — H. van 
Duyse, L'hôtel de ville de Gand. 

M A R T I N S (Joachim), médecin, né à 
Gand à la fin du XVe siècle, mort vers 
1540. On ne possède que peu de rensei
gnements sur la vie de ce médecin; on 
sait seulement qu'il vécut longtemps à 
Bâle, où il entretenait d'étroites rela
tions d'amitié avec Erasme et qu'il 
publia des Commentaires des trois li
vres de Galien sur les Forces de la 
nutrition, une traduction latine des 
Maximes du même, et enfin une édi
tion complète des œuvres du médecin 
grec enrichie de notes. Après la mort 
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d'Erasme, il serait retourné dans les
Pays-Bas.

Dr Victor Jacques.
Piron, AUjnneene levetisbeschrijving der man-

nen en vrouweti van Belijië.

MARTINS (Nabur), peintre, un des
artistes les plus notables de l'école gantoise

au XVe siècle, mort en 1454. En
1435, il s'engagea à payer leB redevances
requises pour être admis dans la corpo-
ration des peintres de Gand. Ceci ré-
sulte d'un acte en date du 7 septembre
1435, enregistré dans le registre scabi-
nal de l'année (1). Dans ce premier
document il est appelé » Nabugodo-
nosor Maertins « ; les actes postérieurs
donnent le prénom abrégé en Nabor, Na-
bur ou Naber.

Les comptes de la ville de Gand mon-
trent que de 1440 à 1453, la plupart
des travaux de peinture ou de dessin
effectués par ordre du magistrat • lui
furent confiés : décors à la chapelle
des Parchons (1440-1442); tableau
d'autel et peintures murales dans la
chapelle des éclievins de la heure (1443-
1444, 1445-1446, 1448-1449); dessin
d'un projet pour la restauration de la
« grande tour « (2) en 1448 ; armoiries
du souverain et blason de la ville sur
la porte de Saint-Liévin (1451-1452).
Pendant la guerre contre le duc Phi-
lippe le Bon, il fut chargé de peindre
beaucoup d'étendards, écus et pennons,
notamment les bannières paroissiales or-
nées de figures représentant les saints
patrons des églises (1451-1452), travaux
auxquels participèrent aussi les peintres
Casin van Bassevelde, Josse Carve et
AchiletVanden Bossche.En 1452-1453,
il décora des treillis en fer de la maison
des échevins, ainsi que la girouette de
la Spitaelpoorte.

Une série d'œuvres importantes de
Nabur Martins est connue par des actes

(1) Le registre de la corporation des peintres
porto Nabur Martins comme doyen en itàO. Mais
nous considérons comme apocryphes les mon-
tions inscrites dans ce volume pour la période
antérieure au xvi" siècle.

(2) Celait, pensons-nous, la grosse tour des
remparts près de la porte de liniges f grooten
• lliurrc ter vesten •, dont il est question au
f» <U38 du môme compte, et non le bell'roi comme
on t'a dit.

et contrats authentiques. Le 28 janvier
1442 (1443 n. st .) , il s'engagea à
peindre un tableau destiné au maître-
autel de l'église Sainte-Walburge, à
Audenarde, pour la somme de 14 livres
de gros. N'ayant pas terminé son ta-
bleau à la date fixée, il dut promettre
aux marguilliers d'Audenarde, devant
les échevins de Gand (8 juillet 1443),
de ne plus quitter sa besogne avant de
l'avoir achevée, sous peine d'une livre
de gros d'amende pour chaque absence
non autorisée. Cette œuvre était, selon
toute apparence, un tableau divisé en
plusieurs compartiments. Une com-
mande faite quelques années plus tard,
le 28 avril 1460, au peintre Clerbaut
van Witevelde, fait connaître, en effet,
que le tableau du dit maître-autel d'Au-
denarde était à volets.

Des comptes encore inédits concer-
nant d'importantes restaurations faites
à la Cour du Prince, à Gand, nous ap-
prennent que de 1443 à 1446 « Nabor
• Martins, peintre demonrant à Gand»,
fit de nombreux travaux à ce palais,
surtout pour la décoration des » pina-
• des et ernstes « de la toiture. Il
peignit notamment » les pommeaux de
« chacun des dix pinnacles de coleur
« d'azur à oille et les grans feulles et
» petites feulles et branches estans sur
• les borts du dit pommeau avecques les
» dites ymages d'omraes dont les dits
« pommeaux sont garnis ». Les » lieuses«
ou parties inférieures des pinacles, fu-
rent ornées de la devise et des armes de
Bourgogne. Il lui fut aussi fait un paye-
ment pour avoir » progetté les deuxhuys
• d'un pelé «. Avec le verrier, Martin
Beyaert, il livra pour le même palais
» les panneaulx de VI fenestres du plus
« hault estage et vaucheure de la dicte
» gvant touT de voirre qnit, esquelles
» sont mis et ouvrés les blasons ou
« armes des pays de mon dit seigneur,
« bien et richement «. Deux de ces
panneaux contenaient » deux ymages,
« assavoir St Andry et St Philippe ».

Nous avons vu que Nabur ne travail-
lait pas toujours aven beaucoup d'acti-
vité. Le contrat relatif à l'exécution d'un
tableau de maître-autel àLede (4 juillet
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1444) contient à cet égard une stipula
tion sévère : si l'œuvre n'est pas livrée 
aux Pâques prochaines, l'artiste payera 
une amende de 6 liv. de gros et encourra 
suspension de la franchise du métier. 
Des mesures étaient prises aussi pour 
que l'exécution fût bonne : au cas où la 
valeur de l'œuvre serait estimée par les 
experts à moins de 20 livres, somme fixée 
par le contrat, le prix serait diminué 
d'autant; que si la peinture valait plus, 
l'église suppléerait. Ce tableau, d'après 
le contrat, devait être semblable à celui 
qui se trouvait au maître-autel de l'église 
de Notre-Dame de Saint-Pierre, àGand. 

La même année, Liévin Sneevoet lui 
fit faire un Jugement dernier, tableau 
qui devait être pareil à la peinture or
nant la salle de réunion de la maison 
corporative des boulangers. Si le travail 
n'était pas livré à la Saint-Martin, 
l'amende s'élèverait à 20 escalins de 
gros, somme presque égale au prix con
venu, qui était de 24 escalins (acte du 
10 août 1444). 

En 1450, il travailla derechef pour 
l'église de Lede, et cette fois il y livra 
eenen wysere (vraisembablement un ca
dran solaire), en s'engageant, pour lui 
et ses héritiers, à le tenir en bon état 
pendant vingt ans. Le chevalier Diericx 
(Mém. sur la ville de Gand, t. I I , p. 58, 
note) ayant mal copié ce document avait 
cru qu'il s'agissait de la livraison d'une 
horloge. De là l'erreur, reprise par plu
sieurs auteurs, que Nabur Majtins était 
à la fois peintre et horloger. 

Toutes les œuvres citées sont perdues, 
et il ne serait guère possible de se faire 
une idée exacte du talent de notre ar
tiste, si l'on n'admettait avec Edm. 
De Busscher que l'importante peinture 
murale exécutée à la grande boucherie, 
lors de l'érection de la chapelle en 144 8, 
est bien une production de son pinceau. 
Ce remarquable panneau peint à l'huile 
— le plus ancien de ce genre qu'on ait 
signalé — découvert en avril 1855 sous 
une couche de badigeon par le concierge 
de la boucherie, Fr. van Melle, fut res
tauré une première fois par Félix de 
Vigne, en 1856, et en dernier lieu par 
E. Briotet, de Paris, en 1887. On y 

trouve en caractères gothiques : Beef 
doen maken Jacob de Ketelbot\lere ititjaer 
ons Heeren ah m]en screef M CCCC 
énde XLVIII. Des actes formels éta
blissent, d'ailleurs, les relations entre 
Nabur et le donateur Jacques de Ketel-
boetere, boucher et poissonnier, que 
l'artiste gantois avait même fait affilier 
à la corporation des peintres, quelques 
années auparavant, en se portant cau
tion pour lui (voir l'acte du 28 janvier 
1443, v. st.). 

D'autre part, on sait que Nabur Mar
tins, qui avait vraisemblablement été, en 
1448, dans la nécessité de faire des 
frais extraordinaires, emprunta une 
somme de 3 livres de gros, le 7 dé
cembre de la même année. Mais si l'as
sertion de De Busscher est infiniment 
probable, nous devons cependant avouer 
que la preuve absolue manque toujours. 
Inutile d'ajouter, en effet, que nous 
n'admettons pas comme authentique le 
document, tombé depuis en poussière, 
que Th. Schellinck sé rappelait, en 
1858, avoir lu un jour dans les archives 
de l'église de Saint-Martin. De Bus-
scher voit dans cette peinture murale 
« touslescaractèresd'un ex-voto jubilaire 
• destiné à perpétuer le souvenir de la 
» longue carrière professionnelle de Jean 
« deKetelboetere », le boucher, père du 
donateur. Le tableau, dont l'ordonnance 
rappelle vaguement les dispositions de 
l'œuvre capitale des frères "Van Eyck, 
représente l'Adoration de l'Enfant Jésus. 
Parmi les personnages agenouillés, on 
reconnaît, grâce aux armoiries, le duc 
de Bourgogne et Isabelle de Portugal, 
sa troisième femme, ainsi que Charles, 
comte de Charolais,et le seigneur Adol
phe de Clèves. 

Edm. de Busscher, qui place la nais
sance deN. Martins en 1404 et sa mort 
en 1482, a fait de vaines recherches 
pour retrouver ses traces à partir de 
1454. Nous avons la preuve qu'il mou
rut cette même année. Sa femme légi
time s'appelait Elisabeth Vander San
ten (acte du 30 décembre 1443). A sa 
mort il laissa d'une Clara Vanden Sande 
un fils naturel encore mineur, appelé 
Liévin, et qui fut placé sous la tutelle 
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de Jean Vander Pycstat (1). Liévin
Martins, Nabuers zone ou filius Nabors,
dont le nom est cité dans plusieurs actes
postérieurs, ne paraît pas avoir suivi la
carrière paternelle.

Victor Vander Hueghen.

Archives de la ville : comptes communaux;
élats de biens; registres aux actes et contrats de
la Keure. —Bibliothèque de l'université : compte
des travaux à la Cour du prince.—Diericx, Mém.
sur la ville de Gand, t. II, p. G8, « 5 , 343. — Ami.
soc. des Beaux-arts, t. IV, 1851-32. — Mess, des
sciences hist., 1830,1855, 1839,1800,4872.—Acad.
de Belg., Bull., 1835,7 juin; 1838, o août. — Ga-
zelle van Gent, 183G, 3-4 novembre. — Félix de
Vigne, Mœurs et usages des corpor. de métiers,
1837, p. 97. — De Busscher, Récit, sur les pein-
tres gantois, xivc et x\» s. (1839). — H. van Duyse,
Journal de Gand, 1882,11 octobre et 1883, 3 dé-
cembre. — L. Maeterlinck, Journal de Gand,
1882, 12 novembre. — F. De Potier, Gent, t. II
et V. — Kabur Martins, par Willem Rogghé (An-
vers, 1891).

MARTINUS GREGORII. Voir GORIS
(Martin).

MARTOU (Edmond), jurisconsulte,
né à Ledeberg, le 16 novembre 1826,
était fils d'un modeste employé. Il fit
d'excellentes études à l'université de
Gand, et alla, en 1847, les compléter à la
faculté de droit de Paris. La révolution
de Février, qui troublait son goût de
l'étude, le fit brusquement rentrer en
Belgique. Docteur en droit, il s'essaya
dans la presse politique de Bruxelles,
où son condisciple et ami Louis Hy-
mans l'avait précédé, et il devint, en
1850, rédacteur de l'Union libérale de
Verviers. En 1851, il publia une bro-
chure : De la situation financière et de
l'impôt sur les successions en liijne directe
(Liège, chez Carmanne); une autre : De
l'origine et du râle pacifique du Sénat...
• Nous croyons », écrivait-il, et ces
lignes résument sa pensée, « que l'an-
• cien Sénat, en repoussant d'une ma-
» nière absolue le projet de loi sur les
• successions, est sorti des limites dans
» lesquelles doit se renfermer tout pou-
• voir modérateur; nous croyons qu'il a
• méconnu la pensée qui a présidé à son

(1 Voici l'indication précise de ces divers actes
inédits qui fixent bien l'année de lu mort du
peintre : Registres aux états de bien li33-34,
rôle, T» GO v» (acte de dalion de tuteur, lii mai
iVH); Ii35-36fo, 90 et 1U3 v°; comptes de la
ville, 14S5-5G, f° 167.

« institution, et qu'il a détruit l'écono-
« mie de l'organisation politique adop-
» tée par le Congrès de 1830 ». A la fin
de 1851, il donna, dans l'Encyclopédie
populaire éditée par Jaraar, des Etudes
sur les institutions de prévoyance. Il pré-
conise l'épargne en termes excellents,
et, comme dans les colonnes de l'Union
libérale, il s'y montre disciple convaincu
de Bastiat. • Par le vertige de la réac-
» tion «, dit-il, » la liberté est devenue
» l'objet d'une sorte de haine ; on l'a
» crue inconciliable avec le règne de
» l'égalité et de la fraternité parmi les
n hommes. A Dieu ne plaise que je
« veuille mettre en doute des souffrances
» trop réelles ! mais la juste commisé-
» ration qu'elles nous inspirent ne doit
« pas nous rendre injustes envers un
» régime qui a été fécond en bienfaits.
« A part quelques exceptions qui ne
« peuvent détruire la signification des
» faits généraux, il est certain que les
» ouvriers sont aujourd'hui mieux logés,
« mieux nourris, mieux vêtus, qu'ils ne
» l'étaient dans les âges précédents. On
• s'étend avec complaisance sur les in-
» convénients des entreprises manufac-
» turières, mais on oublie quelle était
« la condition des masses avant que
« l'industrie ne prit tant d'essor; si
• aujourd'hui les crises commerciales,
o les innovations trop brusques, engen-
» drent beaucoup de maux, à d'autres
» époques d'autres causes en produi-
« saient de plus intenses et de plus dou-
» loureux... » Martou paraissait pro-
mettre à la Belgique un économiste
distingué, lorsqu'il abandonna la presse
pour revenir au barreau. Il manquait
de cette facilité et de cette rapidité de
production qui sont des qualités essen-
tielles chez le journaliste. A Bruxelles,
il se consacra au droit, plaida avec un
vrai talent de juriste des procès civils et
rédigea, pour la Revue de législation de
Wolowski une Etude sur la réforme hy-
pothécaire en Belgique (t. XXXVII et
XXXVIII), puis un travail : De l'inter-
vention de l'Etat dans l'organisation du
crédit foncier (t. XXXIX). A partir de
cette époque, il étudia et fouilla notre
droit hypothécaire dans ses parties les



915 MARTYNOWSKI 9(6 

plus obscures, les plus sujettes à con
troverse, et publia, dans la Belgique ju
diciaire, dans le Moniteur du Notariat, 
dans le Recueil de l'Enregistrement, dans 
le Journal deprocedure, un grand nombre 
de dissertations, presque toutes relatives 
aux hypothèques et aux matières qui 
s'y rattachent ; on en trouve la longue 
enumeration dans la Bibliographie du 
droit belge de MM. Picard et Larder. 
Martou s'y montre déjà un jurisconsulte 
consommé, traitant les questions les plus 
délicates, avec un rare talent d'exposition 
et un grand sens juridique. Infatigable 
au travail et incapable de jugement 
superficiel, il avait rapidement acquis, 
par l'étude approfondie des auteurs et 
des arrêts, cette expérience, ce sens 
pratique des affaires auxquels d'autres 
ne parviennent avec peine que par un 
long maniement. En 1855, n'ayant pas 
trente ans, il fit paraître le premier vo
lume de son Commentaire de la loi du 
16 décembre 1851 sur la revision du ré
gime hypotMcaire, avec cette épigraphe, 
où reparaît l'économiste doublé du juris
consulte : » La publicité des hypothè-
n ques est le chef-d'œuvre de la sagesse, 
• le sceau, l'appui et la sûreté des pro-
» priétés, un droit fondamental dont 
« l'usage a produit dans tous les temps 
« les plus heureux effets, et a établi au-
• tant de confiance que de facilité dans 
« les affaires que les peuplesbelges trai-
« tent entre eux «. (Observ. du Parle
ment de Flandre, 1771). Les trois volumes 
suivants, complétant l'œuvre, parurent 
en 18 5 6 et 18 5 7. Ils révélaient en Martou 
un véritable jurisconsulte. Sauf l'œuvre 
monumentaledeP.Laurent: les Principes 
du droit civil, il n'est aucun traité d'au
teur belge, relatif à notre droit civil, qui 
soit aussi fréquemment cité devant les 
tribunaux et ait autant d'autorité que 
le magnifique Commentaire dont Martou 
a commencé la publication avant d'avoir 
trente ans, qui fit abandonner ou oublier 
d'autres entreprises du même genre, et 
qui du coup le classa parmi les maîtres 
de la science. Ch. Faider, dans le rap
port du jury sur le prix quinquennal 
des sciences morales et politiques (185 5-
1860), l'appelle : · Un important ou-

« vrage, bien écrit et qui atteste de la 
« sagacité, de l'érudition, des études sé-
• rieuses · . L'économiste reparut dans 
l'introduction développée dont Martou 
enrichit le Code réglementaire du crédit 
foncier présenté à la Chambre des pairs de 
Portugal (Bruxelles, 1858). L'Académie 
de législation de Toulouse lui avait dé
cerné le titre de membre correspon
dant pour son livre sur le régime hy
pothécaire. Vers le même temps il fut 
nommé avocat près la cour de cassation 
(11 août 1859). Il remit la main à 
l'œuvre, malgré ses occupations du bar
reau, pour donner en 1860 le premier 
volume du Traité de V'expropriation for
cée (Bruxelles, Decq). D'après la Biblio
graphie du droit belge, ce volume qui n'a 
au titre que le nom de Martou, a été fait 
en collaboration avec Mr Vanden Kerck
hove. Quoi qu'il en soit, on y retrouve 
les maîtresses qualités qui ont assuré le 
succès du Commentaire de la loi hypo
thécaire. Malheureusement, Martou ne 
put achever son traité sur l'expropria
tion (les tomes I I , I I I et IV sont de 
Ch. Waelbroeck). L'excès de travail, 
son obstination à ne rien concéder aux 
soins de sa santé avaient depuis long
temps miné celle-ci, lorsqu'il succomba 
à une maladie de poitrine, à Saint-
Gilles, le 15 juillet 1862, profondément 
regretté de tous ceux qui s'intéressent 
au progrès des études juridiques. 

Ad. Du Boit. 

MARTYNOWSKI (Jérôme), mathéma
ticien, né à Ludowikonka, près de Vilna 
(Pologne). Il fit ses humanités au gym
nase de Winica, en Polodie, et s'appliqua 
particulièrement aux sciences exactes. Il 
entra, en 1827, à l'université de Vilna, 
et s'y livra, pendant trois années, à 
l'étude de la médecine. Proscrit après 
la répression de l'insurrection lithua
nienne, il se réfugia en France, puis en 
Belgique, et se fixa à Liège, où il reprit 
ses études de mathématiques à l'uni
versité. Il fut d'abord attaché comme 
surveillant au collège communal ; en 
1838, lors de l'organisation du régime 
intérieur des éroles spéciales annexées à 
l'université, sa conduite exemplaire, 
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son exactitude et surtout ses apti-
tudes remarquables le firent nommer
répétiteur-surveillant. En 1849, sur la
demande expresse de la faculté des
sciences, il obtint le titre d'agrégé de
cette faculté. Après la mort du profes-
seur Meyer, un arrêté royal lui attribua
exclusivement le cours de calcul diffé-
rentiel et intégral. Il resta vingt ans at-
taché à l'université de Liège. Le typhus
l'emporta brusquement, le 2 novembre
1861. Martynowski était affilié à la
Société scientifique de Cracovie et à la
Société royale des sciences de Liège.

On lui doit les ouvrages suivants :
1. Leçons sur le chauffage et la conduite
des machines (in-4°, autographié). —
2. Leçons de calcul différentiel et intégral
(2 cahiers, in-folio, atitograpliié). —
3. Cours spécial de calcul différentiel et
intégral (rédigé et publié, avec l'autori-
sation du professeur, par les élèves de
l'école préparatoire des mines. Première
année, 1855 j-cahier in-fol., autographié).
— 4. Mémoire sur la formation des puis-
sances ordinaires et celle du développement
logarithmique d'une fonction explicite
d'une seule variable {Bulletins de l'Aca-
démie royale de Belgique, t. IV, 1837,
p. 82). — 5. Note sur la Recherche du
coefficient dans le retour des suites {ibid.,
t. IV, p. 135). — 6. Mémoire sur les
formes des équations des lignes du second
or<fre(ii.,t.VIII,p. 116). — 7 . Mémoire

sur la congruence a = ( = 1) s

(ibid., t. IX, 2e série; p. 119).—8. Sur
les transformées de Véquation du second de-
gré àdeux variables (Mémoires de laSociélé
royale des sciences de Liège, t. 1er, 1843,
p. 177. — 9. Sur la solution des équations
numériques (mémoire inséré 1.1«, 1843,
p. 290 j t. I I , 1845, p. 445 et t. VIII,
1853, du même recueil). — 10. De
la construction des normales dans les
courbes du second degré (ibid., t. IV,
1848, p. 1). — 11. Essai sur la théorie
des parallèles (ibid., t. Vil , 1852); cet
essai fut reproduit avec de nouveaux
développements clans le Moniteur de
l'enseignement moyen (t. lcrt 2» série). —
12. Des combinaisons avec répétition (ibid.,
t. XVI, 1861; p. 53).— 13. Notes sur

l'Introduction à la philosophie des mathé-
matiques, par Hoëne Wrouski (inédit).
— 14. Abrégé d'arithmétique. Cours de
mathématiques pures et cours de statique
professé pendant l'année académique
1846-1847.

On peut encore ajouter à cette liste
quelques autres notes publiées pour ser-
vir de développement à certaines théories;
puis ses polémiques à propos d'une note
de Lamarle sur l'emploi de l'infini dans
l'enseignement des mathématiques élé-
mentaires (Mémoires de l'Académie royale
de Belgique, t. XXVII); enfin quelques
compositions poétiques en langue slave,

C. Bergraans.

Ul. Capitaine, Nécrologe liégeois pour 1801. —
Alph. Le Roy, Liber memorialis de l'université
de Liège.

MARVILLE (Hennequin, Hans ou
Jean DE), mentionné, dès le 22 janvier
1372, dans les acquits de la chambre
des comptes de Lille, comme sculpteur
et varlet de chambre de Philippe le Hardi,
duc de Bonrgogne-Valois (lequel lui fit
don, ce même jour, d'une somme de
100 livres tournois), est indubitable-
ment Flamand, car, ainsi que le fait re-
marquer Mgr Dehaisnes (Hist. de l'art
dans la Flandre, etc., p. 510), s'il avait
été Français, les scribes bourguignons
de son temps l'auraient certainement
appelé Jeannin ou Jeannot, au lieu de
Hennequin qui figure dans les premiers
comptes de la maison de Bourgogne.
Son nom s'y écrivait indifféremment de
Marville, de Mereville, de Menreville
ou de Menneville. Il peut avoir son ori-
gine, comme le remarque encore, nou
sans raison, Mgr Dehaisnes, soit de
Mereville, localité du département du
Nord (France), ainsi que le feraient
supposer les formes Menreville et Mere-
ville, soit de Mervel, hameau voisin de
Saint-Trond, ou bien de Marville, vil-
lage belge sur les confins du grand-
duché de Luxembourg. Ce qui pourrait
justifier son origine de la Flandre fran-
çaise actuelle, c'est qu'il y eut à Lille en
1300, un Jean de Menneville qui tailla
un des piliers de la collégiale Saint-
Pierre et qui se confond peut-être avec
notre Jean de Marville, dont le nom
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s'écrivit, plus d'une fois, de la même 
manière dans les comptes précités. Cette 
supposition n'a rien de trop hasardé. 
Au surplus, l'artiste dont nous nous 
occupons s'entoura presque exclusive
ment de sculpteurs originaires de la 
Flandre pour exécuter le monument 
funéraire commandé par Philippe le 
Hardi, pour la chapelle du célèbre mo
nastère de Champmol, près de Dijon ; 
décrété par ordonnance du 6 juin 1383, 
la première pierre en fut posée le 
20 août suivant. 

Avant le 10 novembre 1383, Phi
lippe le Hardi ordonna à de Marville de 
résider à Dijon » pour certaines besoin-
* gnes de son mestier « ; outre ses gages, 
on lui accorda ceux d'un valet ouvrier 
et ceux d'un valet avec un cheval; de 
1372 à 1389, il fut payé à raison de 
8 gros ou deux tiers d'un franc comme 
salaire journalier. 

D'après le compte de 1384-1385, 
Jean de Marville alla lui-même acheter 
à Dinant le marbre et l'albâtre pour le 
tombeau de Philippe; il les conduisit et 
les déposa dans son habitation, à Dijon, 
où se trouvaitson atelier, que les comptes 
qualifient d'«hostel ». Le 1er novem
bre 1384, il s'adjoint, outre ses deux 
valets précités, Philippe van Erein, 
sculpteur flamand, qui fut payé à raison 
de 2 francs comme salaire, par semaine, 
somme assez importante pour le temps 
et qui implique l'idée d'un taux de sa
laire d'artiste de talent. Le 1er mars 
1385, de Marville engage, pour son en
treprise princière Claes, Claus ou Nico
las Sluter, également Flamand (celui-ci 
se disait de » Orlandes », c'est-à-dire 
Hollande (1), dans une de ses quit
tances), quatre autres sculpteurs, au 
même salaire que Philippe van Erein, et 
cinq ouvriers payés à un taux un peu 
moindre; en 1386-1387, il s'adjoint 
encore treize sculpteurs et ouvriers ; ce 
nombre descend à douze en 1387-1388 
pour finir à six en 1388-1389. 

La fatalité voulut que notre compa
triote ne put achever son œuvre : il 
devait être mort avant le 23 juillet 

(1) Ainsi appelait-on, au xv« siècle, la parlie 
flamande de nos provinces d'alors. 

1389, car un compte mentionne, à cette 
date, son remplacement par Sluter.Tout 
faisait supposer à Mgr Dehaisnes que 
c'était à Jean de Marville et non à 
Nicolas Sluter, comme on l'avait assuré 
jusqu'ici, que revenait l'honneur d'avoir 
conçu le plan, et d'avoir, en grande 
partie, exécuté le tombeau actuel de 
Philippe le Hardi. « Jean de Marville », 
dit-il, » est chargé de cet ouvrage dès 
» 1384; il achète les matériaux ncces-
» saires ; c'est sous son nom que toutes 
« les dépenses sont mentionnées; c'est 
« à lui que toutes les sommes sont payées 
• pour le salaire des ouvriers qui tra-
• vaillent « par son ordonnance · ; du
rant cinq à six ans, douze ou même 
quinze sculpteurs, et dont quelques-uns 
recevaient un salaire aussi élevé et même 
plus élevé que Nicolas Sluter, et pour la 
plupart de véritables artistes, s'occupent 
de cette œuvre sous sa direction ; au 
moment de sa mort, en juillet 1389, la 
sépulture devait être presque achevée, 
puisque, depuis plus d'un an, on em
ployait des polisseurs et des polisseuses 
de marbre, et que le nombre des sculp
teurs était réduit de douze ou quinze à 
six. Evidemment, disait cet auteur, la 
conception du plan et l'exécution d'une 
partie notable du monument appartient 
à Jean de Marville. 

De ces diverses circonstances, et sur
tout du silence des comptes de 1393 à 
1402, Mgr Dehaisnes pouvait conclure 
qu'il était impossible que, de 1384 à 
1389, date de la mort de Jean de Mar
ville, celui-ci n'ait pas fait le tombeau 
en notable partie. Il lui en attribuait, 
en conséquence, la plus grande part, 
et tout spécialement la statue du due 
Philippe le Hardi. Tout donc s'accordait 
à faire supposer que la conception du 
plan et l'exécution de la partie princi
pale de l'œuvre entière, laquelle coûta 
la somme considérable de 6,412 livres, 
était de notre compatriote. La savante 
Histoire de l'art dans la Flandre, etc., 
s'arrêtant à l'an 1401, Mgr Dehaisnes 
avoue n'avoir parcouru qu'imparfaite
ment les comptes des années suivantes. 
Il ne s'est pas arrêté à la mention d'un 
ouvrage imprimé qui dit, qu'en l'année 
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1404, un contrat fut passe avec Nicolas 
Sluter et Nicolas Vande Werve, son ne
veu, pour l'achèvement de ce tombeau. 
Voici le texte de ce contrat : « Claus 
Sluter, valei de chambre et tailleur d'yma-
« ges du duc de Bourgogne,Mond. Sr, par 
• lettres de Messigny, xi juillet 1404, 
» mande à Guillaume Chenili, receveur 
• général de ses finances en Bourgogne, 
« pour achever la sépulture du duedeffunt, 
• son père, commencée en l'église des Citar
li treux de Champmol lez-Dijon, pour 
o l'yrnage ou sa représentation gui y doit 
« estre mise, avec deux grands anges gui 
« tiendront un heaume ou bassinet atout 
» sur timbre, un lion aux pieds, laquelle 
« représentation sera armée, ou en habit 
« royal, selon qu'il jugera suivant son 
• agrément, le plus convenable, accompa-
» gnée de 40 ymages pleurants, semblables 
« avec deux qui sont déjà fautes, 54: ange
li lots d'albastre, etc., que led. Claux 
» s'est engagé à finir à ses frais et dépens 
» dans 4 ans, en fournissant tout ce qui 
» sera nécessaire pour cela généralement, 
» outre les provisions de matière et d'ou-
« tils qu'y sont déjà, lesquels luy res-
« teront à la fiu de l'ouvrage, moyen-
• nant qu'il luy donnera pour cela, pour 
« ses gages lesd. 4 ans, 960 1., qui luy 
» seront payez de quart d'an en quart 
« d'an, outre ses gages de 8 gros par 
« jour, depuis la mort du feu duc son 
« père jusqu'au dit jour xi juillet, et 
• 2,000 frans d'or pour tous frais qu'il 
« fera pour ce, tant en fourniture de 
« matière, outils, ouvriers, qu'en autres 
« choses quelconques, savoir chacun 
« d'iceux 4 ans 500 frans, qui luy se
il ront tellement payez, qu'au deffaut 
« led. ouvrage ne soit nullement retardé 
« et qu'il ne puisse point alléguer au 
• bout des dits 4 ans, si la dite sépul-
« ture n'estoit point finie, auquel cas, 
« s'il l'alleguoit, il s'est engagé de luy 
« donner lesd. 8gros par jour de gages·, 
« pour tout le temps qu'il mettra à 
« l'achever ; de plus qu'il a été convenu 
• avec luy que, si la grande pièce de mar
ti bre qui est en l'église desd. Chartreux 
» venait à se rompre ou endommager en 
« aucune maniere en la travaillant et la 
« plaçant, il n'en repondroit de rien, à 

« moins que ce ne fut par sa faute 
» propre évidemment; et en outre qu'il 
« aura sa demeure où il est logé ac-
« tuellement jusqu'à ce qu'il ait achevé 
» l'ouvrage, avec l'exemption de tout 
» payement et de touts aydes et subven-
» lions qui se lèveront durant led. terns 
» à Dijon, pour quelque raison que ce 
« soit. C'est pourquoi il luy enjoint de 
« le payer exactement aux termes et 
• de la même manière que dessus est 
» dit, de façon que tout s'exécute ponc-
« tuellement, ainsy qu'il a esté convenu 
« de part et d'autre, etc. « (Bibl. nat. 
de Paris, coll. de Bourgogne, vol. 58, 
folio 51, rû et v°; vol. 54, folio 73; vol. 
100, p. 49). 

D'après la même collection, vol. 41 , 
f° 22 V; vol. 53, f° 123; vol. ΙΟΟ,ρ. 72 
et 609; le 19 novembre 1408, « il fut 
• faict un grand pertuis au mur du 
« crespon de l'égliee des Chartreux, 
« pour mettre icelluy pertuis dedans le 
• choeur de lad. église, une tombe de 
» marbre noir de 12 pieds de long sur 
« 8 de large amenée de Dinant à 
« Champmol par ordre de Mgr. le duc 
» pour faire sa sépulture «. 

Mr Bernard Proost qui nous a révélé 
l'existence de ces documents dans un 
intéressant article publié, en 1887, 
p. 303, de la Bibliothèque de l'Ecole des 
chartes, persiste donc, en présence de 
ces pièces, à attribuer le tombeau du 
duc Philippe le Hardi à Nicolas Sluter 
et à son neveu Nicolas VandeWerve, con
trairement à l'avis précité de Mgr De-
haisnes. L'ouvrage, dit Mr Proost, ne 
fut pas terminé à l'expiration du délai 
prévu par la convention précédente. Le 
13 mai 1409, Jean sans Peur, pendant 
un séjour à Dijon, alla visiter aux Char
treux les travaux qu'on exécutait en
core au tombeau de son père. Le monu
ment ne fut complètement achevé, reçu 
et soldé qu'après la mort de Nicolas 
Sluter, au commencement de janvier 
1411 (n. s.). 

Le tombeau resta dans le chœur de 
l'église des Chartreux jusqu'en 1793, 
époque où il fut brisé et ses statues et 
statuettes dispersées, ce qui explique la 
présence de quelques-unes de celles-ci 
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dans la galerie du duc de Hamilton, en 
Angleterre, et au musée de Cluny, neu
vième salle, nos 428 à432.Ce n'estqu'en 
1827 qu'on en rassembla les débris et 
que l'on reconstitua, tel qu'on le put, ce 
tombeau qui est considéré comme l'un 
des plus beaux monuments en ce genre, 
produits pendant le x v siècle. Seules, 
la statue de Philippe et quarante sta
tuettes (ou ploureurs, comme on les ap
pelait jadis), sur les quatre-vingt-dix 
qui entouraient la base et qui figuraient 
les obsèques du chef de la maison de 
Bourgogne-Valois, ont pu être remises à 
leu/ place. Ce monument figure, dans 
ces conditions, au musée de Dijon. 
Déjà Valéry, bon critique d'art et bi
bliothécaire du roi, au palais de Ver
sailles, qui écrivait en 1826 {Voyagea 
en Italie : Dijon), fait remarquer que, 
malgré l'intention de douleur comman
dée par une telle cérémonie, on retrouve 
sous le froc et dans les traits de moines 
toutes les passions et tous les sentiments 
humains exprimés avec une vérité, une 
réalité tout à fait admirables. C'est donc 
avec raison que Dehaisnes fait ressortir 
que ce tombeau, tout autant que le 
puits de Moïse (aussi à Dijon), égale
ment de Sluter, présente, avec des ten
dances toujours de plus en plus mar
quées vers la reproduction de la nature, 
une puissance de génie, une science du 
groupement, une largeur d'exécution et 
une habileté de mains, que la sculpture 
ne devait guère dépasser tout en laissant 
à désirer au point de vue de la perfec
tion anatomique des formes. 

Nous avons eu la curiosité de consul
ter le savant auteur de YHùtoire de Tart 
dans la Flandre, pour avoir son opinion 
sur la substitution de Nicolas Sluterà de 
Marville, pour refaire ou achever le tom
beau de Philippe le Hardi. Voici son 
avis : » Voici peut-être comment les 
» choses ont pu se passer «, dit-il. « Jean 
» de Marville avait exécuté ou fait exé-
« cuter une notable partie du tombeau, 
» statue ou statuettes, anges, etc., dont 
« plusieurs étaient peut-être inacbe-
« vées. Il mourut, et après que Sluter 
« eut continué l'œuvre pendant quelque 
« temps, celui-ci s'occupa d'autres tra-

« vaux. Lorsque, en 1404, on voulut 
» reprendre le travail interrompa du 
• tombeau, on trouva que plusieurs 
• parties des statues déjà faites avaient 
« souffert,étaientinachevéesoun'étaient 
» pas assez parfaites, et une convention 
• fut passée pour que Sluter et son ne-
« veu s'engageassent à achever la sculp-
• ture (c'est l'expression du contrat), et à 
« finir à leurs frais(c'est encore l'expres-
» aion) 54 angelots. C'est ce qui est 
» arrivé pour le tombeau de Jean sans 
• Peur; Jean de la Huerta avait fait les 
• statues et, en partie, les statuettes, 
« et A nt. Le Mouturier, son successeur, 
• les refit en abandonnant ou reprenant 
• ce qui avait été fnit; de même pour les 
« tombeaux de l'église de Brou à Bourg 
» (en Bresse), commandés par Marguerite 
« de Savoie : les statues et les statuettes 
» avaient été faites de 1512 à 1522, et 
» cependant,en 1526, Louis vanBoghem 
» et Conrad Meyt exécutent les statues 
« et les statuettes. Voici donc comment 
• les faits ont pu se produire : en 1404, 
• Sluter et Vande Werve auront fait 
» ou refait la statue du duc et auront 
» fait ou achevé un certain nombre de 
» statuettes. S'il en est ainsi, la part de 
» Jean de Marville dans l'œuvre est 
« moins considérable que je ne l'avais 
« cru d'abord, et, comme ce qu'il y a de 
» plus remarquable dans le tombeau, 
« c'est la statue du duc, et ensuite la 
« galerie en albâtre, qui est certaine-
« ment, comme je l'avais dit, l'œuvre de 
• Sluter, il s'ensuit que l'honneur en 
» revient en notable partie à Sluter et à 
» son neveu. Toutefois la part de De 
« Marville est encore assez importante». 

On s'accorde à reconnaître que De 
Marville et Sluter furent les précurseurs 
du mouvement initial que prit alors la 
sculpture française. Michel Coulomb, de 
Tours, comme se plaisent à le dire ac
tuellement les historiens français (Cou-
rajod et autres), s'inspira de l'œuvre de 
nos deux illustres Flamands et le tom
beau de ceux-ci devint le prototype des 
monuments funéraires français d'alors. 

Par mandement, du 6 juin 1369, de 
Charles V, roi de France, Henuequin ou 
Jean de Marville avait reçu 60 francs 
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» pour faire certaines ymages et maçon-
« neries « dans la chapelle fondée par 
le souverain dans l'église de Rouen. Il 
s'agit du tombeau en marbre que Char
les V se fit ériger dans ce temple pour 
renfermer son cœur; son corps devant 
rester à Saint-Denis, près de Paris. Il 
est indubitable aussi que, vu la notoriété 
dont jouissait déjà JeandeMarville pour 
être honoré de la confiance de Philippe 
le Hardi, c'est au même sculpteur que 
l'on commanda les travaux précités au 
monument funéraire de Rouen, dont 
l'entreprise avait été confiée dès 1367 à 
• Hennequin (ou Jean) de Liège, yma-
« ginier ». Il ne reste plus rien de ce 
tombeau démoli en 1737, et dont les 
débris furent dispersés en 1793. 

Edm. Marchai. 

Dehaisnes, Hist, de l'art dans la Flandre, etc., 
p. ÎMO-813, elc. — Valéry, Voyaye en Italie, p. b. 
— B. Proosl, Bibliolh. de l'École des chartes, 
1887. 

MARVIS (Gautier ou Walter D E ) , 
évêque de Tournai, né à Tournai, dans 
la seconde moitié du XIIe siècle, mort 
dans la même ville, le 17 février 1251, 
dans la trente-troisième année de son 
épiscopat. Ses parents étaient pauvres, 
son père exerçait l'état de cordonnier; il 
empruntason nom de Marvis au quartier 
qu'il habitait, arrosé par le ruisseau de 
ce nom. Tout jeune, il fut reçu parmi 
les enfants de chœur de la cathédrale de 
Tournai, et mis ainsi à même d'étudier; 
son mérite le fit remarquer; il passa par 
tous les degrés de la hiérarchie ecclé
siastique, pour .devenir chanoine, puis 
doyen, puis enfin évêque, élu par le 
suffrage unanime du chapitre, en rem
placement de Goswin (1219). Il était 
dans ce moment devant Damiette avec 
les croisés ; il revint et fut sacré à Reims 
par l'archevêque Guillaume de Join-
ville. En 1223, le roi de France lui 
rendit les régales, et ordonna aux Tour-
naisiens de lui témoigner toute la fidé
lité qu'ils devaient à leur évêque. Son 
premier soin fut de mettre ordre aux 
affaires du diocèse, dont plusieurs laï
ques avaient usurpé les biens et les im
munités, ce qui lui suscita des difficul
tés avec bou nombre de seigneurs et 

même avec la commune. deTournai. Voici 
un de ces incidents : les Tournaisiens 
avaient arraché de la prison un homi
cide du nom de Jacques Leclercq et 
l'avaient exécuté, ce qui était contraire 
aux prérogatives de l'ofticialité. Ile 
furent condamnés à rendre le cadavre 
aux officiers de l'évêque, et à payer à ce 
dernier une amende de mille marcs d'ar
gent. Comme la commune était sans 
fonds, elle céda à l'évêque une maison 
nommée A la Treille, qu'elle possédait 
sur la place. L'évêque, suffisamment 
satisfait d'avoir eu gain de cause, con
vertit cette maison en halle aux draps, 
et fit ainsi servir au profit de la ville 
l'amende payée par elle (1231). 

La réputation de sagesse et de pru
dence de Gautier de Marvis était si 
universellement reconnue, que,en 1232, 
le pape Grégoire IX le nomma son lé
gat dans le midi de la Prance, pour 
aller pacifier cette contrée troublée par 
les Albigeois. Il y resta plusieurs années, 
présida, en 1233, le concile de Bourges 
et assista au congrès de Melun où se 
trouvaient le roi et plusieurs princes. 
Il alla ensuite à Rome pour rendre 
compte de sa mission, puis rentra dans 
son diocèse où il eut quelque peine à 
rétablir la paix. Peu après, le pape l'en
voya à Liège, afin d'y aplanir les diffi
cultés qui s'y étaient élevées à l'occasion 
de la nomination d'un évêque en rem
placement de Jean d'Eppe. Convaincu 
que tout bon évêque doit connaître par 
lui-même son diocèse, Marvis fit la visite 
du sien, ce qui lui prit plusieurs an
nées; à cette occasion, il donna un bref 
qui délimita un grand nombre de pa
roisses. Cette pièce, 'appelée l'Itinéraire 
de Walter de Marvis (1242), est un des 
documents les plus intéressants que nous 
possédions sur la topographie de notre 
pays à cette époque; elle a été publiée 
par la Société d'Emulation de Bruges. 

Gautier de Marvis réforma son clergé, 
réglementa le service et l'organisation 
des hôpitaux et léproseries, et fit beau
coup de fondations pieuses, tant à Tour
nai qu'en d'autres endroits de son dio
cèse. Il fut inhumé au milieu du chœur 
de sa cathédrale sous une plaque de 
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cuivre qui supportait sa statue soutenue
par six lions.Cette plaque contenait une
longue inscription en latin. La tombe
de cet évêque fut détruite en 1566 par
les iconoclastes. Plus tard, en faisant
des fouilles dans le chœur, on découvrit,
sous les dalles, une lame de cuivre où
étaient gravés les principaux faits de
la vie de Marvis.

Emile Varenbergh.

Deschamps, Walter de Marvis. — Le Maistre
d'Anslaing, la Cathédrale de Tournai. — An-
nales de la Société d'Emulation de Bruges, 2e sé-
rie, t. XIII. — Cousin, Histoire de Tournai. —
Cholin, Id.

MARVIS (Jean D E ) , poète, florissait
à Tournai dans la seconde moitié du
XVe siècle. Il faisait partie du Puy
d'escole de réthoriqne qui s'était formée
dans cette ville en 1477, et paraît y
avoir joué un rôle des plus actifs. Sur
les cinquante et une congrégations ou
réunions, dont un manuscrit de la bi-
bliothèque de Tournai nous conserve
les annales, il n'en est que quatre où il
n'ait pas donné lecture de quelque pièce.
Le manuscrit contient en tout cinquante-
six de ses poésies, dont vingt couronnées
et cinq chapelées; il nous apprend, en
outre,que Jean de Marvis fut le chiefde
la 1", 10e, 20e, 31 e et 42e réunion.
Si l'on en juge par les pièces couronnées
qui ont été publiées par Fréd. Henne-
bert dans ses Ritmes et refrains tourné-
nens, Jean de Marvis est loin d'être
un poète sans valeur. Malgré la re-
cherche des équivoques, l'abus des tours
de force poétiques : vers à écho, pièces
monosyllabiques, etc. , tous défauts
communs à son époque, il faut lui
reconnaître une certaine facilité de
style, presque de l'élégance parfois.
J'en citerai comme exemple le fastras
couronné dans la 6e congrégation sur
ce refrain :

Ung bréviaire bien porté
\ault unes matines mal dictes,

celui couronné dans la 27e sur ce ïe-
frain :

Quel chose luy fut-il
Quand il ne luy fist mie?

ou la pastourelle couronnée dans la

35e congrégation, et dont voici la pre-
mière strophe :

Trois gens pasteurs, expers en rhétorique,
Avec aussi de musique usitez,
Confabulans, supz pred aromatique
Emprès leurs foucs (1), es spéciositez (2)
De herbes et fleurs, leungdist:Mes bienamez,
Chantons ici aulcun motet notable,
Plaisant à Dieu et aux bons agréable,
Car pour buizeuse (3) et folée éviter,
En chose utile, boneste et délectable
Se doibt cascun volentier exercer.

Paul Bergmans.

[Fréd. Hennebert], Rilmes et refrains tourné-
siens (lions, -1837) ; public, des Bibliophiles de
Mons, n" 3. — A. Van Hasselt, Essai sur l'histoire
de la poésie française en Belgique Mém. cour.
Acad. roy., in-4«, t. XIII, 1838), p. 138-143.

MARX (Charles), né vers 1730, fut
nommé, le 12 mars 1761, maître de
chant de l'église Sainte-Walburge, à
Audenarde, en remplacement de Pierre-
Nicolas Rochefort, de Huy. Marx con-
serva cette, fonction jusqu'à sa mort
survenue en 1788. Il s'adonnait à la
composition, et ou peut citer, parmi ses
œuvres principales, une Messe de Re-
quiem, à quatre voix, et de nombreux
motets qui ne sont point sans mérite.

Paul Burgmpgs.

Ed. Grégoir, les Artistes musiciens belges au
xvme et au XK° siècle (1888), p. 290-291.

MARY (Benjamin), homme d'Etat,
diplomate, voyageur, né à Mons, le
22 mars 1792, décédé aux eaux de
Bagnères-de-Luchon, dans les Pyrénées,
le 2 août 1846. Il était fils de Hyacinthe-
Charles, licencié en droit, et de Marie-
Josephine Parmentier, et descendait
d'une famille noble dont les armoiries
étaient d'azur au chevron d'argent, accom-
pagné en chef de deux étoiles et en pointe
d'un annelet du même. Après la conquête
de nos provinces par la République fran-
çaise, son père revint avec sa famille se
fixer à Enghien,où il fut attaché à l'ad-
ministration de la maison d'Arenberg et
remplit les fonctions notariales de 1802
à 1826. Le jeune Benjamin fit ses hu-
manités au collège de cette ville et
son droit à Bruxelles. Il alla se fixer à
Namur, devint membre des états pro-

(1) Troupeaux.
(2) Beautés
(3) Oisiveté.
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vinciaux.Elu député suppléant du Con
grès national par le district de Namur, 
il fut appelé à siéger, le 7 avril 1831, 
en remplacement du baron d'Haulte-
penne, mais il déclara ne pouvoir accep
ter ces fonctions, sans doute parce qu'il 
estimait que la mission de cette assemblée 
était terminée par le vote de la Consti
tution. Son goût pour les voyages l'amena 
à embrasser la carrière diplomatique. La 
Belgique rendue à elle-même avait, alors 
surtout, un besoin impérieux de se 
faire représenter près des gouverne
ments étrangers par des agents capa
bles et expérimentés; leur mission 
n'était pas aisée. Benjamin Mary fut 
nommé, le 27 juillet 1832, chargé d'af
faires de Belgique près du gouverne
ment impérial du Brésil; le 30 novem
bre 1838, il fut envoyé en la même 
qualité en Grèce. Notre diplomate mena 
à bonne fin, dans ces deux pays, la con
clusion de traités de commerce et obtint 
pour sa patrie des conditions avanta
geuses. Le traité avec le Brésil fut signé 
le 22 septembre 1834, et rendit appli
cable à la Belgique le traité intervenu, 
le 20 septembre 1828, entre l'empire 
américain et l'ancien royaume des Pays-
Bas. Le traité avec la Grèce fut conclu 
les 13-25 septembre 1840, et ratifié par 
une loi du 24 mars 1841. 

Mary était officier de l'ordre de Leo
pold, commandeur de l'ordre impérial du 
Cruzeiro, grand commandeur de l'ordre 
du Rédempteur de Grèce, membre du 
Cercle archéologique d'Athènes. Pen
dant son séjour àRio-de-Janeiro, il mit 
à profit son talent remarquable de des
sinateur pour prendre les vues les plus 
pittoresques du Brésil. Quelques-uns de 
ses dessins ont été lithographies. Mary 
a laissé une relation de ses voyages au 
Brésil et en Grèce. 

Ernest Mallhieu. 

Piron, Levensbeschrijvingen (Ί800). — Rensei
gnements particuliers. 

MARY (Edouard-André-Joseph), li
cencié en droit, économiste et poète, 
frère du précédent, naquit à Enghien, 
le 26 avril 1796, et mourut à Bruxelles, 
le 30 avril 1853. Nommé, en 1822, 
second secrétaire de la commission per-

BI0GR. NAT. — T. XIII. 

manente de la Société de bienfaisance 
des provinces méridionales, il fut chargé 
de diriger le Philanthrope, organe pério
dique de cette association. Il donna sa 
démission de secrétaire le 20 décembre 
1825, mais resta toujours profondément 
attaché à cette utile institution. On en 
trouve la preuve dans le rapport qu'il 
publia, en 1829, sur les résultats im
portants obtenus au point de vue de la 
moralisation des vagabonds par la créa
tion des colonies agricoles, tant dans les 
provinces du nord des Pays-Bas que 
dans la Campine. Son travail intitulé : 
Voyage aux colonies agricoles érigées par 
les sociétés de bienfaisance du royaume des 
Pays-Bas, précédé d'un aperçu sur la 
nature, les progrès et Vinfluence de ces ins
titutions, résume avec une grande net
teté et un jugement sur et pratique, les 
difficiles problèmes que soulève la ques
tion de l'amélioration des classes indi
gentes; il signale les moyens les plus 
efficaces pour prévenir et pour secourir 
la misère, ou pour la réprimer lors
qu'elle est volontaire et factice. 

Edouard Mary fut, en 1819, un des 
fondateurs de ces sociétés pour l'encou
ragement de l'instruction primaire en 
Belgique, qui s'organisèrent sous les 
auspices du gouvernement ; il porta ses 
efforts à faire ouvrir des écoles gratuites 
pour les enfants indigents et préconisa 
la méthode de l'enseignement mutuel. 
Il contribua également a l'établissement 
de la Caisse d'épargne établie d'abord 
à Bruxelles, en 1825, ainsi que du 
comité des écoles d'adultes, en 1834. 

Lors des premières élections qui sui
virent la promulgation de la Constitu
tion belge, Mary fut élu membre de la 
Chambre des représentants par l'arron
dissement de Soignies. Il prit une part 
active aux discussions parlementaires ; 
il fit preuve d'une grande compétence 
dans les questions financières pendant 
les sessionsdel831-1832 et 1832-1833; 
mais lors de l'élection du 23 mai 1833, 
après la dissolution des Chambres, il 
succomba au ballottage à Soignies contre 
Barthélémy Dumortier. 

A la suite de cet échec, Edouard 
Mary quitta Enghien pour se fixer défi-

30 



931 MASCHEREL — MASIUS 932 

nitivement à Bruxelles. Un arrêté royal 
du 6 avril 1843 le désigna comme mem
bre de la commission provinciale de sta
tistique du Brabant qui venait d'être 
organisée. Il consacra, en outre, ses 
loisirs à la poésie et fit paraître, en 
1850, des Epîtresen vers sur la Belgique; 
elloe. sont au nombre de dix et dictées par 
un noble sentiment patriotique ; l'auteur 
s'est inspiré des poèmes de Lemayeur 
et de Lesbroussart. A leur exemple, il 
fait suivre ses épîtres de notes histori
ques et statistiques sur notre pays. Nos 
écrivains tendaient alors à faire revivre 
et à affirmer dans le domaine littéraire 
et artistique surtout l'existence de la 
patrie belge. 

Ernest Matthieu. 
Piron, Levensbeschrijvingen Hymans, His

toire parlementaire de la Belgique. — Rensei
gnements particuliers. 

M A S C H E R E L (Renard) ou MAXHERÉ. 

Voir SCHÖNAU (Renard DE). 

M A S I U S . Voir aussi MAES. 

MASIUS (Gilbert), évêque de Bois-le-Duc, né à Bommel, mort le 2 juillet 
1614. Il fit ses licences en théologie 
à l'université de Louvain, devint, en 
1579, chanoine de la cathédrale de 
Bois-le-Duc, en 1588 pléban de la 
même église, fonctions qu'il remplissait 
avec le plus grand zèle. Appelé au siège 
episcopal de ce diocèse, le 1 " novembre 
1593, il fut sacré en cette qualité, le 
7 mars 1594, à Bruxelles, dans la cha
pelle ducale, en présence de l'archiduc 
Ernest d'Autriche, gouverneur général 
des Pays-Bas. Le 25 mars, il entra dans 
son diocèse, qui était dépourvu d'évêque 
depuis deux ans. 11 s'occupa avec zèle 
de son ministère, et visita son clergé au 
milieu des dangers les plus graves, par 
suite des hostilités entre les Etats géné
raux et les Pays-Bas espagnols. Pendant 
les deux sièges de Bois-le-Duc, en 1601 
et 1603, il excita ses concitoyens à la ré
sistance, et exposa souvent sa personne au 
milieu des hostilités. Régulièrement il fit 
des sermons les dimanches et les jours de 
fêtes solennelles. Ami de saint François 
de Sales, évêque de Genève, il entre
tint avec ce prélat une correspondance 

très suivie. Une de ses grandes préoc
cupations était celle de pourvoir à la 
subsistance des nouveaux curés de son 
diocèse, en leur distribuant les revenus 
des premières prébendes vacantes de sa 
cathédrale. Désormais les cures ne pou
vaient plus être confiées qu'à des licen
ciés en théologie, ou à des ecclésiasti
ques qui avaient passé, dans les écoles 
de théologie, le temps nécessaire pour 
parvenir à ce grade. A cet effet, il 
obtint, le 4 août 1607, que l'archiduc 
Albert se désistât de son droit de nom
mer à ces prébendes, à titre de souve
rain. Ce prince accorda en outre à Ma-
sius, en 1602, le privilège de conférer, 
pendant dix ans, tous les canonicats et 
les prébendes qui étaient à la collation 
du souverain. Pendant la même année, 
il assista à la réunion des évêques, tenue 
à Malines, afin d'obtenir du gouverne
ment des Pays-Bas la mise à exécution 
de certaines mesures prescrites par ce 
concile. L'année suivante, les Etats gé
néraux lui donnèrent des saufs-conduits 
pour visiter son diocèse en détail. En 
1609, il résida constamment à Bruxelles 
et ne retourna dans son diocèse que l'an
née suivante. 11 y introduisit le caté
chisme de Malines amplifié et intitulé : 
Catechismus voor de caiholyke joncheyt 
des bisdoms van 's Hertoylienbosche, met 
den catechismus van Mechelen, door order 
van Masius. Les 19 et 20 octobre 161 2, 
il tint le second synode de son diocèse, 
pendant lequel il ratifia et confirma les 
mesures prises par son prédécesseur, 
l'évêque Mathias. Ces résolutions ont 
été imprimées à Cologne, en 1613. 
L'épitaphe et le portrait de Masius se 
trouvent dans le Théâtre sacré de Bra
bant. Foppens reproduit aussi son épi-
taphe. On possède de lui plusieurs ser
mons qui sont restés en manuscrit. Les 
Statuta synodi diœcesanœ II. Celebrata 
anno 1612 pramis.sa insigni oratione, 
quam in eodem synodo ad clerum habuit 
ont été imprimés à Cologne en 1613. 
Une traduction en flamand de ces sta
tuts a été éditée à Bois-le-Duc, en 1620. 

Ch. Piot. 

Valére André, Bibliotheca belgica. — Foppens, 
Biblioiheca belgica. — Vande Velde, Synopsis,— 
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Knippenberg, [Ustoria ecclesia; ducaliis Gelrice. 
— Théâtre sacré de Brabant. — Beschrijving van 
Bommel. — Kist et Royaards, Kerkelijk archief. 
— Yander Aa, Biographisch ivoordenboek. 

MASSÆUS (Chrétien), ou MASSEEUW, 
historien et philologue, né à Warneton, 
le 13 mai 1469, mort à Cambrai, le 
25 septembre 1546. 11 fut prêtre de la 
congrégation de Saint-Jérôme et con
sacra sa vie à l'enseignement. Il débuta 
au collège de Gand où il s'acquit une 
grande renommée. En 1495, son corres
pondant et son ami l'illustre Trithème 
le citait parmi les illustrations du temps 
et faisait de lui cet éloge : vir in divini» 
scripturis studiosus et erudiius aeveterum 
lectione dives, seadaris quoque literatures 
non ignarus ingenio subtilis et clarus elo
quio. 

L'évêque Jacques de Croy attira à 
Cambrai un professeur aussi eminent. 
Massœus s'y rendit en 1509 et dirigea 
les cours de belles-lettres pendant près 
de quarante ans. C'est le séjour prolongé 
de Massaeus en cette ville qui lui fit pren
dre le surnom de Cameracenas que por
tent les titres de tous ses ouvrages. 

Il forma de brillants élèves; entre 
autres, le célèbre imprimeur J. Badius 
van Assche, l'ami intime d'Erasme, qui 
écrivit quelques vers pour un des livres 
de son maître : Tertia pars grammatices. 

Il mourut à Cambrai à l'âge de soi
xante-seize ans et fut enterré dans la 
maison de son ordre; son épitaphe fut 
composée parGodefroid Régnier (Regne-
rius). C'est par suite d'un lapsus que 
Gérard J.Voss le fait décéder en 1506. 

Dès 1502, Massaeus commença à tra
vailler à un grand ouvrage devant ren
fermer l'histoire du monde depuis la 
création jusqu'àl'époquecontemporaine. 
Il reçut à ce propos des conseils et de 
chaleureux encouragementsdeTrithôme. 
Le livre cependant avança lentement : 
les difficultés de l'entreprise étaient mul
tiples et l'auteur fort absorbé par les 
préoccupations de l'enseignement. Après 
le septième livre, il déposa la plume 
pendant quinze années et ce ne fut qu'a
près ce long intervalle qu'il aborda le 
huitième livre où il parle de la naissance 
du Christ. 

L'œuvre ne parut qu'au bout de 
trente-huit ans sous le titre : Chronico-
rum multipliais historiée utriusque testa
menti, Chrisliano Massœo Cameracenate 
authore, libri viginti. Anvers, J. Crini-
tus, 1540; in-4o, 45 f. n.ch. , 184 pag. 

Les feuillets non chiffrés contiennent 
un quadruple calendrier romain, macé
donien, égyptien, hébreu; une table 
chronologique allant de la création jus
qu'en 1540; enfin un index et des er
rata. 

Dans la préface, l'auteur se défend 
d'avoir fait une simple compilation; il 
prétend avoir fait œuvre personnelle de 
critique. Nous devons dire qu'il cite très 
fréquemment ses sources. Le style est 
nerveux et concis ; les phrases sont fort 
courtes.Cet ouvrage obtint le plus grand 
succès ; au dire de Gérard J. Voss, qui 
cite Massaeus dans son De computi scrip-
toribus, ac C/ironologicis qui ciarliere pro
ximo sesqui secalo, il emporta tous les 
suffrages et couvrit son auteur de gloire. 

Massœus devait acquérir encore d'au
tres titres à la célébrité. Il publia un 
cours de grammaire en trois parties ; 
leurs titres donnent une idée de leur 
contenu : Scholce peedagogi prima pars 
Grammatices rursum révisa et adauctœ 
adeo ut nihil pratteriium sit, quod hue 
pertinens videbatur. In fronte prafert sui 
auctoris Encomium cum duplici lectionis 
exercitamento, autlwre Gode/rido Regne-
rio. — Secunda pars Grammatices dili-
genter et recognita et adaueta, ex Gellio, 
Valla, Manutio , Diomede, Prùdano, 
aliisque fide dignis, tam Poelis quam Ora
toribus. De figuris opusculum sane quam 
eruditissimum. Item Dialogue et Gratia-
rum actio. — Tertia pars Grammatices, 
diligenler et recognita et adaueta. In qua 
syllabarum quantitaies sic traduntur, sie 
declarantur, ut difficillimumfuerit, eas vel 
apertius distingui, vel copiosius approbari. 
Quibus additur et ars metrica pristina 
dignitati, ex Dici Augustini libris de 
musica, restituta. Chaque partie fit pro
bablement l'objet de plusieurs éditions : 
la première parut à Anvers, chez Vors-
terman, en 1536 (94 ff., et 6 pages), 
et à Paris, chez Savetier, en 1549; la 
seconde à Paris, chez Chaudière, en 1534 
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(R2 ff.), et à Gand, chez Gualterot et
Duchesne, en 1545; la troisième à Paris,
chez Chaudière, en 1535 (71 ff.), et à
Gand, chez Lambert, en 1543 (62 ff.).
L'Jrsversijlcaloria, contenue dans cette
dernière, est en 22 feuillets; l'ouvrage
est terminé par quelques règles d'accen-
tuation. Le livre suscita de vives pro-
testations de la part de Despautère;
celui-ci cria au plagiat, se répandit en
invectives très violentes à l'égard de
Massseus et alla même jusqu'à confondre
dans son ressentiment tout l'ordre ec-
clésiastique. Massreus lui répondit avec
calme et mesure à la fin de la seconde
partie de sa grammaire.

Valère André attribue encore à Mas-
sœus un ouvrage grammatical en vers,
qui aurait paru à Paris, chez Badius; il
y a probablement là une confusion assez
explicable avec les ouvrages dont les
titres précèdent.

On attribue aussi à Massœus un
Contra Jacohum Herlinnm Dialogorum
liber unus. Trithème parle aussi d'un
traité de Psalmorum titulù et auctoribus,
destiné à déterminer s'il faut voir en
David seul l'auteur du Psautier.

Ajoutons, pour être complet, que
H. Delmotte, a vu en 1833, un exem-
plaire complet de la grammaire de Mas-
sœus, suivi d'un petit traité en vers
latins sur le même sujet, imprimé à
Cambrai,en 1549, chez B.Brassart, sans
nom d'auteur. Il a cru reconnaître là
un opuscule de Massaîus resté inédit et
publié après sa mort : ceci nous paraît
fort difficile à établir.

Massœus laissa en manuscrit une vie
de saint Jérôme, ainsi qu'une courte
chronique de Cambrai, qui fut conservée
à l'abbaye du Saint-Sépulcre, à Cam-
brai, et dont Paquot déplore la perte.

La bibliothèque de la ville de Cam-
brai ne renferme aucun de ces ouvrages.

Alphonse Uoersch.

Vandcr Aa, XII, d, p. 330 sqq., et les auteurs
cités par lui. —Joli. Trilliemii opéra historien.
(Francfort, 1C01), t. I, p. 482; t. II, p. 8S7. —
Ger. J. Voss, De universal matlieseos »attira et
con*(tai'oHe (Amsterdam, 16oO), p. 230.— G.-D.-J.
Scliolel, De illustre Scliool te Dordrecht (Utrecht,
18Ö7), p . \i. — Dinaux, Archives historiques et
litter. du nord de la France (Valenciennes, 1833),
t. III, p. 91. — Biogr. des hommes remarquables
de la Flandre occiil. (Bruges, 1843j, 1.1, p. 311.

MASSANGE (Henri-Antoine-Joseph),
philanthrope, né à Stavelot, le 10 mars
1785, décédé à Paris, le 10 mars 1830.
Il était fils de Jean-François-Joseph
Massange, ancien bourgmestre, et de
Jeanne-Marie Nicolay. Il appartenait
donc à une des familles industrielles les
plus riches de sa ville natale et il fit tou-
jours le meilleur emploi de sa fortune.
Il aimait beaucoup les voyages; c'est
ainsi que la mort le surprit à Paris, où
il fut inhumé au Père-Lachaise. Il
était resté célibataire. Longtemps avant
sa mort il avait exprimé l'intention
d'affecter 100,000 francs à la fondation
d'une institution de bienfaisance; après
son décès, sa famille fit donation de la
dite somme, que la ville de Stavelot
fut autorisée à accepter par arrête royal
du 23 février 1852, au nom du bureau
de bienfaisance. Le conseil communal,
avec l'aide de la famille du donataire, a
fait élever un édifice qui porte cette ins-
cription : « A la mémoire de M. Henri
» Massange ». Ce bâtiment, consacré
surtout aux distributions du bureau de
bienfaisance, abrite encore provisoire-
ment les bureaux de l'administration
communale et de la justice de paix.

G. Düwalqnc.

Neyen, Biographie luxembourgeoise.

MASSAU (Jean-Laurent), né à Verviers,
le 28 novembre 1782, étudia

d'abord les mathématiques sous la direction
de son oncle, nommé Piette,

et ouvrit une école en 1807. Dix
ans après, il fut nommé arpenteur,
ensuite huissier, fonction qu'il n'échan-
gea plus contre une autre. Sa passion
pour les livres le rendit très versé dans
la bibliographie, et la plupart des spé-
cialistes recoururent à ses lumières;
il les mettait à leur service, ainsi que
ses nombreux travaux biographiques,
avec une générosité parfaite. 11 colla-
bora, entre autres, à VHermile en Bel-
gique, au Plutarque des Pays-Bas, à la
Biographie des Pays-Bas, et principa-
lement à la Biographie liégeoise.

Il coopéra aussi à une biographie
éburonne à laquelle travaillait de Vil-
lenfagne au moment de sa mort. Ce sa-
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vant, déjà en 1815, engageait vivement
Massau à faire paraître son manuscrit
intitulé : Bibliographie grammaticale ou
dictionnaire des ouvrages composés, tra-
duits et publiés en français sur les langues
mi général et sur le français en particu-
lier. L'auteur s'en défendit en disant
qu'il en offrirait les matériaux à un
plus habile que lui. Sa correspondance
avec Peignot, Voisin, Quérard, etc.,
témoigne de ses mérites, et ce dernier
lui exprima sa reconnaissance dans son
grand ouvrage, la Trance littéraire.

Massau était en tout d'une modestie
rare, mais ses concitoyens l'eurent tou-
jours en grande estime ; ils le considé-
raient comme leur plus excellent lecteur
et comme celui qui connaissait le mieux
leur idiome wallon. I l eut le malheur
de perdre la vue en 1 844, se retira près
de ses enfants établis à Bruxelles, et y
mourut le 14 septembre 1847.

Voici les titres des principaux ma-
nuscrits dus à ce savant bibliophile :
1. Plusieurs traités sur les mathémati-
ques et la géométrie. — 2. Deux cahiers
intitulés : Additions à l'essai de curiosi-
tés bibliographiques de G. Peignot, par
J.-L. Massau fils. — 3. Un cahier dit :
Additions et corrections au Répertoire
bibliographique universel, de G. Peignot.
— 4. Divers registres contenant des
noteibibliograpJùqties.àesbiographies, etc.
— 5. Plusieurs registres contenant la
Copie de sa correspondance avec des écri-
vains. Le tout fut exposé en vente, à
Bruxelles, avec sa bibliothèque nom-
breuse, choisie et riche en documents
rares sur l'histoire de l'ancien pays de
Liège.

J.-J. Renier.

Oellinger, Bibliographie biographique univer-
telle. — Le journal l'Union cotistiuuiomielle de
Vervters, et un extrait intitulé : Notice sur Jean-
Laurent Massau, de Verviers (Verviers, Pli. Ber-
ger, imp. du journal l'Union conslilulionnelle,
1847). Cette notice in-12, de 10 p., est de W Ch.
Uoger-Classen, de Verviers.

MASSAUX (Ghislain-Joseph), sculpteur
et graveur, né à Bois-de-Villers,

village du canton de Fosses (province de
Namur), le 7 février 1772, mort à Gand,
le 9 septembre 1851. Dès son enfance,
il dut aider son père, qui était garde des

bois communaux, à abattre et à scier les
arbres. Tout en se livrant à ces dures
occupations il taillait, dans l'écorce des
arbres, des croquis qui attirèrent l'at-
tention del'inspecteur des forêts.Celui-ci
fit dessiner l'enfant, qui reçut ensuite à
Namur des leçons d'un artiste médiocre
nommé Leclerc. On avait demandé aux
états de Namur une pension qui lui eût
permis de continuer ses études à Paris,
quand l'invasion française vint renverser
ces projets. Massaux se rendit à Gand,
où il fréquenta l'atelier du sculpteur
Charles van Poucke, tout en suivant les
cours de l'Académie de dessin, où il rem-
porta de3 prix en 1792, 1793 et 1796.
Cette dernière année, il exposa, au Salon
de l'Académie, un groupe en marbre re-
présentant/a Géométrie. Il exécuta aussi
en terre cuite, pour Ch. van Hulthem,
les bustes de Vésale et d'Erasme; cette
dernière œuvre lui servit de pièce de ré-
ception à la Société royale des beaux-arts
de Gand. Il avait modelé plusieurs au-
tres groupes et figures quand la suppres-
sion des abbayes vint porter un coup
mortel à la sculpture, en supprimant
son principal débouché. Massaux s'es-
saya à la gravure et remporta le prix, en
1798, à l'Ecole centrale. On peut citer
parmi ses principales œuvres, dans ce
genre, un Recueil de principes pour les
écoles de dessin, cinq planches pour un
ouvrage de Kluyskens, de nombreuses
planches de fleurs et plusieurs portraits,
parmi lesquels le sien, qui est reproduit
en tête de la notice que P.-J. Goetghe-
buer lui a consacrée. S'étant marié et ne
trouvant plus assez de ressources dans la
gravure pour soutenir sa famille, Mas-
saux devint directeur de l'atelier de
gravure à l'imprimerie d'indiennes de
De Vos-Hulpiau, puis à celle des frères
De Smet, à Gand. Lors de l'exposition
des produits de l'industrie desP'landres,
en 1849, il fut décoré de la médaille
spéciale des travailleurs d'élite.

Poul Ucrginuns.

P.-J. Coctgpbuer, Notice sur Ghislain-Joscph
Massaux (1831).

MASSEEUW (Chrétien). Voir MASSÆUS.
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MASSEMIN (Pierre), professeur d'Écriture
sainte, né à Bruges en 1664, était

l'aîné des enfants de Jacques et de Marie
La Meire. Après avoir achevé ses huma-
nités chez les Jésuites dans sa ville na-
tale, il fit ses études de philosophie et de
théologie à Louvain, où il était élève du
collège de Drieux. Devenu bachelier, il
obtint, par voie de concours, la cure de
Damme, le 17 juin 1690. La même an-
née, Massemin prit le grade de licencié.
Le 9 février 1697, il fut promu à la
cure de Dudzeele et, le 20 février 1712,
à celle de la deuxième section (portion
d'argent) de la paroisse de Notre-Dame
à Bruges. Le 25 juin 1722, l'évêque
Van Susteren, qui, en 1719, avait réta-
bli le grand séminaire supprimé depuis
1632, conféra au curé de Notre-Dame
la prébende théologale avec charge d'en-
seigner l'Ecriture sainte, en remplace-
ment de Baudouin Siboons, et le nomma,
le même jour, doyen du district de
Damme.

Le professeurenseignajusqu'en 1731,
époque à laquelle il fut élu charoine
gradué. Il exerçait en même temps les
fonctions d'écolâtre et d'examinateur
synodal. Au décès de Jean Verslype, il
lui succéda en qualité d'archidiacre, le
19 septembre 1735. Massemin était,
depuis trois mois, un des quatre vicaires
capitulaires pendant la vacance du siège
épiscopal, quand il mourut subitement,
le 26 mai 1742.

Au témoignage du biographe brugeois,
J.-P. van Maie (f 1735), Massemin pos-
sédait de solides connaissances de philo-
sophie et surtout de théologie, cultivait
la poésie à ses heures, mais excellait
dans l'art de la prédication.

Il ne nous reste rien de son enseigne-
ment au séminaire. Nous n'avons de lui
que ses sermons qui furent publiés après
sa mort, en 17 65, chez Joseph van Praet,
sous le patronage de l'évêque Caïmo.
Cette publication comprend dix volumes:
Sermoenen van denseer eerw. heer Petrus
Massemin... op de sondagen (3 vol.). —
Sermoenen... op de feestdagen (2 vol.).
— Sermoenen... op verscheide materien
(2 vol.). — Sermoenen... op de myste-
rien van onzen Heere Jesus Christus,

waerby gevoegt zyn eenige sermoenen, door
den zelven gepredikt op zommige feest-
dagen van de aller heiligste Maegd Maria
(2 vol.). — Meditatien op het -bitter
lyden van Christus (1 vol.). Massemin
était spirituel et parfois satirique. Ce
caractère se reflète dans l'épitaphe très
originale composée par l'archidiacre,
pour être inscrite sur sa pierre tombale :

Nihil Umbra
Nihil

Limus X Pnlvis
Vermit Hic JACET Tinea
Putredo NUUL Fœior

ID EST A N I H J G SOCIUS C1N1S

PETIU MASSEUIN S. T. L.
PRIUEM PASTOHIS DAMMENS1S

DUDZEELENSIS ET B . M. V. URUGIS
DEIN

HUJUS ECCLESLE CAN0N1Q TLIEOLOCI SCHOLASTICI,
CLIMSTIANITATIS DECANI, EXAMINATOR« AC JUD1CIS
SÏNODAUS, ARC1HDIACONI ET VACANTE SEUE EL'ISCO-
PAI.I VICARU GENERALE.

FUNDATA SIOI ET SUIS HISSA HEUDOMADALI PER
DD°S ARCII1DIACONOS CELEBRANDA.

OBUT 2 6 MAU 1742 , /ETATIS ANNO 7 8 .
AVITUH EJUS STHMMA ASPIC1TE

AC VESTRUM IN EO CONSIDERATE.
INDE VENITIS auo NUNC ITIS;

ESTIS QUOI) FUIT, ERIT1S QUOI) EST.
OltATE FRATRES.

A.-C. De Sdircvel.

A.-C. De Schreveli Histoire du séminaire de
Bruges.

MASSENUS (Pierre), dit Moderatus,
maître de chapelle de Ferdinand Ier et
compositeur de musique, florissait au
XVIe siècle. Son nom,qu'on trouve aussi
orthographié MAESSEUS.MAESSJUS, MAS
SEUS, MAESSANUS, MASSŒNUS, MOES-
SANUS, paraît être une transformation
de MAES, abréviation de Thomas; la
forme Massens équivaudrait à Maes-
zoonsz, c'est-à-dire petit-fils de Thomas.
Il y avait en Flandre, au xvie siècle,
une famille Maes dont plusieurs mem-
bres s'adonnèrent à la culture de la mu-
sique : tels sont Gérard, Jean et Michel,
trois ménestrels qui assistèrent à Vom-
megang de Termonde en 1519; Jean
Maes, écolâtre à uéglise d'Oudenbourg
(1548); Thierry Maes, ménestrel de la
ville d Audenarde(1550); Michel Maes,
organiste de l'église Sainte-Walburge, à
Audenarde(155O), puis de l'église Saint-
Jean, à Gand -(1558), et un homonyme
de ce dernier, Michel Maes (fils de Bau-
douin), accordeur et conservateur du
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carillon du beffroi de Giind, de IS63 à 
1593; Paul Maes, chef dea ménestrels 
de la ville d'Audenarde (1567). Peut-
être Massenus appartenait-il à cette fa
mille ; en tout cas, il est né à Gand au 
commencement du XVIe siècle. 

11 fut sous-directeur de la chapelle de 
Ferdinand, roi de Bohême, puis empe
reur, à Prague, de 1543 à 1545, et 
premier maître de cette chapelle, de 
1546 à 1562. Dans cette haute position, 
il remplaça le Flamand Arnold de Brück, 
qui l'avait occupée de 1543 à 1545, et 
il eut lui-même pour successeurs quatre 
musiciens belges : Jean Guyot, dit Cas-
tileti, de Châtelet (1563-1564), Jacques 
Vaet (1564-1567); Philippe de Monte, 
de Malines (1568-1603), et Lambert 
de Sayve, de Liège (1612-1614). Il 
ne faut pas s'étonner de voir nos com
patriotes occuper les premières fonctions 
à la chapelle impériale d'Autriche. Le 
8 juillet 1542, Ferdinand, le futur suc
cesseur de Charles-Quint, écrit à sa 
sœur Marie de Hongrie, alors gouver
nante des Pays-Bas, pour lui demander 
un maître de chapelle : son directeur 
actuel est vieux et malade, et il voudrait 
avoir « quelque homme de bien et expé-
« rimenté en la musicque pour substi-
« tut, et lequel apprint à cognoistre la 
« manière et façon des chantres par-
» deçà · ; or, ajoute Ferdinand, · comme 
• par-delà se recouvrent les meilleurs, il 
« m'a prié que vous en voulisse escripre, 
« ce que je faiz voulentiers, tant pour 
• respect dudict maistre, comme aussi 
» de ma chapelle, laquelle désire estre 
» bienentretenueeteonservée«.C'ostala 
suite des démarches faites par Marie de 
Hongrie pour satisfaire au désir exprimé 
par son frère, que Pierre Massenus, qui 
devait déjà avoir acquis une certaine 
expérience, partit pour l'Autriche. Aussi 
cette phase brillante de l'histoire de la 
chapelle impériale, où elle possède une 
phalange de maîtres, de chantres et 
d'instrumentistes du plus grand mérite, 
porte-t-elle, à juste titre, le nom de 
période néerlandaise. Pendant cette pé
riode, le personnel de la chapelle s'éleva 
successivement du chiffre de 37 mem
bres (1544) à celui de 47 (1549), de 

56 (1556), puis de 88 (1564) pour re-
tomber,en 1619,à celui de 60 membres. 

Nous n'avons guère de renseigne
ments sur le séjour de Massenus à la cour 
de Ferdinand. Les principales attribu
tions de la chapelle impériale étaient de 
prêter son concours aux grandes solen
nités auxquelles la cour assistait, telles 
que processions, cortèges, entrées, etc., 
ainsi qu'aux cérémonies religieuses et 
aux représentations théâtrales. Dans 
toutes ces circonstances, le maître de 
chapelle était naturellement à sa tête. 
Il devait, en outre, donner l'éducation 
musicale à un certain nombre de jeunes 
enfants, qu'il logeait chez lui, et pour 
l'entretien desquels il recevait une cer
taine indemnité. Cette mesure, prescrite 
par une ordonnance de Ferdina nd ( 15 a 4), 
était bien nécessaire à une époque où 
écoles de musique et conservatoires 
étaient inconnus, et où l'enseignement 
de la musique était réservé aux maî
trises des églises. 

En 1553, Massenus fut chargé d'al
ler reernter des chantres dans les Pays-
Bas. Arrivé à Bruxelles au commence
ment du mois d'avril, il mit tant de 
zèle à s'acquitter de sa mission, que 
six jours lui suffirent pour rassembler 
toute une chapelle, ain gannze Cappeln, 
comme l'écrit Marie de Hongrie, non 
sans quelque exagération sans doute, 
dans une lettre très élogieuse, datée du 
15 avril 1553.' Nous savons également 
que Massenus se trouvait à Augsbourg 
en 1555, lors de la célèbre diète qui se 
tint dans cette ville; c'est de là, en 
effet, qu'il date la dédicace à Ferdi
nand Ier d'un petit opuscule de piété 
paru quatre années plus tard : Pia et 
breves oraiionis dominicœ declarationes... 
quibus acresserunl angelica salutationis 
tneditationes. Anvers, Guillaume Simon, 
1559; in-18. Sur le titre, Massenus se 
donne les qualifications suivantes : Pe
trus Massenus lioderatus, Gandavensis, 
Romana regia majestatis supremus cliori 
musici rector. C'est un petit commentaire 
sur l'oraison dominicale et la salutation 
angélique, où Massenus a rassemblé et 
résumé ce que les principaux auteurs 
ecclésiastiques ont écrit avant lui sur ce 
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sujet. Si les quelques distiques latins 
qui se trouvent à la fin de la dédicace, 
sous le titre de Commendatici operis ad 
lectorem, sont de l'auteur, celui-ci serait 
à la fois théologien, poète et composi
teur de musique. Les Pia meditationes 
étant fort rares, nous reproduisons ici 
les derniers vers de la Commeiidatio .· 

... In magnis laude est memoranda voluntas 
Quœ viijilat verbum condecorare Dei 

Ul tibi non coiitcmneudam Massœnus opcllam 
Exhibcl officii cum pietate sui. 

In prece prœsenli repetitas pectore voces, 
Quo filiere et lauda, lector amice vale. 

Comme compositeur, il a produit un 
certain nombre d'oeuvres qui n'ont pas 
été publiées séparément, mais qui ont 
paru dans les principaux recueils musi
caux de son époque, tels que les Evan
gelia dominicorum et festorum dierum, le 
Novum et insigne opus musicum, et le 
Thesaurus musicus; jusqu'à ce jour, il 
n'en existe pas de réimpression. Au ju
gement de Robert Eitner, dans YAlle-
gemeine deutsche Biographie, le style de 
Massenus est âpre et dur; il rappelle 
la manière des premiers compositeurs 
néerlandais, et on peut lui appliquer ce 
qu'Ambrosdit de ceux-ci : » C'est de la 

• musique faite par des hommes et pour 
« des hommes, de la musique, comme 
» Platon en voulait dans sa République. 
« Elle est d'une beauté noble et sévère, 
• qui élève l'esprit, fortifie et trempe le 
» cœur et n'alanguit pas l'âme, en la 
» berçant de rêves efféminés ». 

Voici la liste complète des œuvres 
musicales de Massenus : 1. Deux chan
sons latines dans le Parangon des chan
sons (Lyon, Jacques Moderne, 1538-
1543); livre VIII, fol. 31 et 33 (Conse-. 
oratio mensa et Hymnus et gratiarum 
actio post sumptum cibum). — 2. Deux 
pièces dans les Selectissima symphonies 
(Nuremberg, J. Montanus et Ulric Neu
ber, 1546), nCB 5 (0 prœclarum nomen) et 
15 (Gaudeni in cœlis). La première de 
ces deux pièces a aussi été reproduite 
dans les Ecclesiastica cantiones (Anvers, 
Thielman Susato, 1553-1560), liv. I l l , 
n° 12.— 3. Cinq canons dédiés à Marie 
de Hongrie, gouvernante des Pays-Bas 

(Salve suprema trinitas) ainsi que deux 
chansons, Discessu dat tota tuo Germania 
lue tus et Quid ma jus potuere Ubi dare, 
dédiées à l'archiducMaximilien, lors de 
son départ pour l'Espagne, dans les 
Cantiones selectissima, publiées par Si-
gismond Salminger (Augsbourg, Phi
lippe Ulhard, 1548-1549); 2e partie.— 
4. Une pièce dans les Selectissima can
tiones de pracipuis sanctorum festis (Nu
remberg, Jean Montanus et Ûlric Neu-
ber, 1550); no 16. — 5. Cinq pièces 
dans les Evangelia dominicorum et festo
rum dierum (Nuremberg, Jean Montanus 
et Ulric Neuber, 1558-1559); t. I I I , 
η» 17; t.V, n«s28, 33, 45; t. VI, n°29. 

— 6. Trois pièces dans le Novum et in
signe opus musicum (Nuremberg, Jean 
Montanus et Ulric Neuber,1558-1559); 
Ire partie, nos 29 et 30 Mentor esta veibi 
tui et Veni sponsa Christi; 2e partie, 
n° 83 {Surge propera amica meo). — 
7. Une pièce dans le Thesaurus musicus 
(Nuremberg, Jean Montanus et Ulric 
Neuber, 15 6 4) ; t. IV, no 24. — 8. Une 
pièce dans les Sitavissima et jucundis-
simte harmonia, publiées par Clément 
Stephani (Nuremberg, Théodore Ger
lach [et Ulric Neuber] 1567-1568); 
livre II , η» 3. 

Le catalogue de la bibliothèque musi
cale de Marie de Hongrie, qui fut 
dressé en 1558, lors de son transfert en 
Espagne et qui a été publié par le sa
vant musicologue belge, Edmond Vau-
der Straeten, mentionne un manuscrit : 
Pliegos de papel grandes, de musica en 
aleman, de que es autor el maestro de, 
captilo de emperador Fernando, qui doit 
sans doute, étant dounée l'époque, être 
attribué à Pierre Massenus. 

Paul Bcigmans. 

Foppens, Bibliotheca bcltjica (1739), I. II, p.991. 
— Ed. Felis, les Musiciens belges (1848), t. I, 
p . 142-143. — L. von Kuohel, die Kaiserliche 
llof-musik-kapelle in IWen (1869), passim. — 
lì. Eilner, Biblwipapliie der Musik-sammclwerke 
des XVI. und XVII. Jahrhunderts (1877), p . 710-
711. — Edm. Vander Slraelen, la Musique aux 
Pays-Bas, l. V (1880), p. 92-96; t. Ml (1885, 
p. 472 el 487, et passim. — A llqemcine deutsche 
Biographie, t. XX (1881), p . 5SG8.' — P. Bergmans, 
Anàlecles belqiques, IV Messager des sciences 
historiques, 1892, p . 288-299). 



ERKATA ET ADDENDA.

MALDEGHEM (Arnould DE). Col.
lignes de cet article par le texte suivant
Il fit son testament le 26 janvier 1275
(feria quinta post Vincentii), et en con-
firma les dispositions par acte du 3 mars
1277. L'hôpital de Maldeghem cessa,
pendant longtemps, d'exister comme tel.
En 1535, il se confondit avee celui de
Bruges. Il y a quelque trente ans, le tes-
tament du fondateur ayant été retrouvé à
Tournai, les communes intéressées (Mal-
deghem, Adeghera et Saint-Laurent) in-
tentèrent un procès en revendication aux
hospicesde Bruges. Elles obtinrent gain

205-206. Remplacez les onze dernières

de cause. L'hôpital fut rebâti et il rentra
en possession des biens primitivement
affectés à son entretien (1864). l'eu le
chanoine Andries a consacré de longs
efforts à la réussite de l'affaire.

Emile de Dorclijrave.

Ajoutez à l'énumération des sources : — Wau-
lers, Table analytique des chartes et diplômes
imprimés, etc., t. V, passim. — Notice, par
Mgr Voisin, dans les Annales de lu Société
d'Emulation de Bruges, t. VII, 2e série, 18W,
p. 345-386. — Vande Jlaele, Vreugdefeest ter
ijelegenheid der herstelling van het oud liospitael
van Maldeghem (Bruges, 186'*).

MALHERRE (Denis). Col. 237. Lisez : MALUEBBE {Denis).

MANTEAU (Edmond-Joseph). Col. 401, ligne 14, au lieu de artistes, lisez : ar-
tisans.

MARCK (Erard DE LA). Col. 510, ligne 16, au lieu de 1638, lisez : 1538.

MARCQUIS (Godefroid). Col. 556, ligne 16, au lieu de deux ans, lisez : dix ans.

MARISSAL (Philippe-Charles). Col. 752, ligne 42, après les musées, ajoutez :
En 1735, Marissal peignit un portrait de l'empereur Charles VI pour l'hôtel de

ville de Thielt, où il est encore conservé ; cette œuvre lui fut payée six livres et
dix escalins de gros (De Flaamsche Wacht, Gand, 8 mai 1881, p. 177).
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CONTENUES 

DANS LE TREIZIÈME VOLUME 

SE LA 

B I O G R A P H I E NATIONALE. 

A 
ALSACE (Marguerite d'). Voir Marguerite 

d'Alsace. 
A MARIVuRDA (Dieudonné). Voir Marievoorde 

(Dieudonné de). 
ANDRE DE FLORENCE.Voir Malpighli (André-

Ghini). 
AUTRICHE (Marguerite d'), duchesse de Parme. 

Voir Marguerite de Parme. 
AUTRICHE (Marguerite d'), gouvernante des 

Pays-Bas. Voir Marguerite d'Autriche. 
AUTRICHE (Marie d'). Voir Marie d'Autriche. 
AUTRICHE (Marie-Anne-Eléonore-Guillelmine-

Josèphe d'). Voir Marie-Anne... d'Autriche. 
AUTRICHE (Marie - Chrisline -Josephe -Antoi

nette d'). Voir Marie-Christine d'Autriche. 
AUTR1CH E (Marie - Elisabeth - Lucie - Thérèse-

Josèphe d'). Voir Marie Elisabeth d'Autriche. 
AUTRICHE (Marie-Thérèse-Walburge-Amélie-

thristine d').Voir Marie-Thérèse d'A Ulriche. 

Ο 

BALLAER. (... van), écrivain ecclésiastique. 
Voir Marins de Saint-François. 

BOUILLON (maréchal de). Voir La March 
(Robert IV de). 

BOURGOGNE (Jean de). Voir Mandeville (Jehan 
de). 

BOURGOGNE (Marguerite de). Voir Marguerite 
de Bourgogne. 

BOURGOGNE (Marie de). Voir Marie de Bour
gogne. 

BRABANT (Marguerite de). Voir Marguerite de 
Brabant. 

BRABANT (Marie de). Voir Marie de Brabant. 
BRIENNE (Marie de). Voir Marie de Brienne. 

C 

CHAMPAGNE (Marie de). Voir Marie de Cham
pagne. 

CLAESZOON (Marinus). Voir Marinus Claes-
zoon. 

CONSTANTINOPLE (Marguerite de). Voir Mar
guerite de Constantinople. 

COURTENAY (Marguerite de). Voir Marguerite 
de Courtenaij. 

D 

DEMARTEAU (Gilles). Voir Marteau (Gilles de). 
DEMARTEAU (Gilles-Antoine). Voir Marteau 

(Gilles-Antoine). 
DES MARÈTS (Daniel). Voir Maresius (Daniel). 

F1 

FLANDRE (Marguerite de). Voir Marguerite de 
Flandre. 

FLEUR ANGES. Voir La Marck (Robert IH do). 
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FLORENCE (André de). Voir Malpighli (André-
Ghini). 

FRANCE (Marie de). Voir Marie de France. 

G 

GESTEL (Marc van) ou VAN GH1STELE, peintre. 

Voir Marc van Ghistele. 
GOES (Vander). Voir Marinus. 
GRIMARfcZ (Seigneur de). Voir Maldeghem 

(Robert de). 

II 

HA1NAUT (Margot de). Voir Margot de Hai-
naut. 

H A I N A U T (Marguerite de). Voir Marguerite de 
Hainaut. 

HENRI de Marner ou Mameranus.Voir Marnera-
nu» (Henri). 

HENRI Mansdale, dit Keldermans. Voir Mans-
dale (Henri). 

HERMAN (le père), récollet. Voir Macagge 
- (Louis-Joseph). 

HIERGES (Seigneur de). Voir Manants. 
HONGRIE (Marie de). Voir Marie d'Autriche. 

j r 

JEAN de Bourgogne ou à la Rarbe. Voir Manie-
ville (Jehan de). 

JEAN de Marcoing. Voir Marcoing (Jehan de). 

KELDERMANS (Henri). Voir Mansdale (Henri). 
KELDERMANS (Jean). Voir Mansdale (Jean 

van). 

t. 
LA MARCK (Adolphe de). — T. XIII, col. 474-

490. 
LA MARCK (Engelbert de). — T . XIII, col. 490-

497. 
LA MARCK (Erard de). — T. XIII, col. 407-

512 et 915-946. 
LA MARCK (Everard de). — T. XIII, col. 512-

516. 
LA MARCK (Guillaume de), dit le Sanglier des 

Ardennes. — T . XIII, col. 517-529. 
LA MARCK (Guillaume de), dit l'Archidiacre de 

. Seraing. — T. XIII, col. 529-551. 
LA MARCK (Guillaume de), amiral, connu sous 

le nom de Lumey. — T. XIII, col. 532-558. 
LA MARCK (Jean de). — T. XIII, col. 538-540. 

LA MARCK (Louis-Pierre-Englebert de). — 
T. XIII, col. 540-541. 

LA MARCK (Robert !<*· de) ou ROBERT LE 
V I E U X . — T . XIII, col. 542. 

LA MARCK (Robert II de) ou ROBERT LE 
JEUNE. — T. XIII, col. 542-547. 

LA MARCK (Robert III de), connu sous le nom 
de Fleutanges ou de 1''Aventureux. T.XIII, 
col. 547-548. 

LA MARCK (Robert IV de), dit le Maréchal de 
Bouillon. — T. Xlll, col. 548-551. 

LANGHVELDT ou LANKVELDT.Voiri/acrope-
dius (Georges). 

LE BEGUIN (Martin). Voir Martin le Béguin. 
LEYSCHOT (Seigneur de). Voir Maldeghem 

(Philippe de). 
LOUVAIN (Marguerite de). Voir Marguerite de 

Louvain. 
LUMEY. Voir La March (Guillaume de), amiral. 

M 
MACAGGE (Louis-Joseph). — T. XIII, col. 1-3. 
MACAIRE (Saint). — T. XIII, col. 3-4. 
MACHAI RE (Barthélémy) ou MACHARII. — 

T. XIII, col. 4 . 
MACHEREN (Jean von) ou Joannes Theodorici 

MACHERENTINUS. — T. XIII, col. 4-5. 
MACQUE (Jean de). — T. XIII,col. 5-10. 
MACQUEREAU (Robert) ou MACQUËR1AU. — 

T. XIII, col. 10. 
MACROHED1US (Georges). — T. XIII, col. 10-

22. 
MADELBERTE (Vierge). — T. XIII, col. 22. 
MADOT (Jehan). — T . Xlll, col. 23-24. 
MADOU (Jean-Baptiste). — T. XIII, col. 24-40. 
MAELCAMP (Jean-Baptiste-Séraphin).—Τ XIII, 

col. 40-42. 
MAELCOTE (Jean van). — T. Xlll, col. 42-43. 
MAELCOTE (Odon van). — T. XIII, col. 45-45. 
MAELCOTE (Robert van) ou MALCOTIUS. — 

T. Xlll, col. 45. 
MAELCOTE (Thierry van). — T. XIII, col 46. 
MAELDERGEM (Adrien van) ou VAN MALDE-

GEM. — T. XIII, col. 46-47. 
MAELDERY (Charles van ou de). Voir Mallery 

(Charles van). 
MAELE (Siger van) ou VAN MALE. — T. Xlll, 

col. 48-49. 
MAELEN (Philippe-Marie-Guillaume Vander).— 

T. XIII, col. 49-65. 
M AELSAECKE (Jacques van). — T . Xlll ,col.63. 
MAELWAEL (Jean). Voir Malouel (Jean). 
MAERE (Wauthier van). — T. XIII, col. 64. 
MAERLANT (Jacques van). — T. Xlll, col. 64-

I 119. 
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MAERTELAERE (Louis d e ) . — T . X11I, col. 119.
MAERTKNS (J.) — T. XIII, col. 119-120.
MAES (Alexandre). — T . XIII, col. 12b.
MAES (André) ou MASIUS.— T.Xl l l .co l . 120«.

125.
MAES (Bernardin) ou MASIUS. — T. XIII,

col. 1-25-127.
MAES (Boniface). — T. XIII,col. 127-130.
MAES (Charles). — T. XIII, col. 130-151.
MAES (Engelbert). — T. XI11, col. l o i .
MAES (Gérard). — T. XIII, col. 940.
MAES (Godefroid). — T. XIII, col. 132-13*.
MAES (Guillaume) ou MASIUS. — T. XIII,

col. 134.
MAES (Henri). — T. XIII, col. 134-153.
MAKS (Jacques). — T. XIII, col. 135-136.
MAES (Jean), ménestrel. — T. XIII, col. 940.
MAES (Jean) ou MASIUS, abbé. — T. X11I,

col. 156-138.
MAES (Jean), écolatred'Oudenbourg.— T.XIII,

col. 940.
MAES (Jean), peintre.— T. XIII, col. 138-139.
MAES (Jean-Baptiste-Louis), connu sous le nom

de MAES-CANINI. — T. Xlll, 159-140.
MAES (Michel), accordeur. — T. Xli l .col .940-

941.
MAES (Michel), ménestrel. — T. XIII, col. 941.
MAES (Michel), organiste, — T. XIII, col. 940.
MAES (Nicolas), évêque. — T. XIII, col. 140-

141.
MAES (Nicolas), peintre. — T. XIII, col. 141.
MAES (Paul). — T. XIII, col. 941.
MAES (Robert-Benoit). — T. XIII, col. 141-

144.
MAES (Thierry). — T. XIII, col. 940.
MAfcS (Thomas). - T. XIII, col. 144.
MAES (Tydeman ou Tiedeman). — T. Xlll,

col. 144.
MAES-CANINI. Voir Maes (Jeanßapt.-Louis).
MAESEN (Gérard Vander) ou MOSANUS. —

T. XIII, col. 144-143
MAESMAN (Jacques), connu sous le nom de

MOSANDER. — T. Xll l , col. 143.
MAESMANS (Jean-Baptiste).— T.Xll l .col . 145.
MAESSANUS (Pierre), MAESSEUS ou MAES-

SIUS. Voir Massenus (Pierre).
MAESTËRT1US (Jacques). — T. XIII, col. 146-

147.
MAETENS (Augustin-Joseph). — T. X l l l ,

col. 147.
MAKKEUS (Pierre). Voir Malpœus (Pierre).
MAGALHAENS (Pierre de) ou Pedro MAGAL-

HANES DE UANDAVO. — T. XIII, col. 148-
149.

MAGGHIELS (Jean). — T. Xll l , col. 149.
MAGHE (Englebert). — T. Xll l , col. 149-152.

MAGNEE (François). — T . XIII, col. 153.
MAGOTEAU (Jean). — T. XIII, col. 153.
MAHAUDEN (Raymond). T. Xlll , cul. 15t.
MAHAUT, comtesse d'Artois et de Bourgogne.

— T. Xll l , col. 154-155.
MAHIEU DE D1ESTVELT (Florent-Josepll de).

— T. XIII, col. 135-156.
MAHIEU (Jean de) ou MAHUSIUS. — T. XIII,

col. 156-158.
MAHIKU (Nicolas-Joseph). — T. XIII, col. 158.
MAHU (Etienne). — T. XIII, col. 158 162.
MAHUE (Corneille). — T . XIII, col. 162-163.
MAHUE (Guillaume^ — T. XIII, col. 163-164.
MAHUSIUS (Joannes). Voir Mahieu (Jean de).
MAHY (Bernard). — T. XIII, col. 164.
MAHY (Corneille). — T . Xlll , col. 164-165.
MAIGRET (Athauase). — T. XIII, col. I6Ö.
MAIGRET (Georges). — T. XIII, col. 165-168.
MAILLAERT (Pierre). Voir hlaillarl (Pierre),

missionnaire.
MAILLARD (Claude), théologien. — T. XIII,

col. 168-170.
MAILLARD ( . . ) , médecin. — T. Xlll , col. 170-

171.
MA1LLART (Catherine). Voir Maillart (Philippe-

Joseph).
MA1LLART (Philippe-Joseph). — T. XIII,

col. 171-175.
MAILLART (Pierre), chantre. — T. Xll l ,

col. 175-185.
MAILLART (Pierre) ou MAILLAERT, mission-

naire. — T. XIII, col. 18a-186.
MAILLERY (Charles van ou de). Voir Mallenj

(Charles van).
MAISCOCQ (Charles-Albert). Voir Maiscocq

(Jean-Hubert).
MAISCOCQ (Jean-Hubert). — T. XIII, col. 186.
MA1SEREULLES (Philippe de). Voir Maroles

(Philippe de).
MAJOR (Jean). — T. XIII, col. 186-187.
MAKEBLYDE (Louis). — T. XIII, col. 187-190.
MALAENEL (Jean). Voir Malouel (Jean1.
MALA1NE (Joseph Laurent).—T. Xlll ,col. 191.
MALA1NE (Nicolas-François-Joseph).—T. XIII,

col. 192.
MALAUNE (Regnier-Joseph). — T. Xlll, col. 192-

193.
MALAINE, MALLEINE, MALIN, MALINNK ou

MALEING. — T . X l l l . c o l . 190.
MALAISE (Jacques). — T. Xll l , col. 193.
MALAISE (Louis-Barlhclemy). — T. Xlll ,

col. 193-194.
MALANEL (Malhias-Théodore). — T. Xlll ,

col. 194.
MALAI-ERT (Charles). — T . XIII, col. 195-

199.
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MALAPERT (Michel). — T . XIII, col. 200. 
MALAPERT (Philippe). — T. XIII, col. 200. 
MALBERG (Bernard de). — T. XIII, col. 201-

202. 
MALBRANCQ (Jacques) ouMALLKBRANCQUE. 

— T. XIII, col. 200-204. 
MALCHIEN (Colinet de). Voir Mansion (Colard). 
MALCORPS (Michel). — T. XIII, col. 204-205. 
MALCOTIUS (Robert). Voir Maelcote (Robert 

van). 
MALCOTIUS (Thierry). Voir Maelcote (Thierry 

van). 
MALDEGEM (Adrien van). Voir Maeldergem 

(Adrien van). 
MALDEGHEM (Arnould de), dit de Waerhem. 

— T. XIII, col. 203-206 et 945-946. 
MALDEGHEM 'Jean-Dominique, comte de). — 

T. XIII, col. 206-209. 
MALDEGHEM (Philippe de), seigneur de Leys-

chot. — T. XIII, col. 209-213. 
MALDEGHEM (Robert de), seigneur de Grima-

rez. — T. XIII, col. 213-216. 
MALUEGHEM (Romain-Eugène van). —T.XIII, 

col. 216-218. 
MALDEGHEM (Salomon de) .— T. XIII,col.218-

219. 
MALDER (Pierre van) ou MALDERE.—T.XIII, 

col. 219-221. 
MALDERE (Jacques deJ.Voir Malderée (Jacques 

de). 
MALDERE (Pierre van). Voir Malier (Pierre 

van). 
MALDERÉE (Jacques de) ou MALDERE. — 

T. XIII, col. 221-223. 
MALDERUS (Jean). — T. XIII, col. 223-226. 
MALE (Aurèle-Augustin van), en espagnol MA-

LI[\EZ. — T. XIII, col. 226-227. 
MALE (Charles van), dit MALINEZ. — T. XIII, 

col. 227. 
MALE (Guillaume van), ou MALlfŒUS. — 

T. XIII, col. 228-231. 
MALE (Jean-Pierre van). — T. XIII, col. 231-

233. 
MALE (Marguerite de). Voir Marguerite de 

Flandre. 
MALE (Pierre de). —T.XIII , col. 233-234. 
MALE (Rombaut Vanden). — T . XIII, col. 234. 
MALE (Siger van). XoirMaele (Siger van). 
MALEING, peintre. Voir Malaine. 
MALEINGREAU (Jean de). — T. XIII, col. 233. 
MALEINGREAU (Simon-Florent-Joseph de). — 

T. X11I, col. 235-236. 
MALFESON (Ignace-Ballhazar). — T. XIII, 

col. 236-237. 
MALHERBE (Denis). — T. XIII, col. 237-258 

et 945 946. 

MALHERBE (Dieudonné-Damien). — T. XIII, 
col. 238-239. 

MALHERBE (Jean-Antoine). — T. XIII, col. 239-
242. 

MALIN, peintre. Voir Malaine. 
M A L I N J E U S . Voir Maie (Guillaume van). 
MALINEZ (Aurèle-Augustin). Voir Maie (Aurèle-

Augustin van). 
MALINEZ (Charles). Voir Maie (Charles van). 
MALINNE, peintre. Voir Malaine. 
MALLANTS (Pierre). — T. XIII, col. 242-244. 
MALLEBRANCQUE (Jacques). Voir Malbrancq 

(Jacques). 
MALLEINE, peintre. Voir Malaine. 
MALLERY (Charles van ou de), MAILLERY ou 

MAELÜERY. — T. XIII, col. 244-249. 
MALLERY (Philippe de). — T. XIII, col. 240-

250. 
MALLOUHE (Jean), ou MALLUEL. Voir Ma

lotici (Jean). 
MALMED1E (Jean-Baptiste de). — T. XIII, 

col. 250-231. 
MALMEDIE (J.-F. de). — T. XIII, col. 251. 
MALO (Vincent). — T. XIII, col. 251-253. 
MALOU (Jean-Baptiste). — T. XIII, col. 253-

258. 
MALOU (Pierre-Antoine). — T. XIII, col. 258· 

262. 
MALOUEL (Jean), MALUEL, MALAENEL, MA-

LUET, MALOUE, MALLOUHE, MAULOUE, 
MALLUEL, MAELWAEL ou MELLUEL. — 
T. XIII, col. 262-264. 

MALP.ÎËUS (Jean), médecin. Voir Malpé(Jean). 
M A L P J E U S (Pierre), ou MAFFEUS. — T. XIII, 

col. 264. 
MALPÊ (François). — T. XIII, col. 264-263. 
MALPÉ (Jean), ou MALPiEUS, médecin. — 

T. XIII, col. 265. 
MALPE (Jean), peintre. — T. XIII, col. 265. 
MALPIGHLI (André-Ghini), MALPIGLI ou 

MALPIGI.IA, ou ANDRÉ DE FLORENCE. — 
T. XIII, col. 265-267. 

MALTE (Herman-Francois de). — T. XIII, 
col. 267-268. 

MALTE (Martin). — T. XIII, col. 268-269. 
MALUEL (Jean), ou MALUET. Voir Malouel 

(Jean). 
MAMERANUS (Henri). — Τ XIII, col. 269. 

MAMMEZ1US (Galerand), ou MAZONIUS. — 

T. XIII, col. 269. 

MAN (Arnold de), MANIL1US ou MANLIUS. — 

T. XIU, col. 269-270. 

MANARiEUS (Olivier). Voir Mannaerts (Oli

vier). 

MANASSÈS I°r, archevêque.— T. XIII,col.270-
276. 
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MANASSÈS, seigneur de Hierges. — T. XIII, 
col. 276 279. 

MANCH ICOURT (Pierre de). — T. XIII, col. 279· 
290. 

MANCHION (Colard). Voir Mansion (Coiard). 
MANDER (Adam van), ou MANDERIUS, méde

cin.—T. XIII, col. 290-291. 
MANDER (Adam van), poète.—T. XIII,col. 291. 
MANDER (Charles van), VANDER MANDER, 

VERMANDER et VER MANDE», peintre. — 
T. XIII, col. 291-306. 

MANDER (Charles van), dit le Jeune, peintre. 
— T. XIII, col. 506-309. 

MANDERIUS (Adam). Voir Mander (Adam van), 
médecin. 

MAN DERLIER (Ëloi-Joachim-Joseph). —T.XIII, 
col. 309-310. 

MANDERSCHEID (Christophe, comte de). — 
T. XIII, col. 310-311. 

MANDERSCHEID (Guillaume, comte de). — 
T. XIII, col. 3H-313. 

MANDERSCHEYDT (Charles-Alex. von). — 
T. XIII, col. 313. 

MANDEVILLE (Jehan de). — T. XUI, col. 313-
323. 

MANDYN (Jean). — T. XIII, col. 323-524. 
MANESSIER, ou MENNESSIÈR. — T. XIII, 

col. 324-325. 
MANGEZ (Pierre-Joseph). — T. XIII, col. 326. 
MANIGART (Jean-Henri). — T. XIII, col. 326-

327. 
M ANIMUS (Arnold). Voir Man (Arnold de). 
MANILIUS (Baudouin). — T. XIII, col. 337-

340. 
MANILIUS (Corneille). — T. XIII, col. 332-534. 
MANILIUS (Ferdinand-Abdon). — T. XIII, 

col. 527-328. 
MANILIUS (Gauthier). — T. XUI, col. 355-

337. 
MANILIUS (Giselbert). — T. XIII, col. 340-

541. 
MANILIUS (Gislain). — T. XIII, col. 534-535. 
MANILIUS (Joseph-Jean). — T. Xlll, col. 328-

529 
MANILIUS (Servais). — T. XIII, col. 337. 
MANILIUS (ServaisII). — T. XIII,col.329-532. 
MANILIUS, famille d'imprimeurs. — T. XIII, 

col. 532-341. 
MANIN (Henri). — T. XIII, col. 341. 
MANISFELO (François-Joseph). — T. XIII, 

col. 341-542. 
MANLIUS (Arnold). Voir Man (Arnold de). 
MANN (Théodore-Augustin).— T. XIII, col, 343-

353. 
MANSAERTS (Olivier), ou MANARJEUS. — 

T. XIII, col. 355-337. 

MANS (Arnold van). — T. XIII, col. 557. 
MANS (Jean). — T . XIII, col. 357-358. 
MANSDALE (Henri), dit Keldermans.—T. XIII, 

col. 358. 
MANSDALE (Jean van).—T. XIII,col. 558 559. 
MANSEL (Jehan). — T. Xlll, col. 559-360. 
MANSFELT (Charles, comte de), homme de 

guerre. — T. XIII, col. 360-568. 
MANSFELT (Charles de), écrivain ecclésias

tique. — T. XIII, col. 368-369. 
MANSFELT (Ernest de). — T. XIII, col. 569-

380. 
MANSFELT (Philippe-Octave, comte de). — 

T. XIII, col. 380 581. 
MANSFELT (Pierre-Ernest, comte de). —T.XI1I, 

col. 382-394. 
MANSION (Colard). — T. XIII, col. 395-400. 
MANTEAU (Edmond Joseph). — T. Xlll, 

col. 401-403 et 945-946. 
MANTELS (Jean), ou MANTELIUS. — T. XIII, 

col. 403-407. 
MANZIOEN (Colard). Voir Mansion (Colard). 
MAQUINAY (N.). — T. Xlll, col. 407-408. 
MARANT (Pierre-Jacques). — T. XUI. col. 408-

414. 
MARAS (Nicolas-Joseph). —T. XIII, col. 414-

415. 
MARBAISE (M.). — T. Xlll, col. 415. 
MARBA1X (Charles-Joseph de). — T. XUI, 

col. 415-417. 
MARBAIX (Hippolyte). — T. Xlll, col. 417. 
MARBAYS (Gérard de),ou MARBEYS.-T.X1IJ, 

col. 418. 
MARC VAN GHISTELE, ou VAN GESTEL. — 

T. XIII, col. 418-420. 
MARCATELLIS (Raphaël de), MERCASTEL, 

DE MERCATEL ou DE MARCANDELL1S. — 
T. XIII, col. 420-423. 

MARCELIS (Jean). — T. XIII, col. 423-421. 
MARCELIS (Pierre). — T. XIII, col. 424-425. 
MARCELLIS (Charles-Henri). — T. Xlll, 

col. 425-429. 
MARCELLUS (Saint). — T . Xlll, col. 429. 
MARCHAL(le chevalier François-Joseph-Ferdi

nand). — T. XIII, col. 430-445. 
MARCHAND (Louis). — T . XIII, col. 443-145. 
MARCHANT (Antoine). — T. XIII, col. 445-

446. 
MARCHANT (Jacques), ou MARCHANTIUS.écri-

vain ecclésiastique. — T. XIII, col. 447-450. 
MARCHANT (Jacques), historien. — T. XIII, 

col. 446-447. 
MARCHANT (Pierre), ou MARCHANTIUS. — 

T.XIII, col. 450-454. 
MARCHANTIUS (Jacques), écrivain ecclésias

tique. Voir Marchant (Jacques). 
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MARCHANT1US (Pierre). V. Marchant (Pierre).
MARCHE (Louis de). — T . XIII, col. 454.
MARCHIN (Ferdinand, comte de), dit Harsin.

— T. XIII, col. 4Ö4-457.
MARCH1N (Jean-Gaspard-Ferdinand de), dit

Marsin. — T . X1I1, col. 457-470.
MARC1 (Guillaume). — T. Xlll , col. 470-471.
MARCI (Jean-François), ou DE MARUI. —

T. XIII, col. 471-474.
MARCK (de la). Voir La Marck (de).
MARCHE (Jean-Baptiste van). — T. XIII,

col. 55I-5H2.
MARCOLNG (Jean de). — T . XIII, col. 552-553.
J1ARCQ (l'ierrede). — T . Xlll,col. 535-554.
MARCQUIS (Godifroid). — T. Xll l , col. 555-

556 et 945-946.
MARCQUIS (Guillaume). — T. Xll l , col. 556-

562.
MARCQUIS (Lazare), médecin. — T. Xlll ,

col. 562-573.
MARCQUIS (Lazare), écrivain ecclésiastique. —

T. Xlll, col. 573.
MARCUAHD. Voir Marquard.
MAREE (Valentin). — T. Xlll, col. 574.
MARESCHAL (Philippe-Charles), dit Marissal.

Voir Marissal (Philippe Charles Mareschal,
dit).

MARKSCHALLE (Samuel), ou MARSCHALL.
T. XIII, col. 574-576.

M.VKESIUS (Daniel), ou DES MARÈTS. —
T. Xlll, col. 576.

MARESKA (Daniel-Joseph-Benoit). — T. Xll l ,
col. 576-379.

MARGOT DE HAINAUT. — T. Xll l , col. 579.
MARGUERITE D'ALSACE. — T.XIII,col. 57«-

582.
MARGURRITE D'AUTRICHE, duchesse de

Parme. Voir Marguerite de Parme.
MARGUERITE D'AUTRICHE, gouvernante gé-

nérale des Pays-Bas. — T.Xll l ,col . 582-604.
MARGUERITE DE BOURGOGNE. — T. Xlll ,

col. 604-611.
MARGUERITE DE BRABANT. — T. Xl l l ,

col. 611-612.
MARGUERITE DE CONSTANT1NOPLE. —

T. Xlll , col. 612-629.
MARGUERITE DE COURTENAY. — T. XIII,

col. 629-651.
MARGUERITE DE FLANDRE ou DE MALE,

comtesse de Flandre.—T.XIII.col. 632-636.
MARGUERITE DE FLANDRE, duchesse de

Rrabant. — T . Xlll , col. 631.
MARGUERITE DE HAINAUT. — T . XIII,

col. 636-646.
MARGUERITE DE LOUVA1N, dite Marguerite

la Fière. — T. Xlll. col. 646-648.

MARGUERITE DE MALE. Voir Marguerite de
Flandre.

MARGUERITE DE PARME. — T . Xlll , col. 649-
669.

MARGUERITE D'YORK. — T. XIII, col. 669-
672.

MARGUERITE D'YPRES. — T. Xlll , col. 672.
MARGUERITE LA FIERE. Voir Marguerite de

Zouvain.
MARIE D'AUTRICHE, reine de Hongrie. —

T. Xlll , col. 673-683.
MARIE DE BOURGOGNE. — T. XIII, col. 683-

69 i.
MARIE DE BRABANT, femme 4'Othon IV. —

T. XIII, col. 694-697.
MARIE DE BRABANT, duchesse de Bavière.

— T. XIII, col. 697-704.
MARIE DK BRARANT, reine de France. —

T. Xlll , col. 704-710.
MARIE DE BRIENNE. — T. XIII, col. 710-

712.
MARIE DE CHAMPAGNE. — T. Xlll , col. 712-

714.
MARIE DE FRANCE. — T. XIII, col. 714-716.
MARIE DE HONGRIE. Voir Marie d'Autriche.
MARIE D'OIGNIES (Saint«). —T.Xll l ,co i . 716-

718.
MARIE LA MALHEUREUSE ou LA LAMEN-

TABLE. — T. XIII. col. 718-719.
MARIE- ANNE-Eléonore-Guillelniine- Josephe

d'Autriche. — T. Xlll , col. 719-722.
MARJE-CHRISTINE-Josèphe-Jeanne-Antoinette

d'Autriche. — T. Xlll, col. 722-727.
MARIE - ELISABETH - Lucie -Thérèse - Josephe

d'Autriche. — T. Xll l , col. 727-731.
MARIE-THÉRÊSE-Walburge-Amélie- Christine

d'Autiiche. — T. Xll l , col. 752-743.
MARIE (Jean-Baplisle). — T . 111, col. 743-744.
MARIEVOORDE (Dieudoniié de), ou A MARI-

VORDA. — T. Xlll, col. 741-745.
MARIN (Pierre)- — T . Xlll , col. 745.
MARINUS (Jacques). — T. XIII, col. 745-746.
MAR1NUS CLAESZOON, mieux counu comme

MARINUS DE ZEEUW (le Zélandais), ou DE
ROMERSWAEL. — T. XIII, col. 746-748.

MARINUS, aussi VANDER GOES ou ROBIN. —
T. XIII, col. 748-750.

MARISSAL (Louis). — T. Xlll, col. 730-751.
MARISSAL (Philippe-Charles Mareschal, dit).

— T. Xlll, col. 751-753.
MARISSAL (Victor-Joseph). — T. XIII,col. 753.
MARISSEN (Jeau van). — T. Xll l , col. 75 i .
MARIUS DE SAINT-FRANÇOIS (.••Van Bal-

laer, en religion). — T. XIII, col. 754-755.
MARLIER (Jérôme), ouMARLIÈRE. — T. Xlll,

col. 753-758.
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MARLIN (Pierre-Frunçois-Henri-Désiré). — 
T. XIII, col. 758-760. 

MARMION (Simon). — T. XIII, col. 760-765. 
MARNE (Jean-Baptiste de). — T. XIII, col. 763-

767. 
MARNE (Jean-Louis Marnet, dit de) — T. Xlll, 

col. 767-772. 
MARNEFF (Félix-Guillaume). — T. XIII, 

col. 772-773. 
MARNEFFE (Louis-Joseph de). — T. XIII, 

col. 775-774·. 
MARNET (Jean-Louis), dit de Marne. Voir 

Maine (Jean-LouisMarnet, dit de). 
MARNIX (Charles - Gustave - Ghislain - Marie, ' 

comte de). — T. XIII, col. 774-775. 
MARNIX (Jacques de). — T. Xlll, col. 775-778. 
MARNIX (Jean de). — T. XIII, col. 778-800. 
MARNIX (Philippe de). —T. XIII, col. 800-814. 
MAROCQUIN (André), MAROQUIN ou MARO-

K1N. — Ï . Xlll, col. 844 8i5. 
MAROLES (Philippe de), de MA1SEREULLES, 

de MAYSEKOLIS ou de MOROLIS. — 
T. XIII, col. 841-816 

MAROQUIN (André). Voir Marocquin. 
MAROTEN (Léon). — T, XIII, col. 846 847. 
MAROTTE (Jean). — T. XIII, col. 847. 
MARQUAIS (Jacques de). — T. XIII, col. 847-

849. 
MARQUARD ou MARCUARD—T. Xlll, col. 849-

850. 
MARQUART (Jean-Bapliste-Chrysogone). — 

T. Xlll, col. 850-851. 
MARQUE (Pierre de). Voir Marcq (Pierre de). 
MARS (Simon). - T. XIII, col. 831-852. 
MARSCHALL (Samuel). Voir Mareschalie (Sa

muel). 
MARSCHOUW(Jean-Joseph-Ghislain-Philibert). 

— T. Xlll, col. 852. 
MARSELAEK (Adriende). —T. XIII, col. 852-

854. 
MARSELAER (Frédéric de). — T. XIII,col.854-

860. 
MARSH ALL (Edouard-Jean-Charles). — T.XIII, 

col. 8H0-8ÜI. 
MARSIN (Ferdinand, comte de Marchili, dit). 

Voir Marchin (Ferdinand, comte de). 
MARSIN (Jean-Gaspar-Ferdinand de Marchin, 

dit). Voir Marchin (Jean-Gaspard-Ferdinand 
de). 

MARSY (Balthazar de). — T. XIII,col.861-866. 
MARSY (Charles de). —T. XIII, col. 861. 
MARSY (Gaspard I« de). — T. XIII, col. 861-

863. 
MARSY (Gaspard II de). — T. XIII, col 861 et 

863-866. 
MARSY (Nicolas de). — T. Xlll, col. 801. 

MARTE (Louis). Voir Marche (Louis de). 
MARTEAU (Gilles de), ou DEMARTEAU. — 

T. XIII, col. 866-868. 
MARTEAU (Gilles-Antoine de), ou DEMAR

TEAU, dit le Jeune. — T. XIII, col. 869. 
MARTEL (Nicolas). — T. XIII, col. 869. 
MARTENAS1E (Pierre-François). — T. Xlll, 

col. 870-873. 
MARTENS (Jacques, chevalier), ou MARTINS. 

— T. XIII, col. 873-874. 
MARTENS (Jacques), ou MARTINS, homme de 

guerre. — T. XIII, col. 874-875. 
MARTENS (Jacques), sculpteur. — T. Xlll, 

col. 875-876. 
MARTENS (Jean-Charles). — T . XIII, col. 876. 
MARTENS (Martin). — T. XIII, col. 876-879. 
MARTENS (Philippe). — T. Xlll, col. 879. 
MARTENS (Thierry). — T. XIII, col. 879-893. 
MARTENUS (Guillaume). — T. Xlll, col. 893-

895. 
MARTIN (Saint). —T. XIII, col. 895. 
MARTIN DE REMOUCHAMPS. — T. Xlll, 

col. 895. 
MARTIN LE BÉGUIN. — T. XIII, col.993-896. 
MARTIN VAN TOROUT. — T. XIII, col. 890-

897. 
MARTIN (Jean). — T. XIII. col. 897-898. 
MARTIN (Mathieu). — T. Xlll, col. 898. 
MARTINEZ (François). — T. Xlll, col. 898-

899. 
MARTINEZ VAN WAUCQUIER. — T. XIII, 

col. 899-900. 
MARTINI (Corneille). — T. Xlll, col. 900-901. 
MARTINI (Guillaume). — T. Xlll, col. 901-

902. 
MARTINI (Gustave-Ferdinand-Joseph). — 

T. XIII, col. 902-903. 
MARTINI (Ignace). —T. XIII, col. 905. 
MARTINI (Jean). — T. XIII, col. 903. 
MARTINIS (Arthur). — T. Xlll, col. 903-904. 
MARTINS (Gauthier ou Waulier). — T . XIII, 

col. 904-906. 
MARTINS (Jacques, chevalier). Voir Martens 

(Jacques). 
MARTINS (Jacques), homme de guerre. Voir 

Marlens (Jacques). 
MARTINS (Jean). — T. Xlll, col. 900-908. 
MARTINS (Joachim). — T. XIII, col. 908-909. 
MARTINS (Nabur). — T. Xlll, col. 909-913. 
MARTINS (Wautier). Voir Martins (Gaulliier). 
MARTINUS (Theodorictis). Voir Martens 

(Thierry). 
MARTOU (Edmond). — T. XIII, col. 913-916. 
MARTYNOWSKI (Gérome). —T. Xlll. col. 'J1Ö-

918. 
MARVILLE (Hennequin, Hans ou Jean de), 
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MEREVILLE, MENREVILLE ou MENNE-
VILLE. — T. XIII, col. 918-925. 

MARVIS (Gautier ou Walter de). — T. XIII, 
col. 925-927. 

MARVIS (Jean de). — T. XIII, col. 927-928. 
MARVIS (Walter de). Voir Marvis (Gautier de). 
MARX (Charles).— T. XIII, col. 928. 
MARY (Benjamin). — T. XIII, col. 928-929. 
MARY (Edouard-André-Joseph). — T. XIII, 

col. 929-931. 
MASIUS (Andreas). Voir Maes (André). 
MASIUS (Bernardinus). Voir Maes (Bernardin). 
MASIUS (Gilbert). — T . XIII, col. 931-933. 
MASIUS (Guillelmus). Voir Maes (Guillaume). 
MASIUS (Joannes). Voir Maes (Jean). 
MASSÆUS (Chrétien), ou MASSEEUW. — 

T. XIII, col. 933-95S. 
MASSANGE (Henri-Antoine).—T.XIII,col.936. 
MASSAU (Jean-Laurent). — T . XIII, col. 936-

937. 
MASSAUX (Guislain-Joseph).— T.XlII. col. 937-

938. 
MASSEEUW (Chrétien). Voir Massaeus. 
MASSEMIN (Pierre). — T. XIII. col. 939-940. 
MASSENUS (Pierre), MAESSEUS, MAESSIUS, 

MASSEUS, MAESSANUS, MASSÆNUS ou 
MOESSANUS, dit Moderatus. — T. XIII, 
col. 940-944. 

MAULOUE (Jean). Voir Malouel (Jean). 
MAYSEROL1S (Philippe de). Voir Manies (Phi

lippe de). 
MAZONIUS (Galerand). Voir Mammezius (Ga-

lerand). 
MELLUEL (Jean). Voir Malouel (Jean). 
MENCHOEN (Colard). Voir Mansion (Colard). 
MENNESSIER. Voir Manesser, 
MENNEVILLE (Hennequin ou Jean de), ou de 

MENREVILLE.Voir Marnile (Hennequin de). 
MERCASTEL (Raphaël de), ou de MERCATEL. 

Voir Marcatellis (Raphaël de). 
MEREVILLE (Hennequin ou Jean de). Voir 

Marville (Hennequin de). 
MERTENS (Thierry). Voir Marlens (Thierry). 
MODERATUS (Pierre Massenus, dit). Voir 

Massenus (Pierre). 
MOESSANUS (Pierre). Voir Massenus (Pierre). 
MOROLIS (Philippe de). Voir Maroles (Phi

lippe de). 
MOSANDER, écrivain ecclésiastique.Voir Moes

man (Jacques). 
MOSANUS (Gerardus). Voir Matsen (Gérard 

Vander). 

O 

OIGNIES (Marie d'). Voir Mane d'Oignies. 

I» 

PARME (Marguerite de). Voir Marguerite de 
Parme. 

R 

REMOUCHAMPS (Martin de). Voir Martin de 
Remouchamps. 

REUIRE (P.-M. de). Voir Maes (Alexandre). 
ROBERT L'AVENTUREUX. Voir La March 

(Robert III de). 
ROBERT LE JEUNE.Voir La March (Robert II 

de). 
ROBERT LE VIEUX. Voir La Marck (Robert I 

de). 
ROBIN. Voir Marinus. 
ROMERSWAEL (Marinus de). Voir Marinus 

Claeszoon. 

SAINTE-ALDEGONDE (Marnix de). Voir Mar
nix (Philippe de). 

SAINT-FRANÇOIS (Marius de). Voir Marius de 
Saint-François. 

SANGLIER DES ARDENNES. Voir La Marck 
(Guillaume de) 

X 

THOULOUZE (Seigneur de). Voir Marnix (Jean 
de). 

TOROUT (Martin van). Voir Martin van To-
rout. 

VERMANDER (Charles), ou VER MANDER. Voir 
Mander (Charles van). 

W 

WAERHEM (Arnould de Maldeghem, dit de) 
Voir Maldeghem (Arnould). 

WAUCQUIER (Martinez van). Voir Martinez 
van Waucquier. 

Y 

YORK (Marguerite d').Voir Marguerite d'York. 
YPRES (Marguerite d'). Voir Marguerite d'Ypres. 

Ζ 

ZEEUW (Marinus de). Voir Marinus Claeszoon. 
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